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En ce qui concern la graphie des noms de groupes autochtones, nous avons tente 
de l'uniformiser et de concilier le plus possible l'usage francais avec l'usage 
autochtone. Ainsi, nous avons mis la majuscule au substantif et la minuscule a 
l'adjectif (p. ex. les traditions des Salish, les traditions salish). Nous avons egale-
ment attribue une forme masculine et une forme feminine a tous les termes qui 
ont une consonance un rant soit peu francaise (p. ex. les Micmacs, une coutume 
micmaque; les Denes, la culture denee). II en va de meme pour la marque du 
pluriel: a part certains mots consideres coname invariables par les linguistes 
(p. ex. Inuit) et certains autres qui ne se pretent a aucune forme de pluriel 
(p. ex. 'Nakwaxda'wx), nous avons applique les regles habituelles (p. ex. les 
Siksikas, les Sioux, les Pieds-Noirs). 





1 
NOUVELLES ORIENTATIONS 

DE LA POLITIQUE SOCIALE 

SANTE DEFICIENTE, conditions d'habitation lamentables, eau malsaine, scola-
rite insuffisante, pauvrete, families eclatees : voila qui caracterise habituellement 
les pays du tiers monde. Mais c'est aussi le lot des autochtones du Canada. La 
persistance de telles conditions sociales dans notre pays — souvent considers 
comme le meilleur au monde pour sa qualite de vie — est genante pour les 
Canadiens et humiliante pour les autochtones. Les decideurs ont la tout un defi 
a relever. 

1. LE CONTEXTE 

DE LA POLITIQUE SOCIALE 

Le mandat recommande par l'ancien juge en chef Brian Dickson' engageait la 
Commission a etudier les questions sociales et culturelles et a proposer des solu-
tions aux problemes qui minent la qualite de vie des autochtones. 

Tous les points de notre mandat ont une dimension sociale et culturelle. Dans 
le present volume, nous examinons plus particulierement les sujets suivants:  

les problemes sociaux, notamment la pauvrete, les mauvaises conditions de 
sante et de logement et la violence familiale; 
les questions culturelles, notamment celles de la langue, de la garde des 
enfants et des modes de vie traditionnels; 
les questions educationnelles, notamment la situation aux niveaux primaire, 
secondaire et postsecondaire, la protection de l'identite culturelle, et l'en-
seignement selon que les eleves autochtones sont majoritaires ou minori-
taires2. 
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Les questions relevant du domaine de la justice, y compris les relations avec 
la police, le respect de la culture autochtone dans le systeme de justice, les taux 
d'incarceration et l'elaboration de systemes de justice autochtone, constituent un 
ensemble de preoccupations etroitement apparentees, dont nous avons traite dans 
un rapport publie plus tot en 19963. Les sujets d'inquietude des femmes, des 
jeunes, des anciens, des Metis et des autochtones qui vivent dans le Nord et en 
milieu rural ou urbain, touchent naturellement aussi aux domaines social et cul-
turel. Nous proposons un survol des points de vue de ces divers groupes dans le 
present volume, mais nous y reviendrons plus en detail dans le volume 4. 

Vu l'etendue de notre mandat, it nous a ete possible de &passer le cadre 
d'etude de certaines politiques particulieres sur lesquelles se sont penches nombre 
de commissions et de groupes de travail au cours des 25 derrieres annees4. 
Nous avons donc pu examiner les manifestations actuelles du dysfonction-
nement social a la lumiere de l'experience passee et etudier des solutions qui vont 
au-dela des simples remedes sociaux. 

La perspective plus large ainsi adopt& nous a amens a conclure que nous 
vivons avec l'heritage douloureux des politiques de deracinement et d'assimila-
tion qui ont mine l'assise meme des societes autochtones. Dans un tel contexte, 
la solution aux problemes actuels consiste a redistribuer les pouvoirs et les 
ressources afin de permettre aux autochtones de poursuivre leurs objectifs 
sociaux et economiques et de retrouver leur sante et leur equilibre grace a des 
moyens librement choisis par eux. 

2. UN HERITAGE DOULOUREUX 

Dans le volume 1, nous avons decrit le processus au cours duquel les peuples 
autochtones ont ete systematiquement depossedes de leurs terres et de leurs 
moyens d'existence, de leurs cultures et de leurs langues, ainsi que de leurs 
institutions sociales et politiques. Nous avons montre que cette situation decoule 
de politiques gouvernementales inspirees par rid& erronee que les modes de vie 
des autochtones se situaient a un niveau primitif d'une evolution dont le point 
culminant ne pouvait 'etre atteint qu'avec l'adoption de la culture des colons 
europeens. Nous avons soutenu que ces attitudes ethnocentriques et condes-
cendantes persistent dans les politiques qui visent en apparence a favoriser les 
autochtones mais qui, en fait, les empechent de devenir les artisans de leur 
propre destinee. Nous avons propose de renoncer a toute idee de tutelle, d'as-
similation et de subordination, afin d'etablir une nouvelle relation fondee sur la 
reconnaissance, le respect, le partage et la responsabilite. 

Dans le volume 2, nous avons decrit les mesures qui permettraient d'etablir 
cette nouvelle relation, notamment le respect des traites historiques et la con-
clusion de nouveaux traites; la mise en oeuvre du droit des peuples autochtones 
a l'autodetermination et a l'autonomie gouvernementale; une repartition plus 
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N. 
equitable des terres et de leurs richesses; et l'elaboration de politiques econo-
miques qui permettront de donner un nouvel elan aux nations et aux collecti-
vites autochtones et de renforcer leur autonomie. 

La Commission estime que le droit inherent des autochtones a l'autonomie 
gouvernementale est reconnu et confirme au paragraphe 3 5 (1) de la Loi 
constitutionnelle de 1982 en tant que droit protégé — ancestral et issu de traites —
et qu'il est maintenant enchasse dans la Constitution (voir le chapitre 3 du 
volume 2 pour une analyse plus approfondie). 

La reconnaissance constitutionnelle du droit inherent des peuples autoch-
tones a l'autonomie gouvernementale a cree une nouvelle dynamique dans les 
rapports entre autochtones et non-autochtones. II faudra cependant un certain 
temps, d'un cote comme de l'autre, pour prendre pleinement conscience des 
repercussions d'un partenariat. La creation des institutions qui concretiseront ce 
partenariat sera une tache longue et difficile. 

Entre-temps, it faut trouver des solutions aux problemes pressants. Les 
enfants voient leurs chances d'epanouissement compromises par la violence 
familiale et les echecs scolaires. Des collectivites entieres souffrent de conditions 
de logement mediocres, de la pietre qualite de l'eau et du chomage generalise. 
Les jeunes sont la cible des sarcasmes racistes de leurs pairs, conditionnes 
mepriser les autochtones. 

On ne peut pas attendre que l'autonomie gouvernementale devienne une 
realite pour chercher des solutions. La reconnaissance de ce droit inherent ne 
signifie d'ailleurs pas que les problemes disparaitront. Les gouvernements federal, 
provinciaux et territoriaux, de meme que les dirigeants et les organisations 
autochtones doivent agir des maintenant afin d'eliminer les &arts entre les 
chances de reussite des autochtones et celles des non-autochtones au Canada. Les 
nations autochtones ont besoin d'asseoir leur autonomie sur une base solide et 
durable. Ce sont leurs membres — des gens en bonne sante, instruits, forts sur 
les plans physique, mental et spirituel — qui formeront cette base. C'est pourquoi 
nous avons intitule ce volume Vers un ressourcement. Au fur et a mesure que nos 
recommandations seront mises en oeuvre, les autochtones acquerront, indi-
viduellement et collectivement, la force necessaire pour rendre leurs nations 
viables et capables d'exploiter les possibilites creees par les changements struc-
turels que nous avons recommandes dans le volume 2. 

Les sujets abordes dans le present volume — vie familiale, sante et guerison, 
logement, education et politique culturelle — appartiennent tous a ce que nous 
avons defini dans le chapitre 3 du volume 2 comme le centre du champ de com-
petence des gouvernements autochtones. Ces elements centraux ont des inci-
dences profondes sur la vie, le bien-etre, la culture et l'identite des peuples 
autochtones. Les nations autochtones sont donc tout a fait libres d'adopter des 
politiques dans ces domaines sans attendre la conclusion d'accords avec les 
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gouvernements federal, provinciaux ou territoriaux. Elles peuvent meme corn-
mencer des maintenant. 

Dans les cinq chapitres suivants, nous examinerons divers problemes, les 
obstacles a leur resolution, les solutions mises en ceuvre par certains, et les 
mesures que devraient prendre les gouvernements federal, provinciaux, territo-
riaux ou autochtones pour declencher des changements positifs. Nos recom-
mandations ne sont pas destinees aux seals gouvernements. Nous proposons 
souvent des mesures qui peuvent etre prises par les citoyens autochtones et non 
autochtones et leurs organisations afin de promouvoir et de completer les inter-
ventions des decideurs. 

3. UN REGARD SUR L'AVENIR 

Nous commencons par un examen des families autochtones, au chapitre 2, car 
nous sommes persuades que l'atteinte des objectifs sociaux des autochtones 
passe par le retablissement de families stables et harmonieuses, quelle que soit 
la forme contemporaine de ces families. Nous examinons brievement la place de 
la famille dans les cultures traditionnelles ainsi que les interventions qui ont nui 
a leur continuite et a leur efficacite. Nous proposons de confier aux autochtones 
la responsabilite des institutions qui mettent l'accent sur la reconstitution des 
reseaux d'entraide dans les collectivites et sur la protection des personnes vul-
nerables contre la violence. L'adoption d'un droit de la famille qui integrera les 
coutumes autochtones facilitera l'elimination de certains des ecarts et des con-
tradictions qu'on observe dans l'application actuelle des regles de droit federales 
et provinciales. 

Au chapitre 3, nous analysons les soins de sante et les services sociaux 
ensemble parce que les autochtones nous ont constamment repete que la sante 
physique, mentale, affective et spirituelle ne peuvent se comprendre que de maniere 
holistique. La fragmentation actuelle des services fait obstacle a tout effort de sou-
tien et d'amelioration de la sante totale, c'est-a-dire un etat de bien-etre person-
nel auquel s'ajoute l'harmonie entre l'individu et son environnement social et 
physique, lui-merne equilibre. Nous examinons de maniere plus approfondie cer-
tains aspects de la sante et du bien-etre afin de faire ressortir l'origine et la nature 
des facteurs qui contribuent aux statistiques inquietantes concernant l'esperance 
de vie et la qualite de vie. Nous concluons qu'il y a convergence entre les concepts 
autochtones de sante et les recherches contemporaines sur les elements determi-
nants de la sante, menant tout naturellement a une structure ou les services jouent 
un role appreciable mais non pas exclusif. L'essentiel de la strategie de sante et de 
guerison que nous proposons se ramene aux points suivants: 

reorganisation des soins de sante et des services sociaux sous le contrOle des 
autochtones; 
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adoption d'une strategie de ressources humaines visant a preparer les 
autochtones a concevoir et a fournir des services; 
reforme des institutions de la majorite aim de mieux les adapter aux besoins 
des autochtones; 
adoption rapide de mesures pour respecter des normes minimales en matiere 
de logement, d'alimentation en eau et d'elimination des dechets. 

Nous considerons egalement que le pouvoir politique et le developpement &ono-
mique des autochtones sont des complements necessaires de la strategie de sante. 

Au chapitre 4, nous nous attachons surtout aux moyens de remedier aux 
graves problemes de logement, d'approvisionnement en eau et d'elimination des 
(lechers qui existent dans les collectivites autochtones. Nous examinons les 
insuffisances du parc immobilier et de l'infrastructure des services publics ainsi 
que les obstacles a la conception d'une politique destinee a combler ces lacunes. 
Nous proposons la mise sur pied, sur une periode de cinq ans, de services satis-
faisant aux normes d'hygiene publique en ce qui concerne l'alimentation en eau. 
Nous suggerons aussi un plan decennal en vue de rendre decentes les conditions 
de logement sur les territoires des Premieres nations et d'offrir des logements 
abordables dans les regions ou it y a un marche de l'habitation. Ces objectify 
pourraient etre atteints grace a la combinaison de divers elements: subventions 
hypothecaires et soutien du revenu, contribution des occupants et investisse-
ments communautaires. Si nous avons propose un calendrier decennal, c'est pour 
eviter que les gouvernements autochtones, lorsqu'ils assumeront les responsa-
bilites incombant actuellement aux gouvernements federal, provinciaux et terri-
toriaux, ne se retrouvent devant une tache colossale creee par des annees de 
negligence et de politiques inefficaces. Le maintien d'un parc de logements 
convenables et abordables depend d'un accroissement du revenu individuel et 
collectif grace au developpement economique. 

Le chapitre 5 est consacre a l'etude des statistiques relatives a la scolarisa-
tion des autochtones, aux recommandations formulees par plusieurs commissions 
et groupes de travail depuis 1966 et aux avis exprimes dans les memoires et au 
cours des audiences. Nous concluons que la reforme de l'enseignement n'arrive 
pas a realiser la percee qui s'impose. Comme solution de rechange, nous pro-
posons de mettre en oeuvre un systeme d'apprentissage holistique et permanent 
comportant des strategies de participation des enfants, des jeunes, des adultes et 
des anciens a une education accessible et adaptee sur le plan culturel. Les elements 
des de cette strategie consistent: 

a placer les etablissements de tous les niveaux sous le controle des autoch-
tones; 
a faire une plus grande place a la culture et a l'identite autochtones dans les 
systemes d'education provinciaux et territoriaux; 
a assurer la pleine participation des autochtones a la gestion de Peducation. 

5 
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Eetablissement d'une strategic destine a preparer les gens a l'autonomie gou-
vernementale est un objectif prioritaire dans le domaine de l'education. 

Enfin, au chapitre 6, nous nous penchons sur la politique culturelle. Les 
autochtones et les non-autochtones du Canada ne parviendront a se respecter 
mutuellement que lorsqu'ils se connaitront bien. Cependant, les possibilites 
qu'ont les autochtones de projeter une image authentique de ce qu'ils sont (avec 
leurs propres langues, leurs symboles, leur litterature, leurs emissions de radio 
et de television et leurs films) demeurent tres restreintes. C'est pourquoi les 
stereotypes et les prejuges sont si repandus. Dans ce chapitre, nous suggerons des 
moyens qui permettraient de representer les autochtones plus equitablement dans 
les arts, la litterature et les medias, et d'illustrer leur histoire avec plus d'exacti-
tude dans les musees et les expositions historiques. Nous expliquons egalement 
comment les politiques publiques peuvent contribuer a preserver et a revivifier 
des langues en &din ou menacees de disparition. 

Les relations interculturelles ne sont pas la seule priorite : it y a aussi les rela-
tions au sein des nations autochtones et entre celles-ci. Pour que les autochtones 
puissent edifier des nations au cours de la prochaine generation, it faut qu'ils aient 
acces aux differents moyens de communication et qu'ils sachent s'en servir. II 
faudra deployer beaucoup d'ingeniosite pour transmettre des traditions cul-
turelles a des generations dont le vecu est radicalement different, et pour main-
tenir tine ideniite commune chez les autochtones malgre leur dispersion. Nos 
recommandations tiennent compte de ces deux elements : la communication 
interculturelle et la communication intraculturelle. 

4. DE LA DEPENDANCE 

A LA FORCE 

Les problemes sociaux actuels sont dans une large mesure l'heritage des politiques 
historiques de deracinement et d'assimilation et on ne pourra les regler qu'en 
reconnaissant aux autochtones le droit d'orienter librement leur avenir au sein 
de la federation canadienne. Certaines politiques que nous recommandons pre-
supposent que ce pouvoir leur sera confere et que les terres et les ressources seront 
redistribuees de maniere a asseoir cette autonomie gouvernementale sur du 
solide. Les institutions destinees a repondre aux besoins sociaux seront etablies 
par les gouvernements autochtones, conformement aux priorites culturelles de 
la population concernee. Des institutions autochtones distinctes auront un role 
important a jouer en faisant appel a la sagesse traditionnelle pour resoudre les 
problemes contemporains, mais ces institutions ne se creeront pas du jour au 
lendemain et, m-eme lorsqu'elles seront pleinement fonctionnelles, elles ne 
detiendront pas l'exclusivite des services aux autochtones. 

Nous nous attendons a ce que la transition vers l'autonomie gouverne-
mentale se fasse rapidement dans certaines nations autochtones, et lentement 
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dans d'autres. C'est pourquoi nos recommandations concernant l'etablissement 
de politiques et la creation d'institutions prevoient de faire participer les .autoch-
tones aux decisions prises dans le cadre des structures actuelles en attendant le 
transfert de competences qui accompagnera l'autonomie gouvernementale. La 
difficulte consistera a assurer le maintien du dialogue entre les decideurs et les 
responsables des nouvelles initiatives et les tout nouveaux gouvernements 
autochtones, de maniere a ne pas freiner l'elan et a ne pas entraver la transition. 

Menne lorsque l'autonomie gouvernementale sera un fait accompli, un 
grand nombre d'autochtones continueront a participer a la vie de la societe non 
autochtone, parce qu'ils vivent dans des zones urbaines, qu'ils ont des demeles 
avec la justice, qu'ils frequentent l'ecole ou l'universite, qu'ils sont hospitalises, 
qu'ils regardent la television, lisent les journaux, travaillent clans les secteurs public 
ou prive, ou pour d'autres raisons. II est indispensable que l'on reconnaisse les 
autochtones pour ce qu'ils sont et pour ce qu'ils peuvent offrir a la societe non 
autochtone. Il faut eliminer toute politique ou attitude inspiree par le racisme 
ou une volonte d'assimilation. C'est la raison pour laquelle rant de nos recom-
mandations ont pour objet de rendre les gouvernements, les politiques, les pro-
grammes scolaires, les institutions publiques et les organisations professionnelles 
plus sensibles a la presence des autochtones au Canada et plus receptifs a ce qu'ils 
peuvent apporter a la societe canadienne. 

Tout ce qui, dans l'immediat, menace la sante des autochtones doit dis-
paraitre. Il faut ameliorer les conditions de vie qui minent leur moral et leur 
Bien-etre afin 	n'y ait plus qu'une norme au Canada. 11 faut aussi que les autoch- 
tones, au meme titre que les autres Canadiens, puissent acquerir les competences 
necessaires pour participer a la vie sociale, politique et economique du pays. 
Cependant, comme nous l'avons vu en examinant les tentatives de reforme 
anterieures, rien ne changera dans la vie des autochtones tant qu'ils subiront le 
joug de politiques paternalistes concues et administrees hors de leur controle. 

Les recommandations du present volume ont donc trois objectifs connexes:  

s'attaquer aux problemes sociaux urgents en creant des institutions et en 
elaborant des programmes adaptes a l'autonomie gouvernementale; 
preparer les autochtones a l'autonomie gouvernementale en les dotant de 
meilleurs outils pour edifier des nations; 
encourager les institutions de la majorite a fournir des services qui soient 
respectueux de l'identite autochtone, qui associent les autochtones a la fonc-
tion gouvernementale et a la prise des decisions, et qui favorisent la creation 
d'institutions de service autochtones. 

La politique sociale reposait, dans le passe, sur des postulats errones con-
cernant les autochtones et visait leur colonisation et leur assimilation. Elle n'a su 
engendrer que dependance, impuissance et mefiance. Le grand defi du xxr siecle 
sera d'etablir, dans la foulee de l'autonomie gouvernementale, une nouvelle 

7  
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relation fondee sur la reconnaissance, le respect, le partage et la responsabilite. Les 
autochtones ne demandent qu'a tourner la page et a relever ce defi de concert avec 
les gouvernements canadiens. Its mobilisent leur force en vue de la Cache qui les 
attend. 

NOTES 

Rapport du Representant special au sujet de la Commission royale sur les peuples 
autochtones, 2 wilt 1991. 

On trouvera le texte complet du mandat de la Commission a l'annexe A du 
volume 1. 

Commission royale sur les peuples autochtones (cRPA), Par-dell les divisions cul-
turelles: Un rapport sur les autochtones et la justice penale au Canada, Ottawa, 
Approvisionnements et Services, 1996. 

Les recherches ont revele que pros de 900 commissions et groupes de travail ont 
ete parraines par les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux, ainsi que 
par des organisations autochtones et autres, depuis 25 ans. Plus de 200 de ces rap-
ports ont ete repertories et analyses dans Politique officielle et peuples autochtones 
(1965-1992), etude en quatre volumes realisee pour la CRPA par le Centre for Policy 
and Program Assessment, Ecole d'administration publique, Universite Carleton 
(Ottawa, Approvisionnements et Services, 1993-1996). 



2 
LA FAM I LLE 

[TRADUCTION] Nous sommes convaincus que la sante des individ us 
est garante de celle des families, des collectivites et des nations. C'est 
de cela que dependent les succes que nous obtiendrons a partir de 
maintenant, 	s'agisse du reglement des revendications territoriales 
ou de l'autonomie gouvernementale. 

Eric Morris 
Teslin (Yukon) 

26 mai 1992* 

NOTRE EXAMEN DE LA POLITIQUE SOCIALS porte tout d'abord sur la famine car 
nous sommes convaincus que c'est souvent au niveau familial que se manifeste 
l'abdication des responsabilites qui Contribue au desequilibre et au desarroi 
marquant aujourd'hui la vie des autochtones. Precisons d'emblee que cette abdi-
cation des responsabilites que nous nous efforcons de comprendre et de corriger 
n'est pas la marque d'un echec de la part des families autochtones elles-memes, 
mais de celui d'une politique qui ne reconnait et ne respecte pas les structures 
culturelles et familiales autochtones, et n'assure pas une repartition equitable de 
la richesse et du pouvoir qui permettrait aux nations, aux collectivites et aux 
familles autochtones de subvenir a leurs besoins et de decider de quelle facon 
mener une vie pleine et heureuse. 

Le volume 2 de notre rapport traite de la restructuration des rapports poli-
tiques et economiques entre les autochtones et le reste de la societe canadienne. 
La necessite d'un changement structurel est la toile de fond sur laquelle s'inscrit 

Les citations tirees de la transcription des audiences publiques de la Commission sont identifies ainsi : 
nom de l'intervenant et de son organisme le cas kheant, suivi du lieu et de la date d'audience. Voir Un 
mot au sujet des sources en &but de volume. 
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notre examen de la vie familiale autochtone, ainsi que tous les chapitres du 
present volume. Dans ce chapitre, nous nous interessons surtout au bien-etre de 
la famille tel que les autochtones le concoivent, aux forces qui ont empeche cette 
vision de se concretiser et aux mesures pratiques qui peuvent etre prises pour 
retablir la sante et le bon fonctionnement des families autochtones qui peinent 
a maintenir leur cohesion et leur equilibrel. 

De nombreux autochtones qui ont pane de la famille a nos audiences con-
siderent manifestement que la famille est au cceur du processus de renouvelle- 
ment dans lequel ils sont engages. Its ont compare leur experience actuelle de la 
vie familiale, trop souvent marquee par la violence et la desintegration, avec les 
recits transmis par la tradition orale, relatant l'ordre different qui regnait dans 
les generations anterieures. La premiere section de ce chapitre commence par 
quelques apercus de la vie que menaient autrefois les autochtones, d'apres 
ces rears. 

Dans la deuxieme section, intitulee «Nos enfants sont notre avenir», nous 
etudions le role des pensionnats, l'histoire relativement recente des interventions 
des organismes de protection de l'enfance et les efforts actuels pour creer des ser-
vices a l'enfance propres a soutenir la vie familiale autochtone. 

Beaucoup d'autochtones considerent que la violence familiale est un 
phenomene si repandu 	empeche les nations et les collectivites d'atteindre 
leurs objectifs politiques et economiques. Certains intervenants ont declare 
qu'il faudra debarrasser les collectivites du fleau de la violence interne pour que 
l'autonomie gouvernementale devienne possible. Tous les autochtones s'ac- 
cordent a dire qu'il faut poursuivre simultanement les objectifs de l'autonomie 
gouvernementale et les objectifs de retablissement des normes de respect mutuel 
et de guerison des blessures spirituelles. Dans la troisieme section du chapitre, 
nous examinons divers moyens d'aborder le probleme de la violence familiale. 

Le pouvoir des nations autochtones et de leurs collectivites d'exercer leur 
competence est essentiel aux strategies de protection de l'enfance, de retablisse- 
ment de l'equilibre dans les relations entre les hommes et les femmes en milieu 
familial et d'etablissement de normes d'ethique visant les personnel vulnetables. 
Dans la demiere section, nous examinons les aspects du droit de la famille qui 
pourraient logiquement relever de la competence des nations autochtones dans 
un regime d'autonomie gouvernementale, la necessite d'harmoniser le pouvoir 
de legiferer des nations autochtones avec celui des provinces en particulier, et les 
consultations internes necessaires a l'elaboration de lois autochtones concernant 
la famille. 

Nous terminons le chapitre par quelques observations sur le role de la poli-
tique officielle dans la reglementation de la vie familiale, une sphere consideree 
par le droit canadien et par beaucoup d'autochtones comme un domaine prive 
dans lequel l'intervention gouvernementale devrait etre limitee. 
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1. LE ROLE CENTRAL DE LA FAMILLE 

CHEZ LES AUTOCHTONES 

1.1 Les opinions exprimees 
a nos audiences 
Deux themes se degagent des interventions des autochtones a nos audiences 
publiques. Le premier est l'extreme importance accord& au bien-etre des enfants 
et le second, la conviction que les families jouent un role crucial dans le proces-
sus de guerison inclividuel et collectit 

Les intervenants autochtones ont decrit de maniere tres vivante les espoirs 
qu'ils nourrissent pour leurs enfants: une education qui leur ouvrirait des portes 
jusque-la fermees; l'etude des langues et des histoires autochtones; la protection 
contre la violence et les insultes inspirees par le racisme; la maitrise de leur exis-
tence et de leurs conditions de vie; la possibilite de vivre avec dignite comme 
autochtones sur la terre de leurs ancetres. 

Les temoignages detailles sur la famille autochtone mettaient en general 
l'accent sur les cas de detresse et de desintegration, sauf lorsqu'ils portaient sur 
la revitalisation de la culture et le renouveau de la collectivite. Dans ce cas, la 
famille etait touj ours presentee comme l'un des ingredients necessaires pour 
transformer la realite : l'individu, la famille et la collectivite sont les trois fils qui, 
une foil reunis, renforceront les cultures et rendront aux peuples autochtones leur 
dignite d'antan. Nous avons vu que parfois les individus peuvent guerir et ainsi 
renforcer tunite familiale; parfois aussi, ce sont les families qui contribuent a 
former des individus en meilleure sante, mais c'est toujours la famille qui occupe  
la position centrale entrel'individu et la collectivite. La reforme fonciere, l'au-
tonomie gouvernementale et des institutions sociales qui se montrent equitables 
sont des elements importants. Mais c'est l'espoir de retablir la vitalite des indi-
vidus, des families et des collectivites ensemble qui inspire la vaste majorite des 
temoins autochtones que nous avons entendus et qui mobilise leur energie, 
comme les extraits suivants de nos audiences le montrent. 

[TRADUCTION] La famille est le fondement de la culture, de la societe 
et de l'economie inuit. Dans toutes nos structures sociales et &ono-
miques, nos lois coutumieres, nos traditions et nos actions, nous 
avons essaye de reconnaitre et d'affiriner la force de l'unite familiale. 

Ce nest que par une action constructive des gouvernements corn-
munautaires, des families et des individus que nous retrouverons 
notre vision et notre goiit de la vie. 

Henoch Obed 
Labrador Inuit Alcohol and Drug Abuse Program 

Nain (Terre-Neuve et Labrador), 30 novembre 1992 
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[TRADUCTION] Nous croyons que le Createur nous a confie la tache 
sacree d'elever nos families [...] car nous savons que des families 
saines sont l'assise sur laquelle s'edifient des collectivites saines et 
fortes. L'avenir de nos collectivites reside dans nos enfants; it faut 
donc que ceux-ci beneficient de l'influence nourriciere de leurs 
propres families et collectivites. 

Charles Morris 
Directeur executif 

Tikinagan Child and Family Services 
Sioux Lookout (Ontario), r decembre 1992 

1.2 La vie familiale 
et ses diverses traditions 
Pour les autochtones, la famille est l'unite biologique constituee par les parents 
et les enfants vivant dans un meme foyer. Mais elle a aussi un sens beaucoup plus 
large et devient alors un reseau etendu de grands-parents, de tantes, d'ondes et 
de cousins. Dans beaucoup de collectivites des Premieres nations, on considere 
que les membres du meme clan forment une famille, meme si les liens de 
parente sont difficiles a retracer et remontent parfois a un ancetre commun appar-
tenant a une époque mythique. 

Selon les regles de l'appartenance a un clan, les individus doivent epouser 
quelqu'un d'un autre clan. Au bout d'un certain nombre de generations, chaque 
famille d'une meme collectivite se retrouve donc rattachee par la descendance 
ou le manage a toutes les autres families de la meme collectivite. D'ailleurs, dans 
les milieux ruraux qui sont demeures tres stables, les families et la collectivite elle-
meme representent le meme reseau de personnes. 

Les multiples strates formees par ces liens etablis sur plusieurs generations 
sont decrites dans une etude sur la vie traditionnelle des Inuit du caribou qui 
vivent a l'ouest de la baie James : 

[TRADUCTION] Les Inuit du caribou pensent que les meilieurs 
manages sont ceux qui unissent des cousins germains et que le 
meilleur arrangement est incontestablement celui de manages croises 
de freres et sceurs avec leurs cousines et cousins (akigiik). Dans ce cas, 
un frere et une sceur d'une famille epousent une sceur et un frere 
d'une autre famille avec laquelle ils ont deja des liens de cousinage. 
Lorsque deux cousins se mariaient, les personnes qui avaient com-
mence leur vie comme membres d'une fratrie, comme cousins, nieces 
ou neveux, devenaient soudain epoux, beaux-freres et belles-sceurs, 
ajoutant ainsi une nouvelle strate aux relations familiales2. 

La coutume du manage entre cousins, restreinte lorsqu'il s'agissait du meme clan, 
existait aussi dans d'autres societes autochtones3. Les problemes associes aux 
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manages consanguins etaient manifestement connus des autochtones. Selon 
des anciens, les incursions que l'on faisait chez des nations voisines pour enlever 
des femmes et les grands rassemblements saisonniers ou se mariaient des per-
sonnes de collectivites differentes, avaient pour but d'elargir le patrimoine gene-
tique des petites collectivites. 

En plus des liens d'heredite et de manage, it y avait d'autres facons pour 
les autochtones d'etablir des liens de parente ou de quasi-parente. Ainsi l'adop-
tion etait une pratique courante dans la plupart des collectivites. Certaines 
nations, les Iroquois par exemple, adoptaient leurs prisonniers de guerre et don-
naient un nom de famille et tous les droits de membre a la personne qui rem-
placait l'un d'entre eux tue a la guerre ou dans un accident. Dans beaucoup de 
collectivites, it est encore frequent que les parents donnent un enfant a une autre 
famille de la meme collectivite. Dans certains cas, un couple fertile acceptera de 
laisser adopter l'un de ses enfants a sa naissance par un couple sans enfant, creant 
ainsi, pour toute la vie, un lien special entre les deux families. De nombreux tra-
ditionalistes, qui connaissent encore une langue autochtone, les techniques de 
survie dans le bois et les methodes de guerison, considerent comme un privilege 
le fait d'avoir ete eleves par des grands-parents dans le cadre de ces arrangements 
d'adoption coutumiere. 

Eetablissement de ces liens etroits au sein d'une collectivite pouvait egale-
ment prendre la forme de partenariats de chasseurs, entre amis ou membres de 
la meme famille etendue, qui se partageaient des territoires de chasse afin d'at-
tenuer l'incidence de leurs activites sur les ressources fauniques. Une =nee, 
l'ensemble du groupe utilisait le territoire d'un des partenaires et Vann& sui-
vante, celui d'un autre. Ces formes de partenariat comportaient souvent l'obli-
gation de partager la viande du gibier abattu. 

Cette structure complexe de liens et d'obligations creak un reseau tres dense 
de rapports dans lequel le devoir de partage et d'entraide constituait un filet de 
securite efficace. Comme Ernest Burch l'a fait observer au sujet des Inuit du 
caribou : 

[TRADUCTION] La societe des Inuit du caribou etait totalement 
depourvue d'institutions politiques, economiques, ou autres spe-
cialisees, c'est-a-dire de structures gouvernementales, d'entreprises 
commerciales, d'eglises et d'ecoles. Presque toutes les fonctions de 
subsistance s'exercaient clans le contexte de la famille &endue. En fait, 
la famille etait, a un degre que la plupart des Canadiens auraient 
beaucoup de mal a comprendre, le pole de la vie de l'Inuit du cari-
bou, de sa naissance jusqu'a sa more. 

Comme dans la societe canadienne contemporaine, c'est traditionnellement 
a la famille 	revenait d'elever les enfants et de les initier aux responsabilites 
qui seraient les leurs en tant que membres de la societe. Cependant, la famille 
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&endue continuait a jouer un role important pendant toute la vie de ses 
membres. Lorsqu'un jeune homme se rendait sur la montagne pour trouver sa 
vocation et decouvrir les dons qui lui etaient propres, ii ne se preparait pas a aller 
chercher fortune ailleurs. Il revenait au camp ou au village pour demander a ses 
oncles ou a son grand-pere de lui expliquer la signification de son experience, 
et ses «facultes de guerisseur», c'est-a-dire son pouvoir personnel, devaient etre 
mises au service de la famille et de la collectivite. 

Dans la plupart des societes autochtones, ii y avait une division nette du 
travail entre les sexes, par exemple chez les Anishnabes (Ojibwas) : 

[TRADucrioN] Dans la societe ojibwa, on maintenait une nette dis-
tinction entre les roles masculins et feminins, et les activites des 
hommes etaient presque exclusivement celles qui etaient publique-
ment valorisees. Les exploits du chasseur, du guerrier et du chaman 
etaient celebres dans les recits faits dans la hutte. Les legendes de ren-
contres avec des etres surnaturels mettaient toujours les hommes en 
scene. Le role des femmes se reduisait a saluer le depart des hommes 
selon le ceremonial approprie, a les accueillir a leur retour avec les 
manifestations de joie ou de deuil qui convenaient, a &outer le recit 
de leurs exploits et a les applaudir. 

Les femmes ojibwas n'etaient cependant pas de simples com-
plements passifs de la vie des hommes. Elles jouaient un role essen-
tiel de partenaires economiques dans le cycle annuel du travail. On 
avait besoin d'elles pour les taches domestiques ordinaires telles que 
la cuisine, la couture et le soin des enfants, mais on avait tout autant 
besoin de leur savoir-faire lorsqu'il s'agissait de mailler les filets de 
peche et de pagayer dans le canot pendant la chasse au canard, de 
fabriquer des pelisses de fourrure et de construire le toit du wigwam 
en ecorce de bouleau, de tanner les peaux et de recolter le riz sauvage 
et la seve d'erable5. 

Chez les Metis, les families partageaient aussi les responsabilites en fonc-
tion du sexe lorsqu'elles quittaient des etablissements permanents, comme celui 
de la Riviere-Rouge, pour entreprendre de grandes expeditions de chasse. Une 
femme d'un etablissement metis du Montana, qui vivait l'existence nomade d'un 
groupe qui suivait la migration des bisons du Manitoba au Montana, evoque en 
ces termer la vie de camp au debut du )0(e siecle : 

[TRADUCTION] Seuls les hommes faisaient la chasse, et nous autres, 
les femmes, nous nous occupions de tout le travail de tannage des 
peaux de bison, de la preparation de la viande sechee, du pemmican 
et de la fabrication de mocassins: Tout le reste, nous l'achetions au 
marchand qui nous suivait habituellement [...] et qui avait toujours 
des provisions de the, de sucre, de tabac ou d'autre marchandises6. 
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Dans de nombreuses nations autochtones, les femmes pouvaient elks-
memes faire la guerre, chasser, &re des guerisseuses ou porter des noms ou des 
titres de chef. Mais elks contribuaient ordinairement au bien-titre de la collec-
tivity en assumant les taches propres a leur role d'epouses et de meres. Le fait 
qu'elles se chargeaient des taches considerees comme des travaux feminins ne 
signifiait pas necessairement que les femmes avaient peu d'influence ou qu'elles 
occupaient une place inferieure dans la hierarchie de leur collectivite. 

Thelma Chalifoux, une Metisse d'un grand age, citee pour son activite dans 
le domaine des services communautaires, a decrit au cours de nos audiences son 
experience de la vie dans une famille metisse etendue : 

[TRADUCTION] Je voudrais faire deux ou trois petites remarques au 
sujet du role des femmes. 

Je n'etais pas le produit d'une ecole de mission, mais plutOt 
celui d'une famille &endue metisse tres unie qui vivait entre la vile 
de Calgary et la reserve des Sarcis. 

J'ai frequents une ecole publique ou j'ai souffert de discrimina-
tion parce que nous scions consider& comme des demi-sang crasseux. 
Mais, comme je l'ai dit bier, le rOle des femmes etait de s'occuper des 
personnes agees de notre collectivite. Nous avions chacune notre role. 

Le rOle de ma mere etait aussi important que celui de mon pere. 
Ma mere, ma tante et ma grand-mere avaient pour tache de s'occu-
per de toute la famille, des enfants, du jardin, de la cueillette des baits, 
de la nourriture, parce que les hommes travaillaient ailleurs, la plu-
part du temps. Elles exercaient donc un controle total. 

Le role de l'homme dans la famille etait de gagner de l'argent et 
de le rapporter au foyer. Lorsque les temps &aient durs, tout le 
monde se soutenait. Quand ma grand-mere ou mes tantes n'avaient 
plus rien a manger, tout le monde s'unissait pour les alder. Nous 
scions une famille &endue qui avait beaucoup de &rte. A l'epoque, 
it y avait de l'assistance sociale, mais nous ne l'utilisions jamais car 
nous ne voulions pas avoir l'impression de mendier. 

Le role de la femme etait donc un role d'egalite. Chez les anciens, 
ma grand-mere et ma tante jouaient presque le rOle de chefs occultes, 
comme nous l'avons appris dans les stages de developpement com-
munautaire. 

Tous ceux qui avaient besoin de conseils venaient voir ma mere, 
mes tantes ou ma grand-mere. Meme les hommes, lorsqu'ils se 
rendaient aux reunions pour organiser quelque chose, ne le faisaient 
jamais avant que nous n'ayons eu un rassemblement de toute l'unite 
familiale, de toute la collectivite, au cours duquel les femmes disaient 
aux hommes ce qu'il fallait dire. II s'agissait donc d'un consensus de 
toute l'unite familiale. 
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Lorsque j'ai commence a m'occuper de developpement corn-
munautaire et que je suis all& dans le nord de l'Alberta, j'ai ete 
stupefaite. C'etait un monde totalement different dans lequel les 
femmes etaient traitees tout autrement; pour elles, c'etait normal 
d'etre battues tous les samedis soirs. II etait normal que les enfants, 
jeunes ou plus ages, soient exploites sexuellement. Et lorsque nous 
avons etudie la situation, nous avons compris que c'etait parce que 
la culture autochtone avait ete detruite. Auparavant, cela n'arrivait 
jamais. 

Il n'y avait pas d'alcoolisme dans notre collectivite. Il n'y avait 
pas d'exploitation sexuelle. Je me souviens que lorsque le vieux 
George... a frappe sa femme, mon pere, mes oncles et tous les 
hommes du village s'en sont pris a lui, et it n'a plus jamais leve la main 
sur sa femme. C'etait un systerne de justice qui etait dur mais 
equitable; nous avions un bon systeme de justice a l'epoque. 

Et lorsque je suis glee dans le Nord et que j'ai vu que, pour pou-
voir survivre, les femmes etaient obligees de s'habiller comme des 
hommes, j'ai trouve que c'etait bien triste. [...] Le resultat de tout cela 
est la decheance des cultures metisse et indienne. L'alcoolisme, l'abus 
sexuel et les sevices ne sont que des symptOmes d'un probleme beau-
coup plus general. 

La senatrice Thelma Chalifoux 
Metis Nation of Alberta 

Winnipeg (Manitoba), 22 avril 1992 

Les commentaires de la senatrice Chalifoux revelent une autre caracteristique de 
la famille autochtone qui s'est maintenue, meme en milieu urbain : la famille etait 
la base des activites economiques et politiques. 

Dans la generation de Thelma Chalifoux, le travail salarie avait remplace 
la chasse au bison. Les Metis n'avaient pas renonce a leur mobilite, mais le 
maintien de la vie communautaire incombait aux femmes7. L'esprit d'entraide 
existant au sein de la famille &endue permettait d'attenuer les vicissitudes de la 
vie economique. C'etaient les femmes qui prenaient les decisions; c'etaient elles 
qui assuraient les soins pratiques; elles etaient &tires de leurs competences et de 
leurs connaissances. Les decisions prises dans les organisations, de caractere sans 
doute politique, etaient le resultat du consensus familial. 

Manifestement, la culture metisse telle qu'elle etait pratiquee dans une 
famille etendue unie a ete pour la senatrice Chalifoux une source de confiance 
et de dynamisme. Dans les transcriptions de nos audiences, beaucoup de 
temoignages montrent bien la vitalite des familles autochtones et l'efficacite avec 
laquelle elles encouragent chez leurs membres un fort sentiment d'identite et un 
extraordinaire esprit d'initiative, notamment chez ceux qui sont aujourd'hui des 
anciens (voir en particulier le chapitre 3 du volume 4). 
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Dans les volumes 1 et 2, nous avons montre que dans les societes autoch-
tones traditionnelles, c'etait la famille qui etait responsable de la transmission des 
competences necessaires a toute la diversite des activites economiques, chaque 
membre etant tenu de remplir son role avec habilete et discipline (voir le chapitre 15 
du volume 1 et les sections d'introduction du chapitre 5 dans le volume 2). Les 
gens etaient censes savoir ce qu'ils avaient a faire. Negliger d'apprendre et de pra-
tiquer les regles de survie pouvait avoir des consequences desastreuses. 

Paulus Maggo, un chasseur inuit du Labrador qui a raconte l'histoire de 
sa vie dans le cadre d'un projet de recherche de la Commission, a evoque en 
termes laconiques les mesaventures de chasseurs qui avaient neglige l'obligation, 
pourtant fondamentale, d'utiliser les connaissances particulieres qu'exigeait la 
situation. A une occasion, Maggo etait membre d'un groupe de secours parti a 
la recherche de deux chasseurs qui n'etaient pas rentres au camp; a une autre occa-
sion, it a decrit comment un chasseur a trouve la mort parce qu'il n'avait pas 
choisi les chaussures appropriees : 

[TRADUCTION] Nous avons decouvert que la glace avait cede sous 
leurs pas et qu'ils etaient tomb& dans l'eau. [...] C'etait le genre d'en-
droit dangereux dont mon pere nous parlait souvent : une mince 
couche de glace recouvrant de l'eau et separee d'elle par une poche 
d'air. C'est ce que l'on appelle un kauk. It se forme parfois au point 
d'entree ou de decharge d'un lac, grand ou petit. II est visible pour 
ceux qui savent reperer les indices. Ces chasseurs etaient passes tout 
droit dessus alors qu'ils auraient pu eviter l'endroit dangereux en le 
contournant. [...] 

C'etait bien triste d'apprendre que l'un des deux etait mort de 
froid, mais heureusement l'autre avait survecu. S. est egalement mort 
de froid lorsqu'il s'est perdu apres avoir ete separe du groupe de 
chasseurs dont it faisait partie. [...] Ce n'est qu'apres avoir atteint la 
limite de la for& 	s'est gele les pieds en suivant le ruisseau. On 
dit qu'il s'en serait sorti s'il avait porte des bottes en peau de phoque 
mais, apparemment, it portait des mocassins en peau de caribou et 
des guetres en coton. En marchant sur de la neige fraiche qui recou-
vrait un peu d'eau, it s'etait mouille les pieds. Quand it s'en etait 
rendu compte, it etait trop tard pour faire demi-tour. Une fois 
mouille, it est mort de froie 

Leurs connaissances et leurs habiletes permettaient aussi aux femmes de 
jouer un role essentiel a la survie. Comme Martha Flaherty l'a explique : 

[TRADUCTION] Si une femme cousait mal, son mari risquait de 
mourir de froid; la famille d'un mauvais chasseur avait toujours 
faim. Tous ceux qui etaient au camp travaillaient fort et tout le 
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monde avait un role précis a jouer en fonction de son age, de son sexes 
et de ses capacites. 

Martha Flaherty 
Presidente, Pauktuutit 

Ottawa (Ontario), 2 novembre 1993 

Chez les Metis d'autrefois, des families entieres participaient aux expedi-
tions de chasse aux bisons. Comme it y avait beaucoup de participants, certaines 
des activites au sein des unites familiales etaient soumises a une organisation quasi 
militaire dans l'ensemble du camp. Dans un licit de 1856, Alexander Ross a 
decrit la discipline qui regnait pendant une chasse aux bisons a laquelle partici-
paient 1 630 hommes, femmes et enfants, avec 1 210 charrettes de la riviere 
Rouge. Les &placements du camp se deroulaient sous la direction de 10 capi-
taines dont l'un etait designe chef de groupe. Its avaient sous leurs ordres 10 sol-
dats et 10 guides; ces derniers portaient a tour de role le drapeau utilise pour 
signaler les changements de direction ou les arrests. Lorsqu'il portait le drapeau, 
le guide devenait le chef de l'expedition et tous devaient obeir a ses ordres. Des 
le moment ou le drapeau etait abaisse, c'etait au tour des capitaines et des sol-
dats d'assumer leurs fonctions. Its intervenaient en cas d'infraction aux regles du 
camp, notamment celles qui interdisaient de s'ecarter du groupe, de rester en 
arriere, ou de se porter en avant sans autorisation. Aucun individu ou groupe ne 
devait poursuivre les bisons avant que l'ordre general n'en ait ete donne. 
Comme dans le cas des regles moins formelles regissant le groupe de chasseurs 
inuit, ces injonctions garantissaient le success de la chasse et la survie du groupe. 

Comme nous l'avons vu de maniere assez detainee au chapitre 3 du 
volume 2 sur la fonction gouvernementale, les familles et les clans etaient aussi 
la voie principale de representation politique dans les societes autochtones. 
L'instance decisionnelle pouvait aussi bien etre un cercle d'anciens qui attri-
buaient les territoires de chasse, un grand conseil des chefs pour decider des 
affaires de la nation, ou un potlatch chargé d'officialiser la succession a un titre 
et d'accorder des droits territoriaux. 

Tout au long du present chapitre, les termes «institution» et «institution 
sociale» s'appliquent aux fonctions sociales de la famille. Une institution est une 
structure sociale qui reflete les valeurs d'une societ6 et qui est reconnue comme 
le moyen approprie pour remplir certaines fonctions au sein du groupe. Des insti-
tutions telles que la famille, le systeme d'education et la police socialisent les 
membres du groupe ou les encouragent a se conformer aux valeurs collectives. 
En tant qu'institution sociale, la famille remplit dans une certaine mesure tous 
les roles des institutions sociales : elle assure une fonction de mediation ou de rap-
prochement, elle aide l'individu a comprendre le monde et a reagir de fawn 
appropriee aux attentes de la societe, et elle aide la soci6te a menager la place qui 
revient a l'individu. 
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Comme nous l'avons vu dans les pages precedentes, it est evident que la 
famille avait de nombreuses fonctions. Dans bien des cas, elle avait un role qui 
coincidait avec celui de la collectivite, assurant la protection et la securite des indi-
vidus et constituant le principal moyen de participation a la vie sociale, 
economique et politique de la nation et de la collectivite locale. On peut dire que 
la famille est une institution sociale a objectifs multiples., 

1.3 La famille : 
une institution mediatrice 
Dans les societes autochtones, la famille s'interposait entre l'individu et l'en-
semble de la societe et jouait un role d'interpretation ou de mediation. Elle aidait 
les individus a comprendre les attentes de la societe et a y repondre, et elle aidait 
la societe elle-meme a associer les individus a des entreprises constructives et a 
les discipliner s'ils s'engageaient dans une voie contraire aux valeurs sociales 
courantes et au comportement normal attendu. 

Dans les societes urbaines, les individus ont de nombreuses activites — tra-
vail, etudes, achat, vente, loisirs — qui ne sont pas directement flees les unes aux 
autres. De nombreuses institutions sociales se sont formees pour jouer le role 
mediateur que les families continuent a assumer dans beaucoup de societes 
autochtones. Dans les villes, les institutions mediatrices comprennent aussi les 
families, mais elks s'etendent aux quartiers, aux ecoles, aux syndicats, aux eglises 
et aux associations benevoles10. 

Si un autochtone a ete socialise dans un contexte ou la famille est le media-
teur unique entre l'individu et les spheres sociales, economiques et politiques de 
la societe, et si, par la suite, sa famille disparait ou se desintegre, it ne perd pas 
simplement une forme de soutien, mais se trouve prive du principal moyen par 
lequel it donnait un sens au monde. Cet individu est effectivement laisse a lui-
meme. Il peut adherer a une Eglise, a un syndicat ou a un club, comme beau-
coup de citadins le font pour lutter contre l'isolement. Mais comme cela implique 
un processus de communication profonde, ces groupes ne parlent pas neces-
sairement le langage qui permettra a cet individu de comprendre ce que l'on 
attend de lui dans une situation nouvelle, et ils risquent de lui offrir tres peu pour 
l'aider a interpreter qui it est et ce qu'il a a offrir dans un milieu etranger. 

Les families autochtones ont ete exposees a toutes les tensions auxquelles 
n'importe quel groupe vivant de la chasse, de la cueillette ou de l'agriculture est 
soumis lorsqu'il se trouve plonge dans un monde urbanise, specialise, industriel 
ou postindustriel. Sa capacite d'adaptation est mise a rude epreuve. De plus, les 
families autochtones ont subi bien des pertes et des bouleversements sous l'ef-
fet des politiques de l'Etat canadien. 

II y a plusieurs exemples de pertes massives qui ont entraine la desinte-
gration de la famille autochtone, avec tous les problemes de perte d'identite et 
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de dysfonctionnement qui en resultent. I1 y a tout d'abord eu l'experience his-
torique des pensionnats. Des enfants qui n'avaient parfois pas plus de six ans ont 
ete enleves a leur famille et separes d'elle pendant 10 mois de Vann& ou meme 
pendant plusieurs annees d'affilee. On leur a interdit d'utiliser leur langue et on 
leur a appris a renoncer a leurs mceurs «sauvages» (voir le chapitre 10 du volume 1 
sur les pensionnats, en particulier la section concernant la philosophie et les poli-
tiques d'education dans les pensionnats). Sans contact etroit avec des adultes sur 
qui ils auraient pu compter pour donner un sens a leur monde, ils se sont 
retrouves prisonniers d'un univers ou leurs seuls compagnons etaient d'autres 
enfants aussi perturbes et carences qu'eux. Selon le temoignage d'anciens pen-
sionnaires, cela a provoque un blocage de leur epanouissement personnel et it 
leur a fallu des annees avant d'acquerir la maturite necessaire pour etre des 
adultes socialement et emotivement equilibres, et encore, tous n'y sont pas 
parvenusli. 

Le meme sentiment de perte est eprouve par les enfants dont les parents 
ont renonce a interpreter le monde pour eux. Dans une etude sur l'education 
chez les Cris de la baie James, John Murdoch, par exemple, decrit un endroit oil 
les Cris s'arretaient autrefois pour enlever leurs vetements habituels et revetir des 
vetements europeens avant de se rendre au poste de traite. Murdoch fait observer 
que meme si un Cri bien habille pouvait negocier a meilleures conditions, la cou-
tume de s'habiller a l'europeenne etait egalement un des grands moments de la 
vie sociale de l'annee. Il ajoute qu'apres tant d'annees passees comme enseignant 
chez les Cris de la baie James, it peut affirmer que les ecoles demeurent essen-
tiellement des institutions eurocanadiennes dans lesquelles le savoir-faire cri est 
sous-valorise : 

[TRADUCTION] Les enfants cris ont ainsi ete obliges d'adopter des atti-
tudes et des comportements strangers a leur heritage cri s'ils voulaient 
reussir a l'ecole. [...] Leurs parents leur ont generalement demands 
de bien se tenir et de «fake un effort», souvent selon des modeles qui 
n'etaient pas accept& ou normaux a la maison12. 

Dans ce genre de situation, l'interpretation du monde offerte aux enfants 
est celle de deux institutions, l'ecole et la famille, dont les messages sont souvent 
contradictoires. Plus l'enfant est jeune lorsqu'il est expose a de telles contradic-
tions, moins it sera capable de faire la part des choses et d'acquerir l'autonomie 
fonctionnelle qu'exige la complexite du monde moderne. 

Il y a une troisieme situation qui cree un sentiment de confusion chez les 
enfants et nuit a leur apprentissage : celle ou ils sont eleves par des parents qui 
ne sont pas vraiment sUrs de leur propre identite, de leurs responsabilites, ni de 
la maniere de s'en acquitter. Ce manque de confiance en soi et d'autonomie fonc-
tionnelle est parfois dU a la privation dont ils ont souffert lorsqu'ils etaient au 
pensionnat. II est parfois aussi du a une reinstallation dans un environnement 
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&ranger oh rien de ce que le parent sait n'est utile, ou a des echecs repetes dans 
un milieu scolaire de caractere colonial oh les exigences communiquees dans une 
langue etrangere ne veulent absolument rien dire. Au cours des deux derrieres 
generations, parce que leurs parents ont eprouve des difficultes a s'acquitter de 
leurs responsabilites, des millers d'enfants autochtones ont ete pris en charge par 
des organismes canadiens non autochtones pour etre places clans des families d'ac-
cueil ou etre adoptes. 

Cela cree une quatrieme situation perturbatrice de la vie personnelle et 
familiale. Le placement dans des families d'accueil en dehors des collectivites 
autochtones a encore plus perturbe le sens de l'identite chez ces enfants. Pourtant, 
ils seront toujours consider& comme des «Indiens» a cause de leurs caracteris-
tiques physiques. Si on les separe de leur famille et de leur collectivite apres 
plusieurs annees d'impregnation culturelle, le processus d'adaptation auquel ils 
sont obliges de se soumettre est d'autant plus traumatisant. Lorsqu'ils sont 
enleves tres jeunes a leurs families, ils n'ont pas eu le temps d'apprendre a se com-
porter et a reagir comme des autochtones. Pourtant, si leur apparence physique 
les designe comme des autochtones dans une societe qui accorde beaucoup 
d'importance aux differences raciales, on s'attend a ce qu'ils se comportent 
comme des autochtones, ce qui leur pose un dilemme constant. Les individus 
dont la socialisation a ete perturb& dans leur enfance parce qu'ils ont ete places 
dans des families d'accueil n'appartenant pas a leur culture eprouvent d'enormes 
difficult& a assumer les roles nourriciers attendus des adultes. 

On trouve la preuve de la gravite du prejudice cause au developpement des 
enfants enleves a des families dysfonctionnelles dans les temoignages des &terms 
de l'etablissement correctionnel de Prince Albert, en Saskatchewan, oh 48 % de 
la population carcerale etait autochtone au moment de notre passage : 

[TRADUCTION] Il y a quelques annees, le groupe de sensibilisation 
autochtone de Prince Albert a effectue un petit sondage aupres des 
detenus autochtones et a constate que plus de 95 % d'entre eux 
venaient d'un foyer collectif ou d'une famille d'accueil. Bien sin; ce 
sondage n'avait rien de scientifique. II se fondait sur le bon sens. Nous 
nous sommes content& de poser une question : avez-vous jamais 
appartenu a un foyer de groupe ou a une famine d'accueil? 

Ken Noskiye 
Prince Albert (Saskatchewan) 

27 mai 1992 

Enfin, les families traversent une autre situation eprouvante lorsqu'elles 
doivent quitter une collectivite unie dont les membres beneficiaient du soutien 
social de leur reseau de parents. La migration vers les centres urbains s'est 
acceleree apres la Deuxieme Guerre mondiale. La premiere generation de, 
migrants a maintenu des liens etroits avec leur collectivite d'origine, meritant 
ainsi le nom de «navetteurs» utilise dans certaines etudes". 
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MI.  

Les statistiques indiquent que les personnes qui sont parties pour pour-
suivre des etudes, trouver un emploi et ameliorer leur niveau de vie ont assez bien 
reussi, etant donne que le niveau scolaire et economique des autochtones citadins 
tend a etre superieur a celui des personnes qui demeurent dans les reserves et dans 
les localites du Nord. Nos recherches montrent cependant que si beaucoup 
d'autochtones sont fermement decides a conserver leur culture et leur identite, 
it existe peu d'institutions qui les aident a le faire et beaucoup d'obstacles qui les 
empechent d'acquerir un sentiment d'appartenance a une collectivite (l'identite 
culturelle des autochtones en milieu urbain est examinee dans le chapitre 7 du 
volume 4). Its eprouvent un sentiment profond d'alienation et de fortes tensions 
sur le plan familial dans un milieu ou l'on attend d'eux, comme des immigrants, 
qu'ils s'adaptent a un processus unidirectionnel d'integration a une culture insti-
tutionnelle, essentiellement 'ague, de tradition europeenne francophone ou 
anglophone. 

Si la desintegration de la famille et de ses capacites de mediation entre l'in-
dividu et le monde entravait invariablement le developpement personnel et 
detruisait la capacite de l'individu de regler son comportement, it resterait bien 
peu d'autochtones vivants et en bonne sante. Il est abondamment prouve, 
cependant, que la famille &endue a ete un filet de securite pour beaucoup 
d'entre eux. 

[TRADUCTION] J'ai souvent ete victime de mauvais traitements chez 
moi. [...] Je ne pense pas que mon cas soft unique. Chez moi, c'etait 
un veritable champ de bataille a cause de l'alcoolisme. Je suis donc 
allee voir les anciens de ma collectivite avec toutes les questions que 
je me posais et je leur ai demande pourquoi ma famille etait 
differente. 

Les anciens sont donc devenus mes parents. Ce sont eux qui 
m'ont elevee car, lorsque j'etais petite fille, mes parents n'ont jamais 
ete de vrais parents pour moi. 

Le fait d'avoir ete elevee par des personnes agees qui sont deve-
nues des parents pour moi, m'a permis de comprendre que tous les 
etres humains de notre nation sont egaux. 

Nous &ions egaux et on m'a laisse faire beaucoup de choses a un 
tres jeune age. On m'a accorde beaucoup d'independance et c'est ca 
qui m'a sauvee. 

Karen Pine-Cheechoo 
Moose Factory (Ontario) 

9 juin 1992 

Lid& de la famille comme institution mediatrice aide a comprendre 
pourquoi, en acquerant plus de maturite, les gens deviennent moms vulnerables 
a ce qui perturbe le developpement personnel et pourquoi les anciens sont 
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capables de s'appuyer sur leur autonomie fonctionnelle dans des situations inter-
culturelles complexes. Si la structure de mediation fonctionne bien, les enfants 
se sentent en securite. Its acquierent de l'assurance du fait qu'ils possedent des 
connaissances et des competences et n'hesitent pas a prendre les risques neces-
saires pour apprendre toujours plus. A mesure qu'ils grandissent, les enfants 
assimilent les codes d'interpretation du monde et ont de moins en moins besoin 
que kur famine effectue le travail de mediation pour eux. Au bout d'un certain 
temps, ils assument cette tache. 

Contrairement a l'enfant qui n'a jamais assimile les codes et les competences 
necessaires pour interpreter le monde a sa maniere, la personne qui est mire de 
son identite et qui est capable de resoudre les problemes est ouverte a des expe, 
riences nouvelles. Elle peut entretenir des rapports avec des strangers sans que 
cela perturbe son equilibre. Ce sens de Pequilibre, cette capacite de considerer 
la vie comme une aventure enrichissante, d'accepter les Bens, sans exception, pour 
ce qu'ils sont, expliquent l'attrait que les anciens exercent sur les autochtones 
comme sur les non-autochtones. Merle Beedie, qui a temoigne devant la 
Commission a Orillia, en est un bel exemple : 

[TRADUCTION] Une ancienne, une Anishnawbe-kwe [femme ojibwa] 
a dit que les 500 prochaines annees appartiendraient aux autochtones. 
C'est tres encourageant. Les anciens disent : «Encouragez les cercles 
de discussion, les cercles de reflexion, les cercles de guerison dans les 
collectivites autochtones et non autochtones. Encouragez la creation 
de pavilions de guerison sur nos territoires, preparez toutes sortes de 
materiel didactique pour les ecoles, des emissions de television, des 
pieces de theatre, des films, etc. Faites decouvrir a tous ce qu'etait 
notre histoire et ce qu'elle est encore aujourd'hui. Invitez les non-
autochtones a enrichir cette histoire car certains d'entre eux la con-
naissent bien et savent le role qu'ils y ont jou& Puisque nous avons 
reussi a survivre ensemble, ll faut que nous assumions des roles con-
cordants. Faites une place a nos femmes dans la vie politique de nos 
collectivites et de nos nations et aidez les groupes de femmes partout 
oh ils existent dans ces collectivites car ce sont les femmes qui 
donnent la vie, ce sont dies qui sauvegardent la paix et maintiennent 
notre foi.» 

Merle Assance Beedie, ancienne 
Barrie and Area Native Advisory Circle 

Orillia (Ontario), 13 mai 1993 

Les families autochtones ont ete au centre d'une lutte historique entre, 
d'une part, les gouvernements coloniaux qui avaient deliberement entrepris 
d'eradiquer la culture, les langues et la vision du monde des enfants indiens, metis 
et inuit auxquels ils avaient impose leur contrOle et, d'autre part, les parents 
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autochtones qui demeurent profondement convaincus d'avoir le devoir sacre de 
maintenir l'equilibre dans le monde pour leurs enfants et pour ceux qui ne sont 
pas encore nes. Beaucoup d'autochtones adultes qui ont vecu ces luttes s'en sont 
sortis indemnes. D'autres, au contraire, sont prisonniers d'une situation a 
laquelle ils ne voient pas d'issue. 

Nous citons ici deux jeunes detenus a l'etablissement correctionnel de 
Prince Albert, issus de foyers brises et de multiples sejours en foyer d'accueil, qui 
ne plaident pas pour eux-memes mais plutot pour les enfants a qui ils veulent 
epargner le sort qu'ils ont eux-memes connu : 

[TRADUCTION] Quand j'ai entendu parler de cette commission, ce 
que j'avais a cceur, c'etait le sort des enfants. [...] Je me suis demande 
ce que je pourrais bien vous dire aujourd'hui. J'ai pris quelques 
notes. Je me suis dit, je ne sais pas combien de gens dans cet eta-
blissement ont suivi la meme voie, combien sont passes par les ser- 
vices d'aide a l'enfance; je sais 	y en a beaucoup [...] Mais 
j'entends leur voix et je les entends supplier que quelqu'un vienne les 
alder. Et en ce moment meme, it y a partout dans ce pays des enfants 
qui ont besoin de retrouver leurs gens. J'ai donc fait une priere, une 
priere pour que la Commission les aide. 

Pat McCormick 
Prince Albert (Saskatchewan) 

27 mai 1992 

[TRADUCTION] Ce que je voudrais que la Commission fasse, si c'est 
possible, c'est de permettre aux tres jeunes enfants autochtones de 
continuer a vivre avec leurs parents, au lieu de les placer quelque part 
oil des Blancs les maltraiteront. J'ai grandi avec la haine des Blancs 
a cause de ca et je leur en veux encore, mais j'ai beaucoup reflechi 
ces questions et je tenais a dire ce que j'avais sur le cceur. [...] J'espere 
qu'on ecoutera un peu ce que je dis. [...] 

J'espere que l'on commencers a accorder plus d'attention aux 
enfants autochtones et qu'on fera le necessaire pour qu'ils puissent 
demeurer dans leur famille, dans leur famille veritable parce que, s'ils 
en sont separes, ils finissent par se retrouver dans des endroits comme 
celui-ci. Je vous remercie de m'avoir ecoute. 

Arthur Darren Durocher 
Prince Albert (Saskatchewan) 

27 mai 1992 

II est absolument indispensable de guerir les traumatismes subis par les 
familles autochtones pour mener a bien le programme d'autosuffisance et 
d'autodetermination voulu par les autochtones. La famille est la structure 
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II 

mediatrice, le pont entre le monde prive de l'enfant vulnerable et le monde 
&ranger et trop souvent hostile de la societe non autochtone. 

Les sections suivantes feront decouvrir les dares realites du dysfonction-
nement familial, que revelent le pourcentage eleve d'enfants gardes en dehors de 
leur famille biologique et le caractere generalise de la violence. Nous etudierons 
les limites et les echecs des interventions des organismes exterieurs a la corn-
munaute autochtone, ainsi que les methodes d'intervention qui gagnent du 
terrain chez elle. 

2. Nos ENFANTS 

SONT NOTRE AVENIR 

[TRADUCTION] Le temps de la guerison est venu pour nos enfants, 
pour nos families, pour nos collectivites et pour notre mere, la Terre. 

Judy Gingell 
Teslin (Yukon) 

27 mai 1992 

[TRADUCTION] Nous croyons que nos enfants sont notre avenir, car 
ce sont eux les chefs de demain. Si l'on y croit vraiment, on doit egale-
ment etre convaincu qu'il faut donner a ceux qui representent notre 
avenir les meilleurs outils possible pour qu'ils puissent diriger notre 
collectivite et faire entrer notre nation dans le xxie siecle. 

Le grand chef Joe Miskokomon 
Union of Ontario Indians 

Toronto (Ontario), 26 juin 1992 

2.1 La place speciale des enfants 
dans les cultures autochtones 
Les enfants occupent une place particuliere dans les cultures autochtones. Selon 
la tradition, ils sont un don des esprits, et il faut les traiter avec beaucoup de 
douceur pour eviter qu'ils soient *us par le monde oil ils sont et decident de 
s'en retourner dans des lieux plus agreables. Il faut les proteger parce qu'il y a des 
esprits qui aimeraient les faire revenir clans cet autre royaume. L'enfant jette sur 
le monde un regard pur qui peut edifier ses atria. Il possede en lui des dons qui 
se manifestent lorsqu'il devient enseignant, mere, chasseur, conseiller, artisan ou 
visionnaire. II apporte des forces nouvelles a la famille, au clan et au village. Sa 
presence joyeuse rajeunit le cceur des anciens. 

La plus grande honte que puisse connaitre une famille autochtone est 
sans doute celle de n'avoir pas pris soin du don qu'elle a recu, de n'avoir pas pro-
tege son enfant et d'avoir permis que d'autres le trahissent. C'est une honte qu'ont 
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vecue d'innombrables families autochtones, et pour certaines d'entre elles, cela 
s'est produit de facon repetee sur plusieurs generations. Nous allons examiner 
dans cette section l'origine de cette honte, les efforts qui ont ete deploy& pour 
l'effacer et le role que pourraient jouer les politiques gouvernementales pour que 
les enfants, leurs parents et leurs grands-parents puissent de nouveau envisager 
l'avenir avec confiance. 

2.2 Faits historiques marquants 
«Nos enfants sont notre avenir», maxime chere a de nombreuses nations autoch-
tones, illustre toute i'importance accord& aux enfants. Un cineaste l'a d'ailleurs 
empruntee pour en faire le titre d'un film poignant sur la facon dont le systeme 
de protection de la jeunesse, une institution sociale dont la mission officielle est 
d'agir «dans l'interet de renfant», a bouleverse la vie des enfants autochtones14. 
La trame de ce film se divise en trois parties. On voit d'abord la conscience eteinte 
et la violence gratuite d'un jeune homme qui avait ete adopte par une famille non 
autochtone et qui, a l'adolescence, s'est retrouve sans aucun but dans la vie. On 
assiste ensuite aux efforts deploy& par un service de counselling autochtone pour 
faciliter la communication entre une mere dans une situation difficile et un tri-
bunal decide a assurer un milieu sain a ses enfants. Le film donne enfin un mes-
sage d'espoir a travers les images d'un enfant en train de s'epanouir grace aux soins 
d'une famille adoptive d'une Premiere nation qui s'attache a lui faire connaitre 
les ceremonies traditionnelles de son peuple. 

Ce film faisait partie d'une serie d'evenements qui, au cours des annees 80, 
ont attire l'attention sur l'effet pervers et devastateur des interventions gou-
vernementales dans la vie familiale des autochtones. Un autre fait marquant a 
ete la prise en main de la protection de l'enfance par la collectivite de la Premiere 
nation des Spallumcheens, pres de Vernon en Colombie-Britannique. Le chef 
Wayne Christian, qui a lui-meme vecu en foyer nourricier, a ete amen a agir 
la suite du suicide de son frere, qui avait essaye en vain de reintegrer sa collec-
tivite apres un sejour clans une famille d'accueil. En 1980, le chef Christian a con-
vaincu sa collectivite d'adopter un reglement sur la protection de l'enfance, 
sous le regime de la Loi sur les Indiens. On a reussi a persuader le gouvernement 
federal de ne pas annuler ce reglement, et le gouvernement de la Colombie-
Britannique a accepte, grace aux pressions exercees par la communaute autoch-
tone, de collaborer a sa mise en application. La collectivite des Spallumcheens 
est la seule a avoir atteint ce degre d'autonomie dans le domaine de la protec-
tion de l'enfance15. 

En 1983, la publication de Native Children and the Child Welfare System, 
redige par Patrick Johnston pour le Conseil canadien de developpement social, 
a fortement secoue les services d'aide a l'enfance et les organismes gouverne-
mentaux, en particulier ceux qui s'occupent de la protection des enfants des 
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Premieres nations'. Cet ouvrage montrait, preuves a l'appui, que les membres 
des Premieres nations avaient de bonnes raisons de protester contre l'interven-
tion massive des organismes de protection de l'enfance menant a la separation 
des enfants de leur famille et de leur communaute. 

Johnston se sert de l'expression «la rafle des annees 60» pour decrire le 
phenomene qui est apparu quelques annees avant son etude. Il signale entre 
autres choses : 

[TRADUCTION] En 1955, la Direction de la protection de l'enfance 
de la Colombie-Britannique avait pris en charge 3 433 enfants. On 
a estim6 que 29 de ces enfants, ce qui repthente moins de 1 % du 
total, etaient d'origine indienne. En 1964, on comptait par contre 
1 446 enfants d'origine indienne pris en charge par cet organisme en 
Colombie-Britannique, soit 34,2 % de tous les enfants pris en charge. 
Cela veut dire qu'en 10 ans, la proportion des enfants autochtones 
pris en charge par le systeme de protection de la jeunesse de cette 
province est passé de presque rien au tiers du total. C'est une tendance 
que l'on retrouve egalement dans d'autres regions du Canada'. 

L'expression «pris en charge» s'applique aux enfants qui ont ete pris en 
charge par des organismes de protection de l'enfance dans le but de les prot6ger, 
parce qu'ils etaient maltraites ou prives de soins. Cette prise en charge peut se 
traduire par la mise en adoption ou par l'envoi des enfants dans des foyers d'ac-
cueil, des foyers collectifs ou des institutions. Johnston a recueilli des donnees 
aupres du ministere federal des Affaires indiennes et des ministeres provinciaux 
et territoriaux responsables des services sociaux. Bien que ces donnees posent 
certains problemes de comparabilite, l'analyse de Johnston montre que, dans 
l'ensemble du pays, les enfants autochtones sont surrepresentes dans la clientele 
des services de protection de l'enfance. Le pourcentage des enfants autochtones 
pris en charge par l'Etat est toujours superieur au pourcentage que ces enfants 
representent dans la population totale. Les comparaisons ont ete effectuees sur 
la base de deux criteres : 

le pourcentage des enfants autochtones pris en charge par rapport au pour-
centage d'enfants autochtones dans l'ensemble de la population des enfants; 
le nombre des enfants pris en charge par l'Etat, exprime en pourcentage de 
tous les enfants autochtones, par rapport au nombre total des enfants pris 
en charge, exprime en pourcentage de l'ensemble de la population des 
enfants au Canada. 

S'il y a surrepresentation generale a rechelle du Canada, on a egalement 
constate des ecarts regionaux marques. En 1981-1982, le nombre d'enfants 
autochtones pris en charge, exprime en pourcentage de l'ensemble des enfants 
pris en charge dans les diverses provinces, allait de 2,6 % pour le Quebec a 63 % 
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pour la Saskatchewan'. Les pourcentages dans les Maritimes etaient relativement 
faibles : 3,9 % au Nouveau-Brunswick, 4,3 % en Nouvelle-Ecosse, et 10,7 % 
l'ile-du-Prince-tdouard. Le nombre des enfants autochtones pris en charge a 
Terre-Neuve et au Labrador etait estime a 8 %. En Ontario, le taux global de 
7,7 % masque le fait que, pour les organismes de protection de l'enfance du nord 
de l'Ontario, la proportion des enfants autochtones pris en charge est extreme-
ment elevee. Elle atteindrait meme 85 % dans le cas de l'organisme de Kenora-
Patricia. On trouve des taux intermediaires dans les autres provinces de l'Ouest : 
32 % au Manitoba, 41 % en Alberta (ce qui comprend les jeunes delinquants en 
probation et les enfants handicapes beneficiant de services speciaux), et 36,7 % 
en Colombie-Britannique. Au Yukon, le chiffre de 61 % revele encore une sur-
representation des enfants autochtones, malgre la proportion plus forte d'enfants 
autochtones dans l'ensemble de la population". Ce n'est que dans les Territoires 
du Nord-Ouest, oil les enfants indiens inscrits, metis et inuit representent 45 % 
des enfants pris en charge, que la representation des enfants autochtones n'est 
pas disproportionnee. 

Si l'on exprime le nombre des enfants autochtones pris en charge en pour-
centage du total des enfants autochtones vivant dans la province ou le territoire 
concern, on constate que ce pourcentage va de 1,8 % dans les Territoires du 
Nord-Ouest a 5,9 % en Colombie-Britannique20. En moyenne, dans l'ensemble 
du Canada, 4,6 % des enfants autochtones etaient pris en charge par des orga-
nismes en 1980-1981, contre un peu moins de 1 % pour la population generale 
des enfants canadiens21. 

On ne dispose pas pour toutes les provinces de donnees concernant le 
placement des enfants dans des foyers d'accueil ou des families adoptives 
autochtones ou non autochtones, mais dans la plupart des provinces, de 70 a 
90 % des enfants pris en charge sont places dans des foyers non autochtones. Le 
Quebec fait exception puisque les enfants cris et inuit, denombres separement, 
sont pratiquement tous places dans des foyers autochtones, le plus souvent dans 
leur collectivite d'origine. La moitie environ des autres enfants indiens du 
Quebec sont places dans des foyers non autochtones. 

Les organismes de protection de l'enfance ont multiplie leurs interventions 
quand le gouvernement canadien a decide d'etendre les services d'aide sociale 
tous les citoyens et d'abandonner progressivement les pensionnats, qui, au cours 
des annees 60, avaient assume des responsabilites croissantes relativement aux 
enfants ayant des «besoins sociaux»22. 

Les specialistes de ce domaine reconnaissaient déjà a l'epoque qu'il ne fal-
lait utiliser la prise en charge qu'en dernier recours dans le but de proteger les 
enfants et que les enfants autochtones etaient particulierement vulnerables23. 
Johnston explique : 
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[TRADUCTION] Beaucoup de specialistes de la protection de l'en-
fance en arrivent a penser que le seul fait de retirer un enfant de sa 
famille est prejudiciable a cet enfant. [...] Pour les enfants autoch-
tones, la prise en charge a des effets beaucoup plus graves qu'elle n'en 
a pour les non-autochtones. Souvent, l'enfant autochtone que l'on 
separe de ses parents est en meme temps retire d'un milieu commu-
nautaire tres uni, qui comprend des membres de la famille &endue 
et des voisins qui offrent un soutien aux enfants. De plus, on coupe 
cet enfant de la culture distincte et familiere qui est la sienne. Cate 
prise en charge nuit a l'enfant autochtone d'un triple point de vue24. 

Par la suite, des analystes ont fait echo aux critiques de Johnston et ont 
soutenu que les modes d'intervention des organismes sociaux refletaient des atti-
tudes colonialistes et visaient a assimiler les enfants autochtones, poursuivant ainsi 
l'ceuvre des pensionnats25. Hudson et McKenzie affirment que le systeme de pro-
tection de l'enfance a &valorise la culture autochtone parce qu'il n'a pas tenu 
compte des facons autochtones traditionnelles de proteger les enfants, parce qu'il 
a evalue les soins dorm& aux enfants en fonction des normes de la societe cana-
dienne majoritaire et parce qu'il a eu constamment recours au placement en 
foyers d'accueil et d'adoption non autochtones'. 

Dans une etude realisee pour la Commission, Joyce Timpson, travailleuse 
sociale ayant une grande experience dans la region du nord-ouest de l'Ontario, 
affirme que l'explication colonialiste et assimilationniste de la «rafle des annees 
60» ne tient pas suffisamment compte du fait qu'a cette époque, les families 
autochtones connaissaient de graves problemes en raison des changements 
sociaux, economiques et culturels. De nombreuses collectivites etaient aussi con-
frontees aux difficultes de la reinstallation. Elle apporte egalement des elements 
convaincants indiquant que, si la prise en charge et la separation permanente des 
enfants de leur famille a ete le moyen de predilection pour repondre aux situa-
tions difficiles, c'est en grande partie parce que le gouvernement federal etait dis-
pose a payer les frais de prise en charge des enfants et que les gouvernements 
federal et provinciaux refusaient de financer les services de prevention, de coun-
selling familial et de readaptationv. (Pour une analyse de l'ampleur et des effets 
de la reinstallation des collectivites autochtones, voir le chapitre 10 du volume 1.) 

Le rapport d'enquete du juge Edwin C. Kimelman sur l'adoption et le 
placement des enfants indiens et metis du Manitoba, publie en 1985, constitue 
un autre fait marquant de l'histoire de la protection des enfants autochtones. Ce 
sont les protestations de la communaute autochtone contre l'envoi des enfants 
indiens et metis dans des foyers d'adoption aux Etats-Unis qui ont declenche 
cette enquete. Le juge Kimelman a constate que le cas de Cameron Kerley, qui 
a eu un grand retentissement a l'epoque, n'etait qu'un des nombreux derapages 
du systeme. 
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Au cours de nos audiences a Kenora, Josephine Sandy, presidente des 
Ojibway Tribal Family Services, a explique ce qui l'a amenee a demander, avec 
d'autres, des changements : 

[TRADUCTION] Pendant des annees, j'ai vu la douleur et les souf-
frances qu'a entrainees chez nous l'emprise de plus en plus forte de 
la loi non indienne sur nos vies et sur nos terres ancestrales. J'ai vu 
mon peuple lutter pour essayer de survivre aux assauts de cette loi 
etrangere. 

C'est dans le domaine de la vie familiale que cette douleur a ete 
la plus vive. Comme tous les autres Anishnabes de ma generation, j'ai 
connu les souffrances et l'humiliation causees par les organismes 
non indiens de protection de l'enfance lorsqu'ils enlevaient les enfants 
de nos villages par centaines au cours des annees 50, 60 et 70. Mon 
peuple a eprouve des souffrances indicibles lorsque la loi de l'homme 
blanc a entralne la disparition de notre mode de vie traditionnel. 

Une faille dans le systeme 

Cameron Kerley avait huit ans lorsqu'il a vu son pere se faire battre a mort. 
Lui et ses trois scours ont ete retires de leur famille par la societe d'aide a 
l'enfance et places dans des foyers d'accueil. Sa mere, alcoolique, est morte 
deux ans plus tard. 

Cameron a ete place en vue de son adoption chez Dick Kerley, un 
celibataire qui avait déjà adopte un autre enfant autochtone. Cameron n'a 
pas tarde a manifester des difficultes d'adaptation sociale, faisant recole 
buissonniere et commettant des infractions. 

A 19 ans, it a tue son pere adoptif avec un baton de base-ball. Il a 
plaide coupable a une accusation de meurtre au deuxieme degre et a ete 
condamne a perpetuite sans possibilite de liberation conditionnelle avant 
15 ans. Apres sa condamnation, Cameron a pretendu avoir ete agresse 
sexuellement par son pere adoptif peu apres son arrivee chez lui. 

L'appel presente par Cameron en vue d'obtenir une reduction de 
peine en janvier 1985 a ete rejete, mais on a fait droit a sa demande d'etre 
renvoye au Manitoba pour y finir de purger sa peine, avec le consentement 
du gouvernement canadien. 

Source: Review Committee on Indian and Metis Adoptions and Placements, No Quiet 
Place: Final Report to the Honourable Muriel Smith, Minister of Community Services, 
Winnipeg, Manitoba Community Services, 1985, p. 246. Traduction. 
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Comme si cela ne suffisait pas, it a fallu encore que nos families 
soient dechirees par des organismes non indiens crees par cette m'eme 
loi de l'homme blanc. 

Beaucoup de gens comme moi ont decide de faire quelque 
chose. C'est a nous d'agir pour guerir les blessures qui nous ont ete 
infligees au cours de cette periode tragique. 

Josephine Sandy 
Presidente, Ojibway Tribal Family Services 

Kenora (Ontario), 28 octobre 1992 

Dans son rapport, le juge Kimelman confirme aux Manitobains et a l'en-
semble des Canadiens la realite de la douleur et des souffrances infligees aux 
families et aux enfants indiens et metis. Aux yeux des Premieres nations, son rap-
port constitue une charge contre la facon dont elles ont ete traitees par les ser-
vices de protection de l'enfance : 

[TRADUCTION] Ce n'est que bien des annees plus tard qu'on a pu cons-
tater les echecs repetes des services de protection de l'enfance en 
examinant les statistiques provenant d'etablissements correctionnels 
et d'hopitaux psychiatriques et en constatant que les anciens pupilles 
de ces services devenaient a leur tour des parents qui maltraitaient a 
negligeaient leurs enfants. [...] 

En 1982, personne, a part les Indiens et les Metis, ne croyait vrai-
ment que les enfants autochtones etaient frequemment envoy& dans 
des foyers d'adoption aux Etats-Unis et dans d'autres provinces du 
Canada. Tous les travailleurs sociaux, tous les administrateurs, tous 
les organismes et toutes les regions voyaient cette situation dans une 
perspective tres &mite et consideraient que les cas individuels etaient 
des exceptions, justifiees par les circonstances. Personne ne savait vrai-
ment que 25 % de tous les enfants places en adoption etaient envoy& 
a l'exterieur du Manitoba. Personne ne savait vraiment que tous ces 
enfants ou presque etaient d'origine autochtone. [...] 

Les enfants qui etaient pris en charge par le systhme [de protec-
tion de l' enfance] ne revoyaient habituellement jamais leur famille et 
leur collectivite; s'ils y retournaient, c'etait sans qu'on aft fait grand-
chose pour modifier la situation a l'origine de leur prise en charge 
initiale. [...] 

Tous les aspects du systeme qui ont ete examines par la Commis- 
sion ont revele 	s'agissait d'un programme sclerose, refractaire au 
changement. On a decouvert une absence totale de sensibilite aux 
besoins des enfants et des families. Les families qui demandaient de 
hide a ces organismes s'apercevaient que les mesures prises en fonc-
tion de ce que l'on appelait «l'interet» de l'enfant avaient pour effet 
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al  
de dechirer les families et de separer les freres et sceurs. Les tra-
vailleurs sociaux se trouvaient confrontes a des valeurs culturelles tres 
differentes des leurs sans y avoir ete prepares et sans avoir l'occasion 
de se familiariser avec elles. Its 6taient censes acquerir une formation 
sur le terrain. 

Les organismes se plaignaient d'un manque de ressources suf-
fisantes, et le personnel de la direction centrale, du manque d'ima-
gination dans la planification des mesures destines aux enfants. [...] 

Les mecanismes de financement perpetuaient les modes de 
prestation de services existants et genaient, voire meme empechaient, 
toute approche novatrice. II existait peu de donnees statistiques et, 
lorsqu'il y en avait, elles n'etaient pratiquement d'aucune utilite 
pour la planification des programmes. On ne faisait pas le suivi des 
adoptions et it n'y avait donc aucun moyen d'obtenir les donnees qui 
auraient permis d'evaluer le programme d'adoption. 

Ce qui est dramatique, c'est que tous les intervenants pensaient 
qu'ils faisaient tout leur possible et gulls etaient convaincus que le 
systeme donnait de bons resultats. [...] C'est un miracle que davan-
tage d'enfants n'aient pas ete perdus dans ce systeme appliqué par rant 
de gens bien intentionnes. L'enfer etait pave de bonnes intentions et 
le systeme de protection de l'enfance etait le maitre d'ceuvre28. 

2.3 La reforme du systeme 
de protection de l'enfance 
La situation a change grace aux efforts deployes au cours des annees 80. Depuis 
1981, armee de la signature du premier accord autorisant un organisme des 
Premieres nations a fournir des services de protection de l'enfance, ces services 
ont ete progressivement delegues a des organismes administres par des collec-
tivit6s des Premieres nations et quelques collectivites metisses. On cherche main-
tenant a renforcer le controle exerce par les autochtones sur l'elaboration, la 
conception et la prestation de services a l'enfance et a la famille. En 1990-1991, 
le MAINC a finance 36 organismes autochtones de protection de l'enfance et de 
la famille s'occupant de 212 bandes. La meme armee, une somme de 1,5 mil-
lion de dollars a ete accord& aux Premieres nations, sur une periode de deux ans, 
pour l'elaboration de normes en matiere de services destines aux enfants et aux 
families autochtones29. 

La plupart des organismes autochtones de protection de l'enfance ont 
adopte des protocoles de placement qui definissent les priorites suivantes dans 
ce domain : premierement, la famille &endue; deuxiemement, les membres 
autochtones de la collectivit6 ayant les memes caracteristiques culturelles et lin-
guistiques; troisiemement, les autres prestateurs autochtones de soins. En dernier 
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ressort, on envisage le placement aupres de prestateurs non autochtones de 
soins". On a commence a elaborer des normes de selection des foyers d'accueil 
autochtones en fonction des composantes culturelles mais, comme nous allons 
le voir plus loin, ces efforts sont entraves par les contraintes financieres comme 
par l'appui limite apporte aux activites novatrices des nouveaux organismes 
autochtones. 

Eevolution de la protection de l'enfance dans les collectivites autochtones 
presente les jalons suivants : 

la creation d'organismes en vertu de l'accord tripartite conclu avec la Four 
Nations Confederacy du Manitoba, en 1982; 
l'autorisation accord& a certains organismes d'assurer la protection de l'en-
fance, en particulier dans la region du nord et du nord-ouest de l'Ontario 
aux termer de la Loi sur les services a l'enfance eta la famille de 1984; 
la collaboration de bandes indiennes et du gouvernement provincial pour la 
mise sur pied de services de prevention dans le sud de l'Ontario; 
les ententes conclues avec des bandes individuelles comme les Pieds-Noirs 
de Gleichen en Alberta et la collectivite crie et metisse de Sandy Bay en 
Saskatchewan concernant la prestation de services relevant des provinces; 
la creation de services autochtones regionaux, comme le Mi'kmaq Family 
And Children's Service de la Nouvelle-Ecosse, les Nuu-chah-nulth 
Community and Human Services de la Colombie-Britannique; 
les services de protection de l'enfance et autres services sociaux fournis par 
des conseils a majorite autochtone comme le Conseil regional Kativik de la 
sante et des services sociaux et le Conseil regional cri pour les services de sante 
et les services sociaux au Quebec, mis sur pied dans les regions visees par des 
reglements de revendication territoriale; 
des services sociaux decentralises dans les Territoires du Nord-Ouest afin de 
renforcer le controle exerce par la collectivite. 

Des services destines aux enfants et aux families autochtones ont ete mis 
sur pied dans des centres urbains tels que Toronto et Winnipeg. Ces services 
semblent avoir reussi a recruter des parents d'accueil autochtones. Par exemple, 
les Native Child and Family Services de Toronto ont declare que 62 % des 
placements effectues par eux en 1993-1994 s'etaient effectues en vertu d'ententes 
de soins coutumiers prevoyant la participation volontaire des parents et le place-
ment dans des foyers autochtones". 

UAlberta a le merite d'avoir mis sur pied le premier organisme speci-
fiquement metis de protection de l'enfance. Les Metis Child and Family Services 
d'Edmonton effectuent des placements dans des maisons d'accueil et accordent 
une importance aux valeurs traditionnelles dans le processus d'evaluation des 
families d'accueil eventuelles. D'apres les renseignements fournis a Brad 
McKenzie, qui a mene une etude pour la Commission : 
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[TRADUCTION] Ces services offrent un programme de formation et 
d'orientation des parents d'accueil et organisent des rencontres de 
soutien. En tans qu'organisme prive, [les Metis Child and Family 
Services] n'ont pas eu droit a l'augmentation de 5 % accordee en 1994 
aux parents d'accueil fournissant des services dans le cadre du systeme 
provincial. Cet organisme a constate l'existence d'un certain nombre 
d'obstacles au recrutement de parents d'accueil autochtones, notam-
ment le manque de ressources, l'insuffisance du programme de for-
mation destine aux parents d'accueil, le nombre restreint de families 
ayant les moyens d'accueillir des jeunes et le refus des fonctionnaires 
des services sociaux de collaborer avec les parents nourriciers pour les 
aider a mieux repondre aux besoins des enfants a leur charge'. 

Dans son etude, McKenzie signale que les organismes de ce type, administres par 
les autochtones, ont obtenu d'excellents resultats dans le recrutement de parents 
nourriciers autochtones, meme si les agences provinciales reconnaissent que, dans 
diverses localites, le nombre des foyers d'accueil demeure insuffisant. 

Plusieurs provinces ont fait en sorte que leur legislation tienne davantage 
compte de l'identite autochtone dans les decisions concernant les enfants. En 
Alberta, par exemple, it faut informer un enfant.  autochtone de son statut et it 
faut consulter le chef et le conseil de sa collectivite avant de tenir des audiences 
sur sa mise sous tutelle permanente33. La loi de Terre-Neuve precise que l'interet 
de l'enfant s'evalue en tenant compte du patrimoine culturel et religieux de celui-
ci34. Dans les Territoires du Nord-Ouest, la Loi sur la reconnaissance de l'adop-
tion selon les coutumes autochtones adoptee en 1994 a pour objet, «sans pour autant 
modifier le droit coutumier autochtone sur l'adoption, d'instituer une procedure 
simple relativement a la reconnaissance et le respect de l'adoption selon les cou-
tumes autochtones"». II est possible d'adopter un enfant en produisant les 
pieces d'identite des personnes concernees et une declaration ecrite de ces per-
sonnes indiquant que l'enfant a ete adopte conformement a la coutume autoch-
tone. Une fois que le commissaire aux adoptions coutumieres est convaincu que 
les renseignements fournis sont complets et en regle, it delivre un certificat et 
enregistre l'adoption dans les dossiers de l'etat civil. Aucun scene n'est appose sur 
le certificat d'adoption". Au Yukon, la loi enonce que la procedure d'adoption 
doit tenir compte de la culture d'origine de l'enfant ainsi que du mode de vie 
qui est le sien dans sa collectivite d'origine. Au Quebec, la Loi sur la protection 
de la jeunesse precise que : «Les personnes a qui la presente loi confie des respon-
sabilites envers l'enfant ainsi que celles appelees a prendre des decisions a son sujet 
en vertu de cette loi tiennent compte, lors de leurs interventions, de la necessite 
[...] de favoriser des mesures aupres de l'enfant et de ses parents [...] en prenant 
en consideration [...] les caracteristiques des communautes autochtones".» 

En Ontario, la Loi sur les services a l'enfance et a la fizmille (1984) contient 
les dispositions les plus detainees en matiere de protection des enfants autoch- 
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tones. Dans cette loi, le terme oautochtone» vise aussi bien les Indiens inscrits 
que les autres autochtones. En vertu de dispositions speciales, toutes les societes 
d'aide a l'enfance desservant les collectivites autochtones doivent reconnaitre que 
le statut d'Indien et d'autochtone est un «inter& veritable» qui prime !'obliga-
tion de considerer le patrimoine culturel de !'enfant. La loi consacre une section 
entiere aux organismes de services a l'enfance et a la famille autochtones. Elle 
accorde aussi une reconnaissance aux soins conformes aux traditions et elle 
autorise ces organismes a demander des exemptions a !'application des disposi-
tions de la loi". 

L'Alberta et le Manitoba ont cree un bureau de defenseur des enfants, dont 
le role consiste a effectuer des enquetes impartiales sur les plaintes relatives aux 
services fournis aux enfants. Il y a une vingtaine d'annees, le Quebec avait cree 
la Commission de la protection de la jeunesse dont la mission etait comparable. 
Cette commission a recemment fusionne avec la Commission des droits de la 
personne pour devenir la Commission des droits de la personne et des droits de 
la jeunesse. Elle a pour mission «de veiller 	a la protection de l'interet de !'en- 
fant et au respect des droits qui lui sont reconnus par la Loi sur la protection de 
la jeunesse°». 

Bon nombre de provinces et territoires permettent de &roger a des criteres 
culturels non appropries qui pourraient avoir pour effet d'eliminer les candidats 
autochtones desireux d'accueillir ou d'adopter des enfants autochtones. Cette 
derogation est parfois explicite, comme dans le cas de la Loi sur les services a l'en-
fance eta la famille de !'Ontario, ou implicite, lorsque les agences adoptent des 
pratiques qui encouragent les families autochtones a prendre en charge des 
enfants autochtones. 

Les fonds consacres a !'amelioration des services de protection de l'enfance 
a !'intention des autochtones ont augmente sensiblement dans le cas des Indiens 
inscrits residant ordinairement dans des reserves, et les frais relatifs a la prise en 
charge des enfants indiens sont rembourses par le ministere federal des Affaires 
indiennes. En 1992-1993, le ministere a affecte 159,8 millions de dollars aux ser-
vices a l'enfance et a la famille, soit 78 % du budget des services sociaux, qui 
couvre aussi les services permettant aux adultes ayant des limitations fonction-
nelles de conserver leur autonomie. Le budget des services sociaux a augmente 
au rythme annuel de 16 % entre 1981-1982 et 1992-1993, passant de 38,7 mil-
lions a 204,8 millions de dollars. Les depenses par enfant pris en charge ont aug-
mente chaque armee en moyenne de 17 % au cours de la meme periode, passant 
de 6 754 $ en 1981-1982 a 28 260 $ en 1991-199241 . 

Malgre ces reformes bien necessaires et le succes modeste du placement des 
enfants dans des foyers d'accueil autochtones, ce qui evite d'eloigner les enfants 
autochtones de leur collectivite et de leur nation, it est evident que les services 
destines aux enfants maltraites ou prives de soins ne permettent pas de remedier 
aux maux qui affligent les families autochtones. 
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En 1992-1993, environ 4 % des enfants des Premieres nations vivant dans 
des reserves avaient ete pris en charge par un organisme et vivaient en dehors de 
leur foyer, soit une diminution par rapport aux pointer de 6 % a 6,5 % des annees 
7042. Toutefois, pendant cette meme periode, les organismes de protection de 
l'enfance desservant la population generale se sont efforces de maintenir les 
enfants dans leur propre foyer, ce qui a ramene le taux general des enfants pris 
en charge a 0,63 %. Le pourcentage des enfants des Premieres nations pris en 
charge est de six fois celui des enfants de la population generale pris en charge 
par des organismes publics. Lecart s'est aggrave depuis les annees 70 puisque le 
pourcentage des enfants des Premieres nations pris en charge etait a ce moment-
la 5,5 fois plus &eve que celui de la population generale'. Comme c'est le cas 
pour la plupart des statistiques concernant les services sociaux, nous ne disposons 
de donnees que pour les services fournis aux Premieres nations directement par 
le gouvernement federal ou finances par lui. Les sources existantes ne per-
mettent pas de determiner l'importance des services offerts aux Metis. 

Une publication de novembre 1994 du commissaire aux services a l'enfance 
de l'Alberta indique que [TRADucrioN] «bien que 9 % seulement des enfants de 
l'Alberta soient d'origine autochtone, pres de 50 % des enfants pris en charge le 
sonr“». D'apres les termes utilises, it semblerait que ces chiffres comprennent les 
enfants metis et autochtones non inscrits, meme s'il existe peu de donnees con-
cernant les Metis. 

Selon une etude plus circonscrite effectuee pour la Commission en 1994, 
un organisme de services a l'enfance et a la famille autochtones dans le sud du 
Manitoba indiquait que la population des enfants (0 a 18 ans) vivant dans une 
reserve etait de 2 238 et le chiffre des enfants pris en charge au 31 mars 1994 
s'elevait a 257, soit un taux de prise en charge de 11,5 %45. 

Les organismes de protection de l'enfance ont pour mission de proteger les 
enfants maltraites ou prives de soins. Le pourcentage eleve d'enfants pris en 
charge et enleves a leur famille indique que la famille autochtone est en etat de 
crise. Dans la section qui suit, nous explorons les sources des tensions qui 
existent dans ces families et le role que peuvent jouer les organismes de protec-
tion de l'enfance dans ce domaine. 

2.4 Les problemes actuels 
Au cours de nos audiences, nous avons constate que la nature et la gravite des ques-
tions touchant la protection de l'enfance variaient selon la region concernee. Dans 
le nord de l'Ontario et dans les provinces de l'Ouest, la principale question etait 
celle de la prise en main par les autochtones des services de protection de l'enfance. 
Dans le Nord, l'existence de solides traditions en matiere d'adoption coutumiere 
a permis aux Inuit de conserver leurs enfants dans leurs collectivites. Certains inter-
venants se sont inquietes des modalites plus formelles de placement des enfants 
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qui Orient les placements effectues selon le droit coutumier. D'autres estiment 
que les mesures de controle destines a proteger l'interet de l'enfant clans les cas 
d'adoption coutumiere sont insuffisantes et qu'il arrive que des membres de la 
famille exercent des pressions sur les jeunes meres et qu'il en resulte des placements 
malheureux'. Uepickink de suicides chez les jeunes est un grave sujet de preoc-
cupation, et le probleme de l'agression sexuelle contre les enfants commence a etre 
connu, grace en particulier a l'action de femmes inuit47. 

Les interventions devant la Commission et les etudes realisees pour elle con-
firment que la reforme des services de protection de l'enfance n'a ameliore que 
modestement la situation des families, principalement en favorisant le maintien 
des liens culturels, communautaires et familiaux des enfants pris en charge. 
Nous avons appris que, dans certaines localites, les autochtones ont pris en 
main la lutte contre l'alcoolisme et mis sur pied des services mieux adaptes a leurs 
valeurs culturelles, mais ils ont alors decouvert qu'avec un climat plus favorable 
des cas insoupconnes de souffrance et de maltraitance sont reveles. 

Dans Choisir la vie, le rapport special de la Commission sur le suicide, nous 
avons decrit l'experience de Canim Lake, en Colombie-Britannique, dont les 
habitants ont decouvert l'ampleur des agressions sexuelles commises dans les pen-
sionnats et le cycle repetitif oU les victimes deviennent a leur tour des agresseurs. 
Nous avons egalement decrit la reaction de la collectivite de Canim Lake devant 
ce nouveau defi48. 

Les propos de Joan Glode, directrice des Mi'kmaq Family and Children's 
Services, sont cites dans une etude realisee pour la Commission : 

[TRADUCTION] La creation d'un organisme ne ressemble pas a une 
histoire qui finit bien, parce que cette histoire ne finit pas et surtout, 
elle ne finit pas bien. Au cours de notre quatrieme annee d'activite, 
on a commence a nous signaler toute une serie de cas de violence 
familiale et d'agressions sexuelles commises contre des enfants. 
Beaucoup de ces cas remontaient a plusieurs annees en arriere et 
avaient ete masques par des problemes lies a l'abus d'alcool et de 
medicaments, par des problemes sociaux, de sante et de maladie 
mentale. Nous avons besoin d'acquerir de nouvelles connaissances et 
de nouvelles techniques, mais la communaute que nous formons a 
appris que ce processus exige que nous revenions a nos valeurs et a 
nos traditions, tout en demeurant ouverts aux techniques therapeu-
tiques modernes49. 

Il est tres troublant de constater que la liste des problemes et les limitations 
qui empechent les services existants de les resoudre, tels qu'ils ressortent de nos 
audiences publiques et de nos etudes, rappellent beaucoup celle etablie par le juge 
Kimelman en 198550. Les problemes actuels que nous examinons plus loin con-
cement notamment : 
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le cycle intergeneration : les generations successives de families autochtones 
continuent a ressentir les effets des erreurs du passe; 
le contrOle extern exerce sur les services et l'insuffisance du financement : 
la politique en matiere de protection de la jeunesse est fix& par des institu-
tions provinciales qui s'inspirent de valeurs et d'une conception du monde 
etrangeres aux autochtones; 
la necessite de la guerison communautaire : it est plus rare a l'heure actuelle 
que les enfants soient envoyes dans des foyers d'adoption ou d'accueil non 
autochtones loin de leur collectivite, mais les families connaissent encore de 
graves problemes de fonctionnement et sont touchees par les bouleversements 
de leur collectivite; 
l'insuffisance des evaluations et du suivi, comme le montrent les difficult& 
rencontrees pour aider les enfants a retourner dans leur collectivite d'ori-
gine afin d'y retrouver leur identite autochtone; 
les services urbains marginaux et insuffisants, malgre l'augmentation de la 
population autochtone urbaine; 
la resistance systemique au changement; 
l'orientation en situation de crise : les ressources ne permettent pas d'aller au-
dela des mesures d'urgence; 
l'insuffisance de la formation donne aux travailleurs sociaux. 

Le cycle intergeneration 
Comme le juge Kimelman en 1985, les personnes qui ont participe a nos 
audiences ont etabli un lien entre les problemes actuels en matiere de protection 
de l'enfance et les interventions repetees des gouvernements non autochtones 
dans les affaires des families autochtones : 

[TRADUCTION] La plupart de nos clients — Fes de 90 % d'entre eux 
probablement — sont en fait eux-memes des victimes du systeme de 
protection de l'enfance. La plupart de nos clients sont de jeunes mores 
elevant seules leur famille, qui ont bien souvent ete elles-memes 
enlevees a leurs parents. Nous sommes donc amens a nous occuper 
de ce qui est peut-titre l'aboutissement du systeme de protection de l'en-
fance qui s'est manifesto par la rafle des annees 60. En fait, cette rafle 
a dure jusque dans les annees 70 et nous en voyons encore les effets dans 
les dossiers dont nous nous occupons. [...] Notre organisme a decide 
qu'il etait temps de mettre fin ace cycle. L'autre element interessant est 
que la mere a peut-titre vecu dans un foyer d'accueil, mais la grand-
mere — je crois que nous savons tous d'oil elle vient — elle a vecu dans 
un pensionnat. II s'agit donc de la troisieme generation. 

Kenn Richard 
Directeur, Native Child and Family Services of Toronto 

Toronto (Ontario), 2 novembre 1992 
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Le systeme des pensionnats visait a aneantir l'identite autochtone en 
separant des generations d'enfants de leurs &males, en interdisant l'usage des 
langues autochtones et en resocialisant les enfants selon les normes de la societe 
non autochtone (voir le chapitre 10 du volume 1). Les mesures souvent brutales 
utilisees pour les assimiler marquent encore ces anciens eleves : 

[TRADUCTION] Je suis restde 10 ans dans ce pensionnat. J'y ai souf-
fert. II n'y avait pas d'amour dans ces murs. II n'y avait pas d'affec-
tion. II n'y avait personne pour vous prendre dans ses bras lorsqu'on 
pleurait; ils nous donnaient toujours des claques : «Ne pleure pas! T'as 
pas le droit de pleurer.» Its me fouettaient lorsque je parlais a mon 
jeune &ere. Mon propre frere. Nous n'avions pas le droit de parler 
ces gens-la. 

Jeannie Dick 
Canim Lake (Colombie-Britannique) 

8 mars 1993 

[TRADUCTION] Je suis un de ceux qui ont eu de la chance dans ce pen-
sionnat, mais le garcon qui couchait a cote de moi n'a pas eu cette 
chance. Il a ete agresse sexuellement sous mes yeux. Il a connu une 
mort violente a cause de ca. II n'a pu assumer cette experience 
lorsqu'il a atteint sa majorite. 

Wilson Okeymaw 
Hobbema (Alberta) 

10 juin 1992 

[TRADUCTION] 11 y a des gens qui m'ont dit : «En quittant le pension-
nat, retais comme un navire sans gouvemail.» On m'a aussi dit : 
«Quand j'ai quitte cet endroit, letais comme un robot, depourvu de 
sentiments et d'emotions.» 

Elmer Courchene 
Fort Alexander (Manitoba) 

29 octobre 1992 

Le chef Cinderina Williams des Spallumcheens a relate les evenements qui 
ont amend sa collectivite a prendre en charge les services de protection de 
l'enfance : 

[TRADucrioN] Prives d'affection et de soins, [les enfants] ont perdu 
leur identite, le sentiment de leur valeur, leur estime de soi, la place 
qu'ils occupaient dans leur societe et leur raison de vivre. Certains 
enfants eprouvaient un vif ressentiment envers leurs parents, leurs 
grands-parents et tous ceux qui les entouraient pour leur avoir fait 
subir l'horreur des pensionnats et ils ont decouvert qu'ils ne pouvaient 
faire confiance a personne, meme pas a eux-memes, parce qu'ils 
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avaient souvent a se trahir eux-memes pour survivre. Its etaient 
obliges de tricher, de mentir et de voler pour eviter d'être punis, pour 
manger et pour obtenir un traitement de faveur ou pour eviter de 
durs travaux. 

Lorsque ces enfants sont retournes chez eux par la suite, ils 
etaient devenus des &rangers. Its ne parlaient plus leur propre langue, 
et ils etaient donc dans l'impossibilite de communiquer sauf avec ceux 
qui avaient vecu la ineme experience qu'eux. Certains meprisaient 
leur famille parce qu'elle ne parlait pas anglais, a cause de son mode 
de vie et d'autres etaient tout simplement agressifs. Its n'avaient pu 
former de liens au sein de leur famille et certains n'etaient pas 
capables de survivre sans etre encadres comme ils y avaient ete 
habitues. [...] 

Un bon nombre d'entre eux, apres avoir subi pendant des annees 
une discipline severe, perdaient tout contrOle une fois sortis du pen-
sionnat; ils etaient incapables de faire usage de leur nouvelle liberte 
et ils refusaient d'ecouter leurs parents, les anciens ou toute personne 
en situation d'autorite. L'aspect le plus tragique est peut-etre le fait 
gulls avaient recu une education d'oli les sentiments etaient absents. 
Priv& d'amour, de soins et de soutien, ils etaient eux-memes inca-
pables de faire ces gestes qui ne sont pas inns mais qui s'acquierent 
par l'observation, la participation et l'interaction. 

C'est pourquoi lorsque ces enfants sont devenus des parents, la 
plupart a un age tres jeune, ils ne possedaient pas les aptitudes neces-
saires pour exercer ce nouveau role. Its etaient incapables d'affection. 
Its ont fait des enfants, mais ils ont ete incapables d'etablir des liens 
avec eux. Cela se voit encore de nos jours". 

Les troubles de fonctionnement que connait actuellement la famille sont 
la consequence de problemes relationnels anciens, mais les effets en sont plus 
larges et plus diffus, et it est impossible de &gager un rapport direct de cause a 
effet. Ce systeme a violente des collectivites entieres, ces violations repetees se 
repercutant a travers l'ensemble des reseaux familiaux. Le traitement des indi-
vidus ne constitue qu'un aspect de la guerison qui doit s'operer. II faudra egale-
ment retablir progressivement des liens de confiance et d'espoir a l'interieur de 
collectivites entieres. 

Le contrOle externe exerce sur les services 

Comme nous l'avons mentionne plus haut, de nombreux services de protection 
de l'enfance sont nes a l'instigation des autochtones. Ces services sont crees en 
vertu de lois provinciales ou territoriales, meme lorsqu'ils sont finances par le 
ministere des Affaires indiennes et du Nord canadien (mAiNc) et mis sur pied 
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en vertu d'ententes tripartites federales-provinciales-autochtones ou sont confies 
a des organismes benevoles. 

En vertu du partage constitutionnel des pouvoirs, la protection de l'enfance 
releve des provinces. C'est une loi provinciale qui delegue ce role a des orga-
nismes locaux de la province ou, dans le cas de l'Ontario et du sud du Manitoba, 
a des organismes prives constitues localement dont les conseils d'administration 
sont nommes par les membres de la collectivite. 

Ces organismes ont le pouvoir de retirer de leur famine les enfants qui sont 
prives de soins ou en danger de l'etre et de saisir du dossier un tribunal de la 
famille qui peut transferer la garde ou l'autorite parentale a l'organisme. 
Habituellement, lorsque l'organisme a pris en charge l'enfant pendant deux ans, 
si les parents ne sont pas capables de prendre soin de l'enfant, le tribunal rend 
Tune ordonnance transferant de facon permanente la tutelle de l'enfant a l'or-
ganisme. Les organismes peuvent egalement conclure avec les parents des ententes 
de prise en charge. Its confient les enfants a des foyers d'accueil selectionnes. Its 
peuvent egalement administrer des foyers collectifs destines aux enfants plus ages 
ou a ceux qui ont des problemes de relations ainsi que des foyers d'accueil pour 
les enfants ayant une deficience physique ou un trouble du developpement. Its 
utilisent egalement les centres de traitement d'etablissements de sante ou d'or-
ganismes prives. Les organismes ont le pouvoir de placer dans des foyers adop-
tifs les enfants dont ils ont la tutelle permanente. 

Pendant la duree de la prise en charge de ces enfants par l'organisme, celui-
ci facture a la province ou, dans le cas des Indiens inscrits, au gouvernement 
federal, des frais quotidiens d'entretien. Fixes par la province ou l'organisme local, 
ces frais quotidiens representent habituellement le gros de leur budget et 
couvrent les sommes versees aux parents d'accueil, les vetements et les autres 
depenses relatives aux enfants pris en charge et une partie du salaire des tra-
vailleurs et des coins de fonctionnement de l'organisme. Le montant des frais 
quotidiens est verse directement a l'organisme en fonction de la duree de la prise 
en charge des enfants et it n'est pas sujet a plafonnement. 

Une partie beaucoup plus faible du budget de ces organismes est consacree 
aux services offerts aux families pour eviter la prise en charge de l'enfant, 
l'amelioration des conditions a l'origine du manque de soins en vue d'un retour 
dans sa famille, et a la preparation des adoptions. Le budget des services de 
prevention et de readaptation offerts aux families est habituellement negocie, 
mais c'est en fait le bailleur de fonds qui en fixe le montant. La plupart des 
ressources &ant affectees a la prise en charge des enfants, c'est dans ce domaine 
que l'organisme exerce l'essentiel de ses activites. 

Le gouvernement federal s'est toujours refuse a offrir des services (autres 
qu'educatifs) dans les reserves indiennes en parallele avec les institutions provin-
ciales. Les provinces ont ete reticentes a etendre leurs services aux reserves, 
surtout en raison des cans qu'ils entrainent, mais egalement parce que de 
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nombreuses Premieres nations ne voient pas d'un bon veil l'intervention provin-
ciale. Elles craignent en effet que l'etablissement d'une relation avec les provinces 
nuise a celle etablie avec le gouvernement federal et aux droits issus de traites. 
Une revision de la Loi sur les Indiens en 1951 a eu pour effet de rendre applicables 
aux reserves toutes les lois provinciales de port& generale sauf en cas de conflit 
avec un traite ou une loi federale. Elle n'a cependant pas change la reticence des 
gouvernements federal et provinciaux a collaborer avec les gouvernements 
autochtones a la planification des services sociaux dans les reserves. Le gou-
vernement federal a refuse d'assumer toute responsabilite relativement aux ser-
vices destines aux Indiens hors reserve, meme s'il a fourni une aide a l'education 
postsecondaire et des prestations non couvertes par l'assurance-maladie a certain 
Indiens inscrits hors reserve et a des Inuit domicilies a l'exterieur de leur terri-
toire traditionnel. Les gouvernements provinciaux ont toujours soutenu que le 
financement de tous les services destines aux Indiens, quel que soit leur lieu de 
residence, etait une responsabilite federale (pour un examen du vide adminis-
tratif touchant les services aux autochtones en milieu urbain, voir le chapitre 7 
du volume 4). 

Une importante etude de la politique relative aux Premieres nations, effec-
tuee par Harry Hawthorn et publiee en 1966, reprochait aux deux ordres de gou-
vernement d'avoir adopte une politique de non-intervention et soutenait que les 
Indiens avaient le droit de recevoir des services des deux ordres de gouverne-
ment". Cela fait plusieurs annees que le gouvernement federal et les provinces 
parlent du partage des coins des programmes d'aide sociale destines a la popu-
lation generale. Le gouvernement federal cherchait a conclure une entente rela-
tive au partage des coins des services d'aide sociale destines aux Indiens. En 1965, 
it a signe avec l'Ontario une entente sur l'aide sociale qui prevoyait l'extension 
aux Indiens vivant dans les reserves de nombreux services sociaux offerts par la 
province, notamment la protection de l'enfance, la province pouvant alors fac-
turer le coat de ces services au gouvernement federal. En vertu de cette entente, 
les coats de prise en charge des enfants autochtones residant hors reserve pou-
vaient etre egalement recuperes par la province. 

Le Regime d'assistance publique du Canada (RAPC) a ete cree en 1966 pour 
garantir les memes services de base aux citoyens de toutes les provinces. II 
prevoyait le partage des coats de l'aide sociale a parts egales entre le gouverne-
ment federal et les gouvernements provinciaux. Les Indiens hors reserve devaient 
etre couverts par des programmes finances dans le cadre du RAPC. La partie II du 
RAPC prevoyait des ententes distinctes destinees a preciser le coat des services 
offerts aux autochtones hors reserve, mais aucune province a part l'Ontario n'a 
signe une entente'. La pierre d'achoppement etait encore I'argent. Les provinces 
soutenaient que le gouvernement federal etait l'unique responsable des services 
offerts aux autochtones; le gouvernement federal faisait valoir de son cote que 
les autochtones devraient etre couverts par les programmes provinciaux puisqu'il 
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remboursait lui-meme 50 % de tous les coins des programmes sociaux vises par 
le RAPC54. 

Le financement offert dans le cadre du RAPC et les regles d'acces aux pro-
grammes etablies dans les directives du Regime ont facilite le reglement du 
probleme d'admissibilite des Indiens hors reserve aux services sociaux munici-
paux. Il etait Clair que les Indiens non inscrits, les Metis et les Indiens hors reserve 
avaient droit aux services offerts par les provinces. 

Sauf en cas d'urgence, les services de protection de l'enfance n'etaient pas 
offerts aux Indiens vivant dans les reserves. Le gouvernement federal achetait cer-
tains services, mais ils etaient habituellement destines aux enfants deja pris en 
charge, et aucun des organismes ne voulait intervenir dans ce domain. C'etait 
peut-etre parce que les Indiens avaient commence dans Papres-guerre a quitter 
les reserves, peut-etre parce qu'on laissait les problemes s'aggraver jusqu'a ce que 
la prise en charge de l'enfant soit necessaire. Toujours est-il que le nombre des 
enfants autochtones pris en charge a continue a augmenter. A l'instigation du 
Conseil canadien de developpement social, deux etudes ont ete faites sur la pro-
tection des enfants autochtones”. I'etude de Patrick Johnston, precitee, etait tres 
critique a l'egard des pratiques en matiere de protection de l'enfance et elle a eu 
pour effet d'accelerer le rythme des changements qui s'amorcaient ailleurs au 
pays. 

A partir de 1981, le MAINC a commence a conclure des accords tripartites 
en matiere de protection de la jeunesse avec les gouvernements provinciaux et 
les conseils tribaux ou les groupes regionaux representant les Premieres nations. 
Le gouvernement federal exigeait que les services a l'enfance et a la famille crees 
aux termes de ces accords et appliques en vertu de pouvoirs provinciaux delegues 
soient conformes a la reglementation provinciale56. Le gouvernement federal 
assumait integralement le coat des services offerts dans les reserves et ceux de la 
prise en charge des enfants. 

Charles Morris, directeur des Tikinagan Child and Family Services, dans 
le nord-ouest de l'Ontario, a (lark les consequences qu'a eues le fait de placer 
sous controle provincial les services de protection de l'enfance dans sa region : 

[TRADUCTION] Aux termes de la Loi sur les services a l'enfiznce eta la 
famille, les Tikinagan Child and Family Services ont pour mission de 
fournir des services dans les domains de la protection de l'enfance, 
du soutien communautaire et des jeunes contrevenants. [...] 

Il est regrettable que ce mandat nous ait ete confie en avril 
1987, a cause des evenements qui sont survenus par la suite. En 1990, 
on a entrepris un examen organisationnel sur une periode de cinq ans 
qui a revele notre etat d'impreparation. Nous sommes devenus a tous 
egards une societe d'aide a l'enfance tout a fait identique a celles qui 
sont difigees par les Blancs et nous continuons encore a exercer les 
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memes activites que les societes d'aide a l'enfance traditionnelles. 
Nous avons adopte un systeme sans le remettre en question, nous 
avons ete integres a ce systeme et aujourd'hui, nous perpetuons les 
pratiques adoptees par ce systeme. Ce n'est pas que nous n'ayons pas 
tente de faire autrement. [...] 

Au cours de notre avant-derniere assemblee annuelle, tenue a 
Muskrat Dam, nos anciens nous ont demande de reclamer davantage 
de pouvoir et d'autonomie dans le domaine de la protection de l'en-
fance en vertu des droits naturels et issus de trait& qui sont les mitres 
en tant que premiers occupants du pays. Its pensaient que le Createur 
nous avait accorde le pouvoir inherent de regir nos rapports au sein 
de nos collectivites et de structurer nos services de soutien a la famine 
en fonction de notre culture et de nos coutumes et d'une fawn 
respectueuse des besoins et des priorites veritables de notre peuple. 

Nous affirmons categoriquement qu'il nous sera impossible d'y 
parvenir dans le cadre actuel. 

Charles Morris 
Directeur, Tikinagan Child and Family Services 

Sioux Lookout (Ontario), 1" decembre 1992 

La necessite de la guerison communautaire 
Les services de traitement classiques fournis sous le regime de la legislation 
provinciale sur l'aide a l'enfance repondent habituellement, sur une base indi-
viduelle, aux besoins de protection et de soins des enfants, comme si chaque cas 
de privation constituait un evenement isole et exceptionnel et non la manifes-
tation dans un lieu donne d'un trouble symptomatique plus general de l'or-
ganisme que representent la famille &endue et la collectivite. 

Le travail social individualise ou la therapie visant une cellule familiale 
reflete la conception culturelle occidentale selon laquelle l'individu est membre 
d'une famille nucleaire qui apporte un soutien sur les plans economique et 
emotionnel et qui peut faire appel a des institutions specialisees pour obtenir une 
aide adaptee a chaque probleme. Les autochtones, en revanche, se considerent 
souvent comme les membres de reseaux familiaux au sein desquels tous ont 
l'obligation, dans la mesure de leurs possibilites, de partager leurs ressources et 
de porter assistance a tous les autres membres. Dans les collectivites rurales 
dont la composition est stable d'une generation a l'autre, it arrive que la famille 
et la collectivite constituent a peu pres le meme groupe. 

Ces conceptions si differentes de la famille, de la collectivite et des obli-
gations sociales peuvent deboucher sur des approches tres differentes de la rela-
tion d'aide, comme l'ont decrit un travailleur social anishnabe et ses collegues. 
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[TRADUCTION] La figure [2.1] tente d'illustrer en les comparant les 
deux contextes environnementaux fort differents dans lesquels fonc-
tionne le travailleur autochtone. [La section A] represente le reseau 
que constitue la collectivite autochtone. La principale caracteris-
tique qui apparalt immediatement dans ce contexte est le nombre et 
la complexite des interrelations. Le travailleur comme l'individu (ou 
sa famille) concerns sont tous deux profondement integres a ce 
reseau communautaire. Les membres d'une collectivite autochtone 
peuvent jouer (et c'est d'ailleurs ce qui se passe habituellement) des 
roles multiples les uns par rapport aux autres : le role d'ami, de 
voisin, de parent, de benevole communautaire, ainsi que les roles de 
prestateur et de beneficiaire de services dans un contexte de travail. 
Tous ces roles peuvent s'exercer en reciprocite, chacun d'entre eux (du 
moins potentiellement) pouvant etre joue par chaque membre de la 
collectivite a regard de tous les autres membres. 

[La section B] illustre le travailleur autochtone et son client qui 
cherche un service social a l'exterieur de la collectivite autochtone. 
Lindividu ou la famille prend le rOle de «client» du systeme, rOle 
impliquant plus de dependance et habituellement une certaine 
stigmatisation. De la meme facon, le membre de la collectivite qui 
exerce la fonction de travailleur social se retrouve dans un rOle de 
«travailleur», role comportant davantage de pouvoir et, en general, 
plus specialise. Le travailleur n'est pas considers par les organismes 
officiels de services sociaux comme un individu qui remplit tout sim-
plement le rOle qui est le sien dans un systeme d'aide mutuelle au sein 
d'une collectivite autochtone. Dans le systeme officiel, le rapport 
travailleur-client se limite a un seul aspect et devient unidirectionnel 
(aidant-aide) sans element de reciprocite. Le travailleur comme le 
client se voient ainsi isoles du reseau interpersonnel qui donne un sens 
a leurs besoins et a leur comportement et qui va finalement leur 
fournir l'appui et les ressources leur permettant de satisfaire ces 
besoins, ou au contraire creer des obstacles'. 

Les differences qui existent entre l'aide conclitionnee par la culture autoch-
tone et les services fournis selon la methode classique des services sociaux pro-
fessionnels sont encore plus prononcees lorsque le travailleur vient de l'exterieur 
de la collectivite. Les travailleurs autochtones essaient habituellement de modi-
fier les modalites de prestation des services en fonction des circonstances, mais 
ils courent ainsi le risque de se faire critiquer tant par la collectivite que par For-
ganisme responsable. 

Ce modele d'aide, dans lequel beaucoup des membres du reseau commu-
nautaire ont l'habitude ou l'obligation de s'adresser a un de ces organismes 
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A : Reseau communautaire 
des Premieres nations 

— REciprocitE 

----- Relation unidirectionnelle 

0 	Chef de bande et conseil 

O Individus et families 

Individus ou families a soutenir 

Travailleurs sociaux autochtones, 
p. ex. travailleurs indiens de l'aide 
a l'enfance, representants en sante 
communautaire, spdcialistes 
en desintoxication, travailleurs 
en sante mentale 

Source : D'apres Connie H. Nelson, Mary Lou Kelly et Dennis H. McPherson, oRediscovering Support 
in Social Work Practice: Lessons from Indian Indigenous Human Service Workers» dans Revue cana-
dienne de service social 1985, pp. 233-235 (avec autorisation). 

exterieurs, affaiblit le reseau interne d'entraide. Les membres de la collectivite n'ont 
rien a offrir aux organismes qui foumissent l'aide et ils commencent a douter de 
leur capacite d'aider les autres. Un tel modele favorise les relations de dependance. 

II arrive cependant qu'une aide exterieure soit necessaire, compte tenu de 
la situation economique peu enviable dans laquelle se trouvent la plupart des col-
lectivites autochtones. Par ailleurs, plusieurs nations autochtones vont cer-
tainement choisir de repondre a certains besoins communautaires en cream des 
institutions de services tres semblables aux organismes qui ceuvrent ailleurs au 
Canada. Nous ne voulons pas laisser entendre que l'aide exterieure et les orga-
nismes officiels constituent des outils impropres ou inutiles pour repondre a ces 
besoins. Nous tenons par contre a souligner que les services devraient viser 
activement a renforcer ces capacites d'aide mutuelle et a utiliser les ressources 
locales, attitudes que, a notre connaissance, les organismes de protection de l'en-
fance de la societe majoritaire sont lents a adopter. 
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Dans le chapitre 3 du present volume, nous examinons les problemes que 
a& la multiplicite des organismes offrant une aide qui est limitee par des regle-
ments administratifs contraignants et insensibles a l'influence de la collectivite. 
Wilson Okeymaw a decrit, au cours de l'audience tenue a Hobbema (Alberta), 
les conflits qu'il a connus lui-meme : 

[TRADUCTION] Lorsque nous essayons de nous comporter comme des 
Blancs, cela cree des difficultes. Nous essayons de nous asseoir der-
riere un bureau et nous portons chemise et cravate. C'est tres bien, 
mais cela cree finalement des problemes. [...] Il existe des liens tres 
forts entre les membres de cette collectivite, entre tous les membres 
des families &endues. Lorsqu'il arrive quelque chose a quelqu'un, tout 
le monde va le voir. Et les organismes qui nous apportent une aide 
financiere viennent nous dire : «Vous passez beaucoup trop de temps 
la-bas. Vous devez rester dans votre bureau de 10 pieds sur 10.» Et 
ils nous enterrent sous la paperasse. Il existe une structure familiale 
sous-jacente que le systeme a beaucoup de mal a comprendre. 

Wilson Okeymaw 
Directeur, Nayo-Skan Healing Centre 

Hobbema (Alberta), 10 juin 1992 

Les propositions que nous formulons dans le chapitre 3 en matiere de reorga-
nisation des systemes de soins de sante et de services sociaux sous contrOle 
autochtone englobent naturellement les services a l'enfance et a la famille. Nous 
croyons que les services offerts par les centres de guerison communautaires et les 
pavilions de guerison regionaux vont repondre aux besoins de la collectivite, mais 
nous reconnaissons aussi que les services professionnels et les ressources exte-
rieures peuvent encore jouer un role dans certaines circonstances. 

Uinsuffisance des evaluations et du suivi 
Les pratiques d'adoption et de soins nourriciers, a cause desquelles des milliers 
d'enfants autochtones ont ete enieves a leurs families et a leurs collectivites et des 
centaines ont meme ete places hors du Canada, ont totalement bouleverse les 
families autochtones. En effet, chaque situation etait consider& comme un cas 
d'espece et aucune mesure n'a ete prise pour l'evaluer dans un contexte plus 
general et pour apporter les amenagements necessaires. De nombreuses adoptions 
interculturelles se sont soldees par des echecs, et l'enfant adopte s'est retrouve 
abandonne a lui-meme. Quand ces enfants perdus cherchent a retrouver leurs 
racines, ils se heurtent constamment aux regles de confidentialite des organismes 
de placement. Meme lorsque l'adoption est un succes, certains adopt& veulent 
retrouver leur identite et connaitre leur culture et leurs origines autochtones. Les 
collectivites et les organismes autochtones de services a la famille se donnent pour 
priorite de rapatrier les enfants autochtones sans liens familiaux stables et les 
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jeunes sans contacts communautaires et d'aider les adultes deracines qui veulent 
rentrer chez eux. C'est une priorite dont les services sociaux de la societe majori-
taire n'ont pas systematiquement tenu compte. Comme l'affirmait l'adminis-
trateur d'un organisme de protection de l'enfance du Manitoba: 

[TRADUCTION] Depuis 1982, les chefs des Premieres nations ne 
cessent de demander aux gouvernements federal et provinciaux de 
prouver leur volonte de reparer les injustices dont ont ete victimes 
les enfants, les families et les collectivites autochtones au cours de 
i'histoire, en appuyant la recherche des enfants adoptes et en facili-
tant le retour de ceux qui desirent retrouver leur famille et leur 
collectivite. 

Le gouvernement du Manitoba ne fournit qu'une aide ponc-
tuelle aux enfants qui souhaitent retrouver leur famille, et unique-
ment lorsqu'il s'agit d'adoptes de moins de 18 ans. A cause des 
longues annees d'inaction du gouvernement, beaucoup de ces enfants 
ont aujourd'hui &passe l'age de la majorite et sont donc une nou-
velle fois victimes d'un systeme qui les avait déjà leses. 

Les Services a l'enfance et a la famille du Manitoba acceptent de 
reunir les familles seulement lorsque les deux parties se sont fait 
inscrire au registre de postadoption, systeme relativement nouveau, 
inconnu de la majorite des autochtones qui ont perdu la trace de leurs 
enfants. Le gouvernement canadien a rejete toute responsabilite dans 
ce domaine et a refuse de communiquer des documents essentiels 
la recherche des enfants adoptes. [...] 

Au cours de la derniere decennie, un certain nombre d'adoptes 
ont reussi a rentrer chez eux. Tous, sans exception, sont en quete 
d'une identite culturelle et beaucoup croient, a tort, qu'ils ont ete 
rejetes par les leurs. Bien stir, certains ont ete heureux dans leurs 
familles adoptives, mais ils sont bien plus nombreux a avoir ete vic-
times de violences psychologiques, physiques et sexuelles. [...] 

Les organismes d'aide a l'enfance et a la famille des Premieres 
nations font tout leur possible pour retrouver les enfants adoptes et 
pour aider ceux qui reviennent chez eux. Mais on leur a laisse la 
responsabilite de reparer tout le mal cause par les politiques inhumaines 
d'aide a l'enfance des gouvernements federal et provinciaux. [...] 

Aucun gouvernement n'a accepte de reconnaitre sa responsabi-
lite dans ce domaine, et c'est pourquoi l'enorme effort de protection 
et de soins requis pour ces enfants adoptes n'a jamais ete entrepris. 

Morris Merick 
Directeur, Dakota Ojibway Child and Family Services 

10 decembre 1992 
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Une jeune fille qui avait perdu contact avec sa famille d'origine a presente 
son point de vue au cours d'une autre audience : 

[TRADUCTION] Je viens d'une famille un peu dysfonctionnelle et je 
suis un produit des autres services de protection de l'enfance. Les 
responsables de ces services m'avaient affirme que ma grand-mere 
etait trop 'Agee et trop pauvre pour nous gander, ce qu'elle voulait 
pourtant faire. J'ai retrouve ma sceur, qui avait reussi a passer a tra-
vers les mailles du systeme je ne sais trop comment et qui etait rest& 
avec ma grand-mere. Lorsqu'elle m'a rencontree, elle m'a dit ceci : «II 
faut que je te le dise car ma grand-mere, qui etait aussi to grand-mere, 
voulait que je le fasse si jamais je te retrouvais. Elle voulait que je te 
dise que pendant des annees et des annees, elle avait essaye de te trou-
ver — it y avait encore deux autres enfants — et de te ramener dans 
notre famille.» 

Linda Nicholson 
Orillia (Ontario) 

12 mai 1993 

Morris Merick a presente une proposition appuyant la reunion des enfants 
adoptes avec leur famille et leur collectivite (voir encadre). Nous demandons 
instamment que l'on reconnaisse le role important que jouent les services 
autochtones d'aide a la famille et a l'enfance dans le rapatriement et qu'on les 
aide en apportant les modifications appropriees aux reglements qu'appliquent 
les organismes provinciaux. 

Uetablissement de normes de service et de methodes d'evaluation incom-
bera de plus en plus aux gouvernements et aux organismes de services autoch-
tones, au fur et a mesure qu'ils acquerront plus d'autonomie vis-a-vis des 
gouvernements federal et provinciaux. 

Les organismes autochtones reconnaissent aujourd'hui qu'il serait neces-
saire de fixer des normes et de contrOler refficacite de leurs activites, mais les eva-
luations externes, souvent jugees dangereuses parce qu'elles semblaient menacer 
le financement et parce qu'elles imposaient frequemment des criteres impropres, 
ont engendre une mefiance et une hostilite persistantes vis-a-vis des evaluations. 
Uelaboration et revaluation des politiques font pantie de l'ensemble de comp& 
tences qui seront encore plus necessaires demain qu'elles ne le sont aujourd'hui. 
Dans le contexte de l'autonomie gouvernementale, ou les pouvoirs seront exer-
ces par la nation autochtone, l'aptitude a communiquer pour promouvoir la 
cooperation et les competences en matiere d'evaluation jouera un role essentiel. 
La reddition de comptes aux membres de la nation autochtone se fera proba-
blement par l'entremise des structures de la nation et des regions, des comites 
de personnel et de direction composes de membres de la collectivite, de represen- 
tants des organismes de service et des gouvernements — 	s'agisse du gou- 
vernement autochtone, federal, provincial ou territorial. 
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Propositions en faveur du rapatriement des enfants adoptes 

Communication immediate de tout document susceptible de faciliter 
la recherche des enfants adoptes. 
Aide financiere aux adoptes qui veulent rentrer chez eux. 
Acces immediat aux services de soutien essentiels pour les adoptes qui 
reviennent au Canada. 

. Aide financiere appropriee aux Premieres nations, afin de leur permet-
tre de creer un bureau d'enregistrement central qui rechercherait et 
retrouverait les adoptes autochtones pour les diriger vers les organismes 
competents.q: TIManotudsv,v. V_ 
Aide financiere appropriee aux organismes des Premieres nations, afin 
de leur permettre de creer un programme qui offrirait un abri tempo-
raire aux adoptes au moment de leur retour, ainsi que des services dans 
les domaines suivants : sensibilisation culturelle et identitaire, prepa-
ration a la vie dans les reserves, integration a la collectivite, coun-
selling aux alcooliques, aux toxicomanes, aux victimes de violences 
sexuelles, physiques et psychologiques, capacite d'adaptation et 
autonomie fonctionnelle. qQ:;; 
Presentation d'excuses publiques aux membres des Premieres nations 
du Manitoba et, en particulier, aux adoptes autochtones et a leurs 
families. 
Dedommagement en argent des adoptes autochtones et de leurs 
families pour leurs souffrances. 

Morris Merick 
Directeur, Dakota Ojibway Child and Family Services 

Brandon (Manitoba), 10 decembre 1992 

Au cours de nos audiences, un certain nombre d'intervenants ont reclame 
l'adoption d'une loi federale visant expressement les autochtones dans le domaine 
de la protection de renfance. Nous ne nions pas la necessite d'une collaboration 
entre les nations autochtones et les divers reseaux d'organismes sectoriels afin 
d'elaborer des normes de pratique. A notre avis, toutefois, le pouvoir de legiferer 
et de reglementer en matiere de protection de l'enfance devrait etre du ressort 
de la nation autochtone. Une fois la competence autochtone etablie dans ce 
domaine, it deviendrait plus facile d'adopter des methodes conformes a la 
culture et aux realites de la vie communautaire autochtone, et d'affecter des 
ressources financieres plus importantes de facon a ameliorer la sante familiale et 

renforcer la responsabilite communautaire. 
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Des services urbains marginaux et insuffisants 
Les statistiques previsionnelles sur les mouvements de population entre les 
regions rurales et urbaines montrent que la population autochtone urbaine aug-
mentera en chiffres absolus et passera de 319 997 a 457 000 entre 1991 et 2016, 
soit une augmentation de 43 % en 25 ans (pour plus de details sur les questions 
d'actualite concernant les services urbains et les previsions demographiques, 
voir le chapitre 7 du volume 4). 

L'absence de politiques qui a empeche le developpement de services a l'in-
tention des autochtones en milieu urbain est mice en lumiere dans notre examen 
des problemes urbains au chapitre 7 du volume 4. Au chapitre 3 du present 
volume, nous analysons les risques pour la sante et le bien-etre qui touchent 
autant, et parfois beaucoup plus, les autochtones citadins que les autres. 

L'un des grands problemes urbains est le nombre croissant de jeunes 
autochtones qui vivent dans la rue. Les tristes conditions de vie que les autoch-
tones connaissent si frequemment, et le fait que les institutions et les services 
sociaux ne repondent pas a leurs besoins, contribuent a marginaliser les jeunes. 
Pour mieux comprendre ce phenomene, nous avons commande une etude qui 
a fait appel a des organismes d'aide aux jeunes de la rue pour reperer et inter-
roger des jeunes marginaux autochtones a Vancouver, Winnipeg et Montreal". 
Afin d'etablir le contexte dans lequel s'inscrivaient les recits des jeunes gens, les 
enqueteurs ont egalement interroge les travailleurs de ces organismes et quelques-
uns des parents. Onze jeunes, au total, ont ete interroges. Sept d'entre eux 
etaient des survivants de la rue, deux se trouvaient temporairement dans un 
centre de detention, et deux avaient renonce a leur existence marginale. 

Il n'existe pas de donnees fiables sur le nombre des jeunes de la rue dans 
les villes canadiennes, ni sur le pourcentage d'entre eux qui sont autochtones. 
D'apres des etudes locales et des estimations des employes d'organismes, fondees 
sur le recours aux services, le nombre total de ces jeunes vane de quelques cen-
taines a plusieurs milliers dans les grands centres. On reconnait en general que 
les jeunes autochtones constituent un nombre disproportionne des jeunes mar-
ginaux. On estime qu'ils representent de 30 a 70 % de la population faisant appel 
aux programmes d'echange d'aiguilles a l'intention des toxicomanes, et aux 
centres d'hebergement et de depannage qui fournissent gite, couvert et vetements. 
Les travailleurs des organismes de Montreal venant en aide aux jeunes margi-
naux ont en general refuse d'avancer des chiffres, mais l'un d'entre eux pensait 
que les jeunes autochtones constituaient peut-etre 10 % de la population de la 
rue. Bien que les Inuit soient assez nombreux a Montreal, on ne voit pas de jeunes 
Inuit parmi les marginaux. 

Nos recherches ne fournissent pas de donnees quantitatives qui permettent 
de tirer des conclusions. Gilchrist et Winchester font remarquer, par exemple, 
qu'ils n'ont pas interroge directement au cours de leur etude les tres jeunes 
fugueurs, les renifleurs de solvants, les prostitues mineurs, les membres de gangs 
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et les jeunes alcooliques et toxicomanes profonds, bien que leur presence dans 
la rue ait souvent ete signal& au cours des entretiens avec d'autres marginaux". 
Les donnees recueillies font voir une gamine de caracteristiques et d'experiences. 
Il n'existe pas de profil type des jeunes autochtones de la rue. Parfois, ils n'ont 
pas plus de 11 ou 12 ans; parfois, par contre, ii y a pres de 10 ans qu'ils menent 
la vie de la rue. Its viennent de reserves et d'etablissements des zones rurales et 
du Nord, mais aussi de families urbanisees depuis plus d'une generation. La 
majorite des jeunes qui ont ete interroges avaient perdu tout contact avec leur 
famille biologique apres avoir fait des sejours prolonges dans des foyers d'accueil 
ou d'adoption. Les garcons, en particulier, avaient souvent ete en etablissement 
correctionnel. 

Les jeunes de la rue peuvent etre classes en trois grandes categories : 

ceux qui sont issus du systeme de protection de l'enfance, du systeme cor-
rectionnel, de families brisees, qui fluent des situations oh ils etaient exploites 
ou rejetes en raison de leur homosexualite ou, souvent, qui tentent d'echap-
per a des experiences humiliantes de racisme dans la societe non autochtone60; 
les enfants qui n'ont pas reussi a etablir des rapports constructifs dans leur 
famille ou qui ont connu des echecs scolaires, peut-etre a cause de difficultes 
d'apprentissage non decelees; 
les jeunes des reserves rurales et des collectivites du Nord ou de families 
urbaines marginales sur le plan economique, qui recherchent des emotions 
fortes et qui sont tomb& dans la prostitution faute de competences profes-
sionnelles. 

Si certains enfants et adolescents choisissent la vie de la rue, c'est qu'elle 
leur parait preferable a celle qu'ils connaissaient auparavant. La rue leur offre une 
culture oh ils sont aisement acceptes, oh les marginaux partagent leurs maigres 
ressources et se protegent mutuellement, formant ainsi une sorte de famille. Mais 
ils y sont egalement souvent exploites, its decouvrent la violence et meurent par-
fois prematurement. Pour masquer leur peine et leur tristesse, ils s'adonnent aux 
drogues et a l'alcool qui emoussent l'initiative et, bientot, se retrouvent prison-
niers d'un cerde vicieux. Nous presentons ci-dessous quelques extraits de l'his-
toire de trois de ces jeunes marginaux interroges dans le cadre de l'etude. 

Au moment oh elle a ete interviewee a Vancouver, Karen avait 15 ans; it 
y avait déjà deux ans qu'elle trainait entre chez elle et la rue. Agressee sexuelle-
ment par son cousin, elle explique qu'elle ne peut s'empecher de fitguer avant 
que le souvenir de cette longue et penible experience revienne la hanter. Sa mere 
a dit a l'enqueteur que cinq de ses 10 enfants souffraient du syndrome d'al-
coolisme foetal (decrit dans le chapitre 3 du present volume). Ce syndrome n'a 
pas ete diagnostique chez Karen, mais it se peut qu'elle soit elle aussi victime de 
l'alcoolisme de ses parents. Voici comment elle a decrit une journee typique:  
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Je passais le temps, je me promenais. J'allais a Carnegie et tout ca. 
J'allais sur Hastings et puis du cote de Granville, et je me promenais 
dans le coin... C'est tout'. 

Noella et son frere Axle, interroges a Winnipeg, avaient ete confies tres 
jeunes a un foyer nourricier, puis places en adoption lorsque Noella avait quatre 
ans environ. Sa mere adoptive est morte lorsque Noella avait 10 ans, et son pere 
adoptif avait deja commence a l'agresser sexuellement bien avant. Deux ans plus 
tard, elle vole la voiture de son pere adoptif. Arretee, elle est mise en probation 
et renvoyee chez elle, mais elle manque aux conditions de la probation. Pendant 
les huit annees qui suivent, elle n'est pas plus tot mise en liberte qu'elle est a nou-
veau arretee; elle termine sa huitieme annee d'etudes, voyage pour essayer de 
retrouver ses parents biologiques, a deux enfants qui lui sont enleves par les 
agences de protection de l'enfance, et retourne constamment a la vie precaire de 
la rue. Au moment de l'entretien, elle avait un compagnon qui s'appelait Travis. 

Travis avait ete adopte a rage de six mois par des parents non autochtones. 
Il se disputait constamment avec eux et un beau jour, a rage de 14 ans, it 
menace son pere adoptif d'un couteau. On l'expulse de force de la maison et it 
passe ensuite deux ans dans un etablissement penitentiaire. II apprend que sa 
mere biologique a trouve to mort dans un incendie lorsqu'il avait sept ans, puis 
it passe quelque temps avec son pere biologique, mais celui-ci boit, ce qui Pem-
peche d'etablir de veritables liens avec lui. II s'est donc retrouve dans la rue a rage 
de 16 ans et it avoue aujourd'hui avoir un peu honte des activites criminelles 
auxquelles it se livre depuis. 

A l'epoque de l'entretien, Travis et Noella partageaient depuis sept mois un 
appartement locatif avec Axle, le frere de Noella. Its vivaient de l'assistance 
sociale, sans emploi, dans un logement a prix modique; ils frequentaient les 
soupes populaires et les services recreatifs gratuits, et ils passaient le plus clair de 
leur temps dans les rues de Winnipeg ou ils essayaient d'echapper a ce monde. 
Leur volonte de connaitre une vie differente est inspiree par leur desk de 
reprendre la garde de leur enfant, qui leur a ete enleve a la naissance, sous pre-
texte que Travis etait ivre lorsqu'il avait accompagne Noella a l'hOpital pour 
l'accouchement. 

Le chagrin et le desarroi des families sont evidents dans le recit d'une per-
sonne de Winnipeg dont la petite fille de 9 ans s'etait laissee entrainer dans la 
pornographie infantile : 

Comment elle a commence [...] elle a rencontre deux fillettes plus 
5gees. [...] Elle a commence a apporter a la maison des choses comme 
du parfum, des cadeaux, des vetements. [...] Eh bien, je n'ai decou-
vert la verite que lorsqu'elle avait onze ans lorsque les policiers sont 
venus chez moi. [...] Its avaient un paquet de photographies de 
plusieurs petites filles, et la mienne etait sur les photos aussi. [...] Its 
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ont attrape le gars. [...] II a ete condamne a sept ans. Elle n'en a plus 
jamais parle. [Au lieu de les envoyer en counselling,] les services a la 
famille ont place les enfants dans des foyers d'accueil, et c'est tout. 
[Leur fille est all& passer deux ans dans un foyer collectif, d'ou elle 
s'est enfuie a deux reprises.] Elle allait bien quand on l'a mise en 
detention. Elle a ete fiber& a l'age de 15 ans. Elle n'est jamais 
retournee a l'ecole [...] elle s'est suicidee". 

Gilchrist et Winchester repartissent les besoins humains en categories 
empruntees aux travaux de Abraham Maslow'. Cependant, ils considerent que 
les besoins materiels et les besoins de protection, d'estime de soi et d'integrite 
spirituelle sont d'importance comparable, et ne les classent pas hierarchiquement 
comme Maslow. Pour les jeunes marginaux, la satisfaction de ces besoins se heurte 
a des obstacles constants et repetes. 

Habituellement, les jeunes de la rue n'ont pas le niveau d'instruction ni les 
capacites necessaires pour trouver un emploi leur permettant de se nourrir, de 
s'habiller et de se loger d'une maniere socialement acceptable. Its sont donc 
obliges de mendier, de faire les poubelles, de dormir dans des cages d'escaliers 
et des batiments abandonnes, de se prostituer et de chaparder. Les enfants de 
moins de 16 ans ont peur de recourir aux services de quartier parce que la loi 
exige qu'ils soient renvoyes dans la famille dont ils essayent de s'echapper. Au 
niveau le plus dementaire, ces adolescents ont besoin de foyers d'hebergement, 
de banques d'alimentation, de services de sante, y compris des traitements de 
desintoxication, et, pour ceux qui sont capables de s'en servir, d'installations 
permettant une vie autonome. 

Les jeunes de la rue ont souvent besoin d'être protégés contre ceux qui sont 
charges de s'occuper d'eux, 	s'agisse de leur famille biologique, de leur 
famille d'accueil ou de leur famille adoptive. Its ont aussi besoin d'être protégés 
plus efficacement contre les predateurs sexuels et ceux qui profitent de la pros-
titution. Les jeunes reconnaissent eux-memes l'aide precieuse que leur apportent 
les agences de quartier ou ils cherchent souvent des visages autochtones. A 
l'exception d'initiatives comme la Patrouille du clan de l'ours de Winnipeg, peu 
de ces services adaptent leur aide aux besoins propres des enfants et adolescents 
autochtones de la rue'. 

Beaucoup de jeunes marginaux ont ete soumis a des experiences extreme-
ment traumatisantes. Acquerir ou retrouver la force de conserver un emploi ou 
de faire appel aux services de counselling et de formation est souvent un proces-
sus long et difficile. Les services offerts aux jeunes autochtones doivent par con-
sequent leur permettre d'acquerir les rudiments d'un metier, de faire des etudes 
non traditionnelles et de recevoir des conseils adaptes a leur situation. 

Pour atteindre a une maturite veritable, les jeunes autochtones ont besoin 
qu'on les aide a developper leur propre identite, a mieux connaitre leurs cultures 
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et leurs traditions, et ils ont besoin de reducation qui les responsabilisera et leur 
donnera la force de transcender la souffrance de leurs experiences passees. Dans 
ce domain, it faut des services de rapatriement des adoptes et des enfants places 
en families d'accueil, it faut des cours d'histoire et d'analyse critique, des cercles 
de reflexion, l'acces aux anciens et la possibilite de decouvrir les pratiques cul-
turelles utilisees dans les ceremonies et dans la vie en pleine nature. 

Dans les reserves et dans les villages inuit, des progres considerables ont ete 
realises ces dernieres annees, et it existe aujourd'hui toute une gamme de services 
adapt& aux realites culturelles, y compris des services d'aide a la famine et a l'en-
fance. La creation de services en milieu urbain a ete dans une large mesure tri-
butaire des efforts deploy& par les benevoles ainsi que d'une aide financiere plus 
ou moins stable et adaptee. Au chapitre 7 du volume 4, nous presentons un cer-
tain nombre de recommandations concernant le financement des programmes 
sociaux destines a ceux qui vivent hors des territoires autochtones. Nous recom-
mandons egalement d'assurer un soutien stable aux organismes de services 
autochtones et d'engager des autochtones pour concevoir et fournir des services 
aux clients autochtones des organismes classiques. 

Comme pour tous les services destines aux enfants, le traitement curatif, 
la reconstruction de vies brisees sont necessaires mais non suffisants par eux-
memes. Il faut trouver un moyen d'apporter une aide aux families et de les guerir 
avant qu'elles ne se desagregent. 

Missy, ancienne enfant de la rue, a utilise les services de guerison et d'edu-
cation culturelle pour retrouver son equilibre. Elle travaille maintenant dans 
des services de quartier et l'appel qu'elle a lance en faveur d'une action imme-
diate donne encore plus de poids a notre argument en faveur de services plus 
humains et efficaces au profit des enfants en danger, notamment ceux qui se 
retrouvent dans les rues de nos villes : 

Si les gens ne regardent pas les chosen de plus pres [la situation qui 
regne dans les rues], nous verrons beaucoup plus d'overdoses, de sui-
cides et de morts violentes chez les jeunes... Il y a des enfants la-bas 
qui meurent, nous le voyons tous les jours, mais je pense aussi que 
les fonctionnaires... les gens qui font cette recherche doivent venir et 
y regarder de plus pres eux 

La resistance systemique au changement 
Malgre l'insistance des autochtones sur l'interdependance de leurs besoins et la 
necessite de services holistiques, ces services continuent a etre fragment& parce 
qu'ils sont fournis par divers ministeres federaux et provinciaux et par une mul-
titude d'organismes communautaires. 

Rix Rogers est un ancien conseiller du gouvernement federal sur la ques-
tion de l'exploitation sexuelle des enfants. Au cours d'une audience de la 
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Commission, it a brosse un tableau sombre de la situation que causent l'absence 
de services dans les collectivites autochtones, les restrictions budgetaires provin-
ciales et la fragmentation des efforts destines a repondre aux besoins de la 
population. 

[TRADUCTION] Je crois que notre probleme est du au fait que la 
prestation des services est eparpillee entre divers ministeres et orga-
nismes provinciaux et federaux, si bien qu'il est absolument impos-
sible de fournir un effort concert& 

Les questions de violence familiale et de maltraitance des enfants 
sont la premiere vague de problemes multidimensionnels tres com-
plexes qu'il n'est plus possible aujourd'hui a un seul ministere de 
traiter. Les gouvernements ne l'ont pas encore compris. 

Si nous tenons vraiment a repondre a ces besoins, it faudrait pra-
tiquement diminer les structures actuelles pour en creer de nouvelles. 
A mon avis, c'est ce qu'il faudra faire d'ici 10 ans. 

Rix Rogers 
Institute for the Prevention of Child Abuse 

Toronto (Ontario), 3 juin 1993 

Le commissaire aux services a l'enfance de l'Alberta s'efforce de regrouper 
les services a l'enfance dans sa province. Dans un rapport, it resume les activites 
entreprises dans plusieurs provinces pour elaborer des systemes integres de 
prestation de services qui seraient : 

capables de reagir a tous les problemes auxquels une famille ou un enfant sont 
confrontes plutOt que de se concentrer sur un seul probleme; 
suffisamment souples pour que les services puissent etre adapt& aux besoins 
de la famille ou de l'enfant, c'est-i-dire offrant des approches individualisees; 
capables d'offrir un ensemble integre de services aux enfants et aux families; 
capables d'aider les personnel ayant des problemes graves, tout en fournissant 
des ressources suffisantes pour assurer une intervention precoce67. 

En 1994, le gouvernement de 1'Ontario a =nonce l'adoption d'une poli-
tique sur la sante des autochtones. Cette politique reconnait le role preponderant 
que les autochtones doivent jouer dans la conception de strategies de sante et de 
mieux-titre adaptees a leurs cultures et a leurs priorites. Elle preconise le finance-
ment approprie des centres de soins communautaires, des foyers et des hospices's. 

En janvier 1995, le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest a fait 
circuler un document de reflexion, intitule La communaute et son mieux-titre: 
Ensemble pour k mieux-titre communautaire, dans lequel it est affirme que : 

Le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest veillera a respecter la 
capacite inherente des communautes a prendre soin d'elles-memes. 
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Nous contribuerons au mieux-etre de la population en encourageant 
un genre de vie salutaire, une education et un retablissement continus69. 

Le document enonce diverses strategies en vue d'une meilleure coordination des 
services gouvernementaux en mettant l'accent sur le developpement de la petite 
enfance. 

Les recherches du commissaire de 1'Alberta ont r6v616, comme les autoch-
tones l'ont déjà constate, qu'il est extremement difficile de modifier le fonctionne-
ment et les priorites de systemes de service complexes. Parini les recommandations 
contenues dans le chapitre 3 du present volume, nous proposons des methodes 
pratiques destinees a creer un systeme de prestation de services mieux int6gr6 afin 
de repondre aux besoins des autochtones sur le plan social et celui de la sante, 
notamment dans le domaine des services a l'enfance et a la famille. 

L'orientation en situation de crise et la formation 
L'orientation en situation de crise et les lacunes de la formation des travailleurs 
sociaux sont traitees en detail dans le cadre de l'examen de la prestation de ser-
vices au chapitre 3. 

La plupart des decideurs reconnaissent en principe qu'une intervention pr6-
coce est sans doute le meilleur moyen d'eviter une deterioration de la situation, 
et que c'est donc une maniere efficace d'utiliser les ressources. Dans la pratique 
cependant, lorsque des crises &latent sur tous les fronts au sein d'une famille, 
les prestateurs de services ne peuvent pas se permettre d'ignorer les besoins 
urgents sous pretexte que les enfants finiront bien par s'en sortir. Lorsque des 
enfants sont exposes a la violence, leur vie est parfois en danger, ou ils risquent 
de ne pas conserver l'equilibre emotionnel necessaire pour etre capables de con-
naitre plus tard une vie meilleure. 

Manifestement, la crise de la famille autochtone ne va pas diminuant et it 
faut donc maintenir les services destines a faire face aux situations de crise ou 
les pr6venir. Ces services comprennent : la surveillance des enfants exposes a la 
violence et le counselling offert aux families; les foyers d'accueil pour les victimes 
de sevices; le traitement en etablissement des toxicomanes; la maitrise de la colere; 
l'aide a domicile pour soulager les prestateurs de soins debordes; l'amelioration 
des competences parentales et l'aptitude a resoudre les problemes; les soins 
alternatifs au sein de la famille etendue ou de la collectivite. La mobilisation des 
reseaux de soutien communautaire, l'education des jeunes enfants, la recherche 
sur les applications modernes des connaissances traditionnelles sont des strate-
gies a long terme mais egalement essentielles70. 

Nous presentons une strategie de developpement des ressources humaines 
au chapitre 3 qui offre des moyens de traiter le probleme de la formation du per-
sonnel de maniere a mettre en oeuvre de nouvelles approches des services 
sociaux. En regle generale, les travailleurs sociaux ont recu une formation leur 
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permettant de fonctionner dans les organismes classiques qui assument souvent 
un role d'evaluation et de contrOle du comportement individuel et familial, au 
lieu de faciliter la guerison des families &endues et des collectivites dans leur 
ensemble. Aucune ressource ni plan systernatique n'a ete consacre a la formation 
des nouveaux cadres de travailleurs autochtones une fois que les services a l'en-
fance et a la famille auront ete etablis ou qu'il y aura mouvement de personnel. 

Einformation fournie par le MAINC indique qu'il est possible d'utiliser une 
part non determinee du budget administratif pour organiser des ateliers et des 
cours de formation a l'intention du personnel. A la mise sur pied d'un orga-
nisme, la formation du personnel est souvent prevue dans le budget general. En 
revanche, les organismes de services signalent que les restrictions budgetaires 
actuelles les empechent de parrainer la formation des nouveaux employes ou 
l'orientation des comites de benevoles et des organes directeurs, activite indis-
pensable pour que l'organisme rende des comptes a la collectivite. 

Le perfectionnement des ressources humaines, notamment la formation du 
personnel autochtone a des roles divers dans un nouveau systeme de services int& 
gres, determinera le succes des nouvelles formules de services a l'enfance et a la 
famille sous contrOle autochtone. 

2.5 Conclusion et recommandations 
L'avenir est a la creation d'institutions autochtones dans le domaine des services 
a la famille et a l'enfance. Ces institutions feront partie du systerne de prestation 
de soins de sante et de services sociaux integres que nous decrivons plus en detail 
au chapitre 3 du present volume. 

Les recommandations qui suivent visent surtout a affirmer la competence 
des nations autochtones et des collectivites qui les constituent et a leur per-
mettre d'agir dans le domaine de la protection de la famine et de l'enfance. Elles 
visent aussi a attenuer les tensions entre les autorites federales, provinciales, ter-
ritoriales et autochtones, qui n'aident en rien les enfants autochtones. 

Nous estimons que le meilleur moyen de proteger les interets des enfants 
est de revitaliser les families, les collectivites et les nations autochtones, mais nous 
sommes bien conscients des difficult& que represente un tel ideal. 

Dans les efforts recents de protection des enfants autochtones, les interets 
des enfants ont parfois ete interpret& comme contraires aux objectify commu-
nautaires d'autodetermination. Un exemple bien connu est celui de Lester 
Desjarlais, un enfant qui s'est suicide alors qu'il etait confie a la garde d'un orga-
nisme autochtone de services sociaux au Manitoba'. 

Le juge en chef adjoint Dale Giesbrecht concluait, a la fin de son enquete 
sur cette affaire, que des preoccupations d'ordre politique dans la collectivite 
locale avaient empeche l'organisme de s'acquitter de ses responsabilites, que les 
politiques et la chain de responsabilite au sein de cet organisme avaient besoin 
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d'être precisees et structurees et que le directeur provincial de la protection de 
l'enfance devait surveiller de plus pres les activites des organismes autochtones. 
Ces problemes d'ingerence politique, de capacite d'organisation et de systemes 
de contrOle dans l'exercice des responsabilites communautaires n'existent pas 
seulement au Manitoba'. 

La tension entre les priorites individuelles et collectives transparait dans un 
autre domaine de la protection de l'enfance. Comme nous le montrons plus loin 
dans le present chapitre, les jugements concernant la tutelle d'enfants mineurs 
et leur placement en adoption impliquent souvent la recherche d'un equilibre 
entre le besoin qu'a l'enfant d'avoir des rapports stables avec ses parents et le 
besoin tout aussi important qu'il a du soutien de la collectivite pour acquerir une 
saine identite autochtone. 

Les organismes autochtones et non autochtones et leur personnel ont des 
conceptions et des approches differentes en ce qui concerne la protection des 
enfants. Des tensions se creent precisement parce que le bien-etre des enfants 
revet la meme importance fondamentale dans les societes autochtone et non 
autochtone73. 

Comme nous le repetons souvent dans le present volume, les institutions 
non autochtones continueront a jouer un role dans la prestation de services aux 
autochtones, meme lorsque l'autonomie gouvernementale autochtone sera 
devenue realite dans l'ensemble du pays. Les interets des enfants autochtones ne 
seront servis que grace a un effort determine et soutenu de la part des gou-
vernements, des institutions et de la population autochtone et non autochtone 
pour reconnaitre et appuyer les apports de chacun a l'objectif commun. 

RECOMMANDATIONS 

La Commission recommamie : 
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I. 

Competence 
en mature 

de protection 
de l'enfance 

3.2.1 
Que le gouvernement du Canada reconnaisse sa responsabilite 
de fiduciaire de soutenir les nations autochtones et leurs col-
lectivites desireuses de redonner aux families autochtones la 
sante et la plenitude. 

3.2.2 
Que les gouvernements autochtones, provinciaux, territoriaux 
et federal reconnaicsent sans tarder que la protection de l'enfance 
est un domaine central de l'autonomie gouvernementale dans 
lequel les nations autochtones peuvent prendre des initiatives. 
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Aide fmanciere 
aux organismes 

de protection 
de l'enfance 

Organismes 
benevoles 

■ 

3.2.3 
Que les gouvernements autochtones, provinciaux, territoriaux 
et federal concluent sans tarder des accords sur la competence 
des nations autochtones et de leurs collectivites en matiere de 
protection de l'enfance et definissent ses rapports avec les lois 
provinciales, territoriales et federales dans ce domaine. 

3.2.4 
Que soit assure le financement global des organismes de pro-
tection de l'enfance mandates par les gouvernements ou les 
collectivites autochtones pour faciliter le passage d'un systeme 
de soins alternatifs a un mode de soutien familial. 

3.2.5 
Que, jusqu'a ce que des gouvernements fonder sur la commu-
naute d'interets soient etablis dans les zones urbaines et hors 
reserve, les organismes benevoles appuyes par un nombre 
important d'autochtones domicilies dans ces zones soient 
autorises en vertu de la loi provinciale ou territoriale a agir 
dans le domaine de la protection de l'enfance 

lorsque le nombre le justifie; 
et disposent de fonds comparables a ceux des organismes 
fournissant des services similaires a la population generale 
a un niveau suffisant pour repondre aux besoins des 
autochtones. 

'.114! ,1617Mrilr` 

3. LA VIOLENCE FAMILIALE 

Les autochtones constatent que !Institution de la famille est mise a rude epreuve 
par la violence interne qui est a la fois symptOme de stress et source de nouvelles 
tensions'. Ce sont les femmes autochtones et leurs organisations qui nous ont 
communiqué ce message avec le plus de force dans le cadre de nos audiences, mais 
les hommes et les jeunes ont aussi exprime leurs preoccupations a cet egard. 

Comme nous l'avons deja signal& la question de la situation des enfants 
est revenue constamment dans les temoignages qui nous ont ete presentes. Les 
intervenants ont clairement indique que la violence omnipresente et incon-
trig& menacait gravement la securite et l'epanouissement des enfants autoch-
tones. line intervenante de Hay River a fait echo a cette opinion tres repandue 
chez les autochtones : 

[TRADUCTION] La violence familiale est percue comme le probleme 
social le plus courant de notre époque et sans doute le plus codteux. 
Les coats en termes de souffrance humaine ne peuvent etre mesur6s. 
Les coats financiers peuvent seulement etre estimes. 
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Nos enfants sont perturbes par la violence familiale, meme 
lorsqu'ils n'en sont pas directement victimes. Its en sont marques, et 
le probleme se manifeste par un manque d'attention a recole, un sen-
timent d'insecurite et de devalorisation, et des comportements divers, 
dont le vandalisme, l'automutilation et l'intimidation. Souvent, ces 
enfants souffrent en silence. 

Sharon J. Caudron 
Directrice de programme, Women's Resource Centre of Hay River 

Hay River (Territoires du Nord-Ouest) 
17 juin 1993 

Les femmes ont bien fait valoir 	fallait assurer la securite et guerir l'es- 
prit de tous ceux qui sont actuellement victimes de la desintegration familiale, 
de ralcoolisme et de la violence, ou qui en portent les cicatrices. Elles ont men-
donne la necessite d'offrir des services communautaires plus efficaces, mais elles 
ont surtout insiste pour que soit renversee la tendance a l'exclusion des femmes, 
que l'on constate aujourd'hui dans de nombreuses collectivites autochtones. Le 
sentiment d'exclusion, d'impuissance et donc de vulnerabilite des femmes est 
d'autant plus douloureux qu'autrefois, dans nombre de societes autochtones, les 
deux sexes participaient aux decisions et les families etaient consultees. Nous 
exposons le point de vue des femmes sur ces questions et diverses autres au 
chapitre 2 du volume 4. 

3.1 Definition du probleme 
La violence familiale peut etre definie comme «un abus de pouvoir dans les rap-
ports de confiance et de dependance qui existent entre membres d'une meme 
famille75». Le probleme a ete inscrit au programme de la politique sociale au 
Canada en grande partie grace a faction men& par des groupes feminins depuis 
les annees 7076. Au depart, le debat suscite par la violence familiale portait 
surtout sur la violence faite aux femmes. II s'est rapidement elargi pour englober 
la maltraitance des enfants et, par la suite, l'agression sexuelle contre les enfants. 
II est maintenant generalement admis que la violence a regard des membres d'une 
famille et de personnes placees dans une relation de dependance peut prendre 
diverses formes : violence physique, y compris l'agression sexuelle; violence psy-
chologique et notamment verbale; violence economique, dirigee surtout contre 
les femmes et les personnes agees, a qui un membre de la famille impose un con-
trOle ou des privations en retenant ou en s'appropriant leur argent. 

La violence sevit dans toutes les regions, toutes les classes sociales et tous 
les groupes d'age. En 1993, Statistique Canada a mene une enquete aupres 
d'un echantillon aleatoire pour evaluer l'incidence de la violence faite aux 
femmes. La «violence» y etait definie comme le fait de subir des agressions 
physiques ou sexuelles correspondant aux definitions legales de ces infractions 
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et pouvant donner lieu a une intervention de la police. Cette enquete nationale, 
premiere du genre au monde, a donne des resultats etonnants. 

Les resultats de l'enquete semblent indiquer que la violence faite aux 
femmes est repandue et qu'elle a de graves consequences sur les vic-
times. La moitie des Canadiennes (51 %) ont ete victimes d'au moins 
un acte de violence physique ou sexuelle depuis l'age de 16 ans. 
Vingt-cinq pour cent de l'ensemble des femmes ont subi un acte de 
violence physique ou sexuelle commis par un conjoint (dans le 
present article, par «conjoint» on entend autant les epoux que les con-
joints de fait). Un cas de violence sur cinq declares dans le cadre de 
l'enquete etait suffisamment grave pour entrainer des blessures 
physiques'. 

Lorsque seules les femmes qui ont eu un conjoint sont considerees, la pro-
portion des victimes de la violence d'un conjoint passe a 29 %. La preoccupa-
tion initiale au sujet de la vulnerabilite des femmes et des enfants demeure 
justifiee, mais on fait maintenant de plus en plus souvent etat d'actes de violence 
commis contre les personnes agees ou handicapees. 

Les personnes agees sont les plus susceptibles de subir la violence &ono-
mique, comme le revele une etude que nous avons commandee. Elles tirent leur 
revenu des pensions ou de l'aide sociale, et le completent grace aux produits de 
la for& ou du potager. Les enfants et les petits-enfants comptent parfois sur l'ap-
port des pensionnes dans le reseau de partage, mais d'autres vont plus loin : 

[TRADucTioN] Its entrent chez eux, ils les menacent. Its [les pen-
sionnes] n'osent pas se plaindre. On ne peut rien dire, personne ne 
dit rien pour ne pas aller devant les tribunaux. Ces gens n'ont pas 
d'argent. Quand ce ne sont pas ces «bandits», ce sont les corn-
mercants, parce que tout catte si cher. La pension suffirait largement 
s'il s'agissait seulement de subvenir aux besoins des pensionnes eux-
memes. Mais la loi n'empeche pas que certain volent impunemene. 

Des handicap& sont venus presenter des temoignages particulierement 
emouvants au sujet de la violence dont ils sont victimes : 

[TRADUCTION] [En tant qu'autochtones handicapes,] nous sommes 
moins reconnus et nous sommes violentes par les deux races, les deux 
sexes, les deux communautes. Nous sommes quotidiennement 
victimes de violence de la part d'hommes handicapes, de femmes 
handicapees, de femmes autochtones et d'hommes autochtones, de 
femmes blanches et d'hommes blancs. Et croyez-moi, nous sommes 
violes par le personnel medical, les medecins, les infirmiers, les 
therapeutes — tous. Nous en avons assez. Nous savons ce que c'est que 
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d'etre humilies. Pour l'amour du Ciel, ne nous abandonnez pas a 
notre sort. 

Judi Johnny 
National Aboriginal Network on Disabilities 

Whitehorse (Yukon), 18 novembre 1992 

Certains autochtones que la violence inquiete tentent de faire englober dans 
la definition du probleme d'autres situations oil la violence peut etre ressentie 
sur le plan personnel : en milieu de travail oil les femmes ont parfois de la dif-
ficulte a se defendre contre le harcdement, au sein des collectivites oil des &sac-
cords profonds menent souvent a des affrontements, ou lorsque les jeunes 
marginaux menacent la securite d'autres personnes de la collectivite. La violence 
dirigee contre les homosexuels et les lesbiennes et l'agression sexuelle entre freres 
et sceurs n'ont pas encore ete vraiment abordees dans le cadre de ce &bat de 
societe. Des intervenants ont signale a la Commission que les mauvais traitements 
rituels infliges aux enfants, aspect qui n'a pas fait l'objet d'une enquete par 
souci de respecter la liberte de culte, constituent un probleme nouveau dans cer-
taines 

Au milieu de ces revelations navrantes sur la violence dont sont quoti-
diennement victimes les autochtones, souvent aux mains des individus males de 
la famille, on nous a exhortes a reconnaitre que les hommes sont aussi des 
victimes. Une etude recente a revele que, dans les quartiers du centre-ville, les 
garcons autochtones sont souvent la cible de violence familiale et de mauvais 
traitements, tandis que les filles sont surtout victimes d'agression sexuelle. On 
commence a reconnaitre l'ampleur du phenomene de l'exploitation sexuelle 
des garcons et des filles dans les pensionnats, le fait que les victimes deviennent 
souvent des agresseurs a leur tour et que la honte et la culpabilite poussent en 
particulier les hommes a taire ces experiences. D'apres les autochtones qui 
ceuvrent dans le domaine de la sante, les hommes autochtones ont plus souvent 
souffert d'agression sexuelle pendant leur enfance qu'on ne le croyait auparavant, 
et ces hommes sont fort probablement aussi marques que les femmes par ces 
experiences. 

3.2 Formes de la violence autochtone 
Meme si la violence familiale chez les autochtones presente nombre des carac-
teristiques de la violence dans la societe non autochtone, elle offre aussi un aspect 
distinct qu'il faut reconnaitre pour mieux comprendre les causes et definir les 
solutions du probleme. Premierement, elle se distingue par le fait qu'elle touche 
des collectivites entieres et ne peut etre consideree comme un probleme circons-
crit a quelques menages. Demdemement, la desintegration de la famille remonte 
souvent a des interventions etatiques deliberees, visant a separer ou a deraciner 
la famille autochtone. Troisiernement, la violence au sein des collectivites 
autochtones est aliment& par un climat social raciste, propice aux stereotypes 
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meprisants touchant les hommes et les femmes autochtones, qui tend a reduire 
leur valeur humaine et leur droit a la dignite. 

La violence familiale parait tres repandue dans les collectivites autochtones, 
mais it n'y a guere de statistiques nationales qui permettraient d'en etablir l'in-
cidence et de determiner si la situation s'ameliore sous l'effet de la sensibilisation 
du public et des programmes de lutte contre ce probleme. Les etudes qui relevent 
l'incidence locale de la violence sont souvent lancees par des groupes prestateurs 
de services, et il se pourrait donc que la population etudiee compte une forte pro-
portion de personnes qui ont besoin de ces services. Quoi qu'il en soit, on 
trouve dans certaines etudes des donnees quantitatives qui mettent en contexte 
les declarations personnelles faites au cours des audiences. 

Une etude men& par l'Ontario Native Women's Association a revele que 
huit femmes autochtones sur dix avaient ete victimes de violence. Parmi ce 
groupe, 87 % avaient subi des blessures et 57 % avaient ete agressees sexuelle-
ment82. D'apres les donnees produites par une etude men& dans la region de 
London (Ontario), 71 % des femmes oneidas interrogees en milieu urbain et 
48 % des femmes oneidas des reserves avaient ete agressees par un conjoint 
actuel ou passe". 

Dans le cadre d'une etude publiee en 1991, 61 femmes autochtones ont 
ete interrogees par des organismes autochtones a Lethbridge (Alberta). Dans cet 
echantillon non aleatoire : 

[TRADUCTION] Quatre-vingt onze pour cent des repondantes ont 
affirme avoir vecu des experiences de violence familiale. Ces femmes 
mentionnaient le plus souvent la violence psychologique et verbale 
(allant des reproches, 88 %, aux jurons, 82 %), mais un nombre 
important avaient aussi ete giflees (77 %), frappees (64 %) et battues 
(54 %). Seize pour cent ont signale avoir ete touchees sans leur con-
sentement et avoir eu des relations sexuelles sous la contrainte de leur 
conjoint". 

Emma LaRocque, professeure metisse a l'Universite du Manitoba, a traite 
de ces sujets au cours de la table ronde nationale de la Commission sur la sante 
et les questions sociales. Elle a confirme qu'il etait difficile de se faire une idee 
juste de la violence touchant la population metisse : 

Comme il est beaucoup plus difficile d'obtenir des statistiques pre-
cises sur les Metis, il est quasiment impossible de mesurer avec 
precision l'ampleur de la violence sexuelle dans leurs familles ou 
collectivites. Cela dit, a en juger d'apres le nombre croissant de vic-
times qui portent plainte, tout permet de penser que la violence, y 
compris la violence sexuelle, y constitue un probleme aussi grave que 
dans les reserves". 

Pauktuutit, l'association des femmes inuit du Canada, a publie en 1991 un 
rapport intitule No More Secrets: Acknowledging the Problem of Child Sexual Abuse 
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in Inuit Communities. II decrit le probleme de l'agression sexuelle contre les 
enfants chez les Inuit des Territoires du Nord-Ouest, du Quebec et du Labrador, 
et encourage le signalement des cas en expliquant que la loi des provinces et des 
territoires rend ce signalement obligatoire. 

L'analyse des donnees de l'Enquete aupres des peuples autochtones de 
1991 de Statistique Canada montre la proportion des autochtones qui consi-
derent que certaines questions sociales constituent un probleme dans leur col-
lectivite. Comme le montre la figure 2.2, de 36 a 44 % des autochtones 
considerent la violence familiale comme un probleme, et de 22 a 35 % percoivent 
ainsi la violence sexuelle. Seuls le chOmage, l'alcoolisme et la toxicomanie sont 
les problemes qui suscitent encore plus d'inqui6tude chez les autochtones. 

Meme s'il est impossible d'etablir de fawn estimative la frequence de la vio-
lence au sein des collectivites autochtones, it est evident que le probleme inquiete 
enormement les autochtones, surtout les femmes. Le Comite canadien sur la vio-
lence faite aux femmes, dans un rapport publie en 1993, a eu des difficult& 
similaires a determiner avec precision la frequence des incidents de violence fami-
liale. Une enquete 114A isee a Toronto pour le compte du Comite a permis de cons-
tater que, au sein de la population generale, 54 % des femmes avaient fait l'objet 
d'attentions sexuelles non sollicitees ou importunes avant Page de 16 ans; 51 % 
des femmes avaient ete victimes de viol ou de tentative de viol; 27 % des femmes 
avaient ete agressees dans le cadre d'une relation intime86. Ces chiffres sur la 
violence aux mains d'un partenaire concordent avec les resultats de l'enquete 
nationale plus generale men& par Statistique Canada en 1993. 

Lampleur de la violence signalee dans des etudes locales souligne bien la 
gravite du probleme et nous amen a nous demander pourquoi la violence est 
si presente dans les families et les collectivites autochtones. D'apres certaines 
publications consacrees a la violence familiale et selon ce que nous avons entendu 
au cours de nos audiences, les autochtones etablissent un lien entre la violence 
et les situations oh les individus se sentent prisonniers d'un desavantage et d'une 
frustration. 

Dans Vis-a-vis, bulletin d'information sur la violence familiale, Martha 
Flaherty, presidente de Pauktuutit, a ecrit : 

[TRADUCTION] Il y a plusieurs causes a la violence familiale. Le taux 
&eve de chOmage, les logements mediocres, l'agression des enfants, 
la consommation d'alcool et de drogues, tous ces phenomenes ont 
contribue a la perte de notre culture, ce qui s'est transforms en vio-
lence contre nous-memes et ceux que nous cherissons". 

Au cours d'audiences tenues a differents endroits, les intervenants nous ont 
communique des analyses similaires : 

[TRADUCTION] On ne saurait trop insister sur l'importance de 
l'education. Nous devons donner a nos jeunes de la fierte et des 
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Source : Statistique Canada, Enquete aupres des peuples autochtones de 1991, n° 89-533 au catalogue, 

1993. 

competences. On parle beaucoup — et je suis certain que la Com-
mission en a entendu parler a maintes reprises — de la situation des 
femmes autochtones. Je ne veux pas enlever de poids a ces remarques. 
Je ne cesse moi-meme de les entendre. Mais d'apres ma propre 
experience, au sein de notre societe, ce sont les hommes autochtones 
qui souffrent le plus. Ce sont surtout nos hommes, Indiens et Metis, 
qui peuplent les prisons et les penitenciers du pays. 

C'est en partie parce que la fierte de notre peuple a souvent ete 
foul& aux pieds. Nos jeunes hommes souffrent d'un complexe de cas-
tration psychologique depuis 100 ans, et it est temps de mettre fin a 
ce probleme pour que nos jeunes puissent prendre leur vie en main 
grace a l'instruction, pour que nous puissions briser le cycle de la 
criminalite et de la prison et le cycle de la maltraitance dont sont vic-
times les femmes et les enfants de nos collectivites. 

Le senateur James Penton 
Metis Nation of Alberta 

Lethbridge (Alberta), 25 mai 1993 
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line etude portant sur Fort Resolution (Territoires du Nord-Ouest) signale 
que les jeunes hommes celibataires sont tres touches par le cheornage, dependent 
beaucoup de l'aide sociale, et n'ont pratiquement aucune possibilite de participer 
a des activites de subsistance traditionnelles. D'apres l'auteur, l'absence de debouches 
est tres peu favorable au maintien ou au renforcement de l'estime de soi : 

[TRADUCTION] Les hommes dans la force de rage sont sans doute les 
membres les plus defavorises de la collectivite, ce qui est une veritable 
catastrophe pour la culture denee et la culture metisse". 

D'autres autochtones estiment qu'il faut chercher l'origine de cette violence 
dans l'experience des pensionnats dont les traumatismes se sont transmis de 
generation en generation. Un participant a une etude sur la violence familiale 
dans la region du Traite 7 a affirme : 

[TRADUCTION] Prenons l'exemple de mon grand-pere. II avait seule-
ment une deuxieme annee, je crois. D'apres ce que m'en a dit mon 
pere, it y avait beaucoup de violence. Les pretres traitaient les enfants 
de toutes sortes de noms, ils les rabaissaient constamment et ils les 
fouettaient pour un rien. Mon grand-pere a grandi dans ce climat. 
Il a assimile cette methode et l'a appliquee a ses enfants. Et mon pere 
a fait la meme chose pour moi. Si je n'essaie pas de regler le probleme, 
je vais faire la meme chose avec mes propres enfants. C'est comme 
ca qu'on agit, c'est ce qu'on nous a appris au pensionnat89. 

Le rejet de soi et la colere, consequences interiorisees d'experiences colo-
niales devaluant les cultures et les langues autochtones, ont ete decrites par un 
autre intervenant : 

[TRADUCTION] Loppression, c'est tout un processus. [Premierement,] 
on nous rabaisse, on nous ridiculise et on nous fait croire que nous 
sommes des bons a rien. L'opprime commence a ressentir de la honte 
et de la haine a regard de sa culture, ce qui cree une grande frustra-
tion et de la colere. En meme temps, parce que les facons de faire des 
peuples autochtones sont denigrees, parce que nos valeurs et nos 
caracteristiques culturelles sont ridiculisees, nous commencons a 
adopter les valeurs de nos oppresseurs et, d'une certaine facon, nous 
devenons nous-memes des oppresseurs. [...] Lorsqu'on se deteste et 
qu'on a honte de soi, on commence a faire du mal aux siens. 

Quand on parle de problemes comme la toxicomanie et la vio-
lence familiale, la violence contre les personnes agees, la violence 
sexuelle, la jalousie, le commerage, le suicide et toutes les formes de 
violence au milieu desquelles nous semblons vivre, tout remonte a 
cette violence [premiere]. Tout est une manifestation de la violence 
[interiorisee]. [Les Eglises et les gouvernements] nous ont fait croire 
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que notre facon de vivre aujourd'hui etait la facon de vivre des 
Denes. Ce n'est pas vrai. Ce n'est pas ca la culture denee. 

Roy Fabian 
Hay River (Territoires du Nord-Ouest) 

17 juin 1993 

D'autres participants a l'etude consacree a la violence familiale et aux tensions 
communautaires dans la region du Traite 7 etaient d'avis que les valeurs qui sous-
tendaient autrefois la societe autochtone ont ete modifiees de diverses facons 

[TRADUCTION] C'est plutOt chacun pour soi, comme attitude gene-
rale. On ne met rien en commun. On vit pour soi. On ne partage 
avec personne et on n'aide personne. Ce n'est pas comme avant. 
Lorsque tout etait en commun. C'est un peu comme la generation 
du vmoi». Personne ne s'interesse a son voisin. Je crois que c'est la 
faute des pensionnats et des lavages de cerveau qu'on y subissait. Ceux 
de la generation de mes grands-parents, on n'a pas pris soin d'eux et 
ils n'ont jamais pris soin de leers enfants. [...] 

C'est l'absence de valeurs. Autrefois, les valeurs etaient si fortes, 
si strictes, qu'il y avait de graves consequences a les enfreindre. On 
s'exposait meme a l'ostracisme, ou c'etait la famille qui intervenait. 
Parce que les valeurs etaient puissantes, on reflechissait avant d'agir 
a cette epoque. Les valeurs spirituelles etaient fortes, et on ne pen-
sait jamais a les enfreindre. Mais aujourd'hui, it y a tellement de fac-
teurs qui minent notre culture". 

Une intervenante de Sheshatshiu, au Labrador, qui a temoigne au sujet des 
changements introduits chez les Innus, estime que son peuple aurait une vie 
meilleure si toutes ces innovations n'avaient pas ete imposees de l'exterieur. 

[TRADUCTION] Les Innus n'ont pas change leur fawn de vivre; ils 
n'ont pas change. C'est le gouvernement qui les change, qui veut que 
nous vivions comme it nous le dit, mais nous ne pouvons pas le faire, 
nous devons conserver notre mode de vie. S'il ne s'etait pas mele des 
affaires de nos collectivites, nous aurions encore ce que nous avions 
autrefois. Aujourd'hui, c'est different. Nous ne pouvons pas vivre 
comme auparavant. On nous a beaucoup pris, on a beaucoup &quit. 
C'est la faute des gouvernements. De grands changements se sont 
produits. L'homme blanc a apporte beaucoup de choses, comme 
l'alcool, qui nous detruisent tres lentement. Autrefois, nous ne con-
naissions pas l'alcool, et les gens ne mettaient pas le feu aux maisons. 
II n'y avait pas les problemes que connaissent maintenant nos col-
lectivites. On n'entendait jamais parler de drames comme ce qui s'est 
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produit en fevrier, lorsque six enfants de Davis Inlet sont morts 
cause de l'alcool. Personne n'allait en prison, personne ne prenait de 
drogues et d'autres substances, comme cela se fait au Canada aujour-
d'hui. A repoque, it n'y avait rien de tout cela. Aujourd'hui, tout a 
change. Il y a des tribunaux, des gens qui prennent des drogues et qui 
consomment trop d'alcool. 

Elizabeth Penashue 
Sheshatshiu (Terre-Neuve et Labrador) 

17 juin 1992 

Ealcoolisme, qui accompagne souvent la violence, n'est pas percu comme la 
cause de la violence, mais comme un moyen de soulager une detresse profonde : 

[TRADUCTION] On a aussi constate que ralcool et diverses manifesta-
tions de violence avaient remplace les fawns traditionnelles d'affron-
ter la realite a repoque ou regnaient la paix, l'estime de soi et l'harmonie 
chez les individus et dans la collectivite. Ces problemes emanent, a mon 
avis, des souffrances causees par la perte de ce mode de vie ordonne. 

Harold Orton 
Community Care Centre for Substance Abuse 

Orillia (Ontario), 13 mai 1993 

Des jeunes qui ont temoigne nous ont rappele que le retour de ce mode 
de vie ordonne ne se fera pas de lui-meme. Les jeunes ont besoin de leur propre 
culture et veulent qu'on la leur enseigne pour pouvoir mettre fin aux tendances 
destructrices de la vie sociale qui se manifestent aujourd'hui dans de nom-
breuses collectivites : 

[T'RADucTioN] Il y a tous les problemes dont j'ai park et ceux que 
je n'ai pas mentionnes. Il y a le suicide, le sida, la violence sexuelle, 
repanouissement culturel, la formation psychologique, la perception 
et l'estime de soi, les loisirs, etc. Des qu'on parle des jeunes, tout le 
monde est d'accord pour leur offrir des programmes recreatifs. ca les 
calmera et on sera tranquille. Il faut les envoyer jouer. [...] 

Nous sommes les chefs de demain. On ne nait pas chef. On le 
devient. C'est un processus long et ardu, et it faut que les adultes 
reconnaissent que nous avons besoin de formation, qu'ils nous 
prennent sous leur aile et qu'ils nous protegent jusqu'a ce que nous 
soyons press a affronter la societe non autochtone pour intervenir dans 
l'arene politique ou dans celle du developpement economique et 
social. 

Raymond Laliberte 
M6tis Addictions Council 

La Ronge (Saskatchewan), 28 mai 1992 
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Comme nous l'avons exposé dans Choisir la vie, notre rapport special sur 
le suicide, nombre de facteurs contribuent a affaiblir le tissu social et a miner les 
liens sociaux et l'autoreglementation du comportement : les changements sociaux 
rapides ou qui echappent a la volonte collective, la desintegration familiale qui 
empeche l'epanouissement des enfants et perturbe leur socialisation, la pauvrete 
et la marginalisation economique qui bouchent les perspectives de la jeunesse et 
contribuent au desespoir, la depreciation de la sagesse propre 3 la culture des 
peuples autochtones, les comportements defaitistes et autodestructeurs, trans-
mis de generation en generation. 

Nous avons signale dans Choisir la vie qu'au Canada, ces facteurs d6pressifs 
touchaient plus souvent les autochtones que les autres groupes, et que ce n'etait pas 
par hasard. Les autochtones ne sont pas simplement victimes d'une evolution irre-
pressible. Its ont ete soumis de facon systernatique 3 des interventions visant 3 eli-
miner leurs institutions ou ales remplacer par celles, pretendument meilleures, de 
la societe coloniale. Dans le volume 1 de notre rapport, notamment les cha-
pitres 8 a 13, nous apportons des elements indiquant que les politiques imposees 
par le passe ont eu un effet catastrophique sur la culture et la cohesion des nations 
et des collectivites autochtones et des consequences durables qui se sont repercutees, 
de generation en generation, sur la vie des familles et des individus. 

Nos audiences et les etudes que nous avons commandoes nous ont fourni 
d'autres preuves que l'identite, la culture et les institutions communautaires des 
autochtones sont aujourd'hui encore la cible de nombreuses attaques. Les 
autochtones ont parle des incidents racistes dont ils sont quotidiennement victimes. 
Les stereotypes et le denigrement auxquels sont en butte les femmes autochtones, 
combinaison de racisme et de sexisme, comptent parmi les attitudes de la societe 
canadienne les plus dommageables. Ces attitudes ne sont d'ailleurs pas uniquement 
le propre des non-autochtones. Comme l'a signale Roy Fabian, les membres des 
groupes demunis qui sont soumis a des traitements avilissants ont tendance a int& 
rioriser les attitudes negatives. lls adoptent ensuite un comportement qui confirme 
le jugement negatif porte sur eux. Donna Sears, qui s'est adressee a la Commission 
3 London, a decrit la fawn dont elle percoit ce processus : 

[TRADUCTION] La representation de la squaw est rune des plus 
degradantes, des plus meprisantes et des plus deshumanisantes au 
monde. La squaw est l'equivalent feminin du sauvage male et, en tant 
que tel, elle est depourvue de visage humain. Elle est libidineuse, 
immorale, insensible et sale. Cette deshumanisation grotesque a 
rendu touter les femmes et les filles autochtones vulnerables a la vio-
lence physique, psychologique et sexuelle la plus grossiere. 

Je crois qu'il y a un lien direct entre ces stereotypes racistes et 
sexistes inacceptables et la violence faite aux femmes et aux filles 
autochtones. 
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Je crois, par exemple, que si Helen Betty Osborne a ete assas-
sin& en 1972 par quatre jeunes hommes, c'est que ces jeunes avaient 
acquis en grandissant une vision deform& des Indiennes, ne voyant 
en elles que des squaws. Les stereotypes racistes et sexistes font 
evidemment tort aux femmes autochtones et a leur estime de soi, 
mais ils encouragent en outre la violence, la violence des hommes 
autochtones et celle des autres. Nos programmes de lutte contTe la 
violence familiale tentent d'aider aussi bien les victimes que les 
agresseurs a aller au-dela des stereotypes. 

Donna Sears 
Atenlos Native Family Violence Services 

London (Ontario), 12 mai 1993 

Ce ne sont pas toutes les collectivites autochtones qui sont ravagees par la 
violence. Les autochtones qui souffrent de la violence ne vivent pas necessairement 
sous une menace constante. On peut dire toutefois que les autochtones se 
trouvent beaucoup trop souvent parmi les personnes en danger : les femmes 
enceintes, les tres jeunes enfants en plein developpement, les adolescentes, les 
epouses prisonnieres de la violence au foyer et les personnes agees qui n'ont pas 
la protection qu'offre une famille fonctionnelle. La pauvrete et ses consequences 
ont un effet insidieux, demoralisant, sur la vie d'un trop grand nombre d'au-
tochtones. 

Les autochtones qui ont demande aux commissaires de les aider a mettre un 
terme a la violence ont defini les regles de base de toute intervention : it ne faut pas 
considerer la violence comme une caracteristique commune a tous les autochtones, 
mais cibler les interventions clans l'interet de ceux qui sont menaces; it ne faut pas 
excuser la violence en invoquant des raisons sociales ou culturelles, mais assurer la 
securite des personnes vulnerables et faire respecter leurs droits; it ne faut pas s'ima-
giner que la violence familiale peut etre reglee isolement, mais plutot eliminer les 
inegalites et le racisme qui alimentent la violence sous toutes ses formes. 

3.3 Les obstacles au changement 
Le refus de la realite 
Avant que les femmes, aussi bien autochtones que non autochtones, ne reus-
sissent a exposer au grand jour la violence, le refus de la realite constituait le prin-
cipal obstacle a toute amelioration de la situation. Beaucoup de gens ont encore 
honte d'admettre la violence familiale, mais la population est en general de plus 
en plus consciente de la difference entre un comportement sain et un corn-
portement malsain, comme les intervenants suivants font explique : 

[TRADUCTION] Les gens assument de plus en plus leurs responsabi- 
lites 	d'eux-memes, de leur famille et de leur collectivite. Le 
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cheminement vers le mietix-etre est difficile, et beaucoup refusent de 
voir la realite, beaucoup ont peur. Certains affirment 	n'y a 
aucun probleme de violence sexuelle dans leur collectivite, 	n'y 
a pas d'alcoolisme, que les enfants ne sont pas negliges. Pourtant, it 
y a des choses pathetiques qui se passent dans nos collectivites. 

Marcia Mirasty 
Coordonnatrice en promotion de la sante, Services socio-sanitaires 

Conseil tribal de Meadow Lake 
Ottawa (Ontario), 18 novembre 1993 

[TRADUCTION] Les femmes autochtones qui sont victimes de violence 
familiale hesitent a consulter des professionnels de la sante pour 
faire traiter leurs blessures psychologiques et physiques. Les blessures 
attribuables a la violence familiale sont terriblement graves. 

Vingt-quatre pour cent des repondants a notre questionnaire ont 
indique qu'ils etaient au courant de deces provoques par la violence 
familiale chez les autochtones. Cinquante-quatre pour cent ont 
indique qu'ils connaissaient des cas ou une femme avait ete bless& 
lors d'un incident de violence familiale et aurait du consulter un pro-
fessionnel de la sante, mais ne l'avait pas fait parce qu'elle avait peur 
et honte. 

Catherine Brooks 
Directrice, Anduhyaun Community School 

Toronto (Ontario), 26 juin 1992 

II existe plusieurs facteurs qui freinent le signalement systematique des cas 
de violence familiale : 

le sentiment, au sein de la famille ou de la collectivite, que la violence fami-
liale est un phenomene normal; 
le peu d'estime de soi, la honte et l'acceptation de la part de la victime; 
la crainte que les enfants ne soient enleves par les services d'aide a l'enfance; 
que le conjoint agresseur ne soit accuse, en application des regles d'incul-
pation obligatoire; 
la peur de perdre un revenu si le soutien de famille est emprisonne; 
le sentiment que le systeme sera impuissant a changer la situation91. 

Dans certains cas, les femmes qui, dans leur enfance, n'ont pas recu une 
protection appropriee, ont repondu a la violence par la violence une fois adultes, 
avec des consequences desastreuses. 

[TRADUCTION] Nous devons nous pencher sur la securite de la 
population feminine. Aujourd'hui, dans notre pays, les femmes 
[autochtones] forment 25 % de la population des penitenciers 
federaux. Elles ont commis des crimes violents. Je park de meurtres 
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et de voies de fait graves. Elles nous ont dit pourquoi elles avaient 
commis ces crimes. Nombre d'entre elles ont ete victimes d'inceste. 
Nombre d'entre elles ont ete victimes d'agressions sexuelles. Nombre 
d'entre elles ont ete maltraitees dans leur enfance. 

Acculees au mur, elles ont replique par la violence. Entendons-
nous nos hommes parler de la violence faite aux femmes? Entendons-
nous nos hommes parler d'inceste? Que fait notre corrununaute au 
sujet des viols collectifs? Nous souffrons en silence. 

Sharon McIvor 
Porte-parole, Native Women's Association of Canada 

Toronto (Ontario), 26 juin 1992 

Comme toutes les autres, les femmes autochtones qui ont surmonte leurs 
craintes et park de leur situation se sont souvent heurtees a l'indifference des ser-
vices de police et des organismes de services sociaux. Des membres de leur 
famille et de la collectivite leur ont conseille de se taire. Les femmes des Premieres 
nations, les femmes inuit et les Metisses ont affirme aux commissaires qu'en 
denoncant la violence, elles risquaient des represailles, meme de la part de per-
sonnes chargees de diriger et de proteger les citoyens autochtones. 

[TRADUCTION] Notre memoire contient des preuves de ces inci-
dents. Ces mesures de represailles sont une forme de violence fake 
aux femmes metisses, une agression emotive, financiere et politique. 

Marge Friedel 
Women of the Metis Nation 

Edmonton (Alberta), 11 juin 1992 

[TRADUCTION] II y a de la violence au sein de nos collectivites. II y 
a des femmes qui perdent leur emploi si elles parlent de leurs droits 
ou de harcelement sexuel en milieu de travail. Nous devons vivre au 
sein de ces collectivites. Nous avons des familles a faire vivre. [...] 

Si nous parlons, nous recevons des coups de telephone mena-
cants. [...] La presidente de notre regroupement de femmes autoch-
tones a recu des menaces. On utilise toutes sortes de moyens pour 
essayer de nous imposer le silence. 

Joyce Courchene 
Indigenous Women's Collective 

Winnipeg (Manitoba), 3 juin 1993 

Les femmes ont appuye le defi lance aux dirigeants masculins par l'enquete 
publique sur l'administration de la justice et les populations autochtones au 
Manitoba : 

[TRADUCTION] La plupart des chefs et des membres- du conseil sont 
des hommes et ils ont souvent des prejuges favorables envers le 
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conjoint masculin dans les affaires de violence familiale. Cette atti-
tude peut effectivement forcer la femme a quitter son foyer et sa col-
lectivite. 

Il est tres inquietant de voir le peu d'empressement manifesto par 
les chefs et les conseils quand it s'agit d'intervenir pour ameliorer le 
sort des femmes et des enfants maltraites par un conjoint ou un pore. 
Cela nous preoccupe a ce point que nous osons qualifier d'inexcu-
sable l'inertie des dirigeants autochtones face au probleme de la vio-
lence familiale. A notre avis, ces dirigeants ont la lourde responsabilite 
de reconnaitre l'importance du probleme au sein de leurs propres col-
lectivites. Its doivent aussi reconnaitre que leur silence et leur inac-
tion ne font qu'aggraver la situation'. 

Depuis que Jeannette Lavell a, en 1971, conteste les dispositions de la Loi 
sur les Indiens qui consacrent la discrimination a regard des femmes, celles-ci ont 
pose des gestes pour affirmer leurs droits et exprimer leurs opinions au sein d'or-
ganisations qu'elles ont elles-memes choisies. Certains dirigeants y ont vu une 
trahison par rapport a la mission plus large qui vise a obtenir la reconnaissance 
du droit des autochtones a l'autonomie gouvernementale et a son exercice. Les 
femmes autochtones qui ont comparu devant nous ont mentionne qu'aujour-
d'hui encore, on tente de les isoler au sein de leur nation et de leur imposer le 
silence. Ces femmes refusent de croire qu'en exprimant leur point de vue ou en 
defendant leurs droits personnels et leurs droits ancestraux, elks manquent de 
loyaute envers la nation. Elles se mefient en outre des appels a la tradition 
lances pour defendre les privileges de dirigeants insensibles : 

[TRADucTioN] La plupart des politiciens invoquent la tradition pour 
justifier certains choix. Les femmes doivent toujours se demander de 
quelle tradition it s'agit. Est-ce que la «tradition» echappe a toute cri-
tique? Invoque-t-on la tradition pour faire avancer la cause des femmes 
ou, au contraire, pour lui nuire? [...] Certains hommes autochtones 
soutiennent qu'un retour aux structures traditionnelles de gouverne-
ment mettrait fin a la violence et a l'injustice dont souffrent les 
femmes. Nous n'avons aucune raison de souhaiter un retour a la 
«tradition», d'autant plus que cette tradition est define,  organisee et 
appliquee par les memes hommes qui, aujourd'hui, nous margi-
nalisent et nous maltraitent a cause de notre activisme politique". 

[TRADUCTION] La Coalition est prete a appuyer les dirigeants, mais 
non pas a taire le fait que des femmes, des enfants et des hommes sont 
victimes de maltraitance et sont assassines. 

Marilyn Fontaine 
Presidente, Aboriginal Women's Unity Coalition 

Winnipeg (Manitoba), 23 avril 1992 
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Par ailleurs, les femmes ne veulent pas etre considerees comme un groupe d'interet 

[TRADUCTION] Tres souvent, notre association est consideree comme 
un groupe d'interet. Cela m'ennuie parce que nous ne sommes pas 
un groupe d'interet. Nous sommes membres d'une nation. 

Marlene Pierre 
Ontario Native Women's Association 

Thunder Bay (Ontario), 27 octobre 1992 

Toutes les femmes autochtones ne sont pas en mesure de participer a des 
manifestations organisees. Elles connaissent souvent mal les procedures formelles 
et la strategie des organisations feminines qui, pourtant, s'efforcent de rejoindre 
les femmes et de refleter leurs valeurs et leurs pratiques culturelles. Par ailleurs, 
de nombreuses femmes preferent ne pas militer au sein d'organismes pour des 
raisons pratiques. Elles preferent parfois, comme les membres du Metis Women 
Council, ceuvrer dans des structures qui defendent les interets de tous leurs 
membres, quels que soient leur age et leur sexe. Trop souvent, les femmes qui 
veulent apporter une contribution a des groupes feminins ne peuvent le faire faute 
de ressources, de temps et de moyens de transport. Par ailleurs, les victimes de vio-
lence ne parlent generalement que lorsqu'elles se sentent en securite. Le silence 
empeche cependant toute amelioration de la situation, car il isole chaque victime, 
epouse, enfant, personne agee ou handicapee, et perpetue sa vulnerabilite. Il est 
particulierement important que les dirigeants brisent le mur du silence lorsqu'ils 
ont connaissance de cas de violence au sein de la collectivite et gulls instaurent 
un climat de securite en appuyant des groupes comme les organisations feminines 
qui prennent la defense des victimes. 

La transformation du role 
des hommes et des femmes 
II se peut que les hommes, deja &ranks par la transformation des roles devolus 
aux deux sexes, essaient deliberement de maintenir leurs partenaires dans l'isole-
ment, a proximite du foyer et des lieux de travail". Les effets de revolution des 
roles sur les relations hommes-femmes se font sentir dans les commentaires d'une 
participante a l' etude realisee dans la region du Traite 7 : 

[TRADUCTION] Depuis que je suis ici [en vale], c'est moi qui fail vivre 
la famine. J'avais un emploi, lui etait en chOmage. Je suis allee 
l'ecole, it n'a pas d'instruction. J'avais beaucoup de responsabilites. 
II n'a jamais appuye mon activite professionnelle, vous savez, le sou-
tien moral. II a toujours tente de m'empecher de travailler. Dans ma 
collectivite, ce sont les femmes qui ont du travail. Les hommes sont 
en chOmage. Alors les femmes font vivre les families. Les roles ont 
change". 
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Jeannette Lavell, qui a fait figure de pionniere dans la lutte pour le droit 
des femmes a la justice et a requite, avait entrevu que le changement social 
toucherait differemment les hommes et les femmes et, qu'apparemment, l'adap-
tation serait plus difficile pour les hommes autochtones : 

[TRADUCTION] Dans le cas de ceux qui ',anent travailler a l'exterieur 
de la collectivite, les femmes eprouvent souvent moins de difficult& 
a s'integrer a un milieu de travail non autochtone, dans le secteur 
prive ou dans la fonction publique. Cela n'est pas parce que nous 
sommes autochtones ou que nous avons des attentes differentes des 
autres. C'est simplement que le systeme est ainsi fait, que certaines 
personnes reussissent a s'y adapter. C'est peut-etre parce que nous, 
femmes autochtones, avons le sentiment d'être plus souples, que 
nous pouvons nous adapter pour survivre. Les hommes autochtones, 
eux, ont peut-etre l'esprit plus combatif; ils ont de la difficulte 
s'incliner devant la realite. Its abordent la situation de front et s'ils 
rencontrent de la resistance, ils font marche arriere. Les hommes 
autochtones croient gulls doivent etre les protecteurs, ce qui leur 
interdit peut-etre la souplesse, qu'ils assimilent a de la faiblesse. C'est 
peut-etre pourquoi beaucoup d'hommes deviennent alcooliques ou 
toxicomanes, simplement parce que la situation qu'ils vivent 
provoque en eux une immense frustration". 

Les femmes autochtones mentionnent aussi deux autres obstacles au 
changement. Ces obstacles, paradoxalement, ont trait a des aspects de la culture 
que les autochtones considerent generalement comme des points forts, soit la 
famille &endue et le renouveau de la spiritualite. 

La famille etendue 
Dans les petites collectivith bien etablies, tous les habitants sont plus ou moins 
parents. Les cas de maltraitance, surtout de nature sexuelle, ont donc souvent des 
repercussions sur rensemble du reseau familial et communautaire. Lorsque l'au-
teur de l'agression est une personne Agee, it est tres difficile d'accepter la realite 
ou de confronter l'agresseur, et le cycle de la maltraitance risque de se per-
petuer. Maggie Hodgson, directrice du Nechi Institute, a redige un guide sur le 
traitement des personnes qui ont ete victimes d'abus sexuel dans leur enfance : 

[TRADUCTION] D'une part, la norme culturelle est de respecter les 
anciens et de les proteger. D'autre part, le prestateur de soins doit 
aussi proteger les victimes de la violence. Parce qu'ils se sentaient 
impuissants lorsqu'ils etaient enfants, les prestateurs de soins et les vic-
times autochtones qui n'ont recu aucun traitement ne connaissent pas 
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necessairement toutes les facons juridiquement appropriees d'abor-
der les cas de violence familiale. Il faut les aider a definir les possi-
bilk& de traitement, non seulement pour la victime, mais aussi pour 
l'agresseur'. 

Meme lorsqu'il existe des preuves incontestables de maltraitance, la famille, 
craignant la honte qu'entrainerait la divulgation, se range parfois du cote de 
l'agresseur pour vier la situation et garder le secret. Dans de tels cas, d'intenses 
pressions s'exercent sur la personne maltraitee pour qu'elle garde le silence. 
Lorsqu'il s'agit d'agressions sexuelles contre des enfants, cette reaction a pour effet 
de laisser se poursuivre les agressions impunement et de faire de multiples vic-
times avec le temps. Lorsqu'on porte des accusations multiples dans une petite 
collectivite, il faut traiter la douleur et la colere dans l'ensemble de la collecti-
vite". II a fallu longtemps pour que la violence sexuelle contre les garcons, 
generalement commise par des hommes, soit peu a peu mise en lumiere, en 
raison du malaise que suscite l'homosexualite. La honte Ike aux experiences 
homosexuelles fait encore obstacle aux signalements et a la guerison. 

Cette analyse du silence impose par les reseaux de parente tres denses 
vaut particulierement dans le cas de violence sexuelle, y compris la violence a 
caractere homosexuel, mais elle s'applique aussi a d'autres types de maltrai-
tance. Par exemple, une femme qui a epouse un membre d'une famille &endue 
et qui n'a elle-meme aucun parent dans la collectivite est moins en mesure de se 
defendre qu'une femme entouree de parents. Elle est aussi plus facile a reduire 
au silence. En outre, si de nombreux membres d'une grande famille tres liee ont 
ete victimes de violence, la famille etendue peut considerer la violence comme 
un mode de vie plutOt que comme une aberration. Certains non-autochtones, 
dont des juges qui doivent se prononcer sur des cas de violence, ont l'impres-
sion que la violence familiale s'explique ou se justifie par des raisons culturelles. 
Cette opinion doit etre denoncee avec energie. 

[TRADUCTION] A une certaine époque, de nombreux Blancs croyaient 
que la violence faisait partie de la culture autochtone. Je suis une 
femme, j'ai grandi dans le Nord, et je peux vous dire que c'est de la 
foutaise! La violence etait acceptee pour l'unique raison que les 
hommes, autochtones et blancs, qui contrOlaient le systeme ne 
voulaient pas intervenir et s'en lavaient les mains. Elle est tout a fait 
inacceptable dans la societe d'aujourd'hui, et tous les juges devraient 
suivre une formation obligatoire dans ce domain, ainsi qu'une sen-
sibilisation interculturelle. 

La maire Pat McMahon 
Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest) 

9 decembre 1992 
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Religion et spiritualite 
La spiritualite autochtone pose un probleme sur deux plans. Il faut en effet exa-
miner le role des Eglises chretiennes, d'une part, et le renouveau d'interet que 
suscitent les pratiques et les ceremonies spirituelles traditionnelles, d'autre part. 
Dans les deux cas, des rapports de force interviennent. 

La vie de nombreux autochtones a ete brisee et destabilisee par les expe-
riences qu'ils ont vecues dans des pensionnats tenus par les Eglises chretiennes, 
avec l'appui du gouvernement federal. Les multiples dimensions de la violence 
faite aux enfants, aux families et aux autochtones en general sont analys6es du 
point de vue historique au chapitre 10 du volume 1. Les effets de ces experiences 
se font encore sentir apres plusieurs generations, et les autochtones y voient une 
raison de la perpetuation de la violence dans les collectivites d'aujourd'hui. La 
nature de ce lien est expliquee dans les documents mentionnes dans ce chapitre : 

[TRADucrioN] Einadaptation sociale, l'automutilation, la violence et 
la rupture des families sont quelques-uns des symptOmes qu'on 
retrouve frequemment chez les autochtones de la generation du baby-
boom. Les «diplOmes» du pensionnat de St. Anne s'efforcent a present, 
souvent sans succes, de vivre une vie normale d'adultes apres avoir 
grandi dans une atmosphere de peur, de solitude et de degoat. 

La peur, parce qu'ils craignaient leurs gardiens; la solitude, parce 
qu'ils savaient que les anciens et les membres de leur famille etaient 
loin; le degout parce qu'ils avaient appris a se detester, a force d'être 
brutalises, denigres et agresses sexuellement par leurs gardiens adultes. 
Et ce n'est qu'une infime partie de la realite". 

[TRADUCTION] Les pensionnats ont perturb6 le transfert des corn-
petences parentales entre les generations. Faute de ces competences, 
de nombreuses victimes ont eu de la difficult6 a elever leurs propres 
enfants. Au pensionnat, elks ont appris que les adultes se servent sou-
vent de la violence pour asseoir leur pouvoir et leur autorite. Les 
lecons apprises pendant l'enfance sont souvent appliquees a rage 
adulte, et de nombreuses victimes des pensionnats se livrent ainsi 
des actes de violence sur leurs propres enfants. Ces enfants, a leur 
tour, useront des memes methodes pour elever leurs enfants'

Malgre ce triste passe, les Eglises chretiennes jouent encore un role important 
dans la vie •communautaire des autochtones. Certains autochtones sont plutOt 
d'accord avec l'analyse du Comite canadien sur la violence faite aux femmes, selon 
lequel les institutions religieuses au Canada tendent a approuver et a consolider la 
domination des femmes par les hommes et donc a perpetuer la tolerance culturelle 
a l'endroit de la violence faite aux femmes'. D'autres se tournent vers les Eglises 
pour tenter de regler le probleme, comme le montre la declaration suivante 
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L'Eglise [...] a joue un role important pour qu'on en soit ou nous en 
sommes aujourd'hui. A cause d'elle, on a perdu beaucoup de nos 
valeurs. Je crois que si, aujourd'hui, elle voulait contribuer a reparer 
les torts qu'on nous a faits, elle peut nous presenter des excuses, mais 
ce n'est pas suffisant parce que trop de personnes ont ete traumatisees. 
Beaucoup ont eu la vie ruinee. 

Delima Niquay 
Conseil des femmes de Manouane 

Manouane (Quebec), 3 decembre 1992 

Lorsqu'ils parlent du role de l'Eglise dans le dossier de la violence familiale, 
les autochtones semblent ambivalents, mais c'est peut-etre parce que des groupes 
differents expriment des opinions differentes. Certaines collectivites sont depuis 
longtemps tres attachees a l'Eglise, et tous s'entendent pour dire que ces relations 
sont mutuellement respectueuses. Dans d'autres collectivites, it y a une tension 
tangible entre les institutions chretiennes et les tenants du renouveau culturel. 
Voici ce qu'a declare un ministre morave du Labrador au sujet des possibilites 
de collaboration respectueuse : 

[TRADUCTION] Parce que nous sommes en periode de transition, 
parce qu'a l'heure actuelle les rapports politiques et sociaux sont 
preponderants, je crois qu'il est de plus en plus important de recon-
mitre que la spiritualite apporte au moins une des reponses aux 
problemes auxquels nous faisons face, que ce soit l'alcoolisme, la 
toxicomanie, la violence familiale, etc. J'espere qu'en nous identi-
fiant comme membres de l'Eglise chretienne, particulierement en Cant 
que membres de l'Eglise morave, nous trouverons dans cette relation 
et dans cette appartenance certaines des reponses dont nous avons si 
desesperement besoin pour transformer de bien des fawns notre 
societe. 

Le reverend Walter Edmunds 
Happy Valley-Goose Bay (Terre-Neuve et Labrador) 

16 juin 1992 

Nous avons examine au chapitre 15 du volume 1 l'affirmation et la revi-
talisation des cultures traditionnelles et de la spiritualite dont s'inspirent les pra-
tiques autochtones. Le regain de confiance envers la sagesse traditionnelle et la 
reconnaissance des dons propres aux anciens ont leve une nouvelle menace 
pour les femmes et les enfants vulnerables. Des femmes nous ont avertis 	ne 
fallait pas accepter d'emblee les «traditions» et les «guerisseurs traditionnels», 
parce que toutes les traditions ne sont pas respectueuses des femmes et que cer-
tains de ceux qui se presentent comme des guerisseurs ne sont pas des etres sains. 

Martha Flaherty, presidente de Pauktuutit, rappelle que dans la societe inuit 
un enfant male etait traditionnellement plus valorise qu'une fille'. Ces attitudes, 
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qui avaient cours dans une societe de chasseurs ou la survie du groupe reposait 
sur les aptitudes des chasseurs masculins, sont nettement prejudiciables aux 
femmes. II faut egalement examiner avec prudence le respect nouveau manifesto 
a regard des anciens. Les anciens qui occupent maintenant des poster com-
mandant le respect peuvent avoir ete eux-memes victimes de violence et 
entretenir encore des attitudes malsaines. On signale de plus que certaines per-
sonnes abusent sciemment des pouvoirs qui leur sont confies : 

[TRADUCTION] Nous avons aussi rencontre de nombreuses per-
sonnes qui se pretendaient guerisseurs et qui ont abuse et profite de 
la spiritualite traditionnelle de leurs propres freres autochtones. [...] 
J'imagine qu'il faudrait faire appel a l'ensemble des anciens de chaque 
collectivite pour mettre fin au mauvais usage de la spiritualite. Les 
anciens sauraient qui fait un usage abusif de la hutte de purification 
et des rituels de guerison. 

Lillian Sanderson 

Aboriginal Women's Council 

Saskatoon (Saskatchewan), 13 mai 1993 

Brenda Daily illustre bien a quel point it est difficile de denoncer le com-
portement violent de personnel reconnues comme des maitres spirituels ou des 
chefs'. Elle precise que le refus d'admettre les mauvais traitements est, dans de 
tels cas, motive par la crainte, et que ce qu'il faut contester, ce ne sont pas les 
croyances spirituelles mais plutot l'agresseur et son acte. Daily decrit aussi une 
situation ou le comportement d'une enfant violentee, qui pleurait, s'accrochait 
au parent non violent, souffrait de cauchemars et se conduisait de maniere tur-
bulente, etait attribue a un «mauvais sort» jete contre la famille. Daily explique 
que la mere refusait de voir la realite et rationalisait les symptomes de sa fille parce 
qu'elle se sentait impuissante, ayant elle-meme ete agressee, enfant, par ce meme 
membre de la famille. 

Certaines femmes mentionnent que, dans les cercles de guerison ou dans 
le cadre des projets de justice communautaire axes sur la paix et l'harmonie, elles 
se sentent mal a l'aise a l'idee de confronter leur agresseur. Elles ne veulent pas 
sembler transgresser les normes traditionnelles de preservation de la paix et elles 
craignent de nuire a une initiative communautaire visant a reprendre en main 
un aspect important de la vie de la collectivite. 

Ces exemples nous montrent que les autochtones eux-memes doivent 
ponderer leur respect de la tradition en faisant preuve de jugement et veiller 
ce que la confiance dans les pratiques traditionnelles et les chefs spirituels 
n'ouvre pas la porte a des abus. 
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3.4 Solutions defines 
par la population 
Les racines structurelles de la violence 
La violence familiale dans les collectivites autochtones ressemble de bien des 
fawns a la violence qu'on retrouve dans l'ensemble de la societe canadienne : elle 
est repandue et prend des formes diverses; elle a, jusqu'a tout recemment, ete niee 
par le discours officiel; elle touche surtout les femmes, les enfants et les per-
sonnes en situation de dependance; elle est toleree et meme approuvee par les 
institutions sociales; enracinee comme elle l'est dans les valeurs de la societe, on 
ne pourra l'eliminer que si on modifie l'ensemble de la societe. 

L'affirmation du Comite canadien sur la violence faite aux femmes s'ap-
plique aussi a la violence qui sevit dans les collectivites autochtones : 

Quiconque veut analyser la violence faite aux femmes se doit de 
prendre conscience des mecanismes complexes par lesquels l'inega-
lite et les desequilibres de pouvoir structurent la vie des femmes au 
Canada. Seule cette prise de conscience nous permettra de trouver 
des methodes pour mettre fin a la violence'. 

Cependant, la violence familiale dans les collectivites a un caractere propre 
du fait que le desequilibre des rapports de force qui structure la vie des autoch-
tones ne touche pas seulement les relations entre hommes et femmes. Ce 
desequilibre decoule de l'impuissance des autochtones face a la societe en general 
et aux institutions sociales qui regissent tous les aspects de leur vie, depuis la facon 
dont ils sont instruits jusqu'a la fawn dont ils sont diriges, en passant par la facon 
dont ils gagnent leur vie. 

Les autochtones ont ete tenus a recart du pouvoir politique et margina-
lises sur le plan economique. Leur conception des rapports sociaux ayant ete sys-
tematiquement ecartee ou depreciee, ils ont rarement l'occasion de s'exprimer 
ou de s'engager dans des entreprises gratifiantes et epanouissantes. Cela provoque 
en eux une frustration et une colere intenses. 

Tout etre humain eprouve de la colere et souffre dans son amour-propre 
lorsqu'il ne peut satisfaire ses besoins fondamentaux. De fait, sur le plan 
biologique, l'etre humain produit de l'adrenaline pour combattre vigoureusement 
de telles menaces a sa survie. Toutes les cultures ont generalement des meca-
nismes pour endiguer l'agressivite et canaliser l'energie vers la resolution des pro-
blemes. Mais lorsque ces mecanismes culturels sont mines, comme ils l'ont ete 
par l'experience de la colonisation vecue par les autochtones, la culture perd la 
maitrise des comportements individuels et la violence peut &later. Harvey 
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Armstrong, un psychiatre qui a beaucoup travaille dans le domaine de la sante 
mentale chez les autochtones, explique ainsi cette dynamique : 

[TRADUCTION] La nature dispose de nombreuses facons de regler les 
problemes, mais lorsque ses creatures sont menacees parce que leurs 
besoins ne sont pas satisfaits, parce que leur survie, leur territoire, leur 
nourriture, leurs partenaires sexuels, leur source d'eau, leur abri ou 
d'autres el6ments qui leur sont necessaires sont menaces, l'agression 
et la violence ont toujours compt6 parmi les solutions les plus 
desesperees, les derrieres a envisager. La violence se distingue de la 
predation, qui caracterise le rapport existant entre le predateur et sa 
proie, generalement d'especes clificerentes, l'une servant de nourri-
ture a l'autre. La violence est en fait un phenomene qui se manifeste 
au sein d'une meme espece. [...] 

La violence sommeille en chacun de nous et it faut des structures 
externes et internes pour l'empecher d'6clater. [...] 

Les groupes sociaux qui sont opprimes et defavorises ne sont 
jamais Airs d'arriver a r6pondre a leurs besoins; ils sont constamment 
frustres par les difficultes qu'ils rencontrent lorsqu'ils cherchent a 
satisfaire leurs besoins les plus elementaires. Its 6prouvent plus de ten-
sions et de sentiments de frustration et ils sont plus susceptibles de 
retourner la violence née de ces frustrations contre eux-memes ou 
contre ceux qui leur sont les plus chers : leurs conjoints, leurs enfants 
et leurs Ands'''. 

Armstrong soutient qu'il est plus facile de recourir a la violence si l'agresseur 
peut se convaincre que la victime n'est pas vraiment un etre humain digne de 
ce nom. La plupart du temps, la violence autochtone est dirigee contre d'autres 
autochtones, surtout des parents, et non pas contre les administrateurs, les 
employeurs et les commercants qui sont la source directe de ces frustrations. 
D'apres les sociologues, ce phenomene, egalement manifeste chez d'autres 
peuples colonises et dans les groupes sociaux defavorises, s'explique par une 
&valorisation qui touche non seulement l'individu mais aussi l'ensemble du 
groupe auquel cet individu s'identifie, les autochtones dans le cas qui nous 
occupe'. 

Clare Brant, un psychiatre mohawk, a precise les facteurs sociaux qui 
&clenchent la violence : 

[TRADUCTION] Les hommes autochtones perdent l'estime d'eux-
memes a cause du chOmage chronique, [qui contribue a] la pauvrete, 
au sentiment d'impuissance et a l'anomie. La moindre menace a cette 
fragile image de soi declenche une reaction energique, en general une 
agression. [...] Les Indiens, lorsqu'ils sont en chOmage et inactifs, sont 
constamment humilies par le fait que leurs familles ne subsistent que 
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grace a l'aide sociale. Il y a souvent peu d'emplois dans les reserves 
autochtones et ceux qui peuvent exister dans les services de sante 
communautaire, les services de protection de l'enfance, et les services 
d'entretien de bureau ou de secretariat sont souvent attribues a des 
femmes. Dans les families autochtones, lorsque la femme est soutien 
de famille, it s'ensuit une lutte de pouvoir et le guerrier vaincu n'a sou-
vent d'autre recours que l'intimidation et la violence'. 

Ce n'est pas excuser la violence familiale que de dire qu'elle decoule du 
desequilibre des forces. Roy Fabian, de Hay River (Territoires du Nord-Ouest), 
a analyse l'origine et les manifestations de la honte et de la haine de sa propre 
culture, faisant ainsi echo aux explications des psychiatres. Il affirme tres claire-
ment que les hommes qui maltraitent les femmes doivent accepter la respon-
sabilite de leurs actes et que, de la meme fawn, les gouvernements et les Eglises 
qui ont fait violence aux autochtones doivent aussi reconnaitre leur respon-
sabilitel". 

Avant de rechercher des solutions, il faut d'abord souligner l'origine struc-
turelle de la violence dans les rapports entre les societes autochtone et non 
autochtone. Si ces rapports de force ne sont pas modifies et si la pauvrete et l'im-
puissance ne sont pas corrigees, routes les mesures visant a reduire la violence 
familiale seront, au mieux, des solutions temporaires. Les solutions fondees sur 
la therapie individuelle peuvent meme etre destructrices si le climat d'oppression 
politique, economique et sociale n'est pas modifie, parce qu'elle pourrait renforcer 
le sentiment de faiblesse et d'inferiorit6 morale des autochtones109. 

L'anomie, le troisieme facteur mentionn6 dans la trilogie des causes de 
Brant, est sans doute surtout un symptome de dysfonctionnement personnel et 
familial. Comme nous l'avons explique dans Choisir la vie, notre rapport special 
sur le suicide, ce sont les interventions deliberees des gouvernements canadiens, 
visant a remplacer les cultures et les normes de comportement autochtones par 
des fawns plus «civilisees», qui ont entraine le relachement des regles regissant 
les comportements individuels et collectifs. L'objectif politique qui visait 
assimiler les autochtones, au moyen de la Loi stir les Indiens, des pensionnats et 
des reinstallation, est exposé dans le volume 1 de notre rapport. On voit bien 
les consequences tragiques de cette politique malavisee dans la foule de jeunes 
et de jeunes adultes qui ont abandonne les modes de vie autochtones ou qui par-
fois meme s'en m6fient, mais qui n'ont aucune racine dans la societ6 non 
autochtone et aucun engagement vis-a-vis de ses regles 110.  

Trop souvent dans les collectivit6s ou dans certain sous-groupes autoch-
tones, la violence s'est generalisee a un point tel qu'on risque de la percevoir 
comme normale. C'est une raison suppl6mentaire de traiter la violence familiale 
chez les autochtones comme un phenomene distinct, au moyen de strategies 
propres aux autochtones : les autochtones doivent s'attaquer a la reconstruction 
de leurs nations et de collectivites completes, et redonner a leurs familles la 
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capacite d'elever leurs enfants pour en faire des citoyens responsables et respec-
tueux des autres et des lois. 

Comme nous l'avons souligne dans le premier chapitre du present volume, 
les initiatives visant a retablir le fonctionnement sain des individus, des familles 
et des collectivites autochtones doivent etre menees en tenant compte de 
l'experience collective des autochtones dans la societe canadienne, matrice dans 
laquelle les problemes individuels ont etc crees et dans laquelle ils doivent etre 
regles. La pauvrete, l'impuissance et l'anomie ont envahi les foyers et les cceurs 
des autochtones. La pauvrete regne parce que la vitalite economique des nations 
a etc sap& par Palienation des terres et des ressources ancestrales. L'impuissance 
existe parce que les organes de commande et de decision ont etc ecartes, livrant 
ainsi une population sans defense a l'ingerence et a l'exploitation. L'anomie, la 
disparition des valeurs sociales, est une consequence directe des interventions qui 
ont deliberement &quit l'autorite et la cohesion de la famille et des autres 
institutions essentielles a la vie autochtone. 

Dans le volume 2 de notre rapport, nous recommandons des change-
ments a apporter a la structure des rapports politiques et economiques entre les 
autochtones et la societe canadienne, de facon a dissiper les derniers vestiges des 
rapports coloniaux et a donner un essor aux processes de revitalisation sociale, 
culturelle, politique et economique. Nous sommes convaincus que ces change-
ments structurels feront progressivement disparaitre les conditions propices a la 
violence. Cependant, les changements structurels s'operent lentement. 

Le retablissement des normes communautaires 

Pendant que ces importants changements s'effectuent, il est urgent de retablir les 
normes communautaires dans les villages, territoires et quartiers ou les femmes, les 
enfants, les personnes ogees et les handicapes sont menaces. Les chefs, elus ou 
nommes, et les personnes qui exercent de facon peut-etre moins officielle une 
influence au sein de la collectivite, ont un role essentiel a jouer pour retablir ces 
normes. Il est maintenant generalement admis que la passivite et les autres attitudes 
qui ne sont peut-etre meme pas considerees comme des expressions d'hostilite 
regard des femmes et d'autres personnes vulnerables entretiennent la violence. 
Actuellement, ce sont les femmes qui insistent le plus pour que soit brise le mur 
du silence. II y a encore peu de chefs qui se prononcent sur ces questions. Nous 
esperons que notre rapport en encouragera d'autres a se joindre a ceux qui le font. 

La «tolerance zero» est une strategic adaptee a chaque probleme particulier 
selon laquelle it ne faut fermer les yeux sur aucune violence et ne laisser aucune 
violence impunie. Preconisee par les femmes, cette strategic a eu des effets ben& 
fiques la ou elle a etc appliquee. Les dirigeants masculins qui se prononcent 
contre la violence conviennent avec les femmes qu'en plus de controler les 
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manifestations de la violence, il faut modifier globalement les attitudes des 
chefs et des membres de la collectivite : 

[TRADUCTION] Dans le Nord, certains juges affirment parfois 
est normal que des enfants soient maltraites, que des femmes soient 
battues, et il leur arrive d'imposer des peines tres legeres. Nous l'ap-
prenons par les journaux. Nous ne sommes pas d'accord. Nous esti-
mons qu'il n'est pas normal de battre les femmes, qu'il n'est pas 
normal d'agresser sexuellement les enfants. Notre societe a ete vic-
time de l'alcool et des drogues, mais les juges doivent reconnaitre que 
la situation n'est pas differente chez nous et que ces comporternents 
sont tout aussi inacceptables pour nous que pour les autres. [...] 

Les gens ont des droits, les femmes ont des droits, les enfants ont 
des droits. [...] Quand on park de mauvais traitements infliges aux 
femmes et aux enfants, nous croyons que la loi devrait etre assez severe 
et qu'il faudrait l'appliquer. Nous devons discuter de la facon dont 
nous allons faire face au probleme. [...] Si quelqu'un maltraite un 
enfant, it y a souvent un probleme sous-jacent. L'agresseur a peut-'etre 
besoin d'une therapie ou d'un traitement de choc, mais pour nous, 
son comportement est inacceptable. 

Nous croyons pouvoir intervenir davantage dans le systeme de 
justice. Nous voulons exercer plus d'influence et adapter le systeme 
aux besoins de notre peuple. 

Le chef Jean-Guy Whiteduck 
Conseil Kitigan-Zibi Anishinabek 

Maniwaki (Quebec), 2 decembre 1992 

[TRADUCTION] On nous a deja dit, et je suis certain que les anciens 
continueront de nous le repeter, que lorsque nous parlons de renais-
sance et de retablissement de notre identite nationale, il nous faut 
reconnaitre que les femmes ont un role precis a jouer, un role tres 
direct, un role important. 

Cet ete, nous avons rencontre quelques chefs traditionnels de la 
Confederation iroquoise qui nous ont dit : «Si nous voulons vraiment 
revenir a nos anciennes structures, nous devons etre prets a modifier 
nos facons de penser, nos facons d'agir, nos facons de traiter les 
femmes et nos facons de regler toutes les questions qui touchent les 
rapports entre hommes et fenunes.» Je crois qu'ils ont raison. 

Le chef Gordon Peters 
Chiefs of Ontario 

Toronto (Ontario), 18 novembre 1993 

85  



86 VERS UN RESSOURCEMENT 

   

Nous sommes convaincus qu'il sera possible de retablir les normes communau-
taires negligees concernant le respect envers les femmes et la protection des per-
sonnes vulnerables, grace a l'intervention des chefs communautaires. 

eiliNSOMMOW 	MEW liOMMMMMMM6 

RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 

Role 
des dirigeants 

3.2.6 
Que les dirigeants autochtones se prononcent publiquement et 
sans ambiguite en faveur du droit a une existence exempte de 
violence pour tous les membres de la collectivite, mais en par-
ticulier les femmes, les enfants, les personnel agees, les handi-
cap& et tous les autres membres vulnerables, et qu'ils appuient 
une politique de tolerance zero en ce qui concern les violations 
de la securite physique et psychologique des autochtones. 

La representativite du processus decisionnel 
Dans le present chapitre, nous avons examine brievement le role des femmes dans 
les societes autochtones traditionnelles (voir aussi le chapitre 2 du volume 4). 
Nous signalons aussi que le traitement discriminatoire impose aux femmes par 
la Loi sur les Indiens a affaibli leur position dans toutes les collectivites autoch-
tones. Le desequilibre qui existe actuellement dans les rapports entre les sexes au 
sein de nombreuses collectivites contribue certainement a la victimisation des 
femmes, comme nos audiences d'un bout a l'autre du pays l'ont fait voir. La 
crainte que l'autonomie gouvernementale vienne perpetuer l'injustice a regard 
des femmes et empecher celles-ci de trouver des remedes a la situation se fonde 
sur une experience amere : 

[TRADUCTION] A l'heure actuelle, les femmes de nos collectivites 
souffrent par la faute de gouvernements dictatoriaux qui nous ont ete 
imposes par la Loi sur les Indiens. Nous sommes opprimees au sein 
de nos collectivites. Nos femmes ne peuvent faire entendre leurs 
voix, elles n'ont personne vers qui se tourner pour faire appel. Si nous 
souffrons de discrimination dans nos collectivites, ou lorsque nous 
sommes victimes de violence au sein de nos collectivites, vers qui 
pouvons-nous nous tourner? 

Joyce Courchene 
Winnipeg (Manitoba) 

3 juin 1993 
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Pour corriger les injustices actuelles et en prevenir de nouvelles, les femmes 
autochtones proposent souvent une representation pleine et entiere des femmes 
au sein des institutions du gouvernement autonome et des instances decision-
nelles communautaires. 

[TRADUCTION] Malheureusement, parce que le Sud a impose ses 
valeurs, ses lois et ses institutions a la societe inuit, le desordre social, 
politique et economique s'est installe dans nos collectivites. Les 
femmes ont doublement souffert parce qu'elles ont perdu leur statut 
dans leur propre societe et ont ete assujetties a des institutions 
patriarcales venues du Sud. En attendant qu'un equilibre s'etablisse 
entre les hommes et les femmes inuit, it faut adopter des mecanismes 
pour que les femmes soient veritablement representees dans tous les 
processus decisionnels et au sein de tous les organs de decision. 

Martha Flaherty 
Pr6idente, Pauktuutit 

Ottawa (Ontario), 2 novembre 1993 

[TRADUCTION] A mon avis, it est vraiment necessaire de consacrer les 
droits des femmes dans un regime d'autonomie gouvernementale. Les 
femmes des collectivites nous disent aussi qu'il n'y a pas assez d'in-
tervenants qui prennent leur cause a cceur. Souvent, les questions sont 
soumises aux conseils de bande au niveau de la collectivite ou de la 
region, et elles ne vont pas plus loin. 

Sarah Calaher 
Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest) 

7 decembre 1992 

Les femmes autochtones voudraient que leurs organisations et elles-memes 
soient considerees comme des porte-parole legitimes de la nation et non pas 
comme des activistes zelees qui menacent le statu quo : 

[TRADUCTION] Pour diverses raisons, [nos] initiatives sont percues 
comme des mesures d'intimidation et de menace par les organisations 
qui pretendent nous representer et qui sont dominees par les hommes. 
Dans de nombreuses situations, ces organisations en sont venues a 
s'opposer aux initiatives communautaires des femmes metisses. Les 
hommes negocient l'autonomie gouvernementale en s'efforcant 
d'exclure les femmes du processus. 

Melanie Omeniho 
Women of the Metis Nation 

Edmonton (Alberta), 15 juin 1993 

Une autre intervenante metisse proposait que les leaders et les gouveme-
merits autochtones reconnaissent la validite de ce que les femmes ont a dire : 
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[TRADUCTION] et qu'ils se montrent ouverts aux opinions des femmes 
non pas comme s'il s'agissait des opinions d'un groupe d'interet par-
ticulier, mais bien de celles d'un element de la nation, du peuple, [en 
reconnaissant] que les femmes ont des besoins reels et peuvent 
apporter des reponses veritables aux problemes. 

Sandra DeLaronde 
The Pas (Manitoba) 

19 mai 1992 

Les femmes cherchent a participer au processus decisionnel, a etre represen-
tees au sein des institutions du gouvernement autonome et a faire reconnaitre 
la legitimite de leurs organisations par les nations autochtones. Leur participa-
tion pleine et entiere a la definition des institutions du gouvernement autonome 
semble devoir favoriser le retablissement de l'equilibre entre les sexes et mettre 
fin aux situations qui rendent les femmes vulnerables a la violence. Les femmes 
se representeront elles-memes au sein des institutions du gouvernement auto-
nome, mais elles contribueront egalement au bien-etre de la nation. Ce sont les 
femmes qui ont toujours assume la majeure partite des responsabilites des soins 
et de la protection des enfants, des personnes Ogees et des handicap& dans les col-
lectivites autochtones. Leur participation au processus decisionnel garantira donc 
que les besoins sociaux figurent dans les programmes politiques, parallelement 
aux questions juridiques et constitutionnelles. 

[TRADUCTION] Si on ne garantit pas aux femmes autochtones le droit 
d'exercer sur le meme pied que les hommes le pouvoir d'elaborer des 
formes de gouvernement autonome et les instruments necessaires 
pour s'attaquer a la pauvrete, a la violence conjugale, a l'inceste, aux 
consequences du chomage, a l'exclusion des femmes et des enfants 
vises par le projet de loi C-31, it n'y aura aucune amelioration notable 
des conditions de vie et de la situation sociale. Les femmes sont les 
principaux prestateurs de soins aux enfants, aux malades, aux han-
dicap& et aux personnes Ogees, et l'organisation des services d'edu-
cation et de sante ainsi que des services sociaux et communautaires ne 
pourra etre men& a bien si elles ne participent pas sur un pied 
d'egalite a la planification et a la prestation de ces services. 

Madeleine Parent 
Montreal (Quebec) 

27 mai 1993 

II faut souligner, toutefois, que la participation des femmes au processus 
decisionnel ne saurait remplacer la participation directe des autres groupes 
actuellement reduits au silence dans les cercles oil se prennent les decisions. Tout 
comme les femmes ont affirme que les hommes ne peuvent pas s'arroger le droit 
de parler en leur nom, les personnes Ogees, les jeunes et les handicap& ont 
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besoin de mecanismes de participation pour se defaire de la vulnerabilite qu'en-
tretient le silence. 

II sera possible de reviser les postulate concernant les modes appropries de 
representation lorsque les contraintes imposees par la Loi sur les Indiens seront 
eliminees et que l'influence de cette loi sur la vie et les attitudes de la collecti-
vite commencera a s'attenuer. Par le passe, la famille etait l'institution dominante 
qui regissait les rapports entre les personnes et l'ensemble de la collectivite. La 
famille autochtone, cependant, a evolue; elle a adopt6 un plus grand nombre de 
caracteristiques de la famille nucleaire. Il semble donc evident 	faudra creer 
de nouvelles institutions pour faire le lien entre les autochtones et l'instance poli-
tique. Des institutions de type familial ou clanique se formeront peut-etre pour 
donner la parole a ceux qui sont actuellement reduits au silence. II nous parait 
essentiel que les centres de guerison et les pavilions de ressourcement dont nous 
proposons la creation au chapitre 3 du present volume, fassent l'essai de nou-
velles methodes de guerison et de nouvelles formules d'organisation et de par-
ticipation combinant la sagesse de la tradition et l'experience contemporaine. 

Les organisations feminines, les cerdes de guerison, les pavilions de 
ressourcement, les cooperatives d'habitation urbaines et les centres d'amitie ont 
tous etabli des structures destinees a rapprocher les Bens pour leur permettre 
d'exprimer leurs besoins et de s'aider mutuellement. Les autochtones pourront 
s'en inspirer pour elaborer les formules de representation et de gouvernement plus 
inclusives dont ils auront besoin. 

RECOMMANDATIONS 

La Commission recommande: 

Representativite 3.2.7 
Que les gouvernements autochtones adoptent le principe de 
l'inclusion des femmes, des jeunes, des anciens et des handicapes 
au sein des conseils de direction et des organes decisionnels, les 
modes de representation et de participation de ces personnes 
devant etre ceux qu'elles jugent le plus appropries. 

Participation 3.2.8 
des femmes Que la participation pleine et entiere des femmes soft garantie 

au sein des organes decisionnels responsables de la securite 
physique et psychologique des personnes, y compris les comites 
de justice et les conseils d'administration des centres de gueri-
son et des pavilions de ressourcement. 
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Garantir la securite 
Un comportement responsable, respectueux des personnes et des lois est le 
resultat d'une education revue dans un cadre familial offrant des rapports de con-
fiance stables avec des personnes qui renforcent les attitudes et les comportements 
prosociaux. Dans le cours normal de son developpement, l'enfant assimile le 
comportement et les attitudes de ses parents ou de prestateurs de soins en qui it 
a confiance et, en temps et lieu, it entre dans le monde muni d'un code de con-
duite qui lui permet d'evaluer la nouvelle information et de faire des choix 
quant a la facon de mener sa vie. Le comportement prosocial est renforce par le 
sentiment interiorise du bien et du mal, par les attentes des personnes dont 
l'opinion a du poids. Les organismes de maintien de l'ordre ne creent pas la paix 
et l'harmonie au sein d'une collectivite. Leur fonction est de rappeler a l'ordre 
les quelques personnes qui transgressent les regles adoptees et respectees par la 
majorite. 

Thelma Chalifoux, citee precedemment dans le present chapitre, se sou-
vient que les hommes de sa famille ont pris l'initiative de punir un membre de 
la collectivite qui avait maltraite sa femme. Compte tenu de sa description des 
relations d'interdependance etroite qui caracterisaient le reseau social metis, il est 
a peu pres certain que c'est la reprobation de ses pairs qui a incite l'agresseur 
modifier son comportement. Les normes communautaires de comportement se 
sont rel'achees a bien des endroits. Il est essentiel de retablir ces normes si l'on 
veut creer un milieu securitaire pour les femmes, les enfants, les personnes asgees 
et les handicapes. 

Meme dans une collectivite saine, it faut appliquer des regles. Dans les col-
lectivites autochtones contemporaines ou la violence est devenue un phenomene 
percu comme normal, des organismes de maintien de l'ordre sont indispensables. 
Dans notre rapport sur la justice, nous denoncons l'echec des organismes de la 
societe dominante, qui n'ont pas reussi a maintenir la paix au sein des collectivites 
autochtones, ni a modifier le comportement des contrevenants afin de les aider 
a prendre leur place et a contribuer eux-memes au Bien-etre collectif. 

Les autochtones ont le droit de vivre a l'abri de la violence, et les per-
sonnes qui menacent leur securite devraient subir les consequences de leurs actes, 
comme le chef Gordon Peters et d'autres intervenants l'ont bien indique. Les 
auteurs d'actes de violence ont aussi des besoins et ils devraient recevoir des 
traitements culturellement adaptes, mais les besoins de l'agresseur en matiere de 
readaptation ne doivent pas avoir preseance sur le besoin de securite de la victime. 

Les institutions policieres et judiciaires dans les collectivites autochtones 
bien definies sur le plan geographique devraient veiller attentivement aux besoins 
des femmes et des membres d'autres groupes vulnerables en matiere de securite"'. 
Les gouvemements autochtones devraient veiller a ce que ces besoins soient 
satisfaits dans toutes les collectivites. Pour le moment, la protection des autoch-
tones vivant en milieu urbain et dans des collectivites hors reserve, qui sont de 
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competence provinciale ou territoriale, releve des institutions policieres et judi-
ciaires. Dans certaines collectivites autochtones, rien ne viendra modifier cette 
situation. Cependant, d'apres les temoignages que nous avons entendus, les 
autochtones sont trop souvent mal proteges dans ces milieux et, de plus, font 
l'objet de mesures de contrOle injustifiees et sont en butte au racisme. Ces pro-
blemes qui ont un effet direct sur la gestion de la violence familiale ont retenu 
Fattention de diverses commissions et enquetes dont nous avons examine les cons-
tatations dans le cadre de notre rapport sur la justice. 

Dans nos propositions visant la reconnaissance et le soutien des systemes 
de justice autochtone dans les collectivites autochtones ayant une assise territo-
riale, nous recommandons que les femmes autochtones et leurs organisations 
participent a la planification et a la mise en oeuvre de systemes de justice com-
munautaire. Nous recommandons de plus que les gouvernements federal, provin-
ciaux et territoriaux presentent annuellement a leurs legislatures un rapport sur 
les progres realises dans la mise en oeuvre des recommandations qu'ont presen-
tees les commissions et enquetes sur la justice qui nous ont precedees. La mise 
en oeuvre de ces recommandations repondra aux preoccupations des femmes, qui 
veulent que les institutions policieres et judiciaires soient plus a Fecoute de 
leurs besoins. 

Le pouvoir des gouvernements autochtones de creer des systemes de jus-
tice est un element essentiel du droit inherent a l'autonomie gouvernementale, 
parce que c'est dans la collectivite que l'ethique personnelle et les normes com-
munautaires seront restaurees. La collectivite autochtone est la mieux placee pour 
effectuer les choix delicats qui permettront d'equilibrer les besoins de la victime 
en matiere de protection et ceux de l'agresseur en matiere de readaptation. Par 
ailleurs, la collectivite est peut-etre la seule instance capable de ramener les 
jeunes marginaux dans un cercle de relations qui recompense les comportements 
conformes a Fethique112. En raison des &kis que necessitera bien souvent la mise 
en oeuvre de mecanismes judiciaires de rechange, les collectivites devraient etre 
encouragees a prendre des mesures provisoires visant a reduire la violence fami-
liale. Elles pourraient par exemple mettre en avant des codes de conduite qui 
viendraient appuyer Faction du personnel chargé de ?application de la loi et aider 
les citoyens a ameliorer la securite dans les collectivites et les quartiers. Les 
codes de conduite adoptes par la population et appliqués avec son consentement 
ne peuvent bien entendu remplacer la repression de la violence par le systeme 
en place. II parait clair, toutefois, que les enfants et les jeunes qui adoptent facile-
ment des attitudes et des comportements antisociaux doivent etre ramenes dans 
le cercle de la responsabilite communautaire. D'autre part, ces initiatives com-
munautaires seraient tres utiles aux chefs et aux organismes qui planifient des 
mesures de justice de rechange pour &fink et mettre en application des normes 
de comportement acceptables. 
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Le succes de la collectivite d'Alkali Lake, qui a voulu changer les com-
portements grace a des mesures communautaires volontaires, est bien connu113. 
Le travail de la Patrouille du clan de l'ours pour prevenir l'exploitation sexuelle 
des enfants et des jeunes autochtones dans les rues de Winnipeg est un autre 
exemple d'intervention volontaire visant a modifier le climat moral d'une 
collectivite. 

Pauktuutit a adopte une approche plus large de la promotion des normes 
communautaires en formulant un ensemble d'attentes a l'intention des dirigeants 
inuit. Le code de conduite des dirigeants Inuit, adopte lors de l'assemblee 
generale annuelle de Pauktuutit en 1994, a pousse d'autres organisations inuit 
a utiliser ce code ou un code similaire. Le texte d'accompagnement demandait 
la participation entiere des femmes aux decisions et l'elimination des obstacles 
a cette participation. Le code lui-meme fait mention des responsabilites parti-
culieres des chefs et, entre autres, des suivantes : 

[TRADUCTION] Les dirigeants inuit ont des responsabilites supple-
mentaires parce qu'ils sont des personnalites publiques et des 
modeles de comportement. Its doivent eviter les agissements qui 
peuvent blesser d'autres personnes, qui sont contraires a la loi ou qui 
nuisent a la societe inuit. [...] Les actes de violence contre les femmes 
et les enfants, y compris les agressions sexuelles, la maltraitance et 
l'exploitation sexuelle des enfants, ainsi que la violence faite aux 
femmes, sont absolument inacceptables, et tout chef qui s'y livre 
devrait immediatement renoncer a ses fonctions114. 

Le code de conduite de Pauktuutit a un poids moral pluteot que juridique; 
cependant, comme nous l'avons mentionne precedemment dans notre rapport, 
lorsque les codes de conduite sont adopt& par une nation et ses collectivites et 
promulgues verbalement, ils ont tendance a acquerir la force morale de la loi dans 
de nombreuses societes autochtones traditionnelles (voir les chapitres 6 et 15 du 
volume 1). 

RECOMMANDATION 

La Commission recornmancle: 

Codes de conduite 3.2.9 
communautaires Que les dirigeants et les organismes autochtones qui repondent 

aux besoins des personnes vulnerables encouragent les collec-
tivites, avec la participation pleine et entiere des femmes, a for-
muler, a diffuser et a mettre en application des codes de 
conduite communautaires qui refletent les normes ethiques 
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adoptees par la collectivite et qui enoncent et renforcent la 
responsabilite qui incombe a tous les citoyens d'ameliorer la 
securite dans les collectivites et les quartiers. 

Guerison communautaire et changement structure) 

La proposition ci-dessus, visant faction communautaire autonome, repose sur 
une notion traditionnelle tres repandue de la responsabilite personnelle. Elle s'ins-
pire d'une vision spirituelle du monde que nous avons decrite dans le chapitre 15 
du volume 1. Selon cette tradition, chaque etre humain a le devoir de decouvrir 
les talents particuliers qui lui viennent de source spirituelle. Il existe des auxi-
liaires spirituels qui protegent findividu et lui dispensent un pouvoir spirituel 
pour l'aider pendant son cheminement dans la vie. L'acceptation generalisee de 
la loi naturelle et le respect de cette loi, soutenue par des forces invisibles, per-
mettent aux etres humains de vivre dans l'harmonie avec leurs semblables et avec 
tous les autres etres, sans ingerence au niveau des relations personnelles. Par le 
passe, ce code de responsabilit6 personnelle etait suffisamment efficace pour que 
les societes autochtones soient en mesure de maintenir l'ordre sans policiers ni 
prisons. 

Uintegrite de cette vision du monde et son efficacit6 pour le maintien de 
l'ordre dans les societes autochtones etaient et continuent d'être fonction de la 
qualite de l' education morale offerte par la culture. La famille est le principal 
agent chargé de dispenser cette education. Les interventions deliberees des gou-
vernements canadiens, coloniaux et ulterieurs, de concert avec les Eglises chre-
tiennes, visaient a miner la capacite des familles autochtones d'eduquer leurs 
enfants selon les valeurs et les croyances de leur culture. La gravite des dommages 
infliges a l' integrite des families autochtones est manifeste dans les statistiques 
sur la violence familiale, dans le nombre des cas d'enfants negliges et perturb& 
signales aux organismes d'aide a l'enfance, et dans la constatation qui nous a ete 
repetee partout au Canada, selon laquelle les autochtones ne savent plus &ever 
leurs enfants. 

Dans les societes autochtones traditionnelles, les plus forts venaient au 
secours des plus faibles : endeuilles, affames, vieillards et infirmes. Durant la cere-
monie de condoleances chez les Iroquois, decrite au chapitre 4 du volume 1, les 
membres «clairvoyants» de la collectivite reconfortaient ceux qui pleuraient une 
perte : ils reconnaissaient le bouleversement des personnes affligees, ils melaient 
leurs larmes aux leurs, ils degageaient les obstacles qui empechaient les afffiges 
de communiquer, ils montraient le soleil qui continuait de se lever et de repandre 
lumiere et chaletir sur le monde des vivants, ils rappelaient 	ne servait a rien 
de se replier trop longtemps sur sa peine et qu'il y avait du travail a faire. 
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Lorsque des collectivites et des nations entieres ont subi a plusieurs reprises 
de lourdes pertes, a cause d'un sort cruel qui echappait a leur emprise, it semble 
qu'il n'y a plus de «clairvoyant», que personne n'est en mesure de consoler les 
affliges ni de rappeler a la nouvelle generation le travail a faire. Kai Erikson, un 
sociologue americain qui a etudie le phenomene du traumatisme collectif accom-
pagnant les tremblements de terre, a ecrit sur les consequences d'un nes grand 
stress subi par des collectivites : 

[TRADUCTION] Par «traumatisme collectifi> [...] j'entends les torts faits 
non pas directement aux personnes mais au tissu meme de la vie corn-
munautaire, les blessures qui affaiblissent les liens entre les per-
sonnes, reduisent la cohesion du groupe. Le traumatisme collectif 
envahit lentement la conscience des victimes, et it arrive qu'on n'en 
ressente les effets que plusieurs jours, voire plusieurs mois apres la 
catastrophe. C'est toutefois une forme de choc, des gens encore sous 
le coup de Pevenement prennent conscience progressivement du fait 
que leur collectivite n'existe plus en tant que soutien efficace et que 
tout un pan de leur univers a disparu sans bruit. A mesure que les 
sinistres sortent prudemment de l'abri ou ils s'etaient instinctivement 
refugies au moment de la catastrophe, ils constatent qu'ils sont isoles, 
seuls, qu'ils vivent dans un desert social, qu'ils n'ont plus personne 
vers qui se tourner. Its ont perdu le reconfort qu'offre l'apparte-
nance a un groupe. Its ont perdu la sante physique et spirituelle qui 
repose sur le fait d'etre en communion avec des parents et des voisins 
sur qui on peut compter. [...] 

Dans une veritable communaute, les relations humaines sont 
modelees, du moins en partie, par les attentes qui pressent l'individu 
de toutes parts comme un moule invisible mais solide. Elles sont 
regies par les facons de faire de la tribu, les habitudes du voisinage, 
les coutumes de la collectivite. Lorsque ce moule se detache, pour 
ainsi dire, les relations se transforment. C'est comme si elles existaient 
dans une sorte de champ gravitationnel. Les particules humaines qui 
constituent le champ sont reunies par les forces interpersonnelles qui 
circulent entre elles, mais aussi par toutes les autres forces magne-
tiques — culturelles, sociales, communautaires — du champ principal. 
Et lorsque ces courants exterieurs perdent de leur intensite, a la suite 
d'une catastrophe par exemple, les particules commencent a se separer 
parce que la charge interpersonnelle, en elle-meme, n'est pas suf-
fisante. Les mariages se &font, les amities s'effritent, les liens fami-
liaux s'affaiblissent et, aux limites du desespoir humain,•les parents 
perdent la capacite de prendre soin de leurs propres enfants. Des 
reseaux entiers disparaissent silencieusement a mesure que les par-
ticules, a la derive dans un champ gravitationnel eteint, s'eloignent 
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les unes des autres. Le plus triste, c'est que les victimes ne savent pas 
pourquoi tout cela se produit. Elles n'appreciaient pas toute rim-
portance qu'avait l'ancienne communaute qui validait ces liens et leur 
donnait leur force et, en partie pour cette raison, elles ne savent pas 
comment insuffler une vie et un sens nouveaux a ces liens, en 
exprimant deliberement leur affection et en offrant leur soutien115. 

Certaines collectivites autochtones, mais pas routes, ont perdu leur cohe-
sion a tel point que l'on peut parler de traumatisme collectif. Certaines families 
ont perdu toute confiance dans leurs competences parentales. En milieu urbain, 
le defi ne consiste pas tant a restaurer les liens communautaires qu'a les tisser pour 
la premiere fois, a rapprocher les membres de diverses nations autochtones 
ayant des experiences variees de la culture et de la collectivite. 

L'etablissement de liens communautaires et le renouveau des competences 
familiales sont un travail de guerison spirituelle qui ne peut etre accompli que de 
l'interieur et grace a l'aide de personnes qui sont bien ancrees et qui connaissent 
le chemin a parcourir. Un document d'orientation ne peut indiquer dans quels 
secteurs it y a le plus a faire, a quel moment il faut agir, ni comment proceder. Nous 
pouvons recommander d'encourager et de soutenir les initiatives de guerison 
communautaire autonomes et d'eliminer sans Mai les vestiges de la domination 
coloniale et le controle externe qui nuisent a ces initiatives communautaires. Nous 
presentons, clans le prochain chapitre, sur la sante et la guerison, des recomman-
dations de restructuration des systemes pour affirmer et soutenir la capacite des col-
lectivites autochtones a yeller sur leurs propres membres. 

La guerison communautaire a commence et se poursuivra grace a la volonte 
de nombreux individus, de chefs, d'institutions et de gouvernements. Cependant, 
pour etre vraiment efficaces, certaines initiatives doivent s'accompagner d'un 
changement des conditions sociales et de la vie politique et economique. Nous 
avons insiste sur la necessite de modifier la structure des rapports politiques et 
economiques en vue d'elirniner les conditions propices a la violence, mais nous 
n'avons pas l'intention de vier ou de minimiser l'importance du travail qui se fait 
actuellement pour guerir les victimes et proteger ceux qui sont menaces. Nous 
affirmons au contraire qu'il faudra poursuivre ce travail pendant quelque temps 
encore. Au chapitre 2 du volume 4, nous faisons etat de la necessite de crier des 
refuges pour les femmes. Dans le chapitre 3 du present volume, nous explorons 
la nature et l'etendue des graves problemes de sante qui afffigent les autochtones. 
Comme nous le mentionnons dans ces chapitres, it y a de nombreuses initiatives 
innovatrices et efficaces auxquelles on refuse actuellement un financement stable 
et une legitimite professionnelle. Nous recommandons de repertorier et d'elargir 
les initiatives dans le domaine des services communautaires, initiatives qui sont, 
la plupart du temps, le resultat de l'activite feminine decrite dans ces chapitres. 
Nous recommandons aussi que les services relevent concretement de personnes, 
d'organismes et de collectivites autochtones. 
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il  
Comme nous le proposons ailleurs dans le present volume, ii faudra abor-

der le probleme de la violence familiale dans le cadre d'une strategie integree de 
sante totale. Par «sante totale», nous entendons, sur le plan individuel, un ideal 
d'harmonie et d'equilibre, une fusion du corps, de l'esprit et des emotions; sur 
le plan social, l'etablissement de rapports pacifiques, respectueux et mutuellement 
benefiques; et sur le plan de l'environnement, le respect de la nature avec toutes 
les precautions que cela implique. Cette strategic compte plusieurs volets, dont 
la modification des conditions politiques et economiques qui ont actuellement 
un effet prejudiciable sur les nations, les collectivites, les families et les individus; 
la restructuration des services par l'entremise de centres de guerison et de pavil-
ions de ressourcement sous contrOle autochtone; l'adoption de mesures pour 
former des autochtones dans le domaine de la planification et de l'autonomie 
communautaire; la modification du climat social et institutionnel de la societe 
canadienne afin de le rendre plus ouvert aux cultures et aux identites autochtones. 
L'essentiel du travail qui permettra aux autochtones de recouvrer la sante doit 
etre accompli par les autochtones eux-memes. Le role des gouvernements cana-
diens et des politiques gouvernementales consiste a eliminer les obstacles qui 
relevent d'eux et a faire en sorte que les ressources necessaires a l'instauration de 
la sante globale soient reparties equitablement entre les nations et collectivites 
autochtones et le reste de la societe canadienne. 

4. ASPECTS DU DROIT FAMILIAL 

Les questions familiales comme le mariage et le divorce, l'adoption, la garde et 
la protection des enfants vont sans aucun doute constituer les premiers domaines 
dans lesquels les gouvernements des nations autochtones vont exercer leur com-
petence. Les commentaires et les recommandations que nous formulons ci-
apres visent certains aspects du droit de la famille qui pretent a controverse et 
que l'on pourrait preciser et harmoniser avec la legislation actuelle. II existe des 
problemes dans un certain nombre de domaines : 

la reconnaissance des coutumes autochtones en matiere d'adoption et de garde; 
le partage des biens en cas d'echec du mariage; 
la protection des droits civils de la victime dans les cas de violence familiale. 

4.1 Le maintien du droit coutumier 
Le paragraphe 35(1) de la Loi constitutionnelle de 1982 &once que «les droits exis-
tants — ancestraux ou issus de traites — des peuples autochtones du Canada sont 
reconnus et confirmes» et le paragraphe 35(2) precise que l'expression «peuples 
autochtones du Canada» s'entend notamment des Indiens, des Inuit et des 
Metis du Canada. Nous avons examine ailleurs dans notre rapport le sens du mot 
«existants» et, en particulier, le jugement de la Cour supreme du Canada dans 
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R c. Sparrow selon lequel le mot «existants» indique clairement que les droits 
auxquels s'applique le paragraphe 35(1) sont ceux qui existaient au moment de 
l'entree en vigueur de la Loi constitutionnelle de 1982 et que les droits qui etaient 
deja eteints a ce moment-la n'ont pas ete retablis par cette disposition. 

La Cour a de plus affirms qu'un droit ancestral existant nest pas defini par 
la fawn dont it etait reglemente avant 1982, parce qu'une telle conception 
aurait pour effet d'introduire dans la Constitution un «ensemble de reglements 
disparates». II serait inacceptable d'adopter une interpretation constitutionnelle 
qui figerait ces droits. Par consequent, les droits reconnus et confirm& au para-
graphe 35(1) de la Constitution l'ont ete dans leur etat actuel et it faut donc leur 
donner une interpretation souple pour qu'ils puissent evoluer avec le temps. 

Les constitutionnalistes ont conclu que la confirmation des droits ances-
traux au paragraphe 35(1) introduit dans le droit canadien le principe de con-
tinuite de la common law. Selon ce principe, les regles coutumieres des peuples 
autochtones sont reputees avoir survecu a l'acquisition des territoires par la 
Couronne, dans la mesure ou cette consequence nest pas incompatible avec la 
souverainete de la Couronne. 

Comme nous l'avons indique dans le chapitre 3 du volume 2, la Cour 
supreme des Etats-Unis a statue dans deux arrets faisant autorite, Johnson c. 
M'Intosh et Worcester c. Georgia, que les tribus indiennes des Etats-Unis avaient 
le statut de nations interieures dependantes et etaient unies par des liens spe-
ciaux a la Couronne souveraine. Dans l'arret Sioui, le juge Lamer de la Cour 
supreme du Canada a repris la description que le juge en chef des Etats-Unis a 
dorm& de la politique britannique a regard des nations indiennes vers le milieu 
du XVIII` siede : 

Elle les considerait comme des nations capables de maintenir les rela-
tions de paix et de guerre, de se gouverner elles-memes, sous sa pro-
tection, et elle a conclu des trait& avec elles, dont elle a reconnu le 
caractere obligatoire116. 

II semble donc que les regles coutumieres autochtones ont survecu, dans 
une certaine mesure du moins, a Parrivee des colonisateurs. Les constitution-
nalistes s'accordent generalement a reconnaitre que certains aspects des regles cou-
tumieres concernant la famille ont survecu. Les tribunaux ont donne effet a des 
regles coutumieres concernant le manage et l'adoption, meme en presence de dis-
positions legislatives qui pourraient etre interpretees comme ayant abroge ces 
regles coutumieres'. Nous avons mentionne precedemment l'affaire quebecoise 
Connolly c. Woolrich, dans laquelle le tribunal a confirms la validite d'un manage 
contracts en vertu du droit coutumier cri entre un homme non autochtone et 
une Indienne dans le nord-ouest du Canada118. 

Dans la decision Re Katie's Adoption Petition, le juge Sissons a declare que 
les adoptions «conformes aux lois des Territoires» au sens de l'artide 103 de la 
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Loi sur la protection de l'enfance comprenaient les adoptions conformes a la 
coutume indienne et inuit119. Dans J.TK c. Kenora-Patricia Child and Family 
Services, la Cour a rendu une ordonnance confiant la garde de l'enfant a des mem-
bres de la famille des parents, malgre les objections de la Couronnel". Elle a juge 
qu'une telle ordonnance etait conforme a la tradition tribale en matiere d'adop-
tion coutumiere chez les Ojibwas. 

Cependant, dans l'arret Mitchell c. Dennis, on a juge dans une affaire 
introduite aux termes de la Family Compensation Act que, selon la common law, 
l'adoption coutumiere n'attribuait aucun droit aux parents adoptifs ou aux 
enfants adoptes et qu'elle ne leur imposait que des obligations morales'. Ni les 
parents adoptifs ni l'enfant adopte selon la coutume indienne n'avaient le droit 
d'exercer un recours en vertu de cette loi. 

L'importance qu'il faut attribuer a la culture et a rheritage autochtones de 
l'enfant est une des questions importantes dont sont saisis les tribunaux en 
matiere de garde et d'adoption des enfants autochtones. Quelle importance 
convient-il d'accorder a ce facteur lorsqu'il s'agit de determiner «Pinter& de l'en-
fant»? La Cour supreme du Canada s'est pencil& sur cette question dans l'affaire 
Racine c. Woods, concernant une jeune Ojibwa de six ans, Letitia, que sa mere 
avait volontairement confiee a la naissance a une societe d'aide a renfancel". La 
mere, ayant surmonte ses problemes de pauvrete et d'alcoolisme et repris sa vie 
en main, voulait s'occuper de sa fine. Elle s'est heurtee a l'opposition des respon-
sables de la societe d'aide a l'enfance et des parents nourriciers de Letitia, qui 
s'etaient occupes de celle-ci pendant cinq ans et demi et qui avaient presente 
une demande d'adoption a son sujet. La Cour a rejete l'argument de la mere 
biologique selon lequel l'adoption empecherait l'enfant de maintenir des liens 
avec son heritage autochtone. La preuve montrait que le pere nourricier etait un 
Metis, que les deux parents nourriciers etaient des membres actifs de l'associa-
tion des Metis et qu'ils avaient consciencieusement initie Letitia a ses origins 
et a sa culture. La Cour a reconnu l'importance du patrimoine culturel et de l'as-
cendance de l'enfant pour determiner ce qui est dans son interet, mais elle a 
conclu que ce facteur perdait de l'importance avec le temps, a mesure que l'en-
fant etablissait des liens avec ses nouveaux parents. 

Les tribunaux sont amens a se pencher sur la question de la diversite cul-
turelle dans plusieurs genres de situations. Its peuvent avoir a determiner, par 
exemple, si un enfant autochtone a besoin de protection et devrait etre retire de 
sa famine. Mais le juge doit-il utiliser des criteres qui refletent les valeurs de sa 
propre culture ou des criteres qui refletent les valeurs culturelles de la commu-
naute autochtone? La reponse peut sembler evidente et pourtant, la plupart du 
temps, le juge ne connalt pas bien les autres valeurs adturelles que les siennes. 

L'affaire Re E., dans laquelle l'organisme de protection de l'enfance 
demandait la tutelle permanente d'un enfant de deux ans dont la mere, une Crie, 
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avait 24 ans, illustre bien ce genre de situation. Le juge a commence par preciser 
le critere qui justifierait une interventioni". Il a affirme : 

[TRADUCTION] J'estime qu'un tribunal doit declarer qu'un enfant a 
besoin de protection seulement s'il constate un ecart important par 
rapport au type de soins que l'on s'attendrait generalement a voir 
fournir a un enfant de cet age. De plus, it existe certes une norme 
minimale de soins parentaux applicable a l'ensemble de la societe, 
mais it convient d'etablir une norme secondaire pour les parents 
ayant rage du parent concerne et pour le genre de collectivite dans 
lequel ce parent habite. Un parent adolescent ne peut offrir le genre 
de soins auxquels on s'attendrait de la part d'un parent d'age adulte. 
De la meme facon, on n'applique pas a des parents d'ascendance crie 
qui habitent dans une petite collectivite rurale du nord de la 
Saskatchewan les memes normes que celles qu'on appliquerait a des 
parents de race blanche et de classe moyenne vivant, par exemple, a 
Regina. Ce qui est une norme acceptable dans le premier cas pour-
rait ne pas l'etre dans le second. 

Il a ensuite dresse une liste detaillee des differences qui existent entre un 
milieu cri du nord de la Saskatchewan et celui d'une famille non autochtone de 
classe moyenne a Regina. Pour determiner s'il existait un ecart important entre 
la conduite de la mere et ces normes, it fallait apprecier cette conduite en fonc-
tion des normes de la communaute crie. Le tribunal est parti de l'hypothese qu'il 
fallait constater un oecart important» avant de pouvoir conclure que l'enfant avait 
besoin de protection. Les normes utilisees tenaient compte des differences cul-
turelles, des habitudes communautaires acquises et de certaines caracteristiques 
communautaires, comme la dependance a regard de l'aide gouvernementale. Le 
juge a applique ces normes communautaires aux faits de l'espece et conclu 
n'etait pas anormal qu'un parent celibataire vivant a Pelican Narrows, en 
Saskatchewan, habite avec de nombreuses autres personnes dans une maison 
appartenant a un membre de sa famille, soit au chomage (par manque de cora-
petences et de possibilites d'emploi) et ait des problemes d'alcoolisme. Il a 
finalement juge qu'une tutelle permanente s'imposait parce que la mere mon-
trait un ecart important par rapport aux normes communautaires et qu'il etait 
peu probable que sa situation s'ameliore avec le temps ou grace au counselling. 
Le raisonnement applique dans l'arret Re E represente un progres important dans 
la facon d'aborder les affaires de protection des enfants provenant des minorites 
culturelles. 

Dans d'autres affaires, les juges ont parfois a se prononcer sur la garde et 
le droit de visite dans des situations oh le pere et la mere offrent un environ-
nement culturel different a l'enfant. Comment les juges peuvent-ils decider de 
ce qui est dans l'interet de l'enfant sans se laisser influencer par leurs propres 
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valeurs culturelles? De plus, it n'est pas facile de formuler des principes directeurs 
qui permettraient aux juges de se prononcer de facon uniforme et previsible dans 
les affaires qui mettent en presence des valeurs culturelles differentes. C'est 
peut-etre meme une tache impossible, compte tenu des differences culturelles qui 
existent entre les conceptions de la famille. Dans une culture, la famille peut 
representer une petite cellule et dans d'autres, s'etendre aux grands-parents, aux 
oncles, aux tantes et aux autres membres de la famille et parfois meme, a l'en-
semble de la collectivite. II est clair, par consequent, que les principes directeurs 
ne peuvent se fonder uniquement sur les valeurs d'une seule culture, d'ou la 
maxime : <da premiere fonction de la loi est d'empecher que la verite d'une per-
sonne [...] ne devienne l'instrument de l'oppression d'une autre personne"». 

Avec l'autonomie gouvernementale, les nations autochtones seront en 
mesure d'adopter leurs propres lois concernant la famille. En fait, elles peuvent 
deja prendre des initiatives dans ce domaine puisque le droit de la famille est un 
element central du champ de competence du gouvernement autochtone. Dans 
certains domaines, les regles coutumieres autochtones ont ete confirmees par le 
paragraphe 35(1) de la Constitution, mais dans d'autres, ce sont les lois federales 
ou provinciales qui priment. II est donc probable que, compte tenu de l'impor-
tance fondamentale de la famille et des rapports familiaux, les autochtones 
voudront adopter leurs propres lois le plus rapidement possible. Les lois et les 
politiques touchant les enfants — par exemple celles relatives a la prise en charge, 
a la garde et a l'adoption — semblent constituer un domaine qui appelle des 
mesures urgentes, mais it existe d'autres secteurs qui touchent egalement les 
enfants, leur qualite de vie et leur securite personnelle, la responsabilite des 
parents en matiere de soins et d'entretien, la protection contre la violence et les 
questions de propriete et d'heritage. Comme nous l'ont dit les autochtones, leurs 
enfants sont leur avenir. 

4.2 Le partage des biens 
en cas d'echec d'un mariage 

[TRADUCTION] Lorsqu'une femme mariee etait maltraitee, lorsque son 
marl n'en prenait pas soin ou lorsqu'elle etait malheureuse pour une 
autre raison, elle pouvait mettre fin a son mariage en annoncant sim-
plement a son marl qu'elle partait. Dans les nations oil la femme etait 
proprietaire de la maison et de son contenu, l'epouse pouvait se debar-
rasser d'un mauvais conjoint en lui demandant de quitter les lieux ou 
en placant simplement ses effets personnels devant la porte, a l'exterieur 
de la maison. Le maxi chasse n'avait d'autre choix que de partir125. 

II existe un gouffre entre les droits que possedaient traditionnellement les 
femmes autochtones en matiere de biens et leurs droits actuels qui sont consi- 
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derablement recluits depuis le siecle dernier. Le droit de la famille, notamment 
le partage des biens familiaux en cas d'echec du manage, est regi a l'heure 
actuelle par la legislation provinciale. Deux decisions de la Cour supreme du 
Canada illustrent les consequences discriminatoires qu'a la Loi sur les Indiens 
l'egard des droits de propriete des femmes autochtones'. 

Dans l'arret Paul c. Paul deux membres de la bande indienne de Tsartlip, 
installee pres de Sidney (Colombie-Britannique), avaient ete manes pendant 
19 ans et avaient trois enfants, ages de 8 a 18 ans. Le mari detenait un certifi-
cat de possession fonciere conformement a Particle 20 de la Loi sur les Indiens. 
Le couple avait construit sa residence familiale sur le terrain de la reserve et y avait 
habite pendant 16 ans. En juillet 1982, les parties se sont separees et la femme 
a obtenu la possession provisoire de la residence familiale pour elle-meme et pour 
les enfants, aux termes de la Family Relations Act de la Colombie-Britannique. 
La Cour d'appel de la Colombie-Britannique a infirme cette ordonnance et 
Mme Paul a interjete appel devant la Cour supreme du Canada. Deux pro-
cureurs generaux provinciaux sont intervenus pour le compte de Mme  Paul, 
tandis que le procureur general du Canada est intervenu pour le compte de son 
marl. Eepouse demandait la possession provisoire de la residence familiale et non 
pas le partage des biens familiaux. La Cour supreme a juge qu'elle n'avait pas le 
pouvoir de rendre une telle ordonnance puisque l'article 77 de la Loi etait inap-
plicable a une residence familiale situ& dans une reserve. 

Dans Derrickson c. Derrickson, autre affaire opposant deux conjoints 
separes, la Cour supreme a egalement rejete l'appel interjete par l'epouse d'une 
decision de la Cour d'appel de la Colombie-Britannique, en refusant de recon-
naitre que cette femme possedait un droit sur un bien pour lequel son epoux 
detenait un certificat de possession delivre en vertu de la Loi sur les Indiens. Elle 
a confirme que la Family Relations Act de la Colombie-Britannique ne s'appli-
quait pas a un terrain detenu par un Indien et situe dans une reserve. Par contre, 
la loi provinciale s'appliquait, au moins dans la mesure oh elle permettait au tri-
bunal provincial de rendre au benefice de l'epouse une ordonnance d'indemni-
sation correspondant a la valeur du bien auquel elle avait droit en vertu de la loi 
d'application generale pertinente. 

Cependant, comme cela a ete signale dans le rapport d'enquete sur la 
bande indienne de Westbank, l'ordonnance d'indemnisation risque de ne pas 
avoir grand effet dans la realite : 

Bien que certain conjoints puissent a l'avenir se prevaloir de cet 
aspect de la decision, cette demiere n'a pas ete, sur le plan pratique, 
d'un grand secours pour Rose Derrickson. En effet, pour obtenir une 
ordonnance d'indemnisation au lieu d'une ordonnance de partage de 
terres, it aurait fallu qu'elle se presente de nouveau devant la Cour 
supreme de la Colombie-Britannique, ce qui aurait entraine d'autres 
depenses. De plus, it lui aurait fallu etablir que son marl avait 
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suffisamment de liquidites pour se conformer a une ordonnance 
quelconque. [...] Si le seul bien important est un bien immeuble situe 
dans une reserve, it se peut qu'une ordonnance d'indemnisation soit 
impossible a appliquer sur le plan pratique127. 

Dans le chapitre 2 du volume 4, nous signalons une difficulte semblable 
en ce qui concerne les pensions alimentaires pour les enfants et l'acces aux biens 
des Indiens des reserves. Des femmes ont affirme avoir des difficult& a faire exe-
cuter les ordonnances alimentaires au profit d'enfants et les ordonnances de saisie-
arret sur le salaire d'hommes vivant dans des reserves, meme lorsque l'enfant pour 
qui la pension a ete demand& ou la beneficiaire de la pension alimentaire est 
autochtone. Lorsque ni le beneficiaire ni l'enfant n'est un «Indien» au sens de la 
Loi sur les Indiens, it n'est pas possible de saisir le revenu gagne dans une reserve 
par un «Indien», ni de saisir un bien situe dans une reserve'. 

Nous pennons qu'il est tout a fait possible de proteger Pintegrite des terres 
d'une nation, tout en reconnaissant les droits qu'ont acquis les particuliers en 
apportant des ameliorations a certaines proprietes designees. Au chapitre 4 du 
present volume, nous mentionnons qu'une combinaison d'investissements 
publics et de contributions privees de la part des proprietaires est necessaire pour 
ameliorer les conditions sanitaires et securitaires des logements situes dans les 
reserves. Des politiques destinees a favoriser cet investissement mixte devraient 
dissiper les ambiguites au sujet de la propriete des maisons et des interets prives 
acquis sur des terres qui sont la propriete collective des Premieres nations. 

Reconnaissant 	va peut-etre s'ecouler un certain temps avant que 
soient mis en place l'autonomie gouvernementale integrale et un nouveau regime 
de propriete des terres autochtones, nous avons recommande au chapitre 3 du 
volume 2 que le Parlement adopte entre-temps une loi sur la reconnaissance et 
le gouvernement des nations autochtones pour expliciter ce qui est implicite dans 
l'article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982, savoir que les nations autochtones 
constituent un ordre de gouvernement au sein de la federation canadienne et 
qu'elles peuvent exercer leurs pouvoirs legislatifs dans les domains qu'elles 
jugent etre au centre de leur champ de competence. Une telle loi fournirait des 
fonds aux nations autochtones pour qu'elles puissent commencer a renforcer leurs 
structures en prevision des negociations de nation a nation visant la mise en 
oeuvre d'une nouvelle relation. Une loi reconnaissant cette relation permettrait 
egalement de corriger rapidement les anomalies relevees dans le domaine du droit 
civil, que nous avons commence a decrire. 

Les autochtones et les juristes s'entendent sur l'essentiel de ce 	faudrait 
faire. Rita Dagenais resume la situation de la Egon suivante dans un commen-
taire sur le droit et la famille autochtone : 

On se retrouve donc face a un vide juridique important. Dans le cas 
d'une residence familiale situ& sur une Reserve, la loi provinciale ne 
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peut s'appliquer. II n'existe aucune loi federale qui regit les resi-
dences familiales ni les regimes matrimoniaux des Indiens qui resident 
sur une Reserve. La Loi sur les Indiens ne reconnait pas le pouvoir 
legislatif d'un Conseil de bande dans ce domaine. [...] 

La solution est evidente. Les communautes autochtones doivent 
pouvoir legiferer dans ce domaine. Les gouvernements federal et 
provincial doivent reconnaitre le pouvoir des gouvernements autoch-
tones de se doter des lois concernant les residences familiales et leur 
permettant d'etablir leurs propres regimes matrimoniaux compa-
tibles avec leur culture et leurs traditions'. 

4.3 Le droit civil 
et la violence familiale 
Les femmes autochtones ont joue un role determinant pour faire connaitre 
l'ampleur et la gravite de la violence qui sevit dans bon nombre de foyers et de 
collectivites autochtones. Tout comme les autres Canadiennes, les femmes 
autochtones veulent que la police les protege et que les tribunaux reconnaissent 
que la maltraitance des femmes et des enfants est une infraction grave. Tout en 
reconnaissant que les agresseurs sont parfois eux-memes des victimes, elles 
veulent que leur comportement soit condamne par les tribunaux, les chefs des 
collectivites, les membres de la famille et leurs pairs. Au lieu de cela, les femmes 
constatent souvent que le fait de signaler des cas de mauvais traitements semble 
leur causer davantage de difficultes qu'a l'agresseur. Nous avons fait remarquer 
que beaucoup de femmes hesitent a signaler des cas d'agression parce que leur 
experience les amene a craindre qu'on ne fasse rien, ou rien d'efficace; que cela 
n'entraine une escalade de la violence; de perdre leurs enfants; de perdre le sou-
tien financier de la famille; de devoir revivre cette violence a l'occasion d'une 
procedure judiciaire. Elles se sentent souvent prisonnieres de la violence parce 
qu'elles n'ont pas d'endroit ou se refugier. 

Le fait que la violence conjugale constitue une infraction penale alors que 
les decisions relatives a l'occupation du foyer conjugal et a la garde d'enfants 
relevent du droit civil cree des problemes. Dans les reserves, les logements attri-
hues a des particuliers ont, depuis des generations, ete enregistres au moyen d'un 
certificat de possession. La politique a saveur nettement patriarcale a fait en sorte 
que la plupart de ces certificats ont ete delivres au nom de l'homme alne du 
menage. 

Le fait que la residence soit au nom de l'epoux souleve un probleme 
lorsque la femme maltraitee souhaite assurer sa securite en demandant une 
injonction interdisant a son epoux l'acces au foyer conjugal. L'accusation de voies 
de fait est traitee comme une affaire penale, mais si l'epouse souhaite obtenir roc-
cupation exclusive de la residence conjugale, elle doit intenter une action civile 
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devant un autre tribunal. Lorsque le foyer conjugal se trouve dans une reserve, 
le tribunal provincial n'est pas habilite a instruire l'affaire parce qu'elle releve de 
la competence federale sur «les terres reservees pour les Indiens», bien qu'il 
n'existe aucune loi federale applicable a cette situation. En consequence, la 
femme n'a bien souvent d'autre choix que de quitter le foyer conjugal. En raison 
du manque de logements dans la plupart des reserves, les femmes doivent 
generalement demander l'hospitalite a des membres de leur famille qui vivent 
deja dans des logements surpeuples, a moins qu'elles ne quittent la collectivite. 
Cela ne fait qu'aggraver le traumatisme des mauvais traitements puisque la 
femme perd ainsi sa maison, sa famille etendue et son milieu. 

En particulier pour les femmes autochtones qui vivent dans des centres 
urbains sans organisme autochtone de services familiaux qui pourrait les 
defendre, le fait de signaler la violence familiale a laquelle ont assiste les enfants 
ou qu'ils ont eux-memes directement subie risque d'entrainer la prise en charge 
des enfants par les services de protection de l'enfance. Dans un rapport de 
1995, la Commission de reforme du droit de la Nouvelletcosse examine la ques-
tion de la violence familiale. Elle recommande qu'une femme maltraitee ne 
perde pas la garde de ses enfants simplement parce qu'elle n'a pas signale qu'elle 
etait maltraitee. Il faut toutefois tenir compte du fait qu'il est prejudiciable 
pour les enfants d'assister a des scenes de violence. Elle recommande que les ser-
vices de protection de l'enfance conservent le pouvoir d'intervenir pour proteger 
un enfant lorsque les circonstances l'exigent. Elle recommande egalement que 
la violence familiale soit retenue comme facteur determinant dans les decisions 
concernant la garde et les droits de visite aux termes de la Family Maintenance 
Act de la Nouvelle-Ecossel'. 	 • 

La Commission de la Nouvelle-Ecosse a examine la possibilite de faire 
entendre les cas de violence familiale par un tribunal unifie de la famille ayant 
competence dans toutes les matieres familiales, mais elle a choisi de ne pas for-
muler de recommandation en ce sens. Elle a estime que le fait d'etendre la 
competence du tribunal de la famille aux accusations criminelles risquerait de 
minimiser la gravite de la violence familiale qui, de l'avis des commissaires, devrait 
au contraire etre mise en evidence. La Commission a toutefois recommande que 
l'on tienne compte de la violence familiale dans les ordonnances de possession 
exclusive de la residence conjugale, que les couples de fait et les couples de meme 
sexe puissent obtenir de telles ordonnances et que les logements locatifs puissent 
etre vises. 

On peut presumer que la reconnaissance du pouvoir des nations autoch-
tones de legiferer, d'administrer et de juger dans les domains civil et penal per-
mettra de resoudre le probleme que posent les vides entre les systemes federal et 
provincial ainsi que le manque de coordination entre les procedures judiciaires 
civiles et penales. Pareillement, les problemes que pose l'application de normes 
tenant compte des valeurs culturelles dans les decisions relatives aux enfants mal- 
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traites ou a la competence parentale pourront eux aussi etre resolus grace a l'ap-
plication de normes communautaires par des juges autochtones. Par ailleurs, la 
creation de nouvelles institutions et la pleine participation des femmes devraient 
permettre de rectifier le sexisme que l'on retrouve actuellement dans certain 
reglements et pratiques adoptes aux termes de la Loi sur les Indiens. 

5. CONCLUSION ET 

RECOMMANDATIONS 

Au cours de nos audiences publiques, les femmes autochtones ont longuement 
parle de leurs responsabilites, en particulier a regard de leur famille, mais elks 
ont tres peu parle de leurs droits. Il semble toutefois inconcevable que les droits 
civils et politiques et les droits de propriete des femmes autochtones ne soient 
pas compris dans les droits ancestraux reconnus et confirmes a l'article 35 de la 
Constitution. Il est vrai que la capacite des femmes d'exercer leurs droits a ete 
assujettie a une reglementation detainee aux termes de la Loi sur les Indiens, mais 
cela ne veut pas dire que ces droits etaient eteints en 1982. Its constituent donc 
des droits ancestraux «existants», au sens de l'arret Sparrow, et sont garantis tale-
ment aux deux sexes aux termes du paragraphe 35(4). 

Les nations autochtones seront amenees a relever le defi qui consiste 
reconnaitre et a donner plein effet a ces droits en prevoyant la participation des 
femmes autochtones, a part egale, dans la conception et la mise en oeuvre des 
structures gouvernementales autochtones et dans l'elaboration des lois et des poli-
tiques autochtones. Dans le chapitre 2 du volume 4, nous formulons des recom-
mandations a cet egard. 

Les nations autochtones ont maintenant la possibilite de creer un nouveau 
regime de droit de la famille qui reflete leurs cultures, et nous pensons 	faut 
les encourager a le faire. Les tribunaux ne sont pas des institutions therapeutiques 
et le droit n'est pas un outil suffisamment subtil pour definir les relations fami-
hales dans un sens qui respecte les valeurs culturelles. En effet, le droit et la famille 
ne sont pas des notions tres compatibles. Comme l'a ecrit le professeur de droit 
Harry Arthurs : 

[TRADUCTION] Le «droit», au moins dans son sens formel, fait appel 
a la notion d'autorite, de conflit et, au besoin, de coercition. Le mot 
«famille» fait appel aux notions d'association, de compromis et, en 
definitive, d'amour. Le «droit» est general et s'applique a tour les 
citoyens. La «famille» est une notion individuelle que chacun adapte 
a sa personnalite et qui est influencee par le jeu complexe des com-
posantes religieuses, ethniques, socio-economiques et culturelles. Le 
«droit» est une notion formelle : garanties procedurales, precision, 
previsibilite. La «famille» est une notion materielle : foyer traditionnel, 
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I. 

enfants et fidelite ou, en termes plus modernes, partage et 
affection'. 

II faudra beaucoup de reflexion et d'imagination pour elaborer des lois qui 
refletent les cultures non coercitives que les autochtones entendent conserver, et 
qui protegent en meme temps les personnel vulnerables vivant dans un envi-
ronnement bien souvent difficile. Le travail salarie a fait apparaitre de nouvelles 
fawns de detenir des biens et de remplir les obligations de soutien de la famille. 
Les nations autochtones vont sans doute tenter de faire la synthese des traditions 
de partage entre les reseaux familiaux et rechercher les facons de faire respecter 
les obligations legitimes et de proteger les droits des individus. Compte tenu du 
vide juridique qui existe dans nombre de ces domaines, nous pensons qu'il est 
urgent de s'occuper des aspects du droit de la famille que nous avons souleves 
dans le present chapitre. 

RECOMMANDATIONS 

La Commission recommande : 

Centre du champ 
de competence 

3.2.10 
Que les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux 
reconnaissent sans tarder que le droit de la famille appartient 
generalement au centre du champ de competence de gou-
vernements autochtones autonomes et que les nations autoch-
tones peuvent prendre des initiatives dans ce domaine sans 
obtenir au prealable l'accord du federal, des provinces ou des 
territoires. 

Validite du droit 3.2.11 
coutumier Que les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux 

reconnaissent la validite du droit coutumier autochtone dans le 
domaine du droit de la famille, notamment en matiere de 
mariage, de divorce, de garde et d'adoption d'enfants, et qu'ils 
modifient leurs lois en consequence. 

Consultation sur le 3.2.12 
droit de la famille Que les nations ou organisations autochtones consultent les 

gouvernements federal, provinciaux et territoriaux dans les 
domaines du droit de la famille en vue : 

a) de modifier certaines dispositions legislatives pour resoudre 
les anomalies rencontrees dans l'application du droit fami-
lial aux autochtones et combler les lacunes actuelles; 
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d'elaborer des mecanismes de transfert de responsabilites 
aux autochtones dans le cadre de l'autonomie gouverne-
mentale; 
de regler des questions d'interet mutuel concernant la 
reconnaissance et l'execution des decisions de leurs organes 
judiciaires respectifs. 

a. 

Comites du droit 
de la famille 

3.2.13 
Que, dans le but de prendre des initiatives dans le domaine du 
droit de la famille ou dans le cadre de l'autonomie gouverne-
mentale, les nations ou les collectivites autochtones creent des 
comites, avec la pleine participation des femmes, qui seraient 
charges d'examiner certaines questions, notamment:  

les interets des membres de la famille dans les biens fami-
liaux; 
le partage des biens familiaux en cas d'echec du manage; 
les facteurs a prendre en consideration pour determiner l'in-
ter& de l'enfant, dans la mesure ou cette notion s'applique 
a la garde et a l'adoption chez les autochtones; 
les droits de transmission des biens par testament ou par 
voie de succession ou de succession ab intestat; 
les obligations alimentaires envers le conjoint et les enfants. 

  

Nous avons tente dans ce chapitre d'expliquer le sens que, d'apres nous, 
les autochtones donnent a la notion de famille et de souligner son importance 
cruciale dans la restauration des individus, des collectivites et des nations. Nous 
avons egalement examine les menaces qui pesent sur la vie familiale. 

Il est evident que la notion autochtone de famille ne recouvre pas unique-
ment un foyer et le cercle restreint des parents immediats, mais qu'elle englobe 
aussi, comme elle le faisait dans le passe, une collectivite plus large et attentive 
qui fait le pont ou la mediation entre les individus et le monde. Autrefois, 
l'epoque de la famille traditionnelle, les dons et les besoins particuliers de ses 
membres etaient reconnus par la societe; la famille favorisait le respect envers soi-
merne et les autres et envers les forces qui nourrissent la vie; elle pratiquait le 
partage, favorisant ainsi l'etablissement de reseaux permanents d'aide mutuelle; 
elle permettait la transmission des connaissances et des competences dont ses 
membres avaient besoin pour exercer leurs responsabilites dans l'ordre naturel. 

La restauration de la sante de la famille va passer, dans certains cas, par la 
creation de reseaux etendus de parents qui vivent de la terre et qui adoptent des 
pratiques tres traditionnelles en matiere de partage et d'autonomie. Dans d'autres 
cas, beaucoup plus nombreux, il faudra redefinir les valeurs traditionnelles pour 
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IIIs  
les appliquer a des circonstances tres differentes de celles qui existaient jadis. Dans 
certaines situations, lorsque les autochtones sont alien& et meftants de toute 
forme de famille, it faudra peut-etre, pour recreer un sens de la famille, decou-
vrir des fawns toutes nouvelles d'etablir des relations personnelles et des liens 
avec la collectivite. 

Il est evident que, parallelement a la reedification des nations autochtones 
et au retablissement des codes de conduite qui assurent l'integrite de la vie com-
munautaire, it faudra que des organismes publics comme les organismes de 
protection de l'enfance et la police exercent certaines responsabilites et con-
trolent les comportements agressifs. Les autochtones sont soucieux de ne pas 
reproduire les institutions colonialistes qui ont eu un effet destructeur sur leur 
vie familiale. Il est possible de respecter l'autonomie des families et des collec-
tivizes tout en protegeant les interets des personnes qui les composent; c'est une 
question d'equilibre. 

En examinant les questions de protection de l'enfance, de violence fami-
liale et de droit de la famille dans ce chapitre, nous avons propose que soit 
reconnu sans tarder le pouvoir des nations autochtones de legiferer dans ces 
domaines. On pourra juger du succes de l'autonomie gouvernementale l'aune 
de requilibre qu'elle permettra d'atteindre entre la protection des individus et 
le respect de l'autonomie familiale et des resultats obtenus en matiere de gueri-
son des families. 

NOTES 

Les points du mandat de la Commission qui concernent directement la vie fami-
liale sont les suivants : preoccupations sociales des peuples autochtones, preoccu-
pations liees a la qualite de vie (services de garde, protection de l'enfance, violence 
familiale) et preoccupations culturelles, notamment la reconnaissance par la societe 
et les institutions canadiennes de la valeur intrinseque des structures familiales et 
des methodes d'education des enfants chez les autochtones. Le texte integral du 
mandat de la Commission figure a l'annexe A du volume 1. 

Ernest S. Burch, Jr, «The Caribou Inuit» dans Native Peoples, The Canadian 
Experience, sous la direction de R Bruce Morrison et C. Roderick Wilson, Toronto, 
McClelland & Stewart, 1986, p. 116. 

Pour un regard sur les pratiques des Innus, voir Jose Mailhot, Au pays des Innus: 
Les gem de Sheshatshit, Montreal, Recherches amerindiennes au Quebec, 1993. 

Burch, «The Caribou Inuit», mentionne a la note 2, p. 118. 

Marlene Brant Castellano, «Women in Huron and Ojibwa Societies» dans Les 
cahiers de La femme, vol. 10, n" 2 et 3, ete-automne 1989, p. 47. 

Eloge funebre de Clemence Gourneau Berger, Democrat-News, Lewistown 
(Montana), 31 decembre 1943, citee dans Verne Dusenberry, «Waiting for a Day 
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that Never Comes: The Dispossessed Metis of Montana» dans The New Peoples: 
Being and Becoming Metis in North America, sous la direction de Jacqueline Peterson 
et Jennifer S.H. Brown, Winnipeg, University of Manitoba Press, 1985, p. 125. 

Pour une description de la famine et de la communaute m6tisses a une époque 
recente, voir Maria Campbell, Halfbreech Toronto, McClelland & Stewart, 1973. 

Paulus Maggo, «Remembering the Years of My Life» dans Carol Brice-Bennett, 
«Labrador Inuit Life Histories», etude realisee pour la Commission royale sur les 
peuples autochtones (CRPA), 1994. Voir Un mot au sujet des sources en debut de 
volume. 

Voir Alexander Ross, The Red River Settlement: Its Rise, Progress, and Present State, 
With Some Account of the Native Races and its General History to the Present Day, 
Edmonton, Hurtig Publishers, 1972, p. 249. 

Pour un examen plus &milk des institutions mediatrices, voir Peter L. Berger et 
Richard John Neuhaus, «To Empower People» dans People-Centred Development: 
Contributions Toward Theory and Planning Frameworks, sous la direction de David 
C. Korten et Rudi Klauss, West Hartford, Kumarian Press, 1984, pp. 250 a 261; 
Lorna Williams, Sharon Wilson, Adeline Saunders et Patrick Maxcy, «Elementary 
Education Study: Vancouver Inner City Project, Feuerstein's Instrumental 
Enrichment and Related Applied Systems: Case Study Plan», etude realisee pour 
la CRPA, 1993. 

Pour des temoignages sur les effets des etudes en pensionnat, voir la section sur les 
problemes actuels dans le present chapitre. Voir aussi Assembl6e des Premieres 
nations, Breaking the Silence: An Interpretive Study of Residential School Impact and 
Healing as Illustrated by the Stories of First Nations Individuals, Ottawa, Assembl6e 
des Premieres nations, 1994. 

John S. Murdoch, «Education for Cree Children in the James Bay Territory of 
Northern Quebec: A Retrospective View of Foundations and Processes», etude rea-
lisee pour la CRPA, 1994. 

Voir Donald McCaskill, «The Urbanization of Canadian.  Indians in Winnipeg, 
Toronto, Edmonton and Vancouver: A Comparative Analysis», these de doctorat, 
Universite York, 1979, pp. 82 a 89. 

Tony Snowsill, producteur et realisateur, Our Children Are Our Future, Scarborough 
(Ontario), Direction Films, 1991. On peut se procurer ce film en s'adressant a la 
Canadian Learning Company, 1-800-267-2977. 

On trouvera une analyse du reglement des Spallumcheens sur la protection de l'en-
fance dans CRPA, Par-dell les divisions culturelles : Un rapport sur les autochtones et 
LIjustice penale au Canada, Ottawa, Approvisionnements et Services, 1996, p. 111. 
I.:experience de cette collectivite dans l'application du reglement est decrite dans 
Monique Godin-Beers et Cinderina Williams, «Report of the Spallumcheen Child 
Welfare Program», etude realisee pour la CRPA, 1994. 
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I. 
Patrick Johnston, Native Children and the Child Welfare System, Toronto, Conseil 
canadien de developpement social, en association avec James Lorimer & Company, 
1983. 

Johnston, Native Children, p. 23. 

Comme c'est ordinairement le cas pour les statistiques sur les Inuit, les Metis et les 
Premieres nations, les donnees disponibles concernent, pour la plupart, les mem-
bres des Premieres nations qui resident habituellement dans les reserves, parce que 
c'est le gouvernement federal qui finance les services destines a ces Indiens — l'en-
tretien et la surveillance des enfants pris en charge — et qui etablit des statistiques 
relatives a ces depenses. Les statistiques concernant les services fournis aux Indiens 
inscrits vivant hors reserve, aux autochtones non inscrits, aux Metis et aux Inuit a 
l'exterieur des Territoires du Nord-Ouest et des territoires vises par des accords sur 
les revendications territoriales sont regroupees avec les chiffres concernant la popu-
lation generale. II est donc impossible d'etablir des comparaisons a l'echelle 
nationale. 

Les comparaisons posent un autre probleme, celui de la difference entre les 
methodes utilisees pour recueillir les donnees. Par exemple, it arrive que les orga-
nismes etablissent des statistiques en se fondant sur le nombre des admissions. Ainsi, 
le fait qu'une famille compte plusieurs membres ayant ete pris en charge a plusieurs 
reprises pendant de courtes periodes risque de gonfler ces chiffres. De la meme 
facon, les donnees sur les enfants pris en charge ne distinguent pas toujours le long 
terme et le court terme. Le nombre des jours de prise en charge constituerait une 
mesure quantitative plus precise, mais ces chiffres ne font pas ressortir les tendances 
en matiere de prise en charge et de duree des placements. Johnston englobe dans 
l'expression «enfants autochtones» les Metis, les Inuit et les Indiens inscrits et non 
inscrits, meme si les donnees statistiques relatives aux «enfants autochtones» non 
inscrits sont souvent etablies a partir d'evaluations effectuees par les organismes de 
services. Voir le chapitre 2 du volume 1 (en particulier les notes de fin de chapitre) 
pour une analyse generale des sources des donnees utilisees par la Commission tout 
au long du rapport. 

Johnston, Native Children, mentionne a la note 16. Ces chiffres sont repris des 
tableaux figurant aux pages 24 a 54. 

Johnston, Native Children, p. 56. Le chiffre de 7,3 % donne pour l'Alberta est grossi 
par l'inclusion des enfants handicap& et de ceux qui ont des &mei& avec la justice. 

Johnston, Native Children, p. 57. 

Voir le chapitre 10 du volume 1 du present rapport et John S. Milloy, «Suffer the 
Little Children: The Aboriginal Residential School System, 1830-1992», etude rea-
lisee pour la CRPA, 1996. Voir aussi George Caldwell, Indian Residential Schools, 
Ottawa, Conseil canadien du bien-titre, 1967. 

«Prise en charge» est le terme utilise pour decrire la mesure que prend un orga-
nisme public autorise en vertu de la loi sur la protection de l'enfance lorsqu'il retire 
l'enfant de sa famille. 
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Johnston, Native Children, mentionne a la note 16, pp. 60-61. 

Voir Peter Hudson, «Une evaluation des services d'aide a l'enfance indienne : Le 
cas du Manitoba* dans Recherches amerindiennes au Quebec, vol. 16, n° 1, pp. 29 
a 40. Brad McKenzie et Pete Hudson, «Native Children, Child Welfare, and the 
Colonization of Native People» dans The Challenge ofChildWgfare, sous la direc-
tion de Kenneth L. Levitt et Brian Wharf, Vancouver, University of British 
Columbia Press, 1985, pp. 125 a 141; Chambre des communes, L'autonomie poli-
tique des Indiens au Canada : Rapport du Comite special Ottawa, Imprimeur de la 
Reine, 1983; Bradford Morse, «Native Indian and Metis Children in Canada: 
Victims of the Child Welfare System» dans Race Relations and Cultural Differences: 
Educational and Institutional Perspectives, sous la direction de Gajendra K. Verma 
et Christopher Bagley, New York, St. Martin's Press, 1984, pp. 259 a 277. 

McKenzie et Hudson, «Native Children, Child Welfare». 

Joyce Timpson, «Aboriginal Peoples, Child Welfare Policy and the Canadian State: 
Historical Context and Contemporary Consideration for First Nations' Controlled 
Service», etude realisee pour la CRPA, 1993. 

Review Committee on Indian and Metis Adoptions and Placements, No Quiet 
Place: Final Report to the Honourable Muriel Smith, Minister of Community Services, 
Winnipeg, Community Services, 1985, pp. 268 et 272-276. 

Ministere des Affaires indiennes et du Nord canadien (mAiNc), «Growth in Federal 
Expenditures on Aboriginal Peoples», document de travail redige pour la CRPA, 
1993. 

Brad McKenzie,«Aboriginal Foster Family Care in Canada: A Policy Review», 
etude realisee pour la CRPA, 1995. 

McKenzie, «Aboriginal Foster Family Care». 

McKenzie, «Aboriginal Foster Family Care». 

Child Welfare Amendment Act, 1985, S.A., c. C-81, art. 73. 

Child Welfare Act, R.S.N. 1990, c. C-12, al. 4(2)g). 

Loi sur la reconnaissance de l'adoption selon les coutumes autochtones, L.T.N.-0. 1994, 
c. 26. 

Resume fonde sur la Loi sur la reconnaissance de Padoption selon les coutumes 
autochtones, L.T.N.-O. 1994, c. 26, art. 2, 3 et 5. 

Children's Act, S.Y. 1986, c. 22, art. 107. 

L.R.Q., c. P-34.1, art. 2.4 (5°)c). 

Loi sur les services a l'enfance eta la fitmille, L.R.O. 1990, c. C-11, art. 1, 13, 37, 
53, 57, 130, 191 et 195, panic X et reglement 206/90. 

Loi sur la Commission des droits de la personne et des droits de lajeunesse, L.Q. 1995, 
c. 27, art. 2. 

MAINC, «Growth in Federal Expenditures», mentionne a la note 29. 
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On trouvera un graphique illustrant ces statistiques et une indication des sources 
au chapitre 3 du present volume (figure 3.2). 

Patrick Johnston indique, dans Native Children, mentionne a la note 16, que le 
chiffre de 1981 pour les enfants autochtones pris en charge etait de 4,6 %, contre 
un peu moins de 1 % pour les enfants de la population generale. Ces variations 
decoulent des &arts dans le denombrement des autochtones et des Indiens inscrits 
des reserves ainsi que de la diversite des categories d'enquete appliquees aux enfants 
pris en charge. Les donnees ne sont pas toujours comparables et ne constituent que 
des approximations. 

Alberta Commissioner of Services for Children, Finding a Better Way: The 
Consultations and Research Leading to the Redesign of Children's Services in Alberta, 
Edmonton, 1994, p. 28. 

Pete Hudson, «Politiques et programme : Etude de cas sur un organisme de services 
a l'enfant eta la famille des Premieres nations», etude realisee pour la CRPA, 1994. 

Voir Suzanne Manomie, «A Second Look at Custom Adoption. Is an Age-old 
Tradition Endangering Some Children?» dans Arctic Forum, automne 1994, 
pp. 7-8. Brad McKenzie indique que les familles qui assurent des soins coutumiers 
ont besoin de formation et d'appui pour repondre aux besoins speciaux resultant 
du traumatisme et de la negligence qu'ont subis beaucoup d'enfants 	faut 
enlever a leur milieu familial. Le souci d'elaborer des normes minimales pour les 
soins coutumiers reflete [TRADUCTION] «la constatation de plus en plus frequente 
que la prise en charge peut etre l'occasion d'agressions ou de soins de mauvaise qua-
lite et que les enfants dans de telles situations doivent etre proteges». McKenzie, 
«Aboriginal Foster Fainily Care», mentionne a la note 30. 

En 1991, Pauktuutit, l'organisation nationale des femmes inuit, a publie No More 
Secrets, document qui reconnait l'existence d'un probleme d'agression sexuelle 
l'endroit des enfants dans les collectivites inuit et propose une action commu-
nautaire sur le plan de la divulgation et de la guerison de toutes les personnes con-
cernees. Voir Rosemarie Kuptana, No More Secrets: Acknowledging the Problem of 
Child Sexual Abuse in Inuit Communities: The First Step Towards Healing, Ottawa, 
Pauktuutit, 1991. 

CRPA, Choisir la vie : Un rapport special sur le suicide chez les autochtones, Ottawa, 
Approvisionnements et Services, 1994, pp. 62 et suivantes. 

Joan Glode, citee dans Patricia E. Doyle-Bedwell, «Reclaiming Our Children: 
Mi'kmaq Family and Children Services», etude realisee pour la CRPA, 1994. 

No Quiet Place, mentionne a la note 28, pp. 272 a 276. 

Godin-Beers et Williams, «Spallumcheen Child Welfare Program», mentionne a 
la note 15. 

H.B. Hawthorn (dir.), Etude sur les Indiens contemporains du Canada : Besoins et 
mesures d'ordre economique, politique et educatif; Ottawa, MAINC, 1966. 
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Voir Allan Moscovitch et Andrew Webster, «Social Assistance and Aboriginal 
People», etude realisee pour la CRPA, 1993. 

Le 1" avril 1996, aux termer de la Loi d'execution du budget 1995, L.C. 1995, 
c. 17, parties w et v, le Regime d'assistance publique du Canada a ete remplace par 
le Transfert canadien en matiere de sante et de programmes sociaux, un regime de 
subventions globales versees par le gouvernement federal aux provinces. 

H. Philip Hepworth, Foster Care and Adoption in Canada, Ottawa, Conseil cana-
dien de developpement social, 1980, pp. 111 a 122; Johnston, Native Children, 
mentionne a la note 16. 

Hudson, Politics and Program, mentionne a la note 45. 

Connie H. Nelson, Mary Lou Kelley et Dennis H. McPherson, «Rediscovering 
Support in Social Work Practice: Lessons from Indian Indigenous Human Service 
Workers» dans Revue canadienne de service social 1985, pp. 233 a 235. 

Lauri Gilchrist et R. Anthony Winchester, «Kaptitipis e-pimohteyahk : Vancouver, 
Winnipeg et Montreal», etude realisee pour la CRPA, 1995. 

Gilchrist et Winchester, «Kaptitipis e-pimohteyahk». 

Gilchrist et Winchester citent une estimation d'un travailleur social de Vancouver 
selon laquelle 70 % des prostitues masculins dans le district appele «Boystown» 
sont autochtones. Les homosexuels font l'objet d'une double discrimination : 
de la part des autochtones a cause de leur homosexualite et de la part des non-
autochtones a cause de leur origine autochtone. 

Gilchrist et Winchester, «Kaptitipis e-pimohteyahko, mentionne a la note 58. 

Gilchrist et Winchester, «ICaptitipis e-pimohteyahko. 

Eanalyse suivante des besoins et des services est tiree de Gilchrist et Winchester. 

Voir CRPA, Choisir la vie, mentionne a la note 48, pp. 59 a 62, pour une descrip-
tion du travail de la Patrouille du clan de l'ours. 

On trouvera le resume de l'histoire de Missy dans CRPA, Choisir la vie, pp. 35 a 40. 

Gilchrist et Winchester, «Kaptitipis e-pimohteyahk», mentionne a la note 58. 

Alberta Commissioner of Services for Children, «Focus on Children», novembre 
1994. 

Ministere de la Sante de l'Ontario, New Directions, Aboriginal Health Policy for 
Ontario, Toronto, 1994, pp. 15 et 31. 

Gouvernement des Territoires du Nord-Ouest, La communaute et son mieux-titre: 
Ensemble pour le mieux-titre communautaire, Yellowknife, 1995, p. 2. 

Dans notre rapport special sur le suicide, Choisir la vie, mentionne a la note 48, 
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3 
SANTE ET 
GUERISON 

[TRADUCTION] Le mieux-etre de notre peuple, que ce soit sur le 
plan social, economique ou spirituel, deborde le cadre des diverses 
composantes du mandat de la Commission royale. Le mieux-etre est 
une question qui inthesse les collectivites, les nations, les femmes. 
Elle concerne la jeunesse, la famille. Elle touche meme a l'autonomie 
gouvernementale et aux preoccupations d'ordre historique. Je suis fer-
mement convaincu qu'aucune autre question nest aussi 6troitement 
liee a la survie de notre peuple que cette question-la. 

Tom Iron 
Quatrieme sous-chef 

Federation of Saskatchewan Indian Nations 
Wahpeton (Saskatchewan), 26 mai 1992` 

LE CANADA EST GANERALEMENT CONSIDERS comme l'un des pays offrant les 
meilleures conditions de vie. En 1994, le Programme des Nations Unies pour 
le developpement (PNuD) a mesure la qualite de vie un peu partout dans le 
monde en utilisant divers indicateurs sociaux et economiques. Le Canada s'est 
classe au premier rang'. 

Pourtant, a l'interieur de nos frontieres, it existe deux mondes distincts. Il 
y a d'abord celui de la majorite des Canadiens, qui sont correctement nourris et 
loges, disposent d'eau potable, beneficient de services de securite publique, sont 
a l'abri de la misere noire, ont acces a des services medicaux et sociaux adapt& 
a leurs besoins, bref, goiltent les bienfaits que leur procure cette situation. Puis 
it y a le monde des autochtones, ou les risques que l'on soit expose aux problemes 

Les citations tides de la transcription des audiences publiques de la Commission sont identifiees ainsi: 
nom de l'intervenant et de son organisme le cas &Want, suivi du lieu et de la date d'audience. Voir Un 
mot au sujet des sources en debut de volume. 
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suivants sont plus grands : carences alimentaires, logements insalubres et services 
d'hygiene insuffisants, chomage et pauvrete, discrimination et racisme, violence 
interpersonnelle, absence ou manque de services, taux eleves de troubles phy-
siques, sociaux et affectifs, de blessures, de handicaps et de deces prematures. Uecart 
qui separe les autochtones des non-autochtones sur le plan de la «qualite de vie», 
selon la definition qu'en donne l'Organisation mondiale de la Sante (oMs), 
continue malgre tout d'être prononce : 

Pour les Indiens inscrits, l'esperance de vie a la naissance est de septa huit 
ans inferieure a celle de l'ensemble des Canadiens2. 
Cette difference d'esperance de vie s'explique en partie par le taux eleve de 
mortalite infantile parmi les Indiens inscrits. Chez les enfants en bas age, ce 
taux atteint environ le double de la moyenne nationale3. On remarque 
egalement que les enfants et les adolescents autochtones presentent des taux 
&eves de blessures et de deces accidentels. II reste que le taux de mortalite 
chez les Indiens inscrits, tous groupes d'age confondus, est superieur a celui 
de l'ensemble des Canadiens. 
Les maladies infectieuses de tous types sont plus repandues chez les autoch-
tones que dans le reste de la population. 
L'incidence d'affections degeneratives graves telles que le cancer, les maladies 
du cceur, du foie ou des poumons — auparavant assez rares dans la popula-
tion autochtone — est en hausse. 
Les taux globaux de blessures, d'actes de violence et de comportements 
autodestructeurs sont inquietants. 
Les taux de surpeuplement, d'echecs scolaires, de chomage, de dependance 
a regard de l'aide sociale, de demeles avec la justice et d'incarceration sont 
tous symptomatiques du profond desequilibre des conditions sociales et 
personnelles qui determinent le mieux-etre des autochtones. 

Nous croyons que la plupart des Canadiens sont &concert& par ces faits. 
Les non-autochtones sont &routes et se sentent impuissants. Tout ce qu'ils 
entendent raconter au sujet du mauvais etat de sante des membres des collec-
tivizes autochtones leur parait etranger a ce qui se passe dans leur Canada. Ils ne 
comprennent pas pourquoi cette situation persiste chez des habitants d'un aussi 
beau pays et n'ont aucune idee de ce que l'on devrait faire. Quant aux autoch-
tones, ils eprouvent de la honte et de la colere. Ils constatent que certaines col-
lectivites ont fait de grands progres sur la voie qui conduit a l'etat de sante et 
d'harmonie auxquels ils aspirent tous, mais ils s'apercoivent aussi que, cote 
sante et vie sociale, beaucoup de problemes subsistent et prennent merne de l'am-
pleur. Autrefois, ils etaient plus heureux et en meilleure sante, ils le savent et ne 
comprennent pas pourquoi ils doivent accepter un tel etat de choses. Dans le 
present chapitre, nous esperons repondre aux questions, exprimees ou non, des 
autochtones et des non-autochtones. 
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Le mandat de la Commission attirait notre attention sur les preoccupations 
sociales des peuples autochtones : 

[L]a Commission pourra presenter des recommandations concretes 
en vue d'ameliorer la qualite de vie des autochtones qui vivent dans 
les reserves, dans les etablissements et communautes autochtones ainsi 
qu'en milieu rural et urbain. Les preoccupations en question com-
prennent, entre autres : la pauvrete, le chomage et le sous-emploi, l'ac-
ces aux services de sante et les questions de sante en general, l'abus 
de l'alcool et des drogues, les logements insalubres, les taux elev.& de 
suicide, reducation et le bien-etre des enfants et la violence familiale. 

Ces preoccupations et d'autres indicateurs du mauvais etat de sante qui continue 
de sevir dans les collectivites autochtones, qui sont des sources de douleur, de 
souffrance et de colere pour les autochtones, font que ces derniers se sentent 
trahis et &primes. Nous estimons qu'un des services les plus valables que la 
Commission peut rendre aux autochtones du Canada est de cerner les raisons a 
l'origine de ces conditions inacceptables et de definir les grandes mesures prio-
ritaires qui, conformement a la vision des autochtones, retabfiront l'equilibre des 
systemes de soutien qui favorisent le bien-etre mental, affectif, physique et 
spirituel — en d'autres termes, la sante. 

Au cours de nos audiences publiques, les autochtones — en particulier les 
femmes — ont accorde enormement d'interet aux travaux de la Commission sur 
la sante et la guerison. Pour beaucoup d'entre eux, la guerison est le plus impor-
tant des quatre «elements des du changement» presentes dans le deuxieme 
document de reflexion de la Commission, intitule Au cceur du dialogue'. 
Beaucoup plus nombreux encore ont ete les autochtones qui la considerent 
comme une condition prealable a l'autonomie sur les plans gouvernemental et 
economique. 

Le terme «guerison» est Bien connu des non-autochtones, mais probable-
ment pas dans le sens oit l'entendent les autochtones. Pour ces derniers, la 
guerison represente l'etat atteint par les individus et les collectivites qui ont reussi 
a se remettre des effets persistants de l'oppression et du racisme systemique 
dont ils ont ete l'objet pendant des generations. Bon nombre d'autochtones 
souffrent non seulement de maladies et de problemes sociaux determines, mais 
aussi d'un etat d'esprit depressif du a plus de deux siedes d'atteintes a leur cul-
ture, a leur langue, a leur identite et a leur dignite. La notion de guerison signi-
fie donc que, pour recouvrer la sante totale, les autochtones doivent faire face 
aux effets destructeurs du passe. Il n'ont cependant pas a assumer seuls cette 
tacht. Ce n'est que lorsque les autochtones et les non-autochtones se seront unis 
pour eliminer les causes profondes de la mauvaise sante des autochtones que 
l'equilibre et l'harmonie, c'est-a-dire la sante et le mieux-etre, seront retablis. 
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C'est pour parvenir du moins en partie a cet etat de sante totale que les 
peuples autochtones font tant d'efforts pour acceder a l'autodetermination. 
L'autonomie gouvernementale et l'autosuffisance sont des objectifs qu'ils pour-
suivent non seulement pour leur valeur intrinseque, mais aussi pour atteindre cette 
plenitude sur le plan de la sante. Le rapport entre la sante et l'autodetermination 
est un rapport de cause a effet : ce n'est que lorsque la sante totale aura ete atteinte 
que le succes de l'autodetermination dans un climat de maturite sera possible. 

[TRADUCTION] Notre autonomie gouvernementale passe avant tout 
par la guerison. Sans cette guerison, notre regime de gouvernement 
sera dysfonctionnel. 

Jeanette Costello 
Conseillere, Kitselas Drug and Alcohol Program 

Terrace (Colombie-Britannique), 25 mai 1993 

[TRADUCTION] Sans une jeunesse en bonne sante et socialement 
aguerrie, nous n'aurons pas de leaders pour l'avenir. Si nous n'avons 
pas de soins de qualite a offrir aux personnes agees, nous ne pourrons 
pas compter sur les connaissances et la sagesse qu'elles ont acquises 
avec les annees. Sans l'intervention immediate de personnes tenaces 
et devouees pour defendre nos droits et promouvoir les interets de 
nos nations, nous ne pourrons rien garantir a qui que ce soit pour 
l'avenir. [...] Si nous voulons conserver une culture pleine de vitalite 
et etre reconnus comme des nations fortes et independantes, it faut 
que nous nous occupions de la sante des mitres. 

Tom Iron 
Quatrieme sous-chef 

Federation of Saskatchewan Indian Nations 
Wahpeton (Saskatchewan), 26 mai 1992 

Les soins de sante et les services sociaux sont importants car ils peuvent 
ameliorer le bien-etre des gens et accroitre leur desir de vivre. Mais la sante totale 
n'est pas un etat qu'on atteint grace a une aide exterieure. C'est plutot un 
processus qui exige la pleine participation des gens, en interaction avec leur envi-
ronnement, pour creer et maintenir la vie. Comme les soins de sante touchent 
les gens sur un plan tres personnel, ils peuvent stimuler la participation dans le 
contexte plus vaste de la vie communautaire ou sont determinees les conditions 
indispensables a la sante. 

Compte tenu de ce qui precede, les objectifs que nous nous fixons pour 
nos travaux sur la sante et la guerison sont les suivants : 

promouvoir les efforts de retablissement de la sante totale chez tous les 
autochtones du Canada, pour la valeur intrinseque de cet etat et parce 
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constitue une condition prealable au developpement social, politique et 
economique; 
traiter les questions de sante et de guerison en fonction du contexte historique 
et culturel, et des transformations qui s'imposent dans les rapports entre les 
institutions autochtones et canadiennes; 
modifier la facon dont on percoit et favorise la sante chez les autochtones et, 
donc, transformer la prestation des soins de sante et des services sociaux. 

Les statistiques sur les indicateurs de mauvaise sante physique et de detresse 
sociale chez les autochtones ont ete si souvent diffusees dans les medias qu'elles 
risquent d'etre considerees comme des faits divers revelant des conditions de vie 
qui n'ont rien de nouveau. Nous pensons cependant qu'il est necessaire de reexa-
miner le fardeau que constitue pour les autochtones leur mauvais etat de sante 
sur les plans physique, social, affectif et communautaire. Notre but n'est pas de 
jeter l'effroi, bien que rid& que nous sommes peut-etre en train de perdre du 
terrain dans un certain nombre de domaines soit, elle, epouvantable. Nous 
voulons plutot montrer que, malgre les menaces qui continuent de peser sur le 
mieux-etre des autochtones, il est possible de prendre des mesures efficaces — cer-
taines l'ont d'ailleurs déjà ete — qui tirent parti des points forts de la collecti-
vite, des connaissances ancestrales et d'une utilisation originale des services 
professionnels. 

Nous avons remarque que les autochtones ont une idee tres claire des maux 
qui les affligent sur les plans individuel et collectif, idee qui concorde avec les 
resultats de recherches sur les facteurs determinants de la sante. A notre avis, la 
concordance de ces resultats et des points de vue des autochtones est un puis-
sant argument en faveur de l'adoption d'une strategie de sante fond& sur les 
points suivants : 

racces equitable aux soins de sante et des chances tales de vivre en bonne sante; 
les approches holistiques du traitement et de la prophylaxie; 
la prise en charge des services par les autochtones; 
une diversite d'approches qui repondent aux priorites culturelles et aux 
besoins des collectivites. 

De profondes transformations sont necessaires pour mettre en oeuvre la 
strategie de sante et de guerison proposee. Le premier element — et le point cen-
tral — de la strategie consiste a creer un reseau de centres de guerison destines aux 
soins de premiere ligne ainsi que des pavilions de ressourcement pour le traite-
ment en etablissement. Ces centres et ces pavilions accueilleraient des membres 
de Premieres nations, des Metis et des Inuit vivant en milieu urbain, rural ou dans 
des reserves. Its fourniraient des soins de sante et des services sociaux integres, 
dont les autochtones auraient la responsabilite. 

Le demdeme element prevoit l'elaboration d'une strategie en ressources 
humaines fondee sur les points forts des autochtones et incorporant des 
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connaissances ancestrales aux programmes de formation destines a ces derniers, 
afin de transformer les soins de sante et les services sociaux a leur intention. Les 
propositions contenues dans cette section exposent en detail les mesures a 
prendre dans ces secteurs pour atteindre les objectify en matiere d'education et 
de formation decrits de maniere plus generale dans nos chapitres consacres a 
l'education, dans le present volume, et au developpement economique, dans le 
volume 2. 

Le troisieme element de la strategie a pour but d'adapter les systemes de 
services de la societe dominante de facon a soutenir les organismes autochtones. 
Le quatrieme element, qui Porte sur l'amelioration des conditions de logement 
et l'infrastructure communautaire afin qu'elles contribuent a la sante et a la secu-
rite et satisfassent aux normes canadiennes en vigueur, est résumé ici et presente 
plus en detail au chapitre 4 du present volume. 

Enfin, nous analysons nos propositions de changements dans le contexte 
de la restructuration politique et economique qui permettra aux autochtones de 
recouvrer la sante dans sa plenitude. 

1. LE COLT 

D'UN MAUVAIS ETAT DE SANTE 

1.1 Hier et aujourd'hui 
II a ete amplement demontre que les autochtones etaient en bonne sante a 
l'epoque des premiers contacts avec les Europeens. Les documents historiques 
et les travaux de paleobiologie moderne montrent que beaucoup de maladies 
aujourd'hui tres repandues etaient autrefois rares, et que les autochtones se dis-
tinguaient alors par leur vigueur mentale et physique. 

[Les autochtones] ne connoissoient point de fievre [...] ils n'estoient 
point sujets a la goute, gravelle, fievres ny rumatismes, leur remede 
general estoit de se faire suer, ce qu'ils pratiquoient tous les mois & 
mesme plus souvent6  [...] 

[TRADUCTION] Avant que l'Indien ne se mette a consommer les ali-
ments de l'homme blanc, il etait, par la force des choses, oblige 
d'avoir une alimentation relativement simple. Ses choix etaient limi-
t's, sa cuisine, rudimentaire. Pourtant il vivait en parfaite sante et 
avait une grande force [...] et sa robustesse depassait de beaucoup celle 
de l'homme civilise'. 

[TRADUCTION] Les ossements datent indiscutablement de la periode 
precolombienne [...] et ne portent en general aucune marque de 
maladie. Les grandes epidemies [comme celles qui ont frappe 
1'Europe pendant l'epoque coloniale] etaient totalement inconnues 
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chez eux. [...] Il n'y avait pas de peste, de cholera, de typhus, de petite 
verole ni de rougeole. Le cancer etait rare, et meme les fractures. [...] 
Les nwvi (tumeurs de la peau) n'existaient apparemment pas, et les 
pieds etaient parfaitement sains (pas de pieds plats). Et a en juger par 
ce que l'on a appris depuis, les troubles mentaux et les autres affec-
tions graves etaient beaucoup plus rares chez les Indiens que dans la 
population blanche'. 

Dans la citation qui suit, l'historienne canadienne Olive Dickason reprend 
un extrait d'un ouvrage jesuite intinde Nouvelle Relation de la Gaspesie, qu'elle 
accompagne d'un commentaire : 

Its sont tous naturellement Chirurgiens, Apoticaires & Medecins, par 
la connoissance & par l'experience qu'ils ont de certains simples, dont 
ils se servent heureusement, pour guerir des maux qui nous paroissent 
incurables. [TRADUCTION] La facon dont les Amerindiens ont acquis 
leur savoir en matiere de plantes medicinales demeure obscure, mais 
les resultats sont incontestables. Plus de 500 medicaments de la 
pharmacopee moderne etaient deja utilises par les Arnerindiene. 

Selon certains analystes, les agents pathogens memes etaient rares dans 
l'Amerique precoloniale, avant l'arrivee des grands voiliers et de leur chargement 
invisible de bacteries et de virus'. Les autochtones etaient probablement bien 
adaptes a leur environnement naturel : ils avaient acquis une solide resistance aux 
micro-organismes propres a ce milieu et possedaient une connaissance appro-
fondie des herbes medicinales et d'autres remedes pour traiter blessures et 
maladies. Bien stir, certains mouraient prematurement. Mais ils etaient plus nom-
breux a demeurer en bonne sante ou a se remettre de leurs maladies, ce qui leur 
permettait de continuer d'elever leurs enfants et d'edifier leurs clans et leurs 
nations. C'etait principalement l'acces a la nourriture qui faisait fluctuer les 
populations autochtones. 

A l'epoque des premiers contacts avec les autochtones, c'etaient surtout les 
explorateurs et les colons europeens qui risquaient de manquer de forces et de 
tomber malades11. Beaucoup de nouveaux arrivants sur le continent souffraient 
de maladies qu'ils avaient amenees avec eux ou des effets d'un voyage effectue a 
bord de navires surpeuples, oil les installations sanitaires etaient primitives, 
l'eau potable et les aliments, rationnes et parfois contamines. Ceux qui accep-
taient d'utiliser les herbes medicinales et les remedes etranges que leur pres-
crivaient les guerisseurs autochtones — bain, jefine et sudation, entre autres —
avaient le plus de chances de guerir. 

Dans son ouvrage classique sur la sante des autochtones americains pendant 
la periode coloniale, Virgil Vogel montre que le ton des comptes rendus de 
l'epoque a traduit tour a tour l'admiration et le &goat, une fois que les effets du 
contact avec les Europeens eurent commence a se manifester chez les autochtones. 
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De plus en plus, les &fits faisaient etat d'epidemies et d'actes de violence et de 
mores dans les collectivites autochtones". Beaucoup d'auteurs declaraient, ou lais-
saient entendre, avec un superbe mepris des faits, que c'etaient les autochtones 
qui etaient responsables des maux dont ils souffraient. 

Des centaines de milliers d'entre eux sont tombes malades ou sont &cedes 
par suite de leurs rencontres avec des Europeens. On trouvera une analyse com-
plete de la dynamique des populations autochtones avant et apres le contact avec 
les Europeens au chapitre 2 du volume 113. Certes, la famine et la guerre n'etaient 
pas des facteurs a negliger, mais ce sont les maladies infectieuses qui etaient les 
plus meurtrieres. L'influenza, la rougeole, la polio, la diphterie, la petite verole 
et d'autres maladies venues des taudis d'Europe se sont abattues sur les villages 
sans defense des Ameriques. On park souvent d'holocauste et de genocide 
lorsqu'on decrit le &din de la population autochtone. Selon les estimations, 
avant la colonisation, la population du territoire qui allait devenir le Canada se 
situait entre 220 000 et 2 000 000, le chiffre de 500 000 &ant maintenant le plus 
generalement reconnu. En 1871, un recensement estimait a 102 000 le nombre 
d'autochtones au Canada (voir le chapitre 2 du volume 1). 

Les autochtones etaient tout a fait conscients du lien entre les nouveaux 
venus et les epidemies qui ravageaient leurs campements et leurs villages14. Au 
xviir et au xixe siecle, leurs chefs ont cherche a conclure des accords ou des traites 
avec des representants de la Couronne britannique afin d'assurer leur survie face 
a la pauvrete et aux maladies qui etaient en train de se repandre. S'attendant 
obtenir une compensation equitable pour l'utilisation de leurs terres et de leurs 
ressources, et de plus en plus inquiets des effets de la colonisation eurocana-
dienne sur leur sante et leur vie sociale, bon nombre de nations, de clans et de 
families autochtones ont accepte de se reinstaller dans des campements, des 
fermes, des villages ou des reserves eloignes des colonies. Beaucoup l'ont fait parce 
qu'ils croyaient que la Couronne veillerait pour toujours a leur mieux-etre". 
Plant donne le gouffre qui separait les cultures autochtone et non autochtone, 
it n'est pas surprenant que ces accords oraux et &fits continuent encore aujour-
d'hui de donner lieu a des interpretations contradictoires16. 

Le passage des autochtones d'un etat de sante qui await si souvent impres-
sionne les voyageurs venus d'Europe a un etat de sante en pleine deterioration, 
deterioration dont ils ont ete (et sont encore) si frequemment tenus responsables, 
s'est accelere au fur et a mesure que les possibilites de tirer la nourriture et 
l'habillement des richesses de la nature ont commence a diminuer et que les 
economies traditionnelles se sont effondrees. La situation s'est encore aggravee 
lorsque ces peuples autrefois nomades se sont retrouves confines sur des lopins 
de terre oit les ressources et les possibilites d'hygiene naturelles etaient limitees. 
Le tout a empire lorsque les autochtones ont vue que l'on denigrait, voire que 
l'on interdisait leurs coutumes, leurs valeurs, leur organisation sociale et leurs pra-
tiques spirituelles. 
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Les methodes traditionnelles de guerison ont ete rabaissees a des actes de 
sorcellerie et d'idolatrie par les missionnaires chretiens et toumees en ridicule par 
la plupart des autres Europeens. Les activites ceremonielles ont ete interdites dans 
le but de transformer les chasseurs et les trappeurs en ouvriers agricoles remune-
res. A son tour, la Loi sur les Indiens a proscrit les ceremonies qui avaient survecu 
contre vents et marees, en particulier le potlatch et la danse du Soleil'. Beaucoup 
d'anciens et de guerisseurs ont ete poursuivis en justice. Et c'est ainsi que les 
autochtones ont ete depouilles de leur dignite et ont cesse d'eprouver du respect 
pour leurs congeneres. 

Letat de sante et les conditions sociales des autochtones du Canada ont 
connu leur plus bas niveau au debut du xxe siecle. Les articles de journaux et les 
rapports officiels sur la grande pauvrete dans les reserves et les etablissements 
inuit, indiens et metis isoles, qui continuaient d'être ravages par des epidemies, 
ont inspire de la honte a beaucoup. C'est en 1904 que le Dr Peter Bryce, nomme 
surintendant general des services medicaux au ministere des Affaires indiennes 
de l'epoque, est devenu la premiere personne chargee d'ameliorer la sante des 
Indiens. Malgre rindifference et parfois le flagrant racisme manifestos par ses col-
legues a regard de ses travaux, le Dr Bryce a lutte inlassablement (mais pas tou-
jours avec succes) pour relever les normes de sante et de bien-etre parmi les 
autochtones jusqu'a son depart, en 191018. Beaucoup de ses successeurs ont fait 
comme lui. 

De la fin du xrxe siecle au milieu du )ce, les soins de sante ont ete assures 
tout d'abord par un ensemble d'agents des affaires indiennes, de missionnaires 
et d'officiers de la GRC plus ou moins bien prepares a ces taches, puis par un 
nombre croissant d'infirmieres et de medecins employes a plein temps ou a temps 
partiel par le gouvernement federal. C'est en 1930 que le premier poste de 
soins infirmiers en reserve a ouvert ses portes, soit a Fisher River, au Manitoba. 
Vers les annees 50, le ministere de la Sante nationale et du Bien-etre social avait 
un reseau de 33 postes de soins infirmiers, de 65 centres de sante et de 18 petits 
hopitaux regionaux destines aux Indiens inscrits et aux Inuit'. Ces efforts 
etaient motives par l'humanitarisme d'apres-guerre qui avait donne un élan ini-
tial a l'Etat-providence canadien, ainsi que par la menace que faisait peser sur 
les Canadiens la proliferation des cas de tuberculose dans les collectivites 
autochtones. 

Le nouveau systeme de sante partait du principe que les autochtones seraient 
heureux de beneficier de services de sante de type occidental, ce qui etait vrai dans 
la plupart des cas". Les effets des traitements medicaux se sont fait sentir imme-
diatement dans les collectivites ou les maladies infectieuses etaient encore une des 
principales causes de deces. A plus long terme, la mortalite infantile a commence 
a diminuer et l'esperance de vie, a s'allonger. Mais cela n'a pas ete sans mal. 
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Les autochtones atteints de maladies graves etaient souvent envoyes, seul, a 
des etablissements medicaux eloignes de leurs collectivites, ou ils etaient 
soignes dans un environnement qui leur etait &ranger et parfois hostile. 
Dans leurs collectivites, on leur offrait des soins de sante qui n'avaient aucun 
lien avec les valeurs, traditions ou conditions locales. Dans les pires des cas, 
on a contraint (ou persuade) quelques autochtones de se soumettre a des 
interventions effractives, dont la sterilisation'. 
Presque tous les prestateurs de soins de sante et de services sociaux etaient 
des non-autochtones, et la plupart ne s'interessaient guere aux pratiques ou 
valeurs culturelles de leurs clients autochtones. Les contacts etaient souvent 
vicies par la mefiance, les malentendus, le ressentiment et le racisme22. 
Les talents de guerisseur des autochtones et la valeur des herbes medicinales 
et d'autres remedes traditionnels ont ete denigres par le personnel medical, 
et dissimules par ceux qui y avaient toujours recours ou qui parvenaient 
encore a s'en souvenir. Un riche fonds de connaissances a ainsi ete perdu. 
Les autochtones ont pris conscience du fait qu'ils n'etaient plus maltres 
d'eux-memes, mais 	etaient plutot a la merci des non-autochtones. 
Cette realite est difficile a oublier pour les uns comme pour les autres. 

La situation des autochtones sur le plan de la sante a retenu Pattention 
nationale en 1978, armee oh le gouvernement federal a voulu reduire sa respon-
sabilite financiere dans le domaine des soins de sante aux Premieres nations et 
aux Inuit. Il s'agissait en fait des soins de sante non assures (c'est-i-dire les pres-
tations non couvertes de facon universelle par le regime d'assurance-maladie, dont 
les medicaments d'ordonnance et les verres correcteurs) aux Indiens inscrits et 
aux Inuit. Cette decision a suscite de vigoureuses protestations de la part des 
grandes organisations autochtones, dont les chefs ont declare que les services aux-
quels leurs membres avaient droit avaient ete supprimes sans aucune negociation. 
La mesure a declenche un debat qui s'est graduellement etendu a tous les aspects 
de la politique federale en matiere de soins de sante aux autochtones. En fin de 
compte, le gouvernement federal a presente un nouvel &once de principe sur 
la sante des autochtones, mieux connu sous le nom de politique des «trois 
principes»'. Ces trois principes etaient les suivants : 1) le developpement com-
munautaire, principale strategie d'amelioration de l'etat de sante des autochtones; 
2) le maintien de la responsabilite particuliere du gouvernement federal en ce 
qui concerne la sante et le bien-etre des Indiens et des Inuit; 3) la contribution 
essentielle du systeme de sante canadien avec ses composantes federales, provin-
dales, territoriales ou municipales, publiques ou privees, autochtones ou non 
autochtones. 

L'engagement du gouvernement federal a assurer une participation plus 
active des autochtones a la planification et a la prestation de leurs propres ser-
vices de sante, meme s'il ne constituait pas l'un de ces principes, etait enonce dans 
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la nouvelle politique. Cet engagement a ete confirme et precise dans le Rapport 
de la Commission consultative sur k consultation sanitaire avec les Indiens et les Inuit 
sign par le juge Thomas Berger. Ce rapport proposait des «methodes de con-
sultation qui assureraient une participation reelle des Inuit et des Indiens a la prise 
de decisions relative a la prestation des soins qui leur sont offerts24». Malgre son 
ton modere, le rapport avait un caractere radical, car it appuyait la notion de prise 
en charge des services par les collectivites autochtones. II donnait donc creance 
a l'idee, surprenante a l'epoque, que les autochtones etaient capables de gerer leurs 
propres affaires. En fait, Berger a imagine mettre completement fin a la depen-
dance institutionnelle longtemps favorisee par l'Etat canadien. 

Ceux qui etaient favorables aux conclusions du rapport de la Commission 
sur la sante consideraient la prise en charge des services par la collectivite comme 
un moyen de donner la liberte d'action aux autochtones, tandis que la plupart 
des fonctionnaires federaux donnaient a cette notion une interpretation beau-
coup plus restrictive. Pour eux, it s'agissait simplement du transfert des respon-
sabilites administratives de certains programmes lies a la sante, a commencer, en 
1980-1981, par le Programme national de lutte contre l'abus de l'alcool et des 
drogues chez les autochtones (PNLAADA) et le Programme de representants en 
sante communautaire (PRsc). (Nous reviendrons sur ces programmes marquants 
plus loin dans le chapitre.) Le principe de transfert des pouvoirs administratifs 
relatifs aurservices de sante communautaire, sur un plan plus general, devait etre 
evalue dans le cadre d'un programme pilote de sante communautaire de cinq ans 
en 198225. 

Fait peut-etre encore plus notoire durant cette periode : certaines nations 
et collectivites autochtones sont parvenues a prendre en charge eux-memes leurs 
services de sante. Si elles ont reussi, ce n'est pas grace a des politiques federales 
progressistes, mais plutot aux efforts qu'elles ont deploy& independamment les 
unes des autres au niveau local. Dans certains cas, it s'agissait de collectivites 
d'Indiens non inscrits, d'autochtones citadins, de Metis et d'Inuit, auxquelles 
l'initiative de transfert du gouvernement federal ne s'appliquait meme pas. Nous 
ne donnons ici que quelques exemples26. 

L'exemple le plus ancien est celui du Centre hospitalier Kateri Memorial 
(aiRm), etabli en 1955 grace aux efforts d'une femme mohawk de la col-
lectivite — la premiere personne a obtenir des fonds du gouvernement du 
Quebec et du Conseil mohawk de Kahnawake — determine a gander ouvert 
l'hOpital local dont la collectivite beneficiait depuis 1905. Apres 35 annees 
de rapports houleux avec les organismes federaux, provinciaux et universi-
taires (McGill), le CHKM fournit aujourd'hui des traitements et des services 
preventifs aux habitants de la reserve de Kahnawake ainsi qu'aux autochtones 
de Montreal, qui se trouve a proximite. 
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Acclam& par certains comme un modele d'autonomie gouvernementale, la 
Convention de la Baie James et du Nord quebecois (CBJNQ) de 1975 a cree 
les premiers conseils autochtones independants de services sociaux et de soins 
de sante au Canada. Les avis sur les points forts et les faiblesses de la CBJNQ 

demeurent partages. Des collectivites visees n'ont jamais cesse de dire que les 
pouvoirs qu'on leur avait promis n'ont jamais ete concretises'. Ces derniers 
ont tout de meme ete consid6rablement etendus, bien que d'importantes 
limites aient ete imposees. 
Au Labrador, oil les collectivites etaient tributaires de l'International Grenfell 
Association pour leurs soins de sante, les Inuit ont cree une commission de 
services de sante independante en 1979. Cette commission s'occupe surtout 
de promotion de la sante et d'education sanitaire, ainsi que des besoins en 
sante publique29. 
Etablie en 1981, l'Alberta Indian Health Commission (Anicc), a pour 
mandat de repondre aux preoccupations des Premieres nations concernant 
la sante dans la province. Elle offre des services de consultation et entretient 
des liens avec des organismes autochtones et provinciaux. De plus, l'Ailicc 
envoie des representants en sante communautaire a Edmonton et a Calgary'. 
L'Anishnawbe Health Toronto (AHT) est finance par le gouvernement provin-
cial depuis 1988 en tant que centre de sante communautaire urbain offrant 
divers services. Il est fon& sur les principes de la roue de l'Esprit et a pour 
mission de fournir des services aux Indiens hors reserve, aux Indiens non 
inscrits et aux Metis vivant a Toronto31. 

En 1986, le Programme pilote de sante communautaire (PPSC) du gou-
vernement federal a l'intention des collectivites des Premieres nations avait déjà 
finance 31 projets, mais non sans avoir fait l'objet de vives critiques. Seulement 
sept de ces projets etaient axes sur les questions de transfert, alors que d'autres 
initiatives en faveur de l'augmentation des pouvoirs des autochtones en matiere 
de soins de sante et de services sociaux avaient ete laissees de cote au profit du 
PPSC. Beaucoup de Premieres nations etaient opposees au principe meme des pro-
jets pilotes, ne voyant pas pourquoi elles devraient prouver a la Direction 
generale des services modicaux (DGSM) ou a tout autre organisme leur capacite 
a gerer leurs propres affaires. Certaines etaient hostiles a la politique de la DGSM, 

qui favorisait la collaboration avec certaines bandes seulement, ce qui n'a pas 
manqué de freiner la mise sur pied d'institutions nationales et regionales. Rares 
etaient les Premieres nations qui savaient que la DGSM avait rintention (au 
debut) de reserver le programme de transfert en matiere de sante aux collecti-
vites des Premieres nations qui participaient au PPsc32. 

En 1987, la periode d'essai, avec tous ses points faibles, a pris fin pour faire 
place au programme de transfert en matiere de sante. Meme s'il comblait cer-
taines des lacunes du PPSC, le nouveau programme de transfert a continue, et con- 



CHAPITRE 3 : SANTE ET GUERISON 

tinue toujours d'ailleurs, de soulever la controverse. I:Assemblee des Premieres 
nations ainsi que plusieurs collectivites et conseils tribaux n'ont pas cesse 
d'avancer que l'autodetermination dans le domaine de la sante devait s'inscrire 
dans un regime global d'autonomie gouvernementale, que le gouvernement 
federal avait des intentions cachees et qu'il voulait se debarrasser de la respon-
sabilite de la sante et du bien-etre des autochtones longtemps avant que l'etat de 
sante de ceux-ci n'ait ete retabli. Certes, le programme de transfert comportait 
d'enormes lacunes. Ainsi, des elements importants du systeme de soins, en par-
ticulier les services vises par le programme des services de sante non assures, 
n'etaient pas inclus dans les accords de transfert, sauf dans le cas des Inuit du 
Labrador". Les budgets transferes aux Premieres nations ne tenaient aucun 
compte des autochtones vivant hors reserve, qui sont nombreux a rentrer chez 
eux pour se faire soigner ou qui ont besoin de programmes culturellement per-
tinents ou qu'ils se trouvent; les fonds transfer& allaient apparemment etre blo-
ques aux niveaux anterieurs au transfert, empechant ainsi toute elaboration de 
nouveaux programmes, si ce n'est aux &pens des anciens programmes". 

Pourtant, l'offre d'une responsabilite accrue exergait un attrait irresistible 
sur de nombreuses collectivites des Premieres nations. Les conseils de bande a 
les conseils tribaux ont pris leur decision apt& avoir evalue les avantages et les 
inconvenients du programme de transfert. En 1989, 58 initiatives prealables au 
transfert, interessant 212 collectivites des Premieres nations, etaient en cours". 
Ceux qui ont choisi de participer l'ont fait en sachant parfaitement gulls 
cooperaient a un processus qui etait loin d'être parfait, comme un chef du 
Conseil tribal des Cris de la savane devait le dire clairement quelques =lees plus 
tard. 

[TRADUCTION] On a reproche a cette politique de viser a abroger les 
droits issus de traites et a laisser aux Indiens le soin d'assumer leur 
triste situation. Cela ne nous a pas empeches d'entamer le processus 
de transfert, mais en toute connaissance de cause. Le programme de 
transfert representait en effet pour nous un moyen de realiser certains 
de nos objectifs, et nous nous jugions capables de traiter avec le 
gouvemement". 

En mars 1996, 141 collectivites des Premieres nations avaient assume la respon-
sabilite administrative de la prestation des soins de sante, soit individuellement, soit 
collectivement par l'intermediaire d'associations tribales; 237 collectivites des 
Premieres nations participaient au processus prealable au transfert'. Au fur et a 
mesure que le programme de transfert evoluait (et que d'habiles negociateurs 
etendaient l'application), celui-ci a permis de realiser des progres importants, 
dont les suivants souplesse d'utilisation des fonds versees au titre du programme; 
plus grande latitude en ce qui conceme l'adaptation des services aux priorites et 
aux besoin locaux; reduction du travail administratif dans la preparation de 
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rapports a la DGSM; sentiment que les services appartiennent desormais vraiment 
a la collectivite. Mais comme l'ont declare certains temoins a nos audiences, le 
processus comporte d'importants inconvenients. Ces inconvenients n'ont guere 
varie depuis les debuts du programme : seuls certains programmes et services 
peuvent etre transferes; le temps reserve a la planification et a la formation des col-
lectivites en vue de la gestion du programme est limite; it y a plafonnement des 
fonds quels que soient les besoins; le gouvernement federal risque de ne pas pou-
voir respecter ses obligations de fiduciaire a regard des autochtones". 

[TRADUCTION] Lorsque nous parlons de planifier des services de 
sante en vue du transfert de la responsabilite aux Premieres nations, 
la reaction immediate du gouvernement est de repartir nos sujets de 
preoccupation entre 15 postes budgetaires. II nous demande de nous 
en tenir a ces 15 postes, ce qui ne nous aide pas du tout a etablir un 
systeme complet de soins medicaux. Tout ce qui interesse le gou-
vernement, ce sont ces postes budgetaires et le fait de savoir si notre 
planification concorde avec la sienne. [...] Nous pouvons planifier 
perte de vue, it n'en restera pas moins que la Direction generale des 
services medicaux n'aura pas d'argent pour ameliorer les services. 
Donc, quel que soft le systeme de soins medicaux que nous creerons, 
s'il ne cadre pas avec les 15 postes budgetaires, ce sera a nous de nous 
debrouiller avec nos propres ressources, de faire pour le mieux avec 
les moyens du bord. 

Gloria Thomas 
Six Nations Community Health Review 

Brantford (Ontario), 13 mai 1993 

[IRADUCTION] La politique de «non-enrichissement» du programme 
de transfert nous amen a nous interroger. Faut-il y voir une facon 
de nous condamner a l'echec? Cette politique aura-t-elle pour effet 
de nous laisser la responsabilite administrative d'un programme deja 
insuffisamtnent finance? Pouvons-nous vraiment mettre en oeuvre des 
programmes novateurs? Pouvons-nous agrandir l'infrastructure mds-
tante ou creer de nouveaux etablissements ou encore ajouter des 
services pour repondre aux besoins et delis nouveaux dans le domaine 
de la sante? Le transfert des fonds placerait-il vraiment ces services 
sous la responsabilite des autochtones puisque, a cause de la struc-
ture hierarchisee de la Direction generale des services medicaux, it est 
difficile de determiner la part des programmes et des services qui 
revient a chaque collectivite? 

Claire Campbell 
Infirmiere-hygieniste, Premiere nation de Nipissing 

North Bay (Ontario), 11 mai 1993 
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[TRADUCTION] Meme apres le transfert, it restera un certain nombre 
de questions a regler avant de pouvoir fournir des services complets 
de sante aux membres du conseil tribal. Parmi les obstacles, citons 
l'insuffisance des programmes communautaires de sante mentale; le 
manque de soins aux adultes; et de services a l'intention des per-
sonnes handicapees, et des services ambulanciers deficients. Le trans-
port est un service non assure, et nous deplorons le fait que ces type 
de service ne fasse pas panic des questions examinees dans le cadre 
du transfert de responsabilite. 

Glen Ross 
Cree Nation Tribal Health Centre 
The Pas (Manitoba), 20 mai 1992 

[TRADUCTION] Le gouvernement federal ne doit pas considerer que 
la participation des autochtones a son programme de transfert en 
matiere de sante le libere de sa responsabilite de fiduciaire en ce qui 
concerne la prestation de soins de sante aux autochtones dans les 
reserves. Ce programme ne doit pas s'appliquer qu'aux infirmieres et 
aux infirmiers, aux representants en sante communautaire, au 
PNLAADA [alcoolisme et toxicomanie] et aux concierges. Les services 
ne doivent pas se limiter a de simples services paraprofessionnels ou 
avoir un caractere ponctuel. Le transfert ne signifie pas que les 
autochtones deviennent automatiquement la responsabilite des 
provinces. La responsabilite federale doit demeurer entiere et etre 
definie comme telle dans le cadre du Regime d'assistance publique 
du Canada, selon une formule de partage des costs. [...] 

Le programme federal de transfert en matiere de sante doit 
maintenant s'integrer a un modele d'autonomie gouvernementale. 
[...] II faut encourager la prise en charge et la mise en valeur 
l'echelle locale au lieu de les decourager en dormant une interpreta-
tion etroite aux responsabilites federales et provinciales. Le transfert 
des responsabilites financieres federales aux Premieres nations, entre 
autres aux Nisga'as, devrait etre considers par le Canada comme une 
aide a une nation en plein epanouissement dont it partage l'ideal de 
souverainete et de dignite. 

Peter Squires 
President, Nisga'a Valley Health Board 

Terrace (Colombie-Britannique), 25 mai 1993 

Les gouvernements se hatent de faire observer que depuis qu'ils ont accepts, 
non sans reticence, de jouer un role important dans le retablissement de la 
sante et du bien-etre des autochtones, des progres considerables ont ete realises 
dans ce domaine, en particulier dans celui de la lutte contre les maladies 
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infectieuses qui etaient autrefois un veritable fleau, et celui de la reduction des 
taux de mortalite chez les nourrissons et les enfants, qui etaient comparables a 
ceux des pays en voie de developpements. Les commissaires ne contestent pas 
ces faits. Its estiment cependant qu'on exagere parfois, voire souvent, leur impor-
tance contemporaine". 

La persistance du mauvais etat de sante physique, mentale et affective et 
la desagregation sociale chez les autochtones nous inquietent profondement. Les 
tendances revelees par les statistiques sur la sante et les conditions sociales nous 
inspirent une conclusion plutOt pessimiste : bien que les collectivites autochtones 
beneficient toutes d'une forme quelconque de services medicaux et sociaux et que 
les gouvernements consacrent maintenant des sommes considerables a ces ser-
vices, les taux de morbidite et de detresse sociale chez les autochtones demeurent 
inacceptables41. Employer le terme «crise» n'est pas exagere dans ce contexte. 

Les donnees statistiques qui figurent dans le present chapitre offrent un 
apercu de son ampleur. Les tableaux et les figures sont des indicateurs des de la 
sante et du bien-etre social ou, dans le cas present, du mauvais etat de sante et 
du malaise social. Lesperance de vie chez les autochtones de toute l'Amerique 
du Nord, calculee a partir de la naissance, est nettement inferieure a celle des non-
autochtones, mais elle s'est amelioree depuis la Dewdeme Guerre mondiale. Aux 
Etats-Unis, au cours de cette periode, les autochtones de sexe masculin ont vu 
leur esperance de vie s'allonger d'une quinzaine d'annees et les femmes, de plus 
de 20 ans'. Au Canada, it est difficile de trouver des donnees comparables, mais 
la tendance est la meme. Lesperance de vie chez les Indiens inscrits a augmente 
de quatre a cinq ans entre 1976 et 1980, tandis que celle des Inuit des Territoires 
du Nord-Ouest a plus que double entre 1940 et 198e, tout en demeurant net-
tement inferieure a celle des autres peuples autochtones". Comme le montre le 
tableau 3.1, les progres sont moins marques depuis 1978 chez les Indiens 
inscrits". 

Le tableau 3.1 indique egalement que Pecan entre l'esperance de vie des 
autochtones et celle des non-autochtones se resserre. Pourtant, les Indiennes nees 
en 1990 peuvent s'attendre a mourir 6,5 ans plus tot que les autres femmes au 
Canada, et les Indiens, sept ans avant les autres hommes. Les variations les plus 
considerables s'observent chez les jeunes. Vers l'age de 30 ans, recut entre l'es-
perance de vie est reduit de moitie; vers 60 ans, it diminue encore de moitie. 

Les Inuit continuent d'avoir la plus faible esperance de vie de tous les 
peuples autochtones, ils sont suivis par les autochtones vivant dans les reserves, 
aussi bien les femmes que les hommes (voir tableau 3.2)47. Ce sont les autoch-
tones qui vivent en milieu urbain, qu'ils soient inscrits ou non, qui ont l'esperance 
de vie la plus elevee : elle &passe d'environ un an celle des Metis citadins, 
hommes et femmes. 

La figure 3.1 montre que les caracteristiques des maladies et des blessures 
mortelles ne sont pas du tout les memes chez les autochtones que chez les autres 
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TABLEAU 3.1 

Esperance de vie a la naissance, a 30 ans et a 60 ans, 
chez les Indiens inscrits et dans l'ensemble de la population, 
1978-1981, 1982-1985 et 1990 

A la naissance A 30 ans A 60 ans 

Indiens 
inscrits 

Ensemble 
de la 
population' 

Indiens 
inscrits2  

Ensemble 
de la 
population' 

Indiens 
inscrits 

Ensemble 
de la 
population' 

Nombre d'annees 

Hommes 

1978-1981 61,6 71,0 39,5 43,4 18,4 17,5 

1982-1985 64,0 72,4 40,8 44,4 17,9 18,0 

1990 66,9 73,9 41,1 45,7 16,9 19,0 

Femmes 

1978-1981 69,0 79,2 44,1 50,7 21,4 23,4 

1982-1985 72,8 80,1 46,8 51,4 22,5 23,8 

1990 74,0 80,5 46,7 51,6 20,5 23,7 

Notes 
I:ensemble de la population comprend les autochtones. 
Les esperances de vie a 30 et a 60 ans chez les Indiens inscrits en 1990 correspondent a la moyenne 

des esperances de vie pour les groupes des 30 a 34 ans et des 60 a 64 ans, respectivement. 

Source : Sante et Bien-etre social Canada, andicateurs de l'etat de sante tires de la statistique de l'etat 
civil des populations indienne inscrite et canadienne de 1978 a 1986s, septembre 1988 ; MAINC, «Life 
tables for Registered Indians, 1985 and 1990s, Division de la qualite de l'information et de la recherche, 
tableaux in6dits, mai 1995; Statistique Canada, Rapport sur Petat de la population du Canada, n° 91-209F 
au catalogue, Ottawa, 1993. 

Canadiens. Les deux principales causes de aces pour ''ensemble de la popula-
tion sont les troubles circulatoires et le cancer. Chez les Indiens inscrits, le plus 
grand nombre de deces observe est attribuable aux blessures, y compris accidents, 
suicides et homicides. Bien que les blessures soient un facteur d'importance 
moindre chez les Indiennes inscrites, la proportion des deces dont elles rendent 
compte est trois fois plus elevee que la proportion observee dans la population 
feminine en general. 

Le tableau 3.3 donne les taux et les motifs d'hospitalisation, au Manitoba 
en 1990-1991. Dans cette province du moins, les autochtones continuent d'etre 
particulierement touches par de nombreuses causes de maladie et de deces qui 
sont mieux enrayees dans la population non autochtone. Le tableau 3.4 montre 
que, dans une province, les autochtones de tous les groupes d'ages (sauf ceux de 
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TABLEAU 3.2 
Estimation de resperance de vie a la naissance, 1991 

Hommes 	 Femmes 

Nombre d'annees 

Population canadienne totale 
	

74,6 
	

80,9 

Population autochtone totale 
	

67,9 
	

75,0 

Ensemble des Indiens' 
	

68,0 
	

74,9 

Indiens inscrits 
	

66,9 	 74,0 

En reserve 
	

62,0 	 69,6 

Hors reserve (milieu rural) 
	

68,5 	 75,0 

Hors reserve (milieu urbain) 
	

72,5 	 79,0 

Indiens non inscrits 
	

71,4 	 77,9 

Milieu rural 
	

69,0 	 75,5 

Milieu urbain 	 72,5 	 79,0 

Metis 
	

70,4 	 76,9 

Milieu rural 
	

68,5 	 75,0 

Milieu urbain 
	

71,5 	 78,0 

Inuit 
	

57,6 	 68,8 

Note 
Sont compris parmi les Indiens ceux qui se sont identifies comme Indiens d'Amerique du Nord dans 

l'Enquete aupres des peuples autochtones de 1991, qu'ils soient inscrits ou non en vertu de la Loi sur 
les Indiens. 

Source: Mary Jane Norris, Don Kerr et Francois Nault, oProjections of the Population with Aboriginal 
Identity in Canada, 1991-2016s, etude realisee par Statistique Canada pour la CRPA, fevrier 1995. 

65 ans et plus) font des sejours de deux a trois fois plus longs a 116pital que les 
autres Canadiens, ce qui confirme leur faible etat general de sante et la gravite 
de leurs maladies au moment de leur hospitalisation. 

Le tableau 3.5 et la figure 3.2 font ressortir quelques indicateurs des con-
ditions sociales qui predominent chez les autochtones au Canada. Le tableau 3.5 
fournit des donnees sur la situation professionnelle des peuples autochtones et 
indique les pourcentages approximatifs d'autochtones qui beneficient de l'aide 
sociale. La figure 3.2 fournit des donnees chronologiques sur les enfants 
indiens inscrits «pris en charge» (c'est-a-dire places sous la surveillance des ser-
vices de.protection de l'enfance). On constate que le taux de prise en charge d'en- 



FIGURE 3.1 
Pourcentage de l'ensemble des deces attribuables 
a certaines causes, 1992 
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Note 
* Inclut les troubles endocriniens/metaboliques/immunitaires, les affections touchant le sang et les 
organes hematopoIetiques, les troubles mentaux, les troubles interessant le systeme nerveux et les 
organes sensoriels, l'appareil digestif, l'appareil genito-urinaire, la peau et les tissus sous-cutanes, l'ap-
pareil locomoteur, les complications gravidiques et obstetricales, les anomalies congenitales, les affec-
tions perinatales, les symptomes et signer et les troubles mal definis, etc. 

Sources : Sante Canada, Direction generale des services medicaux, tableaux inedits, mai 1995. 

fants est &eve chez les Indiens inscrits. Mane s'il a diminue rapidement depuis 
1980, it constitue toujours un probleme. (La question fort complexe de la pro-
tection de l'enfance est analysee au chapitre 2.) 

Les auteurs de nombreuses etudes ont tente de mesurer ou d'estimer les 
taux de dysfonctionnement social chez les autochtones. Comme it s'agit de 
conditions difficiles a &fink, voire a evaluer, les conclusions de telles etudes sont 
souvent contestees". Cependant, la majorite d'entre elles soulignent les taux dis-
proportionnes de mauvaise sante sociale et communautaire chez les autochtones. 
De plus, l'analyse qualitative que nous avons consultee au sujet des problemes 
sociaux auxquels les autochtones font face aujourd'hui nous a convaincus que 
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TABLEAU 3.3 
Taux d'hospitalisation selon la categorie de diagnostic 
chez les Indiens inscrits du Manitoba et dans l'ensemble de 
la population manitobaine, 1990-1991 

Indiens inscrits' Manitoba' 

par 
Nombre de malades hospitalises 

1 000 habitants 

Infections/parasitoses 33 18 

Cancer 24 133 

Troubles endocriniens/nutritionnels/metaboliques 59 31 

Affections du sang et des organs hematopoietiques 15 8 

Troubles mentaux 80 176 

Troubles neurologiques et sensoriels 42 81 

Troubles circulatoires 98 228 

Troubles respiratoires 221 110 

Troubles digestifs 134 103 

Troubles genito-urinaires 71 53 

Troubles gravidiques/obstetricaux 220 75 

Troubles cutanes et sous-cutanes 54 19 

Troubles osteo-articulaires 48 64 

Anomalies congenitales 17 6 

Affections perinatales 8 3 

Syrnpthmes/signes mal &finis 63 50 

Blessures/empoisonnements 181 142 

Autres 88 156 

Notes 
Comprend les populations vivant en reserve et hors reserve. 
Comprend tous les habitants du Manitoba. 

Source: Manitoba Health Sciences Centre Hospital, tableau 25, 1989-1990, dans Posd et coll., 1992. 

ce type de probleme resiste plus au changement que les problemes de sante 
physique. 

Le tableau 3.6 indique les depenses consacrees aux soins de sante et aux ser-
vices sociaux fournis aux autochtones par les gouvernements federal, provin-
ciaux et territoriaux. On y presente egalement une comparaison avec les coins 
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TABLEAU 3.4 
Jours d'hospitalisation selon rage chez les Indiens inscrits du Manitoba 
et dans l'ensemble de la population manitobaine, 1990-1991 

Indiens inscrits' Manitoba' 

Nombre de jours par 1 000 habitants 

Moins de 10 ans 1 105 338 

10 a 17 ans 622 272 

18134 ans 1 318 600 

35 a 64 ans 1 983 941 

65 ans et plus 7 200 7 022 

Notes 
Comprend les populations vivant en reserve et hors reserve. 
Comprend tous les habitants du Manitoba. 

Source : Manitoba Health Sciences Centre Hospital, tableau 25, 1989-1990, clans Postl et coll., 1992. 

TABLEAU 3.5 
Repartition du revenu selon la source chez la population s'identifiant 
comme autochtone et chez les non-autochtones, 1991 

Revenus 
d'emploi 

Paiements 
de transfert 

Autres 
revenus 

0/0  0/0  

Non-autochtones 77,8 11,4 10,8 

Population autochtone totale 73,5 23,3 3,1 

Indiens 

inscrits 68,5 28,5 2,8 

non inscrits 80,2 14,8 4,8 

Metis 77,1 19,8 3,0 

Inuit 77,8 20,9 1,2 

Note: Dans le cas de la population autochtone, les individus sont ages de 15 ans et plus et ne frequentent 
plus l'ecole. 

Source : Statistique Canada, Enquete aupres des peuples autochtones de 1991, totalisations speciales; 
Statistique Canada, Recensement de 1991, Profil des regions urbaines et rurales, partie B, n° 93-340 
au catalogue, Ottawa, fevrier 1994. 
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FIGURE 3.2 

Pourcentage d'enfants pris en charge chez les Indiens inscrits 
des reserves et dans l'ensemble de la population 
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Notes 
Les programmes, definitions et filieres de rapport varient considerablement d'une province a l'autre 

et a l'interieur d'une meme province. Les donnees ne sont donc pas comparables et devraient etre con-
siderees uniquement comme une estimation. 

Avant mars 1983, les donnees du Quebec comprennent toutes les interventions des services de pro-
tection de l'enfance ainsi que les enfants pris en charge. De mars 1983 a mars 1990, elles comprennent 
le nombre d'interventions fakes au nom des enfants dans les foyers d'accueil, les institutions, ainsi que 
les cas de protection et d'incapacite. Les dormers ne sont donc pas comparables. Elles cessent d'ailleurs 
d'être disponibles apres mars 1990. 

Les donnees du Yukon pour 1975-1976 a 1977-1978 sont comprises dans les donnees des Territoires 
du Nord-Ouest. 

Les donnees de mars 1987 pour l'Ontario et l'Alberta sont des estimations. 
De 1987 a 1988, les donnees ontariennes concernent les mois de juin ou de decembre, selon la 

disponibilite des renseignements. 
Les donnees recentes pourraient etre revisers. 

Source : MAINC, Donnies ministerielles de base 1994, Direction de la qualite de l'information et de la 
recherche, Ottawa, janvier 1995; Developpement des ressources humaines Canada, Direction des pro-
grammes cofinances, Developpement social et Education, tableau 421, mars 1994; Statistique Canada, 
Division des estimations demographiques, Estimations pour le Canada et quelques provinces et terri-
mires, 1971-1993. 
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TABLEAU 3.6 

Depenses gouvernementales engagees au titre de la population 
autochtone et de la population totale en 1992-1993 

Sante 

Depenses falerales au titre de la population 
autochtone (en millions de $) 

	
798 

Depenses provinciales-territoriales au titre 
de la population autochtone (en millions de $) 	1 215 

Depenses totales au titre 
des autochtones (en millions de $) 

	
2 013 

Depenses par personne, population s'identifiant 
comme autochtone (en dollars) 

	
2 720 

Depenses par personne, 
population totale (en dollars) 

	
1 652 

Rapport entre les depenses au titre des Autochtones 
et les depenses totales par habitant 	 1,6 

Developpement 
social 

Logement 

1 450 410 

1 313 133 

2 763 542 

3 733 732 

2 946 130 

1,3 5,5 

Note: Les depenses comprennent celles engagees au titre des programmes destines exclusivement aux 
autochtones et une partie des depenses touchant les programmes d'application generale. Cette panic a 
ete calculee par secteur de programme en fonction de la proportion autochtone de la population et en 
fonction des renseignements sur le taux d'utilisation par les autochtones. Ainsi, par exemple, les 
depenses engagees au titre des soins de sante comprennent les sommes affectees aux h6pitaux provin-
ciaux, a la prevention et a d'autres postes. Les depenses touchant le developpement social comprennent 
la part affect& a la securite de la vieillesse, a l'assurance-emploi et aux accidents de travail, ainsi qu'a 
l'aide sociale et aux paiements de transfert aux bandes indiennes, aux villages inuit et aux organismes 
charges de la prestation des services. Ces depenses visent tous les autochtones : Premieres nations, 
Metis et Inuit. 

Source: Estimations de la CPRA. Voir le chapitre 3 du volume 5. 

des services dispenses a l'ensemble de la population canadienne. La difference 
entre les niveaux de depenses d'un habitant a l'autre n'est pas ce qui nous preoc-
cupe. Ce qui nous inquiete, c'est qu'il est prouv6 que les taux de mauvaise sante 
et de dysfonctionnement social chez les autochtones vivant au Canada — pays qui 
s'enorgueillit de ses normes elevees de sante et de bien-etre social — demeurent 
excessivement 6Ieves ma/grel'argent &pens& Le 17 novembre 1993, lorsque ses 
representants ont pris la parole devant la Commission, l'Association m6dicale 
canadienne a publie un communiqué dans lequel elle affirmait que «le gou-
vernement fed6ral doit accepter de reconnaitre que l'incidence elevee de mau-
vaise sante chez les peuples autochtones du Canada est inacceptable et prendre 
immediatement des mesures precises pour corriger la situation"». 
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I. 

Les sommes depensees, bien que considerables, demeurent peut-etre insuf-
fisantes pour resoudre les problemes qui persistent. C'est certainement le cas pour 
certains problemes de sante et pour certains autochtones, et nous estimons 
qu'un investissement plus important s'impose. Mais les commissaires demeurent 
convaincus que le premier obstacle au retablissement du bon etat de sante qu'avaient 
autrefois les autochtones n'est pas la quantite d'argent depense, mais la maniere 
dont it est utilise. Comme nous le revele le present chapitre, les causes et la 
dynamique de la mauvaise sante chez les autochtones ne sont pas les memes que 
chez les non-autochtones. Puisque les maux ne sont pas les memes, it va de soi 
que les systemes de prevention, de soins et de guerison doivent etre differents. 

Les quelques pages qui suivent sont consacrees a une analyse des causes et 
de la dynamique de la mauvaise sante physique, sociale et affective, individuelle 
et collective, chez les autochtones. Notre objectif est triple : 

montrer retendue et la gravite des conditions resumees par les statistiques 
presentees dans le present rapport; 
etudier des maladies representatives afin de decouvrir les tendances et les 
points communs qui caracterisent le mauvais etat de sante persistant des col-
lectivites autochtones; 
jeter les bases d'une strategic destinee a transformer les conditions de sante 
des autochtones. 

1.2 Sante physique 
Partout dans le monde, revolution des peuples sur le plan de la sante a tendance 
a passer par trois etapes, au fur et a mesure que ces derniers s'urbanisent et s'in-
dustrialisent50. La premiere est marquee par la famine et des taux eleves de 
maladies infectieuses et de deces, en particulier chez les nourrissons et les enfants. 
La deuxieme se caracterise par la diminution des taux de maladies infectieuses 
et une forte croissance demographique. Enfin, la troisieme se distingue par 
l'augmentation des maladies chroniques et degeneratives. 

En Amerique du Nord, les peuples autochtones se situeraient entre la 
deuxieme et la troisieme &ape. En effet, le taux de natalite est &eve, et les mala-
dies infectieuses bien qu'elles soient loin d'être maitrisees, sont en regression par 
rapport au paroxysme atteint au xir siecle. Par contre, les affections &genera-
tives telles que les maladies de cceur, le cancer et le diabete sont en hausse51. Les 
troubles sociaux, particulierement l'alcoolisme et la toxicomanie, continuent 
d'être preoccupants, tandis que la violence interpersonnelle et le suicide con-
tribuent a hausser les taux de blessures et de deces. 

L'etude des questions liees au mauvais etat de sante physique des autoch-
tones revele que ceux-ci souffrent de problemes persistants dans quatre grandes 
categories : sante des bebes et des jeunes enfants; maladies infectieuses; maladies 
chroniques; invalidite. 
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Sante des bebes, des jeunes enfants et des meres 
La mortalite infantile, c'est-a-dire les deces d'enfants de moms d'un an, est un 
indicateur important de la sante de la population mondiale. Bien que le taux de 
mortalite infantile (Tmi) chez les autochtones au Canada ait considerablement 
baisse, it demeure sensiblement plus &eve que chez les non-autochtones (voir 
figure 3.3). Parmi les autochtones, le TMI est passe de plus de 200 deces pour 
1 000 naissances vivantes dans les annees 20 et 30, son plus haut niveau, 
environ 14 chez les Indiens inscrits et a environ 20 chez les Inuits. En revanche, 
le TMI pour l'ensemble de la population canadienne est a peu pres 7 deces pour 
1000 naissances vivantes. Ainsi, la proportion des morts infantiles entre les 
autochtones et les non-autochtones est a peu pres constante depuis un siècle —
environ le double pour les Indiens, et le triple pour les Inuit des Territoires du 
Nord-Ouest, que chez les autres Canadiens53. Ces proportions demeurent 
valables en ce qui concerne la mortinatalite (deces de foetus de moms de 
28 semaines) et la mortalite perinatale (deces de foetus qui surviennent apres 

FIGURE 3.3 
Taux de mortalite infantile chez les Indiens inscrits, chez les Inuit 
et dans l'ensemble de la population 

Source : Kue Young, «Measuring the Health Status of Canada's Aboriginal Population: a statistical review 
and methodological commentary», etude realisee pour la CRPA, 1994. 
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28 semaines de grossesse et de nourrissons avant la fin de la premiere semaine 
d'existence). De meme, les taux de mortinatalite et de mortalite perinatale sont 
a peu pres deux fois plus eleves que la moyenne canadienne chez les Indiens et 
environ 2,5 % fois parmi les Inuit des Territoires du Nord-Ouest. 

Outre le risque de (feces premature, l'etat de sante a long terme est deter-
mine par ce qui se passe pendant la grossesse, et au cours des premiers mois et 
des premieres annees d'existence. Les chercheurs commencent a peine 
prendre conscience de la portee et du caractere sournois des effets de la sante pre-
natale et postnatale. Il est maintenant clairement etabli que la souffrance fcetale 
et perinatale peut empecher les enfants de se developper pleinement sur le plan 
physique et mental. Les recherches sur les programmes de type «bon depart» 
indiquent qu'une stimulation precoce peut contribuer a ameliorer l'etat de sante 
ainsi que les resultats scolaires des enfants'. Un eminent analyste du domaine 
de la sante s'exprime a ce sujet en ces termes : 

[TRADUCTION] La recherche des causes des maladies occidentales a 
ete axee sur l'environnement des adultes. Par contre, l'effet du milieu 
dans lequel evoluent les enfants sur leur comportement ulterieur 
semble avoir ete sous-estime55. 

La sante neonatale et infantile est en grande partie determines par les con-
ditions de vie des femme enceintes et des jeunes metes ainsi que par leurs choix 
en matiere de sante. La Commission s'est pencil& sur trois facteurs des qui ont 
une incidence sur la sante des nourrissons et des enfants, a savoir le poids anor-
mal a la naissance, la consommation d'alcool durant la grossesse et les pratiques 
et politiques entourant les naissances. 

Un poids anormal a la naissance, en particulier un faible poids, est un fac-
teur de risque bien connu qui porte atteinte a l'etat de sante du sujet pendant 
son enfance et par la suite. II est a l'origine de beaucoup de problemes observes 
couramment chez les enfants en bas age et qui nuisent a la creation de liens fami-
liaux, comme les troubles physiques associes a la prematurite en general, plus par-
ticulierement les coliques, et du risque de deces comme tel. L'Institut canadien 
de la sante infantile estime que l'insuffisance de poids a la naissance constitue 
un grave probleme de sante au Canada'. 

La consommation d'alcool pendant la grossesse est une 'des principales 
causes de l'etat de sante precaire de certains enfants en bas age. Le syndrome d'al-
coolisme foetal et l'effet de l'alcoolisme foetal (sAF-RAF) constituent de tres graves 
problemes dans les collectivites autochtones devastees par l'alcoolisme. 

Depuis quelques annees, la politique et les pratiques entourant les nais-
sances suscitent de vifs &bats dans la societe canadienne. C'est une question que 
les autochtones soulevent de plus en plus frequemment. Beaucoup ont fait 
valoir qu'une naissance normale, qui ne menace pas la sante et la securite, 
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devrait a nouveau etre une affaire familiale et communautaire, oh les medecins 
n'interviennent pas57. 

Poids anormal a la naissance 
On considere que le poids a la naissance est faible lorsqu'il est inferieur a 2,5 kilo-
grammes (5,5 livres). En 1990, it y a eu pres de 22 000 nouveau-nes au Canada 
qui presentaient une insuffisance ponderale; la plupart du temps, les meres 
etaient des adolescentes ou des femmes de plus de 40 ans. Pres de 15 % des bebes 
sont morts avant d'atteindre deux mois. Actuellement, les femmes autochtones 
semblent courir le meme risque, voire un risque legerement inferieur, de donner 
naissance a un bebe de faible poids que les femmes non autochtones (voir 
tableau 3.7). Par contre, les femmes autochtones sont plus susceptibles que la 
moyenne de donner naissance a un bebe de poids eleve (obese), condition dont 
les effets sur la sante sont aussi prejudiciables, mais asset mal compris. 

Les bebes presentant une insuffisance ponderale a la naissance risquent sou-
vent de mourir lorsqu'ils sont encore tout petits et de connaitre des problemes 
de sante et des problemes sociaux pendant toute leur vie. Leur systeme respira-
toire et d'autres organes sont generalement sous-developpes. Its ont souvent aussi 
un systeme immunitaire affaibli. Pour ces deux raisons, ils risquent de souffrir 
de problemes de sante graves ou chroniques. Ces bebes sont souvent «difficiles», 
la plupart du temps parce qu'ils souffrent. Its ont tendance a s'agiter et a pleurer 
plus frequemment que les autres bebes, et risquent donc davantage d'être delais-
ses et maltraites. Les coats que les families et le systeme de soins de sante public 
doivent assumer pour soigner et elever ces enfants sont considerables (oscillant 
entre 500 $ et 1 000 $ par jour au Canada)". 

Les facteurs d'insuffisance ponderale sont complexes. Pendant la grossesse, 
certains pourraient cependant etre evites : 

alimentation non equilibree; 
habitude de fumer et de boire; 
pauvrete et stress; 
grossesse pendant l'adolescence; 
manque d'activite physique; 
laisser-aller general". 

La coordonnatrice du Healthiest Babies Possible Pregnancy Outreach Program, 
programme de services d'approche a l'intention des femmes enceintes mis sur 
pied par le centre d'amitie de Prince George (Colombie-Britannique), a explique 
aux commissaires les causes et la dynamique des risques auxquels sont exposees 
les femmes autochtones : 

[TRADUCTION] Beaucoup de femmes autochtones vivent dans l'isole- 
ment, la pauvrete, ont une pietre opinion d'elles-memes et souffrent 
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TABLEAU 3.7 
Repartition des bebes selon leur poids a la naissance chez les Indiens 
inscrits et dans l'ensemble de la population, 1979-1992 

Pourcentage 
ayant un faible poids 
a la naissance' 

Pourcentage 
ayant un poids eleve 
a la naissance2  

Population 
totale 

Indiens 
inscrits 

Population 
totale 

Indiens 
inscrits 

1979 6 5 10 

1980 6 5 10 

1981 6 5 10 

1982 6 5 11 

1983 6 4 11 

1984 6 4 11 

1985 6 4 11 

1986 6 4 11 

1987 5 4 12 

1988 6 3 12 

1989 5 4 12 14 

1990 5 3 12 14 

1991 6 5 12 9 

1992 5 4 13 16 

Notes 
Moins de 2,5 kg. 
Plus de 4 kg. 

— = dorm& non disponible. 
Les chiffres ont ete arrondis a la centaine pres. 

Source : Pour les Indiens inscrits, Sauté Canada, Direction des services medicaux, donnees inedites; pour 
l'ensemble de la population, Statistique Canada, n°' 84-204 et 84-210 au catalogue. 

parfois sur le plan emotif. Le manque de suivi medical est l'un des 
obstacles auxquels elles se heurtent frequemment quand elles veulent 
se faire soigner. Elles menent souvent une vie nomade; elles arrivent 
ici d'une autre province, interrompant ainsi les soins qu'elles rece-
vaient la-bas. C'est parfois ce qui se passe lorsque les adolescentes 
[enceintes] sont loin de leur famille, n'ont pas de contacts avec elle 
et n'ont pas le numero de leur carte[-sante]; it nous faut alors des jours 
et des jours avant de pouvoir les faire examiner par un medecin. [...] 

Le transport est un probleme. Bon nombre de nos clientes n'ont 
pas d'argent pour acheter un billet d'autobus. [...] Le manque de ser- 
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vices de garderie est aussi un probleme. Beaucoup de ces femmes ont 
besoin de services de releve pour pouvoir se rendre a leurs rendez-
vous. Et bien souvent, des problemes de transport viennent compli-
quer la situation, car elks sont obligees de trainer poussettes et bebes 
malades pour se rendre chez le medecin. 

Il y a aussi l'insuffisance de nourriture. Les programmes d'exten-
sion de services aux femmes enceintes de la Colombie-Britannique 
exercent actuellement des pressions sur le gouvernement pour qu'il 
augmente les allocations a la naissance. Il y a des annees que cette allo-
cation est de 25 $ par mois. [...] 

Comme it y a peu de logements convenables a coilt abordable, 
ces femmes demenagent souvent, partant a la recherche d'un nouveau 
logement avec toutes les tensions que cela implique. Souvent, elles 
ne parviennent pas a trouver l'aide appropriee parce qu'elles sont 
presque analphabetes. Elles sont incapables de lire les horaires d'au-
tobus, les affiches, etc. 

Le manque d'estime de soi et la perte d'identite sont un pro-
bleme. Beaucoup de ces femmes souffrent d'avoir perdu les valeurs 
spirituelles et culturelles autochtones, individuelles et collectives, et 
elles se sentent donc incapables [de se debrouiller seules].  

Marlene Thio-Watts, infirmiere 
Coordonnatrice, Healthiest Babies Possible Pregnancy Outreach Program 

Directrice gen6rale, Northern Family Health Society 
Prince George (Colombie-Britannique), 1" juin 1993 

Mine  Thio-Watts a declare aux commissaires qu'elle essaie, avec les prestateurs de 
coins qui travaillent avec elle, d'aider les femmes enceintes et les nouvelles 
mamans dans des domaines qui sortent nettement du cadre (et de la capacite 
financiere) de son programme, dont les suivants 

soutien et counselling aux victimes de viol, de voies de fait et d'abandon; 
enquete sur les accusations de negligence et de mauvais traitements a regard 
des enfants; 
services de protection de l'enfance et de renforcement des liens familiaux (par 
exemple, formation au role de parent); 
counselling aux toxicomanes et aide aux enfants souffrant du syndrome ou 
de l'effet de l'alcoolisme foetal (ce sujet sera traite plus loin dans le chapitre). 

II est clair qu'une bonne partie des facteurs a l'origine d'un poids anormal 
a la naissance sont de nature sociale et economique et ne relevent pas des services 
medicaux. Les autorites responsables de la sante des autochtones ne pourront pas 
s'attaquer a toute la gamme des facteurs de risque que si ceux-ci sont trait& 
comme des «problemes de Sante>) et beneficient, en priorite, de l'affectation des 
fonds du programme de sante. Ilnitiative pour le developpement de l'enfance 

147 



148 

U. 

VERS UN RESSOURCEMENT 

(auparavant Grandir ensemble) de la Direction generale des services medicaux 
de Sante Canada a fait un grand pas dans cette direction en lancant le programme 
«Des bebes en sante», gere par la collectivite. Toutefois, la portee de ce pro-
gramme est limit& par le manque de fonds et du fait que seules les collectivites 
des reserves y sont admissibles. 

Mme Thio-Watts a recommande la creation d'un centre de sante offrant des 
services d'extension «centralises» pour mieux repondre aux besoins des femmes 
autochtones enceintes ou qui, ayant déjà des bebes et de jeunes enfants a leur 
charge, ont de la difficulte a subvenir a leurs besoins. Cependant, le systeme 
actuel de soins n'offre cette possibilite qu'a une minorite de collectivites autoch-
tones, c'est-a-dire aux collectivites situees dans des reserves qui, grace aux pou-
voirs transferes par le gouvernement federal, sont en mesure de fixer leurs 
propres priorites, et aux collectivites hors reserve qui ont la chance d'avoir acces 
a des programmes provinciaux ou territoriaux appropries. La rigidite des pro-
grammes et de la repartition des competences vient donc freiner amelioration 
de la situation des autochtones enceintee. 

Le syndrome et l'effet de fafroolisme _Petal 
Le syndrome d'alcoolisme foetal (sAF) est le terme utilise pour decrire l'en-
semble des effets invalidants que peut avoir sur un enfant une consommation 
d'alcool excessive par sa mere (deux boissons alcoolisees par jour ou plus) pen-
dant sa grossesse. Le SAF et sa forme attenuee, l'EAF (effet de l' alcoolisme foetal), 
sont parfois responsables d'un poids insuffisant a la naissance, d'un retard de 
croissance et d'une petite taille, d'irregularites faciales (par exemple, faible dis-
tance entre le nez et la bouche, yeux trop rapproches), de malformations diverses 
et de problemes cardiovasculaires. Les effets du sAF-EAF sur le cerveau et le sys-
teme nerveux sont tout aussi graves mais plus difficiles a diagnostiquer. Les 
chercheurs reconnaissent maintenant que l'exposition du foetus a l'alcool peut 
miner de facon subtile les facultes de jugement et de raisonnement chez des per-
sonnes d'intelligence apparemment normale'. Les problemes vont de la diffi-
culte a comprendre les rapports de cause a effet a la deficience mentale grave, en 
passant par l'hyperactivite et le manque de jugement. La gravite des lesions 
cerebrales et neuronales vane selon la quantite d'alcool consommee par la mere, 
et peut-etre aussi en fonction du moment et de la concentration. 

On ne sait combien de personnes souffrent du SAF ou de l'EAF, etant 
donne que le syndrome a ete decouvert it y a une vingtaine d'annees seulement 
et que les etudes fiables sont rares62. Les etudes sur le sAF chez les autochtones 
sont encore moins frequentes, mais certaines menees au Canada ont revele un 
taux de prevalence alarmant'. Uexperience des travailleurs locaux de la sante et 
des services sociaux confirme que le SAF est un grave probleme dans au moins 
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quelques-unes des collectivites autochtones ou la consommation excessive d'al-
cool constitue depuis longtemps un risque pour la sante et que, s'il est moins 
repandu dans d'autres, it n'en est pas moins preoccupane. Le syndrome d'al-
coolisme fcetal cree un sentiment aigu de culpabilite chez les autochtones — celui 
que l'on eprouve lorsqu'on accepte la responsabilite d'avoir fait du mal. C'est un 
sentiment avec lequel doivent vivre les femmes dont la consommation excessive 
d'alcool a mine la sante de leurs enfants, et les collectivites qui n'ont rien fait pour 
empecher cette situation. II est parfaitement possible de prevenir le SAF et l'EAF, 
mais on ne connait aucun moyen d'en guerir les effets, qui sont irreversibles. Il 
en coilterait de un a un million et demi de dollars pour soigner pendant toute 
sa vie une personne gravement touch& par le SAF65. Le prix que doivent payer 
les famines et les collectivites sur les plans social et affectif est tout aussi &eve. 
D'apres les temoignages entendus par les commissaires : 

[TRADucTioN] Les enfants qui souffrent du SAF ou de l'EAF sont sou-
vent des bebes difficiles, en particulier lorsqu'ils commencent a etre 
prives de l'alcool dans lequel ils baignaient dans le ventre de leur 
mere. Souvent, si leur mere continue de boire de facon excessive, ils 
deviennent victimes de rejet, de violence ou de negligence, et ils sont 
alors pris en charge par le systeme de protection de l'enfance et 
places dans des families d'accueil ou d'adoption. 

Betsy Jackson 
Alcohol-Related Birth Defects Committee 

Whitehorse (Yukon), 18 novembre 1992 

[TRADUCTION] Its sont difficiles a soigner, leur incapacite n'est pas 
comprise, ils sont soumis a de nombreuses pressions de leurs pairs et 
de la societe, ils n'ont aucune competence sur laquelle compter. [...] 
Nous croyons qu'actuellement, beaucoup d'adultes souffrant du SAF-
EAF sont dans la rue ou derriere les barreaux. 

Lorraine Stick 
Alcohol-Related Birth Defects Committee 

Whitehorse (Yukon), 18 novembre 1992 

Sous ses formes extremes, le SAF est une affection gravement invalidante. 
Lorsqu'il est moins grave, c'est une cause probable de troubles du comportement 
chez de nombreux enfants, autochtones ou non. II importe de mettre en place 
un mecanisme de soutien a ces victimes et d'apprendre au public a prevenir l'ap-
parition de nouveaux cas. 

La prevention depend d'une seule chose : la reduction de la consommation 
d'alcool pendant la grossesse. Les autochtones enceintes ont besoin de ren-
seignements clairs et faciles a obtenir sur les effets possibles de l'alcool. La pers-
pective d'avoir un enfant en bonne sante a de quoi encourager fortement toutes 
les femmes enceintes a cesser de boire ou de se droguer. En fait, ces femmes sont 

149 



150 VERS UN RESSOURCEMENT 

probablement plus enclines a reduire leur consommation d'alcool pendant leur 
grossesse qu'a tout autre moment de leur vie. Cela nous porte a croire 
faudrait donner la priorite aux autochtones enceintes dans les programmes de 
desintoxication. On nous a pourtant dit que les services de traitement ne sont 
pas concus pour les femmes enceintes ou celles qui ont deja des enfants". Par 
ailleurs, les autochtones enceintes ont besoin de programmes prenatals de sou-
tien et d'education qui soient adaptes a leur culture et qui tiennent compte de 
leur situation et de leurs points faibles, comme le programme Healthiest Babies 
Possible de Prince George, dont it a ete question plus haut. 

Les problemes de soutien sont plus complexes : 

Les prestateurs de soins familiaux dans les collectivites autochtones sont sou-
vent contraints, par manque de moyens ou de programmes publics convenant 
aux enfants pendant leur croissance, de placer ces derniers dans des eta-
blissements provinciaux. 
II arrive que des ecoles traitent les enfants victimes du SAF-EAF comme s'ils 
avaient des troubles comportementaux impossibles a corriger, sans se rendre 
compte qu'ils sont capables d'acquerir des connaissances lorsqu'on utilise une 
methode d'apprentissage concrete et pratique. Certains enfants touches par 
le SAF-EAF sont hyperactifs; cet exces d'energie pourrait facilement etre uti-
lise a des fins sportives. D'autres ont une imagination debordante d'originalite 
qui pourrait etre orient& vers des activites artistiques. 
Beaucoup d'enfants atteints du SAF-EAF ont des troubles sociaux et affectifs 
dus a leur etat et manifestent parfois de fortes tendances suicidaires au 
moment de l'adolescence. 
Certaines personnes touchees par le SAF-EAF sont gravement handicapees et 
doivent etre etroitement supervisees. D'autres ont besoin que leurs limites 
et leurs points forts soient evalues avec tact et sensibilite et qu'on les aide a 
s'epanouir. 
Une fois que les enfants victimes du SAF-EAF deviennent des adultes, leurs 
besoin changent. Si certains sont capables de mener une vie autonome, 
d'autres doivent pouvoir etre accueillis dans un foyer oil le personnel com-
prend bien la nature de leur handicap. 

En 1992, le gouvernement du Canada a rejete les recommandations d'un 
comite permanent de la Chambre des communes qui preconisait une cam-
pagne de sensibilisation vigoureuse et des programmes communautaires plus effi-
caces et plus appropries pour traiter les difficultes d'apprentissage des victimes 
du SAF-EAF dans les collectivites autochtones67. Selon le ministre de la Sante de 
l'epoque, les programmes de sante en vigueur permettent aux collectivites 
autochtones de prendre toutes les mesures preventives necessaires et d'aider les 
families qui luttent contre le SAF-EAF68. Le ministre avait egalement fait observer 
que, dans la societe canadienne, le risque d'etre atteint du SAF-EAF n'etait pas plus 
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grand dans un groupe que dans un autre et que des programmes visant unique-
ment les autochtones auraient pour effet de les stigmatiser. 

La Commission voit les choses autrement. On ignore actuellement l'am-
pleur des problemes lies au SAF-EAF dans les collectivites autochtones. Il est 
logique de penser que celles ou les taux d'alcoolisme etaient autrefois &eves con-
naissent peut-etre aujourd'hui une plus grande incidence du syndrome. Tant que 
les faits n'auront pas ete etablis, personne ne peut vraiment dire si des mesures 
speciales s'imposent. Les declarations ministerielles de ce genre font simplement 
ressortir l'impuissance des nations autochtones et de leurs collectivites a deter-
miner leurs propres besoins en matiere de services sociaux et de soins de sante 
et a fixer leurs propres priorites. 

Les autochtones n'ont toujours aucun droit de regard sur les recherches 
concernant leur etat de sante ni sur les campagnes d'education sanitaire speciales. 
Compte tenu des contraintes actuelles, un certain nombre de propositions 
visant a prevenir le SAF-EAF et a soutenir ses victimes ont ete soumises a la 
Commission'. 

L'accouchement en milieu familial 
Au cours des audiences que nous avons tenues dans le nord des provinces et des 
territoires, des femmes autochtones ont evoque un probleme particulierement 
preoccupant dans ces regions : le transport obligatoire des femmes sur le point 
d'accoucher dans des hOpitaux eloignes, quel que soft le risque medical. Depuis 
le debut des annees 60, la Direction generale des services medicaux et presque 
tous les organismes responsables de la sante au Canada ont pour politique d'en-
voyer toutes les autochtones enceintes dans des hopitaux de soins secondaires ou 
tertiaires70. Bien stir, cette politique a permis de sauver des vies. Cependant, pour 
les femmes ne courant aucun risque connu de complications medicates, cette 
evacuation imposee a sonne le glas des accouchements en milieu familial, des 
soins communautaires et de la possibilite de faire un choix conforme a la cul-
ture. Les critiques exprimees par les autochtones au sujet de cette politique 
portent sur les ruptures et les tensions que ce depart brusque provoque dans la 
vie familiale; sur l'isolement et le stress auxquels la mere et le bebe sont soumis; 
sur le tort qu'il cause au savoir des autochtones en matiere d'accouchement, aux 
competences des sages-femmes locales, et aux ceremonies traditionnelles axees 
sur la families'. 

Par contre, pour le petit nombre de grossesses ou l'on s'attend a un 
accouchement difficile, le transport vers un hopital est justifie. Mais pour les 
femmes autochtones en bonne sante et leurs families, une evacuation obligatoire 
a des consequences extremement prejudiciables. La future mere doit en effet 
laisser sa famille derriere elle pour aller attendre une quinzaine de jours dans un 
foyer avant d'entrer a Phopital pour y accoucher. Quelquefois, personne ne 
parle sa langue ni ne comprend le monde auquel elle appartient. Au moment de 
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l'accouchement, elle n'est parfois entouree que d'etrangers. Un evenement tra-
ditionnellement considers comme heureux et meme sacre peut donc devenir une 
experience terrifiante et revoltante. La famille et la collectivite de l'accouchee ne 
peuvent pas participer a cette affirmation de la vie qu'est le miracle de la nais-
sance. Le pere, les autres enfants, les grands-parents et d'autres membres de la 
famille sont exclus de l'evenement lui-meme et des premiers jours ou semaines 
si importants dans la vie du bebe, periode pendant laquelle se tissent les liens de 
l'amour et de la responsabilite. Dans le groupe de Povungnituk (Innuulisivik), 
certaines personnes interrogees ont avance que l'exclusion des peres (et d'autres) 
pendant la grossesse et a la naissance serait l'un des facteurs a l'origine des acres 
de violence a regard des femmes et du delaissement des enfants, car cette exclu-
sion cree une distance entre les membres de la famille et le nouveau-ne72. 

De plus, lorsque la naissance a lieu loin de la collectivite, les ceremonies 
rituelles traditionnelles au cours desquelles l'enfant recoit son nom et est accueilli 
dans le monde qui sera le sien sont retardees ou abandonnees. Le role essentiel 
de la sage-femme autochtone traditionnelle dans la promotion de la sante et la 
solidarite familiale disparalt egalement. 

Depuis 10 ou 15 ans, on reconnalt plus volontiers au Canada que les sages-
femmes sont capables de fournir un soutien sur, efficace et peu coiiteux aux 
femmes enceintes, lorsque l'accouchement presente peu de risques. L'Ontario a 
adopts en 1991 une loi qui reconnait et reglemente le role des sages-femmes. La 
plupart des autres provinces s'orientent dans la meme direction. Dans les 
Territoires du Nord-Ouest, ou la tradition des sages-femmes a survecu le plus 
longtemps, routes les femmes enceintes sont assujetties aux politiques de trans-
port et, jusqu'a present, les responsables semblent plutOt satisfaits du systeme. 
A Rankin Inlet, on etudie grace a un projet pilote la possibilite de laisser les 
femmes accoucher a proximite de la collectivite de residence. 

Selon la plupart des specialistes, lorsque la grossesse est normale, les ser-
vices de sage-femme diminuent les risques de complication a la naissance — ou, 
tout au moins, ils ne les aggravent en rien73. (IL est impossible de garantir une 
naissance sans probleme, quel que soit le type de soins fournis.) Comme l'a 
soutenu Martha Greig, de Pauktuutit, les obstacles a retablissement d'une 
matemite communautaire, dont le personnel serait surtout constitue par des 
sages-femmes autochtones, sont surtout de nature politique et attribuables 
l'ignorance des coutumes autochtones. 

[TRADUCTION] Les femmes inuit voudraient trouver des solutions de 
rechange au systeme actuel, qui consiste a eloigner les femmes 
enceintes de leur famille au moment de la naissance. Nous cherchons 
des formules avantageuses pour tous les membres de la famille, des 
formules qui n'exposent pas les meres et les nouveau-nes a des 
risques inutiles, qui nous permettent d'eprouver un sentiment de 
fierte et de respect envers nous-memes et notre culture. Pour nous, 
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un enfant en bonne sante doit naitre dans sa famille et dans sa col-
lectivite; it ne doit pas etre mis au monde a des milliers de kilometres 
de chez lui, par une mere triste et effrayee. 

Malheureusement, le &bat dans lequel nous nous trouvons 
souvent engages repose sur un manque complet de respect a l'egard 
de notre histoire et des connaissances et competences que beaucoup 
de nos anciens possedent encore. Nous nous retrouvons souvent sur 
la defensive, obliges de repeter interminablement que, bien stir, les 
taux de mortalite maternelle et infantile nous preoccupent nous 
aussi. On ne nous a pas permis de participer a ce &bat, a part 
entiere. Hest indispensable que Fon reconnaisse nos competences, nos 
connaissances, nos valeurs et nos facon de voir la vie, qui sont toutes 
liees a des traditions ancestrales, pas settlement pour ce qui est de Fac-
couchement mais dans tous les domaines. 

Martha Greig 
Vice-presidente, Pauktuutit 

Ottawa (Ontario), 2 novembre 1993 

On nous a souvent cite l'exemple du nouveau service d'obstetrique qui a 
permis de reconfier aux femmes autochtones et a leurs families la responsabi-
lite de cet evenement qu'est la naissance d'un enfant, sous une forme valable 
et sans danger, c'est-a-dire la matemite du Centre de sante Innuulisivik de 
Povungnituk, dans le nord du Quebec. C'est la que, dans le cadre des reunions 
de planification d'un petit hopital regional qui a finalement ete construit au 
debut des annees 80, les femmes inuit ont dental& qu'on metre fin a la poli-
tique d'evacuation systematique vers Moose Factory ou Montreal des femmes sur 
le point d'accoucher. Aprils avoir consulte la collectivite, le comite de planifica-
tion a entrepris de creer une maternite regionale, dot& d'un personnel consti-
tue surtout de sages-femmes et d'accoucheuses autochtones stagiaires, appuyees 
par d'autres membres du personnel hospitalier. 

«La maternite», comme on l'appelle dans la region, a connu beaucoup de 
succes depuis son ouverture en septembre 1986. Elle a repondu au souhait des 
femmes inuit qui preferaient accoucher dans des conditions correspondant 
davantage a leurs traditions sociale et culturelles. Une evaluation independante 
a confirme qu'on y maintenait ou ameliorait l'etat de sante des clientes74. Au 
cours des deux premieres annees de fonctionnement, le personnel de la mater-
nite a assure 84 % des accouchements (350 au total) dans les huit collectivites 
de la baie d'Hudson qu'elle dessert'', et les taux de mortalite perinatals de Feta-
blissement etaient comparables ou inferieurs a ceux de l'ensemble du Quebec. 
Le personnel a fourni des soins postnatals aux jeunes meres et les a conseillees 
dans des domaines aussi fondamentaux que celui de l'alimentation des nourris-
sons. Il est plus difficile de determiner exactement quels ont ete les effets 
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psychosociaux et culturels positifs, mais les habitants des collectivites du Nord 
y ont souvent fait allusion'. 

La demande pressante de services d'accouchement communautaires adap-
tes aux particularites culturelles des habitants du Nord donne une idee des 
problemes qui se sont accumules au cours des 50 derrieres annees parce que l'on 
a impose aux collectivites autochtones les protocoles de «traitement des maladies» 
de la societe dominante, protocole qui ne sont pas necessairement meilleurs, ne 
sont pas forcement desires, et empechent souvent le recours a des solutions crea-
tives et respectueuses de la culture. Cela ne veut pas dire que les autochtones sous-
estiment les soins medicaux modernes, loin de la. Cela signifie plutot que le 
remplacement global des systemes de sante et de guerison traditionnels par des 
systemes «occidentaux» n'a pas eu que des resultats positifs. Pour ce qui est de 
l'accouchement, beaucoup de femmes autochtones (dans le Sud comme dans le 
Nord) reclament une combinaison de methodes traditionnelles et modernes. 
Cette approche nous parait tout 3 fait logique, non seulement en ce qui concerne 
les accouchements mais aussi d'autres objectifs dans le domaine de la sante. 

La persistance des maladies infectieuses 
On pense souvent que la diminution des maladies infectieuses dans les societes 
«developpees» depuis la fin du xDC siecle est attribuable 31a medecine moderne. 
En fait, elle est surtout due a d'autres facteurs : amelioration du niveau de vie, 
des salaires reels, de la salubrite et la qualite des logements, et acces 3 une nour-
riture meilleure et plus abondante77. La sante des autochtones s'est egalement 
amelioree dans la mesure oit leur niveau de vie a suivi celui du reste du Canada. 
Par contre, dans les cas oix ih continuent d'avoir des revenus, de vivre dans des 
logements de qualite inferieure et d'utiliser une eau plus polluee, les maladies 
infectieuses persistent. 

Des epidemics de petite verole, de diphterie, de polio, de rougeole, 
d'oreillons et de rubeole ont ravage les peuples autochtones du Canada dans le 
passe. Elles ont tue ou rendu invalides des bebes, des enfants et des vieillards, mais 
aussi des adultes dans la force de rage, qui chassaient et trappaient pour rapporter 
de la nourriture, preparaient les repas et s'occupaient des enfants, dirigeaient les 
conseils et communiquaient avec le monde des esprits. Il nous est difficile 
d'imaginer les souffrances et le chaos que ces epidemics produisaient : des clans 
entiers disparaissaient, ne laissant que quelques orphelins pour evoquer un 
monde disparu. 

Les profonds effets des maladies infectieuses sur la stabilite sociale des pre-
miers peuples sont illustres par une histoire que le chef Frank Beardy a raconte, 
lors de nos audiences publiques 3 Big Trout Lake. 

[TRADUCTION] Je voudrais retourner dans le passe avec vous. Je 
voudrais vous ramener 3 l'epoque anterieure 3 1929 [armee de 
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signature du Traite 9]. [...] Les anciens me racontent qu'au xixe siecle 
et au debut du xxe, certaines maladies se sont abattues sur nos terres 
et sur celles du peuple de Big Trout Lake : la petite verole, la varicelle, 
la tuberculose, les oreillons, la rougeole. Des maladies que [nos 
guerisseurs] ne savaient pas comment guerir ou soigner avec leurs 
herbes medicinales. [Ces maladies] ont totalement decime les villages. 
Elles ont completement &auk la structure de clan que nous con-
naissions, le systeme de clan qui regissait nos vies. 

De plus, au moment oil ces maladies se repandaient dans le 
Nord, les agents de conservation [...] de l'Ontario [...] avaient déjà 
commence a appliquer les lois sur la conservation du gibier elaborees 
a Queen's Park et sur la Colline parlementaire. [...] Ces agents con-
fisquaient les filets de peche, les fusils, les animaux qui servaient a 
nourrir notre peuple, car ils disaient que les Indiens enfreignaient les 
lois sur la conservation du gibier. [...] 

Mon grand-pere, qui, a l'epoque, etait chef a Bearskin Lake, avait 
entendu parler des traites signs dans le nord du Manitoba, dans la 
region d'Island Lake. Il a alors fait appel a des missionnaires ou a des 
responsables de la baie d'Hudson qui etaient deja dans la region pour 
&lire une lettre a la Reine, dans laquelle it demandait que son peuple 
soit autorise a signer un traite avec la reine d'Angleterre ou le roi 
d'Angleterre. C'est seulement a cause de ces maladies qui ravageaient 
les nos tres, et a cause des agents de conservation qui se montraient 
vraiment tres durs a notre egard et confisquaient nos moyens de sub-
sistance, que [...] mon grand-pere a ete, en un sens, contraint de 
demander la signature du traite a Big Trout Lake. 

Le chef Frank Beardy 
Communaute de Premiere nation de Muskrat Dam 

Big Trout Lake (Ontario), 3 decembre 1992 

Les epidemies ne se sont pas limitees au lointain passe. Les autochtones du Yukon 
en ont maintes foil ete victimes pendant la construction de la route de l'Alaska 
dans les ann6es 4078. En 1952, les Inuit de Pile de Baffin et de la peninsule 
d'Ungava, au Quebec, ont ete frappes par une epidemie de rougeole qui a 
infect6 pratiquement tout le monde et tue de 2 a 7 % de la population". 

Nous avons decide de prendre l'exemple de la tuberculose pour illustrer la 
persistance des maladies infectieuses chez les autochtones. Nous avons egalement 
examine les donnees preliminaires sur la nouvelle menace que constituent le VIH 
et le sida. Si l'on n'intervient pas, ces maladies pourraient faire autant de ravages 
chez les autochtones que les maladies infectieuses du passe. 
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La tuberculose 
La tuberculose a ete l'une des premieres maladies epiderniques mentionnees dans 
les recits par des jesuites consacres a la vie des autochtones du nouveau monde. 
Elle s'est rapidement &endue, entrainant des consequences desastreuses, a tel 
point qu'au debut du xxe siecle 1900, certains observateurs croyaient que la tuber-
culose finirait par eliminer completement les nations autochtones du Canada". 

La propagation de la tuberculose a ete favorisee par le surpeuplement et l'in-
salubrite dans les reserves et les etablissements — et aussi par le regroupement d'en- 
fants autochtones dans les pensionnats. Bon nombre d'entre aux, arrives a l'ecole 
en bonne sante, se retrouvaient deux ans plus tard atteints de la tuberculosel. 
Beaucoup de survivants ont transmis la maladie a leur collectivite en rentrant 
la maison82. 

Apres avoir refuse pendant des dizaines d'annees de reconnaitre sa respon-
sabilite, le gouvernement federal a commence, au milieu des annees 30, a passer 
a l'action. En 1936, le budget affecte au traitement de la tuberculose etait deja 
de 50 000 $; it devait atteindre quatre millions de dollars en 1946. Entre 1950 
et 1952, pres de 14 000 autochtones ont ete hospitalises. La plupart d'entre eux 
ont ete envoy& dans des etablissements lointains, oh ils etaient coupes de leurs 
families et de leur culture, parfois sans espoir de retour. Il a fallu 20 ans de plus 
pour que les taux de tuberculose tombent au-dessous des niveaux de crise. Les 
donnees dont dispose la CRPA commencent avec la periode 1956-1960 (voir 
figure 3.4). 

La diminution des taux de tuberculose est due en partie au fait que les 
autochtones commencaient enfin a developper leur propre immunite. Avec le 
temps, la selection naturelle (grace a laquelle certains individus survivent a une 
epidemie et acquierent une immunite, ou sont spontanement immunises et trans-
mettent leur immunite a leurs enfants) permet a tout peuple d'acquerir une plus 
forte immunite a un nouveau bacille. II s'agit la d'un aspect de l'histoire naturelle 
des infections qui est totalement independant de toute intervention medicale. 

La regression de la tuberculose semble s'etre interrompue. La maladie demeure 
plus repandue dans les families et les collectivites autochtones que chez les autres 
Canadiens. SeIon les donnees de 1992, les taux d'infection sont 43 fois plus eleves 
chez les Indiens inscrits que chez les Canadiens non autochtones nes au Canada. 
Le taux est a peu pres le meme pour les autochtones vivant au Canada que pour 
les Africains83  (voir figure 3.5). Voici ce que l'on nous a dit a Sioux Lookout: 

[TRADUCTION] La tuberculose pose a nouveau un grave probleme de 
sante aux Premieres nations de notre region. On compte environ 
100 cas par 100 000 habitants alors que la moyenne nationale est de 
8 cas par 100 000. Le gouvernement federal a tout d'abord reagi 
l'epidemie de tuberculose en fournissant du personnel pour la cir-
conscrire dans les quelques collectivites ou elle avait ete decelee. Il 
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a. 

FIGURE 3.4 
Incidence de la tuberculose evolutive chez les Indiens inscrits, 
chez les Inuit et dans l'ensemble de la population, 1956-1990 

  

Notes 
1. 11 s'agit des Inuit domicilks dans les Territoires du Nord-Ouest. 
2. Les donnees concernant les Inc-liens inscrits pour 1965, 1970 et 1975 sont des chiffres qui couvrent 
une settle armee; tous les attires taux sont bases sur des moyennes de cinq ans. 

Source : Kue Young, «Measuring the Health Status of Canada's Aboriginal Population: a statistical review 
and methodological commentary», etude realisee pour la CRPA, 1994. 

etudie maintenant la possibilite de mettre en oeuvre un programme 
de prevention a long terme, dont le besoin se fait fortement sentir. 

Nellie Beardy 
Directrice gene:rale, Sioux Lookout First Nations Health Authority 

Sioux Lookout (Ontario), 1' d&embre 1992 

II serait possible de limiter les cas de tuberculose par l'application des 
deux mesures suivantes : ramelioration du logement, de l'hygiene et de l'ali-
mentation, et le reperage des personnes contaminees, suivi d'un traitement aux 
antibiotiques autoadministre sous surveillance medicate. Plus loin dans le present 
chapitre, nous analysons les repercussions sur la sante qu'ont le logement, la 
qualite de l'eau et la nutrition. (Le probleme du logement est examine plus en 
detail au chapitre 4 du present volume.) Le traitement autoadministre est une 
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I. 

solution discutable, car les autochtones suivent mal les indications, notamment 
lorsqu'il s'agit de prendre des medicaments". En resume, cela signifie qu'ils ne 
respectent pas toujours les instructions d'un personnel medical en majorite non 
autochtone. Lorsque la tuberculose est en phase active, l'observation de ces 
instructions est pourtant critique : le traitement echoue s'il n'est pas scrupuleuse-
ment suivi. Donc, une education a l'hygiene publique preventive — concue 
pour et par des autochtones, condition de leur pleine participation — est indis-
pensable si l'on veut parvenir a vaincre cet obstacle persistant a l'egalite des 
autochtones sur le plan de la sante. 

La Commission estime que la lutte contre la tuberculose est une des 
grandes priorites du domaine de la sante chez les autochtones, du moins dans 
certaines regions du Canada, mais ce n'est qu'une des nombreuses maladies con- 

  

FIGURE 3.5 
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tagieuses que l'on rencontre plus souvent dans les collectivites autochtones que 
non autochtones. Dans presque toutes les categories de maladies infectieuses de 
la Classification internationale des maladies, les Indiens inscrits courent plus de 
risques que les autres Canadiens'. Dans certains cas, la proportion est de quatre 
pour un. Les observations faites par des participants a nos audiences et par des 
chercheurs, selon lesquels le viH et le sida constituent une menace croissante pour 
les autochtones, nous inquietent particulierement. 

Le VIH et le sida 

Il n'existe pas de donnees nationales valables sur l'incidence des maladies 
sexuellement transmissibles chez les autochtones". En ce qui concern le sida 
(syndrome d'immuno-deficience acquise), 97 des 9 511 Canadiens atteints (et 
encore en vie) en avril 1994 etaient des autochtones, d'apres leurs propres 
declarations ou les dossiers medicaux. Bien que le nombre de cas de sida dia-
gnostiques (97) soit relativement faible, it est quatre foil superieur a celui qui est 
indique dans le premier rapport du Comite national mixte sur l'education des 
autochtones pour la prevention du sida, pare it y a seulement quatre ans. Les don-
flees sur les taux de contamination des autochtones par le vIH sont encore plus 
difficiles a obtenir. Dans l'ensemble du Canada, le rapport entre seropositifs et 
sickens serait d'environ quatre pour un'. 

II existe des facteurs de risque chez les autochtones qui nous portent a croire 
que le sida pourrait devenir un serieux probleme" : 

Dans l'ensemble, l'etat de sante des autochtones est moires bon que celui des 
non-autochtones au Canada, ce qui semble indiquer que leur systeme immu-
nitaire est probablement en general plus faible. 
Les taux d'incidence de plusieurs maladies liees au VIH-sida sont plus eleves 
chez les autochtones qu'ailleurs89. 
Certaines donnees anecdotiques et quelques sondages de portee limitee 
semblent indiquer que les activites sexuelles sans protection sont la norme 
chez les autochtones". 
L'abus de l'alcool, qui accroit la probabilite d'activite sexuelle sans protection, 
est aussi un facteur de risque dans certaines collectivites. 
Les groupes oh le taux de VIH-sida est deja eleve, tell que les jeunes sans-abri, 
les prostituees et la population carcerale, comprennent un nombre impor-
tant d'autochtones. 

Ce qui est encore plus inquietant, c'est que beaucoup d'autochtones 
pensent apparemment qu'ils sont a l'abri du sida. On nous a dit que certains con-
siderent le sida comme une maladie d'homosexuels, s'imaginant que l'homo-
sexualite est rare chez eux, ou comme une maladie des villes, qui ne les suivra 
pas dans les petites collectivites isolees. Its le voient aussi comme une maladie des 
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Blancs et pensent que, d'une fawn ou d'une autre, on peut la circonscrire chez 
les non-autochtones". 

Ce sont de faux espoirs. Bien que la Commission ne dispose d'aucune 
donnee sur l'incidence de l'homosexualite et de la bisexualite, elle n'a aucune 
raison de penser qu'elle est moins repandue chez les autochtones que chez les 
non-autochtones". Le fait que beaucoup d'autochtones homosexuels, et peut-
etre meme la majorite d'entre eux, dissimulent leur orientation sexuelle, accroit 
les risques qu'ils courent". De plus, la tendance des autochtones a circuler libre-
ment entre leur collectivite d'origine et les centres urbains rend inevitable la trans-
mission de la maladie d'un milieu a l'autre. Le vili-sida peut frapper tout le 
monde, quel que soft le groupe ou la culture. Autrement dit, les autochtones sont 
vulnerables, et le sont d'autant plus s'ils se croient immunises et ne prennent 
aucune precaution. Les jeunes autochtones sont particulierement exposes". 

Actuellement, it n'existe pas de mecanisme permanent permettant aux 
autochtones d'echanger des informations sur le vili-sida, aucune surveillance dans 
ce domain dans les collectivites autochtones, aucune recherche sur les risques 
que courent les autochtones, et aucune politique visant les autochtones". 
Compte tenu de ce que nous a appris l'histoire sur les effets des maladies infec-
tieuses sur les peuples non protégés, cette omission de la part des organismes de 
services sociaux et de services de sante, autochtones ou non, nous parait irres-
ponsable. 

Nous sommes egalement troubles par le fait que, selon certains temoi-
gnages, des collectivites autochtones rejettent leurs propres membres qui sont 
seropositifs ou sideens. 

[TRADUCTION] Il y a des gens qui meurent dans les villes et dans les 
collectivites rurales. Ce sont nos freres, nos sceurs, nos tantes, nos 
meres, nos peres, nos nieces et nos neveux. Ce sont des etres humains. 
Mais bien souvent, on ne les traite pas comme tels, et ils meurent 
abandonnes parce que personne ne veut d'eux dans leurs propres col-
lectivites. Pourquoi? Par peur et par ignorance, parce qu'on ne leur 
a pas appris comment se transmettait le VIH. [...] 

L'une de [nos] preoccupations concern le manque d'informa-
tion au sujet du virus et du manque de soutien, de soins et de traite-
ment pour les sideens. II arrive souvent qu'une famille entiere soft 
repoussee, ou exclue d'une collectivite, et meme attaquee, lorsque 
d'autres membres apprennent que le sida sevit dans cette famille. Au 
moment ou la victime et sa famille ont le plus besoin d'aide et de 
compassion, le malade ne peut meme pas retourner chez lui pour 
recevoir les soins et le traitement appropries. C'est souvent du aussi 
a un manque de ressources, financieres et medicales, conjugue au fait 
qu'ils ne sont pas les bienvenus dans leurs propres collectivites. A 
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cause de cette peur nourrie par l'ignorance, des sickens se voient 
refuser le droit de vivre et de mourir dignement parmi les leurs. 

Linda Day 
Directrice generale, Healing Our Spirit 

B.C. First Nations AIDS Society 
Vancouver (Colombie-Britannique), 2 juin 1993 

Il s'agit d'une question qui exige beaucoup de delicatesse et de compassion et, 
surtout, de celerite. De plus, ce sont les nations et les collectivites autochtones 
que doivent proposer des mesures pour aider les seropositifs et les sickens et pour 
eduquer la population afin d'empecher que le mal ne se repande dans les grouper 
tres exposes. Si les idees viennent d'ailleurs, elks risquent de ne pas tenir compte 
de la sensibilite et des realites sociales des autochtones". Ce constat est valable 
pour tout ce qui touche a la sante et au bien-etre social, mais en particulier 
lorsque des differences culturelles ou sociales entrent en jeu. 

L'offensive des maladies chroniques 
Bien qu'ils soient encore inquietants, les taux de maladies infectieuses ont 
diminue chez les autochtones depuis le tournant du siecle. Les maladies cardio-
vasculaires et le cancer, principaux responsables des deces dans l'ensemble de la 
population canadienne, ont des taux d'incidence inferieurs au sein de la popu-
lation autochtone, meme si ces maladies demeurent des causes incontestables de 
deces. Les troubles du metabolisme, en particulier le diabete, et les troubles cir-
culatoires et ceux de l'appareil digestif tiennent aussi un rang significatif parmi 
les facteurs de morbidite et de deces, ainsi que l'indiquent les figures 3.1 et 3.6. 
Ces maladies chroniques sont parfois appelees les maladies de la vie modern ou 
les maladies occidentales parce qu'elles accompagnent les modes de vie typiques 
des pays industrialises occidentaux : exercice physique reduit, trop de gras et de 
sucre dans l'alimentation, stress &eve, exposition accrue a une large gamme de 
polluants dans l'air, l'eau et les produits alimentaires. Cette serie de facteurs de 
risque favorise l'apparition de tout un eventail de maladies, dont le cancer, les 
maladies de cceur, l'obesite, les affections de la vesicule biliaire et le diabete. 

La Commission a decide de prendre le diabete comme exemple de maladie 
chronique grave presentant de nets rapports de cause a effet chez les autochtones. 
Si nous avons choisi cette maladie, ce nest pas parce que son incidence est dis-
proportionnee chez les autochtones (voir figure 3.7), mais parce que l'augmen-
tation de sa frequence a d'enormes repercussions financieres. Responsable de deces 
prematurees, le diabete est egalement une cause majeure de complications medi-
cales et d'invalidite; il est a l'origine, entre autres, de maladies des reins, du cceur 
et de l'appareil circulatoire, de la cecite, des amputations, des maladies du systeme 
nerveux et de malformations congenitales chez les enfants nes de meres diabe-
yiques. Au Canada, le diabete est la cause de 30 % des nouveaux cas de maladies 
renales; il est le principal responsable des nouveaux cas de ceche chez les adultes; 
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FIGURE 3.6 

Taux de mortalite chez les Indiens inscrits, 
1982-1992 

Notes 
Depuis 1987, les taux ne comprennent plus les Indiens domicilies dans les Territoires du Nord-Ouest 

etant donne que les services de sante ont ete transferes au gouvernement territorial. 
Les donnees concernant la Colombie-Britannique n'ont pas ete incluses de 1985 a 1990, mail elles 

le sont depuis 1991. 

Source : MAINC, Direction de la qualite de ('information et de la recherche, Donnees ministerielles de base 
—1994, Ottawa, janvier 1995. 

et la source de 50 % des amputations non traumatiques. Le diabete double le taux 
des maladies du cceur (pour les femmes, it les multiplie par cinq) et it triple le taux 
des malformations congenitales. Enfin, it multiplie par cinq le risque de compli-
cations neonatales exigeant une intervention medicale intensive'. 

La dialyse coiite environ 40 000 $ par an pour chaque malade. Au Canada, 
le coat total de tous les traitements administres aux Canadiens (pour traiter les 
effets directs et indirects) en 1994-1995 a ete estime a quatre milliards de dollars". 

Au cours de nos audiences publiques, plusieurs prestateurs de soins corn-
munautaires nous ont dit qu'ils etaient alarmes par le nombre croissant de dia-
betiques dans les populations a qui Hs offrent leurs services99. 
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FIGURE 3.7 
Prevalence du diabete diagnostique chez les Indiens inscrits, 
chez les Inuit et dans l'ensemble de la population, 1987 
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Source : T.K. Young, E.J.E. Szathmary, S. Evers et B. Wheatly, «Geographical distribution of diabetes 
among the Native population of Canada: A national survey>, dans Social Science and Medicine, n° 31, 
1990, pp. 129 a 139. 

[TRADUCTION] Le rapport que nous avons depose donne une image 
representative de l'etat de sante des Inuit. Nous connaissons les 
tristes statistiques concernant l'etat de sante des autochtones ailleurs 
au Canada, et notre evaluation montre que les resultats ne sont pas 
differents dans cette region. Le diabete, l'hypertension, l'obesite, la 
malnutrition sont aujourd'hui enderniques chez les autochtones du 
Canada. 

Bette Palfrey 
Keewatin Regional Health Board 

Rankin Inlet (Territoires du Nord-Ouest), 19 novembre 1992 

[TRADUCTION] Au cours de la demiere decennie [...], le diabete sucre 
a ete reconnu comme une des maladies les plus repandues dans les 
collectivites autochtones d'Amerique du Nord. Dans la region de 
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Sioux Lookout [population d'environ 15 000 habitants], environ 
1 095 adultes de plus de 25 ans [...] sont diabetiques. Il est interes-
sant de noter que la moitie des cas ont ete diagnostiques au cours des 
cinq a 10 dernieres annees. 

Nellie Beardy 
Directrice gen6rale 

Sioux Lookout First Nations Health Authority 
Sioux Lookout (Ontario), 1' decembre 1992 

[TRADUCTION] J'ai releve un nombre sans precedent de cas de dia-
bete depuis que je suis venu travailler dans la collectivite autochtone. 
Les autochtones sont predisposes au diabete, mais la pauvrete dans 
laquelle as vivent les empeche d'avoir une alimentation equilibree, 
ce qui aggrave considerablement le probleme. [...] J'ai egalement cons-
tate beaucoup de maladies renales. [...] Elles sont le resultat d'un dia-
bete mal contrOle, parce que les gens n'ont pas les moyens de suivre 
le regime alimentaire que leur impose la maladie. 

Dr Timothy Sheehan 
Sagkeeng Health Care Centre 

Fort Alexander (Manitoba), 30 octobre 1992 

Depuis 1940, epoque ou cette maladie etait pratiquement inconnue chez 
les autochtones de notre pays, l'incidence du diabete et ses complications ont sen-
siblement augmente'. Selon Alethea Kewayosh, it s'agit d'une estimation pru-
dente de la difference, car les taux sont en fait beaucoup plus eleves que les 
donnees le laissent entendre'. Les taux d'incidence sont au moins de deux a 
trois fois plus eleves parmi les peuples autochtones que chez les peuples non 
autochtones. Les taux varient egalement d'une region a l'autre et d'une nation 
a l'autrel'. De plus, comme les symptornes du diabete evoluent lentement, on 
ne les repere souvent que lorsque la maladie est déjà avancee. C'est ce qui pousse 
certains a avancer que pour chaque cas connu de diabete, it y en a au moins un 
qui n'est pas diagnostiquel03. 

Il semble 	y ait une tendance hereditaire au diabete chez les peuples 
autochtones'. Pourtant, la maladie etait rare avant les premiers contacts avec les 
Europeens. Qu'est-ce qui a donc pu changer dans la vie des autochtones pour en 
favoriser ainsi l'apparition? Chez tous les peuples, les principaux facteurs de 
risque de diabete sont les suivants : l'obesite, les mauvaises habitudes alimentaires 
et le manque d'activite physique. Eobesite semble etre un probleme croissant dans 
les collectivites autochtones". Les autochtones pratiquent de moins en moins 
d'activites physiques a cause du confinement de certains d'entre eux dans des 
reserves et des etablissements, et du mode de vie sedentaire de ceux qui ont 
choisi le milieu urbain. Le facteur le plus grave est probablement la degradation 
de Palimentation, les aliments nutritifs du terroir ayant ete remplaces par des ali- 
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ments transformes, a forte teneur en matieres grasses et en sucre. La consomma-
tion d'alcool joue aussi un role important. Nous analysons la valeur nutritionnelle 
des aliments naturels (poisson, gibier et legumes locaux) plus loin dans le present 
chapitre et au chapitre 6 du volume 4. 

A l'occasion d'une recente conference intemationale sur le diabete et les 
autochtones, l'ancien Simon Lucas de la Premiere nation des Hesquiahts 
Tofino (Colombie-Britannique), lui-meme diabetique, a decrit en ces termes les 
changements observes dans le mode de vie et l'alimentation de son peuple : 

[TRADUCTION] Nos ancetres avaient des traditions extraordinaires. Its 
menaient une vie si active qu'ils n'avaient pas le temps d'être malades. 
Mon pere a construit son dernier canot quand j'avais huit ans, et 
lorsque j'y pense cela me rappelle combien letais occupe lorsque 
letais jeune. Pagayer sur une distance de 10 a 15 miles par jour etait 
un jeu d'enfant pour moi. Grace a ce que ma mere et mon pere 
m'avaient appris, je n'ai jamais ete oblige d'amener quelque chose a 
manger au cours de ces deplacements. Tout enfant, je connaissais deja 
les baies, les feuilles et les herbes que l'on pouvait manger. [...] J' etais 
capable de chasser, de pecher. 

Aujourd'hui, beaucoup de nos plages de Colombie-Britannique 
sont fermees a cause de la pollution. Beaucoup de bras de mer oh 
nous pechons le sont aussi a cause des toxines. [...] Les aliments qui 
nous ont permis de survivre pendant des milliers d'annees sont plus 
atteints que nous le sommes nous-memes. Toutes les ressources de la 
Colombie-Britannique ont ete commercialisees et epuisees. 
Comme le disaient mes ancetres, [...] to ne dois pas detruire les 
choses qui to maintiennent en vie'. 

Les prestateurs de soins de sante et les chercheurs ont remarque que les 
autochtones diabetiques ont tendance a ne pas respecter les prescriptions du 
medecin concernant les medicaments, le regime et l'exercice. Ils ont egalement 
observe que les programmes courants de prevention et de traitement n'ont 
aucun succes aupres des populations autochtones'. Il est difficile pour tout le 
monde, d'accepter de changer son mode de vie de facon a prevenir ou a lutter 
contre le diabete, mais les autochtones abordent les questions de regime et de 
contrOle du poids en fonction de leur culture, de leurs valeurs et de leur expe-
rience. Ils ont besoin de programmes de prevention adapt& a leur culture. 
Alethea Kewayosh l'explique en ces termes : 

[TRADucTioN] Les faibles taux d'observation des protocoles de traite-
ment s'expliquent en partie du fait que l'on utilise des outils educatifs 
et preventifs non adaptes a la culture des autochtones. Les diffi-
cult& qu'eprouvant ces derniers a suivre un regime en sont le meilleur 
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exemple. II est frequent que les autochtones diabetiques ne se sou-
mettent pas aux changements de regime prescrits pour les raisons 
suivantes : a) le role que la nourriture joue pour eux; b) une convic-
tion profondement enracinee dans leur culture que sante et prosperite 
sont synonymes d'embonpoint; c) le fait qu'ils ne connaissent pas 
nombre des produits alimentaires recommandes dans le regime; 
d) le coat eleve de beaucoup de ces produits, qui non seulement sont 
difficiles a trouver, mais exigent parfois une preparation speciale'. 

Le Dr Jennie Joe, directrice du Native American Research and Training Center 
a Tucson (Arizona), a egalement conclu que ce probleme est da a des pro-
grammes et a des outils relatifs a la sante elabores dans la perspective d'une cul-
ture non autochtone. Pour accroitre les taux de reussite dans les collectivites 
autochtones, elle recommande d'adopter les strategies suivantes : 

montrer a l'aide de diapositives, de videocassettes et d'autres aides visuelles 
quels peuvent etre les effets du diabete, au lieu de les exposer par ecrit; 
associer les families au traitement, et les collectivites tout entieres a la preven-
tion; 
reconnaitre la signification culturelle de la nourriture chez les peuples pour 
qui elle etait souvent insuffisante, it n'y a pas si longtemps encore; 
reconnaitre que les maladies chroniques sont une notion nouvelle a assimi-
ler pour les autochtones, et que ceux-ci peuvent avoir des difficultes 
accepter que les mesures preventives necessaires pour empecher ou con-
trOler le diabete doivent durer une vie entierel". 

La Commission sait qu'un certain nombre d'initiatives prometteuses ont 
ete lancees afin d'elaborer des programmes de prevention du diabete adaptes aux 
imperatifs culturels des autochtones du Canada. Parmi celles-ci, mentionnons 
le Diabetic Outreach Program dans la region de High Prairie, dans le nord de 
l'Alberta et le Walking in Balance Program, elabore a l'Anishnabe Spiritual 
Centre sur l'ile Manitoulin"°. Le plus complet est le programme a quatre volets 
entrepris au Centre hospitalier Kateri Memorial de Kahnawake (Quebec). Les 
commissaires estiment que le centre Kateri pourrait et devrait servir de base pour 
la formation des prestateurs de soins d'autres collectivites autochtones en matiere 
de prevention et de gestion du diabete"'. 

Les tensions creees par l'invalidite 
Les problemes d'invalidite chez les autochtones ont ete evoques devant la 
Commission dans un certain nombre de temoignages qui mettaient l'accent sur 
le fait que ces problemes ont ete negliges pendant longtemps12. 

Selon l'Enquete aupres des peuples autochtones de 1991 (EPA) de Statis-
tique Canada, 31 % des autochtones ont une forme d'invalidite quelconque —
plus de deux fois la moyenne nationale. Chez les jeunes adultes, ce pourcentage 



CHAPITRE 3 : SANTA ET GUERISON 

represente pres du triple'''. Les invalidites affectant la mobilite et l'agilite sont 
les plus courantes, mais une part importante de la population autochtone est 
atteinte de deficiences auditives et visuelles. Environ un repondant sur trois dans 
l'echantillon de I'EPA a declare souffrir d'une deficience auditive, au lieu d'un sur 
quatre dans l'ensemble de la population, tandis qu'a peu pres un repondant sur 
quatre a declare avoir une mauvaise vue, comparativement a un sur dix dans 
l'ensemble de la population. Les problemes visuels sont les plus courants chez 
les membres des Premieres nations vivant dans les reserves; ce sont les Inuit qui 
ont le plus de problemes auditifs (voir tableau 3.8). 

La difference entre les taux d'invalidite chez les autochtones et les non-
autochtones reflete Pecan entre les taux de blessure et d'accident, de violence et 
de comportement autodestructeur ou suicidaire, et de maladies (telles que le dia-
bete) qui peuvent provoquer une invalidite permanente. Mais pourquoi toutes ces 
choses arrivent-elles plus souvent aux autochtones qu'aux autres? Un comite spe-
cial de la Chambre des communes a resume la reponse en ces termes : 

Les collectivites autochtones et les autochtones habitant des collec-
tivites non autochtones souffrent quotidiennement a cause de con-
ditions de vie que connaissent rarement les autres Canadiens. Les 
difficult& — economiques, politiques, sociales et culturelles — influent 
notablement sur la possibilite d'invaliditel 14. 

Inverser ces tendances est l'objectif de la prevention primaire, qui peut 
prendre les formes suivantes : programmes destines a ameliorer les conditions de 
sante et de securite dans les foyers et les collectivites autochtones, de maniere a 
reduire les risques de blessure et d'accident; amelioration de la situation sociale 
et economique, afin de reduire les actes de violence et d'autodestruction; pro-
grammes de promotion de la sante et de prevention des maladies dans le but de 
reduire les cas d'invalidite due aux maladies. Cependant, les temoignages presen-
t& devant les commissaires avaient presque exdusivement pour objet de fournir 
une aide aux autochtones souffrant deja d'une invalidite. 

[TRADUCTION] Apres mon accident, j'ai passé 14 mois a l'hopital. 
Depuis que je suis doue dans ce fauteuil roulant, je ne peux plus aller 
nulle part. [...] En ce moment, je vis a [nom de l'etablissement] Je 
n'appelle pas ca etre chez moi. Chez moi, c'est avoir ma propre 
maison. [...] Je me demandais si des autochtones handicap& pou-
vaient avoir un logement a eux, et s'ils pouvaient trouver quelqu'un 
pret a payer une personne qui s'occuperait d'eux, chez eux. [...] Je ne 
parle pas uniquement de mon cas personnel; je parle aussi pour les 
autres autochtones invalides. 

Victor Cody 
Native Disabled Group 

Saskatoon (Saskatchewan), 27 octobre 1992 
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TABLEAU 3.8 

Personnes handicapees chez les autochtones et dans l'ensemble 
de la population, 1991 

Population 
totale 

Population 
autochtone 

Indiens 
des 
reserves 

Indiens 	Metis 
hors reserve 

Inuit 

Handicap moteur 45 45 47 45 44 36 

Handicap auditif 23 35 39 33 34 44 

Handicap visuel 9 24 32 21 22 24 

Agilite reduite 44 35 34 36 38 26 

Handicap de la parole 10 13 14 13 13 10 

Autre handicap 37 36 37 37 35 36 

Note : Population s'entend ici des personnes de 15 ans et plus. 

Source: Statistique Canada, «Le Quotidiens, 25 mars 1994, n° 11-001F au catalogue. 

[TRADUCTION] Les personnes avec qui je travaille sont quadriplegiques, 
paraplegiques, souffrent de maladie du cceur, de cecite ou de surdite par-
tielle ou complete, de traumatismes craniens ou doivent subir des 
traitements de dialyse. Toutes ces personne souffrent d'un type d'inva-
lidite tres particulier, et il faut enormement de temps pour pouvoir s'oc-
cuper de chacune a cause des problemes qui leur sont propres. [...] 

II y a aussi beaucoup de racisme dans la maniere dont les soins 
sont dispenses en maison privee ou dans de grands etablissements. 
II est donc plus difficile pour les autochtones handicap& de vivre dans 
ces etablissements. Je suis absolument convaincue 	faudrait y 
avoir un foyer reserve aux autochtones. [...] 

D'ailleurs, les autochtones qui ont un handicap sont souvent 
maltraites. [...] S'ils ne peuvent faire appel a une personne comme 
moi qui peut aller voir ce qui se passe, service dont la plupart des 
autochtones handicapes ne disposent certainement pas, ils n'auront 
pas d'autres moyens d'obtenir de l'aide. 

Isabelle Smith 
Conseillere en invalidite 

Centre d'amitie de Saskatoon 
Saskatoon (Saskatchewan), 27 octobre 1992 

Les autochtones handicap& qui vivent dans des reserves et en milieu rural 
font face a une foule de problemes : difficulte d'acces a differents etablisse-
ments, y compris les bureaux du conseil de bande, les ecoles, les eglises et les 
maisons, et a divers lieux d'activite communautaire, dont les centres commu-
nautaires, les stades et les salles de reunion; manque de possibilites d'activites 
recreatives adaptees a leurs besoins; choix difficile entre rester dans des reserves 



CHAPITRE 3 : SANTE ET GUERISON 

et des villages offrant des services insuffisants ou partir de chez soi pour obtenir 
des services qui ne peuvent pas etre dispenses par les membres de la famille ou 
des amis dans un cadre familier115. 

La Commission a choisi l'exemple de la deficience auditive pour illustrer 
certaines causes et consequences des problemes propres aux autochtones. Dans 
la majorite des cas, une perte auditive prematuree est due a des infections telles 
que l'inflammation de l'oreille moyenne (otite moyenne) ou a un environne-
ment excessivement bruyant. L'otite moyenne (0m) est une inflammation aigue 
ou chronique de l'oreille moyenne qui frappe souvent les enfants. Elle se pro-
duit lorsqu'une infection du nez ou de la gorge — y compris une infection causee 
par un rhume ou une grippe — bloque le passage entre l'arriere de la gorge et 
l'oreille moyenne (la trompe d'Eustache). Certains enfants ont des attaques 
repetees, parfois a quelques semaines d'intervalle pendant plusieurs annees, en 
particulier l'hiver"6. Les enfants predisposes a l'otite risquent souvent d'avoir des 
problemes auditifs temporaires ou permanents qui compromettent leur appren-
tissage linguistique, leur reussite scolaire et leur developpement social en 
general'''. Dans la plupart des cas, cette perte auditive peut etre &keen'. 

Comme pour toutes les maladies infectieuses, de mauvaises conditions de 
logement — surpeuplement, insalubrite — sont des facteurs de risque majeurs. 
Dans le cas de l'oM, le risque est accru par tout ce qui expose davantage l'enfant 
aux rhumes et aux grippes ou qui affaiblit son systeme immunitaire. L'alimenta-
tion au biberon augmente ce risque, en particulier si l'enfant est couche a plat 
sur le dos au moment de la thee. Lorsqu'il est dans cette position, le lait s'ac-
cumule dans le pharynx et exerce une pression sur l'oreille. L'allaitement naturel 
offre une protection, car it favorise une meilleure position de l'enfant et le trans-
fert d'anticorps de la mere a l'enfant119. L'exposition involontaire a la film& 
secondaire de cigarette est egalement un facteur de risque. 

Les taux d'oM sont particulierement eleves chez les enfants inuit. On 
trouve des signes d'infection active ou des traces d'infections passees chez 80 % 
d'entre eux120. Dans une collectivite inuit, les chercheurs ont constate qu'un 
enfant sur dix souffrait d'une perte auditive permanente due a des infections 
anterieuresin. Dans une autre, un enfant sur cinq etait au moins partiellement 
sourd'22. 

Le Dr James Baxter, expert en la matiere, a declare qu'en respace de 
quelques annees, a partir des annees 50, l'otite moyenne, autrefois rarissime chez 
les Inuit, est devenue un probleme gravel'. Une serie de modifications apportees 
au mode de vie en sont responsables. Autrefois nomades, les Inuit ont commence 
a vivre toute l'annee pres les uns des autres, ce qui a facilite la propagation des 
rhumes et des grippes. Its -se sont installer dans des maisons construites par le gou-
vernement, souvent mal adaptees aux rigueurs du climat. Leur systeme immu-
nitaire a ete affaibli par des denrees commerciales de qualite inferieure, la 
consommation d'alcool et la fumee de cigarette. Dans beaucoup de foyers, le 
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biberon a remplace l'allaitement naturel. Toutes les conditions requises pour 
favoriser des taux &eves d'otite moyenne ont ete ainsi reunies, creant une veri-
table epidemie jusqu'a tout recemment encore. Les ameliorations sont surtout 
dues aux programmes d'education des parents aux efforts acharnes de depistage 
par le personnel medical et scolaire et au traitement par des specialistes des hOpi-
taux et des facultes de medecine du Sud". 

II s'agit la de strategies que les organismes de services sociaux et de services 
de sante peuvent appliquer a l'ensemble des autochtones. Les deux premieres sont 
aujourd'hui accessibles a la plupart des collectivites inuit et des collectivites 
autochtones vivant dans les reserves. La troisierne, destinee a assurer l'acces a un 
personnel specialise, est notoirement difficile a appliquer, en particulier dans les 
collectivites isolees et celles du Nord'. Pourtant, comme les commissaires l'ont 
souvent entendu dans les temoignages, les programmes d'evacuation des malades 
par avion sont couteux pour les interesses et pour leurs families et perturbent leur 
vie; ils ne fonctionnent que lorsque l'on peut compter sur l'exactitude du 
diagnostic local. Les services de specialistes qui se rendent sur les lieux par avion 
sont irreguliers et peu fiables; ces specialistes sont d'ailleurs parfois peu recep-
tifs aux cultures et aux conditions locales. Les enormes difficultes d'acces a du 
personnel competent donnent a penser qu'une strategie globale en ressources 
humaines s'impose. Nous y reviendrons plus loin. 

Les problemes d'invalidite chez les autochtones soulevent egalement une 
autre question fondamentale : la difficulte de fournir des programmes et des ser-
vices equitables a tous les autochtones lorsque les responsabilites sont partagees 
entre les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux. En 1981, un comite 
special de la Chambre des communes a demande a tous les gouvernements 
d'elaborer des programmes a l'intention des autochtones handicapes'. Pendant 
10 ans, les choses ont a peine bouger, mais en septembre 1991, le gouvernement 
federal a annonce sa Strategie nationale pour l'integration des personnes han-
dicapees. Le programme, qui a recu une aide financiere plafonnee a 158 millions 
de dollars sur cinq ans, a une longue liste d'objectifs louables, dont certains visent 
les autochtones vivant dans des reserves et les Inuit des Territoires du Nord-
Ouest. Dans le cadre de cette strategie nationale, le ministere des Affaires 
indiennes doit depenser cinq millions de dollars pour ameliorer la coordination 
et l'accessibilite et pour promouvoir, a l'intention des personnes handicapees 
vivant dans des reserves, la prestation des programmes et des services existants 
et la mise sur pied de nouveaux programmes, tenant compte de la specificite cul-
turelle. Sante Canada, qui a effectue un important travail de consultation sur les 
problemes des des soins aux personnes handicapees et aux personnes agees dans 
les reserves, a promis de prendre des mesures. La Direction generale des services 
medicaux a affecte deux millions de dollars sur cinq ans a la modernisation des 
etablissements de sante existants. (La Direction generale estime que la 
modernisation de tous ces etablissements de sante dont elle a la charge dans les 
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collectivites autochtones cofiterait sept millions et demi de dollars.) Malgre ces 
initiatives, les grands problemes &finis en 1981 demeurent entiers : le logement, 
l'emploi et la securite economique, l'education, le soutien affectif et la presta-
tion de services laissent toujours a desirer. 

En mars 1993, toutefois, un comite a rendu public un autre rapport sur 
les autochtones handicapes 127. Il a fait observer que meme maintenant, it 
n'existe aucun plan d'action global visant tous les autochtones handicapes, et 
qu'aucun organisme n'a ete charge d'en elaborer un. II a conclu que la fragmen-
tation des efforts au sein du gouvernement federal et la repartition approxima-
tive des competences federales, provinciales et territoriales constituaient les deux 
principaux obstacles qui empeche de mettre fin a des souffrances humaines 
inacceptables. 

Le probleme que creent les inegalites dans la prestation des services et 
l'epanouissement des collectivites a son origine dans les responsabilites variees 
assumees par les differents ordres de gouvernement. C'est un probleme genera-
lise qui exigent un ensemble complexe de solutions. La reorganisation de la 
prestation des soins de sante et des services sociaux que nous proposons vise 
l'elimination des problemes d'inegalite d'acces des autochtones a des services 
adapt& a leur culture. Dans le chapitre 7 du volume 4, nous examinons les 
mesures complementaires requises pour combler le vide politique qui empeche 
les autochtones citadins, les Metis et les autres autochtones de beneficier de ser-
vices adaptes satisfaisants. 

1.3 Sante sociale et affective 
Comme tous les analystes des questions de sante du monde entier et des di72ines 
d'autochtones qui ont temoigne a nos audiences, nous sommes convaincus que 
la sante est un concept tres vaste qui &passe largement les limites du domaine 
physique. Dans beaucoup de cultures autochtones, etre en bonne sante represente 
un etat d'equilibre et d'harmonie du corps, de la pensee, des emotions et de 
l'esprit. La bonne sante est un lien entre l'individu et la famille, la collectivite et 
la terre, formant ainsi un cercle de dependance et d'interdependance, que cer-
tains appellent la roue de l'Esprit'. Pour les non-autochtones, la sante a surtout 
ete consider& comme le resultat de soins medicaux. Mais nous decouvrons 
rapidement que tout systeme de soins dans lequel la sante se definit simplement 
par l'absence de maladie et de handicap comporte de profondes lacunes. 

Les temoignages et les recherches montrent que la sante de nombreux 
autochtones laisse a desirer sur les plans social et affectif. Ces sources (et d'autres) 
nous ont offert le compte rendu des annees perdues par les autochtones, hommes 
et femmes, dans les prisons, dans la lune contre l'alcool et la drogue, dans la vio-
lence et le suicide, ainsi que de l'effondrement de l'ordre familial et commu-
nautaire qui est a la base de ces cas de detresse sociale et affective. Les consequences 
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du desordre social peuvent se mesurer par la reduction de l'esperance de vie et 
aussi par la deterioration de la sante physique, car elles sont la cause de nombre 
d'accidents et de blessures et du laissez-aller general. De plus, toutes ces circons-
tances sapent l'estime de soi collective des autochtones. Beaucoup ont honte et 
peur du comportement autodestructeur et antisocial qu'ils voient autour d'eux. 
D'autre part, les images de detresse sociale et affective qui circulent dans l'en-
semble de la population offrent aux autochtones comme aux non-autochtones 
une vision deform& de ce que signifie le fait d'être un autochtone. 

Nous avons examine certaines de ces questions dans d'autres publications 
et dans d'autres parties de notre rapport final'. Pour illustrer la complexite des 
problemes et la possibilite de percees decisives, nous allons examiner trois autres 
manifestations de la mauvaise sante sociale et affective : les blessures et les acci-
dents, l'abus d'alcool et les problemes de protection de l'enfance. 

Les blessures et les accidents 
En 1992, les blessures mortelles representaient la principale cause de deces chez 
les Indiens inscrits et la deuxieme cause la plus frequente de deces chez les 
Indiennes inscrites dans les regions pour lesquelles Sante Canada tient des sta-
tistiques (voir figure 3.1, figure 3.6, tableau 3.9 et figure 3.8). Le terme «blessureo 
comprend toutes les formes de deces accidentels mortelles (blessures non inten-
tionnelles) ainsi que les homicides et les suicides (blessures intentionnelles). 
Dans le cas des jeunes de 15 a 24 ans, 85,5 % de tous les deces resultaient de 
blessures"°. Meme parmi les personnel ayant entre 25 et 44 ans, 59 % des 
deces decoulaient de blessures. Nous avons analyse la question du suicide et de 
la violence chez les autochtones dans Choisir la vie; nous nous interessons ici 
surtout aux deces accidentels et aux blessures. 

Chez les autochtones, la plupart des deces attribuables a des blessures 
surviennent a la suite d'accidents de vehicules automobiles (oh l'alcool joue un 
role important), de noyades, d'incendies de residence et de blessures par balle'. 
Ces blessures sont considerees comme evitables dans neuf cas sur dix environ. 

Le taux de deces des suites d'une blessure chez les autochtones a diminue 
considerablement au cours des 20 dernieres annees. Toutefois, it est encore pra-
tiquement deux fois plus eleve parmi les autochtones que dans l'ensemble de la 
population canadienne. Dans certains groupes d'age, it est plus de quatre fois plus 
eleve. Par ailleurs, les blessures ont de nombreux effets sur la sante des autoch-
tones et entrainent des invalidites temporaires et a long terme qui necessitent 
l'hospitalisation et divers traitements. Les blessures chez les autochtones cons-
tituent un probleme de sante sociale extremement grave, compte tenu de la souf-
france humaine qu'elles causent, du nombre de jours de vie et de travail perdus 
pour les nations et les collectivites autochtones et pour l'ensemble du pays, et du 
coiit pour le systerne de sante. 
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FIGURE 3.8 

Quelques causes importantes de deces chez 
les Indiens inscrits, 1992 

Note: Si une cause de deces n'est pas une cause de mortalite majeure pour un groupe donne, elle entre 

dans la categorie (Autres causes; c'est le cas par exemple du cancer et des malqrlies circulatoires et res-

piratoires dans le groupe des 15 a 24 ans. 

Source : Sante Canada, Direction des services medicaux, donnees inedites, 1992. 

De forts taux de blessures dans un contexte ou la guerre n'est pas presente, 
s'expliquent par des facteurs psychosociaux et economiques &favorable& Dans 
le cas des autochtones du Canada, les pertes culturelles et materielles qu'ils ont 
eprouvees et leur impuissance relative au rein de la societe canadienne ont ali-
mente chez eux une colere qui n'a aucun exutoire innocent, une douleur tenace, 
une image de soi deform& et un profond sentiment de desespoir devant leur 
avenir individuel et collectif. Ces faits et ces sentiments influent souvent de lien 
des fawns subtiles, et moins subtiles, sur la frequence des blessures : 

Un comportement insouciant et parfois autodestructeur, comme conduire 
un vehicule automobile (voiture, camion, motoneige ou embarcation) avec 
imprudence ou sous l'influence de l'alcool, peut eat attribuable a une peine, 
a une colere et a un desespoir intenses. D'autres comportements violents et 
autodestructeurs, y compris les homicides et les suicides, peuvent avoir la 
meme origine. 
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Les conditions inherentes a la pauvrete, en particulier rinsalubrite des loge-
ments et l'insuffisance des infrastructures communautaires, accroissent les 
risques d'incendie et d'autres accidents domestiques. 
Dans un domaine quelque peu different, la negligence dans l'entreposage et 
l'utilisation des armes a feu (outils de la vie quotidienne dans les cultures de 
chasseurs) peut aussi contribuer au fort taux de blessures mortelles ou graves. 

Jusqu'a recemment, les programmes de promotion de la sante parraines par 
les gouvernements a l'intention des autochtones n'ont guere porte sur les blessures 
et les accidents. Les taux &yes de blessures sont dans une certain mesure le resul-
tat indirect de l'accumulation des injustices commises a l'endroit des autochtones 
du Canada; it ne suffira donc pas de renseigner la population et de prendre des 
mesures de prevention pour les reduire. Ces mesures doivent neanmoins etre 
appliquees et evaluees. 

Dans le domaine de la sante publique en general, it existe des programmes 
de prevention et de limitation des blessures qui donnent de bons resultats. On 
a envisage d'en appliquer certains dans les collectivites autochtones, mais 
apparemment aucun essai n'a ete fait132. Dans l'ensemble, les strategies de 
prevention adaptees a la culture autochtone demeurent rudimentaires, et nous 
les jugeons indeniablement necessaires. 

L'initiative de Sante Canada, dans le domaine de la sante des enfants, 
oGrandir ensemble» comprend maintenant un volet de prevention des blessures 
chez les enfants des Premieres nations. Ce volet a ete finance pour cinq ans, de 
l'exercice 1992-1993 a l'exercice 1996-1997. Environ 80 % du budget du pro-
gramme est mis a la disposition des collectivites. Le reste est reserve a des 
projets d'envergure nationale destines a soutenir l'activite locale. Les projets 
nationaux comprennent la conception d'outils, la mise au point d'un systeme 
de collecte de donnees adapte sur le plan culturel et la formation. Les donnees 
de la Direction generale des services medicaux permettent de deduire que peu 
de Premieres nations se sont prevalues du volet prevention des blessures jusqu'a 
maintenant133. 

Les strategies devraient etre axees sur la prevention en trois etapes : la pre-
paration qui peut englober relaboration de programmes recommandant la pru-
dence dans l'utilisation de poeles a bois et l'allumage de feux, l'entreposage des 
carabines et d'autres armes, l'utilisation et l'entreposage des produits menagers 
toxiques, etc; la concretisation, qui peut comprendre la creation d'un corps de 
pompiers benevoles ou d'une patrouille de securite aux heures creuses, la mise 
sur pied d'un programme de formation a la reanimation cardiorespiratoire et a 
d'autres techniques de secourisme, le raccordement electronique des collecti-
vites isolees au centre antipoison d'une grande ville et la diffusion du numero 
composer, ainsi que la formation de specialistes des interventions d'urgence; le 
maintien, qui peut inclure l'acquisition de competences en secourisme par des 
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TABLEAU 3.9 

Mortalite attribuable a divers types de blessures chez les Indiens inscrits 
et dans fensemble de la population, 1989-1992 

Indiens inscrits Population totale 

Hommes Femmes Hommes Femmes 

Accidents de la route 59,7 24,7 20,0 8,3 

Chutes 9,9 7,1 6,1 6,3 

Incendies 12,1 6,6 1,6 0,8 

Noyades 20,8 3,1 3,0 0,6 

Suicides 51,5 15,1 19,2 4,9 

Homicides 18,2 6,8 2,7 1,5 

Empoisonnements 21,1 11,7 3,0 1,2 

Note: II s'agit de taux de mortalite pour 100 000 habitants. 

Source: Sante Canada, Direction des services medicaux, tableaux inedits, 1995. 

benevoles et des membres design& de la collectivite, et la mise en oeuvre de pro-
grammes speciaux de formation a l'intervention d'urgence pour les representants 
en sante communautaire et d'autres prestateurs de soins de la collectivite dans 
le cas de blessures courantes dont les bredures, les empoisonnements et les sur-
doses. Aux Etats-Unis, par exemple, l'Indian Health Service offre un programme 
de bourses pour aider les jeunes travailleurs de la sante a ameliorer leurs con-
naissances en matiere de blessures et de prevention. 

Compte tenu du caractere social des causes de blessure chez les autochtones, 
la prevention ne saurait de toute evidence se limiter a reducation et a la modi-
fication des comportements individuels. Il faudra relever, au moyen de strate-
gies a long terme, les normes communautaires en matiere de securite et de 
prudence et, surtout, les conditions sociales generales qui favorisent l'imprudence 
et le manque d'autocontrOle. Ces strategies devront aussi porter sur les produits 
dangereux et les risques que peut renfermer l'environnement, et a cet egard des 
modifications ou une reglementation pourraient s'imposer. 

Le Conseil canadien de la securite a offert ses services aux autochtones pour 
les aider a faire davantage l'education preventive concernant les principales 
causes de deces accidentel. Des representants du Conseil ont, entre autres, dis-
cute avec nous de la possibilite d'adapter les cours de securite routiere au public 
autochtone. (La Commission considere que ces cours doivent porter egalement 
sur la securite en motoneige et en vehicule tout-terrain, ainsi que sur les types 
les plus courants d'automobiles et de camions.) Il a aussi ete question d'evaluer 
le potentiel de leur nouveau programme d'atelier de controle de l'agressivite dans 
les collectivites autochtones et de collaborer a la mise sur pied de programmes 
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adaptes a la culture des autochtones pour sensibiliser ces derniers aux autres causes 
de deces attribuables a des blessures qui surviennent dans leur collectivites : 
maniement incorrect des armes a feu, noyade, incendie et surdose. Nous encou-
rageons les responsables autochtones de la sante a se prevaloir de l'offre du 
Conseil. Nous reviendrons sur les offres de soutien de la part d'organisations de 
sante de la culture non autochtone plus loin dans le chapitre. 

Parini les projets de collaboration déjà en cours, signalons le partenariat qu'a 
etabli l'Ambulance Saint-Jean, organisme benevole national qui oeuvre dans le 
domaine du secourisme et de la promotion de la sante, avec le Conseil tribal de 
Meadow Lake, dans le nord de la Saskatchewan, pour traiter de la prevention des 
blessures dans cette region. Des representants de l'Ambulance Saint-Jean travaillent 
avec l'unite de sante et de developpement social du conseil tribal sur trois fronts : 

adaptation de programmes generaux de formation, dont le cours de 
secourisme pour les regions sauvages du Nord, aux besoins de Meadow 
Lake; 
modification de programmes particuliers de formation en matiere de soins 
aux enfants, de garde et de soins aux aines, en fonction des normes et des 
valeurs autochtones; 
elaboration de strategies de prevention des blessures, en collaboration avec 
le Conseil tribal de Meadow Lake. 

Peu d'intervenants ont aborde la question des blessures. Nous craignons 
donc que les responsables autochtones de la sante soient peu au courant des faits 
que nous presentons ici. Nous pressons les decideurs d'accorder une plus grande 
priorite a la prevention des blessures chez les autochtones de tous les ages et, si 
les blessures ne peuvent etre prevenues, a la reduction des mefaits. L'expression 
«reduction des mefaits» est couramment utilisee dans le domaine de la toxico-
manie pour decrire un traitement destine a reduire la consommation d'alcool ou 
de stupefiants afin de diminuer les consequences nocives de cette habitude. II 
s'agit d'une solution de rechange a l'abstinence. Dans le domaine des accidents 
et des blessures, lorsqu'il est difficile ou impossible de prevenir toutes les blessures, 
il est sans doute plus realiste d'essayer d'en reduire les mefaits. Ainsi, il est 
impossible d'eliminer les poeles a bois dans les collectivites autochtones, mais on 
peut renseigner leurs proprietaires sur la facon de les utiliser avec prudence et les 
mesures a prendre en cas d'incendie. Mieux encore, des strategies peuvent etre 
mises sur pied pour reduire la consommation excessive d'alcool et intensifier la 
surveillance des enfants dans les foyers qui utilisent des poeles a bois. 

Les strategies generales decrites brievement ici doivent etre adaptees en 
fonction des types de blessure observes chez des cultures autochtones, des col-
lectivites et des groupes d'ages en particulier. II faudra se consacrer serieusement 
a la collecte et a ('interpretation de donnees sur la situation actuelle. C'est 
d'ailleurs dans ce sens qu'abondait la Direction generale des services medicaux 
lorsqu'elle a lance (a l'intention des Premieres nations uniquement) le «projet de 
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surveillance des blessures»'. D'autres organismes responsables ont entrepris des 
projets de moindre envergure, mais leurs efforts sont mal coordonnes. Les 
nations et les collectivites autochtones de tout le pays gagneraient a ce que snit 
instaure un mecanisme de planification intergouvernemental et interorganismes 
qui faciliterait la mise en commun des idees, des documents et des ressources. 

L'alcoolisme 

Les autochtones ont decouvert l'alcool au cours de leurs rapports commerciaux 
et sociaux avec les explorateurs europeens, les marchands de fourrure et les 
commercants13s. Ualcool est entre dans les mceurs, tant pour faire des affaires que 
pour le plaisir. II a agi un peu comme la petite verole et d'autres maladies infec-
tieuses, en ce sens que les autochtones n'avaient aucune «immunite». En effet, 
ni les normes sociales ni l'experience personnelle ne les protegeaient contre les 
attraits d'une consommation excessive. On a beaucoup exagere le phenomene 
de l'ivrognerie chez les autochtones, mais it est certain que l'alcoolisme etait —
et demeure — un veritable fleau. 

La consommation excessive d'alcool a de graves consequences sur la sante : 
dle accroit les risques en ce qui concerne les maladies du cceur, la cirrhose et les 
maladies du foie, les gastrites et les cancers gastro-intestinaux, l'hepatite et le syn-
drome d'alcoolisme fcetal. Elle a entre autres consequences sociales et emotives 
les accidents, les suicides, la violence familiale et la desintegration de la famille, 
le chomage, la criminalite et, pour emprunter un concept a la pediatric, l'«arret 
de croissance»m. Les commissaires ont entendu des temoignages contradic-
toires au sujet de la frequence actuelle de l'alcoolisme. De nombreux temoins 
autochtones nous ont affirme, souvent de facon tres evocatrice, que l'alcoolisme 
sevissait encore. 

[TRADUCTION] Il y a vingt-trois ans, je me suis reveille un matin con-
vaincu que j'allais mount si je ne cessais pas de boire. Alors j'ai 
cesse. [...] La plupart des hommes de ma generation avec qui je tra-
vaillais et buvais sont &cedes de mort violente, dans des accidents 
ou des suites de maladies 'lees a l'alcool. 

Winston McKay 
Metis Addictions Corporation of Saskatchewan 

La Ronge (Saskatchewan), 28 mai 1992 

[TRADUCTION] Au Canada, on dit qu'environ 80 % des autochtones 
sont directement ou indirectement touches par l'alcoolisme et la 
toxicomanie. Je m'explique. Par «directement ou indirectement», je 
ne veux pas dire que 80 % des autochtones sont alcooliques ou toxi-
comanes et devraient etre envoy& dans des centres de traitement, 
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mais plutot qu'un membre de leur famille est dans cette situation et 
qu'il provoque beaucoup d'autres problemes. 

Robin Dupuis 
Directeur general, Labrador Inuit Alcohol and Drug Abuse Program 

Happy Valley-Goose Bay (Terre-Neuve et Labrador), 16 juin 1992 

[TRADUCTION] J'ai moi aussi commence a boire, pour masquer la 
peine et la douleur que j'ai eprouvies enfant, a cause de la violence. 
Et parce que j'ai epouse un homme violent, j'ai continue a boire pour 
cacher ma peur et ma douleur. [...] Je n'ai pris conscience de ce cycle 
de violence que beaucoup plus tard. J'avais deja eleve mes enfants, 
et eux aussi etaient devenus des victimes. 

Edith Young 
Conseil tribal des Cris de la savane 

Thompson (Manitoba), 31 mai 1993 

[TRADUCTION] La reaction en chaine que d.eclenche la toxicomanie 
touche bien des gens. [...] Elle peut paralyser des individus et des 
famines au sein de notre societe, et meme rendre toute une region dys- 
fonctionnelle. 	Je suis moi-meme un alcoolique et un toxicomane 
reform& Ma sceur avait bu quand elle est morte. Mon neveu a tue son 
pere et sa mere et it s'est suicide alors qu'ils etaient tous ivres. Sous l'in-
fluence de l'alcool, mon frere aine a tourne son arme contre lui. 

Henoch Obed 
Conseiller en toxicomanie 

Labrador Inuit Alcohol and Drug Abuse Program 
Nain (Terre-Neuve et Labrador), 30 novembre 1992 

On nous a aussi presente des temoignages optimistes suggerant que, pour 
nombre de personnes et de collectivites, l'espoir point a l'horizon. 

[TRADUCTION] Je suis certaine que, dans l'exercice de vos fonctions au 
sein de la Commission, vous entendez de bien tristes histoires. Moi, 
je suis ici pour vous apporter de bonnes nouvelles. Nous faisons des 
progres dans le domaine de la toxicomanie. 	Soixante-seize pour 
cent des anciens buveurs que nous avons interroges n'avaient pas bu 
une goutte d'alcool depuis deux a dix ans. [...] Les programmes de lutte 
contre les toxicomanies chez les autochtones, le programme de Sante 
et Bien-etre social Canada, tous ces programmes donnent des resultats. 
Les choses changent. [...] Pour ce qui est de l'usage de stupefiants, je 
crois que nous progressons enfin. Je pense que nous avons assume nos 
responsabilites en ce qui concerne notre propre retablissement. 

Maggie Hodgson 
Nechi Institute on Alcohol and Drug Education 

Edmonton (Alberta), 11 juin 1992 
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[TRADUCTION] Collectivement, la National Native Association of 
Treatment Directors a conclu que nous devions nos succ.es a des pro-
grammes que nous avons nous-memes definis et executes, a des pro-
grammes culturels visant a renforcer la prise de conscience et l'estime 
de soi, au recours a des conseillers autochtones, au retablissement ou 
au renforcement de la spiritualite traditionnelle et a l'aide apportee 
a nos clients pour qu'ils apprennent a s'aider eux-memes. 

Nous ne pouvons pas affirmer que 40, 60, 70 ou 80 % des 
7 500 personnes que nous traitons chaque armee n'ont pas retouche 
a l'alcool ou a la drogue, parce que nous ne pouvons pas faire de suivi. 
Nous savons toutefois que chaque client qui a termine son pro-
gramme de traitement [...] a pris le chemin de la guerison. 

Patrick Shirt 
President, National Native Association of Treatment Directors 

Calgary (Alberta), 27 mai 1993 

Les specialistes presentent des preuves contradictoires. Le Centre canadien 
de lutte contre la toxicomanie signalait, au tours de son temoignage devant la 
Commission, qu'au Canada, une personne sur cinq hospitalisee pour une mala-
die liee a Palcool est autochtone, que chez les autochtones la psychose alcoolique 
est quatre fois superieure a la moyenne nationale et les maladies du foie, trois fois 
et demi137. 

Par contre, les donnees de diverses enquetes indiquent que les taux de con-
sommation d'alcool chez les autochtones sont, dans certaines categories de 
mesure, inferieurs a ceux des non-autochtones. La principale source de donnees 
nationales est l'Enquete aupres des peuples autochtones (EPA). Le tableau qu'on 
y brosse repose sur les declarations des interesses et, a ce titre, il faut l'interpreter 
avec circonspection, meme si cette methode est consider& comme fiable par les 
specialistes'. L'EPA a revele que la proportion d'autochtones qui boivent tous 
les jours ou toutes les semaines est inferieure a celle des Canadiens en general. 
L'abstinence est a peu pres deux fois plus courante parmi les autochtones (voir 
tableau 3.10). L'EPA a aussi permis de constater que, chez les autochtones qui 
boivent de l'alcool, le taux de consommation augmente avec le niveau d'ins-
truction et le revenu, qu'il est plus &eve pour les hommes que pour les femmes 
et a son niveau le plus bas chez les personnes de 55 ans et plus. 

Les conclusions de l'EPA sont corroborees par celles de l'enquete men& par 
le gouvernement du Yukon sur l'usage d'alcool et de stupefiants, egalement 
fond& sur les declarations des interessesi". Uenquete du Yukon conclut que 
l'abstinence est a peu pres deux fois plus courante chez les autochtones que dans 
l'ensemble de la population canadienne. Elle montre aussi que, parmi ceux qui 
disent consommer de l'alcool, it y a plus de buveurs excessifs chez les autochtones, 
que la consommation soit reguliere ou non. Une troisieme etude, men& celle-
b dans neuf collectivites cries du nord du Quebec, releve des habitudes similaires 
de consommation d'alcool selon les declarations volontaires des interesses, 

179 



O 
M 

00 O 
on 

M
o

in
s  

d
'u

n
e  

fo
is

  p
ar

  m
o
il

  

180 VERS UN RESSOURCEMENT 

O 
M 

N 

111 

N 

N 

N 

O 

111 

M 

71'. N  
N 

en 
on 

N 

N 
en 

e-1 
on 

M 

N 
en 

00 

N 
N 

00 

O 

0 

 

F
re

qu
en

ce
  d

e  
la

  c
o

n
so

m
m

at
io

n
  (

%
)  

   

‘.0 

N 00 
—• 

00 0 
0 

0 

C
on

so
m

m
at

io
n
  d

'a
lc

oo
l
 ru

m
&

  p
re

ce
d
en

te
  (

%
)  



CHAPITRE 3 : SANTE ET GUERISON 181 

l'abstinence et la consommation excessive etant toutes deux plus courantes que 
la consommation moderee". 

Ces &arts ne peuvent etre expliques que par des conjectures. Selon l'in-
terpretation la plus optimiste, les autochtones sont maintenant sur la voie de la 
sobriete, ils abandonnent les comportements constates par des etudes anterieures 
et encore refletes dans les donnees sur la mortalite et la morbidite. Cette inter-
pretation est &ay& par les resultats d'une etude complementaire realisee en 1988 
par J. David Kinzie et certains de ses collegues concernant des problemes de sante 
mentale dans un village de la cote nord-ouest oil James H. Shore et ses colla-
borateurs avaient merle une premiere etude en 1969. En 1988, la consomma-
tion d'alcool et les taux d'abus, bien qu'encore eleve.s, etaient inferieurs a ceux 
signales en 1969. Le succes des programmes de lutte et de traitement contre la 
drogue etait considers comme une explication possible de cette evolution'''. 

Il est helas aussi possible que les autochtones, dans leurs declarations, 
minimisent leur consommation d'alcool, malgre les garanties de confidentialite. 
Il se peut que le petit nombre de buveurs excessifs au sein de la population 
autochtone fausse les donnees sur les effets sociaux et medicaux, au point qu'elles 
ne soient pas du tout representatives. Quoi gull en soit, l'opinion nes repandue 
voulant que la plupart des autochtones consomment regulierement des quantites 
excessives d'alcool semble erronee. 

Les gouvernements canadiens ont tank a etendre leurs services de sorte 
qu'ils traitent le mauvais etat de sante affectif et social, parfois designe par 
l'expression «mauvaise sante mentale»142. Pourtant, it y a exactement 20 ans, le 
gouvernement federal a finance un programme pilote, le Programme national 
de lutte contre l'abus de l'alcool et des drogues chez les autochtones (PNLAADA), 

pour trouver des moyens de reduire la frequence et les effets de la consomma-
tion d'alcool dans les collectivites autochtones'. Aujourd'hui, le PNLAADA sert 
a financer environ 400 programmes communautaires de prevention et de traite-
ment et 51 centres regionaux de traitement a domicile, ainsi qu'un programme 
de formation elementaire pour preparer le personnel autochtone a fournir la 
majorite de ces services'. Dans les previsions budgetaires de 1994-1995, envi-
ron 59 millions de dollars ont ete alloues au PNLAADA. C'est donc dire que malgre 
leurs nombreux problemes sociaux et emotifs, ce n'est que dans le domaine de 
l'alcoolisme et de la toxicomanie que les autochtones ont recu du gouvernement 
federal une aide financiere a long terme pour concevoir et fournir eux-memes 
des services. 

Le PNLAADA a a la fois des defenseurs et des detracteurs. Des deux cotes, 
on a soutenu 	fallait proceder a un examen complet du programme. La 
Commission croit que cet exercice contribuerait a definir les points forts et les 
points faibles des nombreuses methodes de traitement financees par le pro-
gramme. A'notre avis, it y aurait beaucoup de lecons a en firer'''. En fait, nous 
aimerions que soit plus largement appliquee aux problemes de sante sociale et 
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affective la profonde comprehension du processus de guerison des maux herites 
du colonialisme qu'ont acquise certains travailleurs autochtones qui luttent 
contre les toxicomanies. 

Selon nous, cette demarche n'a pas ete entreprise parce que les gouverne-
ments canadiens ont en general toujours aborde avec reticence les questions de 
sante mentale autochtone. L'alcoolisme est percu par la plupart des responsables 
de la sante — et par nombre de ceux qui travaillent dans le domaine du traite-
ment — comme un probleme isole, dont les causes peuvent etre traitees, et c'est 
d'ailleurs dans cette optique que les programmes s'y rattachant sont finances. Par 
contre, certains y voient une maladie. En realite, les programmes de desintoxi-
cation les plus efficaces elabores par les autochtones pour les autochtones ont 
largement &passe cette definition limit& de la toxicomanie. Its se sont attaques 
a des problemes connexes comme la violence physique et sexuelle, la perte d'es-
time de soi et d'identite culturelle, l'absence de perspectives d'epanouissement 
personnel et la marginalisation au sein de la societe canadienne majoritaire. Les 
conseillers ont constate que la toxicomanie chez les autochtones s'inscrivait 
dans un cycle d'oppression, de desespoir, de violence et de comportements 
autodestructeurs, et qu'elle pouvait etre consider& — et traitee — comme un tout. 
Pour la plupart de leurs clients, s'attaquer a la toxicomanie, c'est un peu comme 
saisir la queue d'un tigre. La violence familiale, le suicide, les blessures auto-
infligees, les blessures accidentelles et les deces sont autant de rayures de ce tigre. 

[TRADUCTION] Dans un centre de desintoxication autochtone, nous 
voyons des gens qui ont des problemes multiples. Nous avons seule-
ment trois semaines pour travailler avec eux, alors gulls ont beaucoup 
de problemes. C'est un travail enorme 	faut accomplir avec ces 
personnes. Ainsi, j'ai rinoi-meme der traiter une femme qui await 
perdu cinq membres de sa famille la meme annee, une femme qui 
songeait au suicide. J'ai tente de l'aider a regler son probleme de 
dependance a l'egard des medicaments sur ordonnance et a sur-
monter sa profonde tristesse. C'etait vraiment un cas terrible. [...] 
Nous avons besoin de travailleurs qui peuvent utiliser une demarche 
generaliste, pour pouvoir traiter tous les problemes, surtout les nom-
breux problemes dont souffrent nos clients. 

Harold Fontaine 
Travailleur social, Sagkeeng Al-Care Centre 

Fort Alexander (Manitoba), 30 octobre 1992 

Parfois, les employes des centres de traitement ont hesite a elargir la portee 
des programmes, de crainte que les besoins sociaux et affectifs multidimen-
sionnels de leurs clients ne les distraient du «veritable» probleme de l'al-
coolisme'. En adoptant un modele de traitement holistique, toutefois, la 
plupart ont constate qu'il s'agissait la de leur outil le plus puissant. Its ont etabli 
que pour etre vraiment efficace le traitement devait viser : 
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non seulement le cerveau et le corps du toxicomane, mais aussi ses emotions 
et son esprit, ses relations et son identite; 
non seulement la personne, mais aussi sa famille, ses amis et sa collectivite; 
non seulement la consommation de produits creant une dependance, mais 
aussi le style de vie fondamental. 

Dans le cas des jeunes autochtones alcooliques et toxicomanes, des pro-
grammes comme «Rediscoverr> (qui enseigne les techniques et les valeurs tra-
ditionnelles ainsi que la fierte envers la culture autochtone) et la pratique 
reguliere d'activites sportives et recreatives stimulantes peuvent imprimer l'elan 
necessaire. (Voir le chapitre 4 du volume 4 pour une analyse approfondie de l'im-
portance des sports et des loisirs dans une vie saine.) 

De nombreux participants a nos audiences nous ont propose la creation 
de services complets de sante mentale, portant sur toute la gamme des symptOmes 
de detresse psychosociale manifest& par les clients des services de traitement des 
toxicomanies, et l'adoption de formules de financement souple. Cette proposi-
tion nous semble importante, et nous y reviendrons dans la partie consacree 
la reorganisation des services, plus loin dans le chapitre. 

[TRADUCTION] J'aimerais que l'on envisage la creation de centres 
autochtones de traitement holistique qui ne s'occuperaient pas seule-
ment de l'alcoolisme, mais aussi d'autres problemes que posent le fait 
d'etre des enfants d'alcooliques a rage aduke, la codependance, le pas-
sage dans une ecole de missionnaires, la violence sexuelle et tout ca. 
J'ai fait une cure de desintoxication [...] en 1990. J'ai regle mon pro-
bleme d'alcoolisme, mais lorsque je suis revenue dans ma collecti-
vite, j'ai connu de nombreuses autres difficult& parce que tout me 
tombait dessus. C'etait un combat tres difficile. Nous avons vraiment 
besoin que les centres de traitement s'attaquent a tous ces autres pro-
blemes, pas seulement a l'alcoolisme. Il ne suffit pas de regler un 
probleme d'alcoolisme pour mieux se porter. 

Ann Bayne 
Watson Lake (Yukon) 

28 mai 1992 

[TRADUCTION] En matiere de financement, les gouvernements tant 
federaux que provinciaux considerent les programmes isolement. 
Nous nous opposons a cette methode, ou tout est separe. Par 
exemple, la toxicomanie et l'alcoolisme representent une categorie, 
la violence sexuelle une autre. La violence familiale est elle aussi une 
categoric distincte. Ce que nous voulons [...], c'est le financement 
selon une approche holistique. 

L'approche holistique nous apprend que nous ne pouvons pas iso-
ler les problemes de nos collectivites. Si nos conseillers en toxicomanie 
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decouvrent qu'un client boit parce qu'il a ete victime de violence 
sexuelle, que pouvons-nous faire? Nous avons constate que les gens 
que nous traitons boivent souvent pour les memes raisons. Les causes 
de l'alcoolisme sont souvent beaucoup plus profondes que ce que 
nous en disent nos clients, et les toxicomanes que nous voyons n'ont 
pas simplement besoin d'être traites parce qu'ils ont ete victimes de 
violence sexuelle, mais aussi parce qu'ils ont perdu leur culture, leur 
identite. Certains ont dit aussi qu'ils eprouvaient de la honte. 

Nous voulons un centre de traitement global, touchant tous les 
aspects des problemes qu'eprouvent les gens. 

Lynda Prince 
Northern Native Family Services 
Conseil tribal des Selcanis Carrier 

Stoney Creek (Colombie-Britannique), 18 juin 1992 

Lidee de traiter les problemes de sante sociale et affective selon une pers-
pective holistique est appuyee par des recherches et des analyses de politiques sani-
taires. Dans une importante analyse bibliographique realisee pour la Commission, 
Laurence Kirmayer et ses collaborateurs tirent la conclusion suivante : 

[TRADUCTION] II n'est pas indique de morceler les programmes de 
sante mentale en programmes de lutte contre l'alcoolisme et les 
toxicomanies, la violence, les troubles psychiatriques, le suicide, etc. 
Ces problemes sont souvent concomitants chez les personnel en dif-
ficulte et exigent des competences professionnelles et des interventions 
adaptees. Dans bien des cas, it n'est pas indique d'isoler un probleme 
particulier et d'en faire le point de mire de l'attention populaire. On 
risque [...] de faire plus de tort que de bien en s'attachant [...] a un 
probleme sans tenir compte du contexte social. Nous recommandons, 
par consequent, l'integration d'une approche globale de la sante men-
tale et de la maladie mentale a des programmes plus generaux147. [...] 

De fait, le gouvernement du Canada a lui-meme adopte ce point de vue. 
En 1991, dans le Programme de sante mentale destine aux Premieres nations et 
aux Inuit, on exposait le pressant besoin de services de sante mentale dans les col-
lectivites autochtones et on proposait un plan &milk pour le combler148. On y 
trouvait la definition suivante de l'expression «sante mentale» : 

Dans les collectivites inuit et dans celles des Premieres nations, on 
utilise l'expression «sante mentale» au sens large du terme pour 
decrire les comportements favorisant une vie communautaire har-
monieuse ott regne l'unite ainsi que l'absence relative de multiples 
comportements anormaux comme, par exemple, la violence fami-
hale, l'abus de substances psychoactives, la delinquance juvenile et les 
comportements d'auto-destruction. C'est davantage que l'absence de 
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maux, de maladies ou de dysfonctions; it s'agit d'un etat de bien-etre 
psychologique total englobant resprit, le corps, les emotions et rame, 
et favorisant le respect des traditions, de la culture et de la langue. La 
sante mentale favorise la creativite, l'imagination ainsi que la crois-
sance personnelle et elle augmente la capacite de la collectivite, de la 
cellule familiale ou des individus d'interagir harmonieusement et de 
reagir a la maladie et autres malheurs de facon lenifiantel". 

Dans de nombreux cas, la notion autochtone de sante n'englobe pas le con-
cept de maladie mentale. La sante du corps, du cceur, de l'esprit et de l'envi-
ronnement renvoie a des aspects essentiels du mieux-etre. Quand ces elements 
sont en equilibre, la sante et le mieux-etre regnent. Quand it y a desequilibre, la 
maladie et la discorde prennent le dessus. It n'y a pas d'expression designant la 
sante mentale en inuktitut, la langue pad& dans le nord du Quebec. Lorsque 
les prestateurs de soins locaux ont decide de se regrouper pour regler certains 
problemes communautaires dans le domaine psychosocial, ils ont baptise leur 
groupe Comite de la paix de respriti". 

Dans le cadre du Programme de sante mentale destine aux Premieres 
nations et aux Inuit, on prevoyait la «guerison» comme objectif premier des ser-
vices autochtones de sante mentale et on recommandait de repondre aux besoins 
en matiere de formation, de regler les questions relatives aux competences et au 
mandat des gouvernements, de permettre l'instauration de services adaptes sur 
le plan culturel, regis et fournis par les collectivites. L'intervention energique pro-
pos& dans le Programme ne s'est toujours pas concretisee. A titre de compro-
mis, on a fusionne le programme polyvalent «Grandir ensemble» avec le 
Programme national de lutte contre l'abus de ralcool et des drogues chez les 
autochtones (PNLAADA), le Programme sur la violence familiale et l'exploitation 
sexuelle des enfants ainsi que le Programme des services de sante non assures, qui 
assume les cans de certains services de psychiatrie et de counselling fournis par 
le secteur prive. C'est la la gamme des programmes finances par le gouvernement 
federal pour promouvoir la sante sociale et affective chez la minorite d'au-
tochtones qui ont droit aux services federaux. Ces programmes sont vague-
ment coordonnes par une unite administrative de la Direction generale des 
services medicaux baptisee Toxicomanies et programmes subventionnes par la 
communaute, mais nous sommes encore bien loin des services integres et com-
plets, de conception autochtone, envisages a la suite du processus consultatif 
mene par le Comite directeur sur la sante mentale chez les autochtones en 
1991, dont nous appuyons sans reserve le projet. 

Par ailleurs, certains faits nous portent a conclure que le gouvernement a 
decide de se &charger de la responsabilite des «problemes sociaux» dans les col-
lectivites autochtones sans s'assurer si les collectivites sont en mesure de 
prendre la releve. Au printemps 1993, par exemple, la collectivite de Povungnituk 
(dans le nord du Quebec) a revele aux medias et a ses propres habitants que 
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deux membres de la collectivite — l'un Inuit et l'autre Blanc — avaient agresse 
sexuellement plus de 80 enfants de la collectivite. En reponse a une demande 
d'aide, le gouvernement a immediatement precise que meme s'il fournirait de 
l'aide, les solutions devaient venir de la collectivite elle-meme151. De telles inci-
tations a assumer des responsabilites ne sont pas sans attrait pour des Bens qui 
ont longtemps ete consider& comme incapables de mener leurs propres affaires. 
A notre avis, toutefois, sous le couvert de donner pleine liberte d'agir, ces 
encouragements equivalent a un desistement si les ressources necessaires a la crea-
tion d'institutions et au perfectionnement des ressources humaines ne sont pas 
fournies, car il faut preparer les autochtones a assumer ces responsabilites. II sera 
question du renforcement de ces capacites plus loin dans le chapitre. 

La protection de l'enfance 
La desintegration familiale et son corollaire, des enfants delaisses et soumis a des 
mauvais traitements constituent l'un des aspects des problemes sociaux et affec-
tifs des societes autochtones qui inquiete le plus les autochtones et les prestateurs 
de services. Il s'agit d'un probleme repandu, comme en temoignent le grand 
nombre d'enfants 	faut placer dans des etablissements de soins alternatifs, 
la frequence des cas de violence a regard des femmes et des enfants constatee ces 
derrieres annees, et le phenomene des enfants autochtones sans abri, livres a eux-
memes dans les rues des villes canadiennes. Les adolescents et les jeunes adultes 
autochtones peuplent les etablissements pour jeunes contrevenants, les eta-
blissements correctionnels provinciaux et les penitenciers federaux. Une tres forte 
proportion d'entre aux se retrouvent dans ces milieux parce qu'ils sont issus de 
families dysfonctionnelles et que les organismes d'aide a l'enfance n'ont pas su 
les proteger. 

Dans le chapitre 2 du present volume et notre rapport special sur la jus-
tice, nous avons approfondi les questions liees a la famille et a la justice et 
propose de nouvelles approches pour favoriser la vie familiale et eliminer les com-
portements anti-sociaux. Au chapitre 5, nous proposons que tous les enfants 
autochtones aient acces, des la petite enfance, a des services educatifs qui soient 
largement ouverts aux priorites des families autochtones et capables de mettre 
leurs points forts en valeur. Nous tenons a souligner ici que les questions qui con-
cement la famille, les enfants et la justice doivent etre traitees de concert avec 
d'autres symptiimes du malaise qui sevit chez les autochtones. 

1.4 Sante communautaire 
Selon une croyance fort prisee dans les cultures autochtones, les etres humains 
sont profondement interdependants, et c'est en collaborant et en formant des 
collectivites, grande ou petites, qu'ils ont le plus de chances de connaitre la sante, 
le bonheur et la prosperite (voir le chapitre 15 du volume 1 pour une analyse 
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detaillee des cultures autochtones et des normes, valeurs et croyances qui leur sont 
propres). La «collectivite» est aussi une notion ancienne et respect& dans les cul-
tures occidentales, mais son importance est generalement subordonnee a celle 
de l'«individu». 

D'apres la tradition autochtone, la sante et le bien-etre des individus sont 
lies dans une certain mesure a la sante communautaire et a la dynamique 
sociale. En regle generale, les recherches recentes les plus convaincantes sur les 
politiques en matiere de sante le reconnaissent. Des deux cotes, on soutient que 
certains aspects du mauvais etat de sante ne peuvent etre compris qu'en tenant 
compte du comportement social, et soulages qu'au moyen de ''intervention 
collective. Les exemples vont de la transmission des maladies infectieuses aux 
normes qui tolerent la violence familiale. 

Nous avons defini trois domaines de la sante communautaire qui influent 
considerablement sur l'etat de sante et le bien-etre des autochtones. Ce sont : 

la pauvrete et l'aide sociale; 
la qualite de l'entourage materiel, surtout en ce qui concerne le logement, 
''eau et les installations sanitaires, mais aussi 'Infrastructure communautaire 
general; 
les conditions environnementales, dont toutes les formes de pollution et de 
degradation de la terre et de ''habitat. 

La pauvrete et l'aide sociale 
Les recherches qui portent sur les facteurs determinants de la sante en viennent 
regulierement a la conclusion que la situation economique — c'est-h-dire le 
revenu personnel et la prosperite globale des collectivites et des nations — presente 
une grande importance'''. Ainsi, dans les pays industrialises (A de lien entre le 
revenu et l'esperance de vie a ete evalue, les personnes qui ont les revenus les plus 
eleves vivent plus longtemps153. Une etude canadienne classique a etabli que les 
hommes dont le revenu s'inscrit dans le quintile superieur vivaient environ 
six ans de plus que ceux dont le revenu se situe dans le quintile inferieur et qu'ils 
ne souffraient ni de maladie grave ni d'invalidite pendant 14 annees de plus que 
les membres du groupe le plus defavorise. Les femmes du quintile superieur, 
peuvent esperer vivre en general trois ans de plus que celles du quintile inferieur 
et huit ans de plus sans maladie grave ni invalidite154. Par ailleurs, un recent 
rapport annuel depose par le directeur des services de sante de la Colombie-
Britannique revele qu'a Vancouver et a Victoria, la mortalite infantile est deux 
fois plus elevee dans les quartiers pauvres que dans les quartiers riches'. A 
Winnipeg, les deces prematures c'est-h-dire les deces survenant avant rage de 
65 ans) sont de plus en plus proportionnels a la pauvrete du guarder'. 

Les effets de la pauvrete sur la sante des enfants sont bien connus et 
fort inquietants. Ainsi, les nouveau-nes de meres dans le besoin sont plus 
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susceptibles de presenter une insuffisance de poids. De leur cote, les enfants issus 
de milieux defavorises courent plus de risques d'avoir des problemes de sante 
chroniques et d'être admis dans des etablissements de sante; de mourir des 
suites de blessure; de souffrir de troubles mentaux et affectifs; d'avoir des diffi-
cult& d'apprentissage et d'abandonner les etudes'''. On a estime que la pauvrete 
touche 50 % des enfants autochtones, qu'ils vivent a l'interieur ou a l'exterieur 
d'une reserve'''. 

Le lien entre pauvrete et mauvais etat de sante s'explique en partie par le 
fait que les personnes dans le besoin sont plus exposees aux principaux facteurs 
de risque : poids insuffisant a la naissance, carences alimentaires (surtout pen-
dant l'enfance), exposition a divers agents pathogenes et toxines, logements et 
voisinages insalubres, emplois dangereux (ou chOmage, ce qui constitue aussi un 
risque pour la sante"), stress, tabagisme et consommation d'alcool, mauvaise 
connaissance des concepts d'hygiene, etc. De plus, les personnes defavorises sont 
moins susceptibles d'avoir les connaissances, les ressources, la confiance et la 
mobilite voulues pour trouver des traitements de meilleure qualite et des pro-
grammes d'action corrective et s'en prevaloir. 

L'institut canadien pour la recherche avancee a souligne les progres appre-
ciables dans le domaine de la sante publique qui pourraient etre realises si l'on 
adoptait des mesures en vue d'ameliorer l'environnement physique et social, par 
une reduction de la pauvrete et du chOmage par un soutien aux meres et aux 
enfants'''. 

Les autochtones comptent parmi les grouper les plus defavorises au Canada 
(voir le chapitre 5 du volume 2). D'apres les donnees que nous avons examinees, 
nous ne doutons pas que les dures realites economiques de la vie des autochtones 
contribuent au tres mauvais etat de sante de cette population. Nous sommes donc 
tres inquiets devant le niveau de vie que peuvent avoir les autochtones non settle-
ment sous cet aspect precis, mais a cause des pro Helms de sante qui en sont le 
corollaire. 

Pour certains autochtones, la pauvrete est le resultat d'un travail mal 
remunere ou a temps partiel. Pour d'autres, elle est due a une participation con-
tinue au secteur de la chasse et du piegeage. (Dans le chapitre 6 du volume 4, 
nous discutons de la necessite d'accorder un soutien supplementaire a ce secteur.) 
Dans la plupart des cas, toutefois, la cause principale est le chOmage. 

Dans notre economie salariale, ceux qui ne touchent pas de salaire doivent 
trouver ailleurs l'argent dont ils ont besoin pour vivre. Notre societe &ant essen-
tiellement individualiste, ils ont appris a se tourner non pas vers la famille &en-
due ou la collectivite, mais bien vers les divers programmes de soutien public 
qu'on regroupe sous le non de «filet de securite sociale». Ce filet a ete concu pour 
proteger la population contre la pauvrete extreme, grace a des programmes de 
securite du revenu, d'assurance sociale et d'adaptation sociale. Ses principaux 
mecanismes utilises sont les suivants 
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l'aide sociale provinciale et municipale (ou bien-etre social) 161.  , 
l'assurance-chomage (qui s'appelle maintenance l'assurance-emploi); 
les regimes de pensions (Canada) ou de rentes (Quebec); 
la securite de la vieillesse et le supplement de revenu annuel garanti pour les 
personnes agees a faible revenu; 
d'autres mecanismes mineurs (et parfois temporaires) comme les subventions 
a l'Mucation et a la formation, les prestations d'invalidite et les redressements 
fiscaux. 

Pour les autochtones, le plus important de ces programmes est certaine-
ment l'aide sociale. (Se reporter au chapitre 5 du volume 2 pour une analyse plus 
detaillee du soutien du revenu et des solutions de rechange au systeme actuel.) 
Comme le montre la figure 3.9, d'apres les donnees tirees de l'Enquete aupres 
des peuples autochtones (EPA), le pourcentage des autochtones de plus de 15 ans 
qui ont compt6 sur l'aide sociale pendant au moins une partie de Farm& 1991 
etait de 28,6 %, par rapport a 8,1 % pour l'ensemble de la population cana-
dienne. Les Indiens des reserves presentaient le taux le plus &eve de dependance, 
soft 41,5 %, comparativement a 24,8 % pour les Indiens hors reserve, a 22,1 % 
pour les Metis et a 23,5 % pour les Inuit. 

D'apres les donnees du MAINC, qui utilise une autre methode de calcul, la 
dependance sociale des Indiens vivant en reserve s'est plus ou moms maintenue 
aux environs de 38 % pendant routes les annees 80, puis a grimpe a 43 % en 
1992. La meme tendance s'est manifest& dans la population non autochtone au 
cours de cette periode, le taux &ant passe de 5,7 a 9,7 %, mais les niveaux sont 
demeures bien inferieurs a ceux des autochtones'. 

Le coat de la dependance se repercute sur les depenses gouvernementales 
au titre du «developpement social», poste qui comprend divers services sociaux 
mais surtout l'aide sociale. Le budget federal consacre au developpement social 
a atteint 731 millions en 1991, alors 	etait de 221 millions de dollars en 
1981-1982, ce qui represente une croissance un peu plus rapide que celle de la 
plupart des autres programmes publics, qui ont triple. (On trouvera au cha-
pitre 2 du volume 5, une analyse plus detaillee des depenses engagees par le gou-
vernement pour les autochtones. Les donnees fournis ne sont pas indexee sur 
l'inflation.) Le montant alloue au developpement social dans le budget federal 
de 1995-1996, soit 1 108 millions de dollars, revele que la tendance se maintient. 
Si l'on tient compte des depenses provinciales consacrees au developpement social 
des autochtones, le total pour 1992-1993 &passe les 2,2 milliards de dollars. 

Les donnees concernant les autochtones et le marche du travail qui s'ap-
pliquent a la decennie 1981-1991 montrent une tendance similaire tout aussi 
inquietante. Comme l'indique le tableau 3.11, d'apres les donnees du recense-
ment et de l'EPA de 1991, le taux de chomage, c'est-a-dire le pourcentage de la 
population autochtone totale qui etait disponible et cherchait du travail, est passé 
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autochtone totale canadienne totale 

Inuit Indiens 
des reserves 

Indiens 
hors reserve 

41,5 

28,6 

40 

50 

VERS UN RESSOURCEMENT 

FIGURE 3.9 
Pourcentage de beneficiaires de l'aide sociale chez 
les personnes s'identifiant comme autochtones et dans l'ensemble 
de la population, 1991 

Note : La question de l'EPA concernant la reception de prestations etait posee aux personnes de 15 ans 
et plus, mais it ne faut pas en deduire que l'admissibilite a l'aide sociale commence 3 15 ans. 

Source : Statistique Canada, Enquete aupres des peuples autochtones, n° 89-534 au catalogue, 1993; 
Statistique Canada, «Statistiques demographiques trimestrielles», n° 91-002 au catalogue; Information 
sur les programmes sociaux et Analyse, Groupe de la politique strategique, Developpement des ressources 
humaines Canada. 

de 15,8 % en 1981 a 24,6 % en 1991. Au cours de la meme periode, le taux de 
chinnage pour l'ensemble de la population canadienne est passé de 7,2 a 9,9 %. 

L'augmentation du taux de chOmage ne reflete pas uniquement le nombre 
de travailleurs ayant perdu leur emploi; elle correspond aussi aux nouveaux tra-
vailleurs qui arrivent sur le marche du travail mais qui sont incapables de trouver 
un emploi stable. Le nombre d'autochtones de plus de 15 ans s'accroit rapidement, 
car les taux de natalite sont eleves et les taux de mortalite diminuent. De plus, une 
plus forte proportion d'adultes autochtones cherchent du travail, comme le revele 
l'augmentation du taux d'activite, au tableau 3.11. En 1981, 51,8 % des autoch-
tones de plus de 15 ans etaient presents sur le marche du travail; en 1991, ce pour-
centage a atteint 57%. Pour les actifs non autochtones, ces taux etaient de 65% 
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TABLEAU 3.11 

Taux d'activite et de chi:image chez les autochtones 
et les non-autochtones, 1981 et 1991 

Taux d'activite Taint de chomage 

19812  1991 19812  1991 

Non-autochtones 65,0 68,1 7,2 9,9 

Population autochtone totale 51,8 57,0 15,8 24,6 

Indiens inscrits des reserves 37,4 45,3 19,3 30,1 

Indiens inscrits hors reserve 55,9 56,0 15,6 29,4 

Indiens non inscrits 62,7 67,5 14,3 21,1 

Metis 57,0 63,7 14,5 21,3 

Inuit 48,2 57,2 15,2 24,1 

Notes 
Le taux d'activite est le pourcentage des personnes de 15 ans et plus qui font panic de la population 

active. 
Afin de ne pas fausser la comparaison, les taux d'activite autochtone pour 1981 excluent les reserves 

oit le denombrement a etc incomplet lors de l'Enquere aupres des peuples autochtones. 
Les donnees concemant les Indiens inscrits en 1991 excluent les personnes qui ont recouvre leur status 

d'Indien apres 1985 en vertu du projet de loi C-31. Ces personnes ont etc ajoutees a la population 
d'Indiens non inscrits de 1991 pour gull soit plus facile de comparer les donnees de 1991 et de 1981. 

Source : D. Kerr, A. Siggner et J.-P. Bourdeau, «Canada's Aboriginal Population, 1981-1991D, etude 
realisee pour la CRPA, 1995. 

en 1981 et de 68,1 % en 1991. Tout indique que meme lorsqu'un certain progres 
est realise, en chiffres absolus, en matiere de creation d'emplois, ces gains sont 
annules par la croissance de la population, qui alimente la reserve de main-
d'oeuvre autochtone et influe a la hausse sur le taux de chOrnage. 

II faut donc condure que le chOmage et la dependance sociale sont eleves 
et le resteront probablement, et que l'augmentation des fonds consacres a l'aide 
sociale, malgre le faible mais indispensable apport de revenus 	suscite, ne 
remedie pas de facon valable a la situation. 

Revenons maintenance aux recherches sur les effets de la pauvrete dans le 
domaine de la sante ainsi qu'aux temoignages que nous ont presentes les 
autochtones sur le meme sujet. Nombre d'autochtones affirment detester la 
tendance a l'inertie qui a envahi certaines de leurs collectivites du fait que leur 
economic est axee sur l'aide sociale; ils se sentent diminues et souhaitent passer 
de la dependance a la productivite. 

[TRADUCTION] L'aide sociale est le mecanisme qui a le plus d'effets 
destructeurs sur notre patrimoine. Nous ne voulons pas d'un Etat 
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providence qui prend soin de nous du berceau a la tombe. Si l'aide 
sociale peut etre transferee aux Premieres nations, nous pourrons 
commencer a former nos gens, ou au moins a offrir des emplois qui 
donnent a chacun le sentiment d'apporter quelque chose a la 
collectivite. 

Elizabeth Hansen 
Conseillere, Bande autochtone d'Inuvik 

Inuvik (Territoires du Nord-Ouest), 5 mai 1992 

[TRADUCTION] Le bien-etre social est aujourd'hui le principal probleme 
de la societe inuit, meme s'il repond aux besoins de ceux qui ne 
peuvent travailler. [...] Lorsqu'il a appris que l'aide sociale allait etre 
dispensee dans le Nord, mon beau-pere a predit que cette mesure ne 
produirait aucune solution acceptable a long terme et qu'elle creerait 
une forte dependance dont personne ne pourrait s'echapper. II avait 
bien raison. Les programmes sociaux qui fonctionnent bien sont 
utiles, mais it ne faut pas s'en servir pour creer une dependance. 

Charlie Evalik 
Agent de facilitation du developpement economique 

Cambridge Bay (Territoires du Nord-Ouest), 17 novembre 1992 

[TRADUCTION] Bon nombre de residents de notre collectivite 
apportent une contribution economique grace au piegeage, a la 
peche et a la chasse. Toutes ces activites economiques peuvent etre 
productives et renouvelables, a condition que l'environnement ne soit 
pas detruit, qu'on le gere sagement. Les barrages construits dans le 
cadre des projets hydroelectriques de la Saskatchewan et les inonda-
tions qu'ils ont provoquees ont eu de graves repercussions sur l'en-
vironnement. Avec le temps, les effets se sont intensifies au point que 
90 % des principaux soutiens economiques de nos collectivites des 
Premieres nations ont perdu leur emploi et doivent maintenant 
compter sur l'aide sociale. 

Peter Sinclair 
Premiere nation de Mathias Colomb 

Thompson (Manitoba), 1" juin 1993 

[TRADUCTION] Il y a bien des Indiens qui se levent le matin et qui 
cherchent du travail. En general, ils s'arretent d'abord au Bureau du 
Conseil de bande, mais it n'y a pas d'emplois pour eux, ou alors seule-
ment des petits travaux. Ils vont ensuite au centre d'emploi local. La, 
on leur rappelle qu'ils n'ont ni la formation ni l'instruction necessaires 
pour poser leur candidature. Enfin, ils se rendent au bureau de l'aide 
sociale. Ils ont peu d'espoir de devenir un jour autonome finan- 
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cierement et vont grossir les rangs des Indiens oublies. On les con-
sidere comme quantite negligeable. 

Linda Chipesia 
Whitehorse (Yukon) 

18 novembre 1992 

Sur le plan de l'emploi, les autochtones des centres urbains connaissent une 
situation un peu moins triste que les autochtones des reserves, mais leur taux de 
chomage est encore 2,5 fois superieur a celui des non-autochtones et leur revenu 
annuel total, touter sources confondues, inferieur de 33 % a celui des autres 
groupes. La situation est differente selon les regions. D'apres les donnees du 
recensement de 1991 sur le revenu des menages, plus de 60 % des menages 
autochtones a Winnipeg, a Regina et a Saskatoon vivaient sous le seuil de faible 
revenu ou «seuil de la pauvrete» etabli par Statistique Canada. La situation etait 
pire encore pour les me res chefs de famille de ces villes, car de 80 a 90 % des 
menages se classaient sous le seuil de la pauvrete, dans de nombreux cas parce 
que l'aide sociale les maintient a ce niveau. 

Les effets d'une pauvrete sans issue sur la sante physique et mentale 
inquietent les travailleurs de la sante et les autochtones. Pourtant, l'aide sociale 
elle-meme est une forme de pauvrete consacree par la loi. Aucun gouvernement 
n'offre au moyen de son programme d'aide sociale un niveau de revenu qui se 
rapproche un tant soit peu du seuil de faible revenu fixe par Statistique Canada. 
Dans la plupart des cas, ce niveau d'aide est de 30 a 50 % inferieur au seuil de 
la pauvrete". 

Par ailleurs, rien n'indique que les niveaux d'assistance vont en s'ame-
liorant. Au contraire, l'augmentation des niveaux de soutien au cours des 10 der-
nieres annees n'a pas suivi la hausse du coin de la vie'. Les taux reels de l'aide 
sociale ont diminue entre 1986 et 1993, pour la plupart des categories de 
prestataires, dans neuf des 12 regions oh le Conseil national du bien-etre social 
a fait enquete en 1993. Un seul gouvernement prevoit le rajustement automa-
tique des prestations en fonction de la hausse du coin de la vie. (Au Quebec, les 
prestations sont indexees au coin de la vie pour les beneficiaires des programmes 
de soutien financier.) Par consequent, la pauvrete a augmente dans l'ensemble 
du Canada. On compte aujourd'hui environ un demi-million d'enfants de plus 
qui vivent dans des families pauvres 	y a 10 ans". 

Le faible niveau de soutien du revenu offert par l'intermediaire des pro-
grammes d'aide sociale a des effets nocifs sur la sante et la vie sociale de tous les 
prestataires. Le Conseil national du bien-etre social a revele ce qui suit : 

Plusieurs milliers d'enfants de families d'assistes sociaux ne mangent pas 
' a leur faim. Les difficult& que rencontrent des milliers de personnes 

handicapees sont aggravees par les depenses supplementaires qu'entraine 
leur handicap. Plusieurs milliers de personnes seules et de families 
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habitent des logement insalubres. De nombreux assistes sociaux n'ont 
qu'un seul «choix» : decider de quelle fawn se priver de nourriture vers 
la fin du mois, lorsque l'argent commence a se faire rare'. 

D'apres l'Institut canadien de la sante infantile : 

[Etre ne pauvre pour un enfant, cela] signifie ne pas avoir suffisam-
ment a manger. Cela signifie vivre dans des maisons delabrees. Cela 
signifie ne pas avoir de vetements chauds en hiver. Cela signifie ne 
pas avoir acces aux jeux et installations recreatives necessaires a la 
croissance et au developpement des enfants. Cela signifie etre moins 
susceptible d'obtenir un diplome d'etudes secondaires, encore moins 
d'aller au college ou a l'universite et, par le fait meme de se trouver 
un emploi167. 

Dans leurs temoignages devant les commissaires, les autochtones ont aussi 
exprime leur inquietude au sujet des lacunes de l'aide sociale. 

[TRADUCTION] Lorsque letais grand chef adjoint, un homme est venu 
me voir. Il m'a dit, to sais, Lindy, j'avais un territoire de piegeage par 
ici et pendant 30 ans j'ai reussi a faire vivre ma famine. J'ai &eve mes 
enfants. II m'a dit : «J'ai encore quelques enfants a la maison. J'ai huit 
enfants, et maintenant je n'ai rien pour eux. Comment arriverai-je 
a les nourrir? Il n'y a plus de foret dans ma reserve. II n'y a plus de 
martres, it n'y a plus de castors, it n'y a plus rien.» Puis it a ajoute : 
«Le bien-etre social ne me donne pas autant que ce que je tirais du 
piegeage, et il n'y a pas d'autre territoire qu'on pourrait me ceder. [...] 
Maintenant, tout ce qui me reste, c'est l'aide sociale.» 

Monsieur le president, je tiens a vous dire que l'aide sociale 
dans ce pays ne repond pas aux besoins des autochtones. [...] A 
Attawapiskat, par exemple, on recoit 50 $ par personne, mais les 
autorites ne savent pas que nous devons payer 5 $ la livre de beurre. 
Ici, a Timmins, on paie 3 $, mais la-bas, it faut payer 5 $ parce qu'il 
y ale transport par avion. On n'en tient pas compte. A Attawapiskat 
une lime pour affener votre hache pour pouvoir prendre des lapins 
wine 10 $. Les gens doivent poser des pieges pour compenser les 
insuffisances de l'aide sociale. [...] Ce que chacun recoit, ce n'est pas 
assez pour payer son panier de provisions. 

Lindberg Louttit 
Conseil tribal de Wabun 

Timmins (Ontario), 5 novembre 1992 

[TRADUCTION] Le chomeur celibataire sans enfant ne recoit des 
prestations que pendant deux mois. S'il ne reussit pas a trouver du 
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travail, it n'a rien pour vivre. Il doit voler pour se nourrir ou rentrer 
chez ses parents. [...] Les parents ne sont pas un bureau d'aide sociale. 
Certains d'entre eux arrivent a peine a joindre les deux bouts. Its s'en-
dettent pour faire vivre leurs enfants adultes. 

Le parent seul qui a un enfant doit travailler. C'est vrai, ii doit 
confier son enfant a un service de garde subventionne : it paie une cer-
taine somme, et le gouvernement paie la difference. A long terme, 
cette solution cree d'autres problemes; c'est de l'argent gaspille, et c'est 
l'enfant qui en souffre. II ne voit pas souvent son parent et quand il 
le voit, celui-ci est d'habitude trop fatigue pour bien prendre soin de 
lui. Qu'est-ce que ca cree? Un milieu ou l'enfant risque d'être delaisse 
ou victime de mauvais traitements, ce qui peut se traduire par des 
problemes de comportement par la suite. 

Frances Ebersbach 
Lac La Biche (Alberta) 

9 juin 1992 

[TRADUCTION] Deux pour cent du budget local d'aide sociale est 
affecte par le gouvernement federal aux services de prevention, a la 
lutte contre la violence familiale, aux programmes communautaires 
et au soutien des families. On nous donne tout juste assez d'argent 
pour nous amener a dependre du gouvernement. Nous n'en avons pas 
assez pour elaborer les programmes et les services dont nous avons 
vraiment besoin — counselling en adaptation au milieu, programmes 
de preparation a l'emploi, centres de guerison, garderies, foyers col-
lectifs, programmes de traitement pour les jeunes, etc.: tout ce qui 
est facilement accessible aux non-autochtones et aux groupes hors 
reserve. 

Linda Hill George 
Agent de developpement social 

Premieres nations des Gitksans et des Wet'suwet'ens 
Kispiox (Colombie-Britannique), 16 juin 1992 

La Commission s'inquiete particulierement de l'insuffisance des prestations 
d'aide sociale a cause des effets de la pauvrete sur la sante des enfants. Plusieurs 
provinces semblent tendre vers la reduction des prestations d'aide sociale dans 
toutes les categories, quels que soient les effets a long terme de cette mesure sur 
les enfants, et cela nous parait singulierement mal avise. Le fait d'appliquer aux 
autochtones les memes baremes d'aide sociale qu'a l'ensemble de la province, 
meme si les conditions de vie sont tres differentes, aggrave souvent le probleme. 

Lorsqu'ils cherchent a remplacer l'aide sociale par un travail productif, les 
autochtones se heurtent a une foule de difficultes. Pour eux, le principal obs-
tacle est l'absence d'emploi. D'un autre cote, ils n'ont pas le territoire ni les 
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ressources necessaires au developpement economique local. Lorsqu'ils se rendent 
dans les centres urbains, leur niveau d'instruction et leurs competences sont sou-
vent insuffisants pour leur ouvrir le marche du travail. De plus, ils sont victimes 
de discrimination dans le monde du travail. La restructuration des economies 
nationale et internationale substitue la technologie a la main-d'oeuvre, ce qui 
reduit la demande et releve les niveaux de competence necessaires a 

Pour regler le probleme de la dependance economique, it faudra en demiere 
analyse : 

reconnaitre les droits des autochtones, respecter les traites historiques et en 
conclure de nouveaux afin de faire beneficier les nations autochtones d'une 
assise territoriale et de ressources suffisantes; 
revitaliser les economies autochtones en donnant aux autochtones une plus 
vaste emprise sur leur developpement economique ainsi qu'un meilleur 
acces aux capitaux et aux occasions d'affaires, et en favorisant un amalgame 
d'exploitation des ressources et d'activites remuneres sur leurs territoires 
ancestraux; 
ameliorer l'efficacite des programmes d'enseignement et de formation afin 
que les autochtones aient les outils necessaires pour renouveler leurs propres 
economies et participer equitablement au marche canadien et a l'economie 
salariale; 
eliminer les obstacles qui ecartent ou handicapent les travailleurs autochtones 
sur le marche du travail. 

Les mesures qui permettraient de modifier radicalement la vie economique 
des autochtones sont exposees dans les chapitres 4 et 5 du volume 2. Il y a lieu 
d'utiliser plus efficacement les ressources considerables affectees a l'aide sociale. 

Dans le chapitre 5 du volume 2, nous proposons une reforme de la poli-
tique de la securite sociale suivant trois criteres. L'aide sociale devrait 

soutenir activement le developpement social et economique des personnes 
graces a reducation et a l'emploi; 
favoriser un developpement social et economique integre dans les domains 
de l'emploi, de la sante, du logement, des services sociaux, de l'education, 
de la formation, des loisirs, de l'infrastructure et du soutien du revenu; 
etre prise en charge par les autochtones, afin que ce mecanisme soit mieux 
adapte a la culture et aux conditions des prestations autochtones. 

Dans le cadre de notre strategic de developpement economique, nous 
proposons deux modeles de reforme de la securite sociale. L'un conserve les 
caracteristiques actuelles du droit de chacun a une assistance, avec les modifi-
cations necessaires pour appuyer les initiatives de developpement communau-
taire et une economic axees sur les ressources naturelles. L'autre introduit le 
concept du droit des collectivites a un budget a peu•pres equivalent a celui des 
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prestations d'aide sociale, pour financer des initiatives de promotion des objec-
tifs sociaux et economiques de la collectivite. Dans les deux cas, on a prevu la 
possibilite de choisir divers modeles a differents moments et des mesures visant 
a garantir l'obligation de rendre des comptes aux personnes dont les prestations 
actuelles seraient ventilees differemment. De plus, les interets des personnes qui 
sont incapables ou qui refusent de participer a des projets de developpement per-
sonnel ou communautaire sont proteges dans les modeles proposes. 

Nous sommes convaincus que la pauvrete chez les autochtones a de graves 
repercussions sur la sante et continuera d'en avoir si l'aide sociale demeure aux 
niveaux actuels et n'est pas restructuree. Les effets nocifs s'intensifieront si cette 
aide est reduite sans solutions de rechange realistes. 

Conditions de vie 
Les questions discutees ci-apres relevent de l'infrastructure communautaire. Le 
terme «infrastructure», dans son sens le plus large, s'applique a un vaste &entail 
d'installations et de services : energie, communications, routes et transports, 
services publics et loisirs, services de protection d'incendie et services d'urgence, 
services aux entreprises et a l'industrie, etc. Ici, nous nous penchons sur les aspects 
de l'infrastructure qui sont les plus etroitement lies a la sante et au mieux-etre, 
soit l'adduction d'eau, les installations sanitaires et le logement. On trouvera dans 
le chapitre 4 du present volume une analyse plus poussee de la situation du loge-
ment chez les autochtones ainsi que les recommandations de la Commission en 
vue d'accroitre l'offre de logements et d'ameliorer l'infrastructure dans son 
ensemble. 

A l'epoque de la Grece antique et de l'Ancien Testament, on connaissait deja 
l'importance qu'avaient, pour la sante, la qualite de l'eau, les installations sanitaires 
et les conditions de logement. Plus pres de nous, au XDCe  siecle, les instigateurs du 
mouvement d'hygiene publique en Europe se sont battus avec acharnement 
pour faire admettre que les conditions de vie et de travail deplorables qui regnaient 
alors etaient en grande partie responsables des epidemies qui emportaient par mil-
Piers les habitants des cites en pleine expansion. 

Apres des annees de resistance, les, gouvernements des pays industrialises 
ont commence a intervenir pour modifier les conditions que les simples citoyens 
eux-memes ne pouvaient changer : logements surpeuples et insalubres, eau et ali-
ments contamines, egouts a ciel ouvert, conditions de travail inhumaines et dan-
gereuses. Les mesures prises ont eu un effet spectaculaire sur la sante. En France, 
par exemple, l'esperance de vie dans les grandes villes est pass& de 32 ans en 1850 
a 45 ans en 1900, a mesure que l'alimentation en eau potable et le reseau 
d'evacuation des eaux usees s'amelioraient'. Parallelement, en Amerique du 
Nord, l'incidence des maladies infectieuses d'origine hydrique (importantes 
causes de deces au XDCe  siede et au debut du xxe) diminuait a mesure qu'on instal-
lait des reseaux d'adduction d'eau et d'egoutsi". Malgre tout, les maladies 
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TABLEAU 3.12 

Quelques indicateurs de logement chez les autochtones et 
dans l'ensemble de la population, 1981 et 1991 

Population 
autochtone totale* 

Population 
canadienne totale 

1981 1991 1981 1991 

Habitations sans chauffage central (%) 26,0 12,5 9,0 3,6 

Habitations necessitant 
de grosses reparations (%) 16,2 19,6 6,5 9,8 

Habitations sans salle de bains (%) 13,1 3,2 1,1 0,6 

Habitations sans eau courante (%) 9,4 0,1 

Nombre moyen de personnes par habitation 3,5 2,7 

Logements occupes par des locataires (%) 48,7 37,1 

Notes 
— = dorm& non disponible. 
' La population autochtone totale pour 1981 designe les personnes qui se sont declarees autochtones 
sur leur formulaire de rencensement. La population autochtone totale pour 1991 designe les person-
nes qui se sont identifiees comme autochtones dans l'Enquete aupres des peuples autochtones de 1991. 

Source : Statistique Canada, Les Autochtones au Canada, tableau 7, n° 99-937 au catalogue, Ottawa, 
1984; Statistique Canada, 1- Incapacite, 2 - Logement, Enquete aupres des peuples autochtones de 1991, 
n° 89-535 au catalogue, Ottawa, 1993. 

infectieuses sont demeurdes un risque pour la sante dans une grande partie du 
monde. Aussi les Nations Unies ont-elles prodame les anndes 80 la «Decennie 
internationale de l'eau potable et de l'assainissement»171. 

Nous avons depuis si longtemps de l'eau potable, des installations sanitaires 
approprides et des services d'elimination des dechets que la plupart des Canadiens 
s'en servent sans y penser. Les autochtones ne disposent toutefois pas ndces-
sairement des memes services, et leur sante s'en ressent. 1:insalubrite des loge-
ments constitue un probleme dans l'ensemble de la socidtd canadienne, mais it 
est s'accentue chez les autochtones (voir tableau 3.12). 

Les tdmoignages et les mdmoires prdsentds a la Commission nous ont 
revele qu'en matiere d'adduction d'eau, d'installations sanitaires et de loge-
ments, nombre de collectivites autochtones dtaient sur le mane pied que les pays 
en ddveloppement. 

[TRADucrioN] Pour le logement, nous avons une longue liste d'at-
tente ou sont inscrits des familles, des chefs de famine monoparentale, 
des cdlibataires, des personnes agees et des personnes handicapees, des 
gens qui ont besoin de soins medicaux et d'autres soins spdciaux. Il 
arrive que de 12 a 17 personnes partagent un bungalow de 24 pieds 
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sur 36 pieds, sans installation sanitaire. Nous sommes obliges de vider 
les eaux usees dans des puits a ciel ouvert et d'utiliser des latrines 
exterieures par 30 ou 40 degres sous zero. Evidemment, c'est assez 
pour tomber malade, quel que snit votre age. [...] 

De l'eau et des egouts. C'est ce qui nous manque pour mieux 
vivre dans notre reserve. Nous avons des conduites d'eau [...] dont 
la moitie gelent parce qu'elles ont ete mal installees et que nous 
n'avons pas d'argent pour entretenir le reseau. Nous ne pouvons pas 
nous permettre d'avoir [...] un service d'incendie — une bonne pro-
tection contre les incendies — ce qui nous semble pourtant etre une 
priorite pour la collectivite parce que c'est terrible de perdre son foyer, 
et c'est encore plus terrible de perdre une vie humaine. 

Le chef Ignace Gull 
Premiere nation d'Attawapiskat 

Moose Factory (Ontario), 9 juin 1992 

[TRADUCTION] Nous sommes en 1993, et beaucoup de nos collec-
tivites n'ont toujours pas l'eau courante ni de systeme d'egout. Nous 
avons besoin d'eau et de services d'egout pour nos enfants, c'est une 
question de sante communautaire. Ce ne sont certainement pas les 
gouvernements qui peuvent nous les refuser aujourd'hui. Les anciens 
et d'autres personnes vulnerables ne devraient pas etre prives d'eau,  
courante. C'est dangereux pour la sante. De plus, l'utilisation encore 
aujourd'hui de latrines exterieures dans de nombreuses collectivites 
[constitue aussi] un risque pour la sante. 

Les seuls etablissements qui semblent avoir l'eau courante dans 
les collectivites du Nord sont les magasins, et bien stir les bureaux de 
la Gendarmerie royale du Canada, les stations de pompiers, les 
infirmeries, les ecoles. Pourquoi les Bens qui vivent en permanence 
dans ces collectivites n'en ont-ils pas? [...] Les Metis ont le sentiment 
d'etre exclus. 

Sydney J. McKay 
Manitoba Metis Federation 

Thompson (Manitoba), 31 mai 1993 

[TRADUCTION] Nos maisons a Davis Inlet [Labrador] sont tres mal 
construites. Quand letais enfant, nous &ions 11 a la maison, et la 
vie y etait tres difficile : pas de chauffage, pas d'eau, pas d'egout. Il y 
avait seulement deux pieces et une petite piece qui devait etre la salle 
de bain, mais it n'y avait ni baignoire ni toilette, pas meme de lavabo. 
Ce n'etait qu'une petite piece que nous avons fini par utiliser comme 
chambre a coucher. Aujourd'hui encore, nos maisons sont cons-
truites comme ca. [...] 
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a. 

Alerte a Pukatawagan 

En novembre 1993, l'hygieniste du milieu affecte au Centre sanitaire de 
la nation crie du Pas (Manitoba) a donne a la population de Pukatawagan 
la consigne de faire bouillir son eau. D'apres lui, le systeme d'alimentation 
en eau n'etait pas sin-. Des echantillons recueillis pendant plusieurs moil 
avaient revele la presence de coliformes, ce qui signifiait que l'eau n'etait 
pas propre a la consommation. 

En mai 1994, rhygieniste n'etait toujours pas en mesure de lever la 
consigne de faire bouillir r eau avant de la boire ou de prendre un bain. 
Dans un echange de correspondance avec les autorites federales, it dressait 
la liste des problemes l'usine de traitement des eaux usees etait beaucoup 
trop petite pour la population; elle n'avait pas de systeme de filtration; la 
capacite du chlorateur etait insuffisante; en hiver, le gel menacait les cana-
lisations d'alimentation. Par ailleurs, d'autres problenies venaient aggraver 
la situation : la station d'epuration des eaux d'egout et la lagune etaient 
toutes deux situees en amont de l'usine de traitement des eaux et des plages 
les plus frequentees du fleuve Churchill. Le trop-plein contaminait l'eau 
et le sol. Les enfants etaient malades. Les statistiques de l'infirmerie indi-
quaient une forte incidence de troubles gastrointestinaux et de dermatoses. 
Uhygieniste craignait que quelque chose de pire se produise, une epidemie 
d'hepatite A, par exemple. 

En juin, l'affolement etait a son comble dans la collectivite, et le chef,  
de la nation crie de Mathias Colomb a redouble d'efforts pour obtenir des 
reponses. Il s'est tourne vers le depute Elijah Harper et les medias. A la suite 

En ete, nous allions chercher l'eau au ruisseau le plus proche. Ma 
mere la faisait chauffer sur un poele a bois. C'est comme ca que nous 
avions de l'eau chaude. En hiver, ma mere devait creuser un trou dans 
huit a dix pieds de neige et briser la glace pour puiser l'eau dans le merne 
ruisseau, avec une petite ecuelle. Aujourd'hui encore, c'est comme ca 
qu'elle va chercher l'eau, et je fais exactement la meme chose. [...] 

A ce jour, nous n'avons pas encore de chauffage, d'eau, ou 
d'egout dans nos maisons. Can dernier, cinq enfants sont morts 
dans un incendie parce qu'ils essayaient de se rechauffer a cote d'une 
plaque chauffante, parce 	n'y avait pas de chauffage dans la 
maison. Il y a encore des incendies, et it y en aura d'autres si rien n'est 
fait pour ameliorer la situation'''. 
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d'un article diffuse par le Winnipeg Free Press, les autorites provinciales ont 
affirme que le probleme etait de competence federale; un porte-parole de 
Sante Canada a replique que la sante publique etait maintenant du ressort 
de la bande. Le chef a rappele que les systemes d'assainissement et d'ali-
mentation en eau qui etaient a l'origine du probleme avaient ete construits 
par le MAINC, et qu aucun montant destine a leur amelioration n'etait 
prevu dans le budget etabli au moment oh les services avaient ete transferes 
au conseil de sante cri. 

A la fin de juin, le medecin-hygieniste en chef du Manitoba a con-
firme par lettre au ministre qu'il y avait situation d'urgence dans la col-
lectivite de Pukatawagan. Il a precise que la collectivite avait elabore un plan 
pour remedier a ces problemes, mais qu'elle n'avait ni les fonds ni les 
competences voulues pour le mettre en ceuvre. A son avis, le gouvernement 
federal devait fournir les fonds. 

Les femmes de Pukatawagan ont alors organise une <Marche pour la 
vie» — 600 kilometres entre The Pas et Winnipeg — pour attirer l'attention 
sur la menace constante de la maladie, surtout chez les enfants et les per-
sonnes agees. Les medias ont continue de s'interesser de pres a l'affaire. En 
juillet, le ministre des Affaires indiennes du Canada a visite la collectivite 
et it lui a promis une aide immediate et une assistance a long terme. A Fete 
1995, la canalisation d'evacuation des eaux d'egout avait ete deplacee en 
aval de la source d'eau potable, mais aucune mesure n'avait encore ete prise 
pour moderniser la station de traitement des eaux usees. 

mmiumums 	 I 1 

De nombreuses etudes conferment ces descriptions, comme nous l'avons 
expose au chapitre 4 du present volume. Au debut de 1995, un rapport preli-
minaire interne du gouvernement sur les services d'adduction d'eau et d'as-
sainissement dans les reserves a revele que 25 % des reseaux d'adduction d'eau 
et 20 % des systemes d'assainissement ne repondent pas aux normes; ou bien ces 
systemes constituent un danger pour la sante et la securite, ou bien ils ont 
besoin de reparations pour repondre aux normes minimales fixees par le gou-
vernement'. Le rapport decrit divers problemes, dont les suivants : 

procedes incorrects qui peuvent entrainer la multiplication des bacteries —
mauvais modes utilisation et d'entretien, mauvais fonctionneinent des chlo-
rateurs, temps de contact insuffisant avec le chlore, contamination des seaux 
ou des tonneaux; 
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contamination par divers agents, dont les trihalomethanes, le fluorure, 
l'aluminium ou le plomb; 
quantites d'eau insuffisantes pour les besoins domestiques et la protection 
contre les incendies; 
effluents ne repondant pas aux criteres de rejet apres traitement; 
deterioration des installations imputable a un mauvais entretien, a une 
capacite insuffisante de l'equipement ou a des techniques de construction 
inappropriees. 

Au moment oil les hygienistes du milieu de Sante Canada ont mene leur 
etude, 10 collectivites avaient recu la consigne de faire bouillir leur eau ou de ne 
pas l'utiliserim. Dans 38 collectivites (9 % des collectivites evaluees), on a juge 
que les systemes d'epuration des eaux us6es constituaient un danger immediat 
pour la sante publiquel”. 

Dans le chapitre 4 du present volume, nous exposons l'ampleur de la crise 
du logement a laquelle les autochtones font face : 

Les normes de logement chez les autochtones sont nettement inferieures aux 
normes elementaires en matiere de confort, de sante et de securite. 
Il faut effectuer des reparations mineures et majeures et construire de nou-
velles unites pour les ménages qui occupent des logements insalubres ou 
surpeuples. 
Le principal obstacle a la satisfaction des besoins en matiere de logement est 
l'ecart entre les revenus et les cams. 
Dans les reserves, on estime que 84 % des 74 000 menages ne sont pas en 
mesure d'assumer entierement les coins de logement. Dans le langage du 
logement, on dit que ces ménages ont des «besoins imperieux». La moitie 
d'entre eux peuvent payer une panic de leurs costs de logement. 
On estime que le tiers des menages autochtones (propri6taires et locataires) 
entre dans la categorie ayant des «besoins imperieux», par rapport a 11 ou 
12 % de l'ensemble des ménages canadiens. 
Les efforts considerables d6ployes par les gouvernements pour construire des 
maisons dans les reserves ces 10 dernieres annees ont eu un effet negligeable 
parce que le stock de logements relativement neufs se deteriore rapidement. 
Les programmes d'habitation destines aux autochtones en milieu urbain ou 
rural ont beaucoup ameliore la qualit6 de la vie et les relations communau-
taires. Its sont aujourd'hui menaces par les compressions budgetaires des gou-
vernements. 

II est reconnu dans le monde entier que le manque d'eau ou l'utilisation 
d'une eau polluee, l'insuffisance des installations sanitaires et le surpeuplement 
ou l'insalubrite des logements ont de graves consequences pour la sante. Citons 
a cet 6gard un document interne de l'Acm : [TRADUCTION] «L!approvisionnement 
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en eau potable et relimination stare des eaux usees, combines a une meilleure 
hygiene personnelle, entrainent une reduction de la morbidite et de la morta-
lite ainsi que du pourcentage de la population qui est peu productive a cause de 
la maladie. L'Institut international pour l'environnement et le developpement 
mentionne que l'Organisation mondiale de la Sante estime que 80 % de tous les 
maux et maladies dans le monde sont attribuables a la pollution de l'eau et a des 
installations sanitaires insuffisantesi'.» 

L'eau contaminee est run des principaux vehicules de propagation des 
maladies infectieuses, surtout lorsque les eaux usees sanitaires sont a l'origine de 
la contamination. On dit parfois que relimination des eaux-vannes par des 
moyens stirs est secondaire si la societe a les moyens de traiter les eaux d'ali-
mentation, mais le coitt de plus en plus eleve de ces services, meme pour les 
societes «riches», fait de la prevention une option preferable au traitement. 

La quantite d'eau est au moins aussi importante, sinon plus, que sa qua-
lite. Les pratiques d'hygiene essentielles sont fonction de la disponibilite de 
l'eau. Les gens sont beaucoup moins enclins a se laver les mains apres etre alles 
a la selle ou avant de manipuler des aliments s'il leur faut apporter l'eau de 
rexterieur de la maison ou attendre le camion de livraison. II s'etablit une rela-
tion positive entre la consommation accrue d'eau pour l'hygiene personnelle et 
l' amelioration des niveaux de sante, meme lorsque l'eau est de mauvaise 
qualite177. 

Uinsalubrite des logements est responsable d'un certain nombre de pro-
blemes de sante, y compris les maladies infectieuses, les maladies non infectieuses 
du systeme respiratoire comme l'asthme, les affections congestives chroniques et 
les blessures. Le surpeuplement est aussi un facteur critique de propagation des 
maladies infectieuses, d'origine tant aerogene qu'hydrique. La plupart des con-
tacts humains qui determinent l'incidence de maladies contagieuses se pro-
duisent a la maison ou dans la cour. 

Les maisons mal construites presentent des risques pour la sante dus au 
froid, au bruit, a la pollution atmospherique, a la presence d'insectes et de 
rongeurs. L'absence de chauffage central accroit le risque de maladies respiratoires, 
tandis que la mauvaise qualite des appareils de chauffage et de cuisson et Fab-
sence de detecteurs de film& et d'autres dispositifs de securite augmentent les 
probabilites d'incendie'78. 

L'air a l'interieur des residences peut etre vicie par les poeles a bois, qui sont 
frequemment utilises dans les collectivites autochtones rurales et qui degagent 
un certain nombre de polluants lies aux maladies du systeme respiratoire. 
Mentionnons entre autres les particules, roxyde d'azote et l'oxyde de soufre, les 
hydrocarbures, le monoxyde de carbone, les hydrocarbones organiques, le 
formaldehyde, etc. La Commission note toutefois que la fumee de cigarette est 
beaucoup plus dangereuse pour la sante. 
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L'eau, les installations sanitaires et le logement influent aussi sur la sante 
mentale et spirituelle. Le surpeuplement joue un role important dans l'appari-
tion des maladies mentales, surtout lorsqu'il entraine la violence interperson-
nellel". La conception et la construction des logements peuvent avoir un effet 
negatif sur l'estime individuelle et collective parce que les traditions culturelles 
n'ont pas ete prises en consideration. L'emplacement des unites de logement et 
la disposition globale des batiments dans la collectivite peuvent influer sur les 
modes d'interaction sociale et le degre de bien-etre sur le plan psychosocial. 

II existe peu d'etudes consacrees aux effets nuisibles qu'ont sur la sante l'eau, 
les installations sanitaires et le parc de logements dans les collectivites autochtones 
du Canada. Au moins une equipe d'examinateurs a critique la methode utilisee 
dans la plupart d'entre elles180. Malgre tout, it faut bien reconnaitre d'apres 
l'experience de pays du monde entier que ces effets sont graves. Nous savons que 
les maladies et les deces dus aux maladies infectieuses sont plus frequents chez 
les autochtones que chez les non-autochtones. De plus, les infections a trans-
mission aerienne ou hydrique (la tuberculose et l'otite moyenne, par exemple) 
sont aussi plus courantes chez les autochtones que chez les non-autochtones. Ce 
sont la des effets typiques d'une mauvaise qualite de l'eau, d'installations sani-
taires laissant a desirer et de logements surpeuples. A cet egard, la recente 
epidemie de dysenterie bacillaire au Manitoba est revelatrice. 

La dysenterie bacillaire est une affection diarrheique tres contagieuse qui 
peut necessiter l'hospitalisation et, dans les cas graves, entrainer la mort. Dans 
les pays industrialises, dont le Canada, elle a pratiquement disparu grace a 
l'excellente qualite de l'eau et des installations sanitaires. Pourtant, it y a eu au 
Manitoba, entre le 1" septembre 1992 et le 31 aout 1994, une grave epidemie 
de dysenterie bacillaire. Wine si les Indiens inscrits ne forment que 8 % de la 
population du Manitoba, 69 % des victimes de cette infection intestinale etaient 
des membres des Premieres nations. Line etude consacree aux liens entre les cas 
de dysenterie bacillaire et les conditions de vie (eau, installations sanitaires et loge-
ment) a permis de constater que l'infection survenait le plus souvent lorsque les 
circonstances suivantes etaient reunies : 

absence de services d'elimination des eaux-vannes (les families doivent alors 
utiliser des latrines exterieures ou des seaux hygieniques) et de methodes sores 
et faciles de se debarrasser des couches sales des enfants; 
surpeuplement des logements; 
absence totale de services d'eau ou recours a un systeme de distribution par 
camion et de stockage en tonneaux'. 

Les auteurs de l'etude concluent que 90 % des cas de dysenterie bacillaire — ainsi 
que plusieurs autres infections intestinales, aerogenes et cutanees d'origine 
courante — seraient evites si les collectivites autochtones avaient une alimenta-
tion en eau, des installations sanitaires et des logements &cents. 
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Les fournisseurs de services autochtones sont bien conscients des effets 
benefiques qu'a sur la sante et le bien-etre l'amelioration de d'adduction d'eau, 
des systemes d'assainissement et des logements. Dans certains endroits, dans la 
localite de Grand-Lac-Victoria (Quebec), par exemple, les demandes d'aide 
adressees au gouvernement ont permis de creer de nouveaux services. Ailleurs, 
des demandes similaires n'ont produit que de la frustration. 

Au Grand-Lac-Victoria [...] les intervenants medicaux travaillant sur 
le terrain avaient constate une morbidite et une mortalite tres elevees 
[ainsi qu'une forte prevalence] des maladies infectieuses (otites, pneu-
monies), des maladies nutritionnelles, des accidents, etc. [..,] 

Rapidement, cependant, nous avons identifie des problemes 
majeurs de salubrite : eau potable contaminee, accumulation de 
dechets domestiques autour des residences, installations sanitaires 
rudimentaires, etc. Tout en faisant la promotion des mesures d'hy-
giene de base, nous avons obtenu la collaboration d'autres Ministeres 
pour creuser des puits, developper un systeme de cueillette des 
ordures, ameliorer les voies d'acces aux campements, etc. Notre 
intervention en est devenue une de sante publique classique, centree 
sur la prevention et la salubrite. 

Ghislain Beaule 
Agent de recherche 

Conseil regional de la sante et des services sociaux de 1'Abitibi-Temiscamingue 
Val-d'Or (Quebec), 30 novembre 1992 

[TRADUCTION] Le conseil distribue chaque jour vingt gallons d'eau 
chaque famille de Rigolet. l'eau est livree dans des seaux, par 

camion l'ete et par motoneige l'hiver. Les eaux-vannes sont deversees 
sur la glace de la baie en hiver et n'importe oit en ete. Cette pratique 
favorise la propagation des bacteries et des maladies. [...] 

Les systemes d'adduction d'eau et d'egout bien concus pre-
sentent de nombreux avantages, [...] dont la diminution des risques 
pour la sante et l'amelioration de la qualite de l'eau. Les residents 
auraient davantage de possibilites de s'engager dans des entreprises 
commerciales. Le conseil economiserait de l'argent. Il y aurait moins 
de depotoirs dans notre collectivite. Le coat des aliments diminuerait. 
Ce sont 1a quelques-uns des avantages auxquels nous devrions avoir 
droit. C'est humiliant de ne pas avoir de reseaux d'adduction d'eau 
et d'egout; les collectivites en souffrent. 

Henry Broomfield, maire de Rigolet 
Makkovik (Terre-Neuve et Labrador) 

15 juin 1992 
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11 n'y a qu'une solution a ces problemes : un programme d'amenagement d'instal-
lations permanentes qui permettrait aux autochtones d'avoir ce que la plupart des 
Canadiens considerent comme normal, c'est-a-dire de reau potable en quantites suf-
fisantes, des systemes d'assainissement efficaces et des logements convenables. 

Nous avons conclu que certaines depenses extraordinaires etaient justifiees, 
parce que la sante chez les autochtones est en crise et que ces travaux publics 
apporteraient de grands avantages sur le plan de la sante et du mieux-etre. Des 
propositions detainees sont exposees au chapitre 4 du present volume. Compte 
tenu des coats, toutefois, nous recommandons d'examiner avec beaucoup plus 
d'attention la possibilite d'adapter ou de mettre au point des technologies ren-
tables convenant aux collectivites rurales et aux collectivites autochtones isolees, 
ou le besoin est le plus criant. Pour ce faire, on pourrait s'inspirer de projets mis 
en oeuvre dans les pays en developpement, oil la question des coats joue un role 
important. La collectivite autochtone de Split Lake (Manitoba), par exemple, a 
deja beneficie d'une initiative visant a elaborer une technique pour tester la qua-
lite de l'eau (voir encadre). 

Les questions de sante soulevees dans la presente section correspondent a 
une partie seulement du concept de «villes et collectivites en bonne sante», 
recemment propose par l'Organisation mondiale de la Sante et d'autres orga-
nismes internationaux dans le domaine de la sante. Il s'agit d'une version 
modemisee d'une approche qui a fait ses preuves en matiere de promotion de la 
sante : le developpement communautaire. Le developpement communautaire 
situe la sante individuelle dans un ensemble de facteurs determinants d'ordre 
social et collectif. Il repose sur les principes d'une participation communautaire 
generale a la vie publique et d'une collectivite dynamique, ou les systemes d'aide 
publique et les reseaux d'entraide sont efficaces. Combines, ces principes cons-
tituent la meilleure chance qu'a l'Organisation mondiale de la Sante d'atteindre 
son objectif, qui est la sante pour tous d'ici l'an 2000182. 

Ces concepts sous-tendent les strategies destinees a preparer les nations et 
les collectivites autochtones a l'autonomie gouvernementale, decrites au cha-
pitre 3 du volume 2, ainsi que les propositions en matiere de developpement 
social presentees dans l'ensemble du present volume. Le plan d'action qui don-
nerait aux collectivites autochtones des logements et une infrastructure repon-
dant aux normes minimales et favorisant la sante et l'estime de soi convient 
particulierement bien au developpement des economies et des competences 
locales et a la participation communautaire generale. 

Le milieu 

Dans pratiquement toutes les cultures, les autochtones percoivent la sante 
comme le regne de Pequilibre et de l'harmonie aux niveaux individuel et collectif, 
suivant la loi spirituelle et grace aux largesses de la Terre, notre mere. Its ont 
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ME 

Uimportance d'une technologie approprie'e 

La collectivite de Split Lake occupe une peninsule sur la rive nord du lac 
Split, dans le nord du Manitoba. Elle compte environ 1 600 habitants, 
membres de la nation crie pour la plupart. Comme quatre autres, elle est 
tres touch& par le complexe hydro-electrique Churchill-Nelson, qui 
entraine de fortes variations du niveau du lac, selon les fluctuations de la 
demande d'energie. La variation du niveau du lac se repercute sur la qua-
lite de l'eau potable. 

II est difficile de controler la qualite de l'eau dans la region. Les 
laboratoires se trouvent a des centaines de kilometres au sud. Selon les 
methodes de controle actuelles de Sante Canada, un representant en sante 
communautaire recueille des echantillons d'eau a des endroits predeter-
mines. Les echantillons sont ensuite regroupes, emballes et expedies au 
laboratoire, par la route ou par air. Il faut de quatre a six semaines pour con-
naitre les resultats, et pendant ce temps la situation peut changer. Les col-
lectivites soutiennent que la signification des resultats des tests sur le plan 
sanitaire ne leur est pas toujours bien expliquee. 

Partout dans le monde, it est necessaire de pouvoir contrOler sur place 
la qualite de l'eau. Une equipe internationale de chercheurs, en collabo-
ration avec les services de sante de Split Lake, a propose trois methodes 
simples, fiables et economiques pour le faire. On les utilise maintenant avec 
succes, et la collectivite de la Premiere nation de Split Lake envisage 
actuellement d'offrir ce service a ses voisines. 

Source: Gilles Forget, La sante et l'environnement: Pour une collectivite active en recherche, 
Ottawa, Centre de recherches pour le developpement international, 1992, pp. 24 a 26. 

Lalmommia 
depuis longtemps compris que le mieux-etre des individus est fonction de Fair, 
de l'eau, de la terre et des autres formes de vie qui les entourent. Cette opinion 
est corroboree par les conclusions d'innombrables etudes scientifiques sur la 
deterioration de la sante dans un environnement degrade'. Meme si tous les 
rapports de cause a effet n'ont pas encore ete pleinement etablis, la conclusion 
generale des milieux scientifiques est claire : la sante depend dans une large 
mesure de l'etat du milieu naturel et, comme nous l'avons mentionne, de l'en-
tourage materiel. 

Pourtant, l'activite humaine est la principale source de destruction et de 
degradation de l'environnement. Notre &sir en tant que societe de proteger les 
ecosystemes qui nous entourent n'a pas excede notre capacite de destruction. Par 
consequent, la pollution chimique, la mauvaise gestion des dechets toxiques, 
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l'epuisement de la couche d'ozone et d'autres problemes ecologiques constituent 
maintenant une menace grave pour la sante. L'exposition a des produits toxiques 
qui se trouvent dans l'air, l'eau et le sol contamines est liee a une multitude de 
problemes de sante, dont le cancer, les maladies respiratoires, les malformations 
congenitales, les problemes de procreation, les reactions allergiques et l'hyper-
sensibilite aux produits chimiques, l'affaiblissement du systeme immunitaire et 
la resistance amoindrie aux divers agents pathogenes184. 

La degradation de l'environnement peut avoir eu des effets particulierement 
nocifs pour les autochtones qui vivent encore tres pres de la nature. Nombre de 
ceux qui habitent dans les reserves, en for& ou en milieu rural subsistent grace 
aux ressources naturelles qui se trouvent a proximite. Les families ojibwas du nord 
de l'Ontario, par exemple, puisent leur eau potable dans un lac ou une riviere 
toute l'annee, consomment en moyenne deux poissons frais par jour par personne 
pendant Pete et une quantite analogue d'orignal, de castor ou d'autre gibier en 
hiver. La presque totalite des heures d'activite est consacree au travail (ou au jeu) 
sur la terre et sur l'eau, et c'est de ces cadres naturels que la famille retire la plus 
grande paix de l'esprit185.  Certains autochtones citadins retournent a la foret le 
plus souvent possible et entretiennent avec la nature des liens concrets et spiri-
tuels solides. 

Lorsque les trait& ont ete negocies, nombre de Premieres nations ont 
retenu des territoires a l'embouchure des principaux fleuves, et rivieres ou a proxi-
mite pour rester pres des sources de nourriture traditionnelles et des voies 
naturelles d'acces a l'interieur des terres, la ou se trouvaient les lignes de piegeage. 
Toutefois, les collectivites ont du partager ces Territoires avec des usines de pate 
a papier, des societe d'exploitation miniere et d'autres entreprises industrielles 
devenant ainsi particulierement vulnerables aux effets negatifs de leurs activites 
sur l'environnementl". 

La degradation de l'environnement influe de trois facons sur la sante et le 
bien-etre des autochtones. Tout d'abord, les polluants et les contaminants, 
surtout ceux qui resultent de !'industrialisation, ont des effets nocifs sur la sante. 
Puis la contamination industrielle conjuguee a la destruction de !'habitat naturel 
vient reduire la quantite et la qualite des aliments traditionnels et des plantes 
medicinales. Enfin, la disparition des modes de vie tributaires de la purete de la 
terre, de !'eau, de la flore et de la faune a sur la sante mentale et spirituelle des 
autochtones des effets que les Canadiens des zones urbaines, qui ont perdu 
depuis des generations leurs racines rurales, ne sont pas toujours en mesure de 
bien comprendre. 

Les temoins que nous avons entendus a nos audiences ont evoque la 
deterioration croissante de la terre et de la sante de ses habitants. Leurs propos 
se succedaient un peu comme une longue complainte187. 

[TRADUCTION] Autrefois, notre peuple faisait appel a la nature pour 
se nourrir, se soigner et faire le negoce. La terre etait consider& 
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comme sacree, mais parce que nous en avions absolument besoin, 
nous l'appelions notre mere. Les nouveaux venus d'Europe ont 
apporte avec eux leurs langues, leurs cultures, leurs religions et leurs 
valeurs, ainsi que leurs maladies, leurs mauvaises herbes et leurs 
insectes. Ni notre mere la Terre ni notre peuple n'etaient prepares a 
y faire face. Aujourd'hui, nous en constatons les degits : forets 
coupees a blanc, infestees d'insectes et envahies de centauree noire, 
cours d'eau pollues, air vicie, suicide, alcoolisme et violence 
sexuelle, emprisonnement, chomage et bien-etre social. 

Paul Scotchman 
President, Western Indian Agricultural Producers Association 

Kamloops (Colombie-Britannique), 15 juin 1993 

[TRADUCTIONJ Les barrages ont provoque des cleversements de mer-
cure. Its ont pollue nos pecheries, notre gibier. Les municipalites 
jettent leurs ordures dans les ruisseaux, les rivieres. [...] A Timmins 
et dans de nombreuses autres villes s'empilent ici et la les residus 
miniers. [...] Lorsque nous allons poser nos pieges, maintenant, nous 
avons peur de prendre une tasse d'eau dans les rivieres pour faire du 
the, parce que nous craignons que la riviere soit polluee. 

Lindberg Louttit 
Conseil tribal de Wabun 

Timmins (Ontario), 5 novembre 1992 

[TRADUCTION] On ne peut meme plus prendre un lapin. De nos 
jours, si on tue un lapin et, on l'ouvre, on voit qu'il est couvert de 
lesions, et c'est la meme chose pour les castors. On ne peut plus 
manger un seul des animaux qui vivent 3 proximite [des gisements 
de sables bitumineux]. 

Nancy Scanie 
Fort McMurray (Alberta) 

16 juin 1992 

[TRADUCTION] Aujourd'hui, bien des gens vont a la ville pour faire leurs 
provisions, parce qu'ils ne trouvent plus assez d'aliments traditionnels 
pour vivre. Les forets disparaissent et le gibier est de moires en moires 
abondant. La foret recule, les animaux s'en vont. Lorsque la terre est 
inondee, le gibier se noie, it ne peut pas survivre. Pourquoi les non-
autochtones ne peuvent-ils pas comprendre les ravages que font la pol-
lution, les inondations et l'exploitation forestiere chez nous? 

Le chef Allan Happyjack 
Collectivite de Premiere nation de Waswanipi 

Waswanipi (Quebec), 9 juin 1992 

209 

U. 



210 VERS UN RESSOURCEMENT 

[TRADUCTION] Le gouvernement federal a interdit a ses employes de 
Walpole Island de boire l'eau de la collectivite. Il leur fournit de l'eau 
en bouteille. [...] Mais nous, nous buvons cette eau. [...] Chez nous, 
les maladies respiratoires sont frequentes. De nombreuses familles 
utilisent des machines, des appareils respiratoires pour aider leurs 
enfants a respirer. Les cancers et les fausses couches sont courants. [...] 
Toutes les maladies qui affligent notre peuple aujourd'hui sont 
causees par la pollution; nous ne pouvons cependant pas le prouver, 
mais les autorites exigent que nous le prouvions nous-memes. 
Pendant ce temps, notre peuple, nos enfants, sont victimes de la 
fibrose kystique, du spina-bifida et d'autres maladies. [...] 

Ed Isaac 
Collectivite de Premiere nation de Walpole Island 

Sarnia (Ontario), 10 mai 1993 

Que les temoins parlent de la destruction des terres, des eaux, des rivieres, 
de l'air, des forets, de la faune ou d'autres etres vivants, leur indignation est mani-
feste. Evidemment, certains non-autochtones sont tout aussi durs envers ceux 
qui ne voient dans l'environnement et la nature qu'une source de profit a court 
terme. Mais, dans le cas des autochtones encore en contact avec la culture et la 
spiritualite traditionnelles, la detresse est plus profonde, car ils se sentent intime-
ment lies aux forces du monde nature'''. 

Dans la cosmologie autochtone traditionnelle, toutes les formes de vie sont 
des aspects d'une meme realite, et aucune n'est superieure aux autres. Les ele-
ments de la nature, des rats musques aux erables et aux montagnes, font partie 
du moi. La disparition et la destruction des terres, des cours d'eau, etc. sont donc 
consider& comme autant de coups portes a la personne et a l'esprit individuel 
et collectif189. Pour les non-autochtones, par contre, la nature est distincte de 
l'etre humain, en fait, c'est quelque chose qui a ete cree a l'intention de l'homme 
(ou qui s'offre a lui par hasard). 

Evidemment, nous «utilisons» tous les ressources de la terre pour vivre, mais 
cette utilisation est modulee par de profondes valeurs culturelles dont nous 
connaissons a peine l'existence. Dans le cadre de nos audiences, de nombreux 
autochtones ont souligne les valeurs differentes des autochtones et des non-
autochtones; ils ont exprime l'espoir qu'un jour, tous les peuples reconnaitront 
le respect avec lequel les autochtones traitent la Terre, leur mere et le cerde sacre 
de la vie, et qu'ils s'en inspireront. 

[TRADucTioN] Nous voyons que les gouvernements et les entreprises 
continuent d'exploiter la terre au nom de la sacro-sainte notion de 
profit. [...] Nous avons promis a nos ancetres de proteger la terre et 
les ressources naturelles, pour les enfants d'aujourd'hui et de demain. 

Peter Stevens 
Conseil de la Premiere nation d'Eskasoni 
Eskasoni (Nouvelle-Ecosse), 7 mai 1992 
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[TRADUCTION] Les autochtones se soucient de ce qui arrive a la 
Terre, notre mere. Nous ne vivons pas sur une ile, nous ne vivons pas 
isoles les uns des autres, car nous savons que la nature est un grand 
reseau, que tout s'imbrique. [...] Nous avons toujours su 	y a des 
facons de prendre soin des choses qu'on aime pour qu'elles puissent 
etre transmises de generation en generation. 

Ethel Blondin 
Deputee de l'Ouest arctique 

Fort Simpson (Territoires du Nord-Ouest), 26 mai 1992 

Comment donc etablir des relations harmonieuses entre [...] l'Ame-
rindien respectueux de la vie [et] le Blanc dominateur, qui pence 
developpement industriel et economique en s'imaginant qu'il est 
acceptable de dominer la nature et qui n'a pas compris que pour com-
mander a la nature, it faut d'abord lui obeir? 

Roger Julien 
Montreal (Quebec) 

2 decembre 1993 

[TRADUCTION] Viendra un temps oh les non-Ind iens se tourneront 
vers nous pour nous demander notre aide. Its diront : «Nous avons 
maltraite la Terre, notre mere, a tel point que nous commencons 
en mourir, car nous en avons contamine la seve — l'eau, l'air, et tout 
ce qui nous entoure.o Its vont nous demander quoi faire. Nous con-
naissons la reponse, nous attendons qu'ils nous posent la question. 

Roger Jones 
Conseiller et ancien 

Premiere nation de Shawanaga 
Sudbury (Ontario), 1" juin 1993 

Les intervenants autochtones ont Bien souligne devant la Commission (comme 
ils l'avaient fait devant d'autres commissions d'enquete anterieures) qu'ils ne s'op-
posaient pas navement au progres et a la modernite, comme on le pretend par-
fois. Its ne veulent pas renoncer au telephone, a la motoneige, aux jeux video. 
Its considerent le developpement industriel comme un element necessaire du tissu 
economique de tout pays. De fait, beaucoup ont mentionne quit leur fallait par-
ticiper plus etroitement a l'economie industrielle du Canada, dont ils sont en 
grande partie exclus, et qu'ils y etaient disposes. Mais rares sont les autochtones 
qui voudraient prendre part a l'activite economique au detriment de la terre et 
des formes de vie qui les ancrent dans leur passe et les lient a leur avenir. 

Cela dit, nous reconnaissons aussi que les valeurs traditionnelles et les 
modes de vie qui freinaient autrefois l'exploitation des terres et des ressources 
par les autochtones sont en train d'evoluer. Certains autochtones, surtout les 
jeunes, ne se sentent plus lies a toutes les formes de vie et n'assument plus de 
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responsabilites a leur egard. Meme ceux qui sont restes en contact avec la nature 
ont acces a une technologie qui favorise l'exploitation : motoneiges, carabines 
puissantes, materiel de peche electronique, etc. Lors de nos audiences publiques, 
quelques intervenants nous ont mis en garde contre les comportements destruc-
teurs que les autochtones, comme quiconque, peuvent adopter'. D'autres ont 
insiste pour que nous recommandions que les gouvernements federal, provin-
ciaux et territoriaux conservent leur pleine autorite sur toutes les terres et leur 
utilisation. 

[TRADUCTION] Certains autochtones refusent d'utiliser leurs droits 
de chasse et de peche de facon responsable et ils exploitent la nature 
de facon ehontee. Certains ont recours a des techniques que l'on 
pourrait qualifier de malhonnetes et qui sont souvent extremement 
nuisibles a la faune. On peut citer, preuves a l'appui, de nombreux 
exemples de chasse de nuit, de surpeche au filet a l'epoque du frai, 
de chasse au printemps, juste avant la naissance d'une nouvelle 
generation, de chasse a des fins commerciales, oh l'on vient s'appro-
visionner avec des semi-remorques refrigerees, souvent amenees par 
des Indiens inscrits qui n'habitent pas la province. Il y a de nombreux 
autres cas d'abus. [...] 

Les autochtones connaissent une des plus fortes croissances 
demographiques au Canada. Dans de nombreuses regions, leur popu-
lation &passe maintenant celle de l'epoque des traites, et it semble 
que cette tendance se maintiendra. Nous croyons que la faune ne 
pourra pas supporter cette pression, meme si on a recours a des 
methodes et a du materiel primitifs. La technologie moderne — les 
vehicules a quatre roues motrices, les carabines, les vehicules tout-
terrain, les sonars de peche — peut rapidement avoir des effets tres 
devastateurs sur la faune. 

Andy von Busse 
Alberta Fish and Game Association 
Edmonton (Alberta), 11 juin 1992 

Un autre aspect de la problematique touche la perte de revenus des 
pourvoyeurs entrain& par le chevauchement d'activites avec les 
autochtones. [...] Les chasseurs non autochtones de gros gibier ont 
d'enormes reticences a frequenter un territoire de chasse oh se 
trouvent déjà des autochtones car ils savent pertinemment que ces 
derniers font le prelevement avant l'ouverture de la saison de chasse. 
[...] Pour nous, la Loi sur la conservation de la faune [du Quebec] 
devrait etre appliquee de la meme facon pour tout le monde. 

Therese Farar 
Federation des pourvoyeurs du Quebec 
Montreal (Quebec), 30 novembre 1993 
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[TRADUCTION] La Federation canadienne de la faune recommande 
que les autorites federales, provinciales et territoriales conservent le 
pouvoir de reglementer et de limiter les recoltes et les methodes de 
recolte. Tout fractionnement de ce pouvoir pourrait avoir de graves 
consequences sur les ressources fauniques191. 

Les questions de conservation, de reglementation et d'utilisation equitable 
sont exposees dans le chapitre 4 du volume 2, consacre aux terres et aux 
ressources. La gerance de l'environnement, la protection des ressources alimen-
taires et le role des savoirs traditionnels dans les systemes de gestion et les 
accords internationaux sont examinees dans le chapitre 6 du volume 4, qui 
porte sur le Nord. Dans le present chapitre, nous nous penchons sur les con-
sequences que la deterioration des terres et des ressources a sur la sante. 

La pollution 
La contamination de l'eau, du sol, de l'air et des ressources alimentaires par les 
dechets industriels et domestiques menace gravement la sante des etres humains. 
A l'exterieur des collectivites les residus d'exploitation miniere renferment des 
toxines qui s'infiltrent dans les cours d'eau ou dans les nappes souterraines. Les 
effluents des usines de pates et papiers sont nocifs parce qu'ils contiennent du 
chlore, des dioxines et des furannes. Les fonderies et d'autres installations de 
traitement liberent de l'anhydride sulfureux et divers polluants aeroportes. Les 
camions-citernes et les pipelines laissent echapper du petrole. Les barrages noient 
des acres de foret et de brousse et polluent les eaux par une substance toxique, 
le methylmercure. Dans les collectivites, les logements surpeuples et insalubres 
favorisent la propagation des maladies infectieuses. Des systemes de chauffage 
defectueux et de mauvaises installations electriques provoquent nombre d'acci-
dents et de blessures. Les eaux-vannes non traitees contiennent des bacteries qui 
causent diverses maladies infectieuses, dont l'incidence est souvent plus elevee 
chez les autochtones que chez les non-autochtones du Canada. 

Les reglements visant a proteger la terre et ses habitants contre la pollu-
tion sont plus stricts aujourd'hui qu'auparavant, mais d'enormes problemes 
demeurent : les polluants accumules depuis des annees et qu'il faudra nettoyer, 
les protestations et les infractions constantes de certains pollueurs, la menace con-
tinuelle de deversements accidentels et, toujours, la peur de l'inconnu, des 
agents invisibles qui attaquent l'equilibre delicat de la vie sur la terre. 

Les dangers que presente la pollution environnementale pour la sante sus-
citent des litiges entre autochtones et gouvernements au Canada depuis les 
annees 60, epoque oh l'on a pour la premiere fois pris conscience que le 
methylmercure avait contamine la chaine alimentaire aquatique et que le Pois-
son, denree de base dans bien des collectivites autochtones, etait devenu 
impropre a la consommation192. L'affaire la plus celebre est sans doute celle des 
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Une chaine alimentaire contaminee 

Depuis des temps immemoriaux, les Ojibwas de Grassy Narrows et de 
White Dog tiraient la plus grande partie de leur nourriture et toute leur 
eau potable du reseau hydrographique English-Wabigoon. En 1970, ce 
dernier etait tellement pollue par les effluents charges de mercure des 
usines de pates et papiers de Dryden que le gouvernement de l'Ontario a 
du interdire completement la peche commerciale et sportive pour une 
periode indeterminee. Du coup, la population de Grassy Narrows et de 
White Dog a perdu ses deux principales sources d'emploi (le travail de 
guide et la peche commerciale) et elle a decouvert qu'elle ne pouvait plus 
consommer sans risque les aliments et l'eau. Plus de 300 milles d'un riche 
ecosysteme riverain demeureront contamines pour les 50 a 100 prochaines 
annees. 

D'importantes quantites de mercure ont ete deversees dans le reseau 
hydrographique depuis 1962. Le danger de cette pratique pour la sante est 
connu depuis 1968 au moinsl. Personne n'en a parle aux Ojibwas. Personne 
n'etait en mesure d'expliquer aux Ojibwas de quoi souffraient les poissons 
et les animaux malades qu'ils trouvaient dans ce secteur, ni comment 
interpreter le comportement bizarre des animaux, surtout les oiseaux et les 
chats, especes predatrices du poisson2. 

En 1975, les Ojibwas (avec l'aide du bureau de l'environnement de 
la Fraternite des Indiens du Canada) en savaient beaucoup plus au sujet 
des effets du mercure sur la sante et des premiers symptomes de la maladie 
de Minamata : troubles de la vision, perte de sensibilite aux mains et aux 
pieds, perte de coordination et de concentration, tremblements, troubles 
nerveux. Impuissants, ils constataient la presence de ces symptomes au sein 
de l'autre espece piscivore qui vivait aux environs des rivieres English et 
Wabigoon : leur propre peuple. Its n'ont jamais reussi a prouver le lien entre 
leur mauvais etat de sante et le mercure qui polluait leur nourriture et leur 
eau, du moins pas a la satisfaction des autorites federales et provinciales3. 

Premieres nations de Grassy Narrows et de White Dog, dans le nord-ouest de 
l'Ontario (voir encadre). 

Dans la revision de la politique en matiere de sante publique applicable aux 
autochtones, it importe de tenir compte de cette affaire parce que la contami-
nation des milieux aquatiques est generalisee chez les autochtones. Si la conta-
mination par le mercure est un probleme, c'est qu'elle est une consequence 
fortuite des barrages hydroelectriques, qui ont souvent ete construits sur des terres 
exploitees surtout par les autochtones. Les reservoirs trees a la suite de l'endigue- 
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IL 
Les responsables federaux ont tente d'aider les collectivites : ils ont 

importe du Poisson non contamine du lac Winnipeg, encourage de nou-
velles activites economiques et enfin, en 1990, dedommage les families qui 
avaient ete le plus touchees par la perte de revenus et de soutien familial. 
Pourtant, ni la nourriture, ni reau pure, ni reconomie d'autrefois n'ont pu 
etre retablies. Il en a ete de meme pour la confiance de la population envers 
la terre, la «riviere de la vie» qui avait ete empoisonnee, et vis-a-vis de sa 
place dans le cercle de la vie. Les deux collectivites sont aux prises avec de 
graves problemes de sante et de societe depuis 25 ans4. 

1. On a etabli que c'est l'empoisonnement au mercure qui a cause la maladie de Minamata 
en 1962. Les responsables canadiens de la sante ont ete avertis a plusieurs reprises pendant 
les annees 60 des dangers du mercure, mais ils n'ont pas reagi. Pourtant, plusieurs procedes 
industriels faisaient grand usage de ce produit. En 1967 et en 1968, Norvald Fimreite, etu-
diant de troisieme cycle a l'Universite Western Ontario, a effectue des travaux qui lui ont 
permis de conclure a la presence d'une grande quantite de mercure dans le Poisson et la 
sauvagine des rivieres contaminees au mercure en Alberta, en Saskatchewan et en Ontario. 
(Norvald Fimreite, «Mercury Contamination in Canada and its Effects on Wildlife», these 
de doctorat, Universite Western Ontario, 1970.) Malgre ses miser en garde, le gouverne-
ment de l'Ontario n'a rien fait. 

A Minamata, on avait appele cette &range maladie la «maladie du chat qui danse», car 
les chats dont le cerveau etait attaque par le mercure contenu dans le poisson dont ils etaient 
nourris traversaient une phase oil ils tournaient sur eux-memes et sautaient, comme pris 
de folie. Voir W. Eugene Smith et Aileen M. Smith, Minamata, New York, Holt, Rinehart 
and Winston, 1975. 

Tous les details de cette extraordinaire affaire, entre autres les essais tres exhaustifs rea-
lises par des specialistes japonais, se trouvent dans Troyer, No Safe Place, mentionne a la 
note 192, notamment dans les chapitres 13 a 16. 

Voir Anastasia M. Shkilnyk, A Poison Stronger Than Love: The Destruction of an Ojibwa 
Community, New Haven et Londres, Yale University Press, 1985. 

ment des grandes rivieres ant evidemment submerge de vastes &endues de 
terres : 7 500 milks carres dans le cas du projet hydroelectrique de la baie James, 
dans le nord du Quebec. Les tonnes de vegetation inondee pourrissent, et la 
decomposition libere du methylmercure qui s'accumule dans la chain alimen-
taire pendant des decennies. 

Autre fait interessant, l'affaire des collectivites de Grassy Narrows et de 
White Dog presentait des caracteristiques qui continuent d'entraver le suivi et 
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le contrOle efficaces des dangers ecologiques ou d'empecher la compensation des 
collectivites autochtones lorsque ces dangers ne peuvent etre ecartes. 

Les collectivites touchees etaient petites, isolees, fortement tributaires du 
reseau et de son ecosysteme; elles n'avaient pas l'influence politique ni les 
competences techniques voulues pour vaincre l'inertie des gouvernements et 
de l'industrie. 
&ant donne que la sante publique dans les reserves releve du gouvernement 
federal et que la protection de renvironnement et la reglementation de l'industrie 
a rexterieur des reserves (oU le probleme a pris naissance) sont du ressort du gou-
vernement provincial, les collectivites ne savaient plus vers qui se tourner. 
Il etait difficile de prouver les effets de la pollution industrielle sur le systeme 
hydrographique, et encore plus sur la sante de la collectivitel". 
Les proprietaires des industries responsables de la contamination qui s'op-
posaient a rid& meme de mesures antipollution, ont continue de deverser des 
produits chimiques douteux dans le reseau jusqu'a ce que le gouvernement 
leur ordonne de mettre fin a cette pratique, apres plus de 10 ans d'enquete. 
La chaine alimentaire demeurera contaminee pendant plusieurs genera-
tions. Les Ojibwas de Grassy Narrows et de White Dog ne seront plus en 
mesure d'utiliser leurs voies d'eau et leurs ressources aquatiques les plus 
precieuses, quelle que soft l'issue de futures negociations portant sur des 
revendications territoriales ou des plans de developpement economique. 

Le &Win des sources d'aliments traditionnels 
La degradation de l'environnement se repercute aussi sur la sante parce qu'elle 
touche l'alimentation traditionnelle des autochtones des regions rurales, dont bon 
nombre tirent encore des «fruits de la terre» une bonne partie de leur apport 
caloriquel". En regle generale, revolution constatee obeit a deux processus 
parallele : 

La destruction des habitats et d'autres effets connexes du developpement 
industriel a grande echelle (transformation industrielle, exploitation miniere, 
petroliere et gaziere, production hydroelectrique, etc.) entrainent la rarefac-
tion du gibier et d'autres sources locales de nourriture. 
Le phenomene recent de la migration de la main-d'oeuvre non autochtone 
vers les collectivites autochtones favorise l'importation et la consommation 
de denrees alimentaires commerciales. 

Ce qu'on achete le plus souvent, ce sont des aliments bon march& energisants et 
peu nutritifs, d'une part parce que l'importation, dans les regions eloignees, 
d'aliments nutritifs, comme des fruits et les legumes frais coilte cher et, d'autre part, 
parce que nombre d'autochtones ignorent la facon d'appreter les aliments importes. 
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Malgre leur importance, les repercussions du developpement industriel sur 
les sources d'aliments traditionnels ont occupe peu de place dans les rapports 
officiels d'evaluation de l'impact des projets'. La plupart des etudes realisees 
revelent que le developpement industriel s'accompagne d'une diminution notable 
de la consommation d'aliments locaux et d'une augmentation de la consom-
mation de feculents, de corps gras, de sucre et d'alcool'. Par consequent, les den-
rees qui remplacent les aliments locaux qui sont disparus ou ne sont plus recoltes, 
ont une valeur nutritive moindre. 

[TRADUCTION] Ii faut poursuivre la recherche, mais tout semble 
indiquer que l'alimentation traditionnelle des peuples autochtones 
du Nord etait bien superieure a ce qui leur est actuellement offert. 
Les avantages relatifs du gibier et des viandes d'elevage ont ete exa-
mines dans diverses etudes; on est arrive a la conclusion que le gibier 
avait generalement une plus forte teneur en proteine, en acide ascor-
bique et en fer, et une plus faible teneur en gras". 

Le remplacement de la viande d'animaux sauvages et d'autres aliments du 
terroir par des produits commerciaux moins nutritifs peut avoir des effets nocifs 
appreciables sur la sante. Il peut, entre autres, entrainer une plus forte incidence 
d'obesite, de diabete, d'hypertension arterielle et de caries dentaires'. Des tra-
vailleurs sociaux de premiere ligne et des chercheurs ont temoigne en ce sens 
devant la Commission. 

[TRADUCTION] La consommation d'aliments du terroir n'est pas 
seulement un aspect important de l'expression culturelle; c'est aussi 
une habitude alimentaire saine. Par exemple, un diabetique a avan-
tage a manger du gibier et du poisson, aliments plus faibles en gras 
que le bceuf et le porc qu'on trouve au magasin. 

Rhea Joseph 
Conseillere en matiere de sante, Native Brotherhood of B.C. 

Vancouver (Colombie-Britannique), 3 juin 1993 

Les maladies dues a l'alimentation et a la vie modernes [touchent les 
autochtones] en milieu rural comme en milieu urbain, [...] les riches 
autant que les pauvres. Les maladies chroniques qui etaient incon-
nues [...] sont maintenant a la hausse parmi ces populations, et la liste 
commence a etre impressionnante. °bake et diabete, troubles 
cardio-vasculaires, cancer, taux plus eleves de morbidite et de mor-
talite infantiles, [...] en sont venus a faire partie de la realite autoch-
tones depuis 100 ans199. 

L'augmentation des maladies chroniques est d'autant plus marquee du fait 
que les changements apportes aux ecosystemes locaux reduisent le niveau 
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d'activite physique chez les autochtones. Quand it leur devient impossible de sur-
vivre grace au piegeage ou a la vente des stocks traditionnels de poissons a des fins 
commerciales, .parce que ce poisson disparait ou qu'il est contamine, les Bens se 
retrouvent au chomage et ont davantage tendance a adopter un style de vie plus 
sedentaire. La condition physique, qui a des effets positifs sur la sante, en souffre. 

Les aliments traditionnels et les facons classiques de les recolter et de les 
appreter, font partie du patrimoine culturel. La nourriture fait donc partie inte-
grante de la culture, de l'identite personnelle, tout autant que de la sante 
physique. La modification de l'alimentation n'est pas souvent mentionnee dans 
les analyses relatives a la perte d'identite qui est au cceur des problemes sociaux 
dans les collectivites autochtones. Pourtant, beaucoup d'autochtones nous ont 
decrit la tristesse et l'amertume que leur cause la disparition du poisson, du gibier 
et des plantes comme le riz sauvage qui ont longtemps nourri leurs ancetres. La 
oix ces produits ont ete contamines, la population ne peut plus faire confiance 
aux sources de la vie qui etaient essentielles a leur culture. Malgre l'urbanisation 
accrue, les autochtones souffrent de cette perte. 

[TRADUCTION] Nos rivieres et nos lacs, nous ne pouvons meme plus 
leur faire confiance. 

Nancy Scanie 
Premiere nation de Cold Lake 

Fort McMurray (Alberta), 16 juin 1992 

[TRADUCTION] Depuis mon enfance, la population autochtone 
urbaine a presque triple. Les autochtones s'installent dans les villes 
entre autres parce que l'eau de l'Ohsweken est si polluee, en aval, 
qu'ils ne peuvent meme plus y baigner les enfants. Its attrapent des 
maladies de peau. Alors les meres quittent la reserve pour se proteger, 
pour Clever les enfants. 

Peter Cooke 
Toronto (Ontario) 
3 novembre 1992 

[TRADUCTION] Comme on ne park que de contaminants, notre col-
lectivite est tres inquiete, elle a peur de l'inconnu. [...] Lorsque nous 
voyons ces camions-citernes (pour le transport de l'eau) traverser 
bruyamment nos routes, nous savons que quelque chose ne va pas, 
et cela seme [la] peur dans notre collectivite. 

Dean M. Jacobs 
Walpole Island Heritage Centre 
Sarnia (Ontario), 10 mai 1993 

La contamination par le fluorure a Akwesasne (Ontario) illustre bien les 
liens qui rattachent les problemes de la contamination industrielle et le &din 
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des sources d'aliments traditionnels. Akwesasne est une collectivite mohawk 
situee sur les rives du Saint-Laurent, press de Cornwall (voir encadre). 

La pollution atmospherique constitue un probleme dans de nombreuses 
collectivites, mais surtout dans l'Arctique. En hiver, un voile de pollution venu 
des villes industrielles de l'Eurasie recouvre une region aussi grande que 
rAffiqueno. A Akwesasne comme dans le nord du Canada, l'origine trans-
frontaliere de la pollution aggrave enormement le probleme du reperage des 
risques, de l'attenuation des consequences et de la reparation des dommages. 

Le mauvais hat de sante mentale et spirituelle 
Les specialistes peuvent discuter sans fin des causes des toxicomanies, des com-
portements depressifs et suicidaires, de la violence familiale et d'autres troubles 
sociaux. A notre connaissance, les autochtones sont absolument certains que la 
destruction de leur mode de vie, y compris la rupture des liens spirituels qu'ils 
entretiennent avec la Terre sur divers plans, est un facteur important. Les propos 
de Paul Scotchman, cites quelques pages auparavant, expriment une conviction 
commune, selon laquelle le prejudice cause a la terre et a ses habitants se reflete 
dans la desorganisation sociale des autochtones et dans le vide spirituel que ces 
derniers ressentent en leur for interieur. Nous avons entendu beaucoup d'autres 
temoignages qui abondent dans ce sens. 

[TRADUCTION] Les forests ne donnent pas aux autochtones que du car-
burant, un abri et des aliments. Elles sont essentielles au bien-etre cul-
turel et spirituel de notre population. [...] La preservation de l'habitat 
naturel est condition fondamentale au pratiques agricoles, culturelles 
et spirituelles des bandes indiennes. 

Robert Moore 
Administrateur, Six Nations of the Grand River Forestry Program 

Brantford (Ontario), 13 mai 1993 

[TRADUCTION] Nous avons ecoute des excuses interminables et par-
fois, monsieur le president, des mensonges ehontes. Entre-temps, 
nous avons souffert et nous continuons de souffrir [...] d'un nombre 
incalculable d'effets qui ensemble constituent une catastrophe 
ecologique et sociale. 

Le chef Allan Ross 
Premiere nation de Norway House 

Manitoba Northern Flood Committee 
Winnipeg (Manitoba), 17 novembre 1993 

[TRADUCTION] Les gens qui defendent le developpement hydro-
electrique dans le nord du Quebec habitent dans le Sud. Leur vie ne 
depend pas du bon etat de sante permanent de la Terre, qu'ils sont 



220 VERS UN RESSOURCEMENT 

Contamination au fluorure a Akwesasne 

Akwesasne est une communaute mohawk qui chevauche deux frontieres, 
l'une entre l'Ontario et le Quebec, l'autre entre le Canada et les Etats-Unis. 
D'apres les dossiers locaux, la collectivite souffre des effets nefastes de la 
transformation de l'environnement depuis 1834, lorsque les ingenieurs bri-
tanniques ont commence a modifier les niveaux d'eau du fleuve pour 
faciliter la navigation. Cent vingt ans plus tard, la voie maritime du Saint-
Laurent a attire l'industrie lourde dans la region, surtout du cote ameri-
cain. Dans les annees 70, la presence de tres nombreux contaminants 
ayant ete constatee dans Fair et dans l'eau, Akwesasne est devenue, de l'avis 
de beaucoup, la reserve la plus polluee au Canada. 

De temps immemorial, Akwesasne etait une collectivite agricole, oii 
l'on s'adonnait a la culture maraichere et a l'elevage du betail. En 1963, 
quatre ans apres la mise en service d'une nouvelle aluminerie a environ 
1,6 km de la reserve, le betail a commence a tomber malade et a mourir. 
II a fallu pres de dix ans pour identifier la cause du probleme : la pollution 
atmospherique produite par les emanations de fluorure des installations de 
metallurgie de la societe Reynolds et, dans une moindre mesure, de la 
fonderie centrale de la societe General Motors, deux usines voisines de la 
section de la reserve se trouvant dans l'Etat de New York. La teneur en 
fluorure relevee dans l'eau, dans Fair et a la surface de toute la vegetation, 
depassait les normes. 

En 1972, nous avions effectivement etabli que le probleme etait 
du au fluorure, qui etait libere de l'usine sous forme de gaz et 
de particules et se deposait sur la vegetation de file de Cornwall,;  
ou it etait consomme par le betail. Les animaux perdaient leurs 
dents. Certains de nos fermiers [...] apportaient du gruau a leur 
betail dans des seaux pour les nourrir. Its les aimaient a ce 
point. Malgre tout, tout l'elevage du Mail a commence a 
disparaitre. 

Henry Lickers 
Directeur du service de l'environnement 

Conseil mohawk d'Akwesasne 
Akwesasne (Ontario), 4 mai 1993 

d'ailleurs en train de detruire. Au contraire, ils sont fiers du fait que 
l'electricite vient de la region. Its n'ont pas a vivre jour apres jour avec 
les dommages qu'ils ont causes a l'environnement. Mon peuple doit 
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Tout comme a Grassy Narrows et a White Dog, les rapports de 
cause a effet entre la pollution et le type de maux qui s'abattaient sur la 
reserve d'Akwesasne ont ete difficiles a etabliri . En 1972, l'opinion 
publique, et non pas un ordre du gouvernement, a force le coupable, 
l'usine, a installer des dispositifs de controle de la pollution qui ont reduit 
les emissions de fluorure de plus de 75 %. Pourtant, aujourd'hui encore, 
la population d'Akwesasne soutient que la pollution continue ses ravages. 
Elle affirme que la sante du betail met tout simplement plus de temps a 
se deteriorer gravement. 

On ignore les effets a long terme de l'exposition au fluorure aeroporte 
chez l'homme. Mais que la sante des habitants d'Akwesasne soit ou non 
menacee par la presence de fluorure dans l'air qu'ils respirent et dans l'eau 
et les aliments qu'ils consomment, les effets indirects de la pollution se sont 
deja fait sentir. Leur alimentation est maintenant tributaire de denrees 
importees, transformees, plutot que de produits frais cultives sur place. De 
plus, le dedin de l'agriculture a ete suivi du dedin de la peche, victime d'une 
autre forme de pollution industrielle. La dependance a regard de l'aide 
sociale a augmente a mesure que les sources de revenu disparaissaient. Les 
liens sociaux tisses par le troc et les relations d'entraide entre agriculteurs et 
pecheurs, qui cimentaient autrefois la collectivite, se sont affaiblis2. 

D'apres une etude publiee dans le journal des sciences veterinaires de l'Universne 
Cornell„[TRADUCTION] «Lintoxication chronique au fluorure dont souffrait le betail de l'ile 
de Cornwall se manifestait de facon clinique par un arret de croissance et une fluorose den-
taire si avancee que l'animal ne pouvait plus boire ni mastiquer. Les vaches mouraient ou 
etaient abattues apres leur troisieme gestation. Elles etaient en si mauvaise sante qu'elles ne 
pouvaient plus continuer a se reproduire. Les etudes du D' C.C. Gordon, de l'Environ-
mental Studies Laboratory de l'Universite du Montana, ont revele de fortes teneurs en 
fluorure dans le foin et d'autres vegetaux, ce qui permet de penser que les emissions [de 
fluorure] peuvent avoir aussi entraine un declin de la production des fermes maraicheres.» 
Doug Brown, qAkwesasne Pollution Project Report», Indian Studies, mars-avril 1984, 
p. 8. 

James Ransom et Henry Lickers, «Akwesasne Environment: Appraisals of Toxic 
Contamination at the St. Regis Mohawk Reservation» dans Northeast Indian Quarterly, 
automne 1988, pp. 24-25. 

vivre dans cette desolation. Nous ne sommes pas fiers du projet de 
La Grande. [...] Jour apres jour, ce projet ronge Fame de mon 
peuplem. 
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Lorsqu'ils voient leur lien avec leur terre se rompre, les autochtones ont 
l'impression de perdre leur place dans la creation. C'est ni plus ni moins deja le 
cas pour nombre d'entre eux, car ils ne peuvent plus chasser ni pieger pour vivre 
ou faire du commerce, et leurs efforts pour mettre en valeur leurs autres ressources 
se heurtent a d'enormes obstacles. Pis encore, ils perdent leur place symbolique 
dans l'ordre des choses, comme gardiens d'une terre particuliere, comme ges-
tionnaires competents et aguerris de ses rigueurs. Its peuvent perdre le sens 
meme du nom que leur peuple s'est toujours donne, «peuple du caribou», ou 
oublier le nom d'une riviere ou d'une ile dans la mer. Its ont de moins en moins 
de raisons de rester sur des terres ancestrales morcelees, mais ils ne sont pas non 
plus bien accueillis dans les villes. En revanche, certains autochtones citadins con-
servent des fragments de leur identite premiere, rattachee a la Terre. 

Lorsque la dynamique d'une culture est bouleversee, la desorientation et 
l'angoisse s'installent jusqu'au trefonds de Fame'. La paix de l'esprit et la raison 
d'être sont menacees. Selon Brian Wheatley, la pollution et la modification de 
l'alimentation ne representent qu'une petite partie des profondes transformations 
sociales, economiques et culturelles qui se produisent dans le vie des autochtones 
et qui, a leur tour, comptent pour beaucoup dans les problemes d'alcool et de 
drogue, la forte incidence des blessures et des accidents, ainsi que la violence'''. 
A mesure que les modes de vie traditionnels des autochtones perdent leur aspect 
valorisant et leur capacite roborative, une sorte de laisser-aller s'installe a regard 
de sa propre securite et de celle des autres, et a regard d'autres formes de vie. 

Il y a pres de 20 ans, la commission Berger, chargee d'etudier le projet de 
pipeline dans la vallee du Mackenzie, soutenait que les profonds bouleversements 
sociaux qui accompagneraient la construction d'un pipeline dans le Nord aggra-
veraient encore les problemes déjà serieux d'alcoolisme et autres pathologies 
sociales constatees chez les autochtones des regions septentrionales'. Les etudes 
consacrees a Grassy Narrows et a White Dog, en Ontario, oh les taux d'al-
coolisme et de violence ont augmente par rapport a ceux des autres collectivites 
de la region qui n'ont pas souffert de la pollution par le mercure, confirment cette 
opinion'''. Les observations de Geoffrey York, qui lie le dysfonctionnement social 
chez les autochtones du nord du Manitoba au &din des economies tradition-
nelles de chasse et de piegeage provoque par d'importants projets d'amenagement 
hydroelectrique, corroborent aussi cette theorie'. Le &din economique est le 
maillon le plus visible de la chain des ruptures qui, partant du changement envi-
ronnemental, menent au desequilibre mental et au mauvais etat de sante sociale 
dans les collectivites autochtones. 

Le combat contre l'inertie 
La relation precise qui s'etablit entre la degradation de l'environnement et celle 
de la sante est, pour des raisons techniques, souvent difficile a demontrer'. C'est 
pour cela que la plupart des pays occidentaux ont adopte des mecanismes pour 
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valuer les repercussions probables des futurs grands travaux de mise en valeur, 
surveiller les effets continus des projets en cours et repartir les coins en cas de 
dommages. Meme s'il existe au Canada, plusieurs organismes qui ont pour 
mission de proteger la population contre des dangers emanent de l'environ-
nement, un certain nombre d'autochtones ont affirme a la Commission qu'ils 
avaient de la difficulte a persuader ces organismes d'intervenir dans des situations 
qu'ils consideraient, eux, dangereuses pour la sante. 

[TRADUCTION] Fort McKay est au cur d'un projet de mise en 
valeur des sables bitumineux. [...] Le gouvernement nous affirme 
n'y a pas de pollution. Les etudes qu'il a realisees l'ont amen a con- 
clure 	n'y avait pas de pollution. Nous n'en croyons rien, car nous 
avons vu les changements qui se sont operes dans le milieu. La pol-
lution a non seulement deteriore l'environnement, elle a aussi rendu 
malades les habitants de Fort McKay. Pour une petite collectivite de 
300 habitants comme la notre, la frequence des cancers et d'autres 
maladies est tres elevee. [...] Demandons-nous des fonds au gou-
vernement pour remedier a ces problemes? On nous dit de nous 
adresser a cote; on nous fait tourner en rond. Former un comite, nous 
dit-on. Nous formons donc un comite, nous nous reunissons autour 
d'une table et nous parlons, parlons et parlons, et parlons sans fin. 
Ca ne va pas plus loin. 

Le chef Dorothy McDonald 
Premiere nation de Fott McKay 

Fort McMurray (Alberta), 16 juin 1992 

[TRADUCTION] Vile Walpole est situ& au centre des Grands Lacs, a 
la jonction de trois canaux superieurs et de trois voies inferieures. 
Nous sommes donc, pour ainsi dire [...] dans le ventre des Grands 
Lacs. Nous sommes le barometre de la salubrite des Grands Lacs, 
parce que tout ce qui y coule traverse notre collectivite. [...] Nous ne 
pouvons pas etablir de lien direct entre nos problemes de sante et les 
contaminants qui circulent dans l'eau. Tous les gouvernements et les 
organismes attendent que nous leur presentions des bebes a deux tetes 
ou le corps des victimes. C'est malheureux, mais nous ne pouvons 
rien leur montrer de tel pour l'instant. Nous savons bien, nous, qu'il 
y a un lien direct entre notre sante et la pollution de la riviere. 

Dean M. Jacobs 
Walpole Island Heritage Centre 
Sarnia (Ontario), 10 mai 1993 

S'il est difficile de faire bouger les choses lorsqu'on veut proteger l'envi-
ronnement des collectivites autochtones, pour des raisons de sante ou pour 
d'autres raisons, c'est qu'il s'agit d'abord d'une question de prise en charge. Les 
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autochtones ont tres peu a dire dans la gestion des terres et des ressources qui 
influent sur leur sante et leur mieux-etre. Non seulement ils n'ont aucune res-
ponsabilite en matiere d'environnement, mais ils doivent de plus tenter de 
decouvrir dans le dedale des ministeres et des organismes gouvernementaux celui 
qui assume (peut-etre) cette responsabilite. Un tel embrouillamini n'est pas rare 
quand it s'agit des autochtones et de leurs affaires. La fragmentation des respon-
sabilites qui existe entre les gouvernements et entre les ministeres devient pre-
texte a se &charger de ses responsabilites et a ne rien faire. Dans le cas des maladies 
liees a l'environnement it devient encore plus difficile de definir a quels groupes 
autochtones s'adressent les divers programmes de soutien et d'intervention du fait 
que la responsabilite de l'environnement est elle-meme repartie entre le federal, les 
provinces et les territoires. 

Les problemes environnementaux bien circonscrits dans les reserves relevent 
en regle generale du gouvernement federal. Depuis le debut des annees 60, la 
Direction generale des services medicaux finance une equipe d'hygienistes du 
milieu dont la fonction principale est d'inspecter les batiments et les infra-
structures au sein des reserves (les systemes d'alimentation en eau et d'as-
sainissement des eaux usees, par exemple) et, le cas echeant, de definir leurs 
consequences sur le plan de la sante et de l'environnement. Malheureusement, 
it n'existe ni loi ni programme pour corriger ces effets pervers. Pour chaque nou-
velle question qui se pose, it faut adopter une methodologie particuliere pour 
mener l'enquete, determiner ce qui peut etre fait et prendre des mesures de 
redressement ou de dedommagement. Faute de programmes, aucun budget 
n'est prevu pour de telles mesures. Comme chaque cas doit faire l'objet d'une 
presentation speciale au Conseil du Tresor, cela donne lieu a des discussions inter-
minables208. 

S'il survient un grave probleme ecologique dans une reserve ou si les 
causes ou consequences de ce probleme font intervenir des terres et des per-
sonnes a l'exterieur de la reserve (comme ce fut le cas a Grassy Narrows, White 
Dog et Akwesasne), ce sont les autorites provinciales ou territoriales qui doivent 
intervenir. Les solutions sont alors encore plus difficiles a trouver. Tous les gou-
vernements provinciaux et territoriaux ont des mecanismes de surveillance, 
d'enquete et d'intervention concus pour proteger leurs citoyens contre les dan-
gers emanant de l'environnement, mais tous ne considerent pas que les mesures 
de protection prevues par la loi s'appliquent aux collectivites des reserves. 
Quelquefois, un comite intergouvernemental ou interministeriel fait enquete. Ce 
genre d'organismes n'a generalement ni la competence ni le mandat voulus 
pour porter un jugement et declencher sans delai la prise de mesures correctives. 
Parfois, aucun mecanisme de cooperation n'a ete prevu, et les personnel aux prises 
avec le probleme sont renvoyees d'un organisme a l'autre, aucun n'ayant la 
capacite d'intervenir. 
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Pour prevenir ou attenuer les consequences nefastes de nouveaux projets 
d'utilisation des terres, notamment sur la sante, tous les gouvernements canadiens 
disposent de mecanismes discretionnaires leur permettant de proceder a des eva-
luations environnementales avant la mise en oeuvre des projets. Pour l'instant les 
accords d'autonomie gouvernementale ne prevoient aucun mecanisme equiva-
lent grace auquel les Premieres nations, les Inuit et les Metis pourraient limiter 
les consequences sur l'environnement a rinterieur de leurs territoires. La facon 
dont ces groupes pourraient participer aux processus d'examen des gouverne-
ments federal, provinciaux ou territoriaux nest elle-meme ni claire ni satis-
faisante. A l'heure actuelle, les autochtones n'ont aucun moyen valable de se 
proteger contre les risques reels ou eventuels qui menacent leur sante. Par souci 
de darte, it faut absolument que tous les gouvernements, de concert avec les 
autochtones et grandes organisations qui les representent, mettent par &tit des 
politiques aux fins suivantes : 

preciser les responsabilites de chaque niveau de gouvernement en ce qui 
touche la protection environnementale a accorder aux autochtones, dans les 
reserves et a l'exterieur de celles-ci; 
etablir des lignes directrices akin d'examiner les problemes menacant la sante 
des autochtones et la qualite de leurs terres, de corriger ces problemes et de 
dedommager les victimes le cas echeant; 
&fink les conditions de la participation des autochtones aux processus de 
prevention, d'examen et d'6valuation des dommages, aux niveaux federal, 
provincial et territorial. 

Une analyse detainee des competences et des regimes de gestion des terres 
figure aux chapitres 3 et 4 du volume 2209. Dans le chapitre 6 du volume 4, nous 
proposons un modele de gerance environnementale qui, meme s'il est surtout 
adapte aux Territoires, serait utile ailleurs. Dans le present chapitre, nous voulons 
montrer le plus clairement possible que la reglementation des repercussions 
ecologiques touche aussi bien la sante que l'economie. 

A defaut d'un cadre de reglementation bien defini sur lequel elles peuvent 
compter pour proteger l'environnement et se proteger elles-memes, certaines 
nations et collectivites autochtones prennent l'initiative et font ce qu'elles 
peuvent pour avoir la haute main sur l'eau, l'air, les terres et des ressources dont 
elles sont tributaires. Les Six-Nations de la riviere Grand (Ontario), par exemple, 
ont cree un service pluridisciplinaire des richesses naturelles charge d'etablir a cet 
egard une base viable qui reponde aux besoins et aux valeurs des autochtones, 
et d'en assurer la perennite210. Le conseil mohawk d'Akwesasne compte un ser-
vice de l'environnement depuis pres de 20 ans211. Les Premieres nations de la 
Colombie-Britannique sont en voie d'etablir une commission des droits 
autochtones sur les eaux, en vue de fournir aide et savoir-faire aux collectivites 
qui veulent des ressources hydriques propres exploitables212. La Premiere nation 
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d'Eskasoni elabore actuellement un plan devant lui permettre de gerer ses 
ressources et son milieu213. A notre avis, pour que les autochtones soient en 
mesure d'assumer leurs responsabilites quant aux consequences de l'utilisation 
appropriee ou non des terres et des ressources pour la sante, it faut qu'ils 
detiennent davantage de pouvoirs en ce qui concerne la planification de l'utili-
sation des terres dans les territoires qui sont de leur ressort et qu'ils y participent 
regulierement a titre de partie interessee. 

1.5 Conclusion 

Dans le cadre de ce rapide examen du mauvais etat de sante dont souffrent les 
autochtones nous avons constate que les problemes etaient graves, nombreux et 
tenaces. Des services medicaux sont maintenant assures aux autochtones, meme 
dans les regions eloignees, et certaines causes de morbidite et de mortalite ont 
ete maitrisees, mais Pecan qui separe les autochtones des non-autochtones sur 
le plan de la sante et du mieux-etre demeure. Cet &art se manifeste aussi bien 
dans le mauvais etat de sante physique que dans le mauvais etat de sante social, 
affectif et communautaire. D'apres la fawn dont la situation a evolue, nous 
devons conclure que les maladies et les troubles sociaux qui affligent les 
Canadiens en general frapperont probablement avec plus de force chez les 
autochtones. 

Nous reconnaissons que les gouvernements canadiens ont deploye de veri-
tables efforts pour ameliorer la sante et le mieux-etre des autochtones, et con-
tinuent de le faire. Toutefois, comme nous l'avons montre ici, le systeme actuel 
de services ne s'attaque pas efficacement aux causes des taux de maladie et de dys-
fonctionnement anormalement eleves chez les autochtones. Les hypotheses 
relatives a la sante et au bien-etre des autochtones ainsi qu'a la fawn de favoriser 
ces deux etats sont erronees. 

Dans la section qui suit, nous examinons les postulate qu'avancent les 
autochtones eux-memes quant a leur sante et a leur mieux-etre, et nous voyons 
s'ils concordent avec les resultats de la reflexion contemporaine dans le domaine 
de la sante publique (epidemiologie). Nous etablirons ainsi de nouvelle lignes 
directrices applicables a la politique et a l'intervention en matiere de sante qui 
sont aptes a restaurer le bien-etre au sein des nations et collectivites autochtones. 

2. VERS UNE NOUVELLE STRATIGIE 

DE SANT.i ET DE GUERISON 

POUR LES AUTOCHTONES 

Nous avons analyse dans les pages precedentes la nature et l'ampleur des maux 
qui affligent a l'heure actuelle les autochtones. Cette analyse montre que les fac-
teurs qui sont a l'origine de cette situation ne relevent pas principalement du 
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domaine biomedical, mais decoulent plutot du contexte social, economique et 
politique. &ant donne la diversite des causes du mauvais etat de sante des 
autochtones, les commissaires sont convaincus que l'approche actuelle du sys-
teme de sante canadien, qui consiste a regler les problemes au cas par cas, ne con-
vient pas, puisqu'elle ne s'interesse pas aux causes sous-jacentes et ne peut 
declencher la transformation radicale des conditions de vie dont auraient besoin 
les autochtones. Il ne servirait pas a grand-chose non plus de perpetuer les 
rouages existants en donnant plus d'argent, plus de services, plus de programmes. 
Il est vrai que cette solution aiderait certains individus qui ont des problemes de 
sante, mais elle ne permettrait pas de freiner la masse d'autochtones malades et 
perturb& qui viennent prendre les places que liberent les nouvellement gueris. 

Les graves problemes de sante que connaissent les collectivites autochtones 
nous ont grandement troubles, mais l'energie et l'imagination deployees par de.nom-
breux autochtones pour fake face a leurs problemes nous ont egalement encourages. 
Les autochtones ont reflechi a l'origine de leurs maux. Au cours des audiences et 
des consultations, ils ont offert une critique des soins de sante et des services sociaux 
actuels et propose d'autres fawns de rechercher la sante et le mieux-titre. Dans 
quelques collectivites, on est deja en train de mettre ces idees en oeuvre. 

Les commissaires ont ete frappes de voir que beaucoup d'idees fondees sur 
les valeurs et les pratiques traditionnelles recoupent les notions scientifiques 
d'avant-garde au sujet des determinants de la sante et du bien-titre. Nous pen-
sons que la convergence de ces deux grandes traditions.— la tradition autochtone 
et la tradition biomedicale — peut contribuer a ameliorer la sante des autochtones 
et celle de la race humaine. Pour les autochtones, la ferme conviction d'avoir une 
contribution a faire est une source de force. Uanalyse qui suit montre le solide 
fondement de cette conviction. 

2.1 Le point de vue des autochtones 
sur la sante et la guerison 
Les autochtones n'ont pas adopte une attitude passive face au systeme de soins 
de sante et de services sociaux auxquels ils ont acres. Its ont cherche a le faire fonc-
tionner et ont ainsi ete amen& a formuler une analyse critique de ses faiblesses. 
De nombreux autochtones declarent n'avoir jamais eu acces a un nombre suf-
fisant de services axes sur leur histoire et leurs besoins uniques. Poussant leur 
raisonnement plus loin, ils affirment que le systeme en place a prouve son inca-
pacite a assurer la sante et le mieux-titre des leurs, et qu'en gardant la meme pers-
pective, on ne pourra modifier la situation. line bonne partie des intervenants 
nous ont affirme que seule une strategie qui s'appuie sur les idees propres aux 
cultures et a l'experience autochtones en matiere de sante pourra donner des 
resultats probants. La critique des services existants et l'affirmation de la perti-
nence des traditions autochtones en matiere de sante et de guerison ont ete le 
leitmotiv de nos audiences et de nos travaux de recherche. Nous degageons ici 
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cinq themes principaux, qui se recoupent souvent, a partir des dizaines de com-
munications qui nous ont ete faites. 

La revendication de l' egalite des resultats 
De nombreuses communications commencaient par une affirmation — it n'y a 
pas d'egalite sur le plan de la sante et des conditions de vie entre les autochtones 
et les non-autochtones — que viennent largement etayer les faits que nous avons 
rapport& plus tot dans le present chapitre. II ne s'agit pas simplement d'une con-
clusion abstraite. Les autochtones connaissent les consequences sur le plan 
humain de cette absence d'egalite pour ce qui est des risques, des taux de mala-
die, du dysfonctionnement social et de l'insuffisance des services ils en mesurent 
le coat lorsqu'ils constatent le mauvais etat de sante et le desarroi qui sont les 
leurs, ceux de leur famille et de leurs voisins. 

De nombreux autochtones estiment scandaleux le fait que dans un pays qui 
pretend faire de «l'egalite pour tous» son mot d'ordre, les leurs soient en moins 
bonne sante que les autres citoyens. Nous pensons que tous les Canadiens et leurs 
gouvernements devraient eux aussi juger cette situation inacceptable. 

[TRADUCTION] Depuis une vingtaine d'annees, on constate l'ap-
parition de graves problemes de sante dans notre population : mala-
dies cardiovasculaires, respiratoires, et renales, malnutrition, cancer, 
carie dentaire, infections des voies nasales, des oreilles et de la gorge, 
grossesses a haut risque, anomalies congenitales, maladies mentales 
multiples, empoisonnements et blessures, maladies contagieuses et 
reapparition de la tuberculose. Quel que soit le type de maladie, les 
donnees qui s'appliquent aux membres des Premieres nations sont de 
deux a trois fois superieure aux donnees nationales. [...] 

Le gouvernement federal a eu tout le temps voulu pour fournir 
des services medicaux et hospitaliers aux collectivites des Premieres 
nations. Malheureusement, en matiere de sante, c'est comme si nous 
vivions dans un pays du tiers-monde. 

Nellie Beardy 
Directrice generale, Sioux Lookout Aboriginal Health Authority 

Sioux Lookout (Ontario), 1" decembre 1992 

[TRADUCTION] Le Canadien moyen [...] ne sait pas a quel point les 
autochtones du Canada sont en mauvaise sante. En effet, dans de 
nombreuses regions, Petat de sante des autochtones est semblable a 
celui des populations du tiers monde. 

D' Chris Durocher 
Yukon Medical Association 

Teslin (Yukon), 27 mai 1992 
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[TRADUCTION] Les problemes d'alcool et de drogue et le desespoir ont 
pris chez nos jeunes une proportion endemique et c'est chez eux que 
l'on retrouve les plus forts taux de suicide au Canada. Au moins 
75 % des 200 a 275 deces causes par des blessures et des empoison-
nements enregistres chez les Premieres nations au cours des 10 der-
nieres annees touchaient les 10 a 20 ans. Dans cette meme categorie, 
a l'echelle nationale, on comptait entre 65 et 70 (feces. [...] 

Chez les Premieres nations, le taux de mortalite fcetale et infan-
tile representait pres du double de la moyenne nationale, relevee 
depuis 1987. La encore, les facteurs sociaux et economiques entrent 
en jeu, notamment les logements insalubres, l'absence d'eau potable 
et d'un reseau d'egouts, l'acces difficile aux services de sante. La 
situation tient aussi au mauvais etat de sante de la mere, carences 
alimentaires et manque de soins prenatals, auxquels vient s'ajouter 
l'effet nocif de la drogue et de l'alcool. 

Tom Iron 
Quatrieme sous-chef 

Federation of Saskatchewan Indian Nations 
Wahpeton (Saskatchewan), 26 mai 1992 

[TRADUCTION] Les Canadiens ont de belles maisons spacieuses, 
equipees d'un sous-sol entierement fini et du chauffage central; ils ont 
acces a des services d'eau et d'egout, et disposent d'une bonne infra-
structure communautaire. A Fort Albany, nous avons des vieillards 
de 80 ans qui doivent se debrouiller seuls pour aller chercher l'eau a 
des robinets exterieurs. Its doivent sortir par moins de 40° pour aller 
vider leurs seaux hygieniques dans les endroits ou ils peuvent le 
faire. Its sont assis dans des maisons qui reposent directement sur le 
sol parce qu'elles n'ont pas de vraies fondations, exposes au gel, au 
froid, au vent. Ces maisons sont fakes de contreplaques, des loge-
ments insalubres, quoi. [...] Les Canadiens ne vivent pas comme ca. 
Nous demandons simplement qu'on nous permette de vivre comme 
des Canadiens. 

Le chef Edmund Metatawabin 
Premiere nation de Fort Albany 

Timmins (Ontario), 5 novembre 1992 

Un certain nombre d'intervenants ont signale qu'a cet &art entre autoch-
tones et non-autochtones sur les plans de la sante et des conditions de vie, 
viennent se greffer les inegalites qui existent entre divers groupes autochtones. 
Les Indiens inscrits qui vivent dans des reserves (et parfois ceux qui vivent hors 
reserve) et les Inuit des Territoires du Nord-Ouest ont acces, a la difference des 
autres groupes, aux programmes en matiere de services sociaux et de soins de 
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sante du gouvernement federal. Ces programmes federaux, malgre tous leurs 
defauts, sont habituellement les seuls qui soient adaptes aux besoins des 
autochtones, et cette situation fait l'envie des autochtones citadins, des Indiens 
non inscrits, des Inuit vivant a l'exterieur de leurs communautes nordiques et des 
Metis. De plus, comme nous allons l'examiner de fawn plus detainee dans le 
volume 4, des femmes autochtones nous ont dit que, dans leur collectivite, les 
dirigeants locaux (de sexe masculin) negligent la sante et les services sociaux en 
faveur des «grandes» questions politiques et economiques, ce qui est prejudiciable 
a l'ensemble de la communaute, mais en particulier aux femmes et aux enfants. 

[TRADUCTION] Les femmes se devouent beaucoup dans leurs collec-
tivizes [...], mais elles se heurtent depuis des annees aux memes 
obstacles et cela vient d'en haut. Dans les collectivites, qui sont les 
chefs? Des hommes la plupart du temps. Ceux-ci n'ont pas la volonte 
politique de s'occuper de nos preoccupations. [...] Nous nous preoc-
cupons des problemes sociaux qui minent la societe et qui ne se 
limitent pas aux autochtones. Ces problemes touchent l'ensemble de 
la societe canadienne. Les gouvernements, les divers gouvernements 
et les corps constitues n'y accordent pas une grande priorite. Je crois 
que les femmes vont devoir exiger [...] de leurs representants 	qu'ils 
s'occupent davantage des questions sociales. 

Margaret Fagle 
Native Women's Association 

Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest), 7 decembre 1992 

[TRADUCTION] Le role que Pauktuutit a joue publiquement en s'oc-
cupant de problemes comme la violence familiale, les agressions 
sexuelles envers les enfants, les abus sexuels, le sida et de divers autres 
problemes lies a la sante et aux conditions de vie a renforce l'idee que 
ce type de probleme fait partie de la sphere d'influence des femmes. 
Cette idee n'est pas mauvaise en soi, mais elle signifie qu'on compte 
enormement sur elles et sur les organisations qui les representent pour 
qu'elles redressent les torts et soignent les blessures que 30 ans de 
changements ont laisse dans le Nord. [...] Malgre tout, les femmes 
inuit sont toujours sous-representees dans les pontes de direction, 
particulierement dans les secteurs consideres comme relevant plus 
naturellement de la sphere d'influence des hommes, c'est-a-dire les 
revendications territoriales, le developpement economique, l'au-
tonomie gouvernementale et la gestion des ressources renouvelables. 

Martha Flaherty 
Presidente, Pauktuutit 

Ottawa (Ontario), 2 novembre 1993 
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[TRADUCTION] La voix des femmes n'est guere valorisee dans des 
structures politiques dominees par les hommes. [...] Les dirigeants 
autochtones aiment beaucoup dire que nos enfants sont notre avenir. 
Comprennent-ils vraiment ce que cela veut dire? Si l'on veut que nos 
enfants aient un avenir, it serait temps de reformuler notre pro-
gramme politique. Voila ce que nous avons a dire aux dirigeants des 
Premieres nations : Atvaluer la place qu'occupent nos enfants dans 
notre societe, determinez leurs veritables besoins. Pour la premiere 
fois depuis l'adoption de la Loi sur les Indiens, definissez un pro-
gramme qui tienne compte des conditions dans lesquelles vivent 
reellement nos enfants et nos families.» 

Marilyn Fontaine 
Porte-parole, Aboriginal Women's Unity Coalition 

Winnipeg (Manitoba), 23 avril 1992 

Le principe de l'interdependance 
Les autres grands themes qui ressortent des exposes sur la sante et la gueri-

son portaient sur les solutions. Selon la solution probablement la plus souvent 
avancee, le systeme de sante et de bien-titre devrait refleter l'interdependance qui 
existe entre le corps, la raison, k cceur et l'esprit — ainsi qu'entre l'individu, la 
famille, la collectivite et tous les titres vivants — aspect essentiel de la bonne sante 
du point de vue autochtone. De plus, ii faudrait depasser le stade theorique et 
donner a cette idee une expression concrete. 

Selon la vision autochtone traditionnelle de la sante et de la guerison, tous 
les elements de la vie et tous les titres vivants sont interde.pendants et le bien-titre 
resulte d'un equilibre et d'une harmonie entre vie personnelle et vie collective. 

[TRADUCTION] La conception autochtone de la sante [...] est quali-
fiee de holistique parce qu'elle favorise l'harmonisation des aspects 
physiques, spirituels, rationnels et affectifs de l'individu et qu'elle leur 
accorde une importance egale. On utilise le cercle pour representer 
l'inseparabilite de l'individu, de la famille, de la communaute et du 
monde. [...] Le cercle (ou la roue) symbolise le principe que la sante 
decoule de l'harmonie ou de l'equilibre entre tous les aspects de la vie 
d'une personne. [...] Les titres humains doivent etre en harmonie avec 
leur environnement physique et social [...] s'ils veulent vivre et 
s'epanouir. Un desequilibre risque d'empecher la personne [...] d'at-
teindre son plein potentiel en tant qu'etre humain214. 

Cette vision autochtone va au-dela de la sagesse de la biomedecine, qui s'in-
teresse principalement a l'organisme humain et aux symptomes de son mauvais 
fonctionnement. 

231 
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[TRADUCTION] Pour qu'une personne soit en bonne sante, it faut 
qu'elle soit bien nourrie, instruite, qu'elle ait acces a des installations 
medicales, un soutien spirituel, qu'elle vive dans une maison con-
fortable et bien chauffee avec de l'eau potable et un bon systeme 
sanitaire, qu'elle assume son identite culturelle, qu'elle ait la possibilite 
de reussir dans une entreprise utile, et ainsi de suite. Ce ne sont pas 
la des besoins distincts; ce sont les aspects d'un tout. 

Henry Zoe 
Conseil des Dogribs du Traite 11 

Depute 3 la legislature 
Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest), 9 decembre 1992 

[TRADUCTION] Ne plus boire d'alcool nest que la premiere &ape pour 
recouvrer la sante. Uetape suivante consiste a guerir l'esprit, puis 

[...] Si nous commencons par nous-memes, nous pourrons 
ensuite aider nos families [...] et nos collectivites. 

Eric Morriss 
Conseil des Tlingits de Teslin 
Teslin (Yukon), 26 mai 1992 

[Seion] la conception occidentale du corps, [. ..] le corps est une 
machine [...] . La pens& cartesienne scientifique distingue le corps et 
l'esprit et separe la personne de l'environnement humain et physique. 
[...] 

La vision inuit du corps offre une vision holiste de la personne 
et de son unite avec son milieu, une partie d'un ensemble qui tire son 
sens des liens que l'etre humain entretient avec tout ce qui vit et avec 
tout ce qui l'entoure. 	C'est un modele caracterise par sa conti- 
nuke avec l'environnement [...]. 

Ainsi, des representations differentes du corps s'ensuivent des 
conceptions de la sante et de la maladie, des pratiques et des con-
duites, des habitudes de vie et des comportements pour entretenir la 
vie, restaurer et conserver la sante. 

Rose Dufour 
Centre hospitalier de l'Universite Laval 

Wendake (Quebec), 18 novembre 1992 

Selon ces intervenants, l'interdependance est une notion philosophique. 
D'autres l'ont toutefois presentee comme un principe qui a des repercussions 
concretes sur la conception et la prestation des services sociaux et medicaux. 

Depuis de nombreuses annees on recevait de plus en plus de specia-
listes formes en medecine, formes en soins infirmiers, formes en sante 
mentale. Mais meme si on avait de plus en plus de services sociaux on 



CHAPITRE 3 : SANTE ET GUERISON 

etait de plus en plus malades. De nouveaux specialistes arrivaient, on 
nous decouvrait de nouvelles maladies. [...] On assiste actuellement a 
l'emergence de groupes d'entraide qui puisent leurs connaissances a 
meme la medecine traditionnelle parce que la medecine modern ne 
va pas dans le sens d'une guerison globale du corps. 

Danielle Descent 
Directrice des soins de sante et des services sociaux 

Conseil innu Takuaikan 
Sept-Iles/Maliotenam (Quebec), 20 novembre 1992 

[TRADUCTION] A l'heure actuelle, les mecanismes de financement du 
gouvernement sont ger& par des ministeres specialises [...] qui s'oc-
cupent de problemes sociaux definis de facon tres etroite. Pour illus-
trer cela, on pourrait donner comme exemple les programmes axes 
sur la violence faite aux femmes par opposition aux programmes de 
lutte contre la violence familiale. Ou encore, les programmes de 
lutte contre l'alcoolisme et la toxicomanie par opposition a un pro-
gramme plus general qui s'interesserait a tous les problemes relies a 
la consommation excessive d'alcool et a l'usage de stupefiants. [...] 

Cela signifie que les programmes destines a resoudre les pro-
blemes sociaux ne se situent pas dans la duree et qu'ils sont tributaires 
de tendances politiques passageres. A notre avis, la Commission 
royale sur les peuples autochtones doit recommander des pro-
grammes et des sources de financement qui ont une port& generale 
et qui permettent d'aborder les problemes sociaux dans une pers-
pective holistique plutot que specialisee. 

Bill Riddell 
Conseil regional de Baffin 

Tuwik Committee on Social Issues 
Iqaluit (Territoires du Nord-Ouest), 25 mai 1992 

[TRADUCTION] Je ne pense pas que l'education, le developpement 
economique, les loisirs, la sante, la creation d'emplois et tous ces pro-
grammes puissent fonctionner independamment les uns des autres, 
et c'est pourtant ce qui se produit parfois dans nos collectivites 
autochtones. 

Tom Erasmus 
Alberta Mental Health Association 

Lac La Biche (Alberta), 9 juin 1992 

Ces intervenants et beaucoup d'autres decrivent une conception des soins de 
sante selon laquelle chaque personne est consideree comme un tout, les problemes 
de sante et de conditions de vie ne peuvent etre resolus de facon isolee, et les 
ressources consacrees a ce domain ne viennent pas uniquement de services 
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specialises mais aussi des connaissances et des forces propres a la famille, a la col-
lectivite, a la culture et aux croyances spirituelles. C'est la une conception bien dif-
ferente de celle sur laquelle reposent les services sociaux et les soins de sante de la 
societe dominante, lesquels ont tendance a isoler les problemes eta les traiter separe- 
ment. Les autochtones nous ont declare 	leur faut prendre entierement pos- 
session de ces programmes et de ces services, ce qu'ils n'ont pu faire jusqu'ici, s'ils 
veulent etre en mesure de les mettre en oeuvre conformement a leur conception. 

Le passage de la dependance a l'autonomie 
En matiere de services sociaux et de soins de sante, l'etat de dependance dans 
lequel le gouvernement canadien a maintenu la plupart des nations autochtones 
(ou l'indifference qu'il a manifest& envers les Indiens non inscrits et les Metis) 
a prive ces divers groupes de leviers de pouvoir et de controle que les collecti-
vites et provinces canadiennes considerent comme admis. (Le volume 4 traite de 
la transition d'un etat de dependance a l'autonomie dans le cadre particulier du 
Nord.) Les accords de transfert en matiere de sante (et les clauses des rares 
accords d'autonomie gouvernementale) ont quelque peu modifie la situation 
pour certaines d'entre elles, mais la plupart des autres nations ceuvrent au sein 
de regimes qui ne comprennent pas leurs besoins fondamentaux et de pro-
grammes qu'ils n'ont pas concus et qui ne refletent pas leurs priorites. De nom-
breuses nations autochtones estiment que cet etat de dependance et cette absence 
de controle ont eu des consequences desastreuses. 

[TRADUCTION] Au cours de l'enquete sur le deces accidentel de 
six enfants innus au cours d'un incendie, nous avons entendu nos 
divers propos sur l'effet qu'ont eu sur nos vies le gouvernement, 
l'Eglise, l'ecole, le centre de traitement et de services sociaux, et la 
police. Beaucoup de gens estiment que nous avons perdu beaucoup 
trop de choses en mettant notre sort entre les mains de ces organismes 
non innus. Si nous voulons survivre, it nous faut assumer de nouveau 
nos responsabilites a regard de ces aspects de nos vies. 

Comme l'a dit un couple de notre village au cours de l'enquete, 
dans le passe, nous etions un peu comme endormis. Les Blancs se 
chargeaient de tout. Nous pensions que les Blancs savaient tout, 
mais nous nous sommes trompes. Les conseils qu'ils nous ont donnes 
n'ont servi a rien. 

Le chef Katie Rich 
Nation innue 

Sheshatshiu (Terre-Neuve et Labrador), 17 juin 1992 

[TRADuctioN] II est souvent arrive que des programmes mis sur pied 
par Sante et Bien-etre Canada a l'intention des collectivites autoch-
tones fassent plus de tort que de bien. La plupart du temps, on 
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impose ces programmes aux collectivites autochtones sans aucune 
consultation ni recherche sur la meilleure facon de tenir compte des 
besoins et des valeurs autochtones. De plus, la lourde bureaucratie 
centralisee a Ottawa et [...] dans les provinces consomme la plus 
grande partie des ressources disponibles, ce qui oblige les collecti-
vites autochtones a administrer des programmes strangers avec un 
financement insuffisant. Ce devrait etre aux autochtones de concevoir 
les soins de sante destines a leurs collectivites. 

Sophie Pierre 
Conseil tribal Ktunaxa/Kinbasket 

Cranbrook (Colombie-Britannique), 3 novembre 1992 

[TRADUCTION] Dans notre centre de traitement, nous ne pouvons 
pas decider nous-memes a quoi notre argent devrait servir. C'est le gou-
vernement qui nous dit comment le depenser. [...] Par exemple, le 
gouvernement n'aimerait sans doute pas beaucoup que nous utili-
sions notre medecine traditionnelle, alors que c'est le genre de choses 
qui donne des resultats. [...] 11 serait bon que ces modes de financement 
comportent une certain souplesse. Je crois que nous sommes capables 
de concevoir des programmes qui nous paraissent adaptes a nos clients. 

Paul Nadjiwan 
Centre de traitement de Weendahwagen 

Thunder Bay (Ontario), 27 octobre 1992 

[TRADUCTION] Dans les petites collectivites, it y a beaucoup de 
groupes de sante communautaire administres par des autochtones qui 
rencontrent beaucoup de surres. C'est parce qu'ils sont ger& par des 
autochtones. [...] Nous n'arriverons jamais a atteindre pareils resul-
tats. 11 ne serait pas ritaliste de penser que nous les [prestateurs de soins 
non autochtones] pourrons y parvenir, meme si nous sommes animas 
des meilleures intentions. 

D' David Skinner 
Yukon Medical Association 

Teslin (Yukon), 27 mai 1992 

Les autochtones nous ont dit que cette prise en charge des services leur permet-
tra de modifier les programmes sociaux et les programmes de sante de sorte qu'ils 
refletent davantage leurs valeurs et leurs diverses cultures. Plus tot dans le present 
chapitre, lorsqu'il a ate question du manque de pertinence des programmes, nous 
avons deja signals a quel point les programmes fondes sur la culture pouvaient 
etre efficaces. 
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La necessite d'elaborer des programmes 
fondes sur la culture 
Les non-autochtones font souvent remarquer que les cultures autochtones ont 
pratiquement disparu et que les autochtones ont absorbe une bonne partie de 
la culture non autochtone dominante. Its ont raison, mais en insistant trop sur 
ce point, nous risquons de passer a cote d'un aspect fondamental de l'existence 
des peuples autochtones, a savoir que les Premieres nations, les Inuit et les 
Metis du Canada sont des peuples distincts, decides a le demeurer. Les normes 
et les valeurs traditionnelles ont bien sur evolue et elles continuent de le faire, 
mais elles ont conserve l'essentiel de leur force. II arrive souvent que les idees et 
les coutumes de la culture dominante — en matiere de vie sociale et de sante et 
dans tous les autres domaines — ne correspondent pas aux sentiments des 
autochtones, ni a l'experience et au bon sens de ces derniers. Les liens les plus 
profonds viennent de l'interieur. En fait, plusieurs intervenants nous ont declare 
que ce sont bien souvent les autochtones les plus marginalises et les plus trou-
bles qui profitent le plus du pouvoir de guerison qui decoule de la reaffirmation 
(ou de la redecouverte) de leurs cultures et de leur spiritualite. 

Et meme si les connaissances et les pratiques liees aux cultures autochtones 
n'ameliorent aucunement la sante des peuples autochtones (ce qui nous parait 
tres improbable), ces peuples reclament le droit de le constater eux-memes. 

[TRADUCTION] Je veux que le reste du pays reconnaisse qu'il existe 
plusieurs facons de guerir. Les travailleurs sociaux et les medecins 
doivent reconnaitre la validite de nos facons de faire. Vos methodes 
ne sont pas toujours les meilleures. 

Sherry Lawson 
Agent de liaison, Education des autochtones 

Twin Lakes Secondary School 
Chippewas de la Premiere nation de Rama 

Orillia (Ontario), 13 mai 1993 

[TRADUCTION] La seule solution qui permettra a notre peuple de 
guerir consiste a revenir aux instructions originales qui nous ont ete 
donnees, a revenir aux feux sacres, a revenir a la sagesse et a la con-
naissance qui nous ont ete transmises et a utiliser tous ces elements 
dans notre vie d'aujourd'hui. 

Alma Brooks 
Wabanaki Medicine Lodge 

Kingsclear (Nouveau-Brunswick), 19 mai 1992 

[TRADUCTION] II faut bien comprendre que, lorsqu'il s'agit des 
peuples des Premieres nations, que ce soit en matiere d'education ou 
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de sante, it faut agir dans le contexte de la culture, quelle qu'elle soit, 
sinon cela revient a de l'assimilation. 

Jeanette Costello 
Conseillere, Kitselas Village Drug and Alcohol Program 

Terrace (Colombie-Britannique), 25 mai 1993 

Les autochtones nous ont dit que le choix et la souplesse qu'implique le 
concept de «pertinence culturelle» devraient aussi permettre de tenir compte des 
differences entre peuples autochtones. Les methodes non autochtones pour 
garantir la sante et la guerison ne sont pas necessairement bonnes pour tout le 
monde, et les programmes et services mis sur pied par une nation autochtone 
ne conviennent pas necessairement aux autres. Les Metis et les Inuit, par exemple, 
s'opposent vivement a ce qu'on leur impose des programmes concus a l'inten-
tion des Premieres nations ou par e11es215. 

[TRADUCTION] La Metis Addictions Corporation of Saskatchewan 
existe parce qu'on reconnait que nous formons un peuple distinct, 
dont la culture differe a la fois de celle de la societe majoritaire et du 
peuple indien, inais on nous a refuse les ressources dont nous avons 
besoin pour nos recherches et notre epanouissement. Nous avons 
donc du utiliser des modeles de traitement empruntes a la societe 
majoritaire, ceux qui ont ete concus par les Indien et pour eux. 
Aucun de ces modeles ne convient a notre culture. 

L'approche clinique individuelle ne donne pas de bons resultats 
chez nous, parce que nous ne pouvons pas separer la guerison des 
individus de celle des faniilles et des collectivites. Les Indiens 
atteignent souvent un etat de plenitude spirituelle en revenant a 
leurs ceremonies traditionnelles. Chez nous, ca marche rarement. Les 
ancetres de notre peuple etaient catholiques romaines ou anglicans. 
[...] Nous avons desesperement besoin de ressources, d'argent et de 
personnel pour mettre au point des programmes qui soit adapt& a 
notre propre culture. 

Winston McKay 
Metis Addictions Corporation of Saskatchewan 

La Ronge (Saskatchewan), 28 mai 1992 

[TRADUCTION] Nous avons constate que les femmes et les collecti-
vites inuit avaient besoin de solutions differentes aux problemes de 
la violence, en raison de leur culture, de leurs propres croyances et 
de leur isolement, parce qu'il n'existe pratiquement pas de pro-
grammes ou de services dans les collectivites inuit. C'est pourquoi, 
dans le rapport du Comite canadien sur la violence faite aux femmes, 
nous recommandons de proceder autrement, de prevoir une section 
differente pour les Inuit. Mais j'ai eu beaucoup de mal a obtenir une 
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section distincte pour les Inuit, parce qu'on nous regroupait toujours 
avec les autres groupes autochtones. J'ai lutte, lutte et lutte. Je rep& 
tais sans cesse 	«Je ne suis pas comme les autres autochtones 
je ne suis pas Blanche, je ne suis pas Indienne, mais je suis Inuit.» Il 
a fallu que je disc aux autres membres du Comite que placer tous les 
autochtones dans une meme categoric equivalait a mettre ensemble 
les Japonais et les Chinois. 

Martha Flaherty 
Presiclente, Pauktuutit 

Ottawa (Ontario), 2 novembre 1993 

Dans le domaine des services sociaux, la pertinence culturelle des pro-
grammes est une solution de plus en plus reconnue en raison de son efficacite 
(et de l'accueil qui lui a etc reserve). En revanche, le principe qui veut que les 
methodes de guerison physique, psychosociale et spirituelle des praticiens tra-
ditionnels soient directement applicables aux problemes actuels de sante souleve 
davantage la controverse. 

Un role nouveau pour les methodes 
traditionnelles de guerison 
Nous pensons qu'on devrait puiser des idees dans les cultures traditionnelles pour 
repenser et reorganiser les soins de sante et les services sociaux destines aux 
autochtones. De la a reconnaitre que les guerisseurs traditionnels peuvent (et 
devraient) jotter un role important dans ces systemes de soins renouveles, it n'y a 
qu'un pas. 

D'apres les propos reflechis d'un certain nombre d'intervenants, les 
methodes de guerison et les therapies traditionnelles sont interessantes sur deux 
plans : des offrent un interet immediat en raison de leur efficacite; elles traduisent 
des idees que l'on peut adapter pour resoudre les problemes difficiles que pose 
le retablissement de la sante totale des autochtones. Ces intervenants ne cher-
chaient pas a faire revivre le passe, mais plutOt a s'en inspirer. Its parlaient d'ap-
pliquer des pratiques anciennes a des problemes nouveaux, de les combiner aux 
therapies occidentales dans un esprit d'experimentation et d'apprentissage. 

La plupart des guerisseurs traditionnels ont etc obliges, it y a tres longtemps, 
de renoncer a leurs pratiques (ou de les exercer dandestinement) parce qu'ils 
etaient persecutes par les gouvernements canadiens et les Eglises chretiennes et 
que les medecins meprisaient leurs ceremonies, leurs remedes a base de plantes 
et d'autres formes de therapie. Le manque de respect manifesto par ces nouveaux 
venus s'est peu a peu reflete dans les sentiments de la plupart des autochtones 
eux-memes. Cependant, les pratiques traditionnelles n'ont jamais complete-
ment disparu. Dans la Premiere nation de Peguis, elles jouent un role d'impor-
tance croissante dans les services medicaux (voir encadre). 
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Peguis explore ses racines culturelles 

C'est au cours des annees 80, apres une periode intense de bouleversements 
sociaux, que des membres de la collectivize de la Premiere nation de Peguis, 
au Manitoba, se sont mis a explorer leurs racines culturelles avant qu'elles 
ne disparaissent completement. Linter& que cette demarche a suscite 
pour la medecine traditionnelle a amene les personnes desireuses de rede-
couvrir ces pratiques et de les mettre en oeuvre a adopter une attitude d'ou-
verture. Cela a egalement suscite une vive opposition de la part de ceux qui 
craignaient qu'on les traite d'«ignorants» ou de reactionnaires — opposition 
qui ne fait d'ailleurs que s'apaiser aujourd'hui. 

Progressivement, les gens ont commence a demander de consulter les 
guerisseurs traditionnels dans le cadre des services offerts par le Centre de 
sante local. L:infirmiere autochtone responsable du Centre a accepte ces 
demandes et a demande l'appui financier de la DGSM pour faire venir des 
guerisseurs traditionnels (et pour envoyer des clients consulter des gueris-
seurs ailleurs). Les frais de deplacement et depenses connexes sont devenus 
une categorie speciale du Programme de prestations de sante non assurees. 

Aujourd'hui, it y a tous les mois de 30 a 40 personnes au moins qui 
demandent d'avoir les guerisseurs traditionnels qui se rendent dans la col-
lectivite. Cela est particulierement vrai dans le cas des personnes qui 
souffrent de problemes emotifs, notamment de problemes lies a l'usage 
des drogues et de l'alcool, a la violence et aux tendances suicidaires. Ces 
experiences positives ont influence le programme de sante mentale corn-
munautaire qui tente a l'heure actuelle de combiner les approches tradition-
nelle et occidentale en matiere de guerison. 

Source: Cohen, oUevolution des services de sante dans une communaute autochtone», 
mentionne a la note 38. 

Un petit nombre seulement de guerisseurs sont venus prendre la parole 
devant la Commission. Its nous ont park du pouvoir ancien de leurs traditions 
et du fait qu'on s'interessait de plus en plus a leur travail au Canada. 

[TRADUCTION] C'est avec beaucoup d'apprehension que je vous 
presente ce memoire qui a pour but la protection et la preservation 
de nos croyances et de notre culture traditionnelles et spirituelles. 
Lorsque le Createur a mis l'homme rouge sur la terre, it lui a donne 
le droit inherent de pratiquer ses croyances traditionnelles. [...] 
Lorsque les temps etaient tres durs, le Createur envoyait des dons 
sacres du monde des esprits pour aider les gens a survivre. C'est de 
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cette fawn que nous avons obtenu nos pipes sacrees, nos chants, nos 
ceremonies et nos differentes formes de gouvernement. Nous avons 
utilise tout cela pour obtenir la bonne sante, le bonheur, l'aide et la 
comprehension pour notre nation rouge. [...] Chaque tribu avait ses 
propres traditions sacrees quant a la fawn de conserver et d'utiliser 
les proprietes medicinales du royaume des plantes, des oiseaux et des 
animaux. La loi de l'utilisation de ces choses est sacree pour les gens 
attaches a la tradition aujourd'hui. [...] 

Au cours des annees 60, it ne restait pratiquement plus de maitre 
spirituel traditionnel, a l'exception de ceux qui etaient entres dans la 
clandestinite. Beaucoup de nos anciens et maitres spirituels tradi-
tionnels sont morts en emportant avec eux de vastes connaissances. 
Depuis, it y a eu un renouveau [...], meme les non-autochtones 
viennent demander l'aide de nos maitres spirituels traditionnels. [...] 
Le systeme actuel de soins de sante est en crise et se dirige vers une 
catastrophe financiere si l'on n'envisage pas d'autres solutions. Les 
maitres spirituels traditionnels veulent offrir d'autres approches pour 
aider tous ceux qui le souhaitent. 

Dennis Thorne, ancien 
Edmonton (Alberta) 

11 juin 1992 

Pour sa part, David Newhouse a declare a la Commission que cet interest tout 
nouveau pour les methodes de guerison traditionnelles et leurs applications 
modernes s'inscrit dans le cadre d'un effort generalise pour retablir le respect des 
pratiques. 

[TRADUCTION] Au sein de la communaute autochtone, en particulier 
depuis une dizaine d'annees, on tend a reapprendre les methodes tra-
ditionnelles et a les replacer au centre de la vie autochtone. [...] De 
nos jours, on etudie l'identite autochtone et on la reconstruit pour 
qu'elle soit aussi autochtone que possible. [...] Ces nouvelles identites 
fourniront une base solide pour explorer de nouveaux horizons et, 
peut-etre, faire des changements. 

David Newhouse 
Native Management Program, Universite Trent 

Toronto (Ontario), 3 novembre 1992 

Pour la plupart des gens qui sont venus nous parler, la possibilite d'un 
echange fecond entre les methodes occidentales et autochtones appliquees a la sante 
eta la guerison est porteuse d'espoir. La nature du rapport qui devrait s'etablir entre 
elles fait l'objet d'un debat permanent chez les autochtones. Pour certain, les 
methodes de guerison traditionnelles ne representent qu'un service accessoire; 
d'autres y voient un complement a part entiere de la biomedecine et de la 
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psychologie; d'autres encore les considerent comme une solution de rechange, 
qui devrait etre tout a fait separee des services medicaux et sociaux de type 
occidental. 

[TRADUCTION] Comment peut-on fournir des soins de sante efficaces 
aux nations autochtones? Je crois 	faut que les autochtones et les 
praticiens occidentaux s'entendent pour combiner les enseignements 
de la medecine autochtone et ceux de la medecine occidentale dans 
la prestation de soins de sante aux autochtones. 

Le college de medecins et de chirurgiens de chaque province doit 
reconnaitre les guerisseurs traditionnels. [...] II faudrait que les 
autochtones collaborent avec les medecins, qu'ils les familiatisent avec 
tout ca, voyez-vous, les methodes de guerison traditionnelles, la 
medecine traditionnelle. Ii faudrait harmoniser tout cela pour que 
nous puissions fournir aux autochtones un service integre qui ren-
ferme une composante autochtone. 

Harold Morin 
Directeur general, Central Interior Native Health Society 

Prince George (Colombie-Britannique), 1" juin 1993 

[TRADUCTION] Je tiens a signaler qu'il existe de grandes differences 
politiques [entre] la creation d'un systeme global de soins de sante 
qui chercherait a integrer la medecine traditionnelle et l'introduction 
de connaissances medicales occidentales dans les cercles de guerison. 
[...] J'estime que le modele ideal est celui qui vise a introduire la 
medecine occidentale dans le cercle et non celui qui a pour but 
d'appliquer des methodes traditionnelles de guerison au cadre medi-
cal occidental. Je pense que le fait de choisir cette deuxieme possi-
bilite equivaudrait a choisir de renoncer a notre pouvoir. 

Yvon Lamarche, infirmier 
Coordonnateur de traitement, Centre d'amitiC de la baie Georgienne 

Orillia (Ontario), 13 mai 1993 

De nombreuses personnes ont clairement manifesto le desk d'explorer les 
possibilites qu'offrent les anciennes methodes et la collaboration entre les tradi-
tions autochtones et non autochtones en matiere de guerison. D'apres certains 
temoignages, des methodes traditionnelles ont déjà ete utilisees dans les domains 
suivants : l'elaboration de declarations de principes destinees a guider les services 
de sante et de guerison pris en main par les autochtones, et la conception de pro-
grammes visant a favoriser la guerison psychosociale et a lutter contre les effets 
destructeurs de la discrimination et de l'oppression. 

[TRADUCTION] Nous estimons qu'il est important que vous com-
preniez les valeurs et les principes dont s'inspirent les services 
sociaux et les soins de sante de Kahnawake. Ces principes se fondent 
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sur les traditions de notre peuple et regissent theoriquement tous les 
rapports que nous entretenons avec le monde qui nous entoure. 
Voici ces principes : la paix, le respect et un esprit sain. 

Nous appliquons et preconisons la notion traditionnelle de 
responsabilite. Comme je l'ai mentionne, la sante est une respon-
sabilite que nous a dorm& le Createur. [...] C'est a nous qu'il incombe 
de prendre soin de ce qu'Il nous a donne. Il importe que, dans nos 
rapports avec les autres, nous soyons francs et honnetes, que nous 
ayons toujours a l'esprit notre responsabilite a regard de notre col-
lectivite. Nous pensons que la sante fait partie de ces responsabilites. 

Rheena Diabo 
Health Consultation Committee 

Kaknawake Shakotii'takehnhas Community Services 
Kahnawake (Quebec), 5 mai 1993 

[TRADUCTION] Le centre d'amitie de Prince George a eu rid& de 
creer un programme de services de traitement des cas d'agression 
sexuelle. Ce programme est unique parce qu'il est fon& sur une 
approche holistique de la guerison. Le traitement s'adresse [a l'en-
semble de la famine]. Nous avons incorpore des methodes tradi-
tionnelles et contemporaines de guerison. Par exemple, nous avons 
combine les sueries, le port des peintures traditionnelles, les cercles 
de guerison/discussion, les rites ceremoniels avec la therapie basee sur 
les activites artistiques et ludiques, le psychodrame, la gestalt-therapie 
et la psychotherapie. Nos methodes traditionnelles de guerison don-
naient d'excellents resultats avant l'arrivee des Europeens. Si elles 
fonctionnaient a cette époque, pourquoi ne fonctionneraient-elles pas 
maintenant? 

Lillian George 
Directrice, Sexual Abuse Treatment Services Program 

Premiere nation des Wet'suwet'ens 
Prince George (Colombie-Britannique), 31 mai 1993 

Il ne sera pas facile de &fink le role que devront jouer les methodes de 
guerison et les guerisseurs traditionnels dans les services de sante qui seront mis 
sur pied a l'avenir. Ce sujet est traite de facon plus approfondie dans une annexe 
au present chapitre (voir annexe 3A). 

Conclusion 

Tout au cours du present chapitre, nous avons fait reference aux idees, aux pro-
grammes novateurs et aux propositions de changement que nous ont present& 
les autochtones dans les exposes, memoires et autres documents qu'ils ont 
deposes lors de nos audiences. Nous avons vu que ces elements s'inscrivaient dans 
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110 
une analyse plus globale de ce qui permettra de retablir la sante et le bien-titre 
dans les nations et les collectivites autochtones. Il semble raisonnable d'appuyer 
une bonne partie sinon la presque totalite de ces idees, ne serait-ce que parce que 
les autochtones savent probablement mieux que quiconque ce qui donnera de 
bons resultats dans leurs propres collectivites. Nous avons toutefois trouve des 
raisons supplementaires d'appuyer et d'elargir la conception de la sante et de la 
guerison que nous ont dorm& les intervenants autochtones : les principes et les 
notions qui se rattachent a cette conception ont en effet ete confirmees par les 
dernieres decouvertes scientifiques au sujet des determinants de la sante. 

2.2 Les facteurs determinants de la sante 
Pendant tres longtemps, la plupart des Canadiens ont cru que la sante n'allait 
pas sans soins medicaux. Si nous ne sommes pas malades ou handicapes, si nous 
sommes capables de profiter au maximum de la vie, sans cesse prolong& c'est 
grace aux medecins, aux medicaments, aux hopitaux et a la recherche sur Lavelle 
ih se basent. Nous tenons pour acquis tout ce qu'a permis d'obtenir le mouve-
ment d'hygiene publique du siècle precedent : de l'eau potable, une nourriture 
saine, un bon systeme sanitaire, des maisons et des lieux de travail siirs, l'aide 
sociale. Au cours des annees 60, rid& que le comportement que chacun choisit 
d'adopter influe sur la sante a commence a faire son chemin. On a en effet cons-
tate que les decisions personnelles — comme celles de ne pas fumer, de bien 
manger, de ne pas faire l'usage d'alcool ou de stupefiants, de se tenir en forme 
et d'attacher sa ceinture de securite — jouaient un role important dans la preven-
tion de la maladie et le mieux-titre general. En fait, la politique canadienne 
actuelle en matiere de sante s'attache principalement a developper ces deux 
volets : acces a des soins biomedicaux sophistiques et adoption de saines habi-
tudes de vie'. 

On assiste a l'emergence d'un nouveau concept qui pourrait transformer 
radicalement nos connaissances en matiere de sante. Les recherches et les ana-
lyses a la fine pointe du domaine de la sante publique indiquent que d'autres fac-
teurs jouent probablement un role plus important que le systeme public de soins 
medicaux et les saines habitudes de vie. Les voici : 

les facteurs economiques comme la richesse et la pauvrete; 
le mieux-titre social, psychologique et spirituel; 
les conditions environnementales; 
le patrimoine genetique. 

Les recherches indiquent qu'au-dela d'un certain montant, les depenses 
consacrees a la prestation des soins de sante n'entrainent pas une amelioration 
correspondante de la sante; c'est la un des principaux elements qui ont stimule 
la reflexion sur les determinants de la sante'. De plus, ce nest pas dans les pays 
qui depensent le plus en soins medicaux que la population est en meilleure sante. 
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Les Etats-Unis et le Canada sont les pays qui depensent le plus dans ce domain, 
mais le Japon, la Suede et la Finlande ont des taux de morbidite plus faibles et 
une esperance de vie plus longue'. 

Lorsqu'on analyse ces differences, on constate que les soins medicaux ne 
constituent, malgre toute leur importance, qu'un element d'un ensemble corn-
plexe de facteurs interdependants qui determinent la sante et le miewc-etre des 
personnes. Aaron Wildaysky a precise les limites du modele biomedical de la 
mauvaise sante et a decrit comment it convenait de s'attaquer a ce probleme. 

[TRADUCTION] D'apres la grande equation, soins medicaux egalent 
sante. Mais cette grande equation est fausse. L'augmentation des 
soins medicaux n'entraine pas necessairement une amelioration de la 
sante. On a evalue que le systeme medical (les medecins, les medica-
ments et les hopitaux) n'influence qu'environ 10 % des indices uti-
lises habituellement pour mesurer la sante : le maintien des bebes en 
vie (mortalite infantile), la qualite de la vie (journees perdues pour 
cause de maladie), et la duree de la vie (mortalite des adultes). Les 
90 % qui reste sont determines par des facteurs sur lesquels des 
medecins n'exercent pratiquement aucun controle, 	s'agisse de 
style de vie (tabagisme, sedentarite, stress), de conditions sociales 
(revenu, habitudes alimentaires, heredite physiologique) ou de l'en-
vironnement physique (qualite de l'air et de l'eau). La plupart des 
choses nuisibles qui touchent les gens ne dependent pas de la 
medecine219. 

Par souci de brievete, nous allons designer par l'expression «nouveaux 
determinants de la sante» les facteurs non medicaux enumeres par le 
Dr Wildaysky. Les personnes qui s'interessent aux nouveaux determinants de la 
sante font remarquer que les anciens determinants — hygiene publique (instal-
lations sanitaires, qualite des aliments et de l'eau, qualite du logement) et les soins 
medicaux de base — doivent etre maintenus a un niveau minimum pour garan-
tir la sante. Il faut toutefois tenir compte egalement d'une serie d'autres facteurs. 
Parmi les nouveaux determinants de la sante, quatre jouent un role parti-
culierement important pour l'orientation et la reforme des systemes de sante et 
de miewc-etre autochtones : les facteurs economiques, les facteurs sociaux, les 
facteurs affectifs et les facteurs environnementaux. 

Les facteurs economiques 
C'est l'argument economique qui incite le plus a repenser la notion de deter-
minants de la sante. Les grandes etudes qui remontent a 20 ans et plus ont 
montre que les gains enregistres au xre siecle et au debut du xxe dans le domain 
de la sante publique etaient principalement dus a la croissance de la classe 
moyenne, a l'utilisation plus repandue de produits comme le savon, la vitre et 



CHAPITRE 3 : SANTE ET GUERISON 

les aliments frais et nutritifs, et au pouvoir d'achat correspondant220. De nos jours, 
le niveau socio-economique (la richesse ou la pauvrete et la categorie sociale) 
permet encore de predire l'esperance de vie et la frequence des maladies221. 

La prosperite generale d'un pays a egalement des-repercussions sur la sante 
de sa population222. Il en est de meme pour la repartition du revenu. En termes 
simples, dans les pays riches oh le revenu est reparti de facon relativement 
equitable (par exemple le Japon), on observe un niveau de sante superieur a celui 
des pays oil la richesse est distribuee de facon moins equitable comme aux 
Etats-Unis, meme si ce pays depense deux fois plus que le Japon par habitant, 
en services medicaux223. Les pays oh la pauvrete sevit, malgre la richesse qui les 
caracterise dans l'ensemble, n'atteignent pas les normes de sante publique les plus 
eleves. Il semble donc que le fait de vivre dans une «societe juste» — une societe 
oh la richesse et les possibilites de bien vivre sont reparties equitablement et oh 
la qualite de vie est raisonnablement elevee pour tous les citoyens — soit bon pour 
la sante. 

Le travail favorise aussi la sante. On a etabli une correlation entre le ch6-
mage et les troubles de sante physique et mentale et les decks prematures224. Selon 
une etude canadienne, l'anxiete, la depression, les visites medicales et les appels 
telephoniques destines a des medecins ainsi que le nombre de jours d'hospitali-
sation sont plus frequents chez les chomeurs que chez les personnes qui tra-
vaillent225. II semble que le fort niveau de stress qui accompagne le chomage soit 
a l'origine de ces differences. La facon dont l'etre humain reagit au stress declenche 
chez lui un desequilibre physiologique, notamment l'augmentation de la tension 
arterielle et des lipides hematiques. Le stress mene aussi a des comportements qui 
nuisent a la sante comme une consommation accrue de tabac, d'alcool, de stupe-
fiants et l'ingestion de «gateries» riches en gras et en sucre. On sait egalement que 
le stress (quelle qu'en soit la cause) affaiblit le systeme immunitaire226. 

Les facteurs sociaux227  

La sante des personnes qui ont un emploi n'est pas necessairement a l'abri des 
dangers — et nous ne pensons pas uniquement aux dangers physiques qui accom-
pagnent certains types d'emploi. Les celebres etudes de Whitehall sur la sante des 
fonctionnaires britanniques concluaient que l'etat de sante variait selon le rang 
et l'anciennete, meme chez ceux qui occupaient a plein temps un poste admi-
nistratif «permanent». Les hauts fonctionnaires etaient donc en meilleure sante 
que leurs subalternes228. 

Apres avoir approfondi ce sujet, le professeur Leonard Syme de l'Universite 
de la Califomie a Berkeley, a declare que l'on retrouvait [TRADUCTION] «une ten-
dance comparable dans presque tous les pays du monde et pour pratiquement 
toutes les maladies etudiees229». Ceux qui possedent pouvoir et autorite seraient 
ainsi moins sujets a la maladie, mais pour quelle raison? Syme a ete frappe par 
le fait que les personnes qui occupent les rangs inferieurs d'une organisation ont 
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plus de difficulte que leurs superieurs a prendre des decisions concernant leur 
travail et leur mode de vie. Ces personnes n'exercent aucun controle sur les fac-
teurs essentiels qui touchent leur travail, et donc, leur vie quotidienne. II arrive 
a la conclusion suivante : [TRADUCTION] «La seule hypothese que je puisse for-
muler est que les personnes qui appartiennent aux categories sociales inferieures 
maitrisent moins leur propre destin.» Selon Syme, c'est ce qui expliquerait en 
partie la mauvaise sante. 

Nous estimons que la question du controle ne se limite pas au travail. Si le 
fait d'occuper un poste de subordonne influe sur l'etat de sante, it est raisonnable 
de supposer que quiconque se trouve dans un etat de dependance dans d'autres 
circonstances de la vie est egalement plus exposé a la maladie. Gus Thompson a 
examine diverses etudes dans ce domaine et tire la conclusion qui suit : 

[TRADUCTION] Certaines attitudes individuelles comme l'optimisme 
et l'affirmation de soi, et le fait de croire que l'on domine son envi-
ronnement sont moins frequemment associes a diverses maladies 
(graves et benignes). Le contraire est vrai pour ceux qui acceptent les 
evenements de facon pessimiste, passive et resignee23° . 

M. Thompson parle des consequences sur la sante individuelle, mais nous 
devons examiner l'effet probable que peut avoir la dependance sur l'etat de 
sante d'une population. Les commissaires en sont arrives a la conclusion que la 
dependance politique et economique et le manque de pouvoirs des autochtones, 
tant sur le plan individuel que collectif, sont des causes importantes de leur mau-
vais etat de sante. 

Outre les questions de controle, on a constate qu'une deuxieme serie de fac-
teurs sociaux avaient de graves repercussions sur la sante, a savoir les evenements 
survenus au cours de la petite enfance. Un des principaux chercheurs dans le 
domaine s'explique en ces termes. 

[TRADUCTION] Il existe des preuves qui s'accumulent rapidement et 
qui demontrent que les experiences vecues pendant l'enfance ont sur 
la sante, le bien-etre et la capacite d'agir un effet beaucoup plus 
vane, profond et durable qu'on ne le pensait auparavant232 . 

Toutes les observations faites depuis des annees revs lent que les animaux ou les 
hommes, qui grandissent sans recevoir suffisamment de soins et d'affection ne 
s'epanouissent pas233. De nouvelles decouvertes neuroscientifiques indiquent que 
la stimulation revue pendant l'enfance, periode de la vie oil le cerveau est le plus 
malleable, influence le comportement, la capacite d'apprendre et l'acquisition de 
la faculte d'adaptation234. Il semble que cette stimulation et les experiences 
complexes vecues au cours de la petite enfance aient pour effet de construire les 
ponts biologiques (neuraux) qui favorisent ces aspects du developpement et 
contribuent donc a des variations dans l'etat de sante235. 
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La vie intra-uterine est elle aussi importante. Comme nous l'avons men-
donne precedemment, les enfants ayant un faible poids a la naissance sont plus 
susceptibles que les autres de souffrir d'incapacite physique et de problemes d'ap-
prentissage, de tomber malade et de mourir prematurement. Ce sont le plus sou-
vent des meres jeunes, celibataires, pauvres et moins instruites que la moyenne 
qui donnent naissance a des bebes de faible poids, ce qui semble indiquer que 
ce sont des facteurs sociaux plutOt que medicaux qui entrent en ligne de 
compte236.  Ce profil s'applique plus frequemment aux femmes autochtones que 
non autochtones, ce qui signifie que les risques sont difficiles a eliminer chez elks. 

Les facteurs affectifs et spirituels 
Dans le systeme canadien de soins de sante, on ne sait pas tres bien comment 
traiter les problemes lies a la «sante mentale»; le traitement de la depression 
ou de problemes de toxicomanie et d'alcoolisme est rarement couvert par 
Passurance-maladie, a moins que ces etats pathologiques ne soient classes comme 
des «maladies» et traites, en partie du moins, a l'aide de medicaments. Le sys-
teme reconnait a peine l'existence de relations complexes entre la raison, le 
corps et l'esprit, meme s'il est de plus en plus admis que les facteurs psy-
chologiques jouent un role complexe en matiere de sante. 

IL est maintenant ouvertement reconnu que les grands traumatismes de la 
vie ont un effet prejudiciable sur la sante'. On constate souvent, par exemple, 
que les victimes de crises cardiaques vivaient un grand stress (mort d'un etre cher, 
situation dangereuse) avant que ne survienne revenement. De la meme facon, 
les hommes et les femmes qui viennent de perdre leur conjoint risquent davan-
tage de mourir subitement que les personnes du meme age d'un echantillon 

D'autres elements indiquent que les personnes qui decident de lutter 
contre des maladies graves et qui beneficient de psychotherapie et de therapie de 
groupe vivent plus longtemps que les personnes atteintes de maladies sem-
blables mais qui ne recoivent pas un tel soutien239. D'autres etudes encore ont 
etabli un lien direct entre le stress, le type de personnalite et l'apparition de mala-
dies cardiaques'. Par ailleurs, la resistance au stress est associee a la capacite pour 
le diabetique de contrOler son metabolisme. 

On n'a pas encore reussi a expliquer ces faits de facon unanime. ll est toute-
fois evident que le corps et l'esprit communiquent directement par des liens 
neurobiologiques qui sollicitent les systemes hormonaux et immunitaires. En fait, 
des domaines de recherche scientifique tout nouveaux explorent les liens qui 
unissent l'aspect mental-affectif et l'aspect biologique. Citons a titre d'exemple 
la psycho-neuroimmunologie et la psycho-neuroendocrinologie. Ces disciplines 
commencent a faire la lumiere sur la maniere dont les sentiments et la percep-
tion peuvent influer sur les fonctions de l'organisme et la resistance aux maladies. 
Il est maintenant possible de montrer que les systemes neurologiques trans-
mettent de l'information au systeme immunitaire par le systeme endocrinien et 

247 



248 VERS UN RESSOURCEMENT 

MR  

que ces echanges ont un effet sur la resistance aux maladies et le fonction-
nement des organes vitaux242. 

Dans les situations de stress aigu, causees notamment par la douleur, la 
depression ou la colere, les changements hormonaux qui surviennent semblent 
affaiblir le systeme immunitaire, ce qui rend la personne plus vulnerable a l'in-
vasion des organismes infectieux et peut aussi l'amener a adopter des corn-
portements dangereux243.  Nous avons indique ailleurs que la douleur, la 
depression et la colere ont un caractere endemique chez les autochtones. D'apres 
l'etude a laquelle nous faisons reference ici, le retablissement, la sante totale des 
autochtones passe par l'examen des causes de ces etats d'ame. 

Les facteurs environnementaux 
Pendant des annees, l'importance accordee a la medecine avancee et a la phar-
macotherapie pour lutter contre la maladie a occulte les liens qui existent entre 
la sante de la terre et celle des etres humains qui l'habitent. Depuis quelque 
temps, on s'interesse de nouveau a cette relation. Nous avons progressivement 
pris conscience de l'ampleur des dommages causes aux ecosystemes essentiels 
pour la vie sur Terre. Nous avons compris que la salubrite de l'air, de l'eau et du 
sol — non seulement pres de chez nous mais aussi dans ce vaste monde auquel 
nous sommes de plus en plus etroitement lies par des circuits mondiaux de pro-
duction alimentaire et autres — a une incidence directe sur notre propre sante. 

De plus, l'entourage materiel des collectivites comporte ses propres dan-
gers pour la sante, comme c'etait le cas au )(DC siecle, époque ou les defenseurs 
de l'hygiene publique luttaient pour imposer des normes en matiere de loge-
ments, d'installations sanitaires et de salubrite de l'eau et des aliments. Les effets 
de la qualite de l'air a l'interieur des immeubles et les conditions susceptibles de 
provoquer des blessures et des deces accidentels constituent de nouvelles sources 
d'inquietude. Nous avons discute de la salubrite de l'environnement plus tot dans 
ce chapitre. Nous pensons que la grande sensibilite d'un bon nombre d'autoch-
tones a cet aspect du mieux-etre de l'homme debouchera sur des idees et des pro-
grammes novateurs lorsque les autochtones pourront gerer eux-memes le 
domaine de la sante et du mieux-etre. 

2.3 Sante et guerison : 
la convergence de deux grandes traditions 
Les commissaires considerent 	existe une convergence riche en possibilites 
entre, d'une part, les conclusions et les arguments mis en avant par les chercheurs 
et les analystes qui essaient de comprendre ce qui maintient les gens en bonne 
sante et, d'autre part, les philosophies autochtones en matiere de sante et de 
mieux-etre. La recherche scientifique confirme tout a coup des principes de sante 
et de guerison qui font partie de la tradition des cultures indigenes. Penny 
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Ericson, porte-parole de l'Association canadienne des ecoles universitaires de 
nursing, a formule une observation en ce sens. 

[TRADUCTION] Le changement de paradigme auquel nous assistons 
actuellement dans le domaine des soins de sante confirme ce que les 
autochtones ont toujours pense au sujet de la sante et de la guerison. 
Par exemple, les soins de sante primaires constituent le cadre d'action 
de l'Organisation mondiale de la Sante dans la societe d'aujourd'hui. 
[...] Les principes dont s'inspirent les soins de sante primaires sont 
semblables a ceux du cercle de vie ou de la roue de l'Esprit, qui ont 
guide des generations d'autochtones en matiere de soins de sante. 

Il est reconfortant pour les autochtones de constater qu'aujour-
d'hui, des educateurs et des planificateurs en soins de sante, aussi bien 
aux Nations Unies qu'au Canada, considerent comme progressiste et 
fondamental un de leurs grands principes traditionnels en matiere de 
sante. Le partenariat qui s'etablit entre le consommateur et le tra-
vailleur de la sante, notion qui est a la base des principes de soins de 
sante primaires, etablit un lien tres fecond entre les valeurs tradi-
tionnelles et les initiatives dans le domaine des soins de sante. 
L'influence reciproque qu'exercent les aspects physiques, affectifs, 
sociaux et spirituels sur le plan du bien-etre est depuis long-temps une 
composante essentielle du paradigme de la sante autochtone et est 
maintenant une valeur etablie clans le domaine des sciences de la sante 
au Canada. 

Penny Ericson 
Doyenne de la Faculte des sciences infirmieres 

Universite du Nouveau-Brunswick 
Association canadienne des ecoles universitaires de nursing 

Moncton (Nouveau-Brunswick), 14 juin 1993 

Nous avons repere plusieurs domaines de convergence entre les notions 
autochtones de sante et la nouvelle reflexion sur les determinants de la sante a 
laquelle se livrent les specialistes des sciences de la sante dans la societe dominante. 
Le premier est au cceur des deux discours : la veritable sante vient de l'inter-
dependance des systemes humains et non pas de leur dynamique propre'. 
Nous avons deja decrit precedemment le principe autochtone du cercle qui relie 
le corps, la raison, le cceur et l'esprit, et rattache les individus a la communaute 
et a la terre dans laquelle l'etre humain est enracine. Les recherches effectuees sur 
les determinants de la sante confirment cette conception. Elles brossent un 
tableau de plus en plus complexe de l'incidence des troubles mentaux, emotifs 
ou spirituels sur la sante physique. La «sante» est la consequence globale de Fac-
tion de toutes les fonctions vitales et de l'harmonie qui regne entre elles. 

Le deuxieme s'explique par la constatation que les facteurs economiques 
(pauvrete ou richesse individuelle et collective) jouent un role particulierement 
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important en matiere de sante. Les conditions de vie communautaire que les 
defenseurs de rhygiene publique qualifiaient au )(De siecle d'essentielles, cons-
tituent un element central de constat. II en a déjà ete question plus tot dans le 
present chapitre. 

Le troisieme se resume par la responsabilite personnelle. Dans le domaine 
des determinants de la sante, cette notion a pris deux formes. La premiere est que 
les choix de chacun en matiere de sante sont importants et que nous pouvons 
tous ameliorer notre sante future en arretant de fumer, en reduisant notre con-
sommation d'alcool, en mangeant sainement, en faisant de l'exercice, etc. La 
seconde veut 	n'y a pas que les specialistes ayant recu une formation medi- 
cate qui s'y connaissent en sante et en mieux-etre — en fait, nous seuls pouvons 
juger en definitive de notre bien-etre. Scion la conception autochtone, la respon-
sabilite collective joue egalement un role important. De nombreux intervenants 
nous ont declare que les autochtones devront agir ensemble pour resoudre leurs 
problemes sociaux et leurs problemes de sante et que la prise en charge indi-
viduelle de la sante doit s'accompagner d'une prise en charge parallele de la part 
de la collectivite. 

Le quatrieme theme de convergence s'articule autour de la vision autoch-
tone voulant que ressentiel meme d'une bonne sante resulte d'un equilibre et 
d'une harmonie au fond de chacun et au sein des milieux sociaux et naturels ou 
nous vivons. Cette idee est reprise dans les etudes scientifiques qui portent sur 
le role du stress sur la sante, dont nous avons parle precedemment. l'harmonie 
et le stress sont situ& aux extremites opposees d'un continuum: d'un cote, it y 
a le stress et la mauvaise sante; de l'autre, l'harmonie et la bonne sante. 

Le dernier theme de convergence est celui de l'importance de l'enfance. 
Nous avons déjà fait etat de nombreuses sources d'apres lesquelles la sante, 
qu'elle soit bonne ou mauvaise, commence au moment de l'enfance et meme 
avant la naissance. Les experiences vecues par les enfants et les jeunes autochtones 
ainsi que la qualite de leur vie ont des repercussions a long terme sur leur sante 
qui sont beaucoup plus marquees s'il y a poids anormal a la naissance, syndrome 
d'alcoolisme fcetale et pauvrete, mais aussi dans le cas d'accidents, de blessures 
et d'incapacite. Les autochtones savent bien a quel point une enfance saine et 
heureuse est necessaire a repanouissement de leurs enfants et combien des 
enfants en bonne sante sont essentiels a leur nation. 

Cette convergence est moins evidente pour ce qui est du role de la spiri-
tualite et du lien qui existe entre les individus et les forces naturelles. Les nou-
velles definitions non autochtones de la sante commencent a reconnaitre cette 
dimension, mais la plupart des autochtones lui accordent un role plus central. 
En fait, on nous a declare a plusieurs reprises que c'est peut-etre sur le plan de 
la comprehension de l'esprit humain que les autochtones et leurs traditions ont 
le plus a offrir. 
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[TRADUCTION] Au cours des 20 dernieres annees, on a accentue les 
efforts en vue de comprendre la psychologie de l'etre humain. [...] La 
conscience occidentale tient compte desormais a la fois de la raison, 
du corps et des emotions et y voit des elements essentiels de ce qui 
caracterise l'etre humain. L'esprit humain est un domaine moins 
bien compris et moins explore. La spiritualite, la force qui animait 
traditionnellement la vie des peuples indigenes et de nombreux 
peuples du monde, est reduite a peu de chose dans la vie de la plu-
part des titres humains. [...] 

De nombreux auteurs contemporains ont commence a avancer 
que le renouveau mondial va necessiter une transformation de l'in-
dividu ou un changement de conscience. La question qui se pose est 
la suivante : quel est ce processus de transformation et comment se 
manifeste-t-il chez retre humain, dans une collectivite ou une nation? 
[...] 

Nous savons que les peuples indigenes ont vecu pendant des 
dizaines de milliers d'annees une vie axee sur la spiritualite et en har-
monie avec l'ensemble de la creation. II est imperatif d'explorer 
serieusement cet aspect de nos titres, qui est peut-titre au cceur de ce 
processus de transformation, de guerison et de renouveau de l'etre 
humain et de la terre. Un jour, les peuples indigenes verront les 
Blancs et d'autres peuples venir leur demander : «Dites-nous ce 
faut faire; dites-nous comment on doit vivre sur cette terre. Dites-
nous comment reparer les dommages que nous avons causes sur 
cette terre.» 

On pense toujours que c'est nous le probleme, mail, en verite, 
les peuples autochtones representent la solution a ce qui se passe de 
nos jours dans le monde. 

Dave Courchene, 
Mother Earth Spiritual Camp 

Fort Alexander (Manitoba), 30 octobre 1992 

Les commissaires estiment que la convergence constatee entre les con-
naissances autochtones et le savoir scientifique offre un potentiel tres interessant 
aussi bien pour les autochtones que pour les non-autochtones. Elle laisse entrevoir 
la possibilite de partager des principes et des connaissances, de construire de yeti-
tables partenariats et, de facon tres realiste, de transformer la sante humaine'. 

2.4 Les caracteristiques 
d'une nouvelle strategic 
Un des roles d'une commission royale comme la nOtre est de decouvrir les 
causes profondes de situations problematiques qui subsistent malgre les efforts 
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deploy& par la societe. II s'agit de recentrer le &bat sur la vie au Canada afin 
de liberer de nouvelles energies qui pourront travailler au mieux-etre collectif. 
Nous pensons que ce besoin est particulierement aigu dans le domaine de la sante 
et du mieux-etre des autochtones. 

D'apres tous les indicateurs que nous avons examines ou presque, les 
autochtones connaissent des taux de morbidite et de dysfonctionnement social 
superieurs a la moyenne canadienne. Le systeme actuel fonctionne en isolant les 
«problemes» symptomatiques — grossesses chez les adolescentes, diabete, inva-
lidite, suicide — et en mettant sur pied des programmes distincts pour regler 
chacun de ces problemes. Au cours de nos audiences publiques, les autochtones 
ont &nonce l'approche «fragmentaire» des soins de sante qui, d'ailleurs, ne 
fonctionne pas. Nous en sommes meme arrives a la conclusion que le maintien 
de l'approche actuelle en matiere de services ne fait que perpituer le mauvais etat 
de sante et les problemes sociaux des autochtones. Quelle que puisse etre la qua-
lite des resultats obtenus dans le cadre restreint d'un programme de sante ou d'un 
programme social donne, ce programme ne peut modifier la realite des condi-
tions defavorables des autochtones — ces cycles de pauvrete, de dependance et de 
desespoir — qui determinent leur etat de sante et leur vulnerabilite a la maladie. 

Les faits presentes dans le present chapitre sont eloquents ce n'est pas en 
remaniant les programmes et les services existants que l'on ameliorera de facon 
substantielle la sante et le bien-etre des autochtones. Les commissaires estiment 
qu'il faudra s'ecarter sensiblement des pratiques actuelles si l'on veut restaurer 
le mieux-etre des autochtones, et celui de leurs collectivites et de leurs nations. 
Nous en sommes arrives a cette conclusion en nous fondant a la fois sur les 
enseignements autochtones et sur notre analyse des nouveaux determinants de 
la sante. Nous esperons donner du poids a ces deux courants de pensee promet-
teurs en nous appuyant sur leur convergence. 

La Commission propose que les nouveaux systemes de sante et de gueri-
son autochtones s'inspirent de quatre principes essentiels : 

equite en matiere d'acces aux services de sante et de guerison et etat de sante 
comparable; 
approche holistique des problemes, de leur traitement et de leur prevention; 
prise en charge des systemes de soins de sante par les autochtones et, si pos-
sible, prise en charge des services par la collectivite; 
diversite dans la conception des systemes et des services de facon a tenir 
compte des realites culturelles et communautaires differentes. 

Equite 
Les commissaires estiment que, quel que soit le systeme de soins de sante et de 
guerison mis en place pour les autochtones, it devra fournir des services equi-
valents a ceux qui sont offerts aux autres Canadiens. Qui plus est, pour qu'un 
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des resultats au moins equivalents a ceux qui sont obtenus pour les autres 
Canadiens. Les autochtones ne devraient pas etre en moins bonne sante que la 
population generale et connaitre davantage de problemes sociaux; ils devraient 
etre au moins en aussi bonne sante que la population generale. 

Ce n'est pas par hasard que nous avons park ici de «resultats» et non de 
«services». L'egalite sur le plan des services offerts ne se traduit pas necessairement 
par regalite sur le plan des resultats. Lorsque les dangers pour la sante sont 
superieurs a la normale ou lorsque les causes ou les consequences du mauvais etat 
de sante des autochtones sont uniques, it faut leur offrir des services renforces, 
notamment lorsque le danger pour la sante se propage particulierement rapide-
ment (par exemple vffi-sida ou dysenterie bacillaire). Cette approche se justifie 
egalement lorsque des mesures speciales doivent etre prises pour mettre un 
terme aux suicides en serie ou a un fort taux de toxicomanie ou lorsqu'il faut 
reconstruire materiellement, socialement et economiquement une collectivite 
toute entiere pour pouvoir assurer le mieux-etre de ses membres. Scion la 
Commission, toute atteinte particulierement grave a la sante necessite des 
mesures exceptionnellement vigoureuses. 

Uequite, dans le sens oil nous l'entendons, veut egalement dire requite 
entre les peuples autochtones. II faudra remplacer la reglementation et les dis-
tinctions arbitraires qui ont debouche sur la prestation de services sociaux et de 
sante differents mais inegaux, basee sur le statut — Indien, Metis ou Inuit — (et 
chez les Premieres nations, selon que la personne habite ou non dans une 
reserve), par des regles d'acces qui donnent a tous les peuples autochtones les 
memes possibilites en rnatiere de sante physique et sociale. Les Innus du 
Labrador, par exemple, se sont vu longtemps refuser des services sociaux et de 
sante equitables (voir encadre). Leur cas n'est qu'un cas d'iniquite parmi d'autres 
mais it est particulierement troublant parce que la sante des collectivites innues 
est gravement menacee. 

II est presque impossible de resoudre certains problemes sociaux et de 
sante &ant donne la facon dont sont repartis les pouvoirs dans ce domaine246. 
Ainsi, le probleme de rinvalidite chez les autochtones ne peut etre resolu par un 
seul niveau de gouvernement si ce dernier n'a pas la collaboration des autres 
niveaux de gouvernement. De la meme facon, la lutte contre la contamination 
environnementale fait habituellement intervenir deux (lorsque ce n'est pas trois) 
niveaux de gouvernement, dont aucun ne possede une autorite exclusive et 
incontestable, ni la motivation voulue pour obtenir des resultats. Dans le 
chapitre 7 du volume 4, consacre aux questions urbaines, nous analysons en detail 
les repercussions qu'ont sur les autochtones des responsabilites aussi partagees 
et contestees — et nous proposons une solution. 
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r- 	Les Innus du Labrador 

Les conditions de l'union de Terre-Neuve au Canada regissant l'entree de 
Terre-Neuve dans la Confederation en 1949 ne mentionnaient aucunement 
les autochtones. Les ententes concernant la prestation de services aux 
Innus et aux autres populations ont ete conclues plus tard, dans le cadre 
d'une serie d'accords federaux-provinciaux. Jusqu'a tout recemment, le gou-
vernement de Terre-Neuve se chargeait de fournir tous les services de 
sante, d'education et de bien-titre ainsi que les services connexes, tandis que 
le gouvernement federal assumait 90 % du coin des programmes fournis 
par la province. A l'heure actuelle, le gouvernement federal a commence 
a financer directement une partie — mais non la totalite — des programmes 
sociaux et de sante destines aux Innus. 

Les Innus soutiennent depuis longtemps que le refus du gouverne-
ment federal de les traiter de la meme facon que les Premieres nations 
inscrites aux termes de la Loi sur les Indiens pour ce qui est de la prestation 
de programmes et de services constitue de la discrimination, une violation 
de leurs droits en tant qu'autochtones et l'abdication par le gouvernement 
federal de responsabilites fondamentales. En aoin 1993, un enqueteur 
special nomme par la Commission canadienne des droits de la personne 
(ccDP) a presente a la CCDP un rapport au sujet de ces allegations. 

Lenqueteur a conclu que le gouvernement federal ne s'etait pas 
acquitte pleinement des responsabilites qui lui incombaient envers les 
Innus parce qu'il avait autorise la province a intervenir dans une relation 
directe de nation a nation. II a de plus constate que, s'il est difficile de corn- 

Le holisme 
La restauration de la sante et du mieux-titre des autochtones passe par la crea-
tion d'un ensemble de programmes et de services qui s'inspire d'une conception 
integree ou holistique de la sante humaine'. On nous a beaucoup park, au cours 
des temoignages, de la fragmentation de services destine a resoudre des problemes 
en fait etroitement lies. Les prestateurs de soins autochtones se sont dit parti-
culierement frustres, car les programmes sociaux et les programmes de sante ont 
une vision etroite, s'attaquant a certain problemes sociaux et a certaines mala-
dies au lieu d'avoir comme objectif ultime la sante dans sa plenitude. Ainsi, nous 
avons appris que des programmes axes sur un seul probleme peuvent offrir, par 
exemple, des supplements nutritifs pour les bebes ayant un poids insuffisant 
la naissance, mais pas une formation professionnelle aux meres qui n'ont pas assez 
d'argent pour bien se nourrir; on administre des vaccins contre les maladies infec- 
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parer les services offerts aux Innus a ceux qui sont offerts ailleurs, les 
ententes federales-provinciales conclues dans le passe n'accordaient pas aux 
Innus un financement aussi important que si ces derniers avaient ete 
inscrits aux termer de la Loi sur les Indiens. Pour ce qui est des services 
actuels, l'enqueteur a compare les arrangements concernant les Innus de 
Davis Inlet avec ceux d'une communaute indienne vivant en Nouvelle-
Ecosse dans une reserve de taille et de situation comparables. Les Innus de 
Davis Inlet se trouvaient desavantages dans un rapport de 2,4 millions a 
4,1 millions de dollars. 

Lenqueteur a conclu que le gouvernement federal n'avait pas respecte 
ses obligations de fiduciaire envers les Innus; que les mesures prises par le 
gouvernement etaient discriminatoires; que le gouvernement avait traite les 
Innus de facon inequitable par rapport au traitement accorde aux autres 
autochtones; qu'il n'avait pas agi dans l'interet des Innus comme son 
devoir le lui commandait en raison de la relation speciale de fiduciaire qu'il 
entretient avec tous les peuples autochtones. En guise de reparation, it 
demandait au gouvernement federal de prendre immediatement des 
mesures pour que les Innus «parviennent a la situation economique, sociale 
et spirituelle dans laquelle ils seraient si le gouvernement avait assume ses 
responsabilites et si des normes appropriees concernant les droits de la per-
sonne avaient ete respectees». 

Source: Donald M. McRae, «Rapport sur les plaintes des Innu du Labrador a la Commission 
canadienne des droits de la personne», 18 aont 1993, p. 55. 

tieuses mais on n'offre pas les moyens d'assainir les sources d'eau potable con-
taminees; it y a des programmes de traitement contre l'alcoolisme mais pas de 
services de counselling pour les traumatismes subis dans les pensionnats; on four-
nit des fauteuils roulants aux personnes handicapees, mais pas de logement ni 
d'emploi qui leur conviennent; les chomeurs beneficient de l'aide sociale, mais 
n'ont pas la possibilite de suivre des tours de preparation a la vie quotidienne ou 
de recyclage. 

Pour etre veritablement efficaces, les systemes de soins de sante et de 
guerison autochtones devront s'interesser aux aspects spirituels, affectifs et 
sociaux des problemes de sante physique et aux aspects «sante physique» des 
problemes spirituels, affectifs et sociaux. Cela implique ce qui suit : 

fournir une formation en sante et favoriser la prise en charge individuelle de 
la sante; 
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modifier les conditions au sein de la collectivite et autour d'elle, a l'origine 
du mauvais etat de sante de ses membres; 
s'occuper des conditions sociales, economiques et politiques qui minent 
l'etat de sante de la population. 

Un systerne de services efficaces ne divisera plus les problemes en fonction 
des differents symptOmes par lesquels ils s'expriment pour les confier a des 
bureaux distincts qui vont les traiter au cas par cas. Avec une approche holistique, 
la solution de problemes est une activite globale, coordonnee et integree, et les 
services sont suffisamment souples pour repondre a la complexite des besoins 
humains. Les services qui ont des incidences sur la sante comme les services de 
garde, la protection de l'enfance, l'education, la justice et les loisirs doivent etre 
fournis en tenant compte des objectifs de sante, et vice versa. 

Depuis des annees, les specialistes de la sante publique, au Canada et 
ailleurs, preconisent une approche holistique de la sante'. C'est aussi une 
vision qui figure dans l'approche systemique des organismes. Mais cette vision 
n'a pas eu beaucoup d'influence sur le systeme de soins de sante, qui demeure 
doming par les specialistes et les traitements specialises. A notre avis, les services 
integres doivent jouer un role central dans les nouveaux systemes de soins de sante 
et de guerison destines aux autochtones. 

La prise en charge 

Les commissaires sont d'avis que les autochtones devraient prendre en main leurs 
systemes de soins de sante et de guerison. Cette position s'appuie sur trois autres 
conclusions auxquelles nous sommes arrives au cours de nos travaux. 

Nous sommes d'abord convaincus que l'autodetermination des peuples 
autochtones est une necessite immediate. Comme nous en avons longuement dis-
cute dans le volume 2, les politiques officielles des gouvernements canadiens ont 
toujours cherche a fragmenter les nations autochtones independantes et a rem-
placer leurs institutions, qui fonctionnaient bien (gull s'agisse de gouvernement, 
.de droit, de soins de sante ou autres), par celles de la societe dominante. La reprise 
en main des soins de sante et des services sociaux ne constitue donc qu'un 
aspect de la notion plus generale d'autodetermination. 

Nous estimons aussi, en raison du lien etroit qui existe entre le mauvais &at 
de sante et la dependance, 	faut redonner aux autochtones le soin de gerer 
leurs systemes de soins de sante et de guerison. Des recherches indiquent que les 
individus en mesure de prendre des decisions concernant leur mode de vie sont 
en meilleure sante et vivent plus longtemps. Nous reviendrons sur cette notion 
extremement importante. 

Enfin, au cours de nos travaux nous avons decouvert des elements qui 
prouvent de facon incontestable que le fait de confier la responsabilite des soins 
de sante et des services sociaux a des gens de l'exterieur ne donne pas de bons 
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resultats, quelle que soit la collectivite concernee. Dans l'ensemble du pays, on 
renforce les pouvoirs decisionnels des collectivites non autochtones lorsqu'il 
s'agit de services importants. Cette politique s'explique en partie par les pietres 
resultats qu'ont donnes les approches hierarchisees des problemes communau-
taires : difficulte d'obtenir un appui a des solutions concues en haut et difficulte 
d'amener la base a en proposer. Ce genre d'approche ne repond pas aux condi-
tions, aux priorites, aux ressources et aux senibilites locales; seule la population 
locale connait tous ces aspects, et cette connaissance est un element essentiel du 
succes des programmes et des services qui sont offerts. Cette approche reconnait 
egalement que les programmes et services centralises sont souvent fort onereux, 
a cause de la lourdeur de l'appareil administratif qu'exige leur gestion a distance. 

Le fait que la mauvaise sante et le dysfonctionnement social des collecti-
vites autochtones perdurent montre que les services actuels ne s'attaquent pas aux 
causes veritables. Ce n'est pas uniquement parce que ces programmes et services 
sont fondes sur des normes et des valeurs provenant d'autres cultures (meme si 
c'est souvent le cas) ou qu'ils sont administres par des prestateurs de soins appar-
tenant a d'autres cultures (meme si c'est habituellement le cas), mais aussi parce 
gulls refletent des priorites et des echeanciers elabores a l'exterieur des collec-
tivites concernees. De nos jours, les gouvernements ont davantage tendance a 
consulter, les autochtones et a travailler en collaboration avec eux. Cela ne les 
empeche toutefois pas de creer des programmes ou de les supprimer, de leur 
donner de l'ampleur ou de les recluire, d'y ajouter de nouvelles regles et d'en 
retrancher d'autres, sans aviser les principaux interesses ou obtenir leur consen-
tement. 

Nous avons vu, lorsqu'il a ete question du syndrome de l'alcoolisme foetal, 
qu'un ancien ministre de la Sante avait nie la necessite de mettre sur pied un pro-
gramme special pour les collectivites autochtones, ecartant ainsi les recomman-
dations presentees par un comite de la Chambre des communes, qui s'etait 
fon& sur les temoignages d'autochtones (et d'autres personnes ayant une expe-
rience pertinente). Pour ce qui est des polluants, nous avons vu que les autoch-
tones eprouvent beaucoup de difficult& a prouver les effets devastateurs de ces 
substances sur leur etat de sante aux «experts» de l'exterieur qui sont responsables 
des processus d'examen environnemental. 

En revanche, nous avons vu aussi que la prise en charge des accouchements 
par une collectivite du Nord avait debouche sur la mise sur pied d'un programme 
novateur qui a eu d'excellents resultats sur la sante des femmes inuit de la 
region. Nous avons constate que l'inclusion d'elements culturels dans un pro-
gramme de prevention du diabete en avait augmente l'efficacite. Nous avons 
egalement note qu'une emprise accrue sur les fonds d'aide sociale a permis 
plusieurs regions du Nord d'accorder un soutien aux chasseurs et aux trappeurs 
en difficulte (voir le chapitre 5 du volume 2). 
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Selon une eminente analyste, la prise en charge par la communaute 
suppose : 

que le processus de prise de decisions et les structures organisation-
nelles sont concues de facon a donner a tous ses membres le pouvoir 
et les moyens de gerer leurs propres affaires. Comme la societe 
actuelle repose essentiellement sur une structure pyramidale du 
sommet a la base, la prise du pouvoir par la communaute exigera le 
passage de structures hierarchiques a des structures non hierar-
chiques, de facon a favoriser le maximum de participation de tous les 
membres aux prises de decisions et a l'orientation du developpe-
ment249. 

Cette prise en charge ne s'applique pas uniquement en ce qui concerne la col-
lectivite. Elle s'applique egalement du point de vue de l'individu et, dans le cas 
des autochtones, de celui de la nation. Dans le volume 2, nous avons decrit le 
rapport de nation a nation qui, a notre avis, devrait s'etablir entre les gou-
vernements autochtones et non autochtones du Canada. En pratique, les nations 
autochtones et leur population decideront elles-memes des facons d'attribuer les 
pouvoirs et les responsabilites relatives a ces programmes et services, en fonction 
de leurs cultures et de leurs traditions politiques. 

La diversite 
Nous estimons que les systemes de soins de sante et de guerison destines aux 
autochtones devraient pouvoir librement s'ecarter des modeles de biologie medi-
cate et d'aide sociale qui l'emportent dans la sockte non autochtone, dans la 
mesure oh les utilisateurs le souhaitent. Les autochtones devraient egalement etre 
libres de concevoir des solutions originales. Seule une telle souplesse permettra 
de refleter, d'une facon generale, les cultures et les traditions autochtones, plus 
precisement les preferences de chaque culture autochtone ainsi que la diversite 
des situations et des priorites regionales et locales. 

Comme nous l'avons vu, it existe des differences importantes entre les 
approches autochtones et non autochtones de la sante et de la guerison, tout 
autant qu'entre les cultures et les collectivites autochtones elles-memes. Un sys-
teme qui ne tiendrait pas compte de cette diversite ou qui ne serait pas suf-
fisamment souple risquerait de perdre toute efficacite. Le souci des diverses 
cultures dans la conception et la prestation des programmes nest pas un enjo-
livement qu'on ajouterait aux soins de sante et aux services sociaux, it doit etre 
au centre du retablissement du mieux-etre de chaque collectivite. Les pro-
grammes doivent etre concus et Ores par les personnel qui connaissent la langue 
et les traditions de la collectivite. Cela veut dire aussi qu'il faut adopter diverses 
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strategies de sante et de guerison, y compris celles qui s'inspirent de la medecine 
traditionnelle, pour que l'on puisse repondre aux besoins de toutes les per-
sonnes qui demandent des soins. 

Nous avons déjà analyse quelques-unes des caracteristiques et des qualites 
uniques des perspectives autochtones en matiere de sante et de guerison. C'est 
notamment en encourageant les guerisseurs et les methodes de guerison tradi-
tionnelles qu'on amenera les nouveaux systemes de soins de sante et de services 
sociaux a veritablement integrer cette vision. Ce sujet important fait l'objet 
d'une analyse plus detainee dans l'annexe 3A. 

Il faut reconnaitre que les autochtones connaissent mieux que personne 
leurs propres besoins en matiere de sante et de guerison. Lorsqu'ils vont 
prendre en charge leurs propres systemes de sante, qu'ils vont les concevoir et les 
mettre en place, it est possible que ceux-ci ressemblent aux systemes qui existent 
dans les communautes non autochtones; it est egalement possible qu'ils s'en 
eloignent sensiblement. Ces differences appelleront autant le respect que les 
ressemblances. 

Conclusion 

Une nouvelle approche autochtone en matiere de guerison, qui engloberait des 
elements comme requite, le holisme, la prise en charge et la diversite, pourrait 
donner des resultats auxquels le systeme actuel ne parvient pas. Elle pourrait 
aller au-dela de la notion de services pour s'attacher a la sante totale. Elle pour-
rait abattre les frontieres qui existent entre les programmes pour se concentrer 
sur la guerison, non pas celle des individus uniquement, mais celle des collec-
tivites et des nations. Elle replacera au centre des preoccupations certains aspects 
du mieux-etre que le systeme actuel ne reconnait pas : la sante des enfants et des 
meres, la promotion et reducation en matiere de sante en vue d'une prise en 
charge de la sante par l'individu, la sante sociale et affective, les questions de 
partage des competences qui empechent de resoudre les problemes de sante pour 
tous les peuples autochtones. Une telle approche combinerait les apports de 
l'analyse autochtone traditionnelle et contemporaine ainsi que celle, naissante, 
des determinants de la sante. Elle respecterait les besoins, les valeurs et les tra-
ditions des personnes a qui elle s'adresse. 

Les quatre caracteristiques de ce systeme —requite, le holisme, la prise en 
charge et la diversite — sont interdependantes et se renforcent mutuellement. 
Ce n'est que combinees qu'elles permettront aux autochtones et aux non-
autochtones de construire, en collaboration, les nouveaux systemes de soins de, 
sante et de guerison que souhaitent avoir les autochtones et dont ils ont besoin, 
comme l'indiquent toutes les donnees dont nous disposons. 
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RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 

Principes 3.3.1 
fondamentaux Que les gouvernements autochtones, federaux, provinciaux et 

territoriaux elaborent des politiques favorisant la sante en tenant 
compte de la vision des facteurs determinants de la sante com-
mune aux traditions autochtones et aux sciences de la sante et 
en reconnaissant l'importance fondamentale des caracteris-
tiques suivantes 

le holisme, c'est-a-dire la prise en consideration de tous les 
aspects de la vie d'une personne dans son environnement 
global; 
requite, c'est-a-dire un acces equitable aux moyens per-
mettant de beneficier d'un etat de sante a peu pres com-
parable au reste de la population; 
la prise en charge, c'est-a-dire la possibilite pour les 
autochtones de choisir les modes de vie, les services insti-
tutionnels et les conditions environnementales de nature a 
favoriser leur sante; 
la diversite, c'est-a-dire la prise en compte des cultures et 
de l'histoire des Premieres nations, des Inuit et des Metis, 
qui garantit a ces peuples une place distincte au sein de la 
societe canadienne et qui les differencient les uns des autres. 

Le dal a relever consiste maintenant a elaborer, en vue du retablissement et du 
maintien du bien-etre autochtone, de nouvelles approches qui se fonderont sur 
l'analyse expos& dans les pages precedentes et sur l'espoir que celle-ci souleve. 

3. STRATi,GIE DE SANT 

ET DE GUERISON 

POUR LES AUTOCHTONES 

3.1 Une amorce 
de changement systematique 
Les caracteristiques essentielles d'une nouvelle approche a l' amelioration et au 
maintien de la sante des autochtones sont le holisme, requite, le controle par les 
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autochtones et la diversite. Ces concepts sont a la fois des orientations et des 
objectifs a atteindre. Malheureusement, des concepts abstraits ne suffisent pas 
a changer la realite. Its doivent se traduire par une action reflechie pour mobiliser 
l'energie et l'engagement de ceux qui s'interessent a l'amelioration de la sante des 
autochtones, c'est-a-dire la communaute autochtone et la societe canadienne. 

Bien qu'a eux seuls, les services de soins ne garantissent pas la bonne 
sante, leur mauvais fonctionnement constitue un serieux obstacle a l'atteinte de 
l'objectif general de bien-etre. Nous reviendrons plus loin sur la place des ser-
vices de sante dans le programme de changements que nous proposons. Ce qui 
nous interesse ici, ce sont les strategies axees sur les soins de sante et les services 
sociaux. 

Au cours des deux derrieres decennies, de nombreux changements ont fait 
beneficier les autochtones des services existants, et ont rendu ces services plus 
accessibles et mieux adaptes, en particulier dans le cas des groupes sur lesquels 
le gouvernement federal avait decide de porter son attention. Nous tenons a 
applaudir les efforts deployes jusqu'a present. Cependant, sans une reorientation 
majeure de ces efforts, les problemes persistants que nous avons decrits dans le 
present chapitre continueront a greyer lourdement le bien-etre des autochtones, 
a depouiller les nations autochtones de leur energie et a epuiser les ressources 
publiques. Loin de s'estomper, certains problemes pourraient s'aggraver, ce qui 
est une perspective inquietante. 

Pour concevoir une strategie integree dans le domaine de la sante, nous 
avons examine les objectifs et les orientations qui se degageaient de notre analyse. 
Nous avons tenu compte des criteres d'efficacite et d'efficience qui devraient etre 
appliques a tout programme public, particulierement en periode de compressions 
budgetaires. Nous avons reconnu qu'il existe un &Orme reseau, fort complexe, 
d'etablissements de soins de sante et de services sociaux et que nous ne partons 
pas de rien. Nous avons egalement pose le principe que la prise de mesures imme-
diates pour repondre aux preoccupations les plus pressantes devrait concorder 
avec la recherche de l'autonomie gouvernementale et econornique, qui se pour-
suivra en parallde avec la reorganisation des services. 

La strategie que nous proposons comprend quatre volets complemen-
takes : 

la reorganisation des soins de sante et des services sociaux, grace a un systeme 
de centres de guerison et de pavilions de ressourcement sous controle 
autochtone; 
une strategie de perfectionnement des ressources humaines autochtones; 
l'adaptation des systemes de services et de formation et des systemes pro-
fessionnels de la societe dominante, afin d'affirmer la participation indi-
viduelle et collective des autochtones a la vie du Canada et de collaborer avec 
les institutions autochtones; 
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4. la mise en oeuvre d'un programme d'infrastructure autochtone, afin de 
resoudre les problemes les plus pressants touchant l'eau potable, la gestion 
des dechets et le logement. 

Le premier volet de la strategic, celui qui exigera la reorganisation la plus 
importante des efforts, est la restructuration des soins de sante et des services 
sociaux qui seront dispenses par l'entremise de centres de sante et de guerison 
sous contreile autochtone. Lid& de centres de guerison a etc presentee dans de 
nombreuses regions du pays, soit explicitement sous forme de demandes d'aide 
pour certains centres, soit implicitement par ceux qui reclamaient la creation 
d'etablissements propres a fournir des services holistiques. Lidee de centres 
locaux de soins de sante et de services sociaux integres n'est pas nouvelle. Ces cen-
tres existent &A au Quebec; ils sont prevus dans les plans actuels de reorgani-
sation des services en Alberta et dans les Territoires du Nord-Ouest. Les centres 
de guerison autochtones exploiteraient les atouts des programmes de services 
actuels tout en adaptant ces services aux buts et aux orientations que nous 
jugeons essentiels a une strategic de sante autochtone. 

Ces centres pourraient regrouper les ressources necessaires pour aider les 
families, surveiller l'etat de sante de la population, concevoir des programmes 
educatifs pour la promotion d'une vie saine, aiguiller les patients vers les services 
specialises ou leur en faciliter Faeces et mettre l'accent sur les priorites propres 
a la nation ou a la collectivite. Leur taille serait determinee par l'importance de 
la population desservie. Ces centres offriraient une possibilite reelle d'influer sur 
la maniere dont on repond aux besoins, car ils seraient Ores localement et per-
mettraient aux autochtones de participer aux initiatives en matiere de sante, ce 
qui contribuerait a dissiper le sentiment actuel d'impuissance et d'alienation 
eprouve par beaucoup d'entre eux. L'experience en matiere de planification, d'ad-
ministration et de politiques acquise par les prestateurs de services de premiere 
ligne et les membres de commissions locales et d'organes regionaux d'elabora-
tion de politiques, peut beaucoup contribuer a la creation de structures gou-
vernementales autonomes. Vu l'urgence de certains des besoins que nous avons 
releves au cours de notre examen, la creation de centres de guerison ne devrait 
pas attendre que l'on modifie les structures des institutions publiques comme 
nous l'avons propose dans le volume 2 de notre rapport. S'ils veulent bien 
renoncer aux vain &bats sur le partage des responsabilites, les gouvernements 
federal et provinciaux peuvent des maintenant commencer, avec la collaboration 
des organisations autochtones, a transformer des services fragmentes et ineffi-
caces, a combler les lacunes dans les regions oh les populations ont etc delais-
sees, et a adapter les services aux besoins des autochtones. 

Le second volet de notre strategic est la mobilisation et la formation de per-
sonnel autochtone dans le cadre d'un effort majeur de developpement des 
ressources humaines. Il est indispensable que les autochtones controlent les 
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ressources humaines car le fait d'être maitre de sa situation est un des principaux 
determinants de la sante. De plus, seuls les autochtones sont capables de mobiliser 
la capacite d'autoassistance et d'entraide qui est un complement essentiel aux ser-
vices professionnels. Les autochtones sont egalement les seuls a pouvoir decider 
quelles interventions sont benefiques a leur sante physique et mentale. 

La preparation du personnel (planificateurs, administrateurs, personnel de 
premiere ligne et evaluateurs) jouera un role important dans le fonctionnement 
de l'autonomie gouvernementale. Le plan de developpement des ressources 
humaines que nous presentons constitue donc un complement important aux 
propositions de renforcement des capacites, decrites au chapitre 3 du volume 2, 
et a celles sur l'education et la formation exposees au chapitre 5 du volume 2 et 
au chapitre 5 du present volume. 

Dans le domaine des ressources humaines, it faut notamment apprendre 
au personnel a creer des institutions autochtones distinctes et a utiliser les con-
naissances autochtones de maniere constructive. Il s'agit aussi de faire participer 
les autochtones aux activites des etablissements de la societe dominante, a titre 
de gestionnaires, de professionnels et de consommateurs avises, afin que la 
presence autochtone dans la societe canadienne soit reconnue et affirmee. 

Le troisieme volet de la strategie que nous proposons est l'adaptation des 
etablissements canadiens qui fournissent des soins de sante et des services 
sociaux. Bien que les etablissements autochtones places sous l'autorite des gou-
vernements autochtones constituent un element important de ce que nous 
envisageons dans le domaine des soins de sante et des services sociaux, ils 
dexerceront pas de monopole dans ce domaine. Its predomineront probablement 
clans les territoires ou l'autonomie gouvernementale sera etablie, et it se peut que 
des etablissements destines a servir les communautes d'interets apparaissent 
dans les centres urbains oil des groupes importants d'autochtones demanderont 
d'être reconnus comme entites autonomes. Cependant, les etablissements 
autochtones ne fonctionneront pas independamment des etablissements de la 
societe dominante; ce serait d'ailleurs impossible. L'assurance-maladie, par 
exemple, qui releve de la competence provinciale, est un domaine ou it ne devra 
pas y avoir de distinction entre les etablissements autochtones et les autres. 
Parmi les autres domains, mentionnons la facturation des services medicaux, 
les echanges de patients entre les centres de guerison et les hOpitaux, l'accueil et 
le depart des patients, et la coordination des services auxiliaires et des soins 
domicile. Les autochtones continueront a circuler entre leurs territoires d'ori-
gine et les villes, et ils devraient pouvoir etre servis partout ou ils vont par des 
etablissements qui prennent en compte leur culture et leur identite. Ces derniers 
doivent aussi preter main-forte aux etablissements autochtones en leur four-
nissant des services d'appoint, des services specialises ainsi que de l'encadrement 
et du soutien. 
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Le quatrieme volet de la strategie que nous proposons est un programme 
d'infrastructure echelonne sur les 10 annees qui suivront la publication du 
present rapport. Son objet est d'ameliorer le logement, l'approvisionnement en 
eau et la gestion des dechets dans les collectivites autochtones en fonction des 
normes canadiennes de sante et de securite. Les dangers que fait peser dans rim-
mediat l'insuffisance de l'infrastructure sont si graves et si lourds de consequence 
qu'a notre avis, it faut trouver des solutions sans attendre l'etablissement de nou-
veaux partenariats et la reforme des systemes de prestation de services. Tous ces 
problemes empechent les nations autochtones de s'organiser pour l'avenir et 
sapent le moral des individus et de collectivites entieres. Nous decrivons en detail 
un programme d'infrastructure et de logement soigneusement cible et dote de 
fonds suffisants au chapitre 4 du present volume. 

En mettant l'accent sur les politiques a adopter dans le secteur social, 
nous ne pretendons pas que la sante et le bien-etre des autochtones au Canada 
ne peuvent etre assures qu'en modifiant l'organisation et la prestation des ser-
vices. Cette reorientation des services existants est evidemment importante, 
mail les conditions sociales et sanitaires doivent egalement etre considerees 
comme la consequence naturelle d'un environnement sain et stir, de l'autonomie 
economique et du renforcement des pouvoirs des individus et des nations. 
L'ampleur et la qualite des soins de sante et des services sociaux ne sont pas le 
seul element determinant. 

II est frequent que ceux qui s'occupent de politique, de developpement 
economique et d'autres questions ne se rendent pas compte qu'il existe un lien 
etroit entre leur action et la sante des individus et des peuples. A notre avis, it 
importe de mieux tenir compte des liens importants qui s'etablissent entre 
divers domaines. Nous pensons aussi que l'amelioration de l'etat de sante doit 
etre une des preoccupations de ceux qui s'interessent au dossier de l'autodeter-
mination et des institutions autochtones. 

La mise en oeuvre de la strategic integree que nous proposons exige que les 
gouvernements federal, provinciaux et territoriaux prennent certaines mesures, 
&ant donne la repartition actuelle des pouvoirs et des responsabilites dans le 
domaine des soins de sante et des services sociaux. Comme la sante est indis-
pensable au bien-etre, a l'identite et a la culture des peuples autochtones, nous 
estimons qu'elle constitue un domaine central du champ de competence dans 
lequel les gouvernements autochtones peuvent exercer un pouvoir legislatif de 
leur propre initiative. A notre avis, la sante et les services sociaux feront partie 
des secteurs ou les nations autochtones voudront tres tot exercer leurs pouvoirs. 
Comme nous l'avons déjà signale, l'harmonisation des systemes autochtones avec 
ceux des gouvernements voisins sera necessaire sur le plan pratique. 

Il est essentiel de creer un environnement propice au changement, de 
veiller a ce qu'on accorde suffisamment d'importance a la sante dans l'elabora-
don des politiques et la conception des institutions, et d'avaliser les caracteris-
tiques qui nous paraissent indispensables a un nouveau systeme de service. 
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RECOMMANDATIONS 
La Commission recommande : 

La sante 
en tant que 

domain central 
de competence 

Ententes 
sur le partage 

des competences 
et la prestation 

des services 

Orientations 
gouvemementales 

Strategic 
quatre volets 

3.3.2 
Que les gouvernements reconnaissent que la sante d'un peuple 
est un element vital de son existence et de son bien-etre, de son 
identite et de sa culture et qu'elle constitue donc un domain 
central du champ de competence des nations autochtones dans 
le contexte de l'autonomie gouvernementale. 

3.3.3 
Que les gouvernements agissent promptement pour: 

conclure des ententes confirmant leurs competences respec-
tives dans les domains interessant directement la sante des 
autochtones; 
se mettre d'accord sur les mesures appropriees concernant 
le financement des services de sante relevant de la compe-
tence des autochtones; 
etablir un cadre general en attendant les institutions qui 
naitront de l'autonomie gouvernementale, pour que les 
organismes mandates par les gouvernements autochtones 
ou identifies par des organisations ou collectivites autoch-
tones puissent se charger de la prestation des coins de sante 
et des services sociaux sous Fautorite des provinces ou des 
territoires. 

3.3.4 
Que les gouvernements, lorsqu'ils formulent des orientations 
sociales, economiques ou politiques, accordent une attention 
toute particuliere aux effets de ces orientations sur la sante 
physique, sociale, affective et spirituelle des citoyens autoch-
tones, ainsi que sur leur capacite de participer a la vie de leur 
collectivite et de l'ensemble de la societe canadienne. 

3.3.5 
Que les gouvernements et les organisations collaborent a rexe-
cution d'un plan d'action global qui porte sur la situation 
sociale et l'etat de sante des autochtones et comprenne les 
quatre points suivants : 

a) creation d'un systeme de centres de guerison et de pavilions 
de ressourcement autochtones, sous controle autochtone, 
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qui constitueront les principales unites de services de sante 
et de mieux-etre holistiques et culturellement pertinents; 
constitution d'un bassin de ressources humaines autoch-
tones adaptees au fonctionnement du nouveau systeme, 
ses valeurs et aux principes sur lesquels it repose; 
appui total des etablissements de services sociaux et de 
soins de sante de la societe dominante ainsi que des presta-
teurs qui y travaillent, a l'atteinte des objectifs des autoch-
tones en matiere de sante et de guerison; 
mise en oeuvre d'un programme d'infrastructure commu-
nautaire autochtone pour repondre aux menaces les plus 
irnmediates pour la sante dans les collectivites autochtones, 
y compris l'alimentation en eau potable, les installations 
sanitaires de base et le logement. 

3.2 Les centres de guerison 
Apercu des services communautaires 
II est 10 heures un lundi matin, dans une lointaine collectivite des Premieres 
nations, qui compte environ 750 habitants. Dans un batiment, parfois appele 
centre de sante mais le plus souvent encore «poste de soins infirmiers», deux infir-
mieres non autochtones se preparent a accueillir leurs premieres clientes : une 
jeune mere accompagnee d'un enfant grincheux et une dame Agee manifestement 
souffrante. La femme Agee dit a la commis-interprete, elle-meme membre de la 
collectivite, que les douleurs ont commence la veille au soir mais qu'elle n'a rien 
pu obtenir pour les apaiser parce que la clinique etait fermee. Elle parle sans 
colere, mais it est clair qu'elle considere la rigidite de l'horaire comme une 
preuve de l'indifference des infirmieres. La commis-interprete opine du bonnet 
en l'ecoutant, mais elle taira cette conversation aux deux infirmieres pour la prin-
cipale raison qu'elles sont la depuis a peine un mois. 

Un peu plus loin, dans une autre salle d'examen, un jeune medecin non 
autochtone etudie la fiche de son premier patient de la joumee, un jeune homme 
blesse dans un accident pendant la fin de semaine. Le medecin est arrive it y a 
une heure, par avion, et it regagnera la ville dans trois jours apres avoir vu une 
centaine de personnes dont les problemes vont de la tentative de suicide au dia-
bete ou a l'otite moyenne. 

A l'autre bout du village, au bureau du conseil de bande ou du conseil corn-
munautaire, la representante en sante communautaire, une femme de la collec-
tivite qui occupe ce poste depuis 20 ans, prepare le materiel necessaire pour 
recueillir des echantillons d'eau dans plusieurs edifices. Elle enverra ces echan-
tillons au laboratoire provincial, qui se trouve a plusieurs centaines de milles au 
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sud, et devra attendre les resultats plusieurs semaines. Apres le dejeuner, elle a 
l'intention de rendre visite a quelques personnes agees afin de verifier les medica-
ments qu'elles prennent et de leur fournir des soins de podologie. 

En face du bureau du conseil de bande, un travailleur social autochtone, 
arrive deux moil plus tot d'une reserve d'une autre province, etudie la fiche d'une 
jeune femme qui demande une allocation d'assistance supplementaire. Sa tante, 
venue d'une autre collectivite, vient de s'installer chez elle parce que, dans 
quelques semaines, la jeune femme devra aller accoucher clans une vile lointaine. 
La tante s'occupera des enfants, mais sa presence est une lourde charge pour la 
famille, dont le seul revenu est le salaire minimum du marl qui occupe un 
emploi temporaire parraine par le conseil local. 

Plus tard clans la journee, dans une maison partiellement renovee d'un tres 
vieux quartier, plusieurs femmes agees et un vieillard arrivent a une reunion du 
comite de lutte contre l'alcoolisme. Un homme d'un certain age les attend; il est 
revenu quelques annees plus tot dans la collectivite, apres s'etre remis de pres de 
10 ans d'abus d'alcool dans les rues de la vile. Cet homme est le travailleur local 
du Programme national de lutte contre l'abus de l'alcool et des drogues chez les 
autochtones (PNLAADA); il est charge de conseiller les personnes qui ont le meme 
genre de probleme. La reunion a etc convoquee pour preparer la prochaine visite 
de plusieurs autochtones appartenant a un groupe confessionnel d'une reserve 
d'une autre province, qui ont mis au point une strategic de guerison pour les sur-
vivants de violence sexuelle. On ne conservera pas de proces-verbal de la reunion 
ni de l'atelier a venir clans les dossiers du comite, car le financement des acti-
vites du PNLAADA est limite aux problemes de toxicomanie et d'alcoolisme. 

A quelques milles de la, un homme qui est pres de la cinquantaine est en 
train de fendre du bois pour le feu ceremoniel 	devra allumer dans sa hutte 
de purification au coucher du soleil, pendant que son fils de 11 ans le regarde 
et l'aide. Il ira ensuite recueillir les racines d'une plante qui pousse pres du 
poste de soins infirmiers et il les broiera pour en faire un cataplasme destine a 
une jeune femme qui souffre d'une eruption cutanee. Il pense a deux des per-
sonnes qui ont demande la suerie :rune vient d'etre fiber& d'une prison provin-
ciale et voudrait qu'on lui donne un nom traditionnel, l'autre, un jeune homme 
maltraite clans sa famille, a recemment essaye de se suicider apres avoir longtemps 
inhale des solvants. 

Dans cette collectivite, ces divers prestateurs de services n'ont jamais eu l'oc-
casion de se reunir dans une meme salle pour discuter de leur travail ou des 
besoins de leurs clients. Il arrive parfois que les infirmieres rencontrent d'autres 
travailleurs non autochtones dans la collectivite, par exemple des agents de la GRC 

ou des enseignants, pour discuter avec eux des problemes communautaires, 
mais ces reunions debouchent rarement sur des plans d'action integres. De 
plus, les administrateurs locaux responsables du logement, du developpement 
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economique et des services municipaux discutent rarement de leurs respon-
sabilites du point de vue de la sante. 

Il existe de nombreuses variantes du tableau brosse ci-dessus. Les grandes 
collectivites ont quelquefois des medecins qui y resident; les petites doivent par-
fois se contenter d'un representant en sante communautaire aide par des infir-
mieres visiteuses. Les reserves et les collectivites proches des grandes villes, 
situees sur des routes ou dans le sud des provinces, font peut-titre plus largement 
appel aux prestateurs de services exterieurs a la collectivite. Dans les collectivites 
metisses rurales, et dans beaucoup de petites villes ou la population d'au-
tochtones non inscrits est importante, les services sont pratiquement inexistants. 
Ces collectivites sont souvent obligees de se contenter des services provinciaux 
qui sont eloignes, mal adapt6s sur le plan culturel, et sur lesquels ils ont peu d'in- 

TABLEAU 3.13 

Comparaison entre l'approche actuelle et l'approche 
de sauté communautaire proposee 

Approche de sante communautaire 	 Approche de guerison et de rnieux- 
actuelle 	 etre communautaires propos& 

Fond& sur le modele traditionnel de traite-
ment des maladies infectieuses 

Traitements et soins domines par une 
approche biomedicale 

Structure hierarchique determinee par les 
competences professionnelles 

Separation des activites de programme par 
discipline et decision administrative 

Financement par programme, selon une defi-
nition etroite de la sante 

Fournisseurs de programmes et de services 
responsables devant des autorites exterieures 
aux collectivites 

Recherche medicale fake a l'exterieur, sans 
lien avec les plans et les priorites communau-
taires 

Systeme de soins de sante qui encourage le 
transfert des clients dans un etablissement 
non autochtone, a l'exterieur de la collectivite 

Orientee vers un cadre de promotion de la 
sante englobant les maux spirituels, sociaux, 
psychologiques et physiques 

Fond& sur une comprehension holistique, 
culturellement pertinente, de la maladie 

Structure consensuelle faisant appel aux compe-
tences internes de la nation et de la collectivite 

Integration des activites de programme dans 
une perspective holistique 

Financement global des centres de guerison 
relevant des competences federales ou provin-
ciales; transferts intergouvernementaux pour 
les centres relevant de la competence 
autochtone; possibilite d'activites fondees sur 
une comprehension holistique de la sante 

Fournisseurs de programmes et de services 
relevant de la competence autochtone, rendant 
des comptes a la collectivite gulls servent 

Recherche meclicale repondant aux besoins 
&finis par la nation et la collectivite 

Systeme de soins de sante qui encourage 
la fourniture de services a domicile, dans 
la collectivite ou dans un etablissement 
autochtone regional 
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fluence. Les autochtones vivant en milieu urbain ont l'avantage de pouvoir 
utiliser une large gamme de services, mais it est rare que les fournisseurs de ces 
services tiennent compte des besoins sociaux et culturels particuliers de leurs 
clients autochtones. 

Comme nous le verrons plus loin, les services fournis dans ces divers con-
textes sont en train de changer, mais la majorite d'entre eux ont des caracteris-
tiques communes qui sont resumees dans le tableau 3.13 et qui sont fort 
differentes des services holistiques de sante et de mieux-etre, adapt& aux besoins 
culturels, que nous proposons. 

Le meilleur moyen de transformer le systeme actuel pour en faire un sys-
teme autochtone efficace est de creer un reseau de centres de guerison et de pavil-
ions de ressourcement. Pour justifier notre proposition, nous presentons tout 
d'abord une description du genre d'organismes que nous proposons. 

Centres de guerison 
Les centres de sante communautaires et les centres locaux de services, comme on 
les appelle parfois, ont pour objet de mettre fin a la fragmentation des services 
lorsqu'il s'agit de besoins sociaux lies les uns aux autres, que ce soit dans le contexte 
autochtone ou non autochtone. Divers programmes de soutien du revenu, de pro-
tection de l'enfance, de sante mentale ou de soins a domicile ont evolue separement 
car ils relevent souvent de ministeres differents. Dans les vales, grandes et petites, 
it est frequent que les services gouvernementaux soient completes par ceux d'or-
ganismes benevoles ou religieux tributaires de campagnes de financement. Les 
centres de sante de certaines provinces sont concus pour coordonner et integrer les 
services, de maniere a eviter le double emploi ou les conflits d'objectifs. Ce sont les 
centres qui etablissent toutefois la gamme des services qu'ils souhaitent offrit 

approche holistique recommandee par les autochtones va plus loin. 
Selon cetre approche, les services doivent etre determines par les besoins et par 
la situation de la personne qui demande de l'aide. Par exemple, si le probleme 
de sante est un erytheme fessier chez un nourrisson, ce dont on a besoin, c'est 
peut-etre d'une alimentation en eau suffisante pour faire la lessive, besoin auquel 
un service holistique repondrait. Il faut redefinir les services pour combler les 
lacunes du systeme actuel de prestation de services. 

Les autochtones qui ont pris la parole a nos audiences ont egalement fait 
une distinction entre un centre de guerison holistique et un centre de traitement 
dont la Oche consiste a reagir a des problemes bien definis. 

[TRADUCTION] Ce que je voudrais, c'est 	y ait plus de centres de 
guerison — pas des centres de traitement mais des centres de gueri-
son; les centres de traitement, it y en a partout — dans notre propre 
collectivite et dans les centres urbains, pour les jeunes. [...] Nous 
avons des centres de traitement et des centres de desintoxication en 
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quantite. Mais oui, je park bien la d'un batiment, d'un centre de 
guerison oh les gens peuvent alley se ressourcer. Une fois le symptome 
elimine — et par symptome j'entends l'alcool, les drogues — it faut s'at-
taquer a la racine du probleme, car tous les autres abus sont le symp-
tome d'un probleme beaucoup plus vaste. 

Cindy Sparvier 
Travailleuse sociale, Joe Duquette High School 

Saskatoon (Saskatchewan), 27 octobre 1992 

[TRADUCTION] Pour moi, un centre de traitement sert essentiellement 
a traiter les toxicomanes. Un centre de guerison est fait pour ceux qui 
veulent se guerir eux-memes. II offre des soins sur une base plus per-
sonnelle. Il n'est pas reserve aux drogues et aux alcooliques; it peut 
aussi accueillir des victimes de violence sexuelle. 

Della Maguire 
Conseillere en toxicomanie, Centre d'amitie micmac 

Halifax (Nouvelle-Ecosse), 4 novembre 1992 

Dans notre analyse, nous utilisons le terme «centre de guerison», qui est en fait 
un symbole de l'approche que nous recommandons. Les intervenants aux audiences 
en ont utilise d'autres, et it se peut que les Metis et les Inuit choisissent d'autres mots 
pour decrire les ressources auxquelles nous songeons. Les caracteristiques de ces 
centres sont explicitees dans les temoignages que nous avons entendus. 

Les centres de guerison communautaires devraient etre fondes sur les concepts 
autochtones traditionnels de sante holistique. Bien que la gamme de services puisse 
varier d'une collectivite a l'autre, selon sa taille, ses besoins et ses priorites, les 
centres devraient fournir une gamme complete de services pouvant comprendre ceux 
qui sont habituellement dispenses par une clinique medicale, par exemple des ser-
vices d'evaluation de base, des services preventifs, curatifs, des services de readap-
tation et d'urgence. Les centres pourraient egalement fournir des services de 
protection de l'enfance et de soutien a la famine, des services de desintcodcation, de 
sante mentale, de soutien du revenu, et des services lies a l'emploi. Beaucoup de 
temoins ont decrit les grandes lignes des attributions d'un centre de guerison 

[TRADUCTION] Le centre de guerison pourrait egalement servir a divers 
groupes et programmes : groupes de soutien de nos anciens, pro-
gramme de soins de jour, clients de l'aide sociale, Al-Anon, Alateen et 
Alcooliques Anonymes, conseillers en matiere de drogue et d'alcool, 
victimes de violence familiale, programmes a l'intention des adolescents 
ou des anciens, organisations masculines et feminines, contrevenants, 
soins a long terme, diabete, cliniques feminines, education sur le sida, 
sur l'effet et le syndrome d'alcoolisme foetal, sur les troubles alimen-
takes, auxiliaires familiales, infirmieres assurant les soins de longue 
duree, infirmieres en sante publique, ateliers generaux sur restime de 
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soi, etc.; le centre pourrait egalement etre utilise pour les personnel 
revenant de centres de traitement, pour la therapie par l'art et par le 
jeu, pour les programmes de competences parentales des Indiens, pour 
les programmes de bebes en bonne sante, avant et apres la naissance. 

Mary Anne Wilson 
Representante en sante communautaire, Skidegate Caregivers 

Prince Rupert (Colombie-Britannique), 26 mai 1993 

Les centres de guerison communautaires joueraient un role important 
dans la prestation de services de guerison traditionnels et d'autres programmes 
culturellement pertinents. Dans certains cas les guerisseurs traditionnels prefere-
ront peat-etre rencontrer leurs clients au centre; parfois aussi, le centre servira 
a aiguiller les clients vers les services traditionnels. Dans tous les cas, cependant, 
les methodes de fonctionnement du centre seraient fondees sur la conception de 
la sante determinee par la culture de la collectivite dans laquelle it est implante. 
Les centres seraient ainsi un important lieu de &bat qui permettrait d'etudier 
les meilleurs moyens de combiner l'approche autochtone et la dernarche occi-
dentale afin de repondre aux besoins de la collectivite autochtone. 

Pour fournir toute la gamme des services dont nous venons de parler, une 
approche collective sera necessaire. Selon les circonstances, on aura peut-etre 
besoin de faire appel a tout le monde : guerisseurs traditionnels, anciens, represen-
tants en sante communautaire, interpretes medicaux, infirmiers et infirmieres, 
conseillers en toxicomanie, sages-femmes, therapeutes, travailleurs sociaux, 
medecins, psychologues, specialistes de la readaptation, et personnel de soutien. 
Les autochtones qui travaillent actuellement dans les soins de sante et les services 
sociaux occupent habituellement des postes de premiere ligne dits paraprofes-
sionels, par exemple les postes de representant en sante communautaire et d'em-
ploye du PNLAADA. Certains cadres sont des autochtones, mais la majorite des 
postes professionnels sont occupes par des non-autochtones dont la rotation se 
fait avec une frequence inquietante. II est indispensable de preparer des autoch-
tones a travailler dans les centres de guerison afin d'assurer la continuite du ser-
vice et la sensibilite culturelle qui sont essentielles a la strategic. Les centres 
pourraient eux-memes jouer un role important dans le developpement des 
ressources humaines en offrant des possibilites d'education et de formation aux 
membres de la collectivite, en collaboration avec d'autres etablissements educatifs 
autochtones et non autochtones. 

Les petites collectivites n'auraient pas besoin de services a plein temps de 
certains prestateurs specialises. Nous envigngeons plutOt un systeme regional selon 
lequel ce personnel residerait dans une ou deux des collectivites les plus impor-
tantes et effectuerait des visites regulieres dans les autres collectivites. II incom-
berait aussi a ces prestateurs specialises d'elaborer des strategies de formation en 
cours d'emploi a l'intention du personnel general, par exemple les representants 
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et les infirmieres en sante communautaire, afin d'elargir les competences dont 
ce personnel a besoin dans une collectivite oh prime l'approche holistique. 

Nous proposons que les centres de guerison offrent des services commu-
nautaires. Nous estimons que si l'on mettait vraiment l'accent sur les soins 
communautaires, it serait moins necessaire de recourir aux soins institutionnels. 
Cette opinion a ete confirm& par l'exemple de certaines collectivites des 
Premieres nations qui ont tree des services communautaires holistiques de gueri-
son'. De nombreuses raisons justifient le recours a des solutions communau-
taires, en particulier le fait que la plupart de ceux qui ont besoin d'aide veulent 
que les services leur soient fournis chez eux et dans leur collectivite. 

Les centres de guerison communautaires seraient le premier point de con-
tact pour les membres de la collectivite; on y assurerait les soins generaux et on 
repondrait ainsi a la plupart des besoins de la collectivite. Si le personnel du centre 
n'etait pas en mesure d'offrir des services specialises, it pourrait prendre des dis-
positions pour que les membres de la collectivite obtiennent les services requis. 
Cette fonction de prise en charge des cas consisterait donc parfois a faire appel 
aux specialistes competents. De plus, le personnel du centre ferait la liaison avec 
les organismes et les specialistes exterieurs a la collectivite et it veillerait a l'acces 
ordonne aux services requis. Le centre conserverait cependant la responsabilite 
d'ensemble en ce qui concern la coordination et l'integration des services four-
nis aux membres de la collectivite. 

Placer les services sous contrOle autochtone permettra aussi de donner plus 
facilement un regain de vie aux modes traditionnels d'entraide. Au chapitre 2 
du present volume, nous avons parle de reseaux d'entraide fond& sur le principe 
de la responsabilite reciproque et des obligations mutuelles fonctionnant dans 
de petites societes qui constituent en fait de grandes families. Ces reseaux, qui 
existent encore dans de nombreuses reserves et collectivites rurales, constituent 
une formule prometteuse car ils offrent la possibilite de recourir a l'entraide pour 
repondre a de nombreux besoins, notamment la reactivation des soins en milieu 
familial ou les soins coutumiers qui evitent de recourir au placement en foyer 
d'accueil des enfants qui ont besoin d'être pris en charge en dehors de leur famille 
nucleaire. Les reseaux de soutien semblent d'ailleurs convenir particulierement 
bien a la reintegration des jeunes marginaux dans les collectivites, car ces jeunes 
sont particulierement jukes et decus par l'echec des organismes de services de 
la societe dominante aux methodes autoritaires. 

Outre un role important de prestation de services, les centres de guerison 
communautaires auront d'autres fonctions, tout aussi importantes, notamment: 

assurer l'education du public dans le domaine de la sante et de la guerison; 
promouvoir la participation de la collectivite dans le domaine de la sante et 
de la guerison; 
promouvoir des habitudes saines dans la vie quotidienne au sein des collec-
tivites autochtones; 



CHAPITRE 3 : SANTA ET GUARISON 

evaluer les besoins locaux dans le domaine de la sante et de la guerison et con-
tribuer plus largement aux recherches sur la sante; 
participer a la planification locale et regionale; 
collaborer avec d'autres programmes et organismes a la mise en oeuvre de 
strategies de prevention primaire (par exemple, celles qui concernent l'eau 
potable, les reseaux d'egout efficaces, les logements convenables, etc.); 
offrir des possibilites d'education et, de formation aux membres de la col-
lectivite, en particulier aux jeunes envisageant un choix de carriere; 
assurer la liaison avec les organisations de sante et de guerison autochtones 
et non autochtones en dehors de la collectivite. 

La participation des centres de guerison communautaires a la recherche et 
a la planification nous parait particulierement importante. Ces centres devraient 
etre en mesure de surveiller l'etat de sante de la collectivite, d'effectuer des eva-
luations des besoins, de rechercher les causes de mauvaise sante dans les collec-
tivites autochtones, d'evaluer l'efficacite des programmes et des services, et 
d'elaborer des plans et des programmes correspondant aux priorites de la col-
lectivite. Autrement dit, ils devraient prendre une part importante a l'elabora-
tion de strategies de sante holistiques, faute de quoi ils risquent de se laisser 
accaparer par le traitement des symptomes de mauvaise sante. 

Bien qu'au cours de cette analyse nous ayons toujours park de «centres» de 
guerison communautaires, cela n'implique pas necessairement la construction 
d'un nouvel edifice. Le centre, ou certains de ses programmes, pourraient etre instal-
l& dans des locaux reserves aux soins de sante et de guerison, mais d'autres pro-
grammes se passent de locaux. Certains temoins qui ont comparu devant la 
Commission pensaient qu'il etait preferable que les services de guerison soient four-
nis dans le cadre des centres communautaires ou des centres d'amitie urbains : 

[TRADUCTION] Il est absolument indispensable que nous prenions des 
mesures immediates pour ameliorer la prestation des services four-
nis par les centres communautaires, qu'ils se trouvent dans des 
reserves ou non. Pour moi, les centres communautaires representent 
les lieux de rassemblement traditionnels d'autrefois. Le feu commu-
nal emit le cceur de la collectivite; toutes les autres activites en 
rayonnaient. Je crois qu'il convient de faire un gros effort pour que 
nos centres communautaires redeviennent les veritables foyers de la 
vie communautaire, des centres bourdonnant d'activites, nuit et 
jour. Il faut qu'il y ait un feu pour tous ceux qui le desirent ou qui 
ont besoin de se rassembler autour de lui. Plus personne ne devra 
souffrir de la solitude et de la detresse. 

Je sais que certains se moqueront de mes idees et demanderont 
oh l'on va trouver l'argent pour faire fonctionner un tel centre. 
L'argent n'est qu'un des elements de la solution. Comme je le dis 
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toujours, it ne suffit pas d'avoir du bois pour faire un grand feu, it 
faut aussi de grandes qualites spirituelles et de leadership pour que 
les feux continuent a braler de tout leur eclat. 

En conclusion, je dirais que la construction de lieux de rassem-
blement puissants est une des solutions du processus de guerison. Je 
crois qu'il est possible de renforcer les centres communautaires, la oil 
ils existent, de maniere a fournir des services de sante complets 
fond& sur les pratiques ancestrales mais incorporant egalement le 
savoir-faire medical occidental. C'est dans ces endroits, au centre de 
nos collectivites, que nous reussirons a resoudre les problemes de 
guerison. 

Yvon Lamarche, infirmier 
Coordonnateur des traitements, Centre d'amitie de la baie Georgienne 

Orillia (Ontario), 13 mai 1993 

[TRADUCTION] Je suis fier de pouvoir dire que le Centre d'amitie 
autochtone de Prince George est un des organismes qui utilisent une 
approche holistique pour donner une impulsion a toutes les strate-
gies ou interventions elaborees en faveur de nos membres. Cette 
approche unifiee nous permettra de fournir des services a toute la 
famille, dans tous les domains. 

Les representants a ce comite viennent du Conseil tribal des 
Sekanis Carrier, du centre d'amitie autochtone, des United Native 
Nations, et de la communaute metisse. Bien que ce comite en soit 
encore a ses debuts, [...] it a deja marque des points car nous avons 
commence a communiquer. 

Dan George 
Centre d'amitie de Prince George 

Prince George (Colombie-Britannique), 31 mai 1993 

[TRADUCTION] Notre approche communautaire est inspiree par les 
quatre principes suivants : l'apprentissage holistique, la liberte d'ac-
don, la pertinence et la guerison. 

Mary Clifford 
Directrice des soins de sante, Centre d'amitie de Prince George 

Prince George (Colombie-Britannique), 31 mai 1993 

Les services pourraient egalement etre fournis a differents endroits. Chaque collecti-
vite aura besoin d'une solution bien a elle. Nous tenons cependant a dire corn-
bien it est important d'integrer les services, quels que soient les locaux dans 
lesquels ils sont installes. 
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Pavilions de ressourcement 
Pour completer le travail des centres de guerison communautaires, nous pro-
posons de creer un reseau de pavilions de ressourcement qui offrent un traite-
ment en etablissement axe sur la guerison familiale et communautaire. Nous 
savons parfaitement 	faut avoir des installations capables de fournir a la fois 
un traitement et un logement aux nombreuses personnes depassees par leurs 
problemes sociaux, emotionnels et spirituels, bien que de nombreuses installa-
tions de traitement autochtones aient ete creees dans le cadre du PNLAADA 
(il y en a environ 50 de planifiees ou en activite) et que certaines offrent des 
exemples remarquables de traitement des autochtones en etablissement. Le 
Nechi Institute et le Poundmaker's Lodge, en Alberta, ont acquis une excellente 
reputation dans le domaine de la formation des conseillers et du traitement des 
toxicomanies. Pourtant, la plupart des membres des Premieres nations et des Inuit 
qui souffrent de toxicomanie ou d'alcoolisme continuent a etre trait& en ville, 
dans des etablissements medicaux, ou ils sont coupes de leur collectivite et de 
leur culture. Les pavilions de ressourcement existants souffrent aussi de politiques 
de financement reservees a certaines methodes therapeutiques de traitement de 
la toxicomanie et de ralcoolisme, utilisees a l'exclusion d'approches plus larges 
a la guerison sociale, emotionnelle et spirituelle. 

Bien que nous considerions que la transformation du systeme de services 
sociaux et de soins de sante doit etre fondee sur les centres de guerison corn- 
munautaires, beaucoup de temoins nous ont dit 	faudrait egaiement prevoir 
des pavilions de ressourcement residentiels qui serviraient de «havres stirs» aux 
individus et aux families qui ont besoin d'etre un peu proteges contre les pres-
sions exercees par la collectivite lorsqu'ils entreprennent leur quete de la gueri-
son. Certain intervenants ont decrit les raisons pour lesquelles des installations 
devraient etre implantees dans les collectivites : 

[TRADUCTION] Nous avons besoin de services de postintervention et 
it faudra construire des locaux a cette fin sur les territoires des bandes, 
pour nous occuper des membres des Premieres nations qui arrivent 
ici, mais nous avons aussi toujours besoin d'un centre de traitement 
familial, et it ne s'agit donc pas de choisir l'un a l'exclusion de l'autre. 
Je crois que nous avons bien besoin des deux. 

Sara Williams 
Native Outpatient Centre 

Meysncut Counselling Centre 
Merritt (Colombie-Britannique), 5 novembre 1992 

On a dit a la Commission que les besoins en matiere de traitement en eta-
blissement sont divers, et qu'un seul etablissement ne suffit pas toujours a y 
repondre. Dans certaines regions, it existe un besoin urgent de foyers d'accueil 
pour les femmes victimes de violence familiale, pour qu'elles ne soient pas 
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contraintes de laisser leurs enfants et d'aller s'installer dans des vales eloignees. 
Il serait inacceptable que des femmes maltraitees soient soignees au meme 
endroit que les mans qui les ont brutalisees. Les jeunes ont peut-etre aussi 
besoin d'un etablissement specialise oh as pourront beneficier de l'aide de leurs 
pairs. Les jeunes separes de families stables ou tombes dans la marginalite ont 
besoin d'endroits stirs oh ils peuvent apprendre a tisser des liens avec des per-
sonnes qui s'interessent a leur sort. Dans notre proposition, nous tenons compte 
de ces besoins divers et specialises et nous demandons instamment aux gou-
vernements canadiens et aux organisations autochtones de faire le necessaire pour 
fournir les installations appropriees. 

Plusieurs nous ont aussi dit cependant que les methodes de traitement axees 
sur l'individu ne repondent pas necessairement aux besoins des families autoch-
tones, qu'il faut aider a affronter la tache difficile de recreer une cellule fami-
liale saMe. On nous a meme dit que le traitement individuel est parfois aussi 
destructeur que les forces historiques responsables de nombre des problemes exis-
tants, car elles continuent a isoler l'individu de sa famille. Un des plus gros pro-
blemes evoques devant nous est cella de l'individu qui, apres avoir recu un 
traitement, est contraint de retourner dans une famille dysfonctionnelle oh les 
problemes se trouvent perpetues. 

Comme nous l'avons decrit au chapitre 2, la famille est l'institution fon-
damentale de la societe autochtone. C'est autour d'elle que gravitent tous les 
besoins sociaux tels que la fonction gouvernementale, l'economie, l'education et 
la guerison. A certains egards, les autochtones reconnaissent differemment l'im-
portance et le role fondamental de la famille que les non-autochtones, pour qui 
la famille est certes importante mais qui considerent que les droits et l'au-
tonomie de l'individu priment sur les obligations et les liens familiaux. 

Pour ces raisons, nous proposons de fournir aux collectivites autochtones 
les ressources necessaires pour augmenter le nombre des pavilions de ressource-
ment capables d'offrir des services de guerison aux families. Cette proposition 
ne devrait cependant pas freiner la creation d'etablissements de traitement et de 
guerison plus specialises, ni empecher qu'on modifie les services non autochtones 
destines a repondre aux besoins des autochtones. Nous sommes cependant par-
venus a la conclusion qu'il existe actuellement tres peu de pavilions de ressource-
ment a vocation familiale dans notre pays et qu'il conviendrait de mettre l'accent 
sur la creation de tels etablissements afin de completer l'oeuvre des centres de 
guerison communautaires. 

La representante de la Premiere nation de Rama nous donne un exemple 
de pavillon de ressourcement a vocation familiale et recommande d'implanter 
ces etablissements a l'exterieur des collectivites : 

[TRADUCTION] Ces derniers jours, vous avez entendu certains de 
nos temoins parler tres favorablement du pavillon de ressourcement. 
Il represente notre rave d'une methode autochtone de guerison. 
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Depuis quelques annees, la Rama and Area Native Women's Associa-
tion a aussi son reve, celui d'avoir son propre pavilion de ressource-
ment qui serait installe sur le territoire des Chippewas de la Premiere 
nation de Rama. 

Actuellement, it n'existe aucun centre de traitement autochtone 
sur le territoire du Conseil indien uni ou du conseil tribal. Les cen-
tres de traitement non autochtones ne connaissent pas grand-chose 
a nos methodes traditionnelles. Donc, tres peu d'autochtones 
frequentent les centres non autochtones, si bien qu'on ne constate 
aucun progres dans le processus de guerison et que le cycle de vio-
lence physique, sexuelle et emotionnelle continue — sans meme 
parler de l'alcoolisme ou de la toxicomanie. 

Il est indispensable que nous ayons notre propre pavilion de 
ressourcement [ce qui implique idealement] une approche holis-
tique a la guerison pour tous les membres des families, y compris les 
families &endues. Le tragique cercie vicieux dans lequel beaucoup de 
families autochtones se trouvent prises ne sera brise que lorsque 
nous pourrons utiliser nos propres m&hodes de gu&ison dans un lieu 
oil les autochtones se sentiront en confiance et a l'aise [...] avec nos 
chefs, nos anciens, notre langue, notre centre de traitement oil nous 
ne serons pas mai juges parce que nous sommes differents, mais ou 
nous serons acceptes et respectes pour ce que nous sommes. Cela 
nous donnera certainement la confiance necessaire pour poursuivre 
plus activement la quete de mieux-etre et nous insufflera un senti-
ment de fierte envers les mitres et nos modes de vie traditionnels. 

Les Chippewas de la Premiere nation de Rama ont accepte d'af-
fecter un terrain a la construction d'un pavilion de ressourcement. 
C'est un endroit paisible, voisin des bois et du lac, qui n'est cepen-
dant pas loin des lieux oil nous vivons. Nous avons besoin d'argent 
pour ce pavilion. Comme on l'a déjà dit, nous avons les ressources 
necessaires, nous voulons simplement pouvoir les utiliser. Nous ne 
voulons plus avoir l'impression qu'on nous fait l'aurnone. Un prix est 
attaché a tout ce que les autochtones veulent faire. Nous ne voulons 
plus avoir l'impression d'accepter la charite. Il faut que nous puissions 
avoir le sentiment que nous assumons notre juste part de respon-
sabilite pour tout ce que nous avons perdu. Et nous ne voulons plus 
avoir l'impression d'être une charge pour les contribuables sous pre-
texte que nous sommes les pupilles de la Couronne. 

Je ne veux pas m'attarder sur le passé parce que ce passé est 
revolu, mais mon fils s'est suicide a l'age de 20 ans. Lete dernier, ma 
sceur est morte d'alcoolisme. Il y a une foule d'histoires de ce genre. 
Si nous avions notre propre centre de traitement, on pourrait peut-
etre eviter certaines de ces tragedies. Mon pere et ma mere etaient 
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alcooliques. Its ne pouvaient se faire traiter nulle part, et le cycle s'est 
donc perpetue. 

Tant que nous n'aurons pas notre propre pavilion de ressource-
ment holistique dans notre reserve, nos membres continueront 
suivre le chemin de la destruction que creent la violence familiale, la 
toxicomanie, l'alcoolisme, le suicide, la perte d'identite ainsi que celle 
de notre langue et de nos valeurs traditionnelles. 

Joan Simcoe 
Presidente, Rama and Area Native Women's Association 

Orillia (Ontario), 14 mai 1993 

De son cote, le Conseil tribal des Gwich'ins utilise un million de dollars de l'ar-
gent qui lui a ete verse au titre de ses revendications territoriales pour creer le 
camp de ressourcement de Tl'oondih sur la riviere Peel, a 28 mulles de Fort 
McPherson. Ce camp offrira un programme de prevention de la toxicomanie et 
de l'alcoolisme a des families entieres qui y resideront pendant 42 jours. Le pro-
gramme de ressourcement combinera les methodes de traitement modernes et 
traditionnelles et offrira un service de counselling dont beneficieront les families 
pendant deux ans apres leur retour dans les collectivites. 

Le Strong Earth Woman Lodge au Manitoba est un autre modele qui pour-
rait etre adapte afin de faire une plus large place aux methodes de guerison axees 
sur la famille 

[TRADUCTION] Il y a une chose qui s'attache a tous les autochtones, 
une force particuliere qui est le pouvoir que donne le Createur, le 
pouvoir et la force des enseignements traditionnels. A Traverse Bay, 
avec les membres de la Premiere nation des Sagkeeng, nous avons 
construit le Strong Earth Woman Lodge. [...] 

Le Strong Earth Woman Lodge est un centre de g-uerison holis-
tique fonde sur la spiritualite autochtone et les enseignements tradi-
tionnels. La methode holistique employee consiste a guerir a la fois 
l'esprit, le corps, les emotions et rime. Traditionnellement, on utilise 
les sueries; le jefine; la quete de la vision; les herbes medicinales; les cere-
monies au cours desquelles on se sert de l'eventail en plumes d'aigle et 
des crecelles (les chansons sacrees et le jeu du tambour y jouent un role 
essentiel); l'enseignement des valeurs traditionnelles autour du feu 
sacre; les cercles de partage; le counselling individuel; les conseils et 
directives donnes dans le cadre des enseignements traditionnels. 

Le Strong Earth Woman Lodge regroupe l'ensemble ou une 
partite de ces elements clans un programme adapte aux besoins de 
chaque client. Tous les clients recoivent les sept enseignements sacres 
et on les encourage a chercher a comprendre les quatre elements —
le feu, la terre, l'eau et l'air — et les quatre directions. Les sept ensei-
gnements sacres sont le respect, l'amour, le courage, l'humilite, l'hon- 

278 U. 



CHAPITRE 3 : SANTE ET GUERISON 279 

netete, la sagesse et la verite. Ces enseignements sont donnes par les 
esprits du bison, de l'aigle, de l'ours, du loup, de Sabe, qui est le geant, 
du castor, et de la tortue. 

Le Strong Earth Woman Lodge offre un service permanent, 
24 heures par jour, qui est axe sur la guerison holistique des per-
sonnes affligees par le deces d'un proche et de celles qui ont le sen-
timent d'avoir perdu leur identite. Le pavilion offre aussi un service 
d'intervention d'urgence en cas de suicide. La spiritualite autochtone 
comble le vide spirituel dans la vie de personnes traumatisees par leur 
passage dans les pensionnats et permet aux clients de guerir des vio-
lences sexuelles, emotionnelles, mentales et physiques auxquelles ils 
ont ete soumis. Le Strong Earth Woman Lodge accueille egalement 
les autochtones qui veulent simplement decouvrir leur propre culture. 
Bien que le pavilion soit fonde sur la spiritualite autochtone, nous 
accueillons les personnes de toute confession et de toute nation. 
Nous recommandons des sejours de quatre, huit ou douze jours 
selon les besoins. 

Le pavillon-est edifie sur des terres sacrees ancestrales a 70 mines 
au nord-est de Winnipeg. Son fonctionnement est assure par des 
autochtones des deux sexes sous la direction du Createur. 

Connie Eyolfson 
Strong Earth Woman Lodge 

Fort Alexander (Manitoba), 30 octobre 1992 

On peut commencer des maintenant a creer des centres de guerison et des 
pavilions de ressourcement a condition que les gouvernements federal, provin-
ciaux et territoriaux collaborent avec les gouvernements et les organisations 
communautaires autochtones pour instaurer des changements systematiques. 

141111Minfr 

RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 

Centres 
de guerison 
et pavilions 

de ressourcement 

3.3.6 
Que les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux col-
laborent avec les nations, les organisations et les collectivites 
autochtones, selon le cas, pour : 

mettre sur pied un systeme de centres de guerison four-
nissant des services directs, aiguillant les clients et donnant 
acces a des services specialises; 
mettre sur pied un reseau de pavilions de ressourcement 
offrant des services en residence axes sur la guerison des 
families et de la collectivite; 
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creer des centres de guerison et des pavilions de ressource-
ment sous controle autochtone et en assurer le fonction-
nement; 
donner pour mission aux centres et aux pavilions de fournir 
des services sociaux et de sante integres, sous des formes 
culturellement pertinentes; 
mettre le reseau de services a la disposition des collectivites des 
Premieres nations, des collectivites inuit et des collectivites 
metisses, en milieu rural ou urbain, sur une base equitable. 

Transformation du systeme de services 
Gamme actuelle de services 
Au moment ou les contours d'un systeme de centres de guerison et de pavilions 
de ressourcement commencent a se dessiner, it importe de se souvenir que nous 
ne partons pas de zero. Il existe une large gamme, fort complexe, de services 
appuyes par les gouvernements federal et provinciaux, que les collectivites et le 
personnel de service autochtones ont modifie dans une certaine mesure afin de 
les adapter a leurs besoins. Cependant, le controle de ces services est encore exerce 
par des organismes et des bureaucraties exterieures; l'etroitesse des preoccupa-
tions de ceux qui etablissent les programmes neutralise les tentatives d'organi-
sation de methodes holistiques pour repondre aux besoins; les variations des 
services offerts refletent ?existence d'inegalites systernatiques plutot que des 
efforts d'adaptation a la diversite des collectivites. 

Les reserves et les collectivites inuit beneficient d'une aide federale pour cer-
tains soins de sante et services sociaux. En 1994, Sante Canada a depense pres d'un 
milliard de dollars au titre des soins de sante aux collectivites des reserves et aux 
collectivites inuit. En plus de la prestation de services de sante non assures, ces fonds 
ont permis d'assurer le fonctionnement de divers etablissements de sante appeles 
postes sanitaires, postes de soins infirmiers ou centres de sante dans plus de 
500 reserves et collectivites inuit. Pratiquement toutes les collectivites des reserves 
et les collectivites inuit disposent d'etablissements de sante similaires. Seules les 
toutes petites collectivites (moins de 100 habitants) ne disposent pas d'etablisse-
ment de sante dote d'un personnel permanent. Habituellement, le personnel de 
ces etablissements est constitue d'infirmieres et de representants en sante com-
munautaire (Rsc); des medecins de famine et d'autres specialistes effectuent des 
visites periodiques. De plus en plus frequemment, les infixmieres sont autochtones, 
et pratiquement tous les RSC le sont egalement. En theorie, le personnel offre des 
soins primaires, des services d'hygiene publique et des services de promotion de 
la sante a tous les membres de la collectivite. 



CHAPITRE 3 : SANTE ET GUERISON 281 

I. 

Le gouvernement federal apporte egalement une aide a une cinquantaine 
de centres de traitement en residence et a Sept hOpitaux eparpilles dans les 
provinces, qui accueillent presque exclusivement des patients des Premieres 
nations et des patients inuit. Beaucoup de ces centres de traitement se trouvent 
dans les territoires des Premieres nations. La plus grande partie de leur person-
nel est form& d'autochtones, et ils utilisent bon nombre des principes de gueri-
son holistique culturellement pertinents que nous avons decrits. 

Beaucoup de ces etablissements communautaires de sante ont ete construits 
dans les annees 70 ou avant. On trouve parmi eux de vieilles cliniques decrepites, 
trop exigues pour accueillir un programme de guerison, mais aussi des centres de 
sante modernes, parfaitement equipes pour les soins medicaux primaires et les pro-
grammes generaux d'hygiene publique. En plus de necessiter une renovation 
complete pour satisfaire aux normes actuelles, ils sont surpeuples, et it leur est 
impossible de fournir une gamme elargie de programmes de guerison. Par 
exemple, dans son intervention a Prince Rupert (Colombie-Britannique), une 
representante de la Skidegate Caregivers' Society a decrit le probleme que ces 
etablissements sous-equipes posaient a la collectivite : 

[TRADucnoN] Skidegate a reussi a obtenir des fonds pour repondre 
a certains de nos besoins en matiere de services sociaux et de soins 
de sante, mais le probleme des locaux se pose. Notre centre de sante 
et le bureau du conseil de bande ne sont pas equipes pour offrir un 
service therapeutique stir et adapte aux besoins culture's des clients. 
Il n'existe pas d'autres locaux a louer a Skidegate et nous avons donc 
ete obliges d'en louer hors reserve. [...] 

Le centre de sante a pres de 20 ans et it y a suffisamment de place 
pour deux RSC, une infirmiere, et peut-etre une clinique medicale. 
II est installe dans une roulotte aux cloisons inegales; ce n'est pas l'en-
droit reve pour le counselling. 

Lorsque nous organisons des ateliers, nous louons les locaux que 
nous pouvons trouver. Leglise, la salle communautaire, n'importe 
quoi. [...] Nous avons ete obliges de louer un bureau hors reserve 
pour le conseiller, parce que les cloisons du centre de sante sont si 
minces qu'on peut entendre tout ce qui se passe de l'autre cote. [...] 
Nous n'avons pas de capital et nous n'avons pas d'argent pour cons-
truire un batiment. [...] 

Mary Anne Wilson 
Skidegate Caregivers 

Prince Rupert (Colombie-Britannique) 
26 mai 1993 

Dans la majorite des collectivites des Premieres nations et des collectivites 
inuit, it existe des services de base qui pourraient etre developpes, bien qu'ils 
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laissent parfois plus ou moins a desirer. Cependant, les efforts pour obtenir des 
soins holistiques se heurtent a des structures de prestation fragmentees et a un 
personnel insuffisamment forme, souvent mal equips pour mobiliser l'energie 
de la collectivite au profit de la recherche de la sante totale. Dans ce contexte, 
la difficulte consiste a transformer le systeme actuel et a tirer parti de l'expe-
rience et des investissements existants'. Pour cela, it faudra : 

Que des ressources soient fournies aux gouvernements autochtones pour leur 
permettre de &fink les changements a apporter aux programmes et aux eta-
blissements existants; 
Que i'actuelle politique de transfert de Sante Canada soit revisee en fonction 
de la nouvelle orientation de la politique relative aux centres de guerison 
communautaires; 
Que les gouvernements federal, provinciaux, territoriaux et autochtones 
revisent la politique actuelle de services sociaux et de soins de sante afin de 
faciliter la prestation de services integres; 
Que les gouvernements federal, provinciaux, territoriaux et autochtones 
affectent des ressources supplementaires pour faciliter la transformation des 
etablissements de services sociaux et de soins de sante existants en centres de 
guerison communautaires et en pavilions de ressourcement. 

Les Metis et les autres autochtones vivant hors reserve dans des centres 
urbains ou des collectivites rurales n'ont pas profite des services soutenus par les 
autorites federales, bien que certain Indiens inscrits vivant hors reserve et cer-
tains Inuit vivant hors des collectivites du Nord aient beneficie du programme 
de services de sante non assures. Souvent les autochtones vivant en milieu rural 
sont trop loin des centres de service pour pouvoir les utiliser, sans compter que 
ces services ne leur conviennent pas parce qu'ils ne tiennent pas compte des 
aspects sociaux et culturels de la sante et de la maladie. Un intervenant metis 
Paddle Prairie (Alberta) a decrit la situation dans son district en ces termes : 

[TRADUCTION] Uetablissement de Paddle Prairie horde la route 
Mackenzie et couvre une superficie de 30 milles sur 30 mulles. Si l'on 
inclut les localites de Key River et de Carcajou, cela represente 
environ 1 000 habitants auxquels le gouvernement provincial a 
promis gulls auraient le meme acces aux services de sante que tous 
les autres Albertains. 

Mais pour aller voir un medecin, un dentiste [...] et pour sub-
venir a tous leurs autres besoins, les gens sont obliges de se deplacer. 
Lunite sanitaire fournit des soins a domicile, et une infirmiere est 
presente deux jours par semaine au hameau de Paddle Prairie. [...] 

Tout cela nous laisse dans une situation assez confuse, avec un 
systeme de prestation de soins de sante tres fragment& Bien entendu, 
cela represente un coiit supplementaire pour nos membres qui sont 
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obliges de se deplacer [...] de se loger et de se nourrir sur place, sans 
compter le manque a gagner frequent parce qu'ils sont contraints de 
quitter leur travail pour se rendre a Grande Prairie ou a Edmonton. 
Nous considerons cela comme de la discrimination. 

John Crisp 
Paddle Prairie Metis Settlement 

High Level (Alberta), 29 octobre 1992 

Pour les autochtones vivant en milieu urbain, les problemes sont plus souvent 
dus au fait qu'ils ne parviennent pas a prendre contact avec les services dont ils 
ont besoin, qu'il n'existe pas de services culturellement pertinents et qu'il n'y a 
pas non plus de personnel autochtone pour les aider a surmonter les obstacles 
a l'obtention d'un service efficace. 

Les autochtones qui ne vivent pas dans des collectivites dotees de services 
finances par le federal sont donc souvent mal servis, parfois meme tres mal. Les 
temoignages presentes lors de nos audiences ainsi que les etudes et les rapports 
d'intervenants prepares pour nous montrent qu'ils sont defavorises sur les plans 
social et economique, ce qui nuit a leur sante et a leur bien-etre; ils souffrent de 
l'exclusion sociale et des obstacles a l'obtention d'un service efficace, et ils 
recherchent aussi des services communautaires holistiques. 

Comme nous l'avons indique precedenunent, la plupart des statistiques 
concernent les Indiens des reserves et ceux qui beneficient des programmes 
federaux. On dispose donc de peu d'information pour decrire les besoins prio-
ritaires en matiere de sante des Metis et des autres autochtones des villes, grandes 
ou petites, et des regions rurales. Le systeme de services a ces populations doit 
etre transforms, entreprise qui devrait commencer par la definition des besoins 
et la planification. Les centres de guerison autochtones devraient etre concus 
avant tout pour fournir des services holistiques repondant aux besoins culturels 
des patients dans le contexte des soins primaires et de la promotion de la sante. 
Its devraient aussi coordonner l'acces a d'autres services sociaux et de soins de 
sante non autochtones. Les collectivites metisses et les autres collectivites 
autochtones des regions urbaines et rurales devraient pouvoir creer des centres 
de guerison et des pavillons de ressourcement dans le cadre d'un effort national 
de retablissement et de maintien de la sante chez les autochtones. Cependant, 
du fait de l'absence generale d'infrastructure de service hors reserve, it faudrait 
tout d'abord reunir les ressources necessaires pour effectuer une evaluation des 
besoins et planifier cet effort. 

Au chapitre 2 du volume 4, nous decrivons les nombreuses initiatives 
prises par les femmes dans le domaine de la sante et de la guerison. Elles luttent 
pour survivre a cause de l'incertitude de leur soutien financier, ce qui met a rude 
epreuve les benevoles et un personnel sous-pays. II y a souvent beaucoup de 
lecons a tirer des succes comme des difficultes des projets pilotes et des pro-
grammes ephemeres. Les nouvelles initiatives devraient exploiter au maximum 
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l'experience tiree de ces programmes, le devouement et la competence des 
femmes qui les ont organises, ainsi que les reseaux qui continuent de canaliser 
l'information et d'appuyer de nouvelles entreprises. 

Une amorce de changement 
Dans de nombreuses collectivites, s'esquisse une nouvelle orientation des services 
sociaux et des soins de sante. Nous avons presente des exemples de collectivites 
autochtones ou, grace a certaines innovations, les services locaux commencent 
a presenter un caractere holistique, sont places sous controle autochtone et sont 
plus diversifies, ce qui en rend l'acces plus equitable. Comme les autochtones eux-
memes, les gouvernements federal et provinciaux ont favorise le changement et 
l'etude de strategies de sante plus holistiques. Nous songeons en particulier au 
programme de transfert de Sante Canada, a certaines initiatives provinciales, au 
transfert de responsabilite aux gouvernements communautaires et a un nouveau 
programme federal de creation de collectivites en bonne sante, autant d'entre-
prises qui ont des points communs avec le changement systematique que nous 
pronons. 

En 1986, le gouvernement federal a mis en ceuvre l'initiative de transfert 
des services de sante visant le transfert graduel des pouvoirs administratifs rela-
tifs aux services de sante communautaires aux reserves situees dans les provinces. 
Les autochtones des territoires ont participe a un processus de transfert similaire 
dans le cadre de la delegation de la responsabilite concernant les services de sante 
aux gouvernements territoriaux. Les Inuit et certaines Premieres nations du 
Quebec exercent déjà une mesure de controle considerable sur les soins de sante 
et les services sociaux depuis la signature de la Convention de la Baie James et 
du Nord quebecois et de la Convention du Nord-Est quebecois. Grace a ces ini-
tiatives, les collectivites autochtones devraient assumer une part plus importante 
des responsabilites concernant l'elaboration de services et de programmes de sante 
a rechelon communautaire et regional. Nous avons presente des observations sur 
le programme de transfert des services de sante plus haut dans le present chapitre. 

Les recherches que nous avons commandees et les memoires et commu-
nications que nous avons recus nous ont beaucoup impressionnes par le fait que, 
dans les collectivites ayant participe aux initiatives de transfert, les priorites 
autochtones entrent de plus en plus en ligne de compte dans les programmes de 
sante. A l'echelon communautaire et regional, les autorites inuit et celles des 
Premieres nations ont intelligemment exploite les maigres possibilites qui leur 
etaient offertes et elles ont commence a transformer les etablissements et les pro-
grammes de sante selon l'optique que nous envisageons. De fait, les innovations 
apportees dans certaines collectivites prefigurent les approches que nous pre-
conisons dans le present chapitre. Cette creativite est cependant freinee par les 
orientations et par les restrictions financieres imposees de l'exterieur. 
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Les gouvernements provinciaux ont egalement reconnu la valeur de la 
decentralisation, de la participation des membres de la collectivite, et de Vint& 
gration des services. Des 1971, a la suite des recommandations de la commis-
sion Castonguay-Nepveu (Commission d'enquete sur la sante et le bien-etre 
social), le Quebec a etabli un reseau de centres locaux de services communau-
taires (cisc) pour integrer les services sociaux et les soins de sante. Ces centres 
gont destines a encourager les equipes de medecins, de travailleurs sociaux, d'in-
firznieres, de dentistes, de techniciens et d'autres professionnels a fournir des ser-
vices coordonnes directs dans des etablissements qui, idealement, devraient 
susciter une forte participation des citoyens. Le but vise par un systeme integre 
de prestation de services n'a cependant jamais ete atteint. Bien que des cliniques 
communautaires continuent a fonctionner dans la plupart des provinces, elles 
demeurent en marge du systeme de soins de sante dans lequel prime encore l'au-
torite et les normes professionnelles des medecins. 

Ces dernieres annees, les gouvernements provinciaux ont repris l'etude de 
cette formule de soins de sante afin d'essayer de controler l'escalade des cam. 
L'objectif essentiel de leurs initiatives est de creer des autorites sanitaires regio-
nales, chargees de rationaliser et d'administrer les services sociaux et les soins de 
sante et de promouvoir des cliniques communautaires dotees d'un personnel non 
medical (infirmieres practiciennes, sages-femmes et conseillers en sante mentale) 
qui fournirait toute la gamme des services sociaux et des soins de sante integres. 

Bien que la plupart des reformes provinciales visent l'ensemble de la 
population, plusieurs gouvernements provinciaux ont recemment lance des pro-
grammes analogues a l'intention des collectivites autochtones. L'Ontario a 
annonce sa politique de guerison et de mieux-etre pour les autochtones en juin 
1994. Cette politique de creation de centres de sante et de guerison pour les col-
lectivites autochtones ne fait aucune distinction fondee sur le statut des benefi-
ciaires. Dix nouveaux centres d'acces aux soins de sante pour les autochtones 
beneficieront d'une aide financiere, ainsi que cinq nouveaux pavilions de 
ressourcement dans la province. Quoique cette initiative offre des avantages par-
ticuliers aux autochtones des zones urbaines, elle aidera aussi les collectivites des 
Premieres nations qui desirent ameliorer leurs centres de guerison communau-
taires. Le programme a permis de regrouper les ressources des ministeres provin-
ciaux de la Sante et des Services sociaux et communautaires, de la Direction 
generale de la condition feminine et du Secretariat aux affaires autochtones. Il 
encourage le partenariat entre les autochtones ayant des statuts legaux divers dans 
les reserves et hors reserve et autorise une certaine latitude pour l'utilisation des 
fonds destines aux programmes de bande, des fonds d'immobilisation federaux 
et des subventions de fonctionnement provinciales. 

Dans certaines regions, les organisations autochtones ont engage des nego-
ciations avec le gouvernement federal afin de creer de nouveaux systemes de sante 
regionaux places sous l'autorite et le controle des collectivites autochtones. Par 
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exemple, le Health Framework Agreement for First Nations People in Manitoba, 
negocie en 1994 par l'Assembly of Manitoba Chiefs et le ministre federal de la 
Sante, avait pour objet de creer un cadre d'elaboration de nouvelles structures 
et de nouveaux systemes en vue de la mise en oeuvre d'un systeme de sante pour 
les Premieres nations au Manitoba. L'accord n'a pas ete signe parce que le gou-
vernement federal ne voulait pas que la sante soit mentionnee dans l'accord 
comme un droit issu de traites. Pour les nombreuses nations qui considerent que 
les traites constituent la base juridique de leur rapport avec le Canada, le refus 
persistant du gouvernement federal de reconnaitre que les soins de sante sont un 
droit issu de traites continuera a freiner l'elaboration des systemes de services 
sociaux et de soins de sante. (Pour un examen complet du role des traites comme 
principal instrument servant aux relations des nations visees par un traite avec 
l'Etat canadien, voir le chapitre 2 du volume 2.) 

A l'echelon des districts, le Conseil tribal de Meadow Lake nous offre un 
exemple des liens inextricables qui existent entre l'autonomie gouvernementale 
et la guerison communautaire. Dans un memoire a la Commission, dans lequel 
it decrit son plan de creation d'un systeme de soins de sante contrOle par les 
Premieres nations, le conseil declare : [TRADUCTION] «Uintention est de fonder 
le systeme de sante sur un modele axe sur la guerison, sur le developpement per-
sonnel et communautaire et sur la prevention.» Les programmes destines a neuf 
collectivites seront geres par le conseil tribal dans le cadre d'accords d'autonomie 
gouvernementale passes avec le gouvernement federal, et les services commu-
nautaires de guerison seront administres en vertu d'ententes formelles entre le 
conseil tribal et chaque collectivite membre251. 

Dans certains cas, un systeme de centres de guerison et de pavillons de 
ressourcement peut etre elabore par les organismes de sante regionaux, déjà 
adaptes aux conditions geographiques et culturelles de la region et au contexte 
juridique et reglementaire de la province ou du territoire. Le gouvernement 
regional du Nunavik, dans le nord du Quebec, en est un exemple. La Labrador 
Inuit Health Commission en est un autre. En mars 1996, 195 conseils tribaux 
et organismes multicommunautaires participaient au transfert des services de 
sante. Soixante-six d'entre eux, representant 141 collectivites, beneficiaient d'ac-
cords de transfert avec Sante Canada, et 129 organismes ou conseils represen-
tant 237 collectivites etaient engages dans des projets prealables au transfert. De 
plus, Sante Canada finance des initiatives speciales de la Labrador Inuit Health 
Commission, de l'Union of New Brunswick Indians et du Grand conseil des 
Premieres nations du Traite 8252. 

L'initiative du gouvernement federal annoncee en septembre 1994, inti-
tulee «Pour des collectivites en bonne sante», promet une aide de 243 millions 
de dollars sur cinq ans aux collectivites des Premieres nations et aux collecti-
vites inuit pour les cider a creer des etablissements et des services de sante coin-
munautaires. On a egalement l'intention d'adopter une approche plus integree 
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a regard du financement lorsque les subventions de programmes specifiques 
peuvent etre regroupees dans des accords sur des services de sante communau-
taires integres. Grace a ces accords, les collectivites des Premieres nations et les 
collectivites inuit pourraient utiliser les ressources pour repondre aux besoins 
juges prioritaires. Sante Canada a egalement annonce que les services de sante 
non assures (ssNA) seront transfer& a certaines collectivites des Premieres nations 
et collectivites inuit dans le cadre d'un projet pilote, ce qui devrait egalement 
faciliter l'elaboration de services communautaires. 

II est donc evident que de nombreux instruments et liens existent deja ou sont 
en cours de negociation et devraient permettre la creation de services de sante selon 
l'approche que nous proposons. Cependant, la fragmentation entre les pro-
grammes ne recevant l'appui que d'un seul ordre de gouvernement et le manque 
de coordination entre les gouvernements federal et provinciaux nuisent beaucoup 
a l'efficacite eta la rentabilite des programmes. La reconnaissance de la competence 
des autochtones dans le domaine des services sociaux et des soins de sante permettra 
de jeter les bases d'approches holistiques des services de guerison. Les obstacles a 
l'integration des services et a la collaboration intergouvernementale qui existent 
dans les spheres de competence actuelles devraient etre elimines. 

RECOMMANDATIONS 

La Commission recommande : 

Lois, reglements et 
financement 

du soutien aux 
services integres 

3.3.7 
Que les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux col-
laborent avec les nations autochtones, les organismes de services 
autochtones regionaux, les gouvernements communautaires ou 
les organisations autochtones, selon le cas, afin d'adapter les lois, 
les reglements et le soutien financier pour promouvoir : 

la prestation de services integres depassant le cadre des 
pouvoirs limit& des divers ministeres dans le domaine des 
services; 
la collaboration et un effort concerte des gouvernements 
federal, provinciaux, territoriaux et locaux; 
la mise en commun des ressources provenant de sources 
federales, provinciales, territoriales, municipales ou autoch-
tones. 

Transformation 3.3.8 
des services actuels Que les organisations autochtones, les organes regionaux de 

planification et d'administration et les gouvernements 
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communautaires administrant actuellement les soins de sante et les 
services sociaux transforment les programmes et les services pour 
en faire des systemes qui integrent ou wordonnent des services dis-
tincts et deviennent des systemes de prestation holistique. 

Mise en oeuvre d'un nouveau .systeme 

Pour creer des centres de guerison destines aux Metis et aux autres autochtones 
des regions rurales et urbaines, it faudra etablir de nouvelles structures et repar-
tir d'une fawn differente les ressources des etablissements provinciaux et muni-
cipaux existants. II faudra aussi engager de nouvelles ressources pour assurer des 
services dans les endroits ou it n'y en a pas actuellement. 

La creation de pavilions de ressourcement regionaux qui, dans le meilleur 
des cas, serviraient tous les autochtones qui partagent la meme histoire, la meme 
culture ou qui appartiennent a une collectivite regionale, exigera peut-etre une 
assez longue periode de planification. Les services en residence actuels pourraient 
etre etendus akin de repondre a d'autres besoins et de combler partiellement la 
lacune que nous avons relevee dans le domaine de la guerison familiale et 
communautaire. 

Le lieu d'implantation et la population desservie par les centres de gueri-
son devraient etre determines grace a un processus de planification auquel par-
ticiperont les residents. Nous estimons que les collectivites rurales comptant une 
population autochtone de 250 personnes devraient pouvoir participer a ce 
processus et que la meme possibilite devrait etre offerte a une population 
autochtone rurale plus dispersee de 1 000 personnes. Dans les villes, grandes ou 
petites, une population de base de 1 000 autochtones devrait suffire. Le 
tableau 3.14 contient une liste de 44 collectivites urbaines et de quatre districts 
ruraux dans lesquels un minimum de 1 000 autochtones ont declare etre seule-
ment d'ascendance autochtone253. 

Les centres, qu'ils soient urbains ou ruraux, seront de tailles differentes, avec 
un personnel plus ou moins important, et ils fourniront des services corres-
pondant a la taille de la population. Par exemple, dans l'Ile-du-Prince-Edouard 
et au Nouveau-Brunswick ou la population autochtone est peu importante, les 
centres de guerison urbains fonctionneront plus comme des unites d'aiguillage 
et de coordination, mais ils pourront tout de meme fournir certains services cul-
turellement pertinents. Dans les villes telles que Montreal, Toronto, Winnipeg 
et Regina, les centres offriront une gamme complete de services de sante et de 
guerison et ils seront plus. autonomes. La oil les populations dans les reserves et 
hors reserve sont assez proches, it serait logique de partager les services. 

Dans nos recommandations concernant les services urbains au chapitre 7 
du volume 4, nous proposons qu'en regle generale, ces services soient fournis sans 
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TABLEAU 3.14 
Collectivites autochtones de 1 000 habitants ou plus ayant signale 
une ascendance exclusivement autochtone, 1991 

Terre-Neuve Quebec Yukon 

Zone urbaine 	 Zones urbaines 	 Zone urbaine 
Happy Valley-Goose Bay 	Chicoutimi-Jonquiere 	Whitehorse* 

Gatineau 
Hull 
Laval 
Montreal' 

Manitoba 

 

Saskatchewan 	 Alberta 

     

Zones urbaines 	 Zones urbaines 	 Zones urbaines 
Brandon 	 North Battleford 	 Calgary' 
Thompson 	 Prince Albert" 	 Edmonton' 
Winnipeg` 	 Regina* 	 Fort McMurray 

Saskatoon 	 Grande Prairie 
Lethbridge 

Zones rurales 	 Zones rurales 	 Zones rurales 
Division 19 	 Ile-à-la-Crosse 	 District d'amelioration 17* 
Division 22 	 La Loche 	 District d'amelioration 18* 

Colombie-Britannique 	Ontario 	 Territoires du Nord-Ouest 

Zones urbaines 	 Zones urbaines 	 Zones urbaines 
Kamloops 	 Brantford 	 Inuvik 
Port Alberni 	 Hamilton 	 Iqaluit 
Prince George 	 London 	 Yellowknife 
Prince Rupert 	 Ottawa 	 Zones rurales 
Surrey 	 St. Catharines-Niagara 	Arviat 
Vancouver' 	 Sault Ste. Marie 	 Baker Lake 
Victoria 	 Sudbury 	 Fort Smith 

Thunder Bay 	 Pangnirtung 
Toronto* 	 Rae-FL17.0 

Rankin Inlet 

Notes 
Zones ou au moins 3 000 habitants ont declare etre d'ascendance exclusivement autochtone. 

Scion la definition de Statistique Canada, une zone urbaine est une zone regroupant une population 
d'au moins 1 000 personnes avec une densite d'au moins 400 habitants au kilometre carre, selon le 
dernier recensement. Une zone rurale peut etre une petite vile, un village ou toute autre zone comp-
tant moins de 1 000 habitants, selon le recensement precedent; une zone rurale peripherique, une region 
metropolitaine de recensement ou une agglomeration de recensement qui peut contenir des domaines 
fonciers et d'autres terres a usage non agricole, ainsi que des terres agricoles a usage intensif; une zone 
agricole, une region eloignee ou une aire naturelle integrale. Ce tableau exclut les reserves et les eta-
blissements indiens. 

Source : Statistique Canada, Recensement de 1991, Population autochtone du Canada par subdivisions 
de recensement et regions metropolitaines de recensement, 1994. 
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tenir compte du statut des beneficiaires. Nous reconnaissons cependant que la 
nation metisse et les nations signataires de traites dans les provinces des Prairies 
ont cree des structures distinctes et qu'il ne sera peut-etre pas possible, pour le 
moment, de creer des centres de guerison destines a la fois aux Metis et aux mem-
bres des Premieres nations. Toutefois, pour des raisons d'efficacite et d'economie, 
et aussi a cause de la communaute des interets en jeu, nous demandons instam-
ment aux collectivites autochtones de collaborer a la creation de centres de 
guerison urbains et de pavilions de ressourcement regionaux. 

elMEMEMIKt 	SIP 
111111111111111.1MIMMIE 

RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 

Planification 
et evaluation 

des besoins 

3.3.9 
Que les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux, de 
concert avec les nations autochtones et les collectivites urbaines 
interessees, collaborent a la mise en place des procedures et des 
fonds necessaires a une evaluation des besoins et aux initiatives 
de planification prises par les Metis et les autres collectivites 
autochtones, en milieu rural et urbain, pour : 

constituer des groupes de planification provisoires pour les 
collectivites rurales d'au moins 250 autochtones ou pour 
les aires de recrutement, urbaines ou rurales, d'au moins 
1 000 residents; 
constituer un repertoire des services existants, des organi-
sations et des reseaux charges de repondre aux besoins des 
autochtones akin d'en exploiter les atouts et d'assurer la con-
tinuite des efforts; 
preparer des plans pour creer des centres de guerison, les 
installer et en assurer le fonctionnement en se fixant pour 
objectif regalite d'acces des autochtones, oh qu'ils resident, 
et en tenant compte de revolution historique distincte des 
Metis et des nations signataires de trait& dans les provinces 
des Prairies, de !'existence et de la capacite d'adaptation des 
services municipaux et provinciaux, et du coin et de reffi-
cache de ces services. 

En ce qui concern la creation de pavilions de ressourcement, it devrait etre 
possible d'adapter ou de modifier les programmes et les etablissements de coins 
en residence existants, mais it faudra manifestement trouver de nouveaux fonds 
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d'immobilisations et prevoir des coats supplementaires au titre de la prestation 
des services, pour combler les lacunes dans le domaine des services de guerison 
des families et des collectivites. Il faudra cerner rapidement les besoins les plus 
pressants et constituer des organes de planification regionaux charges de coor-
donner les efforts. II faudra aussi etablir des previsions budgetaires a long terme 
pour s'assurer que les etablissements sont implantes strategiquement et, a l'etape 
operationnelle, qu'ils sont equip& et finances de maniere satisfaisante. 

Le nombre et l'emplacement des pavilions de ressourcement au Canada 
seront determines par la planification regionale. Comme nous nous attendons 
a ce que les gouvernements federal et provinciaux contribuent a l'etablissement 
et au fonctionnement de ces pavilions, la meilleure solution serait peut-etre d'ef-
fectuer la planification a l'echelon provincial ou, dans le cas des provinces atlan-
tiques, multiprovincial. 

RECOMMANDATIONS 

La Commission recommande : 

Pavilions 
de ressourcement 

regionaux 

Budgets 
d'immobilisations 

et de 
fonctionnement 

3.3.10 
Que les gouvernements autochtones, federal, provinciaux et 
territoriaux, selon le cas, collaborent aux initiatives regionales 
de creation de pavilions de ressourcement fournissant des ser-
vices en residence axes sur la guerison familiale et communau-
taire, selon les priorites suivantes : 

evaluation des besoins et planification, en tenant compte 
de l'initiative autochtone regionale et de la diversite des cul-
tures et des collectivites; 
services etendus a tous les autochtones residant dans une 
region ou lies aux nations de la region; 
etablissements qui collaborent avec les autres etablisse-
ments et services autochtones et les completent, en parti-
culler les centres de guerison qui fournissent des services 
sociaux et de sante integres; 
structures de gouvernement concordant avec les nouvelles 
formes d'autonomie gouvernementale dans la region. 

3.3.11 
Que les gouvernements autochtones, federal, provinciaux et 
territoriaux incluent dans les accords de financement des plans 
visant le developpement des immobilisation et les coats de 
fonctionnement d'un reseau de pavilions de ressourcement. 
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Administration des etablissements de sante et de guerison 
Les etablissements de sante et de guerison fournissent des services en vertu de 
dispositions legislatives relevant de la competence provinciale. Pour que la 
strategie relative aux centres de guerison puisse etre mise en oeuvre, it faudra peut-
etre obtenir l'autorisation de proceder differemment ou obtenir une dispense de 
certains reglements. Citons par exemple la reconnaissance de l'adoption selon 
les coutumes autochtones dans les Territoires du Nord-Ouest254. En ce qui con-
cerne les dispenses, mentionnons la non-application partielle des regles de con-
fidentialite qui empechent les personnel adoptees et ayant une ascendance 
d'Indien inscrit de decouvrir leur identite et d'exercer leurs droits ancestraux. 
Dans certaines provinces, les adopt& ont le droit d'etre informes de leur statut 
d'Indien lorsqu'ils deviennent majeurs, alors que les autres adoptes n'ont pas acces 
a l'information qui permet de determiner leur origine. 

Avec l'assentiment des provinces et le soutien du gouvernement federal en 
ce qui concerne les Indiens des reserves et les Inuit qui beneficient de services 
federaux, it est tout a fait possible de commencer des maintenant a mettre en 
oeuvre la strategic visant les centres de guerison. En ce qui concerne les collec-
tivites metisses et les autochtones hors reserve vivant en milieu rural ou urbain, 
l'absence de politiques particulieres aux autochtones est un obstacle au change-
ment, car les gouvernements provinciaux continuent de s'opposer a la creation 
ou au financement de programmes pour les autochtones seulement, et le gou-
vernement federal refuse d'exercer sa competence dans le domaine des services 
hors reserve. 

Au chapitre 7 du volume 4, nous proposons une formule de partage des 
responsabilites entre les gouvernements federal et provinciaux qui permettrait 
d'eliminer les obstacles a la restructuration des services destines aux Metis et aux 
autres autochtones. Nous proposons que les gouvernements provinciaux et ter-
ritoriaux soient responsables du financement des services aux autochtones hors 
reserve qui sont ordinairement offerts aux autres residents. Les provinces devraient 
aussi assumer les coats d'adaptation de ces programmes aux besoins des autoch-
tones. Le gouvernement federal prendrait a son compte les coats de l'autonomie 
gouvernementale en territoire autochtone, y compris les cam des services sociaux 
et des soins de sante fournis par les gouvernements autochtones. It serait egale-
ment responsable des services des gouvernements autochtones et des droits issus 
de trait& en dehors du territoire autochtone lorsque ces droits et services sont plus 
genereux que les prestations auxquelles ont droit l'ensemble des habitants de la 
province. Etant donne la situation &favorable que nous avons decrite dans le 
present chapitre, nous proposons aussi que les coins des mesures de promotion 
sociale destines a compenser ce desavantage historique soient portages par les gou-
vernements federal, provinciaux et territoriaux selon une formule calculee d'apres 
la capacite financiere de chacun. (Pour plus de details, voir le chapitre 7 du 
volume 4.) 
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II importe d'entreprendre sans plus tarder la tache urgente que constitue 
le retablissement de la sante des autochtones. Le zele avec lequel les gouverne-
ments federal et provinciaux apporteront leur soutien a une nouvelle strategic 
en matiere de sante, reclamee par les autochtones et a laquelle nous souscrivons, 
sera un des premiers tests de leur volonte de restructurer les rapports entre les 
autochtones et le reste du Canada. Le Comite permanent de la sante a aussi 
demande au gouvernement federal 	«prenne r initiative de coordonner 
et de mettre en oeuvre [un] plan d'action [complet] pour le mieux-etre des 
Autochtones», en collaboration avec les gouvemements provinciaux et territo-
riaux et les organismes autochtones nationaux255. 

Les centres de guerison et les pavilions de ressourcement fonctionneront 
sous rautorite des gouvernements federal, provinciaux ou territoriaux dans 
l'avenir immediat; ils releveront des gouvernements des nations autochtones 
lorsque des regimes d'autonomie gouvernementale auront etc etablis dans les ter-
ritoires pertinents. Quel que soit le gouvernement dont ii relevera, le centre de 
guerison ou pavilion de ressourcement sera guide dans l'execution de ses respon-
sabilites par un conseil d'administration dont les membres auront etc choisis dans 
les collectivites desservies. Ces conseils devront etre representatifs de la diversite 
de la collectivite. Il conviendra en particulier que les femmes, les jeunes, les 
anciens et les personnes handicapees puissent participer aux decisions. Une des 
responsabilites du conseil d'administration sera de veiller a ce que le personnel, 
les administrateurs et les organes politiques respectent un code d'ethique adapte 
a la culture des autochtones, et a ce qu'ii existe des mecanismes d'appel permet-
tant aux personnes qui estiment avoir etc mal servies ou lesees d'exercer un 
recours. 

Un des avantages du systeme propose est d'offrir racces a des services spe-
cialises et a des soins en residence a des groupes plus importants que de simples 
collectivites. Cela permettra une mise en commun des competences des plani-
ficateurs autochtones et de realiser des economies d'echelle. Pour coordonner les 
services regionaux, it faudra etablir des organes de planification auxquels seront 
representes les gouvernements interesses, les etablissements de services touches 
par la planification regionale et les membres des collectivites desservies, en 
particulier les femmes, les jeunes, les anciens et les personnes handicapees. II 
conviendra egalement que les etablissements de la societe dominante soient 
representes. La figure 3.10 montre les composantes du systeme de services 
regionaux qui devraient etre representees au sein d'organes de planification 
regionale. 

La Commission presuppose que les services sociaux et de soins de sante 
seront design& comme un des domaines centraux du champ de competence des 
gouvernements autochtones et que ce secteur sera l'un des premiers dans lesquels 
les competences autochtones seront exercees. La principale difference entre la 
prestation de services en vertu d'un mandat provincial et leur prestation dans le 
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FIGURE 3.10 
Reseau propose pour les soins de sante et les services sociaux regionaux 
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cadre d'un regime d'autonomie gouvernementale autochtone sera que les nations 
autochtones promulgueront les lois fixant les services a fournir et qu'elles redi-
geront les reglements etablissant les conditions et les normes applicables. Les 
transferts intergouvernementaux viendront s'ajouter aux recettes realisees dans 
la nation autochtone, afin d'appuyer les services. La mise en oeuvre de la strategic 
de developpement des ressources humaines que nous decrivons dans la section 
suivante devrait marquer le debut d'un mouvement visible et progressiste 
vers l'affectation d'autochtones a des postes de service, d'administration et de 
planification. 

Nous demandons instamment aux gouvernements federal, provinciaux et 
territoriaux ainsi qu'aux gouvernements et organisations autochtones d'appuyer 
les organes de planification regionale, pour rapprocher les interets et les besoins 
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des collectivites qui aspirent a former des nations autonomes ou a se confederer 
a cette fin. Dans un climat de cooperation entre les autorites autochtones et non 
autochtones et entre les entites autochtones elles-memes, les centres de guerison 
et les pavilions de ressourcement pourront entreprendre l'ceuvre a long terme que 
represente la recherche de la sante totale pour les autochtones. 

RECOMMANDATION 

La Commission reconunande : 

Organes 
de planification 

regionaux 

3.3.12 
Que les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux ainsi 
que les gouvernements et organisations autochtones soutiennent 
la prise des responsabilites relatives a la planification des services 
sociaux et des soins de sante par les organismes et conseils 
autochtones regionaux sur le territoire ou ils exercent actuelle-
ment leurs activites, et la formation d'organes autochtones de 
planification regionale dans de nouvelles regions, afin de pro-
mouvoir : 

requite d'acces de tous les autochtones a des services 
pertinents; 
le deploiement strategique des ressources regionales; 
un effort de cooperation entre les collectivites autochtones 
et les communautes d'interets, a mesure que naitront des 
gouvernements et des confederations de nations. 

3.3 Une strategic en matiere 
de ressources humaines 
Le developpement des ressources humaines autochtones est indispensable au 
succes des nouvelles approches que nous recommandons en matiere de sante et 
de guerison. En l'absence de dirigeants, d'administrateurs et de prestateurs de ser-
vices autochtones, it ne sera pas possible d'ameliorer les conditions de sante et 
les conditions sociales des autochtones. II faut accroitre la capacite des autoch-
tones de fournir les services requis et, a cette fin, it faut investir massivement et 
a long terme dans le developpement des ressources humaines autochtones. Par 
ailleurs, nous croyons que ce renforcement des capacites doit representer un 
aspect important de tous les rapports entre les gouvernements canadiens, les 
organismes de services de la majorite et les gouvernements et organismes 
autochtones. 
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Comme nous le precisons dans le chapitre du present volume consacre 
reducation et dans les chapitres du volume 2 consacres a la fonction gouverne-
mentale et au developpement economique, it faut mettre en oeuvre plusieurs 
grandes strategies pour promouvoir le developpement des ressources humaines 
autochtones: 

accroitre la capacite et le nombre des programmes d'education et de forma-
tion offerts dans des etablissements autochtones; 
ameliorer la contribution des programmes d'education et de formation de 
la societe dominante au developpement des ressources humaines autochtones; 
aider les etudiants autochtones a poursuivre leur education et leur formation, 
entre autres, en leur fournissant une aide financiere; 
ameliorer la pertinence culturelle et refficacite des programmes d'education 
et de formation pour qu'ils repondent aux besoins des etudiants et des col-
lectivites autochtones. 

Nous souhaitons ici faire ressortir certaines facons de mettre en oeuvre ces 
grandes strategies pour accroitre le nombre d'autochtones dans le domaine de la 
sante et des services sociaux256. Le progres dans ce domaine est essentiel au mieux-
etre des autochtones et les efforts deploy& actuellement pour regler le probleme 
sont insuffisants. Meme si de nombreux rapports et groupes de travail ont recom-
monde des ameliorations dans ce secteur, les progres ont ete tres lents257. 

La prestation de services de sante et de guerison ne doit pas etre percue 
comme relevant exclusivement du domaine des professionnels de la sante et des 
services sociaux, mais it y a de nombreux aspects de la planification, de l'execu-
tion et de revaluation de ces services qui necessitent des connaissances specialisees 
et structurees. Par consequent, une panic du plan en matiere de sante et de 
guerison des autochtones doit tenir compte de la facon de repondre a ces besoins. 

Situation actuelle des ressources humaines autochtones 
pour la sante et la guerison 
Les representants des autochtones, ceux d'associations professionnelles et ceux d'or-
ganismes de services qui se sont present& devant la Commission ont unanimement 
affirme qu'il faudra realiser des ameliorations considerables dans le domaine du 
recrutement, de la formation et de la retention des autochtones dans les professions 
de la sante et des services sociaux pour repondre aux besoins actuels et futurs 

[TRADUCTION] Les gouvernements federal et provinciaux doivent 
reconnoitre qu'il nous faut des ressources pour nous ameliorer. Nous 
avons besoin de ressources humaines, de ressources humaines des 
Premieres nations. 

Phil Hall 
Conseiller municipal, district de Chilliwack 

Victoria (Colombie-Britannique), 22 mai 1992 
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II est deplore que peu de professionnels de la sante et des services 
sociaux soient issus des communautes autochtones. [...] II nous 
apparait vraiment que la de d'une meilleure integration des services 
de sante et des services sociaux aux communautes autochtones 
passerait par une augmentation du nombre de professionnels de la 
sante en provenance de ces milieux. [...] La Commission royale 
devrait recommander en priorite la mise en place de programmes de 
formation accessibles et adaptes a la realite des autochtones. 

Huguette Blouin 
Association des hopitaux du Quebec 

Montreal (Quebec), 16 novembre 1993 

[TRADUCTION] La penurie de travailleurs du secteur de la sante 
publique nuit aux services. La meilleure fawn d'ameliorer l'etat de 
sante de la population serait d'accroitre le nombre des autochtones 
qualifies et competents dans le domaine de la sante publique au 
Canada, qui dispensent des services de sante aux collectivites 
autochtones. 

Janet Maclachlan 
Association canadienne de sante publique 

Ottawa (Ontario), 17 novembre 1993 

[TRADUCTION] Nous devons prendre le controle de nos services 
medicaux et de nos programmes d'aide sociale et de protection de 
l'enfance. Pour ce faire, nous devons former des autochtones aux 
diverses professions requises par ces programmes. Nous devons lancer 
au debut du prochain millenaire un programme national d'education 
s'adressant au cceur, a la tete et a l'esprit des jeunes autochtones, akin 
de leur donner le moyen de devenir obstetricien, pediatre, psycho-
logue, infirmier, travailleur social, conseiller [en toxicomanie et] 
therapeute. 

April Prince 
All Nations Youth Council 

Prince George (Colombie-Britannique), 1" juin 1993 

[TRADUCTION] Dissociation medicale canadienne recommande que 
le gouvernement du Canada [...] multiplie les programmes d'acces 
et de soutien, pour encourager les etudiants autochtones a faire car-
riere dans le domaine de la sante. 

D' Richard J. Kennedy 
Association medicale canadienne 

Ottawa (Ontario), 17 novembre 1993 
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[TRADUCTION] J'aimerais qu'on insiste plus sur la formation des 
autochtones dans le domaine de la sante. Un certain nombre d'au-
tochtones ont choisi les sciences infirmieres, certains se sont orien-
t& vers le travail social et tres peu ont opte pour la medecine. 

D' Fred W. Baker 
Societe canadienne de pediatric 

Ottawa (Ontario), 18 novembre 1993 

Il y a eu des experiences a Ville-Marie et dans d'autres centres hos-
pitaliers, oh it y avait des ressources autochtones integrees. Ces 
experiences ont demontre, effectivement, une meilleure accessibilite 
des services. [...] nous favorisons la formation de travailleurs com-
munautaires autochtones et de travailleurs sociaux pour offrir des ser-
vices de consultation et d'intervention de nature communautaire et 
sociale dans les communautes. 

Ghislain Beaule 
Agent de recherche 

Regie regionale de la sante et des services sociaux de l'Abitibi-Temiscamingue 
Val-d'Or (Quebec), 30 novembre 1992 

[TRADUCTION] Nous devons faire intervenir les nOtres, suivant nos 
methodes a nous et avec nos propres ressources humaines. 

Gerry ManyFingers 
Calgary (Alberta) 

26 mai 1993 

Malheureusement, it existe tres peu de statistiques sur le nombre des pro-
fessionnels autochtones dans le secteur des services de sante et de guerison. 
L'Association canadienne de sante publique, par exemple, dans une etude recente 
consacree au recrutement et a la formation des travailleurs en sante publique, 
decrivait ainsi la situation actuelle : 

[TRADUCTION] <Nous ne savons pas vraimento C'est la reponse la 
plus frequente que nous ont fournie des repondants des lorsque 
nous leur avons demande combien de travailleurs ou d'etudiants autoch-
tones ceuvraient dans le domaine de la sante au Canada'. 

Quoi qu'il en soit, la Commission a pu recueillir quelques renseignements, et 
ceux-ci confirment la nette sous-representation des autochtones dans les pro-
fessions de la sante et des services sociaux. Plusieurs exemples illustrent bien cette 
situation. 

En 1990, on estimait que moins de 20 medecins autochtones pratiquaient 
au Canada259. En 1993, it yen avait une quarantaine260. Cette annee-la, 22 etu-
diants autochtones etaient inscrits dans les ecoles de medecine261. La Native 
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Physicians Association indique qu'elle a des contacts avec 51 medecins qui se sont 
identifies comme autochtones'. 

La Commission estime qu'il y a a peu pres un medecin autochtone pour 
33 000 autochtones, alors que le rapport correspondant au sein de l'ensemble de 
la population est d'environ 1 pour 515263. Nous estimons qu'environ 0,1 % settle-
ment des medecins du Canada sont autochtones. Les chiffres qui precedent 
revelent que les autochtones sont nettement sous-representes au sein de la pro-
fession medicale. 

D'apres le nombre d'inscrits aux ecoles de medecine it y aura environ 
35 medecins autochtones de plus d'ici cinq ans. Certain dispenseront des ser-
vices medicaux, mais d'autres rempliront des fonctions de consultants et d'ad-
ministrateurs. Les nouveaux diplOmes viendront a peu pres doubler le nombre 
de medecins autochtones au Canada. Au rythme actuel, it faudrait 50 ans pour 
arriver a une representation autochtone equitable clans le corps medical. Cet &art 
doit etre corrige. 

Une sous-representation similaire est manifeste dans d'autres professions 
de la sante et des services sociaux. En sciences infirmieres, par exemple, meme 
d'autres estimations ont ete plus elevees, un sondage recent effectue aupres de 
l'Association des infirmieres et infirmiers autochtones du Canada a revele 
y avait seulement quelque 300 infirmieres et infirmiers autochtones autorises au 
Canada'. Ce nombre ne semble pas avoir beaucoup change ces dernieres 
annees. D'apres des statistiques recentes fournies par l'Association des infirmieres 
et infirmiers du Canada, it y a 264 339 infirmieres et infirmiers autorises au 
Canada, dont 235 630 qui travaillent dans le domaine des soins265. Par con-
sequent, environ 0,1 % seulement des infirmiers inscrits au Canada sont autoch-
tones. Par ailleurs, it n'y a que trois dietetistes autochtones au Canada', et 
environ 70 dentotherapistes autochtones". On ne dispose pas d'information sur 
nombre d'autres groupes professionnels, car la plupart ne tiennent aucune sta-
tistique sur le nombre d'autochtones dans leurs tangs. 

La Direction generale des services medicaux de Sante Canada, qui veille a 
ce que de nombreux autochtones soient employes dans les services de sante, ne 
tient pas de statistiques distinctes pour les autochtones. Il est donc impossible 
de determiner avec precision la participation de ce groupe. Nous savons toute-
fois que la plupart des representants en sante communautaire et des conseillers 
affect& au Programme national de lutte contre l'abus de l'alcool et des drogues 
chez les autochtones sont eux-memes autochtones. Le personnel de ces deux pro-
grammes affecte aux bureaux locaux en 1993-1994 s'elevait a 616 representants 
eta 465 travailleurs du PNLAADA2M. En 1994-1995, it y avait aussi 521 infirmieres 
et infirmiers sur le terrain, la plupart engages a contrat par la Direction generale 
des services medicaux, et 118 embauches par les bandes indiennes. Par ailleurs, 
381 membres du personnel sur le terrain occupaient des emplois de commis-
interpretes, de gardiens et de preposes a l'entretien. 
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TABLEAU 3.15 

Participation aux soins de sante et aux services sociaux chez 
les autochtones et les non-autochtones de 15 ans et plus, 1991 

Autochtones Non-autochtones 
Nba 

Par principal domaine d'etudes 

Professions/sciences/technologie de la sante 8 825 10,4' 884 490 11,8 

Sciences sociales2  9 745 11,5' 659 950 8,6 

Par profession 

Medecine et sante 6 445 3,33  5,2 

Nursing/therapie - auxiliaires 5 535 

Diagnostic et traitement des maladies 115 

Autres professions en medecine et sante 790 

Services sociaux 6 980 3,33  

Par industrie 

Soins de sante et services sociaux 8,84  9,0 

Notes 
— = donnee non disponible. 

La population de base est constituee des autochtones de 15 ans et plus qui ont terming un programme 
quelconque d'etudes postsecondaires. 

Comprend l'anthropologie, l'archeologie, l'etude des civilisations, l'economie, la geographic, le 
droit, les etudes environnementales, la science politique, la psychologie, la sociologic, le service social. 

La population de base est constituee des autochtones de 15 ans et plus faisant partie de la popula-
tion active. 

Inclut les commis, les conducteurs, le personnel de soutien. 

Source : Statistique Canada, Principaux domaines d'etudes des diplomes postsecondaires, n° 93-329 au 
catalogue, p. 8; Statistique Canada, Recensement de 1991 et Enquete aupres des peuples autochtones, 
totalisations speciales; Don Kerr et coll., «Canada's Aboriginal Population, 1981-1991», etude realisee 
pour la CRPA, 1995, tableaux 4.1 et 4.2. 

La concentration des autochtones dans des postes dits auxiliaires ressort des 
donnees recueillies dans le cadre de l'Enquete aupres des peuples autochtones 
realisee en 1991 par Statistique Canada (voir tableau 3.15). Sur les 6 645 autoch-
tones qui ont indique qu'ils travaillaient dans les domaines de la medecine et de 
la sante, 5 535 ont inscrit «infirmier/auxiliaire» comme profession. Si les chiffres 
de l'Association des infirmieres et infirmiers autochtones sont exacts, it y a au 
moins 300 infirmieres et infirmiers autochtones, et nous pouvons donc &duke 
que la grande majorite des autochtones dans cette categorie d'emploi sont des 
«auxiliaires». 

Il y a un peu plus de 3 % de la main-d'oeuvre autochtone qui indique tra-
vailler dans le domaine de la medecine et de la sante, par rapport a 5,2 % de la 
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population canadienne. Un autre 3,3 % de la main-d'ceuvre autochtone, soit 
6 980 personnes, a declare s'occuper de travail social. On inclut dans cette cate-
gorie les administrateurs de bureaux d'aide sociale, les travailleurs de protection 
de l'enfance, les travailleurs des garderies et des services de soins a domicile, le 
personnel des refuges pour femmes battues et celui des projets sur la violence 
familiale. Si l'on regroupe par «industrie» la population active autochtone qui 
travaille dans les categories de la sante et des services sociaux, y compris toutes 
les professions liees aux services medicaux et sociaux, on obtient un pourcen-
tage de 8,8 % de la population active autochtone, par rapport a 9 % de la 
population canadienne dans son ensemble. 

Dans une autre analyse, les services d'education et de sante ont ete consi-
deres comme une seule et meme categorie. Lorsque l'on considere le pourcen-
tage de la population active occupee que representent les personnes travaillant clans 
ce secteur, on obtient 15,8 % de la population active autochtone et 15,4 % des 
travailleurs non autochtonee. Pour bien comprendre le vaste effort d'education 
et de formation qui s'impose, it faut savoir que les emplois dans ces secteurs exigent 
des etudes poussees, que la plupart des services oil travaillent des autochtones se 
trouvent dans des reserves ou dans des collectivites inuit, et que seulement 0,9 % 
des Indiens des reserves sont diploma alors que le nombre d'Inuit dipliimes est 
trop faible pour etre calcule dans les statistiques270. 

II est vrai que l'experience pratique et la sensibilite culturelle des autoch-
tones qui occupent des postes de RSC et de travailleurs du PNLAADA sont tres pre-
cieuses pour les autochtones. Toutefois, ils savent bien que s'ils veulent assumer 
le controle des services sociaux et des soins de sante a tous les echelons, ils 
auront besoin d'un plus grand acces l'education et a la formation profession-
nelle. Si la moitie des autochtones qui occupent des postes dans les domaines de 
la sante et des services sociaux devait se perfectionner pour pouvoir assumer les 
fonctions professionnelles et de supervision qui reviennent habituellement a des 
non-autochtones, it faudrait former quelque 6 700 personnes271. 

Comme la plupart des services destines aux autochtones sont actuellement 
dispenses dans les reserves et dans les collectivites inuit, la mise en oeuvre de nou-
veaux services autochtones en milieu urbain et clans les regions rurales a l'exterieur 
des reserves necessitera un nouvel apport de personnel qualifie. De plus, le 
reamenagement des services de la societe dominante en fonction des besoins 
propres a la clientele autochtone se traduira par une importante augmentation 
du personnel autochtone dans les etablissements. Il faudra plus de candidate qua-
lifies pour accroitre les effectifs autochtones dans les etablissements de la majorite. 
II nous parait raisonnable de prevoir 6 500 stagiaires de plus dans les services 
urbains, a l'exterieur des reserves et dans les etablissements de la societe domi-
nante. Nous proposons donc que les gouvernements et les etablissements d'en-
seignement forment 10 000 autochtones dans les domaines de la sante et des 
services sociaux, y compris dans des fonctions professionnelles et de gestion, au 
tours des 10 prochaines annees. 
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Les services sociaux et les sciences de la sante figurent déjà en bonne place 
dans la liste des etudes postsecondaires choisies par les autochtones. D'apres notre 
analyse, 8 825 autochtones, c'est-h-dire 10 % des autochtones qui ont terming 
un programme d'etudes postsecondaires, ont etudie dans le domaine des sciences 
de la sante, et 9745, soit 11,5 %, ont etudie les sciences sociales (voir tableau 3.15). 
Il s'agit maintenant de relever le niveau et la duree des etudes, pour passer de la 
formation a court terme, menant a un certificat, a des etudes professionnelles de 
haut niveau. 

A la longue, les etablissements autochtones interviendront de plus en plus 
dans l'elaboration de programmes de formation ou de modules d'etude com-
pletant les aspects techniques de la formation. Les etablissements non autoch-
tones et les gouvemements qui les financent continueront toutefois d'assumer 
une grande part des responsabilites en ce qui concerne la realisation des objec-
tify de perfectionnement des ressources humaines autochtones. 

Les difficultes decoulant de la penurie de professionnels autochtones sont 
aggravees par la repartition meme de ces maigres ressources. Deux problemes nous 
inquietent particulierement. Premierement, pour diverses raisons personnelles et 
professionnelles, de nombreux professionnels autochtones n'exercent pas dans les 
collectivites autochtones272. La Native Physicians Association estime que 20 a 25 % 
seulement de ses membres ont une clientele composee d'au moins 50 % d'au-
tochtones273. Le nombre approximatif des infirmiers et infirmieres autochtones 
au Quebec est de 60, mais un tiers seulement des membres de ce groupe s'occupe 
d'autochtones274. Nous croyons que la situation est identique dans de nom-
breuses regions du Canada et qu'elle touche tout particulierement les inuit. On 
nous a dit, par exemple, qu'aucun Inuit diplOme en sciences infirmieres n'exercait 
aupres des Inuit de rile de Baffin'. De plus, on nous a dit que : 

du cote inuit [du nord du Quebec], nous n'avons pas encore de 
travailleur social autochtone. 

Francine Tremblay 
Montreal (Quebec) 
16 novembre 1993 

[TRADUCTION] Dans l'Est arctique, it n'y a aucun travailleur social 
inuit titulaire d'un diplOme universitaire. Il n'y a pas non plus de 
medecins, d'infirmiers, d'architectes, de dentistes [ni] d'avocats inuit. 

Bill Riddell 
Iqaluit (Territoires du Nord-Ouest) 

25 mai 1992 

[TRADUCTION] Chaque annee, nous voyons arriver de nouveaux 
infirmiers et infirmieres, de nouveaux medecins. C'est vraiment tres 
difficile de ne jamais traiter avec les memes infirmiers, de toujours 
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voir un nouveau medecin et de raconter son histoire encore et encore. 
C'est tres difficile pour bien des gens d'ici. 

Mary Teya 
Representante en sante communautaire 

Fort McPherson (Territoires du Nord-Ouest) 
7 mai 1992 

II est evident que les efforts pour accroitre le nombre de professionnels autoch-
tones de la sante et des services sociaux doivent s'accompagner d'une intensifi-
cation des initiatives visant a encourager ces professionnels a exercer dans les 
collectivites autochtones. 

Deuxiemement, les professionnels autochtones se retrouvent souvent aux 
echelons inferieurs des organisations, plutot que dans les rangs des superviseurs, 
des gestionnaires ou des responsables des politiques276. Dans la mesure ou cette 
situation existe dans l'ensemble des services, les autochtones n'exercent aucune 
influence sur la conception et l'execution des programmes ni sur l'allocation des 
ressources. 

Les gouvernements, les associations professionnelles et les organisations de 
services rassemblent rarement des donnees sur les taux de participation des 
autochtones dans le domaine de la sante et de la guerison. Nous croyons que cela 
prouve le peu d'importance generalement accord& au perfectionnement des 
ressources humaines autochtones277. L'absence de cette information essentielle 
nuit a la planification. La necessite d'etoffer l'information au sujet des ressources 
humaines autochtones a ete bien expos& lors du temoignage d'une representante 
de 1'Association canadienne de sante publique : 

[TRADucnoN] Pour bien planifier les ressources humaines des col--
lectivites autochtones dans le domaine de la sante, it faut reunir des 
donnees completes sur les effectifs actuels et sur les besoins prevus en 
matiere de travailleurs autochtones de la sante publique sur le terrain. 
[...] Il faut dresser un inventaire detaille de tous les programmes de 
formation professionnelle et paraprofessionnelle lies a la sante qui 
sont offerts aux etudiants autochtones, pour pouvoir evaluer l'ac-
cessibilite et la pertinence de ces programmes. 

Elaine Johnson 
Association canadienne de sante publique 

Ottawa (Ontario), 17 novembre 1993 

II faut etablir un plan complet de developpement des ressources humaines 
pour repondre aux besoins des autochtones en matiere de sante et de guerison. 
La tache ne sera pas facile, car la gamme des services directs dans les domaines 
de la sante et de la guerison est tres large. Dans le seul domaine de la sante 
publique, par exemple, on a recense environ 50 specialites distinctes touchant 
les soins a domicile, l'inspection, les soins medicaux, la sante dentaire, la phar-
macie, les sciences infirmieres, la dietetique, l'hygiene et la securite au travail, les 
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soins primaires, la therapie, l'hygiene du milieu, l'ophtalmologie, la reeducation, 
la recherche medicate et d'autres domaines'. Conformement a la conception 
holistique de la sante chez les autochtones, nous voulons souligner l'importante 
contribution que peuvent apporter d'autres praticiens : animateurs et planifica-
teurs communautaires, guerisseurs traditionnels, sages-femmes", professionnels 
de l'aide aux families et a l'enfance, travailleurs en sante mentale, specialistes de 
rhygiene du milieu et de l'infrastructure communautaire, specialistes des toxi-
comanies et de ralcoolisme, interpretes, traducteurs, et beaucoup d'autres'. 

Lorsque les systemes seront reamenages selon les principes que nous pre-
conisons, la ou it est necessaire de gerer efficacement des ressources rares et oh 
des solutions creatrices fondees sur de nouvelles approches doivent etre trouvees, 
de nombreux autres intervenants devront completer le travail du personnel 
affecte aux services directs : leaders de la collectivite, administrateurs, planifica-
teurs, evaluateurs, chercheurs, specialistes de l'enseignement public, praticiens 
du developpement communautaire et d'autres. Un plan dem& de developpe-
ment des ressources humaines doit aussi tenir compte de ces besoins. 

L'appui a la formation des autochtones dans le domaine de la sante et des 
services sociaux a generalement vise les postes de debutants pour la prestation 
de services directs et l'administration sur place281. Malgre leur importance, ces 
programmes ne sauraient remplacer les possibilites de formation a la conception 
et revaluation de programmes ainsi qu'a la gestion superieure. Ce type de 
formation a parfois etc offert a des fonctionnaires, mais peu de travailleurs 
autochtones parviennent a des postes ou les competences de cadre superieur sons 
acquires et appliquees. 

dINOMEMS 	IMMOMMUMN 

RECOMMANDATIONS 

La Commission recommande : 
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Strategic 
pancanadienne 

en mature 
de ressources 

humaines 

3.3.13 
Que le gouvernement du Canada octroie des fonds aux orga-
nisations autochtones nationales, y compris les organisations 
nationales de femmes autochtones, pour leur permettre de pre-
parer une strategie detaillee de developpement des ressources 
humaines dans le secteur de la sante et des services sociaux 
dans le but de : 

faciliter et exploiter les initiatives regionales, integrer l'in-
formation de diverses sources et prevoir des mises a jour 
regulieres; 
constituer un repertoire des ressources humaines autoch-
tones actuellement disponibles dans les domains de la 
sante et des services sociaux, preciser les endroits et les 
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Engagement 
de former 

10 000 
professionnels 

domaines ou ceuvrent actuellement des travailleurs 
autochtones ainsi que les niveaux; 
evaluer les besoins actuels et futurs en matiere de ressources 
humaines autochtones et identifier les mesures que les 
gouvernements, les etablissements d'enseignement et 
d'autres intervenants doivent prendre pour repondre a ces 
besoins; 
evaluer les besoins en matiere de personnel dispensant des 
services directs, ainsi que de planificateurs, de chercheurs 
et de gestionnaires; 
faire l'inventaire des possibilites de formation et d'educa-
tion et rassembler les donnees d'evaluation disponibles; 
examiner les questions de recrutement, de formation et de 
conservation de l'effectif; 
examiner les mecanismes de soutien personnel et profes-
sionnel susceptibles d'encourager les professionnels 
autochtones a exercer dans les collectivites autochtones; 
elaborer des propositions en vue d'instaurer un systerne de 
surveillance de la situation des ressources humaines 
autochtones; 
analyser les moyens de confier aux autochtones, dans toute 
la mesure du possible, la responsabilite du developpement 
des ressources humaines autochtones. 

3.3.14 
Que les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux s'en-
gagent a fournir les fonds necessaires, dans leurs domaines de 
competence respectifs, pour : 

mettre en oeuvre une strategie coordonnee et complete de 
developpement des ressources humaines; 
former en 10 ans 10 000 professionnels autochtones dans 
les domaines de la sante et des services sociaux, y compris 
la medecine, les sciences infirmiereS, la sante mentale, la 
psychologie, le travail social, la dentisterie, la dietetique, les 
toxicomanies, la gerontologie, la sante publique, le develop-
pement communautaire, la planification, l'administration 
de la sante, ainsi que dans d'autres domaines prioritaires 
&finis par les autochtones; 
appuyer l'elaboration de programmes dans les etabLisse-
ments d'enseignement qui dispensent une formation 
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professionnelle, en accordant la preference aux etablisse-
ments autochtones; 

d) apporter une aide suffisante aux etudiants grace a des pro-
grammes d'aide a reducation postsecondaire, des bourses, 
des conges payes et d'autres moyens, pour atteindre les 
objectify. 

Nous reconnaissons que les organisations autochtones nationales ne seront 
pas necessairement les mieux armees pour mettre en oeuvre les recommandations 
qui se degagent de la strategic de developpement. Les collectivites, les nations 
et diverses organisations et institutions autochtones assumeront aussi des respon-
sabilites importantes. A notre avis, toutefois, les organisations autochtones 
nationales sont tout indiquees pour proceder a une evaluation pancanadienne 
des ressources actuelles et des besoins futurs, des maintenant et pendant la 
periode de transition devant mener a l'autonomie gouvernementale. &ant 
donne la multiplicite des besoins et l'importance des ressources 	faudra y 
affecter, nous avons conclu qu'une etroite coordination s'imposait a l'echelle du 
pays. Lorsque les besoins et les strategies de developpement auront etc evalues, 
les gouvernements des nations autochtones, les organismes de planification 
regionaux, les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux, les etablisse-
ments d'enseignement et les associations professionnelles seront beaucoup plus 
a meme de voir de quelle facon ils pourront favoriser la realisation des buts de 
la strategic globale. 

La strategie fournira le cadre &mine essentiel au developpement des 
ressources humaines autochtones. Toutefois, des efforts doivent aussi etre 
deploy& immediatement pour repondre aux graves penuries de ressources. La 
planification et la recherche ne peuvent servir d'excuse pour remettre l'inter-
vention a plus tard. Il est urgent d'elargir les possibilites de formation et de per-
fectionnement professionnel, a l'intention du personnel qui travaille déjà dans 
le domaine et de celui qui occupera les nouvelles fonctions deja en cours de defi-
nition. Ces possibilites de formation doivent etre offertes le plus tot possible. 

Comme nous l'exposons dans le chapitre 5 du present volume, it serait tres 
utile pour promouvoir le developpement des ressources humaines autochtones 
d'accroitre l'aide offerte aux etablissements d'enseignement et de formation 
contrOles par des autochtones. Cependant, nous voulons aussi examiner certaines 
des importantes contributions que peuvent faire les etablissements d'enseigne-
ment de la societe dominante et les organisations de services. Nous etudions les 
programmes dont l'effet positif se fait déja sentir et qui peuvent servir de base a 
de nouvelles initiatives. 
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Des bases solides 
Programme de representants en sante communautaire 
Une des initiatives qui a le mieux contribue a la participation des autochtones 
a la promotion de la sante des autochtones est le programme des representants 
en sante communautaire (Rsc). Nous croyons que les RSC peuvent faciliter la raise 
en place des centres de guerison dont nous avons déjà parle dans le present 
chapitre ainsi que la prestation de divers autres services de sante et de guerison. 
Les Rsc peuvent notamment beaucoup aider les collectivites autochtones et les 
individus a assumer leurs responsabilites personnelles et collectives en matiere 
de sante. 

Les fonctions de Rsc comprennent la promotion de la sante et ('education 
sanitaire, et la participation a revaluation des besoins en matiere de sante. Les 
Rsc ont reussi a etendre les services de sante et de guerison a de nombreuses col-
lectivites autochtones et ils ont aussi contribue a ameliorer la qualite des services 
offerts par les prestateurs de la societe majoritaire. Grace a la liaison gulls ont 
etablie entre le personnel medical et la collectivite, ils ont particulierement con-
tribue a promouvoir le traitement adapte des membres de la collectivite et a eviter 
les hospitalisations inutiles282. 

Malgre les realisations notables des Rsc, le programme s'est heurte a de 
nombreuses difficultes. Un examen recemment effectue par la Direction generale 
des services medicaux de Sante Canada et l'Organisation nationale des represen-
tantes et representants indiens et inuit en sante communautaire (0NRiisc) a 
&gage plusieurs de ces problemes". Les RSC sont souvent appeles a fournir des 
evaluations, des traitements et des services d'urgence, notamment dans les 
petites collectivites ou it n'y a pas de personnel medical permanent, mais leur for-
mation porte surtout sur la promotion de la sante et l'education sanitaire. Par 
consequent, ils ne sont pas necessairement en mesure de foumir les services medi-
caux dont la collectivite a besoin. Lorsqu'ils fournissent ces services, des ques-
tions de competence et de responsabilite se presentent. Plusieurs etablissements 
d'enseignement offrent des cours de formation de RSC, mais it n'existe toujours 
pas de normes pancanadiennes applicables a cette formation. De plus, la for-
mation des RSC a souffert du peu d'aide financiere accord& par les gouverne-
ments et les etablissements d'enseignement. Parce que leur domaine d'activites 
touche a la fois les collectivites, les gouvernements et organisations non autoch-
tones et les gouvernements et organisations autochtones, it est parfois difficile 
de determiner de qui relevent les Rsc. Il faut accroitre le nombre des postes de 
coordonnateur/superviseur de RSC. Enfin, it n'y a pas suffisamment de RSC pour 
repondre a la demande. 

Il s'est aussi avere difficile de retenir les RSC. Le probleme tient en partie 
aux contraintes de la tache et a l'isolement dans lequel les RSC travaillent 
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souvent. Les Rsc n'ont pas acces au systeme de soutien dont les praticiens des 
centres urbains peuvent se prevaloir. On nous a dit : 

[TRADUCTION] Le programme des RSC n'a pas atteint sa pleine matu-
rite. Nous sommes heureux que nos RSC aient recu une formation de 
base [...], mais nous avons ete incapables de leur offrir des pro-
grammes de perfectionnement. Cette activite est tres importante 
pour un groupe de travailleurs de la sante qui se retrouvent seuls, clans 
des collectivites isolees. [...] Les professionnels de la sante ne recon-
naissent pas nos RSC comme des membres a part entiere de l'equipe 
de soins. La situation s'ameliore, mais nous devons continuer a faire 
connaitre les Rsc comme des travailleurs des en sante communau-
taire, car Hs possedent une connaissance du milieu qui fait defaut 
beaucoup de professionnels de la sante. Line introduction au pro-
gramme des Rsc pourrait aussi servir a preparer les professionnels de 
la sante a travailler dans les collectivites du Nord. 

Iris Allen 
Labrador Inuit Health Commission 

Nain (Terre-Neuve et Labrador) 
30 novembre 1992 

Comme Hs n'ont ni repit, ni soutien professionnel, ni de possibilites de perfec-
tionnement, les RSC finissent par ne plus pouvoir ou ne plus vouloir continuer. 
Il faut d'ailleurs preciser que les RSC n'ont pas de perspectives de carriere bien 
precises parce que leur diplome et leur experience ne sont pas toujours recon-
nus par les programmes d'education ni par les associations professionnelles de 
la societe dominante. 

Les RSC et d'autres professionnels peuvent eprouver des frustrations sup-
plementaires lorsqu'ils quittent le Nord ou les regions isolees. Its ont souvent des 
taches plus variees et plus de latitude lorsqu'ils travaillent dans le Nord et en 
region lointaine. Dans le Sud, ces pratiques courantes sont assujetties a l'examen 
d'organismes, d'employeurs et d'autres professionnels. II peut arriver que les prati-
ciens du Nord aient l'impression qu'on ne reconnait pas leurs competences 
dans des secteurs ou ils ont acquis une vaste experience. 

Lune des plus graves contraintes du programme actuel des RSC est que les 
services des Rsc sont reserves aux Premieres nations et aux Inuit habitant leurs 
territoires traditionnels. Les autochtones des villes, a en juger par leur etat de sante 
et leur statut social, auraient aussi besoin de tels services de promotion de la sante 
et d'education sanitaire, mais le programme des RSC ne leur est pas offert284. 

Selon nous, le programme des RSC ne saurait se substituer a une augmen-
tation du nombre d'autochtones dans les domains des soins infirmiers, de la 
medecine, de l'administration de la sante, du travail social et d'autres professions. 
Toutefois, nous croyons qu'un programme de ce type est un important volet d'un 
systeme de soins de sante et de services sociaux efficace et accessible aux 
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autochtones. De plus, nous croyons que les Rsc ont une vaste experience et qu'ils 
ont a cceur d'ameliorer la sante des autochtones. Nous aimerions donc qu'on 
songe plutot a elaborer des programmes et des politiques qui permettraient aux 
Rsc d'acquerir de l'experience et de poursuivre leur formation professionnelle. 

Nous avons demande que les programmes de sante et de services sociaux 
destines aux autochtones soient reorient& et nous croyons 	faut former un 
plus grand nombre d'autochtones dans ces domaines, mais nous ne prevoyons 
pas qu'il faudra &placer le personnel acmel. Au contraire, nous croyons que les 
autochtones qui fournissent actuellement une large gamme de services de sante 
et de services sociaux, meme s'ils n'ont pas de formation professionnelle struc-
turee, forment la base sur laquelle les futurs systemes devront etre edges. Certains 
de ces travailleurs devraient pouvoir poursuivre leur formation professionnelle, 
tandis que d'autres pourraient etre promus a des postes de planification, de for-
mation et d'administration. II faudra toutefois que nombre d'entre eux conti-
nuent de fournir des soins primaires et des services d'education et de promotion 
de la sante au sein des collectivites autochtones. 

Programme national de lutte contre l'abus de l'alcool 
et des drogues chez les autochtones 
Le Programme national de lutte contre l'abus de l'alcool et des drogues chez les 
autochtones (PNLAADA) a lui aussi permis de faire participer les autochtones a la 
prestation de services de sante et de services sociaux. Souvent appele Toxicomanie 
et programmes subventionnes par la communaute, ce programme qui, en 1993-
1994, avait un effectif de 465 personnes, a enormement contribue au developpe-
ment des ressources humaines autochtones dans les domaines de la toxicomanie 
et de la sante mentale. O'Neil et Postl ont fait remarquer que : 

[TRADUCTION] [Le PNLAADA] a entraine la mice sur pied de centaines 
de projets communautaires de prevention et de traitement de l'al-
coolisme, dans tout le pays. Depuis le debut des annees 80, it a 
inspire certaines des initiatives de sante autochtone les plus impor-
tantes au Canada, y compris le Four Worlds Development Project, 
la creation du Nechi Institute, la strategic de prohibition d'Alkali 
Lake et, plus recerrunent, la conference Healing the Spirit Worldwide, 
qui s'est deroulee a Edmonton'''. 

Le PNLAADA a etc cree it y a une vingtaine d'annees par le ministere des 
Affaires indiennes286. L'objectif du PNLAADA demeure : 

D'appuyer les efforts des Amerindiens et des Inuit pour mettre sur 
pied et realiser des programmes destines a freiner et a prevenir l'usage 
abusif de l'alcool, des drogues et des solvants parmi les populations 
vivant a l'interieur des reserves'. 
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Le programme vise a realiser son objectif grace a trois strategies inter-
dependantes reduire l'incidence de l'alcoolisme et des toxicomanies; reduire leur 
frequence globale; et former des travailleurs dans les domains de la prevention 
et du traitement. La gamme des initiatives financees en vertu du PNLAADA est tres 
large. Elle comprend la prestation de services de prevention et de traitement, le 
financement de programmes de traitement, y compris des traitements en resi-
dence, et les ressources affectees a la formation et au perfectionnement des 
intervenants en toxicomanie. Jusqu'a maintenant, le programme a finance envi-
ron 400 projets communautaires de traitement de l'alcoolisme et des toxico-
manies et 51 centres de traitement des Premieres nations dans l'ensemble du pays. 
Le budget annuel du programme est de plus de 50 millions de dollars'. 

Le personnel qui assure la prestation des services directs au niveau com-
munautaire est generalement embauche par les gouvernements autochtones 
locaux. Cependant, comme dans le cas d'autres programmes qui ont fait l'ob-
jet d'accords de transfert ou d'accords sur des modes optionnels de financement 
dans le domaine de la sante, seule l'execution du programme, et non la con-
ception ou l'administration, a ete transferee aux autochtones. 

Le PNLAADA a suscite la controverse; les avis divergent a savoir si le pro-
gramme a atteint ses objectify. Lors de la demiere evaluation du programme effec-
tuee par la Fondation pour les etudes sur la toxicomanie en 1989, on s'est 
interroge sur l'efficacite de nombre des programmes de prevention et de traite-
ment finances par le PNLAADA. Toutefois, malgre les critiques exprimees, cette 
evaluation concluait que le volet formation du programme preparait effective-
ment les autochtones a fournir des services de traitement dans le domaine des 
toxicomanies289. 

Certains intervenants ont dit craindre que le programme ne soit pas suffi-
samment adapte aux besoins des collectivites, a cause de la forte centralisation 
du financement et de l'administration des contrats, qui limite les services offerts 
et la fawn dont ils peuvent etre fournis. Cette approche decourage l'innovation, 
et it a quelquefois ete difficile d'adapter les programmes en fonction des priori-
tes locales'. Par exemple, se faisant l'echo d'autres individus et organisations'', 
un leader autochtone nous a declare que 

[TRADUCTION] Le PNLAADA [...] a fait une nouvelle presentation au 
Conseil du Tresor [...] pour repondre aux besoins en matiere de 
lutte contre l'alcoolisme et la toxicomanie chez les autochtones du 
Canada. Ce processus visait une collaboration entre le gouvernement 
et les interesses en mesure d'indiquer oil se trouvaient les problemes. 
Ce processus a permis aux membres des Premieres nations d'inter-
venir. Nous sommes intervenus et nous avons informe le gouverne-
ment de nos besoins. Mais ces besoins n'ont pas ete reconnus. Les 
bureaucrates ont dirige le processus. Le PNLAADA releve maintenant 
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de Sante et Bien-etre Canada et it est administre par des bureaucrates, 
sans consultation des autochtones. II faut 	y ait consultation per- 
manente et que les autochtones aient l'occasion de s'exprimer. 

Phil Hall 
Conseiller municipal, district de Chilliwack 

Victoria (Colombie-Britannique), 22 mai 1992 

Tout comme les RSC, les intervenants du PNLAADA se sont heurtes aux dif-
ficultes du travail en milieu rural et dans le Nord. Et beaucoup de questions 
relatives a la formation, au maintien en fonction, a l'avancement et a la recon-
naissance des RSC se posent aussi dans le cadre du PNLAADA292. Ces questions 
doivent etre reglees pour accroitre l'efficacite du programme. 

Deux autres preoccupations relatives au PNLAADA ont ete clairement 
exposees dans le cadre des temoignages presentes a la Commission : le pro-
gramme est limite aux reserves, it n'est pas offert aux autochtones vivant en milieu 
urbain; et le programme offre des services aux Indiens et aux Inuit, mais non aux 
Metis. Comme nous le soulignons au chapitre 7 du volume 4, la qualite des ser-
vices offerts aux autochtones en milieu urbain nous preoccupe au plus haut point. 

[TRADUCTION] II faut aussi parler des autochtones a l'exterieur des 
reserves, des jeunes. Le PNLAADA est un programme efficace, mais it 
est offert seulement aux habitants des reserves. Il n'y a rien pour ceux 
qui vivent a l'exterieur des reserves [...] ou en milieu urbain. [...] Les 
organisations de jeunes a l'exterieur des reserves viennent souvent 
nous demander pourquoi et nous leur repondons que cet argent 
n'est pas pour eux. [...] Le financement doit etre fourni par le gou-
vernement; je ne sais pas trop si c'est Sante et Bien-etre social Canada 
ou un autre gouvernement. Je ne suis pas certaine 	peuvent 
venir les fonds. 

Cheryl Starr 
Saskatchewan Indian Youth Advisory Committee 

Saskatoon (Saskatchewan), 27 octobre 1992 

Considerant qu'une bonne proportion des autochtones vivent en 
milieu urbain et qu'il n'est presentement pas possible pour eux 
d'avoir acces aux mernes ressources que celles disponibles dans les 
cornmunautes autochtones, it faudrait remedier a cette situation. 
Les problemes de toxicomanie sont autant presents dans les villes que 
dans les reserves. Pourquoi pas un agent PNLAADA en milieu urbain? 

Louis Bordeleau 
Centre d'entraide autochtone de Senneterre 

Val-d'Or (Quebec), 1" decembre 1992 
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[TRADUCTION] II devrait y avoir un programme de lutte contre 
l'alcoolisme (comme le PNLAADA) pour les Metis. 

Sydney McKay 
Manitoba Metis Federation 

Thompson (Manitoba), 31 mai 1993293  

Les gouvernements provinciaux et territoriaux devraient collaborer avec le 
federal pour offrir des services de traitement et de prevention de la toxicomanie 
et de l'alcoolisme aux autochtones qui ne vivent pas sur leurs terres traditionnelles 
et aux Metis. Les jeunes citadins, en particulier le nombre croissant de ces 
jeunes qui ont maille partir avec les forces de l'ordre et ceux qui vivent dans la 
rue, sans lien avec une collectivite stable, ont souvent des problemes de toxico-
manie et d'alcoolisme. Les services devraient etre adapt& en fonction de leurs 
besoins et etre control& par les autochtones294. 

RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 

R6amenagement 
des programmes 

actuels 

3.3.15 
Que les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux et les 
organisations autochtones nationales, y compris les organisa-
tions de femmes autochtones, examinent de quelle fawn les 
approches de formation et les effectifs des services sociaux et de 
soins de sauté actuels, y compris le programme des RSC et le 
PNLAADA, peuvent faciliter l'integration d'un systeme de services 
complet et holistique, tout en maintenant la continuite et la per-
tinence des services autochtones communautaires. 

Precedemment dans le present chapitre, nous avons propose la mise sur 
pied de centres de guerison et de pavilions de ressourcement autochtones. Nous 
croyons que certain des centres de traitement en etablissement qui sont actuelle-
ment finances en vertu du PNLAADA voudront continuer de se consacrer au 
traitement des toxicomanies. Nous avons conclu 	fallait multiplier ces pro- 
grammes dans l'ensemble du pays. Parallelement, d'autres programmes de traite-
ment en etablissement souhaitent elargir la gamme de leurs services, mais les 
conditions de financement du PNLAADA les en empechent. Nous croyons que ces 
programmes devraient pouvoir s'integrer au reseau de pavilions de ressourcement 
holistique que nous proposons. 
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Nous savons que Sante Canada envisage de prodder a un examen pour pre-
ciser les aspects du PNLAADA qui sont les plus efficaces et determiner les orien-
tations futures du programme. Compte tenu des preoccupations exprimees au 
sujet du programme et du fait qu'aucune evaluation n'a ete effectuee depuis 
sept ans, un tel examen s'impose. Les questions soulevees au sujet du pro-
gramme devraient servir de base a revaluation et a la planification future. 

Formation dans d'autres secteurs 
Le programme des RSC met l'accent sur les services d'education sanitaire et de 
promotion de la sante, alors que le PNLAADA fournit essentiellement des services 
dans le domain des toxicomanies. Nous avons enumere un certain nombre 
d'ameliorations qui, a notre avis, pourraient etre apportees a ces programmes, 
mais it ne s'agit pas moins de programmes qui ont déjà eu des effets appre-
ciables sur la sante et les conditions sociales des autochtones au Canada. Ces pro-
grammes ont contribue a promouvoir le developpement des ressources humaines 
autochtones, ce qui merite d'etre souligne. Toutefois, it y a de nombreux autres 
secteurs ou les services doivent etre ameliores, oil la presence de professionnels 
autochtones qualifies dans le domaine de la sante et des services sociaux est indis-
pensable, mais ou it n'existe aucun programme comparable au PNLAADA ou 
au Rsc. 

Nous nous inquietons de l'etat actuel des ressources humaines autochtones 
dans des domaines aussi importants que les services sociaux, la protection de Yen-
fance, la sante mentale et l'administration de l'aide sociale295. It n'existe aucun 
programme systematique qui appuie la formation et le perfectionnement dans 
ces domaines parmi les ministeres federaux et provinciaux, les etablissements 
d'enseignement postsecondaire et les organismes de services autochtones et 
non autochtones. Les collectivites autochtones ont du trouver les ressources 
necessaires a ces activites dans leurs modestes budgets d'administration de 
programme. 

Les programmes de formation structuree des etablissements d'enseigne-
ment postsecondaire autochtones et non autochtones joueront un role tres 
important .si l'on veut augmenter le nombre des professionnels autochtones. 
Toutefois, it faut aussi coordonner les possibilites de formation et d'education 
en fonction des perspectives d'emploi et d'avancement et des besoins particuliers 
des communautes autochtones, en milieu urbain comme en milieu rural. (Pour 
plus de details sur les strategies de formation a l'emploi, voir le chapitre 5 du 
volume 2.) 

On trouvera un exemple des limites des approches actuelles en matiere de 
formation et de recyclage dans une etude d'une societe de protection de l'enfance 
autochtone du Manitoba, realisee pour la Commission (voir encadre). 

Il ne faut pas oublier que la conception et rexecution des services neces-
sitent une approche holistique integree, mais les gouvernements canadiens et les 
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Abattre les obstacles et parvenir au succes 

Les organismes de service social, comme d'autres employeurs, recrutent habituel 
ment leur personnel parmi les diplomes des programmes d'enseignement p 
secondaire offerts a l'exterieur du lieu de travail et payes en grande partie par les revenus 
generaux. Tel n'est pas le cas pour les employeurs des Premieres nations et autres 
employeurs autochtones. D'abord, parce qu'ils desirent a juste titre engager des 
membres des Premieres nations darts la mesure du possible. Ensuite, parce que dans 
les collectivites locales, meme en l'absence de politiques d'embauche discriminatoires, 
les seules personnes disponibles sont des membres des Premieres nations. [...] it y a 
tres peu d'etudiants des Premieres nations qui sont diplomes des programmes dans 
lesquels les employeurs non autochtones viennent puiser leur personnel. 

Pour remedier a cette situation, it faudra prendre diverses mesures et les 
appliquer sur un grand nombre d'annees. Les membres des Premieres nations pour-
raient par exemple suivre une formation en milieu de travail, suivre des cours dans 
un college communautaire afin d'obtenir un certificat, suivre un programme 
menant a l'obtention d'un diplome ou encore suivre un programme de formation 
specialement concu pour eux. Certaines de ces solutions peuvent exiger que les etu-
diants quittent la collectivite pour une certaine periode; d'autres programmes 
peuvent etre plus decentralises et permettre aux etudiants d'etudier dans la col-
lectivite et a temps partiel. Le contenu et la duree de ces etudes pourraient varier 
selon les besoins des individus et de l'organisme. 

[...] nous constatons 	y a des attentes tout a fait irrealistes a l'egard de 
ce que peuvent accomplir les programmes des etablissements postsecondaires 
dans un laps de temps defini. Par exemple, un etudiant non autochtone typique 
de classe moyenne qui detient tous les prealables necessaires et qui commence un 
baccalaureat en travail social a quatre annees d'etudes a temps plein devant lui, en 
supposant qu'aucune difficulte financiere ou autre ne vienne perturber ses etudes. 
Par ailleurs, les organismes des Premieres nations ont besoin, au moins pour la plus 
grande partie de leur personnel local, de programmes (diplome ou autre attesta-
tion) auxquels peuvent s'inscrire les personnes qui travaillent déjà. En d'autres 
termer, en supposant qu'un employe travaille a temps partiel et etudie a temps par-
tiel, it lui faudrait huit ans pour terminer le baccalaureat dont nous avons parle. 
II est vrai que les programmes menant a l'obtention d'un diplome se trouvent au 
sommet de l' &belle des programmes de formation et qu'il peut y avoir la aussi des 
accommodements (des stages en milieu de travail par exemple), mais it reste que 
la duree des etudes et la participation soutenue exigee de l'organisme, de l'employe 
et des organismes qui financent la formation excedent de beaucoup tout ce que 
l'auteur a entendu ou vu sur la question de la formation. 

En outre, etudiant typique dont nous avons parle n'existe pratiquement 
pas dans les collectivites des Premieres nations. [...] tres peu des employes locaux 
possedent les prealables necessaires. L'obtention de ces prealables augmenterait 
encore la duree des etudes. [...] de nombreux etudiants autochtones inscrits a des 

314 



CHAPITRE 3 : SANTE ET GUERISON 315 • • 

programmes offerts dans les etablissements reguliers parlent des difficultes gulls 
rencontrent a cause des differences culturelles, a la fois dans le contenu de la for-
mation et dans les methodes d'enseignement. Ces difficultes amenent souvent les 
etudiants a abandonner leurs etudes ou, au mieux, a manquer frequemment les 
cours afin de se remettre en question. 

[...] dans un avenir previsible, les Premieres nations continueront de compter 
fortement sur les etablissements reguliers pour donner la formation a leur per-
sonnel. II faudra tenir compte de ce fait dans la planification de la duree des etudes, 
des conditions d'emploi et du financement. 

[...] Meme si les membres des Premieres nations suivaient une periode 
d'apprentissage avec les anciens ou un programme plus adapte a la culture 
autochtone dans un etablissement postsecondaire dirige par des autochtones (il y 
en a quelques-uns), d'autres situations viendraient perturber la continuite des 
etudes. Le contenu de la formation en service social est susceptible de declencher 
chez les etudiants autochtones, plus que chez les autres, des souvenirs de mauvais 
traitements ou d'autres experiences difficiles dont ils ont ete victimes. [...] Et meme 
si ces etudiants se sentent bien et qu'ils n'ont pas de probleme d'identite, ils sont 
rarement a l'abri des crises que vivent leurs proches. Les deces, les naissances, la 
violence familiale, les suicides, la maladie, les penes d'emploi et les difficultes finan-
cieres d'autres sortes sont des evenements de la vie — la plupart stressants — qui sont 
vecus plus souvent par les autochtones que par l'etudiant de classe moyenne 
typique dont nous avons pale. [...] Si l'on ajoute a tour ces elements le profil 
habituel d'une personne mare (habituellement une femme) qui a beaucoup de 
responsabilites familiales en plus de travailler et d'etudier, on comprend mieux a 
quel point les etudes representent un lourd fardeau pour l'individu, l'employeur 
et retablissement d'enseignement. 

Nous terminons la presente section par deux reflexions. La premiere est que 
malgre la souplesse et les ajustements dont nous avons parte dans le paragraphe 
precedent, aucune des trois parties [aux ententes manitobaines tripartites sur les 
autochtones, c'est-a-dire le Canada, le Manitoba et les organismes autochtones 
concernes] n'a elabore de plan de formation serieux a long terme qui serait pro-
portionne a l'importance que l'on attache a la question. La deuxieme est qu'au-
cun des programmes de formation offerts jusqu'a maintenant n'a prevu des 
moyens de surmonter la plupart des obstacles au succes que nous avons enumeres. 
Il faut prevoir des periodes d'etudes plus realistes, it faut modifier les modalites 
d'emploi de fawn a accorder a certains employes des conges d'etudes tout en con-
tinuant a fournir les services, et il faut offrir aux etudiants diverses formes de sou-
tien. Lorsqu'on retrouve au moins quelques-uns de ces elements, les taux de 
reussite s'ameliorent sensiblement. 

Source: Pete Hudson, «Politiques et programme: etude de cas sun un organisme de services 
a l'enfant et a la famille des Premieres nations., etude realisee pour la CRPA, 1994. 
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organisations autochtones nationales doivent aussi examiner les programmes de 
developpement des ressources humaines autochtones, comme le PNLAADA et le 
RSC, dans d'autres secteurs essentiels a la sante et au mieux-etre des autochtones. 

Initiatives universitaires 
La formation liee a des programmes specifiques, comme celle dispensee dans le 
cadre du PNLAADA et du RSC, est certes importante, mais it faut aussi insister sur 
le recrutement et la retention d'etudiants autochtones dans les programmes des 
etablissements postsecondaires menant a un dipleome. Nous en avons traite plus 
en detail au chapitre 5 du present volume, mais nous pouvons deja affirmer que 
les etablissements d'enseignement et de formation autochtones sont en mesure 
d'assumer des responsabilites accrues dans ce domain et qu'ils ont besoin d'un 
appui supplementaire pour accroitre la diversite, la qualite et la capacite de 
leurs programmes. Nous estimons cependant aussi que certain programmes 
d'enseignement de la societe dominante reussissent maintenant bien mieux 
attirer et a retenir des etudiants autochtones. Malheureusement, beaucoup 
d'autres ne semblent obtenir aucun resultat notable. Les etablissements dont les 
programmes sont un succes doivent etre reconnus et appuyes, et les autres eta-
blissements doivent etre encourages a adopter des pratiques dont l'efficacite a ete 
demontree. 

Les progres realises par plusieurs ecoles de medecine sont dignes de men-
tion. Les diplomes de l'Universite de l'Alberta, a eux seuls, accroitront de 35 % 
le total des medecins autochtones au Canada d'ici cinq ans, et cette universite 
a reussi a attirer des etudiants autochtones dans des programmes comme l'ad-
ministration de la sante, la pharmacie, la physiotherapie, l'ergotherapie et les 
sciences infirmieres. UUniversite du Manitoba a forme une bonne panic des 
medecins autochtones qui exercent actuellement et, depuis 1979, elle offre aux 
etudiants autochtones un programme special d'etudes preparatoires a la mede-
cine. DUniversite de Toronto offre aussi un programme de soutien aux etudiants 
autochtones en medecine. 

Dans un memoire que l'Association canadienne des ecoles universitaires de 
nursing a soumis a la Commission, nous avons appris l'existence de nombreux 
programmes innovateurs offerts par les ecoles de sciences infirmieres du Canada 
pour attirer les etudiants autochtones et en faire des diplomes296. Mentionnons 
les suivants un programme de formation d'infirmieres autorisees a ete mis sur 
pied a Yellowknife; l'Universite Dalhousie offre un programme de soins infirmiers 
en regions eloignees ainsi qu'un programme clinique pour le Nord; l'Universite 
de la Saskatchewan offre un programme national d'acces au nursing pour les 
autochtones depuis 1985; l'Universite Lakehead, a Thunder Bay (Ontario), 
offre un programme autochtone d'introduction aux sciences infirmieres. Des 
programmes semblables touchant d'autres professions de la sante et des services 
sociaux commencent aussi a faire leur apparition. Ainsi, le Saskatchewan Indian 
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Federated College offre un dipleome de premier cycle en travail social pour les 
autochtones, et l'Universite McGill offre un programme de certificat en travail 
social dans le Nord. UUniversite St. Thomas, a Fredericton, et l'Universite 
Dalhousie ont toutes deux offert un diplome de premier cycle en travail social 
dont le contenu et les horaires ont ete adapt& aux besoins des autochtones qui 
occupent déjà des emplois. Ce sont la des initiatives louables. 

Pour participer a des programmes de formation professionnelle, les etu-
diants ont souvent besoin d'une aide financiere et pedagogique, et d'un soutien 
personnel et familial. Les etablissements d'enseignement concern& doivent s'en-
gager a repondre a ces besoins, tout comme les gouvernements canadiens. 
EUniversite de l'Alberta, pour sa part, a etabli un bureau autochtone des carrieres 
dans le domaine de la sante, et des programmes d'appui similaires ont ete crees 
dans plusieurs autres universites canadiennes. 

Par le passe, l'adaptation des programmes d'enseignement professionnel a 
generalement ete liee a des subventions temporaires. A notre avis, la prestation 
de services adapt& sur le plan culturel, y compris la formation du personnel 
necessaire a la prestation de ces services, est une obligation normale des eta-
blissements de la societe dominante. 

Nous savons bien qu'en raison de diverses contraintes, notamment en 
matiere de financement, certains programmes de formation professionnelle ont 
du limiter le nombre des nouvelles admissions. Dans certains cas, toutefois, le 
corps enseignant en place et les ressources existantes permettraient d'accueillir 
un plus grand nombre d'etudiants. Nous pressons les etablissements post-
secondaires et les organismes de financement d'examiner de nouvelles facons 
d'utiliser cette capacite excedentaire. II y a peut-etre suffisamment, sinon trop, 
de professionnels non autochtones dans certains domaines, mais it existe de graves 
penuries de travailleurs autochtones dans toutes les professions de la sante et des 
services sociaux. 

Meme si certains etablissements d'enseignement de la societe dominante 
et certains programmes gouvernementauic ont fait preuve de leadership pour 
ameliorer les perspectives d'education des etudiants autochtones qui suivent une 
formation professionnelle, d'autres se sont fort peu interesses a la question. Il est 
difficile de croire que le maintien des pratiques actuelles permettra, a lui seul, 
d'accroitre suffisamment les ressources humaines autochtones. Les intervenants 
concern& doivent accentuer leur engagement, mais d'autres appuis doivent 
jouer. 

Les etablissements d'enseignement, les gouvernements et les organisations 
professionnelles provinciales et nationales, de concert avec les organisations 
autochtones, peuvent faire beaucoup plus pour remedier a la penurie de pro-
fessionnels autochtones. Par ailleurs, avec un peu de bonne volonte, on peut 
beaucoup realiser dans le cadre des mandats et des budgets actuels. A cet egard, 
it serait utile d'examiner les questions suivantes : 
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Quels obstacles empechent les etudiants autochtones de participer a des pro-
grammes de formation professionnelle et comment peut-on eliminer ces 
obstacles? 
De quelle facon les autochtones peuvent-ils participer plus etroitement a 
l'elaboration et a la realisation de programmes d'enseignement professionnel? 
De quelle facon les organismes et les gouvernements autochtones, les eta-
blissements d'enseignement de la majorite, les organisations profession-
nelles et les gouvernements canadiens peuvent-ils collaborer plus efficacement 
pour accroitre le nombre d'autochtones au sein des professions de la sante 
et des services sociaux? 

Certains etablissements concluront peut-etre qu'ils n'ont pas grand-chose a 
offrir. D'autres, par contre, decouvriront qu'ils peuvent faire beaucoup. 

Nous croyons qu'il est particulierement important d'examiner le contenu 
des programmes d'enseignement professionnel et de chercher a ameliorer la 
pertinence culturelle et l'efficacite des programmes offerts aux etudiants autoch-
tones et non autochtones. Nous sommes aussi convaincus que les etudiants 
autochtones inscrits a des programmes d'enseignement de la societe dominante 
reussissent mieux lorsqu'ils forment un groupe dont les membres peuvent se 
soutenir mutuellement sur le plan personnel et professionnel. Cette dynamique 
profite egalement aux etudiants non autochtones. Les echanges entre autochtones 
et non-autochtones au sujet de leurs connaissances, de leurs experiences et de 
leurs pratiques enrichissent l'experience educative de tous. (Ces idees sont 
exposees plus en detail dans le chapitre 5 du present volume.) 

La situation est tenement variee dans l'ensemble du pays que la meme for-
mule ne peut s'appliquer dans toutes les circonstances. Toutefois, nous pouvons 
dire que les reponses apportees a ces questions par le passe ont souvent produit 
un nombre considerable d'approches creatrices qui ont elargi la gamine des 
possibilites offertes aux autochtones. Parmi les resultats, mentionnons : 

la definition de cibles specifiques en matiere d'admission et de retention des 
etudiants autochtones; 
le reexamen des criteres d'admission; 
l'etablissement de programmes preprofessionnels et de preadmission; 
l'instauration d'un systeme organise d'aide financiere, pedagogique, per-
sonnelle et familiale aux etudiants autochtones; 
la mise en place de strategies innovatrices pour assurer un soutien permanent 
aux praticiens autochtones; 
l'utilisation ctiatrice de l'encadrement, des detachements et des echanges; 
l'appui a l'innovation de programmes dans les colleges et universites; 
l'adoption de methodes de rechange qui accroissent Paccessibilite et l'efficacite 
des programmes d'enseignement professionnels; 
la participation d'autochtones a la planification des programmes. 
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De nombreux programmes sont déjà en place. (Voir le chapitre 5 du present 
volume, pour plus de details.) 

Pour accroitre la participation des autochtones aux programmes de for-
mation professionnelle de la societe dominante, les etablissements post-
secondaires doivent aussi examiner la nature de la formation professionnelle 
offerte actuellement, ceux qui l'assurent et les methodes qu'ils utilisent. A l'heure 
actuelle, de nombreux programmes ne sont pas adaptes aux besoins des autoch-
tones ni aux difficultes que les professionnels autochtones rencontreront lorsqu'ils 
offriront des services dans leurs collectivites. 

La participation autochtone a la formation professionnelle ne se ramene 
pas a l'integration des etudiants autochtones dans des programmes de la societe 
dominante. Ces programmes doivent etre revises pour attirer les etudiants 
autochtones, pour tenir compte des connaissances et de l'experience autochtones 
et pour fournir aux etudiants autochtones l'information et les competences 
dont ils auront besoin pour travailler au sein de leurs collectivites. Nous croyons 
que ces etablissements d'enseignement n'y parviendront que s'ils creent de 
nouveaux liens avec les organisations, les gouvernements et les collectivites 
autochtones ainsi qu'avec les etudiants et les professionnels autochtones. Ces 
questions sont analysees en detail dans le chapitre 5 du present volume. 

De nombreux temoignages a nos audiences publiques mettaient l'accent 
sur la necessite d'accroitre la pertinence et l'efficacite de la formation profes-
sionnelle, pour les etudiants autochtones et non autochtones qui fourniront des 
services aux autochtones'. On nous a dit notamment : 

Notre systeme d'education est un modele qui apparait tout a fait 
incompatible avec la realite, la culture et les traditions des autoch-
tones. [...] que la Commission fasse des representations aupres des dif-
ferents milieux d'enseignement pour inclure dans leurs programmes 
de formation pour les professionnels de la sante des notions relatives 
aux differentes approches ethniques et culturelles. 

D' Paul Landry 
Association des hepitaux du Quebec 

Montreal (Quebec), 16 novembre 1993 

[TRADUCT1ON] La formation des travailleurs sociaux devrait englober 
toutes les questions culturelles qui s'appliquent aux autochtones. Je 
crois qu'il est necessaire [...] d'offrir une formation dans des matieres 
que nous devrions mieux connaitre. 

Rhonda Fiander 
St. John's (Terre-Neuve) 

22 mai 1992 

[TRADucrioN] A l'heure actuelle, de nombreux conseillers autoch-
tones qui preparent un baccalaureat en travail social suivent des 
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cours de premier cycle qui ne repondent pas specifiquement aux 
besoins des etudiants et des collectivites autochtones. Nous recon-
naissons que certain aspects du BTS sont tres utiles, mais les con-
seillers autochtones ont besoin d'une formation plus large. 

John Sawyer 
Ontario Native Education Counselling Association 

Toronto (Ontario), 18 novembre 1993 

[TRADUCTION] [Nous recommandons] que la formation et la pre-
paration interculturelles soient obligatoires pour les non-autochtones 
qui travaillent avec des autochtones, notamment les representants de 
l'ordre, les employes des services correctionnels, les travailleurs des 
domaines de la sante, de l'enseignement et des services sociaux et les 
employes des divers organismes et ministeres gouvernementaux. Il est 
essentiel qu'une telle formation soit elaboree et dirigee par des 
autochtones. 

Le reverend William Veenstra 
Christian Reform Church in Canada 
Vancouver (Colombie-Britannique) 

15 novembre 1993 

Je crois qu'il est essentiel de developper de la formation, par 
exemple, en nursing transculturel ou de la formation pour les mede-
cins qui vont travailler au Nord et tout ce personnel qui va travailler 
au Nord, pour travailler dans une perspective transculturelle de com-
munication avec les populations autochtones qui permette de voir la 
culture non pas comme un facteur de risque mais comme un systeme 
coherent et intelligent. Pour cela, evidemment, it reste un travail tres 
grand a faire. [...] ca necessite plus qu'une ouverture d'esprit et une 
disponibilite; ca demande aussi que les chercheurs innovent en four-
nissant le contenu de ces approches-la. 

Rose Dufour 
Centre hospitalier de l'Universite Laval, Departement de sante communautaire 

Wendake (Quebec), 18 novembre 1992 

En bout de ligne, it devient inevitable de reexaminer fondamentale-
ment la formation professionnelle du personnel socio-sanitaire non 
autochtone tout en encourageant les autochtones dans la mise en 
valeur d'approches et de pratiques respectant leur culture et leur 
diversite. 

Francine Tremblay 
Montreal (Quebec) 
16 novembre 1993 
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[TRADUCTION] On nous enleve nos enfants parce que les travailleurs 
sociaux non autochtones ne comprennent pas les valeurs et les 
traditions de notre peuple. 

Doris Young 
Presidente fondatrice, Indigenous Women's Collective 

Winnipeg (Manitoba), 22 avril 1992 

[TRADUCTION] La formation interculturelle [est necessaire] dans le 
cas du personnel et des professionnels de la sante et des hOpitaux : 
medecins, optometristes, dentistes, assistants, receptionnistes, con-
ducteurs d'ambulance. [...] Tous les ordres de gouvernement 
devraient sensibiliser les prestateurs de soins de sante aux coutumes 
et aux traditions autochtones. 

Gloria Manitopyes 
Calgary Aboriginal Urban Affairs Committee 

Calgary (Alberta), 26 mai 1993 

Des personnes ceuvrant au niveau postsecondaire nous ont expose dans de 
nombreux memoires et temoignages ce 	conviendrait de faire pour mieux 
tenir compte des differences culturelles et appliquer des approches culturelle-
ment pertinentes a la formation des etudiants autochtones. Un professeur de 
l'Universite McGill a resume sa vision des changements qui s'imposent dans les 
universites : 

[TRADUCTION] Les universites doivent s'ouvrir aux collectivites et aux 
etudiants autochtones, solliciter leurs conseils, appliquer leurs idees, 
instaurer des programmes et des pratiques susceptibles d'habiliter 
plutot que de marginaliser les autochtones, de souligner les points 
forts et la dignite des identites, des patrimoines culturels et des 
langues autochtones, et reconnaitre leurs combats, afin d'enrichir la 
collectivite dans son ensemble et la population des collectivites 
autochtones. 

Martha Crago 
Universite McGill 

Montreal (Quebec), 2 decembre 1993 

RECOMMANDATIONS 

La Commission recommande: 

Augmentation 3.3.16 
du nombre Que les etablissements d'enseignement postsecondaire qui 
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Formation 
professionnelle 

continue 

sante ou des services sociaux collaborent avec les organisations 
autochtones pour examiner de quelle fawn on pourrait : 

accroitre le nombre d'etudiants autochtones inscrits a leurs 
programmes et le nombre d'autochtones diplomes de leurs 
etablissements; 
fournir un soutien aux etudiants pour favoriser leur reussite; 
elaborer ou elargir des programmes specialises; 
modifier le contenu des programmes, afin d'accroitre la 
pertinence et l'efficacite culturelles de la formation offerte 
aux etudiants autochtones et non autochtones qui fourni-
ront des services aux autochtones. 

3.3.17 
Que les etablissements postsecondaires et les associations pro-
fessionnelles collaborent avec les organisations autochtones 
pour veiller a ce que les professionnels ceuvrant déjà dans le 
domaine aient acces a des programmes de perfectionnement 
continu qui mettent l'accent sur les aspects culturels de la 
prestation de services de sante et de services sociaux. 

Une question connexe (que nous avons déjà abordee en decrivant le pro-
gramme des RCS et le PNLAADA) se rapporte aux difficult& que rencontrent les 
autochtones parce que les etablissements d'enseignement de la societe dominante 
et les organisations professionnelles n'ont pas reconnu ni mis en relief les connais-
sances, les competences et l'experience autochtones. Les possibilites de formation 
professionnelle et d'acces aux emplois favorisant le perfectionnement s'en trouvent 
reduites, tout comme les perspectives d'avancement. La reconnaissance officielle et 
l'experience de travail au sein d'organisations de la culture dominante, meme si elles 
ne correspondent pas aux besoins des autochtones, sont souvent valorisees davan-
rage que les connaissances autochtones et l'experience de travail dans les collectivites 
autochtones'. Dans le chapitre 5 du present volume consacre a l'education, nous 
examinons un certain nombre de strategies destinees a &miner ces obstacles. 

A mesure que les etablissements d'enseignement et de formation profes-
sionnelle evolueront et que les gouvernements autonomes seront etablis, les 
autochtones participeront beaucoup plus activement a l'agrement et a l'octroi des 
permis d'exercice de professionnels autochtones, d'apres leurs propres normes et 
processus d'agrement. Toutefois, les etablissements d'enseignement de la societe 
dominante et les organisations professionnelles doivent aussi reflechir a une 
fawn appropriee de reconnaitre la legitimite et la valeur de ce que les autochtones 
ont appris dans le cadre de leur experience d'enseignement et de vie. Les asso-
ciations d'universites et de colleges et les organisations d'enseignants d'univer- 
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site et de college sont en mesure d'inciter leurs membres a respecter l'esprit de 
nos recommandations, mais aussi contribuer directement au changement. 

.- 

RECOMMANDATIONS 

MOW 	11.1.1.1111=111116 

La Commission recommande : 

Reconnaissance du 3.3.18 
savoir autochtone Que les etablissements d'enseignement postsecondaire offrant 

une formation dans les domaines de la sante et des services 
sociaux ainsi que les associations professionnelles participant a 
la reglementation et a l'octroi des permis d'exercice collaborent 
avec les organisations et les gouvernements autochtones pour 
elaborer une approche plus efficace a la formation et a l'octroi 
des permis, de facon a reconnaitre l'importance et la legitimite 
du savoir et de l'experience autochtones. 

Leadership de 3.3.19 
rAucc et de l'Aceu Que l'Association des universites et colleges du Canada (Aucc) 

et l'Association canadienne des professeurs d'universite (AcPu) 
encouragent leurs membres a mettre en ceuvre les recomman-
dations de la Commission touchant la formation professionnelle 
des autochtones dans les domaines de la sante et des services 
sociaux, et que ces organisations exercent un leadership pour 
veiller a la mise en ceuvre des recommandations. 

Nicessite d'un soutien gouvernemental 
Les etablissements d'enseignement postsecondaire ne seront pas en mesure de 
progresser dans la direction que nous avons indiquee sans l'aide des gouverne-
ments qui les financent en grande partie. Nous croyons que les gouvernements 
ont eux aussi l'obligation de participer a ces efforts. La encore, it existe des 
modeles qui ont deja fait leurs preuves, mais le mandat de ces programmes doit 
etre sensiblement elargi pour que les problemes que nous avons decrits puissent 
etre regles. 

Le Programme de carrieres pour les Indiens et les Inuit dans le domaine 
de la sante montre que les gouvernements, les collectivites autochtones et les eta-
blissements d'enseignement postsecondaire peuvent collaborer pour promouvoir 
le perfectionnement professionnel des autochtones299. Cree en 1984 par Sante 
Canada, ce programme vise a encourager la participation autochtone a des pro-
grammes d'etudes menant a des carrieres dans le domaine de la sante. Il vise aussi 
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Ma  
a abattre les obstacles sociaux et culturels qui freinent l'epanouissement intel-
lectuel des etudiants autochtones. Au depart, le projet etait finance pour trois 
ans, mais son financement permanent a ete approuve en 1986. 

Le programme offre un soutien aux etudiants, un soutien aux etablisse-
ments d'enseignement et un soutien aux collectivites. Environ 80 % du budget 
est alloue aux etablissements d'enseignement postsecondaire pour les aider 
mettre sur pied des services de soutien et de counselling a 'Intention des etu-
diants, a ameliorer le contenu des cours et a rendre les programmes plus acces-
sibles aux etudiants autochtones qui entreprennent des etudes en sciences de la 
sante. Parmi les programmes qui ont beneficie de cette aide, mentionnons le pro-
gramme d'initiation aux sciences infirmieres a ''intention des autochtones de 
l'Universite Lakehead, le programme national d'acces aux sciences infirmieres 
pour les autochtones de l'Universite de la Saskatchewan et le programme de car-
rieres en sante pour les autochtones de l'Universite de 'Alberta. 

Localement, le programme offre aussi un soutien aux collectivites autoch-
tones qui organisent des activites de promotion professionnelle dans le domaine 
de la sante. II peut s'agir de foires professionnelles, d'ateliers, de presentations 
sur les modeles de comportement, de visites d'etablissements de sante et d'autres 
activites de soutien. Le programme offre aussi des services d'orientation et des 
stages professionnels. 

Un volet modeste mais important du programme est aussi consacre a la 
prestation d'une aide financiere directe aux etudiants autochtones. Depuis 1984, 
270 bourses ont ainsi ete accordees a des etudiants indiens, inuit et metis. 

Le Programme de carrieres pour les Indiens et les Inuit dans le domaine 
de la sante illustre l'aide que les organismes gouvernementaux peuvent apporter 
aux autochtones qui souhaitent poursuivre leurs etudes. Nous croyons que 
d'autres organismes gouvernementaux aux niveaux federal, provincial et territorial 
devraient examiner diverses facons d'accroitre la participation autochtone a une 
vaste gamme de programmes de formation professionnelle dans les domains de 
la sante et des services sociaux et lancer d'autres initiatives similaires. 

Il est deplorable que le Programme de carrieres pour les Indiens et les Inuit 
dans le domaine de la sante n'ait connu aucune croissance au fil des ans. II avait 
un budget annuel de 3,1 millions de dollars en 1984, mais ce budget n'etait plus 
que de 2,6 millions de dollars en 1994-1995. Par consequent, le financement 
de certaines activites a ete reduit et d'autres initiatives ont tout simplement dis-
paru. De plus, le soutien aux etablissements n'est engage que pour des periodes 
de trois ans. Cette pratique complique beaucoup la planification a long terme. 

Compte tenu de la grave penurie de professionnels autochtones et l'urgente 
necessite d'accroitre les effectifs, nous jugeons que la reduction du mandat du 
Programme de carrieres pour les Indiens et les Inuit dans le domaine de la sante 
est inconsideree. Nous croyons que de telles initiatives devraient au contraire etre 
etendues et que le moment est venu de remettre le contrOle de ces programmes 
aux autochtones. 
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Le Programme de carrieres pour les Indiens et les Inuit dans le domaine 
de la sante est precisement une des initiatives qu'il faut appuyer. Les approches 
validees par l'experience de ce programme devraient etre elargies et prevoir : un 
soutien aux etablissements d'enseignement, une aide directe aux etudiants 
autochtones et la promotion des carrieres dans le domaine de la sante grace a une 
campagne de sensibilisation dans les collectivites. 

Les gouvernements ont aussi contribue aux efforts visant a offrir des pos-
sibilites de formation professionnelle aux autochtones, par l'entremise des pro-
grammes du ministere du Developpement des ressources humaines et d'autres 
organisations. Ces programmes de formation ont prepare certains autochtones 
a entreprendre des etudes en sante et en travail social, mais la formation a aussi 
ete offerte dans de nombreux autres secteurs. Certaines mesures ont ete prises 
pour faire participer plus directement les autochtones a revaluation des besoins, 
et a la conception et a l'execution de ces programmes. Toutefois, comme nous 
l'avons mentionne plus en detail dans le volume 2, la responsabilite de ces pro-
grammes devrait revenir aux autochtones pour que les besoins des collectivites 
et des nations autochtones soient vraiment satisfaits'. 

Formation et education communautaires 
Une approche globale du developpement des ressources humaines autochtones 
ne doit pas se limiter aux programmes offerts dans les etablissements post-
secondaires, car ils ne suffiront pas a repondre aux besoins que nous avons 
definis. 

Pour preciser nos idees sur la formation communautaire, nous avons tenu 
compte de plusieurs aspects. Un plan realiste et efficace en matiere de developpe-
ment des ressources humaines autochtones doit faire participer la collectivite et 
reconnaitre les pratiques traditionnelles. En fait, nombre des initiatives les plus 
efficaces dont nous avons eu vent dans les domains de la sante et de la gueri-
son ont ete mises sur pied par les dirigeants communautaires autochtones dont 
la formation et l'experience ne seraient pas reconnues par les organes educatifs 
et professionnels de la societe dominante. Par consequent, le plan de developpe-
ment des ressources humaines autochtones doit tenir compte de la facon dont 
les efforts des dirigeants autochtones pour ameliorer l'etat de sante et la situa-
tion sociale au sein de leurs collectivites peuvent etre appuyes. 

Les collectivites et nations autochtones ont besoin d'une tribune qui leur 
permette de mettre leurs idees en commun, d'apprendre les unes des autres et 
d'elaborer des approches cooperatives pour evaluer et combler les besoins en Mu-
cation et en formation. Elles doivent aussi pouvoir exprimer elles-memes leurs 
besoins et chercher leurs propres solutions. 

Comme nous en avons deja discute dans la presente section et dans le 
chapitre 5, les programmes structures qui necessitent plusieurs annees d'etudes 
a temps plein dans des etablissements d'enseignement eloignes ne sont pas 
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accessibles a nombre d'etudiants autochtones. Des innovations, dont le tele-
enseignement sont utiles, mais it faudra un certain temps avant que toute la 
gamme des programmes de formation professionnelle soit offerte dans la plu-
part des collectivites autochtones du Canada. Meme dans les villes, ou un 
nombre croissant d'autochtones sont etablis, it existe des obstacles sociaux, cul-
turels et economiques qui freinent leur acces aux programmes d'enseignement 
postsecondaire de la culture dominante301. En attendant que ces obstacles soient 
enmities, les initiatives de formation communautaire peuvent etre adaptees en 
fonction des priorites communautaires et elles peuvent contribuer a creer un 
climat propice aux autochtones desireux d'acquerir une formation professionnelle. 

Les professionnels autochtones, surtout ceux qui exercent dans les regions 
rurales et eloignees, ont differentes raisons de poursuivre leurs etudes et leur per-
fectionnement professionnel lorsqu'ils ont terming leur formation initiale. Avec 
de l'aide, ces professionnels peuvent souvent faire beaucoup pour developper les 
ressources humaines au sein de leurs collectivites. 11 est par ailleurs important de 
prevoir une capacite de soutien sur place, parce qu'il faut aider les praticiens a pro-
mouvoir la connaissance et la formation au sein de leurs propres collectivites. 

Les autochtones sont en vole de redefinir pour eux-memes le profession-
nalisme, d'une facon plus holistique, plus ancree dans l'experience autochtone 
et plus adapt& a la situation autochtone. Une grande partie de ce qui forme le 
savoir et l'experience autochtones ne peut actuellement etre acquise dans le 
cadre de programmes structures d'enseignement ou de formation, bien que, 
comme nous l'avons mentionne precedemment, certains etablissements realisent 
des progres a cet egard. Pour preserver et ameliorer le savoir et les pratiques 
autochtones, les autochtones doivent avoir l'occasion de participer a l'elabora-
don et a la transmission des connaissances. 

Aucune approche a l'enseignement et a la formation, hierarchisee ou cen-
tralisee, ne peut respecter la diversite des besoins et des possibilites a rechelon corn-
munautaire. En fait, la qualite de l'enseignement et de la formation autochtones 
sera tributaire dans une large mesure de la capacite d'exploiter la connaissance et 
l'experience qui existent déjà dans les collectivites. Il faut accroitre la capacite des 
collectivites de participer a la conception de programmes d'enseignement et de 
formation, ce qui ne pourra qu'ameliorer la qualite des programmes. 

Les etablissements d'enseignement et de formation autochtones ger& par les 
autochtones peuvent tres valablement contribuer a combler ces besoins au cours des 
prochaines annees, alors qu'ils continueront d'evoluer parallelement a d'autres 
structures dans le contexte de l'autonomie gouvernementale. Toutefois, nous 
sommes convaincus que des mesures supplementaires s'imposent des maintenant. 

En 1994, le gouvernement de l'Ontario a adopte une politique en matiere 
de sante pour les autochtones et, par la suite, it a mis sur pied une strategie de 
guerison et de mieux-etre des autochtones'. Cette strategie a ete mise au point 
en collaboration avec les autochtones de l'Ontario. En vertu de la politique, le 
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ministere provincial de la Sante s'engage a fournir une aide financiere pour la for-
mation de personnel et de benevoles autochtones qui participent a des pro-
grammes visant la guerison et la sante des families autochtones. Le financement 
est offert aux collectivites et aux organisations autochtones et les projets de col-
laboration entre plusieurs collectivites ou organisations sont particulierement 
encourages. Les coins que doivent supporter les organisations pour maintenir leur 
capacite d'analyser la politique et de participer a la planification et a la gestion 
des initiatives sont expressement reconnus. Sont admissibles les projets qui 
etoffent le savoir et les competences autochtones : elaboration de programmes 
d'etudes, de materiel didactique, de programmes ou de strategies de formation; 
des activites de formation precises peuvent etre financees. Le budget est limite, 
mais des fonds supplementaires sont prevus dans le cas de projets en collabora-
tion et de projets realises dans des regions eloignees. Les resultats des projets 
doivent etre communiques aux autres collectivites par un centre d'information 
autochtone dans le domaine de la sante. 

Nous croyons que l'approche adoptee par le gouvernement de l'Ontario 
stimulera la creativite des organisations et des collectivites autochtones. L'aide 
financiere offerte aux collectivites permettra de mener des activites de formation 
et d'education jugees prioritaires par la collectivite. Nous croyons aussi que 
l'approche ontarienne conduira a l'etablissement de nouveaux partenariats entre 
organisations et collectivites autochtones et avec des etablissements d'enseigne-
ment de la culture dominante. 

D'autres gouvernements reconnaissent l'importance de la formation et de 
reducation communautaires. Par exemple, le programme de mieux-etre com-
munautaire adopte par le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest comporte 
une composante importante d'enseignement et de formation communautaires. 
Le document d'orientation mentionne notamment : 

Lorsque les programmes d'enseignement et de formation sont 
elabores par des professionnels venant de l'exterieur des Territoires du 
Nord-Ouest, et que les cours sont donnes en dehors de la commu-
naute, it n'y a pas autant de gens qui en profitent. Certains ne ter-
minent tout simplement pas leur formation. Dans la mesure du 
possible, les programmes d'enseignement et de formation doivent 
tenir compte des cultures, etre enseignes par des autochtones et 
offerts pas trop loin de la communaute. Il est excessivement impor-
tant que les programmes soient pertinents pour les membres de la 
communaute si on veut que ces derniers assument eux-memes la 
responsabilite de leurs soins de sante'. 

Ueducation et la formation figurent aussi en bonne place dans la strategic 
d'amelioration de la sante chez les autochtones adopt& en 1995 par le gou-
vernement de l'Alberta.3o4. 
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Les recommandations presentees precedemment visaient surtout a appuyer 
la participation autochtone aux cours offerts par des etablissements d'enseigne-
ment, mais nous croyons que l'adoption generalisee de l'approche ontarienne 
donnerait lieu a la mise sur pied de nombreuses initiatives de formation et 
d'education communautaires fort valables telles que 

des activites d'education et de formation appuyant la guerison traditionnelle 
et les connaissances sur lesquelles elle repose; 
des activites de formation speciales destinees aux travailleurs sociaux, aux 
infirmieres, aux agents de police, aux RSC et aux organisations communau-
taires dans le Nord et les regions eloignees, pour les aider a traiter les toxi-
comanies, le suicide, la violence familiale et d'autres problemes; 
des equipes d'intervention d'urgence specialisees dans le domaine de la 
sante, dans certaines regions; 
des programmes de tele-enseignement et d'appui, pour permettre aux etudiants 
et aux praticiens des regions eloignees de s'instruire et de se perfectionner; 
des traducteurs, des interpretes et des accompagnateurs pour les visites chez 
le medecin, car les services de ces specialistes contribuent enormement a la 
precision des diagnostics et a refficacite des traitements305; 
une formation specialisee pour les professionnels autochtones et non 
autochtones qui s'attaquent aux graves problemes des autochtones citadins; 
de l'aide pour que certaines collectivites reprennent en main leurs services 
de sante et leurs services sociaux, &ant donne que le gouvernement a 
longtemps exerce le contrOle sans grande participation communautaire; 
des possibilites de formation et de perfectionnement a l'intention des admi-
nistrateurs et du personnel de direction dans le domaine de revaluation des 
besoins, la planification et revaluation des programmes, l'administration, ror-
ganisation communautaire et le developpement organisationnel a mesure que 
de nouveaux programmes (les centres de guerison et les pavilions de res-
sourcement) seront mis sur pied et administres de plus en plus par les 
autochtones; 
la possibilite pour les collectivites, organisations et gouvernements autoch-
tones collaborant a la definition des services de sante et des services sociaux 
de se rencontrer, de mettre des idees en commun et de beneficier des expe-
riences et des connaissances des uns et des autres; 
de l'aide pour reorganiser les services fragmentes de facon a les rendre plus 
holistiques et a mieux les adapter aux besoins de la collectivite. 

Les besoins sont varies, et c'est aux collectivites elles-memes 	revient de fixer 
les priorites. 

Comme dans le cas du plan ontarien, toute initiative devrait etre assez 
souple pour repondre a la gamme complete des besoins de formation &finis par 
les collectivites autochtones. L'approche adopt& devrait aussi encourager la 
cooperation; si les collectivites ou les gouvernements autochtones d'une region 
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croient que la collaboration les aidera a repondre a des besoins communs, le pro-
gramme devrait leur permettre une telle collaboration. 

RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 

APPui 
a la participation 
communautaire 

3.3.20 
Que les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux, en 
collaboration avec les organisations et les gouvernements autoch-
tones, allouent des fonds pour appuyer la participation corn-
munautaire autochtone a la planification, a l'elaboration de 
programmes, a la formation et a la sensibilisation des collec-
tivizes en ce qui concerne le developpement des ressources 
humaines dans les domains de la sante et des services sociaux. 

Guerison et guerisseurs traditionnels 
Nous avons analyse l'etat de sante et les conditions sociales des autochtones et 
nous avons propose une strategie de sante et de guerison mettant l'accent sur la 
promotion des pratiques de guerison autochtones traditionnelles comme element 
essentiel de cette strategie. II faudra regler plusieurs questions pour que les 
methodes de guerison traditionnelles servent mieux les autochtones : acces aux 
services en place, protection et promotion des competences et du savoir actuels, 
reglementation des pratiques traditionnelles par les guerisseurs eux-memes, col-
laboration entre praticiens autochtones et praticiens occidentaux, etc. Nos 
recommandations serviront a promouvoir les pratiques traditionnelles, mais 
nous voulons aussi pousser notre reflexion sur ce secteur important. 

Les pratiques traditionnelles ont survecu a des annees de denigrement, de 
critique et d'interdiction, mais nombreuses sont les connaissances qui se sont cer-
tainement perdues durant cette periode. Il serait facile de vier l'importance des 
pratiques traditionnelles, car les collectivites autochtones les ont souvent cachees 
aux non-autochtones pour les proteger. En fait, certains autochtones n'ont peut-
etre aucune idee des possibilites qu'offrent ces pratiques et ils peuvent meme 
ignorer que ces methodes sont utilisees dans leur collectivite. Il est donc essen-
tiel de proteger les pratiques qui ont survecu, pour prevenir leur disparition ou 
leur deterioration, et it faut les renforcer et les adapter a la situation contempo-
raine. Les lecteurs interesses trouveront plus de details au sujet des savoirs tra-
ditionnels au chapitre 3 du volume 4. 

Pour conserver les connaissances actuelles et voir comment elks peuvent 
s'appliquer aux problemes de sante et aux problemes sociaux que connaissent les 
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autochtones aujourd'hui, les questions suivantes devront etre reglees par les 
gouvemements, les responsables de la sante et les guerisseurs. (On trouvera a l'an-
nexe 3A un expose sur la guerison traditionnelle.) On ignore combien it y a de 
guerisseurs, de sages-femmes et de conseillers qui exercent leur art, mais leur 
nombre n'augmentera sans doute pas au meme rythme que la demande de ser-
vices. Il faudra donc prevoir des cours de formation et des programmes de 
stage. 

En plus du manque de guerisseurs, les medecines paralleles sont mal vues 
aux Etats-Unis et au Canada depuis un siecle, si bien que les pratiques tradi-
tionnelles ont peu a peu ete delaissees. Elles sont peu connues et mal comprises, 
sauf par quelques traditionalistes — des anciens, mais aussi bon nombre de 
jeunes. L'opposition a la renaissance des medecines et des pratiques de guerison 
traditionnelles vient de personnes convaincues que les valeurs qu'elles incarnent 
sont incompatibles avec les valeurs chretiennes, de la population non autochtone 
et de la communaute biomedicale. Il faudra deployer beaucoup d'efforts pour 
vaincre cette resistance et pour eduquer la population et les professionnels. 

La validite de la guerison traditionnelle a ete la cible d'attaques violentes 
et deliberees. Pour proteger et preserver les competences et les connaissances 
actuelles, et pour etendre leur application, it faut un soutien dynamique; la 
tolerance accrue ne suffira pas. Dans la societe non autochtone, on parlerait de 
recherche et de developpement, un secteur d'activites reconnu et bien finance 
de la biomedecine. Une structure de soutien equivalente, entierement controlee 
par les autochtones, doit etre mise en place pour proteger et promouvoir les pra-
tiques traditionnelles de guerison. 

Ces questions relevent essentiellement des guerisseurs, des collectivites et 
des nations autochtones. A mesure que les nations autochtones assumeront la 
planification et la mise en oeuvre des soins de sante et des services sociaux, elles 
devront decider de la place a reserver a la guerison traditionnelle. Quoi qu'il en 
soft, les gouvernements doivent intervenir, a court et a long terme. A court terme, 
ils peuvent et doivent accorder des fonds pour aider les autochtones a prendre 
les mesures decrites. A long terme, ils doivent etablir des cadres de financement 
des services de sante et des services sociaux autochtones pour favoriser l'epa-
nouissement de la guerison traditionnelle telle que les autochtones l'entendent 
et dans toute la mesure ou Hs la souhaitent. 

RECOMMANDATION 

La Commission recornmande : 

Protection et 
promotion 

des pratiques 
traditionnelles 

3.3.21 
Que les gouvernements canadiens, les responsables de la sante 
et les guerisseurs traditionnels collaborent pour proteger et 
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elargir les pratiques traditionnelles de guerison et envisager leur 
application aux problemes contemporains des autochtones dans 
les domains de la sante et de la guerison. 

Pour mettre cette recommandation en oeuvre, it faudra prendre des mesures 
immediates comme, par exemple, la conservation de la tradition orate grace a la 
production de manuscrits ou de bandes video, le recours a des stages et a d'autres 
techniques d'apprentissage, la protection par brevet de la pharmacopee tradi-
tionnelle et le contrOle de Farces a la connaissance traditionnelle consider& 
comme sacree. 	 • 

De plus, les organismes de financement gouvernementaux et non gou-
vernementaux, dont le Conseil de recherches en sciences humaines, le Conseil 
de recherche medicate, les organismes de financement des gouvernements provin-
ciaux et territoriaux et les organismes prives voiles a la sante et au mieux-etre 
social devraient allouer des fonds a l'etude, a la preservation et a l'elargissement 
des pratiques traditionnelles de sante et de guerison. Ces fonds devraient etre 
administres par un comite compose en majorite d'autochtones et preside par un 
autochtone competent. 

Les gouvernements autochtones, les responsables de la sante et les gueris-
seurs traditionnels devraient egalement examiner ensemble l'histoire, le role 
actuel et la contribution future des pratiques traditionnelles de sante et de 
guerison. 

Enfin, les etablissements de la culture dominante doivent mettre en 'oeuvre 
des strategies destines a faire connaitre et respecter les pratiques traditionnelles 
de sante et de guerison. On pourrait songer, entre autres, a prendre les mesures 
suivantes : 

dans les ecoles, surtout la ou le nombre d'autochtones le justifie, etudier les 
valeurs et les pratiques de la medecine traditionnelle dans le cadre de cours 
d'initiation aux cultures autochtones; 
chez les professionnels de la sante et des services sociaux autochtones et au 
sein de leurs associations, examiner la validite des valeurs et des pratiques tra-
ditionnelles de guerison dans leur secteur d'activites et envisager une col-
laboration avec des associations professionnelles non autochtones pour 
favoriser le recours a ces pratiques; 
au sein des organismes de services sociaux, surtout ceux qui ceuvrent aupres 
de la population autochtone gravement touch& par les problemes sociaux, 
explorer la possibilite d'integrer les valeurs et les pratiques traditionnelles de 
guerison dans les programmes en place. 

Dans les etablissements autochtones comme dans les etablissements de 
sante et de services sociaux de la culture dominante, it faudra de la collaboration 
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entre le personnel de formation classique et les praticiens traditionnels pour 
mettre en oeuvre une politique d'integration des pratiques de guerison tradi-
tionnelles. C'est un aspect important de la formation des professionnels de la 
sante et des services sociaux non autochtones. 

Les etablissements d'enseignement qui dispensent des cours de formation 
aux professionnels des services sociaux et des soins de sante, ainsi que les asso-
ciations professionnelles, devraient chercher a sensibiliser les praticiens a la 
medecine traditionnelle et aux possibilites de collaboration. Par ailleurs, les 
organisations et les associations autochtones et non autochtones qui travaillent 
dans le domaine des soins devraient poursuivre les discussions sur les avantages 
et les obstacles de la collaboration. Ce &bat peut se derouler dans le cadre de 
rencontres periodiques, de conferences, de projets pilotes de partenariat, etc. 

1=111111116 

RECOMMANDATIONS 

La Commission recommande : 

Dialogue 3.3.22 
Que les guerisseurs traditionnels autochtones et les praticiens 
de la biomedecine cultivent le respect mutuel grace au dia-
logue et explorent les perspectives d'echange et de collaboration. 

Respect 
des pratiques 

traditionnelles 
dans 

les etablissements 
d'enseignement 

3.3.23 
Que les etablissements d'enseignement non autochtones et les 
associations professionnelles travaillant dans les domaines de la 
sante et des services sociaux initient les praticiens a la medecine 
traditionnelle et aux pratiques de guerison, leur offrent des 
possibilites de collaboration et fassent valoir l'importance de 
reconnaitre, d'affirmer et de respecter les pratiques et les prati-
ciens traditionnels. 

De grands progres ont ete realises dans ces domaines, surtout ces dernieres 
annees. Toutefois, tous les interesses doivent redoubler d'efforts pour que les con-
naissances et les pratiques traditionnelles, si importantes au mieux-etre des 
autochtones, soient mieux comprises, respectees et protegees. 

Conclusion 
Le developpement des ressources humaines est indispensable au renforcement 
des capacites qui permettront aux autochtones de satisfaire leurs besoins urgents 
en matiere de sante et de services sociaux. II est evident qu'un plus grand nombre 
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de services, si ces services sont imposes de l'exterieur, ne donnera pas les resul-
tats voulus. 

II y a peu de donnees a l'heure actuelle sur la situation des ressources 
humaines autochtones dans les domaines de la sante et des services sociaux au 
Canada, mais nous constatons des penuries dans des domaines essentiels. II con-
viendrait de recueillir plus systematiquement l'information, et it faudrait elaborer 
un plan complet de perfectionnement des ressources humaines autochtones. Ces 
activites ne devraient toutefois pas retarder la prise des mesures qui s'imposent 
dans l'immediat pour accroitre le nombre d'autochtones capables de definir et 
de fournir des services de sante et des services sociaux. 

Nous avons propose une approche concertee du developpement des 
ressources humaines autochtones dans les domaines de la sante et des services 
sociaux. Les etablissements d'enseignement doivent accroitre leur capacite de for-
mation d'etudiants autochtones et ameliorer la pertinence de la formation qu'ils 
offrent, mais les etudiants autochtones ont aussi besoin d'aide pour profiter des 
occasions qui sont offertes. Les etablissements de la culture dominante doivent 
fournir un appui, mais les etablissements autochtones assumeront un role de plus 
en plus important. Des programmes structures sont necessaires, mais des for-
mules plus souples, au sein des collectivites, doivent aussi etre mises au point pour 
accroitre les competences et la capacite. Les programmes d'une efficacite eprou-
vee doivent etre etendus et multiplies, mais d'autres etablissements doivent 
aussi intervenir pour ouvrir de plus larges perspectives aux etudiants autochtones. 
Les autochtones doivent avoir la possibilite de poursuivre des etudes superieures, 
mais it est egalement important de preserver et d'ameliorer les connaissances et 
les pratiques traditionnelles. 

En ceuvrant de concert, les etablissements autochtones et les etablissements 
d'enseignement de la culture dominante, les associations professionnelles et les 
organismes de services pourront faire bouger les choses. II existe deja de nom-
breux modeles de collaboration efficace, mais la portee des'initiatives doit etre 
accrue pour vraiment repondre aux besoins actuels et futurs. 

La sante et la situation sociale des autochtones au Canada aujourd'hui sont 
une veritable tragedie. Pourtant, aucune intervention exterieure, si bien inten-
tionnee soit-elle, ne permettra aux autochtones de retrouver le bien-etre qu'ils 
connaissaient autrefois. Ce que les forces exterieures ne peuvent faire, cependant, 
les autochtones sont en mesure de le realiser eux-memes. Nous avons la ferme 
conviction que l'engagement que nous reclamons vis-a-vis du developpement des 
ressources humaines autochtones entrainera une grande amelioration de la sante 
des autochtones, mais le temps presse. 

3.4 Obtenir l'appui des services 
de la societe dominante 
II est devenu evident pour nous qu'il serait possible de repondre plus efficace-
ment aux besoins des autochtones en matiere de services sociaux et de soins de 
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sante si on adoptait deux strategies complementaires : elaborer des systemes de 
sante et de guerison qui seraient control& par les autochtones et transformer les 
services de la societe dominante pour gulls contribuent davantage au bien-etre 
des autochtones. Nous avons déjà decrit en detail nos idees concernant la crea-
tion d'institutions autochtones et nous allons maintenant examiner les mesures 
qu'il faudrait prendre a regard des services sociaux et des soins de sante de la 
culture dominante. Cela comprend notamment les programmes directement 
administres par les gouvernements, les hOpitaux, les centres de sante, et tous les pro-
grammes suivants : lutte contre l'alcoolisme et les toxicomanies, lutte contre la 
violence familiale, protection de l'enfance, aide aux personnel handicapees, 
hygiene publique, sante mentale et traitement en residence. 

D'aucuns diraient que les services de la culture dominante n'ont pas grand-
chose a apporter a ramelioration de la situation sociale et de la sante des autoch-
tones. En effet, ces programmes ont souvent nui aux autochtones dans le passé et 
si les institutions et les gouvernements autochtones continuent a prendre de 
l'expansion comme nous le recommandons, il est certain que les autochtones vont 
preferer creer eux-memes des institutions qui leur foumiront ce type de services. 
Nous estimons neanmoins que les programmes de services sociaux et de soins de 
sante de la culture dominante auront toujours un effet important sur la vie des 
autochtones au Canada et gull est important d'obtenir un appui pour ces pro-
grammes. 

Les programmes de la societe dominante vont continuer a influencer le 
bien-etre des autochtones. ll y aura toujours des autochtones qui utiliseront ces 
programmes, meme s'ils ont facilement acces a des programmes sous contrOle 
autochtone. Cela ne devrait pas surprendre, parce que les autochtones aiment pou-
voir choisir tout autant que les autres Canadiens. Ce n'est pas parce qu'un service 
ou un prestateur de services beneficie d'une excellente reputation que tout le 
monde va le choisir. Les Canadiens aiment participer aux decisions qui influent sur 
leur bien-etre et cette participation peut avoir un effet important sur la qualite des 
services qu'ils recoivent. 

Il ne faut toutefois pas oublier que pendant un certain temps encore, de 
nombreuses collectivites autochtones n'auront pas la possibilite de choisir entre 
differents services et prestateurs. Compte tenu de la taille et de la situation geo-
graphique de bon nombre de ces collectivites, certains services sociaux et soins 
de sante, en particulier les services specialises, ne seront bien souvent offerts que 
par des prestateurs de services de la societe dominante. Dans ces cas-la, le bien-
etre des autochtones obliges d'avoir recours a ces services dependra de leur qua-
lite. Les autochtones vont continuer a faire appel a ces services en attendant qu'il 
y ait des programmes sociaux et des soins de sante autochtones plus au point dans 
les differentes regions du pays. 

Cette perspective est egalement celle des autochtones qui vivent dans les 
centres urbains. Au cours de nos audiences publiques, de nombreux orga- 
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nismes ont fait remarquer que le nombre des autochtones qui vivaient dans des 
regions urbaines augmentait constamment, que ces personnes avaient souvent 
besoin de services sociaux et de soins de sante, que l'infrastructure actuelle des 
services autochtones etait insuffisante et que les services offerts par les organismes 
de la culture dominante etaient souvent insuffisants ou inefficaces. Comme 
nous l'avons vu plus en detail au chapitre 7 du volume 4, les besoins en services 
sociaux et en soins de sante des autochtones citadins comportent de nombreuses 
facettes et sont d'origine tres diverses. Ces besoins resultent en partie de la 
situation de pauvrete qui est souvent celle des autochtones citadins. Les autoch-
tones viennent dans les villes y chercher du travail, un logement, des possibi-
lites educatives et dans l'espoir d'ameliorer leur vie, mail la realite est souvent tres 
differente. La pauvrete entraine souvent avec elle toute une serie de problemes 
sociaux et de problemes de sante. De plus, les autochtones doivent s'adapter 
un nouvel environnement et a des valeurs culturelles differentes, ce qui cree des 
problemes exigeant une attention particuliere des prestateurs. 

De nombreux autochtones qui arrivent dans les centres urbains ont des 
besoins qui decoulent des problemes sociaux et des problemes de sante gulls con-
naissaient dans leur propre collectivite. Nous avons appris, par exemple, que des 
femmes autochtones demenageaient dans les villes pour &flapper a la violence. 
Dans d'autres cas, les autochtones viennent chercher dans les villes des services 
sociaux ou de sante qui ne sont pas offerts dans leur propre collectivite. On nous 
a dit, par exemple, que les personnes agees sont souvent obligees de demenager 
dans des centres urbains pour obtenir les services dont elles ont besoin'. 

C'est pour repondre a ces preoccupations que nous avons propose un 
plan dem& pour la creation de services destines aux autochtones citadins au 
chapitre 7 du volume 4. Nous voulons simplement signaler ici que, meme avec 
l'apparition progressive de ces services, il est probable que les autochtones auront 
recours aux services de la societe dominante pendant encore plusieurs annees. 

Les ressources allouees aux services sociaux et aux soins de sante de la cul-
ture dominante sont abondantes, en particulier si on les compare aux ressources 
dont disposent les autochtones. Lorsqu'on porte le regard vers l'avenir, il est donc 
raisonnable de se demander comment l'on pourrait utiliser ces services. Cela est 
d'autant plus important qu'il sera difficile d'obtenir des credits nouveaux, 
compte tenu du climat acme! de restrictions financieres. 

Le systeme de la culture dominante et le systeme autochtone de sante ont 
beaucoup a apprendre l'un de l'autre. Il serait mauvais pour l'avenir de ces deux 
systemes et pour les personnes qu'ils desservent de ne pas explorer et encourager 
au maximum les possibilites de collaboration. 

C'est pour ces raisons que nous avons conclu que les services sociaux et les 
soins de sante de la societe dominante pouvaient contribuer de facon tres posi-
tive au bien-etre des autochtones, meme si, dans le passe, on n'a pas toujours effi-
cacement utilise cette possibilite. 
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Monne des services de la societe dominante : 
les limites des approches anterieures 
Depuis plusieurs dizaines d'annees, les tribunaux, les organismes de defense des 
droits de la personne et les personnel chargees d'elaborer les politiques ont 
adopte, a la suite de pressions exercees par les organisations autochtones, un cer-
tain nombre de strategies destines a sensibiliser les prestateurs de soins de sante 
et de services sociaux aux besoins et aux aspirations des peuples autochtones, 
parce que, jusque-la, les programmes non autochtones n'avaient pas servi tres effi-
cacement les autochtones. Il est instructif d'examiner ces approches, d'analyser 
les raisons pour lesquelles elles ont en general donne des resultats tres limites et 
d'envisager ce qui pourrait etre fait a l'avenir. 

Les efforts deployes pour ameliorer l'efficacite des programmes de la cul-
ture dominante ont pris de nombreuses formes, notamment celles qui suivent : 

politiques de promotion sociale et d'equite en matiere d'emploi; 
creation d'unites autochtones specialisees, composees d'employes autochtones 
au sein de programmes plus vastes; 
programmes de sensibilisation destines au personnel non autochtone; 
participation des autochtones aux decisions concernant les programmes et 
les services de la culture dominante; 
integration des pratiques coutumieres autochtones dans les services offerts 
par les organismes de la culture dominante. 

Promotion sociale 
Les efforts deployes pour adapter les programmes sociaux et les soins de 

sante non autochtones aux besoins des autochtones ont souvent consiste a 
adopter des politiques de promotion sociale. Le chapitre 5 du volume 2 est con-
sacre a une etude generale des programmes de promotion sociale, mais nous 
examinons ici les effets de ces programmes sur les services sociaux et les soins 
de sante. 

Presque tous les organismes qui desservent les autochtones affirment faire 
des efforts particuliers pour recruter du personnel autochtone. Certains orga-
nismes sont meme Ales tres loin dans ce sens et ont mis sur pied, dans un cer-
tain nombre de cas, des programmes qui ont ete approuves par les organismes 
de defense des droits de la personne. Par ailleurs, les organismes qui ne fournissent 
pas directement des services aux collectivites autochtones sont bien souvent 
tenus, eux aussi, d'appliquer des politiques federales, provinciales et municipales 
qui exigent l'adoption de pratiques equitables en matiere d'emploi. 

La plupart des programmes de promotion sociale prevoient la creation et 
la mise en oeuvre de programmes de recrutement specialises. Ces programmes 
peuvent, par exemple, consister a lancer des campagnes de recrutement dans les 
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etablissements d'enseignement oh etudient un grand nombre d'autochtones, 
faire de la publicite dans des publications autochtones, a prendre contact avec 
les chefs autochtones pour leur demander de fournir des noms de candidats pos-
sibles et a recourir aux services de cabinets de recrutement specialises. On a uti-
lise toutes ces methodes, parmi bien d'autres, pour recruter des travailleurs 
sociaux, du personnel des services a la famille, du personnel correctionnel, des 
policiers, des travailleurs de la sante et bien d'autres. 

De nombreux intervenants ont pule de promotion sociale. Les memoires 
que nous avons recus representaient toute la gamme des opinions que suscite ce 
sujet controverse. Certains estimaient que ces programmes avaient eu un effet 
beneflque et ils demandaient aux employeurs de s'engager plus fermement en 
faveur de ces initiatives : 

[TRADUCTION] Les non-autochtones pourraient commencer a parta-
ger le pouvoir et les ressources qu'ils possedent en adoptant des poli-
tiques d'equite en matiere d'emploi pour l'embauche de personnel, 
de professeurs et d'administrateurs. 

James Murray 
Union etudiante de l'Universite Brandon 

The Pas (Manitoba), 20 mai 1992 

[TRADUCTION] II faut que l'industrie et la fonction publique adoptent 
des contingents et des programmes d'equite en matiere d'emploi et 
de promotion sociale. Il y a des gens qui sont contre, mais je crois que 
[de tels programmes] donneraient des resultats. 

Raymond Laliberte 
Metis Addictions Council 

La Ronge (Saskatchewan), 28 mai 1992 

[TRADUCTION] Comment eliminer le racisme systemique? La reponse 
est qu'il faut commencer par operer des changements systemiques. 
D'apres nous, il existe trois facons de declencher ce processus : la for-
mation interculturelle, la promotion sociale et l'adoption de poli-
tiques antiracistes efficaces et vigoureuses. [...] La Commission [des 
droits de la personne de la Saskatchewan] recommande la mise en 
oeuvre obligatoire de programmes de promotion sociale. 

Theresa Holizki 
Commissaire en chef, Saskatchewan Human Rights Commission 

Saskatoon (Saskatchewan), 28 octobre 1992 

[TRADUCTION] Nous allons peut-titre devoir commencer par des 
programmes de promotion sociale pour renforcer la representation 
des femmes [autochtones] dans le systeme de justice, au gouvernement, 
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mais je crois que de toute facon les femmes vont naturellement s'y 
integrer. Il faut simplement les alder un peu au depart. 

Reana Erasmus 
Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest) 

7 decembre 1992 

[TRADUCTION] Si l'on veut vraiment obtenir des resultats, it va falloir 
adopter des programmes de promotion sociale obligatoires pour inte-
grer les autochtones au monde du travail et pour les faire progresser. 

Dick Martin 
Congres du Travail du Canada 

Ottawa (Ontario), 15 novembre 1993 

De nombreux autres intervenants se sont montres plus critiques a regard 
des resultats obtenus grace a la promotion sociale. Certains ont egalement mis 
en question les objectifs dont s'inspirent les programmes de promotion sociale 
et ont pretendu que ce type de programmes ne permettait pas vraiment de cor-
riger les inegalites actuelles : 

[TRADUCTION] II est tout a fait clair et manifestement evident [...] que 
le gouvernement federal a [tente] d'assimiler les Indiens et de les inte-
grer a la societe majoritaire canadienne. II a notamment tente de 
detruire nos nations, nos terres, nos cultures et nos valeurs, et de faire 
de nous des gouvernements municipaux composes de minorites eth-
niques qui doivent prendre place parmi les minorites multiculturelles 
auxquelles sont destines les programmes de promotion sociale. 

Le chef Carl Quinn 
Bande de Saddle Lake 

Hobbema (Alberta), 10 juin 1992 

[TRADUCTION] J'estime finalement que les programmes de promo-
tion sociale n'ont rien fait pour les autochtones du Canada. Its 
etaient destines a faciliter leur integration au monde du travail, mais 
ce but n'a ete atteint dans aucune region du Canada. [...] Il est dan-
gereux de mettre sur pied des programmes de promotion sociale. [...] 
Le seul fait que ces programmes existent amene le reste de la societe 
a penser que l'on fait quelque chose. [...] Les gens se donnent bonne 
conscience. [...] Ces programmes de promotion sociale peuvent exis-
ter pendant des annees et la societe en general a bonne conscience, 
mais on n'embauche pas d'autochtones. 

John Hart 
Saskatoon (Saskatchewan) 

28 octobre 1992 
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[TRADucno/s] Les initiatives de promotion sociale ne vont pas suf-
fisamment loin. II y a de plus en plus d'autochtones, hommes et 
femmes, qui terminent leurs etudes secondaires et universitaires, 
mais ils ne trouvent pas d'emplois interessants. La plupart des pro-
grammes de promotion sociale fixent des niveaux ridiculement bas 
et lorsqu'on a embauche un ou deux autochtones, on s'en tient la. On 
ne fait pas non plus beaucoup d'efforts pour conserver le personnel 
qu'on a embauche. Les autochtones quittent souvent leur emploi 
cause des frustrations qu'ils y vivent, parce qu'ils en ont assez de 
lutter, souvent seuls, contre les attitudes ethnocentriques de leurs 
employeurs et de leurs collegues. 

Kula Ellison 
Aboriginal Women's Council 

Saskatoon (Saskatchewan), 28 octobre 1992 

[TRADucrioN] D'apres ce que disent les employes autochtones, le pro-
gramme de promotion sociale et tous les efforts faits dans ce domain 
ne donnent aucun resultat. Pour les employes autochtones, les pro-
gres realises sont tres lents. [...] Nous sommes peu nombreux et nous 
nous retrouvons tous aux echelons inferieurs de la fonction publique. 

Louise Chippeway 
Presidente, Aboriginal Advisory Council 

Roseau River (Manitoba), 8 decembre 1992 

[TRADUCTION] Les programmes de promotion sociale? Je ne sais pas 
a quoi ils servent pour les autochtones. 

Bobby Bulmer 
Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest) 

9 decembre 1992 

[TRADUCTION] Nous sommes presque tous contre les programmes de 
promotion sociale par principe et aussi parce que nous pensons que 
ces programmes n'atteignent pas les objectify voulus. Les programmes 
de promotion sociale permettent parfois d'embaucher des gens qui 
ont un certain profil, mais, dans l'ensemble, les gens pensent qu'a 
long terme, it n'est pas bon, que ce soit pour l'employeur ou rem-
ploye, que la loi oblige a embaucher des personnes peu ou mal 
qualifiees. 

Bill Gagnon 
Chambre de commerce de Hay River 

Hay River (Territoires du Nord-Ouest) 
17 juin 1993 
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[TRADUCTION] Vous savez, ils parlent tout le temps d'equite en 
matiere d'emploi. Au lieu d'en parley, ils feraient mieux de faire 
quelque chose. 

Le chef Walter Barry 
Bande de Benoit's Cove 

Gander (Terre-Neuve), 5 novembre 1992 

Les employeurs pretendent qu'ils veulent vraiment augmenter leur per-
sonnel d'origine autochtone et, d'une facon generale, nous les croyons. II 
demeure que, dans l'ensemble, leurs efforts n'ont pas donne grand resultat. 
Meme lorsque ces programmes existent depuis un certain temps, le nombre des 
employes autochtones demeure habituellement tres faible. C'est pourquoi les 
employeurs ont eu beaucoup de mal a demontrer que les programmes de pro-
motion sociale donnent vraiment des resultats. Apres plus de vingt ans d'efforts, 
ce sont encore des non-autochtones qui travaillent pour les organismes non 
autochtones qui fournissent la majorite des services sociaux et des soins de sante 
destines aux autochtones canadiens. 

La plupart des programmes de promotion sociale n'ont guere reussi a faire 
embaucher des employes autochtones, a les maintenir en poste et a leur faire 
obtenir des promotions, mais it existe quelques exceptions interessantes. Qui plus 
est, les succes obtenus par d'autres programmes d'equite en matiere d'emploi 
visant d'autres grouper sous-representes (par exemple, les programmes ayant pour 
objet d'augmenter le nombre de femmes dans le corps enseignant des universites) 
nous amenent a conclure que les programmes de promotion sociale sont beau-
coup plus prometteurs que les resultats obtenus dans le cas des autochtones ne 
l'indiquent. 

On a trouve un certain nombre de raisons qui expliquent l'echec des pro-
grammes de promotion sociale". En periode de ralentissement economique, 
comme celle que connait le Canada depuis quelques annees, les employeurs n'ont 
pas beaucoup de postes a pourvoir et donc, peu de possibilite de recruter des 
autochtones'. Les employeurs affirment egalement qu'il est frequent que les can-
didats autochtones ne repondent pas aux conditions exigees. C'est une preoc-
cupation tres justifiee. C'est pourquoi nous estimons qu'il ne suffit pas d'offrir 
des possibilites d'emploi aux autochtones. II faut egalement former davantage 
d'autochtones dans les professions de la sante et de services sociaux. Cependant, 
en particulier lorsqu'il s'agit d'organismes de services sociaux et de soins de 
sante, nous estimons que le faible nombre des employes autochtones s'explique 
par d'autres raisons. 

Les conditions de candidature sont parfois difficiles a satisfaire pour les 
autochtones, meme si elks n'ont aucun rapport avec les taches a accomplir. Dans 
d'autres cas, it peut etre deraisonnable ou inapproprie d'imposer certaines con-
ditions aux candidats autochtones pour des raisons culturelles ou autres. Imposer 
ce genre d'exigences peut constituer une forme de discrimination systemique. On 
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nous en a donne de nombreux exemples au cours de nos audiences publiques. 
On nous a park, par exemple, du fait qu'on exigeait un dipliime de fin d'etudes 
secondaires, certains scores a des tests d'aptitude, et des elements pour lesquels 
un biais culturel peut intervenir pour ecarter les candidats autochtones, meme 
avant de leur demander de passer une entrevue3". 

Comme nous l'avons mentionn6, it n'existe pas de methode ou de systeme 
generalement accepte qui permette de reconnaitre les savoirs et l'experience 
autochtones et de leur donner leur pleine valeur. On insiste plutot, au moment 
de l'embauche, sur les diplomes et sur l'experience qui ne peuvent s'acquerir que 
dans des etablissements d'enseignement de la culture dominante et aupres d'em-
ployeurs de la societe majoritaire. Cela peut porter prejudice aux candidats 
autochtones. 

Une autre raison qui explique le recrutement limite de candidats autoch-
tones peut etre liee a l'experience qu'ont ces derniers des organismes de services 
sociaux et de soins de sante. II peut egalement arriver que les candidats autoch-
tones remettent en question les programmes et les politiques des organismes qui 
essayent de les recruter, par exemple, si l'organisme a déjà demontre certaines red-
cences a examiner l'effet de ses programmes et politiques sur les autochtones. II 
est possible que les candidats autochtones aient déjà eu de mauvaises experiences 
personnelles et qu'ils aient pu constater dans leurs collectivites les consequences 
que peuvent avoir des services inappropries ou insuffisants. C'est le genre de 
craintes qu'ils ont lorsque l'employeur eventuel exerce une fonction de controle 
social, comme dans le cas, par exemple, des organismes de protection de l'en-
fance. Compte tenu de l'effet qu'ont eu les services et les politiques de protec-
tion de l'enfance non autochtones, it est comprehensible que les autochtones 
hesitent beaucoup a travailler pour des organismes de protection de l'enfance non 
autochtones. Il est egalement possible qu'ils craignent de se voir reprocher par 
leur famille ou leur collectivite d'accepter de faire partie d'un systeme qui n'a pas 
repondu dans le passé aux besoins ou aux droits des autochtones. Les candidats 
autochtones peuvent vouloir &Titer etre places dans une situation ou ils devraient 
poursuivre des pratiques inefficaces ou inadaptees sur le plan culturel. 

Les autochtones qui presentent leur candidature a des postes offerts par des 
organismes de la societe dominante peuvent se sentir mal a l'aise d'obtenir un 
emploi dans un milieu de travail oil ils se trouvent en minorite ou qui ne semble 
pas leur offrir un soutien structure pour les aider a s'adapter au stress du travail. 
Le seul fait de poser sa candidature a un emploi offert par un organisme non 
autochtone peut creer des difficult& lorsque, comme c'est habituellement le 
cas, le processus de recrutement est exdusivement entre les mains de non-
autochtones. Quand l'organisme.  en question n'a jamais employe d'autochtones 
et qu'il ne semble pas reconnaitre la valeur du personnel autochtone, les candi-
dats autochtones ont du mal a considerer qu'un emploi aupres d'un tel orga-
nisme puisse etre un choix de carriere possible. 
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Lorsque des autochtones entrent chez un employeur non autochtone, ils 
ont souvent le sentiment de ne beneficier d'aucun soutien pour faire face aux defis 
personnels et professionnels qu'ils rencontrent dans leur travail. Ces elements et 
d'autres encore indiquent que les autochtones qui travaillent pour des organismes 
non autochtones ne peuvent s'epanouir sur le plan professionnel comme ils le 
souhaiteraient. Its se mettent a la recherche d'un autre emploi, bien souvent 
aupres d'organismes autochtones, ce qui entrain un taux eleve de roulement du 
personnel et donne aux employes autochtones la reputation d'être peu fiables ou 
de ne pas avoir la loyaute a laquelle s'attend leur employeur. 

Il n'est pas mauvais que des autochtones acquierent de l'experience en tra-
vaillant dans des organismes de la societe dominante et qu'ils occupent ensuite 
des postes de dirigeants au sein d'organismes et de gouvernements autochtones. 
En fait, un bon nombre de leaders autochtones ont acquis leur experience de cette 
fn.:3n. On peut meme voir la une consequence positive des initiatives lancees par 
certains organismes de la societe dominante en vue de recruter, de former et de 
promouvoir du personnel autochtone. Nous craignons simplement que l'expe-
rience des employes autochtones dans ce type d'organismes soit moins enrichis-
sante qu'elle devrait l'etre. Nous ne pensons pas que les autochtones devraient se 
sentir forces de quitter leur emploi parce que leur milieu de travail ne leur apporte 
aucun soutien. 

Les perceptions des autochtones comme etant des employes peu fiables 
influencent parfois, a leur tour, les pratiques d'embauche de l'organisme. Par 
ailleurs, lorsque le rick de ces mauvaises experiences circule au sein des collec-
tivizes autochtones, cela &courage d'autres autochtones de presenter leur 
candidature. 

En plus de ces preoccupations, la facon dont requite en matiere d'emploi 
est structuree souleve d'autres problemes, notamment en ce qui concerne le 
serieux des engagements pris par les employeurs, l'insuffisance des dispositions 
legislatives en vigueur et le manque de surveillance efficace. Ces points sont 
analyses plus en detail dans le chapitre 5 du volume 2. 

Les representants des Travailleurs canadiens de Pautomobile ont presente 
la Commission un expose qui resume un certain nombre de ces preoccupations : 

[TRADUCTION] Il faudra resoudre toute une serie de problemes et 
aplanir un grand nombre d'obstacles si l'on veut assurer aux autoch-
tones un acces equitable a des emplois permanents et bien remuneres. 
Les problemes sont les suivants : manque d'engagement de la part des 
employeurs, et en particulier de la haute direction; mauvaises admi-
nistration et mise en oeuvre des programmes d'equite en matiere 
d'emploi; partialite et racisme a l'egard des travailleurs autochtones; 
procedures d'embauche discriminatoires; exigences injustifiees; une 
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organisation du travail qui empeche les travailleurs autochtones de 
s'adapter a leer emploi et de le conserver. 

Debbie Luce 
Travailleurs canadiens de ('automobile 

Toronto (Ontario), 19 novembre 1993 

Unites autochtones au sein d'institutions de la societi dominante 
Certains prestateurs de services ont cree au sein de programmes et d'organismes 
non autochtones des unites autochtones specialisees, composees d'employes 
autochtones, dans le but de remedier a certains problemes que soulevent les pro-
grammes de promotion sociale. L'exemple le plus connu de cette approche est 
peut-etre le programme des gendarmes speciaux des bandes de la GRC, qui a 
recemment 6t6 reorganise. On a toutefois mis sur pied des programmes sem-
blables pour les conseillers en matiere d'emploi, les travailleurs sociaux, les con-
seillers en toxicomanie, les prestateurs de soins de sante et beaucoup d'autres. On 
a egalement utilise cette approche avec succes a l'exterieur du domaine des ser-
vices sociaux et de soins de sante. 120ffice national du film, par exemple, a cree 
un studio autochtone a Edmonton. Uobjectif est d'amener les autochtones a par-
ticiper plus activement a l'industrie du film canadien et de veiller a une meilleure 
representation des perspectives autochtones dans les films canadiens. 

Certaines initiatives ont donne d'excellents resultats puisqu'elles ont permis 
d'attirer et de conserver du personnel autochtone et d'offrir des services de 
qualite aux autochtones. Ces initiatives se sont toutefois heurtees bien souvent 
aux memes obstacles qu'ont rencontres les programmes de promotion sociale, 
meme si ces obstacles n'etaient pas toujours aussi graves. On n'accorde pas mu-
jours a ces programmes le meme statut qu'aux programmes equivalents de la cul-
ture dominante, les ressources affectees sont souvent reduites et le personnel ne 
dispose pas toujours des memes pouvoirs que le personnel non autochtone. C'est 
ce qui explique que ces programmes soient souvent consider& comme des pro-
grammes de «deuxieme categorie», par les administrateurs du programme comme 
par le public. 

C'est certainement ce qui s'est passe avec, par exemple, le programme des 
gendarmes speciaux des bandes. «Speciaux» voulait dire que les gendarmes 
indiens ne possedaient pas toutes les attributions des gendarmes de la GRC. Its 
n'avaient pas recu le meme niveau de formation et n'avaient pas droit a la 
remuneration des gendarmes reguliers; ils n'avaient pas le droit de porter l'uni-
forme rouge, l'uniforme de ceremonie de la GRC. Ce genre de distinction est loin 
d'être inhabituel dans les genres de programmes dont nous parlons ici. 

Sensibilisation interculturelle 
Une autre approche pour ameliorer l'efficacite des programmes de services 
sociaux et de soins de sante de la culture dominante a ete de sensibiliser le 
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personnel non autochtone aux besoins et a la situation de leurs clients autoch-
tones. Ces initiatives ont generalement pris la forme de programmes speciaux de 
sensibilisation interculturelle et de programmes de formation et d'education. Les 
organismes non autochtones dont la clientele comprend un fort pourcentage 
d'autochtones ont souvent mis sur pied ce genre de programmes. 

Les elements dont nous disposons indiquent que l'efficacite de ces initia-
tives depend enormement de la facon dont sont concus les programmes ainsi que 
des connaissances et de la competence des personnes-ressources chargees de 
diriger ces activites. Les r6sultats sont loin d'être toujours positifs et, en fait, cer-
tains programmes ont eu l'effet contraire de celui qui etait recherché. Comme 
l'a fait remarquer dans son memoire l'Assemblee des Premieres nations : 

[TRADUCTION] Les activites de formation ponctuelles et facultatives 
comme les ateliers facultatifs d'une journee — la tenue d'un stage 
annuel pour rernedier a des problemes de communication — donnent 
de bien pietres resultats'. 

L'APN a declare craindre que ce genre de programmes renforce les stereotypes, 
cause des frictions entre les employes et donne l'impression que les gens dont la 
culture est differente sont difficiles a vivre. 

Participation interculturelle 
D'autres initiatives ont consiste a encourager la participation des autochtones aux 
decisions concernant des programmes non autochtones. On consulte les anciens 
sur les options en matiere de traitement; on demande au conseil de bande de se 
prononcer sur la prise en charge d'un enfant; on cree des comites pour faire con-
naitre le point de vue de la collectivite sur le fonctionnement des hopitaux et 
d'autres organismes non autochtones. 

Ces mesures visant a encourager la participation des autochtones ont sou-
vent pour effet d'ameliorer les relations entre les collectivit6s autochtones et les 
personnes chargees de leur fournir des services. De plus, it semble que cette par-
ticipation ameliore l'efficacite des programmes parce qu'elle permet de prendre 
de meilleures decisions qui sont elles-memes plus facilement acceptees par la col-
lectivite. Les ameliorations obtenues sur le plan de l'efficacite des programmes 
demeurent toutefois modestes. Qui plus est, la participation des autochtones est 
souvent le resultat d'ententes officieuses qui dependent des interets et du bon 
vouloir de certains dirigeants des organismes de la societe dominante. Ces 
ententes sont rarement institutionnalisees et leur duree est souvent 

L'introduction de pratiques autochtones traditionnelles dans les pro-
grammes non autochtones est un genre d'initiatives qui est devenu assez courant. 
Les institutions de protection de la jeunesse et les residences pour jeunes con-
trevenants, par exemple, autorisent parfois les sueries, les ceremonies du foin 
d'odeur, la presence d'anciens et de chefs spirituels; les hopitaux offrent parfois 
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les services de guerisseurs traditionnels. Dans certains cas au moins, les admi-
nistrateurs ne sont cependant pas convaincus de l'interet de ces programmes. De 
plus, on ne leur accorde pas toujours la meme importance ou le meme respect 
qu'aux programmes correspondants destines aux clients non autochtones. II 
arrive meme qu'on les annule ou qu'on les modifie si les politiques ou les pro-
grammes de la societe dominante l'exigent. 

Pendant l'Aboriginal Justice Inquiry of Manitoba, par exemple, les corn-
missaires Hamilton et Sinclair ont constate qu'on decourageait les anciens et les 
guerisseurs traditionnels d'aller visiter les detenus autochtones se trouvant dans 
des etablissements correctionnels parce que le personnel de ces institutions 
traitait de facon peu respectueuse ces personnel et leurs objets sacres311. Par 
contre, on ne prenait pas les memes mesures de securite a regard des religieux 
et des professionnels de la sante non autochtones. 

On nous a park d'un programme par lequel des pratiques autochtones 
etaient introduites dans un programme non autochtone : 

[TRADUCTION] Les travailleurs sociaux autochtones aident effective-
ment les delinquants autochtones a s'adapter a la justice des Blancs. 
De meme, tous les etablissements correctionnels ont des groupes 
sociaux destines aux membres des Premieres nations. Nous voyons 
dans ces programmes et dans la plupart des programmes actuels une 
reconnaissance factice et tres partielle de nos origines [autochtones]. 
Aucun d'entre eux ne s'inspire vraiment des veritables traditions 
culturelles, spirituelles et communautaires des Premieres nations. 

Brian Espansel 
Vice-president, Fils natifs du Canada 

Toronto (Ontario), 25 juin 1992 

Des relations desequilibries 
On a consacre des efforts et des sommes considerables aux initiatives que nous 
venons de decrire, mais elles n'ont pas toujours permis d'obtenir les resultats 
recherches. Eefficacite des services sociaux et des soins de sante a ete amelioree, 
mais les gains ont habituellement ete modestes. Merne avec ce genre de reforme, 
les programmes non autochtones n'atteignent habituellement pas le meme degre 
d'efficacite ou d'acceptation dans les collectivites autochtones que dans les col-
lectivites non autochtones. 

Nous pensons que si l'effet de ces strategies n'a pas ete plus important, c'est 
surtout parce qu'elles ne reglent pas le probleme du desequilibre sous-jacent aux 
relations entre les autochtones et le reste de la societe. En fait, on a parfois uti-
lise ces approches pour justifier le maintien de ce desequilibre et eviter d'apporter 
des reformes plus fondamentales. Nous avons conclu que les programmes qui 
sont fond& sur des valeurs et des croyances que ne partagent pas toujours les 
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autochtones ne peuvent etre transformer de cette maniere en des programmes 
efficaces et adapt& aux valeurs culturelles de ces derniers. 

On a deploye en fait etonnamment peu d'efforts pour favoriser une veri-
table participation des autochtones aux services sociaux et aux soins de sante au 
Canada ou pour creer de veritables partenariats entre organisations et gou-
vernements autochtones et non autochtones, meme si, de toute evidence, cela 
a commence a changer depuis quelques annees. On a en effet trop souvent pre-
suppose que les programmes et les politiques elabores par les organismes de la 
societe dominante representaient la meilleure approche possible en matiere de 
services, quels que soient les clients auxquels ils etaient destines. On a mis en 
oeuvre diverses initiatives, comme celles que l'on a decrites plus haut, pour aider 
les autochtones a s'adapter a des programmes non autochtones et a accepter les 
valeurs et les idees dont Hs s'inspirent. 

Ce rappel historique constitue la toile de fond sur laquelle devront s'inscrire 
les projets d'avenir. La lecon qui s'en &gage nous parait tres claire : les genres 
d'initiatives que nous venons de decrire ne reussiront que si dies s'accompagnent 
de reformes plus fondamentales qui reconnaissent et appuient l'autodetermi-
nation des autochtones. Comme l'a declare un intervenant : 

[TRADUCTION] Ce n'est pas en apportant de legeres retouches au statu 
quo grace a des programmes de promotion sociale et d'equite en 
matiere d'emploi que l'on favorisera l'etablissement d'un nouveau 
rapport [entre les autochtones et le Canada]. 

Clem Chartier 
Saskatoon (Saskatchewan) 

12 mai 1993 

Les genres d'initiatives que nous avons decrites peuvent ameliorer consi-
derablement les services de la societe dominante pourvu qu'elles s'accompagnent 
de reformes plus fondamentales. Il faut redresser le desequilibre qui existe sur le 
plan des rapports entre les divers groupes, reconnaitre le droit inherent des 
autochtones a regir leurs propres affaires et permettre aux institutions autochtones 
de s'epanouir. Sans ces changements, les efforts deploy& pour ameliorer, grace 
a ces approches, l'efficacite des programmes de services sociaux et de soins de 
sante de la culture dominante destines aux autochtones continueront a se solder 
par des frustrations et des deceptions. 

Nouvelles approches fondees 
sur retablissement de nouveaux rapports 
Les prestateurs de services et de programmes de la culture dominante peuvent 
contribuer a l'amelioration de la situation sociale et de la sante des autochtones 
de deux facons importantes : en encourageant et en favorisant la mise sur pied 
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d'un systeme de soins de sante et de services sociaux sous controle autochtone; 
en ameliorant l'efficacite des services fournis aux autochtones. 

L'appui a l'elaboration de programmes de services sociaux et de soins de 
sante sous controle autochtone peut se concretiser de diverses manieres. Les 
organismes de la culture dominante peuvent examiner les moyens de faire passer 
certains programmes sous le controle des autochtones, ils peuvent encourager la 
collaboration entre les systemes de guerison occidental et autochtone et as 
peuvent aider les organismes autochtones a mettre au point des projets, des normes 
et des processus d'agrement de leurs programmes et de leur personnel. Its peuvent 
egalement appuyer la creation de reseaux autochtones, de centres de ressources 
disposant de documents autochtones et negocier des accords de partenariat dans 
le but de renforcer les organismes autochtones qui participent a la prestation de 
services. 

Au cours de nos audiences, on nous a donne de nombreux exemples de ce 
type de collaboration naissante. A Inukjuak, dans le nord du Quebec, on nous 
a dit qu'un aspect explicite du mandat des travailleurs des services sociaux et de 
la sante non autochtones consistait a transmettre leurs connaissances a leurs col-
legues inuit et de favoriser ainsi le developpement des ressources humaines 
autochtones dans les collectivites autochtones. A Winnipeg, on nous a fait part 
d'efforts concertos deploy& par de nombreuses organisations gouvernemen-
tales, non gouvernementales et autochtones en vue de creer un centre urbain de 
services sociaux et de soins de sante pour les autochtones, dont le personnel serait 
entierement autochtone. A Val-d'Or, on nous a decrit les diverses initiatives 
qu'avait prises une regie regionale de services sociaux et de soins de sante pour 
aider les autochtones a mettre au point une strategie visant a favoriser la sante 
communautaire. Plusieurs associations professionnelles appuient les echanges et 
la collaboration interculturels entre specialistes de la sante et de la guerison 
autochtones et non autochtones312. 

A Montreal, on nous a decrit une initiative unique en matiere de recherche 
et d'education a laquelle participe le Centre d'etudes sur la nutrition et l'envi-
ronnement des peuples autochtones, de l'Universite McGill. Le centre est un 
programme universitaire dont les activites sont surveillees par un conseil d'admi-
nistration compose de six organisations autochtones representant les Inuit, les 
Indiens et les Metis. Avec le modele de recherche/participation utilise par le 
centre, les collectivites autochtones travaillent directement a la definition des 
besoins en matiere de recherche et a l'execution de cette recherche. Le programme 
du centre reconnait expressement l'importance des questions culturelles et des 
connaissances indigenes et a pour but d'ameliorer la capacite des collectivites 
autochtones a regler les questions touchant leur nutrition et leur environnement. 
Dans le nord du Quebec, les autorites en matiere de sante publique ont conclu 
un accord avec les conseils de sante cris et Kativik pour leur fournir des soins ter-
tiaires d'urgence et des services d'aiguillage, et assurer a ces conseils un appui dans 
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le domaine de la programmation et de revaluation. Ces organismes et agences 
font preuve de leadership et nous invitons les autres a s'inspirer de ces exemples 
de ce que l'on peut accomplir313. 

Il est incontestable que la bonne volonte est une chose importante. Il faut 
toutefois que les relations s'etablissent dans un veritable esprit de partenariat, et 
que ce soit les autochtones eux-memes qui determinent les niveaux et les formes 
de l'appui que leur fourniront les organisations de la societe dominante. C'est 
la seule facon d'obtenir des resultats. Voici comment un educateur non autoch-
tone a decrit cet esprit de partenariat : 

[TRADUCTION] En tant que non-autochtones, nous devons faire 
preuve de tolerance et accepter des programmes politiques et sociaux 
qui ne sont pas des notres. Les autochtones doivent se gouverner 
comme ils l'entendent. II faut toutefois tenir compte du fait qu'il 
faudra des «institutions relais» pour franchir les clivages culturels. Ces 
institutions devront etre construites en commun avec la collabora-
tion des deux parties, et non grace aux efforts de l'une seulement. 

Douglas A. West 
Thunder Bay (Ontario) 

27 octobre 1992 

I:amelioration de la qualite des services fournis par les organismes de ser-
vices sociaux et de soins de sante de la societe dominante est le deuxieme volet 
d'une action visant a ameliorer la sante et le bien-etre des autochtones. Voici des 
exemples de mesures que l'on peut prendre dans ce domaine : 

renforcer le personnel autochtone et les autres formes de participation des 
autochtones au fonctionnement quotidien des programmes; 
elaborer et mettre en ceuvre des plans prevoyant la structuration, l'organi-
sation et la systematisation de la participation des autochtones a la concep-
tion des programmes et a l'administration des organismes de la culture 
dominante; 
etudier les obstacles qui empechent la prestation de services de sante et de 
guerison traditionnels et adopter des mesures destinees a supprimer ces 
obstacles; 
elaborer et mettre en ceuvre un plan de lutte contre les comportements 
racistes; 
fournir des services d'interpretation et traduire la documentation dans les 
langues autochtones; 
evaluer les besoins sociaux et de sante des autochtones et adapter aux besoins 
les services offerts; 
offrir les services de prevention et de promotion dont les collectivites 
autochtones ont besoin de facon proactive au lieu d'attendre les situations 
d'urgence; 
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choisir un point de contact facile d'acces pour les autochtones afin qu'ils 
puissent obtenir tous les renseignements et l'appui necessaires pour pouvoir 
utiliser les services de la societe dominante; 
elaborer un protocole qui permette de donner rapidement suite aux sugges-
tions et aux questions sur les services fournis; 
elaborer un systeme de surveillance qui prevoit revaluation reguliere de la 
qualite et de reffiCacite des services aux autochtones. 

Dans tous les cas, it faut que les collectivites et les organismes autochtones par-
ticipent a la conception et a l'execution des programmes. 

Le manque de personnel autochtone dans les organismes non autochtones 
de soins de sante et de services sociaux nous preoccupe particulierement. Nous 
avons déjà examine des mesures pour augmenter le nombre des professionnels 
autochtones, mais it faudra egalement modifier les pratiques de recrutement et 
les politiques en milieu de travail si l'on veut les amener a travailler pour des 
organismes de la culture dominante. 

Le nombre des employes autochtones travaillant dans de tels organismes 
devrait etre au moins proportionnel au nombre des autochtones que dessert l'or-
ganisme. De plus, nous estimons que les autochtones devraient etre representes, 
de facon proportionnelle, a tous les echelons de l'organisme, depuis les niveaux 
d'entree jusqu'aux postes les plus eleves. Lorsque le nombre ou les competences 
des candidats ne permettent pas d'atteindre cet objectif, nous estimons qu'il 
appartient aux organismes de prendre des mesures pour supprimer les obstacles 
a l'embauche d'autochtones. Par exemple, ces organismes peuvent elaborer des 
programmes de preformation et d'apprentissage, fournir des bourses ou d'autres 
formes de soutien et adopter des politiques en matiere de conge d'etudes et de 
perfectionnement professionnel qui vont reduire les inegalites de chance. 

Il faut que les organismes de la culture dominante qui travaillent dans le 
domaine de la sante et des services sociaux s'engagent a nouveau a rechercher 
requite en matiere d'emploi. Cet engagement renouvele doit s'accompagner de 
l'adoption de pratiques qui ont déjà prouve leur efficacite' Il s'agit notamment : 
d'elaborer un plan a long terme; de passer d'une approche axee sur les candidats 
autochtones et sur les postes individuels a une approche qui vise a etablir des 
partenariats et des ententes strategiques avec les collectivites et les institutions 
autochtones; d'adopter une methode plus proactive de prevision des besoins en 
ressources humaines et de satisfaction de ces besoins a l'avenir; de renforcer les 
mecanismes de verification, de surveillance et d'application pour que les objec-
tifs d'equite en matiere d'emploi soient atteints. 

A court ou moyen terme, on fera face a une grave penurie de ressources 
humaines autochtones. Les organismes autochtones et les services de la culture 
dominante vont avoir desesperement besoin de ces ressources. C'est pourquoi 
l'une des principales mesures a prendre pour ameliorer la situation sociale et la 
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sante des autochtones est d'accelerer la formation et le perfectionnement pro-
fessionnel des autochtones. 

Nous avons pade plus haut des resultats limit& de beaucoup de pro-
grammes de sensibilisation interculturelle. Il est toutefois indeniable que les 
prestateurs de services aux autochtones ont besoin d'être sensibilises aux dif-
ferences culturelles. C'est pourquoi nous pensons que les organismes de la cul-
ture dominante devraient s'engager a nouveau a promouvoir de tell programmes. 
Il est imperatif qu'on planifie et mette en oeuvre des programmes de sensibili-
sation interculturelle de facon a ce qu'on soit a peu pres stir d'obtenir les resul-
tats souhaites, parce que les consequences d'un echec peuvent etre graves. II serait 
souhaitable d'inclure des cours d'introduction a ce sujet dans les programmes de 
formation professionnelle, et des cours plus avances dans les stages d'orientation 
du personnel et les activites de perfectionnement professionnel. Il est important 
aussi que les autochtones participent a la conception et a la mise en oeuvre de 
ces programmes. De plus, la nature de l'appui fourni par l'organisme et l'en-
gagement de sa haute direction d'offrir des services adaptes sur le plan culturel 
contribueront au succes de ces programmes. 

II ne faudrait pas croire que les programmes de sensibilisation sont une 
panacee. S'ils ne sont pas etayes par de nombreuses autres ameliorations apportees 
aux organismes de la societe dominante, les programmes de sensibilisation ne 
peuvent faire des miracles. Il faut plutot adopter une approche globale a la 
transformation des politiques et des programmes de ces organismes. Les pro-
grammes de sensibilisation interculturelle ne representent qu'un element parmi 
d'autres, meme s'il est important. 

Au cours de nos audiences, on nous a donne de nombreux exemples du 
genre d'initiatives dont nous venons de parler. Certaines de ces initiatives sont 
pleinement operationnelles, d'autres en sont a diverses etapes de planification. 
A St. John's, on nous a pane d'une formule originale de partenariat entre le centre 
de l'amitie et l'hOpital psychiatrique en vue de fournir des services d'interpreta-
don pour ameliorer la qualite des soins de sante mentale fournis aux autoch-
tones315. A Nain, on nous a parle des efforts deployes par le Melville Hospital 
de Happy Valley-Goose Bay pour permettre aux Inuit du Labrador envoy& dans 
d'autres hopitaux d'avoir acces a un interprete qui pourrait les aider a recevoir 
les services dont Hs ont besoin316. Au Yukon, on nous a decrit les mesures 
qu'avait prises un hopital pour embaucher un travailleur social autochtone ainsi 
que les ameliorations extraordinaires que cela avait entraine sur le plan de la qua-
lite des soins aux patients autochtones317. 

A Montreal, l'Association des hOpitaux du Quebec, qui represente tous les 
hopitaux de la province, nous a dit qu'elle encourageait ses membres a autoriser 
les autochtones a exercer leurs pratiques traditionnelles en milieu hospitalier'. 
A Montreal toujours, on nous a parle de projets de stages visant a familiariser le 
personnel des soins de sante et des services sociaux avec les langues autochtones, 
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de fawn a ce qu'ils communiquent mieux avec les clients autochtones. De plus, 
on nous a signale qu'un etablissement d'education avait adopte des criteres 
d'admission speciaux qui tenaient compte de l'acceptation par le candidat 
d'exercer dans une region a forte concentration autochtone apres l'obtention de 
son diplome. 

Plusieurs intervenants, tant dans les regions du nord que du sud du 
Canada, nous ont parle de l'importance des services de sages-femmes pour les 
autochtones et des programmes de formation de sages-femmes autochtones319. 
Un certain nombre de municipalites nous ont park des mesures qu'elles avaient 
prises pour ameliorer la gamme des services (soins de sante, loisirs, services 
sociaux et autres) fourths aux autochtones. On nous a egalement decrit des parte-
nariats qui s'etaient trees entre des gouvernements municipaux et des organismes 
autochtones'. 

En Alberta, on nous a parle d'un projet de programmes de mentorat pour 
les travailleurs de la sante mentale non autochtones, dans lesquels le personnel 
non autochtone se familiariserait avec la culture, la langue et les pratiques tra-
ditionnelles autochtones321. Au Nouveau-Brunswick, on nous a pade de projets 
de collaboration entre les prestateurs de services non autochtones du domaine 
de la sante et des services sociaux, et des organismes autochtones urbains dans 
le but d'ameliorer les services offerts aux autochtones des vines. A Saskatoon, on 
nous a park des efforts deploy& par un organisme de defense des droits de la per-
sonne pour adapter les services offerts aux cultures autochtones et augmenter le 
nombre des employes autochtones dans les organismes de la societe dominante. 
A Prince George, on nous a decrit un projet de cooperation d'organismes 
autochtones et non autochtones pour repondre aux besoins multiples des vic-
times du syndrome d'alcoolisme foetal et de l'effet de l'alcoolisme foetal. 

Enfin, a Sault Ste. Marie, on nous a park d'agences autochtones qui four-
nissaient des cours de sensibilisation a des agences, des organismes et des presta-
teurs de services non autochtones qui apportaient un soutien aux femmes 
autochtones322 . 

Nous voulons feliciter tous ceux qui ont participe a ces ameliorations nova-
trices a la prestation de services et nous invitons les autres a suivre leur exemple. 

Les plans elabores par les organismes de la societe majoritaire devraient con-
tenir un certain nombre d'elements communs. Its devraient preciser les objec-
tifs de l'organisme dans les domains suivants : 

l'embauche, le maintien en poste et l'avancement des autochtones; 
la suppression des obstacles a la participation des autochtones a tous les 
echelons de l'organisme (p. ex. fourniture de services, conception et admi-
nistration des programmes et direction de l'organisme) et la fawn dont ces 
obstacles seront surmontes; 
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la sensibilisation du personnel non autochtone aux valeurs culturelles 
autochtones pour qu'il soit en mesure de fournir des services efficaces; 
l'amelioration de Fames a des services efficaces pour les autochtones; 
le suivi donne aux questions de sante et de guerison autochtone; 
l'appui a la creation d'institutions autochtones. 

Les elements de chaque projet vont varier en fonction des responsabilites de l'or-
ganisme concern et de l'environnement dans lequel it fournit ses services. 

Autres groupes 
En plus des etablissements d'enseignement et des organismes de services sociaux 
et de soins de sante, it existe de nombreux autres organismes dont l'appui et le 
leadership sont essentiels a la mise en oeuvre des approches que nous avons 
decrites. II ne nous est pas possible ici de decrire en detail tous ces groupes, mais 
nous aimerions examiner les associations professionnelles, le secteur benevole et 
les syndicate. 

Au cours de .110S audiences, un certain nombre d'associations profession-
nelles du domaine des services sociaux et des soins de la sante nous ont remis des 
memoires et presente des exposés : des organismes comme l'Association medi-
cale canadienne, l'Association des hopitaux du Quebec, l'Association canadienne 
de pediatric, I'Ontario Psychological Association, l'Association canadienne de 
sante publique, l'Ordre des infirmieres et infirmiers du Quebec, la Corporation 
professionnelle des medecins du Quebec et d'autres. 

Ces organismes participent a la conception des programmes de formation 
professionnelle initiale et permanente, et dans certains cas, ils delivrent des 
permis d'exercice a leurs membres et fixent des normes de conduite. Its conseillent 
les gouvernements et les fournisseurs de services sur les questions reliees aux pra-
tiques professionnelles; ils effectuent des recherches sur l'efficacite des services 
et sur d'autres questions; ils s'interessent aux sujets qui touchent le perfection-
nement et l'efficacite de leurs membres. Ces organismes nous ont declare etre 
tres inquiets de la situation sociale et de l'etat de sante des autochtones. Its nous 
ont fourni leurs avis sur les questions essentielles a traiter, ils ont decrit les 
mesures qu'ils avaient déjà prises au sein de leurs propres corps professionnels 
et ils nous ont pane de leur desk sincere de conclure des partenariats avec les 
autochtones. 

Les organismes professionnels peuvent jouer un role important dans 
l'amelioration de la situation sociale et de la sante des autochtones. Ces orga-
nismes disposent non seulement de ressources importantes et d'une iraste expe-
rience, mais ils sont egalement bien places pour aplanir une bonne pude des 
obstacles a l'amelioration des services. En fait, dans un certain nombre de 
domains, notamment la formation, l'octroi de permis, les normes et la recon-
naissance professionnelles ainsi que la prise en consideration des connaissances 
et de l'experience autochtones, les organismes professionnels ont la possibilite de 
jouer un important role de leader. 
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La contribution qu'ont apportee les organismes benevoles et a but non 
lucratif a la sante et au bien-etre social des Canadiens est incommensurable. Ces 
organismes fournissent des services directs, ils sensibilisent le public, favorisent 
la recherche, defendent les interets de leurs membres et participent a l'elabora-
tion des programmes de services sociaux et de soins de sante. Au cours de nos 
audiences publiques, nous avons recu des memoires et entendu des exposes de 
plusieurs de ces organismes, notamment : l'Association canadienne du diabete, 
l'Association canadienne pour Pintegration communautaire, l'Organisation 
nationale anti-pauvrete, l'Association canadienne pour la sante mentale, 
l'Ambulance Saint-Jean, le Conseil canadien de la securite et bien d'autres. 
Comme nous l'avons precis& ailleurs dans le present chapitre, plusieurs de ces 
organismes ont pris des mesures dynamiques pour mieux s'informer de ces 
questions et pour participer de plus pres a la sante et a la situation sociale des 
autochtones. Ces organismes sont prets a travailler a Pelaboration et a la mise en 
oeuvre de strategies plus efficaces destinees a repondre aux besoins des 
autochtones dans ces domaines et nous estimons qu'ils ont un role important a 
jouer. 

Certaines grandes organisations syndicales canadiennes, notamment le 
Congres du Travail du Canada, les Travailleurs canadiens de l'automobile et les 
Metallurgistes unis, ont egalement presente des memoires et sont intervenus au 
cours de nos audiences publiques. Comme c'est le cas pour les organismes que 
nous avons deja mentionnes, ces syndicats manifestent un inter& reel pour la 
situation sociale et la sante des autochtones. Its pensent a juste titre qu'ils ont un 
role important a jouer dans la promotion de la justice sociale pour les autoch-
tones. Par exemple, des chefs syndicaux ont declare : 

[TRADUCTION] Nous sommes venus ici exprimer notre solidarite et 
notre soutien ainsi que notre inquietude face a l'inaction du gou-
vernement a regard des problemes autochtones qui dechirent notre 
pays depuis si longtemps. 

Hassan Yussuff 
Travailleurs canadiens de l'automobile 

Toronto (Ontario), 19 novembre 1993 

[TRADUCTION] Nous sommes alles chercher des syndiques et des 
dirigeants autochtones faisant partie de notre syndicat pour former 
un petit groupe de travail. Nous avons etudie ensemble deux secteurs 
qui nous paraissaient importants, car ils revelaient les carences mani-
festoes par notre syndicat dans la facon de traiter nos membres 
autochtones et nous permettaient de les consulter au sujet de ce 
qu'il nous faudrait faire pour aller dans la bonne direction. [...] Nous 
faisons beaucoup d'efforts pour changer ce qui a surtout ete jusqu'ici 
un syndicat domino par les Blancs, pour creer des debouches pour 
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tous les membres de notre societe. [..1 Notre objectif est de voir un 
jour notre organisation, ses employes et ses dirigeants refleter la 
composition de notre societe. [...] Je crois qu'un des roles importants 
que cette commission pourrait jouer serait de reconnaitre l'impor-
tance de la participation que peuvent avoir les syndicats. [...] On cons-
tate depuis plusieurs annees dans notre syndicat une volonte sincere 
de s'allier aux autochtones, en particulier aux travailleurs autochtones. 

Leo Gerard 
Directeur national, Metallurgistes unis d'Amerique 

Toronto (Ontario), 19 novembre 1993 

[TRADUCTION] Nous voulons commencer par reiterer l'appui du 
mouvement syndical au droit inherent des peuples autochtones du 
Canada a l'autodetermination, y compris le droit a l'autonomie gou-
vernementale et le pouvoir d'administrer leurs terres et leurs res-
sources. Nous avons decrit cette position clans un grand expose de 
principes que nous avons presente au cours de notre dernier congres 
a Vancouver en 1992 et qui figure, d'ailleurs, dans notre memoire. 
[...] Les autochtones commencent a occuper des postes dans le per-
sonnel et a la tete des syndicats. Les syndicats ont commence a s'or- 
ganiser dans les collectivites autochtones. 	I:amelioration des 
chances en matiere d'emploi pour les autochtones est un domaine 
privilegie pour la creation d'un regroupement entre les syndicats, les 
autochtones et leurs organisations. 

Dick Martin 
Congres du Travail du Canada 

Ottawa (Ontario), 15 novembre 1993 

De nombreux organismes de services sociaux et de soins de sante, qu'ils 
soient gouvernementaux ou administres par des autorites quasi gouvernemen-
tales ou non gouvernementales, sont regis par des conventions collectives qui 
determinent la facon dont ces organismes peuvent embaucher, conserver et 
promouvoir leur personnel. Compte tenu du petit nombre de professionnels 
autochtones sur le marche du travail, plusieurs intervenants ont exprime la 
crainte que ces conventions, en particulier les dispositions relatives a l'ancien-
nete, aient pour effet de priver les autochtones de possibilites d'emploi et 
d'avancement323. Cependant, des representants syndicaux ont declare a notre 
Commission qu'ils cherchaient activement des moyens de supprimer ces obsta-
cles et qu'ils s'etaient engages a ameliorer les chances d'emploi des autochtones. 

On pourrait ajouter d'autres organismes de la culture dominante a la liste 
des interesses que nous venons d'examiner : les gouvernements municipaux, les 
Eglises, les organismes du secteur prive et bien d'autres. Nous n'avons pas exa-
mine tous ces secteurs, mais ils ont chacun une importante contribution a faire. 
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RECOMMANDATION 

La Commission reconunande: 

Plans d'action 
des institutions 

non autochtones 
et des organismes 

benevoles 

3.3.24 
Que les agences et les institutions de services non autochtones 
qui participent a la prestation de services sociaux ou de soins de 
sante aux autochtones et les associations professionnelles, les 
syndicats et autres organismes en mesure d'influencer la presta-
tion de ces services : 

entreprennent une etude systematique clans le but de deter-
miner comment ils peuvent encourager et favoriser le 
developpement de soins de sante et de services sociaux 
autochtones et ameliorer l'efficacite et la pertinence cul-
turelle des services de la societe majoritaire destines aux 
autochtones; 
demandent a des representants des collectivites et des 
organisations autochtones de participer a cette etude; 
rendent public un plan d'action adapte a l'institution ou a 
l'org-anisme concern qui fixe des objectify mesurables et un 
echeancier permettant de les atteindre; 
mettent en place des mecanismes de surveillance et d'eva-
'nation de la mise en ceuvre du plan par les institutions et 
les organismes, auxquels participeraient des representants 
des autochtones. 

De plus, nous avons examine au chapitre 4 du volume 5, la necessite 
d'adopter une strategic en matiere d'education publique qui sensibilise la popu-
lation a l'histoire et aux cultures des nations et des peuples autochtones ainsi qu'a 
leur role dans la societe et a leur contribution. L'initiative que nous decrivons la 
permettra de sensibiliser davantage la population a la situation sociale et a la sante 
des autochtones ainsi qu'aux delis auxquels devront faire face les institutions de 
la societe dominante lorsqu'elles tenteront d'etablir de nouvelles relations avec 
les autochtones. 

Les strategies de mise en ceuvre 
Nous invitons instamment tous les organismes non autochtones, les programmes 
educatifs et les organisations professionnelles qui participent a la prestation de 
services sociaux et de soins de sante aux autochtones de relever les defis que nous 
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avons decrits dans le present chapitre. Nous savons que certains ont deja com-
mence a le faire, mais les efforts deployes actuellement ne sont pas suffisants pour 
apporter les changements necessaires. 

Les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux accordent des fonds 
importants aux agences non autochtones pour qu'elles fournissent des services 
sociaux et des soins de sante et it existe de nombreux organismes professionnels 
qui ont le pouvoir d'agreer des programmes de formation professionnelle. II est 
temps que ces organismes professionnels et de financement influents fassent 
preuve de leadership. Il est possible d'encourager des initiatives en attribuant des 
fonds et d'autres ressources aux organismes disposes a mettre en oeuvre des 
reformes. Mais cela ne suffira pas a supprimer les attitudes intransigeantes et hos-
tiles au changement que l'on rencontre dans certains secteurs. C'est pourquoi 
nous pensons que les organismes de financement ainsi que les associations pro-
fessionnelles devraient encourager activement l'elaboration et la mise en oeuvre 
de plans d'action du genre dont nous avons parle. Lorsque l'organisme dessert 
un groupe important de clients autochtones, it faudrait exiger relaboration 
d'un plan d'action et en surveiller la mise en oeuvre. 

RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 

Normes 

de service 
3.3.25 
Que les gouvernements charges de financer les institutions et les 
agences non autochtones participant a la prestation de services 
sociaux et de soins de sante aux autochtones, ainsi que les 
organismes professionnels charges d'agreer ces organismes : 

fassent de la preparation et de la mise en oeuvre d'objectifs 
et de normes en matiere de services destines aux autoch-
tones une condition du maintien du financement et de 
l'agrement; 
assurent la participation active des particuliers, des collec-
tivises et des nations autochtones touches par ces services 
a relaboration, a la mise en oeuvre et a revaluation de ces 
objectifs et normes en matiere de pratique. 

Les programmes de services sociaux et de soins de sante de la societe 
majoritaire continuent a leser les autochtones. Si l'on veut vraiment remedier 
la grave situation que connaissent les autochtones dans le domaine des services 
sociaux et des soins de sante, it faudra completement remanier ces programmes 
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pour qu'ils contribuent plus activement a l'elaboration et a la mise en oeuvre des 
solutions dont l'urgence est grande. 

Compte term de l'ampleur des problemes a resoudre et des costs extreme-
ment eleves d'un echec sur les plans humain et economique, nous pensons que 
nos recommandations sont parfaitement adaptees a la situation. (On trouvera 
une analyse du cost du statu quo au chapitre 2 du volume 5.) Les organismes 
qui s'occupent de la prestation de services, ainsi que les responsables du finance-
ment et de l'agrement de ces organismes, doivent se concerter et manifester la 
volonte d'agir ensemble. Toute autre attitude entrainerait des coats humains et 
financiers inacceptables. 

3.5 Logement et infrastructure 
communautaires 
Le quatrieme volet de notre strategie visant a operer une transformation de l'etat 
de sante des autochtones consiste a resoudre la crise du logement qui sevit chez 
eux, crise ancienne qui a des consequences graves et ne fait qu'empirer. Il s'agit 
aussi d'eliminer les dangers pour l'hygiene publique que constituent le manque 
d'eau potable et l'absence de systemes de gestion des dechets dans les collecti-
vites autochtones rurales et isolees. 

Au chapitre 4 du present volume, nous analysons l'ampleur des problemes, 
en decrivant les obligations qui incombent aux gouvernements federal, provin-
ciaux et territoriaux a ce sujet, les obstacles qui s'opposent a la resolution de ces 
problemes et une strategie visant a doter les autochtones d'une infrastructure 
communautaire appropriee d'ici cinq ans et de logements convenables d'ici 
10 ans. La realisation de ces objectify exige des investissements importants, mais 
les resultats en termes d'amelioration de la sante, de bien-etre et de stimulation 
de l'activite economique autochtone vont rapidement compenser cette depense. 

La mise en oeuvre des quatre volets de notre strategie fera beaucoup pour 
promouvoir la sante totale des populations autochtones, mais it faudra trans-
former beaucoup plus en profondeur les conditions de vie autochtones si I'on 
veut que ces ameliorations soient durables. II faut agir immediatement dans le 
domaine de la sante parce que seule une population en bonne sante peut se cons-
tituer en nation dynamique. Il ne faut toutefois pas oublier qu'un gouvernement 
efficace et une economie productive sont des elements tout aussi essentiels a la 
sante de la population. 

4. POUR ATTEINDRE 

LA SANTE 

DANS SA PLENITUDE 

Nous avons voulu assurer une base solide au retablissement de la sante et du bien- 
etre des autochtones en essayant d'apporter une reponse nouvelle et plus complete 
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a la question, de quoi depend la sante? Nous avons eu l'avantage de pouvoir 
examiner des propositions milrement reflechies emanant de prestateurs de soins 
directs et d'administrateurs de la sante (tant autochtones que non autochtones) 
et les idees nouvelles formulees par les chercheurs du domaine de la sante qui 
repensent la nature des determinants de la sante. Nous nous sommes inspires de 
leur sagesse collective et en sommes arrives a la conclusion que la bonne sante 
ne depend pas uniquement des soins dorm& en cas de maladie et des services 
sociaux. C'est le resultat d'une vie active, productive et sure, oh l'individu exerce 
un certain controle sur les forces qui influencent sa vie quotidienne, oh it dis-
pose des moyens de nourrir son corps et son ame, en harmonie avec ses voisins 
et avec lui-meme et en pouvant esperer un avenir meilleur pour ses enfants et 
sa terre. En bref, la bonne sante est le resultat d'une vie saine. 

La sante totale, dans le plein sens du terme, ne depend pas avant tout de 
la facon dont fonctionnent les services de sante et de guerison — aussi importants 
soient-ils. La sante integrale depend tout autant sinon davantage de la forme des 
systemes politiques et economiques qui structurent les relations de pouvoir et de 
productivite dans la societe canadienne. En ce qui concerne les autochtones, ces 
systemes ont donne de tres mauvais resultats; avant d'en arriver a la sante dans 
sa plenitude, it faudra retablir le bon fonctionnement de ces systemes. 

Certains dirigeants autochtones sont consternes de constater que des 
responsables non autochtones ont une vision des choses si etroite qu'ils conti-
nuent de soutenir que les systemes de soins medicaux et d'aide sociale permet-
tront de retablir la sante des autochtones. Lors de la Conference circumpolaire 
sur la sante tenue en 1984, Peter Penashue, un dirigeant innu du Labrador, a 
declare que, pour son peuple, le chemin de la sante passait necessairement par 
la liberte et la fin de toutes les dominations : 

[TRADUCTION] Les Innus sont malades et meurent parce qu'ils 
souffrent d'un syndrome de mauvaise sante bien connu qui resulte 
d'une dependance imposee et des tentatives faites pour acculturer un 
peuple tout entier. Cette mauvaise sante va s'ameliorer ou s'aggraver 
non pas en fonction [...] du niveau de financement des soins de sante, 
mais plutOt en fonction des choix politiques effectues par ceux qui 
tentent a l'heure actuelle d'etendre leur controle sur les Innus et leur 
facon de vivre. [...] 

Le fait est que pour les Innus, la sante et la maladie sont des 
questions essentiellement politiques, inseparables de considerations 
sociales et economiques. La miss en place d'un systeme complexe de 
soins de sante chez les Innus a coincide avec une aggravation rapide 
de la sante de ces derniers. Je ne veux pas laisser entendre que l'un a 
mene a l'autre, mais je tiens pludit a souligner que la sante ou la mau-
vaise sante des Innus a ete [determined par des facteurs qui n'ont pas 
grand-chose a voir avec le systeme de soins de sante. Nous pensons 
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que ceux qui veulent sincerement promouvoir la sante chez les Innus 
et non se contenter d'etendre un systeme medical egocentrique 
doivent etre press a faire face a des problemes auxquels les disciplines 
medicates traditionnelles n'offrent pas de reponse. 

L'Organisation mondiale de la Sante a reconnu que la sante 
individuelle dependait de l'existence de systemes sociaux, &ono-
miques et culturels sains et que, reciproquement, l'exploitation et 
l'humiliation des populations contribuaient inevitablement a la mau-
vaise sante des individus et de la collectivite. 

Pour les Innus, un vrai systeme de sante serait celui qui permet-
trait a la societe innue de bien fonctionner, qui supprimerait toute 
domination etrangere et qui assurerait aux Innus le respect du a un 
peuple324  

L'experience autochtone, la recherche en sante publique et l'analyse de 
l'Organisation mondiale de la Sante aboutissent a la meme conclusion : la sante 
est, comme tous les aspects de l'experience humaine, liee au pouvoir. La facon 
dont vont evoluer les problemes de sante que nous avons decrits dans le present 
chapitre depend autant de la repartition du pouvoir au Canada que de la reor-
ganisation des systemes de sante et de guerison. 

La reorganisation des systemes de sante et de guerison peut ameliorer 
considerablement le bien-etre des autochtones. La sante, a son tour, peut favoriser 
le renouveau politique et economique des autochtones a un degre qui a 
longtemps ete sous-estime, aussi bien par les autochtones que par les non-
autochtones. La sante integrale depend peut-etre de la politique et de l'economie, 
mais la dependance est reciproque. Les nouveaux systemes politiques et &ono-
miques que les autochtones sont en train de construire aujourd'hui ne pourront 
atteindre les sommets de creativite, d'efficacite et d'integrite dont ils sont capables 
tant qu'on ne pourra pas compter sur des gens en bonne sante. 

[TRADUCTION] Il ne peut y avoir d'autonomie, d'autodetermina-
tion, d'autonomie gouvernementale et de developpement &ono-
mique sans une population en bonne sante, que ce soit au niveau 
individuel, familial, ou communautaire. [...] Selon la conception 
du [Conseil tribal de Meadow Lake], la sante depend d'un equilibre 
et d'une harmonie entre les aspects physiques, mentaux, affectifs et 
spirituels de la vie. [...] Selon cette conception, it faut mettre sur pied 
des services destines aux Indiens, fournis par des Indiens, en leur don-
nant le pouvoir d'apporter des changements positifs dans leurs collec-
tivites. Ce pouvoir ne pourra etre exerce que par des individus bien 
adaptes, fiers de leurs collectivites et d'eux-memes'. 

En un certain sens, notre rapport est entierement consacre au retablissement 
de la sante totale chez les peuples autochtones et a son maintien. Dans le 
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volume 1, nous avons examine l'efficacite et l'harmonie qui existaient dans les sys-
temes culturels autochtones au moment des premiers contacts avec les Europeens 
et les erreurs tragiques qui ont empeche l'etablissement de relations mutuellement 
benefiques entre les autochtones et les non-autochtones et compromis le bien-etre 
politique, economique, social et spirituel des nations autochtones. Dans le volume 2, 
nous avons propose des changements structurels qui pourraient reorienter ces rela-
tions, en laissant aux autochtones la liberte de rechercher le bien-etre, en utilisant 
des moyens librement choisis par eux et en leur rendant les terres et les ressources 
dont ils ont besoin pour y parvenir. Le present volume traite de la gamme des 
mesures concretes que l'on peut prendre pour que la sante fleurisse dans sa pleni-
tude. Le volume 4 decrit la conception particuliere du bien-etre qu'ont les divers 
groupes autochtones. Dans le volume 5, nous soutenons que la restauration de 
la sante politique, economique et sociale des autochtones va renforcer le bien-etre 
et la vitalite de l'ensemble de la societe canadienne. 

Dans le present chapitre, nous avons propose une strategie en matiere de 
sante autochtone qui comprend quatre volets et qui a pour but de favoriser la 
sante et la guerison des nations, des collectivites, des families et des individus 
autochtones. Cette strategie est appropriee et it est urgent de l'adopter quel que 
soit le gouvernement au pouvoir. Elle peut etre mise en oeuvre immediatement 
par les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux en consultation avec 
les autochtones. Ce chapitre decrit aussi les delis que les gouvernements des 
nations autochtones auront a relever lorsqu'ils assumeront la competence en ce 
domaine. 

L'inaction serait trop coilteuse pour qu'elle puisse durer plus longtemps. 
Les bienfaits que pourrait apporter une action resolue sont infinis. C'est main-
tenant qu'il faut agir. 

NOTES 

Programme des Nations Unies pour le developpement, Rapport mondial sur le 
developpement humain 1994, Paris, Economica, 1994, p. 99. Le Canada s'est tou-
jours classe au premier ou au second rang dans les trois rapports du PNUD publies 
de 1991 a 1993. 

Sante et Bien-etre social Canada, Indicateurs de That de sante tires de la statistique 
de l'etat civil des populations indienne inscrite et canadienne de 1978 a 1986 Ottawa, 
Approvisionnements et Services, 1988. La plupart des statistiques recueillies par le 
gouvernement federal concernent uniquement les Indiens inscrits (selon la defi-
nition de la Loi sur les Indiens); elles englobent parfois les Inuit des Territoires du 
Nord-Ouest. Ce sont les categories d'autochtones qui sont les plus susceptibles de 
beneficier des programmes du ministere des Affaires indiennes et du Nord cana-
dien et de la Direction generale des services medicaux du ministere federal de la 
Sante. Les statistiques varient parfois beaucoup d'une region a l'autre. Par 
exemple, Simard et Proulx precisent qu'en matiere d'esperance de vie, l'ecart dans 
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le nord du Quebec est de trois ans pour les Cris et de dix ans pour les Inuit par rap-
port aux normes nationales (Jean-Jacques Simard et Solange Proulx, olltat de sante 
des Cris et des Inuit du Quebec norclique : quelques indicateurs statistiques de l'evo-
lution recente», Recherches amerindiennes au Quebec, 1995, vol. 25, n° 1, pp. 5-6). 

Pour etablir le taux de mortalite infantile (TMI) pour une population donnee, it faut 
se livrer a de savants calculs. Cette generalisation resume en fait une situation dans 
laquelle le TMI est de une fois et demie a trois fois plus eleve pour les autochtones 
que pour les non-autochtones, selon que nous parlons de mortalite infantile, 
neonatale ou posmeonatale ou que nous parlons d'Indiens inscrits ou d'Inuit. Dans 
touter les categories, le taux est plus eleve chez les Inuit. 

Commission royale sur les peuples autochtones (cRPA), Document de reflexion 
n° 2: Au cceur du dialogue, Ottawa, Approvisionnements et Services, 1993. 

«Sante totale» est l'expression que nous avons adopt& pour rendre le concept de 
sante que les autochtones utilisent le plus frequemment et qui englobe les com-
posantes physiques, affectives, intellectuelles et spirituelles de la personne, ainsi que 
les relations harmonieuses avec des systemes sociaux et ambiants eux-memes en 
equilibre. 

Nicolas Denys, Histoire naturelle des Peuples, des Animaux, des Arbres ea• Plantes de 
lAmerique Septentrionale, d de ses divers Climats, Paris, Claude Barbin, 1672, 
pp. 393-394. 

George Wharton James (1908), historien cite dans R. Obomsawin, «Traditional 
Indian Health and Nutrition: Forgotten Keys to Survival into the 21st Century» 
dans Selected Readings in Support of Indian and Inuit Health Consultation, sous la 
direction de Thomas Berger, commissaire, Ottawa, Sante et Bien-etre social 
Canada, 1980, vol. 2, p. 44. 

Virgil J. Vogel, American Indian Medicine, Norman (Oklahoma), University of 
Oklahoma Press, 1970, p. 159. 

Olive Patricia Dickason, Canada's First Nations: A History of Founding Peoples fiom 
Earliest Times, Toronto, McClelland & Stewart, 1992, pp. 43-44. La citation est 
de Chrestien Le Clercq, Nouvelle Relation de La Gaspesie, Paris, Amable Auroy, 1691, 
p. 510. 	. 

Voir P.M. Ashburn, The Ranks of Death: A Medical History of the Conquest of 
America, revu par Frank D. Ashburn, New York, Coward-McCann, 1947; Henry 
E Dobyns, Their Numbers Became Thinned: Native American Population Dynamics 
in Eastern North America, Knoxville (Tennessee), University of Tennessee Press, 
1983. 

Voir Robert Larocque, «I:introduction de maladies europeennes chez les autoch-
tones des wile et xville siecles», Recherches amerindiennes au Quebec, 1982, vol. 12, 
n° 1, pp. 13 a 24. 

Vogel, American Indian Medicine, mentionne a la note 8, p. 154. 
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et l'exploitation d'un centre hospitalier sur le territoire de Kahnawake, L.Q. 1984, 
c. 13). Pour de plus amples precisions sur son historique et les activites actuelles 
du CHKM, voir Ann C. Macaulay «The History of Successful Community-Operated 
Health Services in Kahnawake, Quebec» dans Midecin de famille canadien, vol. 34, 
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du Canada n'a pas permis aux peuples autochtones du Labrador de beneficier des 
dispositions de la Loi sur les Indiens et des services du ministere responsable des 
Affaires indiennes. Il a prefere conclure un accord en vertu duquel les autochtones 
releveraient du gouvernement provincial, tandis que le gouvernement federal 
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des autochtones du Labrador, voir les chapitres 5 et 6 du volume 4.) Pour plus 
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Representatives Working in Labrador Inuit Communities» dans Brian Postl et coll., 
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Nord-Ouest. Dans la majorite des regions declarantes, seuls les Indiens inscrits qui 
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egalement sur ceux qui vivent hors reserve. Depuis 1985, on n'a recueilli aucune 
donnee sur la sante des autochtones de la Colombie-Britannique ou des Territoires 
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chapitre) pour des details sur les sources des donnees utilisees par la Commission 
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tion aussi rapide que remarquable, le TMI chez les Inuit vivant actuellement dans 
les Territoires du Nord-Ouest demeure plus eleve que celui de tous les autres 
peuples autochtones. 

Institut canadien de la sante infantile (icsi), La sante des enfants du Canada: Un 
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J. Fraser Mustard et John Frank, Les determinants de la sante, Publication n° 5, 
Toronto, Institut canadien des recherches avancees, 1991, pp. 18-19. 
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30 mars 1989, pp. 371-372. 
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temoignage de Marlene Thio-Watts, Transcription des audiences, Prince George 
(Colombie-Britannique), 1" juin 1993, ainsi que Waters et Avard, Prevention of Low 
Birth Weight in Canada, mentionne a la note 59; Sante et Bien-etre social Canada, 
Renforcement des programmes de promotion de la sante prenatale, mentionne a la 
note 58. 

Marilyn Van Bibber, «FAs Among Aboriginal Communities in Canada: A Review 
of Existing Epidemiological Research and Current Preventive and Intervention 
Approaches», etude realisee pour la CRPA, 1993. 

Les avis sont assez partages sur la validite des recherches qui etablissent un lien de 
causalite entre la consommation d'alcool et l'ensemble d'anomalies designe sous 
le nom de «syndrome d'alcoolisme foetal». Un petit nombre de chercheurs estiment 
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n° 13/PH297, Washington, National Institute on Alcohol Abuse and Alcoholism, 
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Smith's Recognizable Patterns of Human Malformation, 4' ed., Toronto, 
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note 61. Voir aussi Mary Jone Ashley, «Alcohol-Related Birth Defects » dans 
Aboriginal Substance Use: Research Issues, sous la direction de Diane McKenzie, 
Ottawa, Centre canadien de lutte contre les toxicomanies, 1992, pp. 69 a 73. 
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dans les collectivites autochtones rend aleatoire toute tentative de generalisation. 
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Women of the First Nations, Port Alberni (Colombie-Britannique), 20 mai 1992; 
Charlotte Ross, La Ronge Native Women's Council, La Ronge (Saskatchewan), 
28 mai 1992; Catherine Brooks, directrice d'Anduhyaun, Toronto (Ontario), 
26 juin 1992; Della Maguire, Centre d'amiti6 micmac, Halifax (Nouvelle-Ecosse), 
4 novembre 1992; Nancy van Heest, Urban Images for First Nations, Vancouver 
(Colombie-Britannique), 2 juin 1993. 

Comite permanent de la sante et du bien-etre social, Syndrome d'alcoolisme fretah 
mentionne a la note 64, pp. 27-28. 

Van Bibber, «FAs Among Aboriginal Communities in Canada», mentionne a la 
note 61. 

Voir Transcription des audiences : Betsy Jackson et Lorraine Stick, Alcohol-Related 
Birth Defects Committee, Whitehorse (Yukon), 18 novembre 1992; Della Maguire, 
Centre d'amitie micmac, Halifax (Nouvelle-Ecosse), 4 novembre 1992; Joyce 
Goodstriker, Blood Tribe Education Board, Calgary (Alberta), 26 mai 1993; 
Marlene Thio-Watts, Northern Family Health Society, Prince George (Colombie-
Britannique), 1" juin 1993; Marie Baker, Aboriginal Women's Council, Vancouver 
(Colombie-Britannique), 2 juin 1993; Ian Hinksman, president, B.C. Aboriginal 
Network on Disability Society, Vancouver (Colombie-Britannique), 4 juin 1993. 
Voir aussi Van Bibber, «FAS Among Aboriginal Communities in Canada», men-
tionne a la note 61. 

Dans certaines regions, cette politique a ete adoptee plus tard. Dans le nord du 
Quebec, ce n'est que dans les annees 70 qu'il est devenu courant d'envoyer les 
femmes accoucher a Moose Factory ou a Montreal. Dans les Territoires du Nord-
Ouest, cette politique n'est entrée en vigueur qu'a la fin des annees 70. Christopher 
Fletcher, «La maternite du Centre de sante Innuulisivik: retour de la pratique des 
sages-femmes chez les Inuit de Povungnituk (Quebec) et questions connexes», etude 
realisee pour la CRPA, 1994. 

Pour plus de details sur les methodes d'accouchement traditionnelles et sur leur 
influence sur la solidarit6 familiale et communautaire, voir Lesley Paulette, 
oMidwifery in the North», etude realisee pour la CRPA, 1995; Laura Calm Wind 
et Carol Terry, au nom de Equay Wuk, Nishnawbe-Aski Nation Traditional 
Midwifery Practices, document presente au ministere de la Sante de l'Ontario en 
vue de soustraire les sages-femmes autochtones a la Loi de 1991 sur les professions 
de la sante re'glementies, Sioux Lookout (Ontario), aoilt 1993; Rose Dufour, Femmes 
et enfantement : Sagesse dans la culture inuit, Quebec, Editions Papyrus, 1988; et le 
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temoignage de Bernard Saladin D'Anglure, Departement d'anthropologie, Univer-
site Laval, Transcription des audiences, Wendake (Quebec), 17 novembre 1992. 

Fletcher, «La matemite au Centre de sante Innuulisivik», mentionne a la note 70. 
Lesley Paulette dans son etude intitulee «Midwifery in the North», mentionne 
la note 71, a tenu les propos suivants : [TRADUCTION] «Les anciens croient qu'a 
l'epoque ou l'accouchement se faisait de facon traditionnelle au rein de la famille, 
les liens familiaux etaient plus solides qu'aujourd'hui. Les hommes, surtout, sem-
blaient mieux reconnaitre leurs epouses et avoir de meilleurs rapports avec leurs 
enfants.» 

Vicki Van Wagner, Conseil interimaire sur la reglementation future de la profes-
sion de sage-femme de l'Ontario, Transcription des audiences, Toronto (Ontario), 
2 novembre 1992. Voir aussi Paulette, «Midwifery in the North» et Sarah Robinson, 
«The Role of the Midwife: Opportunities and Constraints» dans Effective Care in 
Pregnancy and Childbirth, sous la direction de Iain Chalmers, Murray Enkin et Marc 
J.N.C. Keirse, Toronto, Oxford University Press, 1989. 

Voir Ginette Carignan, Grossesses et naissances dans la population inuit de la Baie 
d'Hudson, 1989-91, Quebec, Centre hospitalier de l'Universite Laval, Departement 
de sante communautaire, 1993; Francois Meyer et Diane Belanger, Evaluation des 
besoins et services en perinatalite, Hudson et Ungava: Volet epidemiologie — Grossesses 
et naissances dans deux populations inuit du Nouveau-Quebec, Quebec, Centre hos-
pitalier de l'Universite Laval, Departement de sante communautaire, 1991. 

Le Nunavik regroupe 14 collectivites. Huit beneficient des services de l'hOpital de 
soins primaires de Povungnituk, et six de ceux d'un etablissement similaire 
Kuujjuaq. Il n'existe pas de programme de soins obstetriques comparable a 
Kuujjuaq. 

Fletcher, «La maternite du Centre de sante Innuulisiviko, mentionne a la note 70, 
pp. 53 a 71. Voir aussi Transcription des audiences : Ineaq Korgak, Baffin Regional 
Health Board, Iqaluit (Territoires du Nord-Ouest), 26 mai 1992; Ipeelee Kilabuk, 
Health Committee, Pangnirtung (Territoires du Nord-Ouest), 28 mai 1992; 
Martha Greig, vice-presidente de Pauktuutit, Ottawa (Ontario), 2 novembre 
1993; Rose Dufour, Centre hospitalier de l'Universite Laval, Wendake (Quebec), 
18 novembre 1992. 

11analyse est surtout fondee sur les travaux de Thomas McKeown, The Origins of 
Human Disease, Oxford, Basil Blackwell, 1988; The Modern Rise of Population, 
Londres, Edward Anrold, 1976; The Role of Medicine: Dream, Mirage or Nemesis?, 
Princeton, Princeton University Press, 1979. 

John E Marchand, «Tribal Epidemics in the Yukon» dans Journal of the American 
Medical Association, 1943, vol. 123, n° 16, pp. 1019-1020. 

A.F.W. Peart et F.P. Nagler, «Measles in the Canadian Arctic, 1952» dans Revue 
canadienne de sante publique, 1952, vol. 45, p. 146. 
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Aleg HrdliCka, Physiological and Medical Observations Among the Indians of 
Southwestern United States and Mexico, Washington (D.c.), Smithsonian Institution, 
Bureau of American Ethnology, Bulletin 34, 1908; David A. Stewart, «The Red 
Man and the White Plague» dans Journal de lAssociation medicate canadienne, 1936, 
vol. 35, pp. 674 a 676. 

George C. Brink, Across the Years: Tuberculosis in Ontario, Willowdale (Ontario), 
Ontario Tuberculosis Association, 1965. 

La tuberculose a tue 24 % des enfants qui ont frequente les pensionnats de l'ouest 
du Canada au cours de la periode de 15 ans etudiee par le surintendant des ser-
vices medicaux du gouvernement (region de l'Ouest), le D' Peter Bryce. Voir 
P.H. Bryce, The Story of a National Crime: An Appealfir Justice to the Indians of 
Canada, Ottawa, James Hope & Sons, 1922. Pour plus de details sur les pen-
sionnats et leurs sequelles, voir le chapitre 10 du volume 1 ainsi que John S. 
Milloy, «Suffer the Little Children: The Aboriginal Residential School System, 
1830-1992», etude realisee pour la CRPA, 1996. 

Kathryn Wilkins, «Incidence de la tuberculose au Canada en 1992» dans Rapports 
sur la sante, 1994, vol. 6, n° 2, Statistique Canada, n° 82-003 au catalogue, pp. 301 
a 309. 

Young, The Health of Native Americans, mentionne a la note 42, p. 63. 

Young, The Health of Native Americans, pp. 56-57. 

86 Selon les travaux de Imrie et Newhouse, cette incidence est elevee. Robert Imrie 
et David Newhouse, «Aboriginal People and Firv/Ams in Canada», etude realisee 
pour la CRPA, 1994. Voir aussi Transcription des audiences : Glen Ross, Cree 
Nation Tribal Health Centre, The Pas (Manitoba), 20 mai 1992; Maggie Saunders, 
Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest), 10 decembre 1992. 

Sante Canada, «Information : Le VIH et le sida chez la population autochtone du 
Canada», Ottawa, 1994, p. 2. Des chiffres plus recents indiquent qu'au 5 janvier 
1996, Sante Canada etait au courant de 176 cas de sida chez les autochtones. Voir 
Warren Goulding, «Behind the Statistics» dans Maclean's, 15 juillet 1996. 

Les facteurs de risque pour le vix-sida chez les autochtones ont ete discutes au cours 
de nos audiences publiques. Voir Transcription des audiences : Glen Ross, Cree 
Nation Tribal Health Centre, The Pas (Manitoba), 20 mai 1992; Linda Day et 
Frederick Haineault, B.C. First Nations AIDS Society, Vancouver (Colombie-
Britannique), 2 juin 1993; Maggie Saunders, Yellowknife (Territoires du Nord-
Ouest), 10 decembre 1992. 

Alan Kennard, vice-president de la Vancouver Native Health Society, nous a . 
prevenu que [TRADUCTION] «La tuberculose et le sida [ensemble] pourraient etre 
la combinaison de maladies la plus redoutable pour les autochtones depuis la 
petite verole», Transcription des audiences, Vancouver (Colombie-Britannique), 
4 juin 1993. 
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Imrie et Newhouse, «Aboriginal People and HIV/AIDS in Canada», mentionne a la 
note 86. Voir aussi Transcription des audiences : Joylenne Shade, Lethbridge 
(Alberta), 25 mai 1993; Cheryl Starr, Saskatchewan Indian Youth Advisory 
Committee, Saskatoon (Saskatchewan), 27 octobre 1992. 

Voir Transcription des audiences: Linda Day et Frederick Haineault, B.C. First 
Nations AIDS Society, Vancouver (Colombie-Britannique), 2 juin 1993; Susan 
Beaver, Toronto (Ontario), 25 juin 1992; T'mas Young, Mic Mac AIDS Taskforce, 
Halifax (Nouvelle-Ecosse), 4 novembre 1992. 

Susan M. Beaver, Transcription des audiences, Toronto, 25 juin 1992. 

Imrie et Newhouse, «Aboriginal People and HIV/AIDS in Canada», mentionne a la 
note 86, p. 7. 

Voir par exemple Farkas et coll., «Impact of HIV Infection/AIDS on Social Service 
Agencies Serving Children and Youth in Toronto» dans Revue canadienne de sante 
publique, vol. 81, juillet-aofit 1990, p. 297. 

Imrie et Newhouse, «Aboriginal People and HIV/AIDS in Canada», mentionne a la 
note 86. Voir aussi Transcription des audiences : Alan Kennard, Vancouver 
(Colombie-Britannique), 4 juin 1993; T'mas Young, Halifax (Nouvelle-Ecosse), 
4 novembre 1992. 

Pour un examen des mesures d'hygiene publique recommandees contre le VIH et 
le sida, voir l'etude realisee pour la CRPA par Imrie et Newhouse, «Aboriginal 
People and HIV/AIDS in Canada», mentionne a la note 86. Voir aussi Transcription 
des audiences : Glen Ross, The Pas (Manitoba), 20 mai 1992; Linda Day, 
Vancouver (Colombie-Britannique), 2 juin 1993; Maggie Sanders, Yellowknife 
(Territoires du Nord-Ouest), 10 decembre 1992; Tom Iron, Wahpeton 
(Saskatchewan), 26 mai 1992; T'mas Young, Halifax (Nouvelle-Ecosse), 
4 novembre 1992. 

Rapport de la Seconde conference internationale sur le diabete et les peuples 
autochtones, Honolulu (Hawaii), du 19 au 21 mai 1993. Voir Sociocultural 
Approaches in Diabetes Care for Native Peoples, sous la direction de Alethea 
Kewayosh, Ottawa, Assemblee des Premieres nations, 1993. 

Communication au personnel, Sue Boyd, responsable du Reseau d'acces commu-
nautaire, Association canadienne du diabete, 6 juillet 1995. 

Voir aussi Paul Brassard, Elizabeth Robinson et Claudette Lavallee, «Prevalence of 
Diabetes Mellitus Among the James Bay Cree of Northern Quebec,» dans Journal 
de ?Association medicale canadienne, 1993, vol. 149, n° 3, pp. 303 a 307. 

Comite d'experts du Conseil consultatif canadien sur le diabete, «Clinical Practice 
Guidelines for Treatment of Diabetes Mellitus» dans Journal de ?Association 
medicale canadienne, 1992, vol. 147, n° 5, p. 707. 

Sociocultural Approaches in Diabetes Care, mentionne a la note 97. 
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Pour un examen plus &mine de la question, voir T. Kue Young et coll., «Prevalence 
of Diagnosed Diabetes in Circumpolar Indigenous Populations» dans International 
Journal of Epidemiology, 1992, vol. 21, n° 4, pp. 730 a 736; T. Kue Young, Emoke 
J.E. Szathmary, Susan Evers et Brian Wheatley, «Geographical Distribution of 
Diabetes Among the Native Population of Canada: A National Survey» dans 
Social Science & Medicine, 1990, vol. 31, n° 2, pp. 129 a 139. 

Maureen I. Harris, Wilbur C. Hadden, William C. Knowler et Peter H. Bennett, 
«Prevalence of Diabetes and Impaired Glucose Tolerance and Plasma Glucose 
Levels in U.S. Population Aged 24-74 Years» dans Diabetes, vol. 36, avril 1987, 
pp. 523 a 534. 

Voir Donnell Etzweiler, «International Concerns about Diabetes and Indigenous 
Peoples», pp. 13 a 19, dans Sociocultural Approaches, mentionne a la note 97; 
Young, The Health of Native Americans, mentionne a la note 42, p. 146. 

Young, The Health of Native Americans, p. 139. 

Cite dans Sociocultural Approaches in Diabetes Care, mentionne a la note 97, 
pp. 55-56. 

Sociocultural Approaches in Diabetes Care, pp. 5 a 8, 32 a 35 et 76 a 79. 

Sociocultural Approaches in Diabetes Care, p. 6, d'apres les recherches de M. Yvonne 
Jackson et Brenda A. Broussard, «Cultural Challenges in Nutrition Education 
Among American Indians» dans The Diabetes Educator, 1987, vol. 13, n° 1, pp. 47 
a 50; L. Tom-Orme, «Diabetes in a Navajo Community: A Qualitative Study of 
Health/Illness Beliefs and Practices», these de doctorat, University of Utah College 
of Nursing, 1988. 

Sociocultural Approaches in Diabetes Care, pp. 76 a 79. 

Les deux sont decrits dans Sociocultural Approaches in Diabetes Care. 

Pour de plus amples details, voir le temoignage du D' Louis T. Montour, Centre 
hospitalier Kateri Memorial, Transcription des audiences, Kahnawake (Quebec), 
5 mai 1993; Ann C. Macaulay, Nancy Hanusaik et Deborah D. Delisle, «Diabetic 
Education Program in the Mohawk Community of Kahnawake, Quebec» dans Le 
Midecin de famille, vol. 34, juillet 1988, pp. 1591 a 1593; Ann C. Macaulay, Louis 
T. Montour et Naomi Adelson, «Prevalence of Diabetic and Atherosclerotic 
Complications Among Mohawk Indians of Kahnawake, PQ» dans Journal de 
l'Association medicale canadienne, 1988, vol. 139, pp. 221 a 223. 

Voir par exemple Transcription des audiences : Isabelle Smith, Saskatoon (Saskat-
chewan), 27 octobre 1992; Judi Johnny, Whitehorse (Yukon), 18 novembre 1992; 
Gary Tinker, Ile-a-la-Crosse (Saskatchewan), 8 decembre 1992; Valerie Monague 
et Leonore Monague, Orillia (Ontario), 12 mai 1993; Connie Laurin-Bowie 
et Bob Walker, Toronto (Ontario), 2 juin 1993; James Sanders et Wanda 
Hamilton, Institut national canadien pour les aveugles, Ottawa (Ontario), 
15 novembre 1993; Doreen Demas, Winnipeg (Manitoba), 17 novembre 1993; 
James «Smoker> Tomkins, Ottawa (Ontario), 17 novembre 1993. 
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Statistique Canada, Le Quotidien, communique intitule «Incapacite et logement, 
enquete aupres des peuples autochtones de 1991», 25 mars 1994. L'EPA etant tri-
butaire des declarations des interesses, ses donnees avaient donc un caractere sub-
jectif. Cependant, dle contenait un certain nombre de questions destinees 
confirmer ou a infirmer la perception du sujet, en fonction des incidences corn-
portementales observees. Les questions s'inspiraient de la definition de l'invalidite 
que donne l'Organisation mondiale de la Sante, soft «toute reduction (resultant 
d'une deficience) partielle ou totale de la capacite d'accomplir une activite d'une 
facon ou dans les limites considerees comme normales pour un etre humain». 

Chambre des communes, Comite special concernant les invalides et les handicapes, 
Obstacles: Le troisieme rapport; Ottawa, Approvisionnements et Services, 1981. 

Reseau national des autochtones handicapes, «Aboriginal Disability», memoire 
presente a la CRPA, 1993, p. 5. Voir Un mot au sujet des sources en debut de volume. 
Pour d'autres observations sur les problemes des handicapes autochtones vivant en 
milieu urbain, voir le chapitre 7 du volume 4. 

David A. Randall, John A. Fornadly et Kevin S. Kennedy, «Management of 
Recurrent Otitis Media» dans American Family Physician, vol. 45, n° 5, mai 1992, 
pp. 2117 a 2123; Rose Dufour, «Pretez-nous l'oreille! Anthropologic de l'otite 
moyenne chez les Inuit», these de doctorat, Universite Laval, Quebec, 1989. 

J.D. Baxter, «What Have We Learned About Otitis Media and Hearing Loss by 
Studying The Native Peoples of Canada?» dans LeJournal d'Oto-Rhino-Lagngologie, 
1990, vol. 19, n° 6, pp. 386 a 388; Peter D. Eimas et James E Kavanagh, «Otitis 
Media, Hearing Loss, and Child Development: A NICHD Conference Summary» 
dans Public Health Reports, vol. 101, n° 3, mai-juin 1986, pp. 289 a 293. 

Jan Allison Moore, «Delivery of Audiologic Service and Prevalence of Hearing Loss 
in the Western Canadian Arctio> dans Circumpolar Health 90, mentionne a la 
note 29, pp. 630 a 633. 

Voir «Tips from Other Journals» dans American Family Physician, 1994, vol. 49, 
n° 7, p. 1654. 

Healthy Inuit Babies Working Group, Community Programs for Healthy Inuit 
Babies: Guidelines, Ottawa, Pauktuutit, 1994; Bernice L. Muir, Dtat de sante des 
Indiens et des Inuit: 1990, Ottawa, Sante et Bien-etre social Canada, 1991. 

Healthy Inuit Babies Working Group, Community Programs. 

David W. McCullough, «Chronic Otitis Media in the Keewatin Area of the 
Northwest Territories» dans Le journal d'Oto-Rhyno-Lagngologie, 1990, vol. 19, 
n° 6, pp. 389-390. 

James Baxter, «An Overview of Twenty Years of Observations Concerning Etiology, 
Prevalence, and Evolution of Otitis Media and Hearing Loss Among the Inuit in 
the Eastern Canadian Arctio> dans Circumpolar Health 90, mentionne a la note 29, 
pp. 616 a 619; Baxter, «What have we learned?», mentionne a la note 117, pp. 386 
a 388. 
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Baxter, «An Overview», mentionne a la note 123; Baxter, «What have we learned?», 
mentionne a la note 117. 

En ce qui concerne l'audiologie et l'otolaryngologie, qui sont les services speciawc 
normalement utilises pour depister et traiter l'otite moyenne, Salloum et Crysdale 
ont montre combien it etait difficile d'obtenir des services fiables a Sioux Lookout. 
Sharon Salloum et William S. Crysdale, «Ear Care for a Canadian Native 
Population» dans Le Journal d'Oto-Rhyno-Loyngologie, 1990, vol. 19, n° 6, pp. 379 
a 382. 

Chambres des communes, Comite special concernant les invalides et les handicapes, 
Obstacles, mentionne a la note 114; Comite special concernant les invalides et les 
handicapes, Suite au rapport, Population autochtone, Quatrieme rapport, Ottawa, 
Approvisionnements et Services, 1981. 

Chambres des communes, Comite permanent des droits de la personne et de la con-
dition des personnes handicapees, Boucler la boucle: Rapport sur les personnes 
autochtones handicapies, Quatrieme rapport, Ottawa, 1993. 

Voir par exemple Transcription des audiences : Mary Lou Fox, Sudbury (Ontario), 
28 mai 1992; Louise Chippeway, Roseau River (Manitoba), 8 decembre 1992; 
Darlene Kelly, Vancouver (Colombie-Britannique), 2 juin 1993. Voir aussi 
Fernande Lacasse, «La conception de la sante chez les Indiens montagnais» dans 
Recherches amerindiennes au Quebec, 1982, vol. 12, n° 1, pp. 25 a 28. 

Voir par exemple CRPA, Choisir la vie, mentionne a la note 48; Par-dell les divisions 
culturelles : Un rapport sur les autochtones et la justice ',Male au Canada, Ottawa, 
Approvisionnements et Services, 1996, et le chapitre 2 du present volume. 

Il ne s'agit pas d'un resultat aberrant. De 1986 a 1988, les statistiques recueillies 
par le gouvernement federal montraient que la plupart des deces etaient attribuables 
a des blessures. Sante et Bien-etre social Canada, L'etat de sante des autochtones au 
Canada, Ottawa, Approvisionnements et Services, 1992, p. 30. 

D'apres le Conseil canadien de la securite, la diminution notable des aces 
decoulant d'accidents de vehicules automobiles dans l'ensemble du pays au cours 
des 20 derrieres annees n'a pas ete aussi marquee chez les autochtones. Conseil 
canadien de la securite, «Submission to the Royal Commission on Aboriginal 
Peoples», 1993, p. 3. Voir aussi le temoignage du Conseil canadien de la securite, 
presente par Emile-J. Therien, president, et Ethel Archard, responsable du mar-
keting et de la production, Transcription des audiences, novembre 1993. 

Voir par exemple le modele en 10 etapes decrit par William Haddon, J<  dans 
«Advances in the Epidemiology of Injuries as a Basis for Public Policy» dans Public 
Health Reports, 1980, vol. 95, n° 5, pp. 411 a 421. B. Friesen a examine une de ses 
applications aux autochtones. Voir «Haddon's Strategy for Prevention: Application 
to Native House Fires» dans Circumpolar Health 84: Proceedings of the Sixth 
International Symposium on Circumpolar Health, sous la direction de Robert 
Fortuine, Seattle, University of Washington Press, 1985, pp. 105 a 110. 
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Communication telephonique avec le Dr Gordon Trueblood, Epidemiologie et spe-
cialites de la sante communautaire, Direction generale des services medicaux, 
Sante Canada, Ottawa, 20 juillet 1995. 

II s'agit, pour l'instant, d'un projet pilote. Communication &rite avec le 
Dr Gordon Trueblood, Epidemiologie et specialites de la sante communautaire, 
Direction generale des services medicaux, Sante Canada, Ottawa, juin 1995. 

Quelques nations autochtones du Sud consommaient des boissons fermentees, 
surtout a des fins spirituelles et ceremonielles, mais il semble que ces boissons etaient 
inconnues au nord du 49` parallele. Les documents historiques sur le commerce 
des fourrures ne manquent pas de recits sordides ou figurent des autochtones 
ivres morts, mais it faut reconnaitre que beaucoup d'autochtones refusaient de boire, 
que beaucoup s'opposaient a la consommation d'alcool et que beaucoup ont 
accueilli avec soulagement la Police montee du Nord-Ouest, qui pouvait les 
defendre contre les Americains qui vendaient leur whisky au Canada. De plus, l'al-
cool etait surtout consomme pendant les visites au poste de traite, oil les negociants 
europeens encourageaient cette pratique et trinquaient avec les autochtones. 
Waldram et coll., Aboriginal Health in Canada, mentionne a la note 18, pp. 137 
a 140. 

talcool est le toxicomanogene qui cree le plus de problemes dans les collectivites 
autochtones du Canada a l'heure actuelle. Toutefois, les solvants et les pneumal-
lergenes aerosols font des ravages chez les jeunes a certains endroits, surtout dans 
le Nord et dans les collectivites isolees, ou l'on a constate que des enfants ayant par-
fois seulement six ans les utilisaient (Laurence Kirmayer et coll., «Tendances nou-
velles de la recherche en sante mentale chez les peuples autochtones du Canada», 
etude realisee pour la CRPA, 1994). La tres grande toxicite des solvants et des 
pneumallergenes peut entrainer des dommages permanents au cerveau et a d'autres 
organes, meme lorsqu'ils sont utilises pendant peu de temps. Le ministre de la Sante 
a recemment annonce le financement de six centres de traitement pour les uti-
lisateurs de solvants indiens et inuit (Donald Macdonald, «Aboriginals gain six treat-
ment centres», The [Ottawa] Citizen, 12 mai 1995, p. A10). 

Des mesures moins spectaculaires ont ete prises pour lutter contre le tres fort 
taux de tabagisme chez les autochtones. D'apres Thomas Stephens, plus de la moitie 
(57 %) des adultes autochtones du Canada sont fumeurs (Thomas Stephens, Le 
tabagisme chez les autochtones du Canada en 1991, Ottawa, Approvisionnements et 
Services, 1994). La majorite (62 %) consomment entre 11 et 25 cigarettes par jour. 
A l'heure actuelle, les fumeurs sont plus nombreux chez les Inuit que chez les 
Premieres nations ou les Metis, le rapport &ant d'environ 3:2. Le tabac est en 
general percu par les Canadiens non autochtones comme un produit fortement 
toxicomanogene qui a des effets tres divers sur la sante. Les commissaires ont 
conclu que ce message de sante publique devrait 'e'tre plus efficacement commu-
nique aux autochtones. Sante Quebec, Et la sante des Inuits, fa va? — Rapport de 
l'Enquete Sante Quebec aupres des Inuits du Nunavik, 1992, tome 1, «Les determi-
nants de la sante», sous la direction de Mireille Jette, Montreal, Sante Quebec, 1994. 
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Temoignage de Jacques LeCavalier, chef de la direction, Centre canadien de 
lutte contre la toxicomanie, Transcription des audiences, Ottawa (Ontario), 
2 novembre 1993. 

La plupart des donnees sur la toxicomanie au Canada (et ailleurs) sont des don-
nees fournies par les interesses. Communication telephonique avec le Dr R. Smart, 
chef de 1'Epidemiologie sociale, Fondation de recherche sur l'alcoolisme et la 
toxicomanie de l'Ontario, Ottawa, 14 juillet 1995. 

Gouvernement du Yukon, Yukon Alcohol and Drug Survey, volume 1, «Technical 
Report», Whitehorse, Bureau de la statistique, Conseil executif du Yukon, 1991. 

Sante Quebec, Et la sante des Cris, fa va? — Rapport de l'Enquite Sante Quebec aupres 
des Cris de la Baie James, sous la direction de Carole Daveluy et coll., Montreal, 
Sante Quebec, 1994. Voir aussi Johanne Laverdure et Claudette Lavallee, Profil de 
la clientele et description des services de sante mentale, au sein de la population crie de 
la Baie James, Montreal, HOpital general de Montreal, Departement de sante 
communautaire, 1989. 

Voir J. David Kinzie et coll., «Psychiatric Epidemiology of an Indian Village: A 19-
Year Replication Study» dans Journal of Nervous and Mental Disease, 1992, vol. 180, 
n° 1, pp. 33 a 39. 

La prevalence des troubles psychiques a definition medicale chez les autochtones 
est impossible a determiner avec certitude parce que de nombreux autochtones 
hesitent a s'adresser aux services de la societe dominante, que diverses definitions 
professionnelles de la maladie mentale sont appliquees et que les analyses de don-
flees cumulatives sont rares. Dans les cas oil des donnees ont ete examinees, on a 
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Saskatchewan; Donald Favel, Northwest Drug and Alcohol Abuse Centre; John 
Loftus, Action North Recovery Centre; Matthew McGinnis, Calgary Alpha House; 
Tom George, conseiller en desintoxication, Bande de Stoney Creek. 
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Comite directeur sur la sante mentale des autochtones, Programme de sante 
mentale destine aux Premieres nations et aux Inuit, p. 7. 
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Smithsonian Institution, 1991; Lisa E Berkman et S. Leonard Syme, «Social 
Networks, Host Resistance and Mortality: A Nine-Year Follow-up Study of 
Alameda County Residents» dans American Journal of Epidemiology, 1979, vol. 109, 
n° 2; James S. House, Karl R. Landis et Debra Umberson, «Social Relationships 
and Health» dans Science, vol. 241, n° 4865, 29 juillet 1988, p. 540. 

M.G. Marmot, Geoffrey Rose, M. Shipley et P.J.S. Hamilton, «Employment 
Grade and Coronary Heart Disease in British Civil Servants» dans Journal of 
Epidemiology and Community Health, 1978, vol. 32, pp. 244. 

Leonard Syme, «The Social Environment and Health», communication presentee 
a la Honda Foundation Conference on Prosperity, Health and Wellbeing, men-
donne a la note 160. 

Gus Thompson, Mental Health, The Essential Thread, Edmonton, Alberta 
Department of Health, Division of Mental Health, 1993, p. 5. 

Kirmayer et ses collegues examinent un certain nombre de recherches qui en 
arrivent a des conclusions semblables. Voir Kirmayer et coll., «Tendances nouvelles 
de la recherche en sante mentaleo, mentionne a la note 136, pp. 66 a 72. 

Clyde Hertzman, «The Lifelong Impact of Childhood Experiences: A Population 
Health Perspectiveo, communication presentee a la Honda Foundation Conference 
on Prosperity, Health and Wellbeing, mentionne a la note 160. 

Daniel P. Keating et J. Fraser Mustard, «Facteurs socio-economiques et developpe-
ment humaino dans La securite des families en periodes d'insecurite, Ottawa, Forum 
national sur la securite des famines, Conseil canadien de developpement social, 
1993. 

Groupe de travail sur le developpement humain, The Learning Society, Publication 
de recherche n° 6, Toronto, Institut canadien des recherches avancees, 1993. 

Max Cynader, «Biological Pathways that Contribute to Variations in Health Status: 
The Role of Early Experience», communication presentee a la Honda Conference 
on Prosperity, Health and Wellbeing, Toronto, octobre 1993. 

Icsi, La sante des enfants du Canada, mentionne a la note 53. 

Thompson, Mental Health, The Essential Thread, mentionne a la note 230. 

W. Dewi Rees et Sylvia G. Lutkins, «Mortality of Bereavement» dans British 
Medical Journal vol. 4, n° 2, octobre-decembre 1967, p. 13. 

385 

U. 



VERS UN RESSOURCEMENT 

Marcia Barinage, «Can Psychotherapy Delay Cancer Deaths?» dans Science, 
vol. 246, n° 4929, 27 octobre 1989, p. 448; David Spiegel, «Therapeutic Support 
Groups» dans Healing and the Minch sous la direction de Bill Moyers, Toronto, 
Doubleday, 1993, pp. 157 a 176. 

Thompson, Mental Health, The Essential Thread mentionne a la note 230. 

Thompson, Mental Health, The Essential Thread Pour une analyse plus detainee 
des effets du stress sur la sante, voir John Zawacki, «Stress Reduction» dans Moyers, 
Healing and the Mind, mentionne a la note 239, pp. 145 a 156. 

Voir par exemple Moyers, Healing and the Mind, en particulier la section 3, «The 
Mind/Body Connection». 

Dantzer et Kelley, «Stress and Immunity», mentionne a la note 236; Cynader, 
«Biological Pathways», mentionne a la note 235. 

La definition de la sante adoptee par l'Organisation mondiale de la Sante laissait 
entrevoir cet aspect de convergence: «La sante est un etat de complet bien-titre 
physique, mental et social, et ne consiste pas seulement en une absence de maladie 
ou d'infirmite.» 

Pour une analyse du changement de paradigme qui a debute dans le domaine de 
la sante, voir RoseMary Proctor, «Remettre en question notre conception de la 
sante» dans Sur k chemin de la guerison, mentionne a la note 194, pp. 52 a 57. 

La question de la repartition des competences est complexe, et les conditions d'ac-
ces varient selon le programme concerne. D'une fawn generale, cependant, les pro-
grammes de services sociaux et de soins de sante federaux destines aux «Indiens» 
et aux Inuit ne sont pas offerts aux Metis ni aux Indiens non inscrits, et seulement 
certains sont parfois offerts aux Indiens inscrits vivant hors reserve ou aux Inuit 
vivant a l'exterieur de leurs collectivites du Nord. 

La Commission remarque que le Comite permanent de la sante de la Chambre des 
communes en est arrive a une conclusion semblable dans son rapport, Vers le 
mieux-titre holistique: les peuples autochtones, Ottawa, juillet 1995. 

Citons un exemple canadien notable, l'analyse des services sociaux et des soins de 
sante effectuee dans une optique avant-gardiste par M. Claude Castonguay et ses 
collegues, au Quebec, it y a pres de 25 ans. La commission Castonguay-Nepveu 
preconisait une approche communautaire et holistique des soins de sante et se 
fondait sur une notion inclusive de la «sante sociale». Elle proposait la creation de 
centres locaux de services communautaires qui seraient charges de fournir ces ser-
vices integres. La plupart des recommandations du rapport de la commission 
Castonguay-Nepveu ont ete mises en oeuvre au Quebec, mais le rapport n'a guere 
eu de retombees a l'exterieur de cette province. 

Marcia Nozick, Entre nous: rebatir nos communautes, Montreal, NI itions Ecosociete, 
1995, p. 123. 

L. Bird et M. Moore, «The William Charles Health Centre of Montreal Lake Band: 
A Case Study of Transfer» dans Postl et coll., Circumpolar Health 90, mentionne 
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a la note 29, pp. 47 a 53. Les auteurs signalent que, depuis l'ouverture du centre 
de sante communautaire, moins de personnes ont besoin d'être hospitalisees dans 
une vine voisine. 

Conseil tribal de Meadow Lake, «Vision of Health and Wellness of the Nine 
Meadow Lake First Nations People», memoire presente a la CRPA, 1993. 

Renseignements fournis par la Direction du transfert des programmes, Direction 
generale des services medicaux, Sante Canada, mars 1996. 

La Commission utilise normalement les chiffres de l'Enquete aupres des peuples 
autochtones (EPA). Ceux-ci ne nous permettent cependant pas de determiner le 
nombre d'autochtones dans chaque collectivite. Nous avons donc utilise les chiffres 
du recensement de 1991 indiquant les personnes d'ascendance autochtone et 
avons elimine ceux qui avaient indique plus d'une seule origine ancestrale. Le 
nombre de personnes d'ascendance exclusivement autochtone devrait correspondre 
a peu pres a celui des personnes qui se declaraient autochtones aux fins de la plani-
fication des services. 

Loi sur la reconnaissance de l'adoption selon les coutumes autochtones, L.T.N.-0. 1994, 
c. 26. 

Chambre des communes, Comite permanent de la sante, Vers le mieux-titre 
holistique, mentionne a la note 247, p. 64. 

Voir aussi Dianne Longboat, «Vers la realisation d'un reve : l'education profes-
sionnelle dans le domaine de la sante» dans Sur le chemin de la guerison, mentionne 
a la note 194, p. 176; Rick Krehbiel, Transcription des audiences, Fort St. John 
(Colombie-Britannique), 19 novembre 1992. 

Voir par exemple le Groupe de travail sur la sante des autochtones reunissant des 
representants d'associations autochtones nationales et des gouvernements federal, 
provinciaux et territoriaux, Rapport aux ministres de la Sante et aux organisations 
autochtones nationales, Ottawa, Sante Canada, 1993. 

Association canadienne de sante publique (AcsP), Etude preliminaire sur la for-
mation et le recrutement de travailleurs autochtones dans le domaine de la sante 
publique (document de travail), Ottawa, 27 aodt 1993, p. 56. 

Anne Gilmore, «Canada's Native mps: Small in Number, Big on Helping their 
Communities» dans Journal de l'Association medicale canadienne, 1990, vol. 142, 
n° 1, p. 52. 

Anne-Marie Hodes, Programme autochtone des carrieres de la sante, Faculte de 
medecine, Universite de l'Alberta, Transcription des audiences, Edmonton 
(Alberta), 15 juin 1993. 

Margo Rowan, medecin, Association medicale canadienne, Transcription des 
audiences, Ottawa (Ontario), 17 novembre 1993. 

ACSP, Formation et recrutement, mentionne a la note 258. 

Hodes, Transcription des audiences, mentionne a la note 260. 
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LAssociation canadienne de sante publique, par exemple, a recemment estime 
pouvait y avoir 3 000 infirmiers titularises chez les autochtones. Voir ACSP, 
«Formation et recrutement», mentionne a la note 258. Cet ecart important entre 
le nombre estimatif et le nombre recense revele l'inexactitude des donnees au 
sujet des ressources humaines autochtones. 

Information fournie par l'Association des infirmieres et infirmiers du Canada, 
6 janvier 1995. 

Louis T. Montour, Centre hospitalier Kateri Memorial, Transcription des audiences, 
Kahnawake (Quebec), 5 mai 1993. 

ACSP, Formation et recrutement, mentionne a la note 258. 

Sante Canada, Direction generale des services medicaux, Systeme d'augmentation 
de la charge de travail, mai 1993. En janvier 1996, le nombre des RSC avait atteint 
671 et celui des travailleurs du PNLAADA, 700 (communication avec la DGSM, 

janvier 1996). 

Voir Stewart Clatworthy, Jeremy Hull et Neil Loughran, «Patterns of Employment, 
Unemployment and Poverty, Part One», etude realisee pour la CRPA, 1995. 

Statistique Canada, Enquete aupres des peuples autochtones de 1991 et Recense-
ment de 1991, totalisations speciales pour la CRPA. 

Il faudrait former 6 445 personnes dans le domaine de la sante et 6 980 dans le 
domaine des services sociaux, soit au total 13 425 x 0,5 = 6 712,5. 

Mentionnons notamment l'isolement, dont souffrent souvent les professionnels de 
la sante et des services sociaux, autochtones et non autochtones, dans les collectivites 
rurales et isolees. Ces conditions ont ete decrites dans un memoire presente a la 
Commission par l'Ordre des infirmieres et infirmiers du Quebec, Transcription des 
audiences, Montreal (Quebec), 16 novembre 1993. 

Cite dans le document de l'AcsP, Formation et recrutement, mentionne a la 
note 258. 

Ordre des infirmieres et infirmiers du Quebec, Transcription des audiences, men-
tionne a la note 272. 

Voir Ipeelee Kilabuk, Transcription des audiences, Pangnirtung (Territoires du 
Nord-Ouest), 28 mai 1992. D'apres les donnees du recensement, la region de 
Baffin comptait 11 385 habitants en 1991, dont environ 9 100 Inuit, c'est-a-dire 
80 % de la population. 

Voir par exemple Transcription des audiences : George Gillies, Inuvik Regional 
Hospital, Inuvik (Territoires du Nord-Ouest), 5 mai 1992; Isabelle Impey, 
Saskatoon (Saskatchewan), 12 mai 1993; Lisa Allgaier, University College of the 
Caribou, Kamloops (Colombie-Britannique), 15 juin 1993. 

Les employeurs craignent peut-titre a juste titre que la compilation de certains types 
d'information sur les employes ne porte atteinte a la vie privee et ne viole les droits 
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de la personne. Par contre, its sont en mesure de verifier les progres realises au 
chapitre de l'equite en matiere d'emploi. 

ACSP, Formation et recrutement, mentionne a la note 258. 

On trouvera une analyse detaillee des questions de formation des sages-femmes 
autochtones dans Fletcher, «La matemite du Centre de sante Innuulisivik», men-
donne a la note 70. 

('importance d'un plan de developpement des ressources humaines a aussi ete claire-
ment expos& dans le cadre du temoignage du Conseil national des autochtones 
du Canada (aujourd'hui le Congres des peuples autochtones). Voir Transcription 
des audiences, Ottawa (Ontario), 8 juin 1993. 

Le ministere des Affaires indiennes a lance une initiative modeste mais utile, qui 
permettra de recueillir et de diffuser systematiquement l'information relative aux 
possibilites de perfectionnement en dressant un repertoire. Voir ministere des 
Affaires indiennes et du Nord Canada (MAINc), «Possibilites de formation pour les 
Indiens et les Inuit 1993-1994», Ottawa, Approvisionnements et Services, 1993. 

Chris Durocher, Association medicate canadienne, Transcription des audiences, 
Ottawa (Ontario), 17 novembre 1993. 

Groupe de travail national charge d'examiner le mandat des representants en sante 
communautaire, Rapport final Ottawa, Sante et Bien-etre social Canada, 1993. 

Plusieurs propositions d'extension du programme des itsc aux centres urbains ont 
ete avancees. Une de ces propositions nous a ete decrite par les representants du 
Calgary Aboriginal Urban Affairs Committee. Voir Gloria Manitopyes, Native 
Committee Assistant, Calgary Aboriginal Affairs Committee, Transcription des 
audiences, Calgary (Alberta), 26 mai 1993. 

John D. O'Neil et Brian D. Postl, «Community Healing and Aboriginal Self-
Government: Is the Circle Closing» dans Aboriginal Self-Government in Canada: 
Current Trends and Issues, sous la direction de John H. Hylton, Saskatoon, Punch, 
1994, p. 75. 

Voir MAINC, Programme des affaires indiennes et esquimaudes, «National Native 
Alcohol Abuse Program: Information Manual and Project Guidelines», Ottawa, 
1975. 

Fondation de la recherche sur la toxicomanie, Rapport final de Pevaluation des 
projets du PNLAADA selectionnes, Ottawa, Sante et Bien-etre social Canada, 1989. 

Voir Sante et Bien-etre social Canada, La sante des autochtones au Canada, men-
donne a la note 18. 

Voir Fondation pour la recherche sur les toxicomanies, Rapport final mentionne 
a la note 287. 

Lors de nos audiences publiques, des temoins nous ont affirme que la structure 
actuelle du programme etait caracterisee par la rigidite. On a entre autres adopte 
pour les traitements en etablissement une formule de financement par lit qui ne 
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tient pas compte de l'importance de la prevention ou des services de suivi. Voir par 
exemple le temoignage de la National Native Association of Treatment Directors, 
Transcription des audiences, Calgary (Alberta), 27 mai 1993. Voir aussi Fondation 
de la recherche sur la toxicomanie, Rapport final mentionne a la note 287. 

Voir Four Worlds Development Project, «Survival Secrets of NNADAP Workers» dans 
Four Worlds Exchange, vol. 2, n° 1, pp. 24-39. 

Voir Four Worlds Development Project, «Survival Secrets». 

Voir aussi le temoignage de Winston McKay, Metis Addictions Corporation of 
Saskatchewan, Transcription des audiences, La Ronge (Saskatchewan), 28 mai 1992. 

Pour plus de details, voir CRPA, Par-dell les divisions culturelles, mentionne a la 
note 129, et le chapitre 2 du present volume. 

Les besoins en matiere de travailleurs autochtones dans le domaine de la sante men-
tale ont ete soulignes dans de nombreux temoignages presentes a la Commission. 
Voir par exemple Ghislain Beaule, Regie regionale de la sante et des services 
sociaux de l'Abitibi-Temiscamingue, Transcription des audiences, Val-d'Or 
(Quebec), 30 novembre 1992. Une etude approfondie des besoins des autochtones 
du Quebec dans le domaine de la sante mentale a aussi ete realisee. Voir Bella H. 
Petawabano et coll., La sante mentale et les autochtones du Quebec, Boucherville 
(Quebec), Gaetan Morin Editeur, 1994. 

Penny Ericson, Association canadienne des ecoles universitaires de nursing, 
Transcription des audiences, Moncton (Nouveau-Brunswick), 14 juin 1993. 

Il est encourageant de constater que les professionnels de la sante et des services 
sociaux non autochtones s'interessent de plus en plus aux connaissances et aux pra-
tiques autochtones. On nous a par exemple parte de deux ateliers de formation 
interculturelle organises par la division manitobaine de l'Association medicate 
canadienne. Ces ateliers ont attire pres de 250 personnes, dont des medecins et 
d'autres specialistes de la sante. Chris Durocher, Association medicate cana-
dienne, Transcription des audiences, Ottawa (Ontario), 17 novembre 1993. Voir aussi 
Schuyler Webster, Transcription des audiences, Sudbury (Ontario), 31 mai 1993. 

Cette preoccupation a ete exprimee dans plusieurs temoignages presentes devant 
la Commission. Voir par exemple John Sawyer, Ontario Native Education 
Counselling Association, Transcription des audiences, Toronto (Ontario), 
18 novembre 1993. 

399. La description du Programme de carrieres pour les Indiens et les Inuit dans le 
domaine de la sante est basee sur l'information fournie a la Commission par Sante 
Canada le 16 mars 1995. 

300. On progresse sur certain fronts. «Les chemins de la reussite», initiative federate de 
promotion de la formation aupres des autochtones, a d'abord offert tres peu de pos-
sibilites aux autochtones d'influer sur la structure et la conception des programmes 
vises. Leur intervention se resumait plutot a l'administration des programmes en 
place. A to suite d'un examen recent, it a ete recommande de regrouper plusieurs 
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programmes de soutien a la formation et d'instaurer une structure tenant compte 
de la primaute des autochtones dans la prise de decisions. Voir Developpement des 
ressources humaines Canada, «Strategie Les chemins de la reussite», Ottawa, 1995. 

Un certain nombre de temoignages ont ete present& a la Commission a ce sujet. 
Voir Transcription des audiences : Anne-Marie Hodes, Native Health Care Careers 
Program, Universite de l'Alberta, Edmonton (Alberta), 15 juin 1993; Dr David 
Skinner et Dr Chris Durocher, Yukon Medical Association, Teslin (Yukon), 
27 mai 1992; Ineaq Korgak, Iqaluit (Territoires du Nord-Ouest), 26 mai 1992. 

Ministere de la Sante de l'Ontario, New Directions: Aboriginal Health Policy for 
Ontario, Toronto, 1994. 

Territoires du Nord-Ouest, La communaute et son mieux-em : Ensemble pour le 
mieux-titre communautaire, Yellowknife, Gouvernement des Territoires du Nord-
Ouest, 1995. 

Voir Alberta, «Strengthening the Circle: What Aboriginal Albertans Say About 
Their Health», Edmonton, 1995. 

LAssociation des h6pitaux du Quebec, dans le memoire qu'elle nous a presente 
Montreal (Quebec) le 16 novembre 1993, a fait valoir la necessite d'accroitre les 
services d'interpretes et de traducteurs. Nous avons aussi recu plusieurs memoires 
soulignant l'importance des accompagnateurs qui aident les autochtones a obtenir 
les services medicaux dont ils ont besoin. On nous a dit que ces accompagnateurs 
etaient surtout necessaires pour les personnes agees, qui ne connaissent pas toujours 
tres bien la langue du prestateur de service, et pour les habitants des regions rurales 
et eloignees, qui doivent suivre des traitements en ville. Voir Transcription des 
audiences : Tonena McKay, Big Trout Lake First Nation, Big Trout Lake (Ontario), 
3 decembre 1992; le senateur Edward Head, Metis Senate of Manitoba, Winnipeg 
(Manitoba), 21 avril 1992; Samaria Reynolds, Winnipeg (Manitoba), 21 avril 1992; 
Herb Manak, Makkovik (Terre-Neuve et Labrador), 15 juin 1992. 

Voir Transcription des audiences : Tom Iron, vice-chef, Federation of Saskatchewan 
Indian Nations, Wahpeton (Saskatchewan), 26 mai 1992; Eric Robinson, presi-
dent, Aboriginal Council of Winnipeg, Winnipeg (Manitoba), 22 avril 1992; 
Debra Alvisatos, Centre d'amitie de Fredericton, Kingsclear (Nouveau-Brunswick), 
19 mai 1992; le rev. Douglas Crosby, Secretariat de la conference oblate du 
Canada, Montreal (Quebec), 25 mai 1993. 

On trouvera une etude detaillee de ces motifs dans Report of the Aboriginal Justice 
Inquiry of Manitoba, Winnipeg, 1991. Voir aussi Corinne Jette, «The Dynamics 
of Exclusion: Discrimination and Other Barriers Facing Aboriginal People in the 
Labour Market», etude realisee pour la CRPA; Ontario Native Employment Equity 
Circle, «Honouring the Difference: A Challenge Paper», Toronto, ONEEC. 

Il est interessant de noter que le Congres du Travail du Canada a signal& dans son 
memoire a la Commission, qu'un certain nombre de grandes societes ont embauche 
un nombre important d'employes. Elles ont toutefois embauche tres peu d'au-
tochtones. Voir Dick Martin, Congres du Travail du Canada, Transcription des 
audiences, Ottawa (Ontario), 15 novembre 1993. 
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Voir Debbie Luce, Travailleurs canadiens de l'automobile, Transcription des 
audiences, Toronto (Ontario), 19 novembre 1993. 

Voir Assemblee des Premieres nations, «Redaiming our Nationhood, Strengthening 
our Heritage», memoire presente a la CRPA, 1993, p. 62. 

AboriginalJustice Inquiry of Manitoba, mentionne a la note 307. 

Voir Transcription des audiences : Johnny Naktialuk, Inukjuak (Quebec), 
8 juin 1992; Wayne Helgason, directeur, Ma Mawi Wi Chi Itata Centre Inc., 
Winnipeg (Manitoba), 23 avril 1992; Ghislain Beaule, Regie regionale de la 
sante et des services sociaux de l'Abitibi-Temiscamingue, Val-d'Or (Quebec), 
30 novembre 1992. On nous a egalement park d'initiatives du meme genre, bien 
que moins avancees, oil les autochtones participaient a l'elaboration d'un pro-
gramme regional de soins de sante. Voir Peter Squires, president, Nisga'a Valley 
Health Board, Transcription des audiences, Terrace (Colombie-Britannique), 
25 mai 1993. Voir aussi Richard Kennedy, Association medicale canadienne, 
Ottawa (Ontario), 17 novembre 1993. 

Voir Timothy Johns, Centre d'etudes sur la nutrition et l'environnement des 
peuples autochtones, Universite McGill; Joyce Pickering, Unite du nord du 
Quebec, Universite McGill, Montreal (Quebec), Transcription des audiences, 
2 decembre 1993. 

Voir Groupe de consultation des autochtones sur requite en matiere d'emploi, 
Fermer k cercle : Premier rapport au secretaire du Conseil du Tresor, Ottawa, Conseil 
du Tresor, 1992. 

Rhonda Fiander, Waterford Hospital, St. John's (Terre-Neuve); Danny Pottle, 
Centre d'amitie de St. John's, St. John's (Terre-Neuve), Transcription des audiences, 
22 mai 1992. 

Voir Iris Allen, Labrador Inuit Health Commission, Transcription des audiences, 
Nain (Terre-Neuve et Labrador), 30 novembre 1992. 

Voir Dr Chris Durocher, Yukon Medical Association, Transcription des audiences, 
Teslin (Yukon), 26 mai 1992. 

Voir Transcription des audiences : Huguette Blouin, Association des hOpitaux du 
Quebec, Montreal (Quebec), 16 novembre 1993; Emmanuel Stip, Montreal 
(Quebec), 3 decembre 1993; Louis Cossette, Corporation professionnelle des 
medecins du Quebec, Montreal (Quebec), 19 novembre 1993. 

Nous avons parle ailleurs dans ce chapitre de la maternite Povungnituk, qui est, 
d'apres nous, le meilleur exemple de la fawn dont les prestateurs de soins 
autochtones et non autochtones peuvent travailler ensemble pour offrir des services 
de sante appropries aux autochtones. Voir aussi Anne Rochon Ford, Interim 
Regulatory Council on Midwifery, Transcription des audiences, Toronto (Ontario), 
2 novembre 1992; Martha Greig, vice-presidente, Pauktuutit, Transcription des 
audiences, Ottawa (Ontario), 2 novembre 1993. 
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Voir Cheryl Ogram, City of Saskatoon Race Relations Committee, Transcription 
des audiences, Saskatoon (Saskatchewan), 27 octobre 1992; Al Adams, maire 
adjoint, Ville de Thompson, Thompson (Manitoba), 1' juin 1993. 

Voir Transcription des audiences : Tom Erasmus, Alberta Mental Health 
Association, Lac La Biche (Alberta), 9 juin 1992; Debra Alvisatos, Centre d'ami-
tie autochtone de Fredericton, Kingsclear (Nouveau-Brunswick), 19 mai 1992; 
Theresa Holizki, commissaire en chef, Saskatchewan Human Rights Commission, 
Saskatoon (Saskatchewan), 28 octobre 1992; Marlene Thio-Watts, Prince George 
(Colombie-Britannique), 1" juin 1993. 

Lorrie Boissoneau-Armstrong, Phoenix Rising Women's Centre, Transcription des 
audiences, Sault Ste. Marie (Ontario), 11 juin 1992. De nombreux organismes 
autochtones nous ont parte des partenariats qu'ils avaient etablis avec des agences 
de la societe majoritaire dans le but de sensibiliser leur personnel non autochtone 
aux differences culturelles. Voir par exemple Doug Maracle, Transcription des 
audiences, Brantford (Ontario), 13 mai 1993. 

Voir par exemple Transcription des audiences : Dan Highway, Aboriginal Advisory 
Council, Roseau River (Manitoba), 8 decembre 1992; Celeste McKay, Aboriginal 
Women in the Canadian Labour Force, Winnipeg (Manitoba), 17 novembre 1993; 
Denney Grisdale, District No. 70 School Board, Port Alberni (Colombie-
Britannique), 20 mai 1992. 

La communication de Peter Penashue a ete publiee avec la reference suivante : Ben 
Andrew et Peter Sarsfield, «Innu Health: The Role of Self-Determinationo dans 
Fortuine (dir.), Circumpolar Health 84, mentionne a la note 132. 

Conseil tribal de Meadow Lake et Ambulance Saint-Jean, memoire presente a la 
CRPA, 1993, p. 14 et annexe A, p. I. 
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LA GUERISON TRADITIONNELLE 

REMISE A L'HONNEUR 

La guerison traditionnelle a ete definie comme l'ensemble des «pratiques visant 
a promouvoir le bien-etre mental, physique et spirituel et reposant sur des 
croyances anterieures a l'avenement de la biomedecine occidentale "scien-
tffiquel». Lorsque les autochtones du Canada parlent de guerison traditionnelle, 
ils designent une large gamme d'activites allant du traitement de maux physiques 
par les herbes medicinales et d'autres remedes a la promotion du bien-etre psy-
chologique et spirituel qui fait appel a des ceremonies, a des seances de coun-
selling et a la sagesse accumulee des anciens2. 

Meme ceux qui sont favorables a l'optique autochtone commettent sou-
vent l'erreur de voir dans les methodes de guerison autochtone traditionnelles 
des versions «primitives» ou grossieres des principes de la biornedecine. En plus 
de son caractere carrement paternaliste, ce point de vue ne tient pas compte des 
differences philosophiques fondamentales entre les deux systemes, dont l'apport 
essentiel de la spiritualite dans la guerison autochtone et de son objectif beau-
coup plus general, qui consiste a restaurer l'equilibre des individus et des 
collectivites. 

Nombre des temoins qui se sont presentes devant la Commission nous ont 
demande de faire des recommandations visant a proteger et a elargir le role de 
la guerison, des valeurs et des pratiques traditionnelles dans les coins de sante et 
les services sociaux contemporains. Ces demandes etaient particulierement pres-
santes dans le cas des problemes psychosociaux et de «sante mentale» (dont les 
toxicomanies et d'autres formes de comportement autodestructeur et violent) 
ainsi que dans le contexte de l'enfantement. Les intervenants reclamaient un 
cadre de reglementation plus souple, pour proteger et encourager le recours aux 
«methodes d'autrefois». De fait, beaucoup d'entre eux ont affirme que l'inte-
gration des pratiques de guerison traditionnelle et de la spiritualite dans les ser-
vices sociaux et medicaux etait ce qui manquait a l'efficacite de ces services chez 
les autochtones. 

Des intervenants de divers horizons se sont prononces en faveur de la gueri-
son et de la medecine autochtones traditionnelles : 

Aux audiences publiques de la Commission, la plupart des temoins des 
Premieres nations qui ont traite de la sante et des questions sociales ont men-
donne l'utilite possible des valeurs et des methodes de guerison traditionnelles 
pour l'etat de sante. 
Les temoins inuit etaient moins enclins a parler des pratiques traditionnelles, 
mais nombre d'entre eux ont mentionne l'importance de l'ancien mode de 
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vie (par exemple, le regime alimentaire traditionnel et la vie active des chas-
seurs) et d'autres croyances au sujet de la vie et de la facon de vivre qui sont 
enracinees dans leur culture et qui permettraient de repondre aux besoins 
actuels en matiere de sante. 
Les intervenants metis n'ont guere aborde la question des pratiques tradi-
tionnelles; toutefois, un document prepare pour la Commission nous 
apprend que les connaissances et les pratiques traditionnelles heritees de leurs 
ancetres indiens connaissent un regain de popularite chez les Metis5. Ce 
document demandait que la Commission recommande d'appuyer et d'elargir 
le role des approches traditionnelles a la promotion du mieux-etre dans le 
cadre des futurs soins de sante et services sociaux offerts aux Metis ainsi 
qu'aux autres peuples autochtones et que l'on s'en inspire pour elaborer des 
services de sante culturellement pertinents. 
I;Enquete aupres des peuples autochtones a revele que, parmi les personnes 
interrogees, 10,1 % de celles qui vivaient dans les reserves, 4,6 % des 
membres de l'echantillon urbain et 3 % de rechantillon metis avaient con-
suite un guerisseur traditionnel au cours de l'annee precedente6. 

Pour expliquer cet appui generalise, on mentionnait entre autres l'effica-
cite directe et l'effet dynamisant, plus subtil, d'une promotion de la sante qui 
recourt a des methodes familieres : 

[TRADUCTION] Je me souviens d'une conversation avec [un chef de 
clan] qui me disait : «ils vont tous au poste de soins infirmiers [...] 
lorsqu'ils eprouvent des douleurs dans la poitrine ou qu'ils ont le 
rhume, mais en chemin, ils foulent au pied tous les medicaments que 
leur offre la terre. Its marchent sur les remedes dont ils ont besoin!» 
[...] Lorsque nous allons voir le medecin ou l'infirmiere, nous nous 
en remettons a eux pour guerir alors que nous devrions porter en 
nous le pouvoir de nous guerir nous-memes. 

Eric Morris 
Conseil tlingit de Teslin 

Teslin (Yukon), 27 mai 1992 

[TRADUCTION] A mesure que la societe europeenne s'est imposee 
notre societe [...] les methodes traditionnelles de guerison ont dis-
paru. Aujourd'hui, en 1992, nous songeons a retablir certaines des 
techniques de guerison traditionnelles que nous utilisions dans le 
passe [...] [Si nous avions les fonds necessaires], nous ferions venir 
beaucoup plus de gens pour nous aider a appliquer les techniques de 
guerison traditionnelle. 

Lionel Whiteduck 
Directeur, Soins de sante et services sociaux 

Conseil anishinabeg Kitigan Zibi 
Maniwaki (Quebec), 2 dCcembre 1992 
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Des non-autochtones ont aussi manifesto leur appui : 

[TRADUCTION] Nous sommes convaincus que notre medecine 
d'hommes blancs, axee sur la technique, sur les symptomes, sur les 
medicaments et la chirurgie, *lige un aspect de la medecine 
autochtone dont nous avons desesperement besoin mais que nous ne 
pratiquons pas : la spiritualite. [...] Pour nombre des questions dont 
nous traitons — violence familiale, alcoolisme, traumatisme, suicide 
— je crois que des infirmieres de sante publique autochtones, des infir-
mieres autochtones, des medecins autochtones utiliseraient cet ele-
ment spirituel. Nous passons ensuite a la question de la medecine 
autochtone traditionnelle et de choses que [seals] les autochtones 
peuvent faire; l'homme blanc ne pourra jamais les faire, elles sont du 
domaine du guerisseur autochtone traditionnel. 

D'David Skinner 
Yukon Medical Association 

Teslin (Yukon), 27 mai 1992 

D'abord en ce qui a trait a la medecine traditionnelle, [...] nous vou-
lons vous dire que nous respectons tout a fait la volonte des peuples 
autochtones de vouloir avoir recours a la medecine traditionnelle 
parce qu'on comprend que c'est vraiment une pantie integrante de 
leur culture et de leurs traditions. Nous croyons donc qu'a juste 
titre les autochtones aspirent a avoir acces a une medecine holistique 
qui prend vraiment en compte les dimensions physiques, psychiques 
et spirituelles de la personne. [...] Tout ceci est pour vous dire qu'il 
nous apparait bien fonde que les autochtones reaffirment a ce 
moment-ci leur attachement et leur confiance dans leur medecine tra-
ditionnelle. 

Huguette Blouin, directrice 
Groupe des centres hospitaliers et des centres de readaptation 

Association des hopitaux du Quebec 
Montreal (Quebec), 16 novembre 1993 

[TRADUCTION] Des services de sante et des soins culturellement per-
tinents et holistiques sont des prealables a l'amelioration de la sante 
des autochtones. Pour cela, it faudra [...] faire preuve d'ouverture 
d'esprit et de respect envers les medecines et les pratiques tradition-
nelles comme les sueries et les cercles de guerison 

D' Richard J. Kennedy 
Association medicale canadienne 

Ottawa (Ontario), 17 novembre 1993 
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Le pouvoir de la guerison traditionnelle 
Les valeurs et les pratiques empruntees ou inspirees des traditions de guerison 
autochtones offrent des avantages imrnediats et a long terme pour l'etat de 
sante. On peut s'en prevaloir soit directement, dans le cadre de ceremonies col-
lectives ou de consultations privees avec des anciens et d'autres guerisseurs, soit 
indirectement, grace a la participation des anciens et des guerisseurs tradition-
nels a la conception de nouveaux programmes. Voici quelques-uns des domaines 
des soins de sante ou cette contribution pourrait etre la plus precieuse. 

Les determinants non physiques de la sante 
La guerison et les guerisseurs traditionnels peuvent nous permettre de decouvrir 
l'aspect mental, affectif et spirituel de la sante et du bien-etre autochtones, 
surtout dans le cas de problemes sociaux qui influent sur l'activite mentale, affec-
tive et spirituelle, dont la violence et la brutalite, les comportements auto-
destructeurs comme la toxicomanie et l'alcoolisme, et en ce qui concern la 
gestion des maladies chroniques et de la douleur, la preparation a la mort et 
l'experience du deuil. 

La promotion de la sante 
Les valeurs et les enseignements de la medecine traditionnelle peuvent contribuer 
a la promotion de la sante et a la prevention des maladies, de facon directe, en 
encourageant un mode de vie sain, et de facon indirecte, en suggerant des 
approches culturellement pertinentes en matiere d'education a la sante. Hagey, 
par exemple, a demontre l'efficacite d'un programme d'education sur le diabete 
qui utilisait le conte ojibwa de Nanabush et du Visage pale comme metaphore 
pour expliquer les effets et la gestion du diabete7. 

L'augmentation de la responsabilite personnelle 
Les valeurs de la medecine traditionnelle encouragent la prise en main et la 
responsabilite personnelle de la sante et du bien-etre. Cette contribution est par-
ticulierement importante a une epoque ou les autochtones insistent sur la neces-
site de trouver leurs propres solutions a des problemes personnels et sociaux qui 
perdurent. 

Le traitement 
De nombreux produits medicinaux traditionnels sont entres dans la pharmacopee 
ou ont permis de decouvrir des medicaments de synthese. D'autres plantes 
medicinales font actuellement l'obj et d'6tudes. De nombreux autochtones 
temoignent de l'efficacite des traitements et des ordonnances non pharmaceu-
tiques. 
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La reorientation du systeme de soins 
Les pratiques traditionnelles et les philosophies de guerison, notamment celles 
qui se rapportent au holisme et a requilibre de la vie personnelle et sociale, 
peuvent contribuer a creer des soins de sante et des services sociaux que les 
autochtones utiliseront plus volontiers. 

Par-dela le fosse culturel 
Les guerisseurs traditionnels servent parfois a faire le lien entre leurs clients 
autochtones et les etablissements de sante et de services sociaux de la societe 
dominante; ils facilitent ainsi la communication interculturelle. 

Les economies 
Si on faisait plus largement place a la guerison traditionnelle pour regler divers 
problemes de sante, les couts des services biomedicaux pourraient etre reduits; 
cela libererait des ressources qu'on pourrait utiliser pour ameliorer d'autres 
determinants de la sante comme la situation economique, le milieu, la sante des 
enfants et des meres, etc. 

Guerison traditionnelle 
et recommandations de la Commission 

La medecine traditionnelle et les pratiques de guerison (selon la volonte des 
nations et des collectivites autochtones) pourraient venir consolider les quatre 
elements des de la reforme des services sociaux et des soins de sante autochtones 
preconisee par la Commission et ce, de la fawn suivante : 

Les pratiques de la medecine et de la guerison traditionnelles ont pour 
valeur fondamentale le holisme. 
Le recours approprie aux techniques de la medecine et de la guerison tradi-
tionnelles contribuera a l'obtention de resultats positifs dans diverses situa-
tions oil retat de sante et les conditions sociales laissent a desirer, sur les plans 
physique et spirituel. II favorisera donc requite entre les peuples autochtones 
en matiere de sante. 
La reconnaissance de la guerison et des guerisseurs traditionnels par les 
autorites canadiennes permettra de mieux respecter la diversite des approches 
des services sociaux et des soins de sante adoptees par les autochtones. 
L'application des pratiques traditionnelles aux problemes sociaux et aux 
problemes de sante contemporains est une manifestation du controle et de 
l'autodetermination autochtones qui donnera naissance a un systeme de soins 
mieux adapte aux cultures, aux croyances et aux valeurs des autochtones. 
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Le retablissement des pratiques de guerison traditionnelles est une des 
facons de restaurer les facons de faire indigenes pour resoudre les problemes, 
facons qui ont ete reprimees et devalorisees par la culture dominante. Le retour 
a la tradition, sous toutes ses formes, participe au bouillonnement general des 
idees qui contribue au renouveau des cultures autochtones a l'heure actuelle. A 
ce titre, elle est valable et precieuse en elle-meme. Elle aidera ces cultures a con-
server leur integrite malgre les fortes pressions qu'exerce la culture eurocana-
dienne. Elle aidera les individus a etre fiers de leur identite autochtone. 

La possibilite d'un role elargi pour la medecine et la guerison traditionnelles 
revet une importance particuliere dans le contexte de l'autodetermination des 
autochtones. Le droit des autochtones a l'autodetermination sous-entend le 
droit des premiers peuples de gerer leurs propres besoins et leurs propres affaires, 
y compris les besoins auxquels repondent actuellement les soins de sante et les 
services sociaux de la majorite. L'engagement vis-a-vis de l'autodetermination et 
de l'autonomie gouvernementale pleines et entieres exige que les gouverne-
ments canadiens encouragent les nations et les collectivites autochtones a creer 
des institutions s'ecartant des pratiques de la culture dominante. Par consequent, 
les gouvernements et les organismes de sante autochtones doivent avoir le pou-
voir de decider de la place qu'occuperont la sante et la guerison traditionnelles 
dans leurs systemes de soins. 

Les arguments fondes sur le droit et la preference autochtones justifient 
incontestablement qu'on recommande un role elargi pour les pratiques de 
medecine et de guerison traditionnelles. On trouve aussi dans la nouvelle 
recherche scientifique sur les determinants de la sante d'excellentes raisons pour 
adopter une telle approche. Ces travaux demontrent que la biomedecine occi-
dentate n'est pas la seule facon valable ou efficace de prevenir et de traiter les mala-
dies. En fait, la biomedecine semble exceller surtout dans le traitement des 
maladies graves et des blessures. D'autres approches offrent des avantages com-
plementaires dans les domaines de la promotion de la sante, de la prevention des 
maladies et de la gestion des maladies chroniques, sans parler des domaines de 
«malaise» social, mental et spirituel. La mefiance et l'hostilite des praticiens de 
formation occidentale envers ces autres approches sont peut-etre en perte de 
vitesse. D'importantes decouvertes recentes, en particulier dans le domaine de 
la psychoneuro-immunologie, donnent une credibilite nouvelle aux connais-
sances intuitives de la medecine orientate et traditionnelle. Les liens biochimiques 
complexes entre corps, esprit, emotions et ame, par exemple, peuvent maintenant 
etre prouves. 

Apres plus d'un siecle au cours duquel la biomedecine, genereusement 
financee, a domine les institutions de sante et de guerison dans nos societes, le 
monde occidental commence seulement a evaluer les possibilites offertes par 
d'autres approches. Le but de l'Organisation mondiale de la Sante — la «sante 
pour tous» — n'est pas a la veille d'etre atteint, et les pratiques traditionnelles 
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representent une source d'idees qui pourraient, au bout du compte, profiter non 
seulement aux peuples autochtones, mais a tous les peuples. 

Les commissaires comprennent que tous les autochtones ne partagent pas 
ce point de vue quant aux possibilites offertes par les valeurs et les pratiques tra-
ditionnelles. Certains ne s'y interessent tout simplement pas. D'autres, qui 
percoivent un conflit avec le christianisme ou avec la modemite, s'y opposent 
avec energie. Par ailleurs, it semble evident que les tenants de la guerison tradi-
tionnelle ne preconisent pas qu'on impose des guerisseurs et des pratiques tra-
ditionnelles la ou l'on n'en veut pas. Its ne proposent pas non plus de reduire 
l'acces des autochtones aux infirmieres, aux medecins, aux hOpitaux et aux ser-
vices medicaux necessaires. Au contraire, ce que l'on demande, c'est le choix en 
matiere de services medicaux et sociaux, et l'adaptation des systemes de sante et 
de guerison en fonction des preferences des autochtones. Il ne s'agit pas sim-
plement de reconnaitre une solution de rechange pleinement developpee. Les tra-
ditions doivent etre soigneusement evaluees et adaptees aux conditions modernes. 
Personne n'a propose a la Commission une approche nostalgique ou naïve de la 
guerison traditionnelle. Au contraire, on a demande un examen approfondi des 
perspectives prometteuses qu'elle offre. 

Questions d'orientation 
de la politique gouvernementale 

Pour que la guerison et la medecine traditionnelles puissent contribuer plus large-
ment au bien-etre des autochtones, un certain nombre de questions d'orienta-
tion doivent etre resolues : 

acces aux services actuels; 
protection et promotion des competences et des connaissances actuelles; 
reglementation des pratiques et des services de guerison traditionnelle; 
collaboration entre praticiens autochtones et praticiens de la medecine 
occidentale. 

Eacces aux services 
La politique federale actuelle en matiere de sante ne couvre pas efficacement les 
coots assumes par ceux qui veulent consulter un guerisseur traditionnel ou tra- 
vailler avec lui9. Premierement, comme l'etude de Peguis 	la Direction 
generale des services medicaux (DGSM) de Sante Canada offre bien un certain 
appui, mais son aide est incertaine". A l'heure actuelle, cette aide est arbitraire, 
aleatoire et control& (au moyen du processus d'aiguillage) par des medecins sou-
vent ignorants ou peu receptifs. Uacces a ces services peut etre restreint ou eli-
mine sans preavis. Deuxiemement, les calls admis par la DGSM sont rembourses 
en vertu du Programme des services de sante non assures (ssNA), programme 
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essentiellement inequitable, accessible seulement aux Indiens inscrits et aux 
Inuit. Troisiemement, &ant donne le petit nombre et la specialisation des gueris-
seurs traditionnels qui exercent actuellement, le SSNA n'a pas le budget necessaire 
pour payer entierement le coat des consultations. L'aide federale doit etre 
precis& et systematisee en attendant que les guerisseurs traditionnels se 
reglementent eux-memes et que l'acces a leurs services soit contrOle par les 
responsables autochtones de la sante. 

Il n'existe ni lignes directrices ni mesures systematiques en place pour 
aider les guerisseurs traditionnels a assumer leurs coats, y compris les frais de sub-
sistance pendant qu'ils exercent leur art. En fait, d'apres les normes culturelles 
autochtones, it est generalement interdit de payer les guerisseurs. En regle 
generale, le guerisseur autochtone doit mettre ses talents gratuitement a la dis-
position de la collectivite. La personne guerie et sa famine ont en retour l'obli-
gation de proteger et d'aider le guerisseur. Cette obligation ne peut etre satisfaite 
sous une forme pecuniaire; elle n'est satisfaite que par le respect continu et 
l'aide materielle spontanee (par exemple des dons de nourriture). Ce n'est donc 
pas l'appat du gain qui motive les guerisseurs; par contre, ils n'ont pas a se soucier 
de leur subsistance puisque la collectivite y pourvoit. 

La DGSM rembourse les frais de deplacement lorsqu'il s'agit de fournir des 
services a l'exterieur de la collectivite d'appartenance (par exemple en milieu 
urbain ou dans une collectivite ou il n'y a pas de guerisseur traditionnel). Ces frais 
tombent alors sous la coupe du meme programme incomplet, le SSNA. Mais si les 
frais de deplacement sont rembourses, la question plus importante des honoraires 
(ou leur equivalent) demeure. Comme les guerisseurs traditionnels n'ont exerce 
aucune pression pour que leur revenu devienne une question d'orientation de la 
politique gouvernementale, on pourrait croire qu il n'appartient pas a la Commis-
sion de se prononcer a ce sujet. Toutefois, si les guerisseurs traditionnels doivent 
offrir leurs services plus largement, participer au reamenagement des soins de sante 
et des services sociaux autochtones et faire ecole, la question du revenu dont ils 
ont besoin prend une dimension qui releve de la politique gouvernementale'. De 
meme, pour pouvoir developper et elargir les services traditionnels, il faut pro-
teger les instruments de la pratique traditionnelle. On songe notamment a l'u-
tilisation ceremonielle du tabac, d'autres plantes et de parties animales. 

La protection et la promotion des competences 
et des connaissances actuelles 
II n'est ni possible ni opportun pour les non-autochtones ou les gouvernements 
de faire des hypotheses au sujet des connaissances qui ont survecu ou non a des 
annees de denigrement, de denonciation et de criminalisation des pratiques 
traditionnelles. Les collectivites autochtones ont protege ces pratiques et leurs 
praticiens en les cachant aux non-autochtones. Les autochtones eux-memes ne 
sont pas toujours conscients des possibilites qu'offre la guerison traditionnelle 
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et ils peuvent ignorer que la pratique se maintient dans leurs propres collectivites. 
II est toutefois indeniable que les connaissances et les competences ont diminue 
depuis la colonisation du Canada. II est donc important que les pratiques qui 
ont ete conservees soient protegees contre la &perdition et la calomnie et meme 
qu'elles soient renforcees et adaptees a la situation contemporaine. 

Comme nous le faisons valoir dans le present chapitre, ces questions relevent 
essentiellement des guerisseurs, des collectivites et des nations autochtones. A 
mesure que celles-ci assumeront la planification et la mise en oeuvre des services 
sociaux et des soins de sante, elles devront decider de la place a reserver a la gueri-
son traditionnelle. Quoi qu'il en soit, les gouvernements doivent intervenir, a court 
et a long terme. A court terme, ils doivent accorder des fonds pour aider les 
autochtones a prendre les mesures decrites ci-dessus. A long terme, ils doivent 
etablir des cadres de financement pour les services sociaux et les soins de sante 
autochtones, afin de favoriser l'epanouissement de la guerison traditionnelle. 

La reglementation des pratiques 
et des services de guerison traditionnelle 
De nombreux guerisseurs traditionnels s'opposent fermement a toute regle-
mentation officielle. Pourtant, les arguments en faveur de cette reglementation 
sont convaincants. Par le passe, la pratique coutumiere et les normes officieuses 
suffisaient a proteger les autochtones contre les guerisseurs malhonnetes et a 
assurer la subsistance des guerisseurs reconnus, grace aux cadeaux et a l'appui de 
la collectivite. Mais les temps ont change. Les formes d'autoreglementation et 
de controle communautaire qui etaient autrefois exercees par les membres des 
societes religieuses, spirituelles ou de guerisseurs ou simplement grace a la repu-
tation sont, dans certains endroits, affaiblies ou inexistantes. Les clients sont plus 
exposés a rescroquerie et aux abus — y compris les abus sexuels — de personnes 
qui se disent capables de guerir. Les controles traditionnels qui fonctionnaient 
dans des collectivites stables, basees sur la famille, ne conviennent plus dans le 
contexte de l'urbanisation accrue des autochtones. 

La protection des clients et des guerisseurs, la retribution de ceux-ci et la 
protection des medecines traditionnelles et des substances ceremonielles sont des 
questions qu'il faut examiner de facon plus officielle si l'on veut que les gueris-
seurs, les sages-femmes et les anciens exercent une influence dans le domaine des 
services sociaux et des soins de sante autochtones. Pour que la guerison tradi-
tionnelle puisse sortir de l'ombre, les questiOns de responsabilite professionnelle 
et de confiance publique doivent etre reglees. 

Dans la societe dominante, la reglementation des professions de la sante 
est assuree par un ensemble de lois provinciales et federales ainsi que par les pro-
fessions elles-memes. C'est en fait la marque d'une profession bien etablie que 
de s'autoreglementer. Les guerisseurs traditionnels qui reconnaissent la necessite 
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d'une forme quelconque de controle et de responsabilisation n'arrepteraient 
qu'une formule d'autogestion13. 

Les lois provinciales et federales concues pour reglementer les praticiens de 
la biomedecine et proteger leurs patients ne servent pas les interets des sages-
femmes ni ceux des guerisseurs traditionnels. En fait, c'est plutot le contraire : 
ces lois exposent les praticiens traditionnels a un certain nombre de poursuites 
civiles et penales. La Loi sur les aliments et drogues interdit de faire de la publi-
cite en disant qu'une substance permet de traiter une maladie, a moins que cette 
substance n'ait ete approuvee par Sante Canada. Dans -mutes les provinces, les 
lois considerent que c'est une infraction de pratiquer la medecine, dans son sens 
large et inclusif, sans y etre autorise par une corporation professionnelle. Les lois 
et reglements provinciaux et municipaux interdisent l'usage du tabac dans les 
lieux publics, sans habituellement prevoir d'exceptions pour les rituels. La Loi 
sur les Indiens permet aux membres des Premieres nations vivant en reserve 
d'adopter leurs propres reglements pour autoriser et reglementer les pratiques tra-
ditionnelles, mais ils s'exposent alors a des contestations'. Nous preferons une 
approche plus systematique. 

L'approche adopt& par d'autres praticiens des medecines alternatives (par 
exemple les sages-femmes et les chiropraticiens) a d'abord consiste a elaborer leurs 
propres codes de deontologie et d'autogestion, puis a negocier avec le gouverne-
ment provincial ou territorial competent pour obtenir la reconnaissance et &fink 
la portee de la pratique. La premiere de ces &apes est obligatoire et doit s'appli-
quer a tous les praticiens de la sante, y compris les guerisseurs traditionnels, 
pour rassurer et proteger la population. Quanta la seconde, il est souhaitable que 
les responsables provinciaux exemptent sans Mai les sages-femmes, les guerisseurs 
et les pratiques traditionnels des contraintes juridiques, comme vient de le faire 
l'Ontario. Toute reglementation doit etre negociee par les associations regionales 
et provinciales de guerisseurs, ou leurs porte-parole designes, au sein d'organisa-
tions autochtones provinciales-territoriales. 

En Ontario, la nouvelle politique est de definir dans la loi des exemptions 
claires en ce qui concerne la pratique de la medecine autochtone traditionnelle. 
La Loi de 1991 sur les professions de la sante re'glementies contient un article qui 
protege contre toute poursuite en vertu de cette loi les «guerisseurs autochtones 
qui offrent des services traditionnels de guerisseur aux autochtones» et «les 
sages-femmes autochtones qui offrent des services traditionnels de sage-femme 
aux autochtones»15. La Loi de 1991 sur les sages-femmes s'abstient de reglementer 
les sages-femmes autochtones, ce qui equivaut a leur permettre d'exercer en toute 
liberte, sans risque de poursuites16. La Loi de 1994 sur la reglementation de 
l'usage du tabac reconnait que l'usage du tabac fait partie de la culture et de la 
spiritualite autochtones, autorise les jeunes autochtones de moins de 19 ans 
utiliser le tabac a des fins ceremonielles, permet l'usage ceremoniel du tabac dans 
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lin  

des espaces autrement reglementes et force les etablissements de sante a amenager 
des locaux pour l'usage traditionnel du tabac17. 

Habituellement (mais pas forcement), l'exercice de la biomedecine est 
assujetti a l'examen par des pairs et a d'autres formes d'evaluation. Il est normal 
que les gouvernements exigent revaluation des programmes de services sociaux 
et de soins de sante auxquels ils octroient des fonds. La medecine et la guerison 
traditionnelles en viendront sans doute elles aussi a devoir accepter un tel 
examen de l'exterieur. Cette acceptation posera des difficultes, car les guerisseurs 
traditionnels s'opposent en general a tout contrOle extern. 

Kaufert signale que, lors d'une recente conference, la simple question de 
la documentation et de revaluation des pratiques traditionnelles, soulevee par 
du personnel de formation biomedicale, a provoque de vives reactions chez les 
traditionalistes. Les intervenants ont soutenu 	serait tout a fait inapproprie 
de mesurer la guerison traditionnelle, holistique, et ses resultats selon les 
methodes reductrices de la biomedecine. Its ont propose des normes d'evaluation 
qui seraient definies, surveillees et contrOlees par les collectivites autochtones18. 

Collaboration entre praticiens autochtones 
et praticiens de la medecine occidentale 
Une politique visant a elargir le role des pratiques de guerison traditionnelle, aussi 
bien dans les etablissements contrOles par les autochtones que dans ceux de la 
majorite, necessitera une collaboration plus etroite entre le personnel de for-
mation classique et les praticiens traditionnels. Des intervenants aux audiences 
de la Commission et des specialistes de la politique internationale en matiere de 
sante ont meme preconise l'integration des deux systemes de traitement. 

L'appui a la medecine traditionnelle comme element d'un systeme de 
sante caracterise la politique internationale de la sante depuis plus de 20 ans. 
L'Organisation mondiale de la Sante (owls) a reconnu que la medecine tradi-
tionnelle et les ressources de guerison etaient les principaux moyens d'assurer des 
soins a la majorite (de 80 a 90 %) de la population mondiale19. Toutefois, les 
documents d'orientation de roms et ceux de l'Organisation panamericaine de 
la Sante (oPs) traitent generalement ces services comme s'il s'agissait de mesures 
provisoires auxquelles les pays en developpement et les sous-groupes defavorises 
doivent recourir en attendant que des services biomedicaux adequats puissent etre 
assures a tous20. Cette approche suppose la superiorite de la biomedecine occi-
dentale et la disparition progressive des methodes traditionnelles. 

Au Canada, l'approche en question est rejetee par les tenants de la sante 
et de la guerison traditionnelles, qui considerent qu'il s'agit d'une expression des 
postulats de repoque coloniale21. Par ailleurs, cette opinion n'est pas confirmee 
par l'analyse que la Commission a faite de la documentation sur les nouveaux 
determinants de la sante. D'apres cette documentation, on met trop l'accent sur 
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la biomedecine et la pathologie; it vaudrait mieux adopter une approche plus 
inclusive de la sante et du bien-etre. On est favorable a plusieurs des pratiques 
et approches de la medecine traditionnelle, y compris l'inclusion holistique des 
domaines mental, emotif et spirituel dans le concept global des services de sante 
et de guerison. 

En fait, it existe un certain nombre de liens possibles entre les praticiens 
traditionnels et ceux de la societe dominante. Its varient selon le type et l'intensite 
de la cooperation. Nous presentons ci-dessous quatre options representatives d'un 
eventail de possibilites. 

Integration en &ale 
En vertu de cette option, des guerisseurs traditionnels (les pointes de l'etoile) sont 
formes pour fournir des soins primaires, sous la supervision d'un rnedecin ou 
d'une infirmiere (le centre). Les praticiens traditionnels sont consideres comme 
des auxiliaires dans un systeme de sante aux ressources insuffisantes. Leur expe-
rience est minimisee, et la portee de leur pratique independante est fort limitee. 
Dans ce modele, l'objectif a long terme du systeme de sante est d'accroitre les 
services biomedicaux et les soins tertiaires en matiere de sante et de maladie. 

Prestation de services de soutien 
Dans cette option, les guerisseurs traditionnels collaborent avec le personnel bio-
medical et les travailleurs sociaux en leur fournissant des services de soutien qui 
peuvent se limiter a un appui d'interpretationn  ou englober des fonctions psycho-
therapeutiques et ceremonielles. Dans la gamme etroite de ces fonctions 
secondaires, ce modele donne aux guerisseurs traditionnels un role independant 
clans le systeme de soins. Il presuppose que ce role sera permanent (sauf si les pra-
tiques traditionnelles perdent de la valeur aux yeux des autochtones), mais it ne 
protege ni n'encourage les pratiques traditionnelles en tant que teller. 

Independance fondie sur le respect 
Dans cette option, les services de sante et de guerison traditionnelles et les ser-
vices de la biomedecine sont elabores et dispenses separement, dans des systemes 
paralleles dont les praticiens se respectent mutuellement, s'adressent des patients 
et, a l'occasion, collaborent pour traiter des clients ou trouver des solutions a des 
problemes communautaires (par exemple une vague de suicides)'. Chaque sys-
teme est considers comme ayant sa valeur propre, et la guerison traditionnelle 
est concue comme un domaine de specialite des soins de sante, parmi beaucoup 
d'autres. Dans ce modele, la decision de consulter l'un ou l'autre systeme — ou 
les deux en meme temps — appartient au client'. 
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Le nouveau paradigme de la collaboration 
Dans ce modele futuriste, les praticiens traditionnels et les praticiens de la bio-
medecine travailleraient de concert pour elaborer des techniques et des pratiques 
novatrices en vue de promouvoir et de restaurer la sante, en tirant les meilleurs 
elements des deux systemes ou en recombinant ces elements pour creer des 
approches entierement nouvelles de la sante et de la guerison. Ce modele ne pre-
conise pas la fusion ni la synthese des deux traditions en une seule medecine int& 
gree. II suppose plutOt que les deux systemes seraient irremediablement modifies 
par leur collaboration, mais conserveraient leur independance. II suppose aussi 
la possibilite que de nouvelles methodes de guerison, de nouveaux traitements 
et de nouvelles therapies naissent de cette union fertile. 

Le dernier modele plait a de nombreux analystes, autochtones et non 
autochtones. En fait, certains guerisseurs traditionnels appuient le nouveau para-
digme de la collaboration comme une strategic immediate permettant d'assurer 
la sante et le bien-etre de la personne, parce que les philosophies autochtones de 
la sante et de la guerison ont beaucoup a offrir a un monde malade et egare. 

[TRADUCTION] Personne au monde ne [devrait] douter 	faudra 
une transformation radicale pour que l'humanite s'arrete sur le 
chemin de l'autodestruction. Des specialistes ont recemment predit 
que si nous ne mettons pas un terme a la consommation et a la degra-
dation, nous courons a la catastrophe sur le plan humain et envi-
ronnemental. [...] Ceux qui s'interessent a l'environnement cherchent 
dans la philosophie et la sagesse autochtones des facons de vivre en 
harmonic avec la nature. Les peuples indigenes sont de plus en plus 
appeles a aider les autres a comprendre la spiritualite. La plupart des 
Occidentaux souffrent d'un grand vide dans leur vie. 

Dave Courchene, 
Mother Earth Spiritual Camp 

Fort Alexander (Manitoba), 30 octobre 1992 

Tous les praticiens ne sont pas de cet avis. L'Association des infirmieres 
et infirmiers autochtones du Canada (AllAc) a obtenu des fonds du Pro-
gramme d'aide financiere aux intervenants de la Commission pour formuler 
[TRADucrioN] «un plan strategique d'integration de la medecine traditionnelle 
a un cadre de soins de sante primaires26». Les participants ont etc incapables d'en 
arriver a un consensus sur les aspects controverses de cette tache. Les opinions 
se sont polarisees, non seulement entre les tenants de la medecine traditionnelle 
et les praticiens de la biomedecine, mais aussi chez les traditionalistes. Parmi ces 
derniers, certains etaient tout a fait disposes a explorer et a elargir les domaines 
communs et les possibilites de collaboration, tandis que d'autres etaient scep-
tiques, refusaient toute reglementation et preferaient n'avoir aucun contact avec 
la medecine de la majorite. 
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U. 
Par consequent, les possibilites de collaboration entre les systemes de sante 

et de guerison sont peut-etre exagerees. La medecine traditionnelle et la bio-
medecine presentent de profondes differences. La notion d'une collaboration 
accrue suscite une forte opposition parmi les praticiens actuels de la medecine 
traditionnelle. Lors des audiences de la Commission a Orillia, en Ontario, Yvon 
Lamarche (cite precedemment dans le chapitre) a exprime de l'inquietude au 
sujet des consequences negatives qu'une integration trop rapide ou trop poussee 
pourrait avoir. 

Les praticiens de la biomedecine occidentale ont toujours pretendu que 
leurs methodes etaient generalement superieures, manifestant peu d'interet pour 
les medecines alternatives ou complementaires. On ne saurait donc s'etonner que 
de nombreux guerisseurs traditionnels craignent que la collaboration mene a la 
cooptation et a la domination'. A mesure que la biomedecine evoluera, en reac-
tion aux pressions, les possibilites de collaboration mutuelle et respectueuse 
pourront augmenter. L'Association medicale canadienne (AMC), par exemple, a 
demande a ses membres de manifester [TRADucTioN] «de l'ouverture d'esprit et 
du respect a regard de la medecine traditionnelle et des pratiques de guerison 
traditionnelles, comme les sueries et les cercles de guerisoe». II faudrait que des 
organismes comme l'Amc mettent sur pied des programmes d'education pro-
fessionnelle pour atteindre cet objectif. 

D'apres ce qui precede, l'objectif que doit viser la politique officielle a court 
et a moyen terme semble etre la troisieme option : l'independance fondee sur le 
respect. Pour en arriver a cet objectif, la guerison traditionnelle devra pendant 
un certain temps se developper et s'autoreglementer. La biomedecine aura besoin 
d'un leadership dynamique pour encourager le respect a regard des guerisseurs, 
des sages-femmes et des anciens et pour elaborer des codes de cooperation. A long 
terme, it appartiendra aux futurs gouvemements, aux praticiens des deux systemes 
et aux clients qui ont le plus interet a ce que le systeme fonctionne bien, de 
negocier les conditions de la collaboration entre les praticiens de la medecine tra-
ditionnelle et ceux de la biomedecine occidentale. 

Conclusion 
Pour que la guerison et les guerisseurs traditionnels soient reconnus au sein des 
systemes de promotion de la sante, it faut prevoir une periode de developpement 
interne et de planification. Au cours de cette periode, les quatre questions cri-
tiques que nous avons definies devraient etre reglees par les interesses. II s'agit 
des questions suivantes : acces aux services des guerisseurs traditionnels, protec-
tion et elargissement des competences et des connaissances actuelles, autoregle-
mentation par les praticiens actuels et dialogue entre les guerisseurs traditionnels 
et les praticiens de la biomedecine (et des domaines connexes). 
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I. 

Nous croyons que l'accessibilite des guerisseurs, des sages-femmes et des 
autres praticiens traditionnels devrait etre assuree a tous les autochtones qui le 
desirent. Pour ce faire, it faudra d'abord preciser les dispositions du Programme 
des services de sante non assures, y compris les lignes directrices applicables au 
renvoi contrOle par les autochtones. A plus long terme, it faudra envisager d'in-
dure des dispositions dans les accords d'autonomie gouvernementale qui, au bout 
du compte, viseront toutes les nations et les collectivites autochtones. Des main-
tenant et a l'avenir, it faut que les prestateurs de services sociaux et de sante de 
la majorite veillent a ce que les clients autochtones puissent consulter un prati-
cien traditionnel s'ils le desirent. 

Les responsables de la sante, les praticiens traditionnels et d'autres interesses 
devraient collaborer pour proteger et elargir les pratiques de sante et de gueri-
son traditionnelles et envisager leur application aux problemes de sante et de 
guerison contemporains. Il faudra pour ce faire que les gouvernements, les 
responsables de la sante et de l'education et les guerisseurs traditionnels prennent 
des mesures visant a proteger les connaissances, les competences et les methodes 
de sante et de guerison traditionnelles. Ces mesures seront probablement axees 
sur la protection de la tradition orale, et it s'agira de compiler l'information, d'or-
ganiser des stages d'apprentissage ou d'utiliser d'autres moyens. Uelargissement 
des pratiques de guerison traditionnelles necessitera que les gouvernements, les 
responsables de la sante et de reducation et les guerisseurs traditionnels colla-
borent pour etudier l'histoire, le role actuel et la contribution future des pratiques 
de sante et de guerison traditionnelles dans le cadre des systemes et des services 
de soins. Par la suite, ils voudront peut-etre etudier et evaluer les traitements tra-
ditionnels et rendre publics les resultats de ces &marches. 

Les guerisseurs traditionnels et les praticiens apparentes doivent develop-
per leurs moyens actuels d'autoreglementation et discuter de la necessite d'ela-
borer et de publier des codes de conduite regissant les rapports avec les clients 
autochtones, les responsables de la sante et les gouvernements ainsi qu'avec les 
praticiens et les institutions de la majorite dans le domaine de la sante. Il faudra 
prevoir une aide financiere des gouvernements autochtones, federal, provinciaux 
et territoriaux, akin que les guerisseurs traditionnels puissent former une associa-
tion nationale (ou plusieurs associations regionales), pour encourager l'echange 
d'information et une reglementation plus structuree. A long terme, ces organi-
sations devraient s'autofinancer et relever des gouvernements autochtones. 

Enfin, les praticiens de la medecine traditionnelle et ceux de la bio-
medecine occidentale devraient poursuivre le dialogue avec deux objectifs en the : 
accroitre le respect mutuel et discuter des possibilites de collaboration eventuelle. 
II faudra donc que les professionnels de la societe dominante et leurs associations 
mettent sur pied des programmes de diffusion dynamiques pour etablir des con-
tacts, manifester leur respect a regard des praticiens traditionnels et indiquer 
qu'ils sont pths a prendre des mesures pour sensibiliser leurs membres et leurs 
futurs membres (etudiants en formation) a la valeur des pratiques de guerison 
traditionnelles. 
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NOTES 

Velimirovic cite une definition plus officielle, souvent utilisee par l'Organisation 
mondiale de la Sante et dans la documentation propre au domaine : [TRADUCTION] 
« [La medecine traditionnelle est] la somme de toutes ces connaissances et 
methodes, que l'on peut ou non expliquer, servant au diagnostic, a la prevention 
et a l'elimination des desequilibres physiques, mentaux ou sociaux, et qui reposent 
sur l'experience pratique et les observations transmises de generation en generation, 
oralement ou par &fit.» Serie de Rapports techniques 1976, n°' 3 et 4, cite dans 
B. Velimirovic, «Is Integration of Traditional and Western Medicine Really 
Possible?» dans J. Coreil et J.D. Mull (dir.), Anthropology and Primary Health 
Care, Boulder (Colorado), Westview Press, 1990. La Commission utilise le terme 
«guerisseur» pour designer les diverses personnes dont les talents, la sagesse et la 
comprehension contribuent a la restauration du bien-titre personnel et de l'equili-
bre social, qu'il s'agisse de specialistes des plantes medicinales, de sages-femmes tra-
ditionnelles, d'anciens appeles a conseiller les autres en raison de leur experience, 
ou d'officiants qui traitent les troubles physiques, sociaux, affectifs et mentaux selon 
des methodes spirituelles. 

Les approches traditionnelles de la sante et du bien-titre sont nombreuses et 
variees, mais elles s'inspirent toutes de quelques valeurs et principes communs. 
Autrefois, les societes de guerisseurs kwakwa ka'wakw de la cote de Colombie-
Britannique se demarquaient nettement des societes anishnabe (ojibwa) des forets 
ontariennes, par exemple; les angatquq (shamans) des grouper familiaux inuit 
avaient eux aussi leurs propres traditions. Meme si certaines ceremonies et pratiques 
ont survecu, du moins a certains endroits, les principes genera= de la guerison tra-
ditionnelle revetent plus d'importance dans le mouvement contemporain de retour 
a la tradition. La recherche de Cohen sur le role de la guerison traditionnelle dans 
la collectivite de Premiere nation de Peguis traite brievement de ces aspects con-
temporains. Benita Cohen, «Devolution des services de sante dans une communaute 
autochtone : Le cas de la premiere nation Peguis», etude realisee pour la CRPA, 1993. 

II n'est pas etonnant que les temoignages detailles aient etc rarer; les guerisseurs tra-
ditionnels ont appris a rester discrets au sujet de leurs pratiques. Nombre d'entre 
eux ont du continuer a travailler dans l'ombre, au point de parfois passer inapercus 
dans leur propre collectivite. Voir Jesse Leahy, «Kenora's Native Healer Program: 
By Anishinaabee, For Anishinaabeeo, dissertation indite, Universite du Manitoba, 
Departement de medecine communautaire, Winnipeg, 1993. 

Les Inuit de Povungnituk ont montre 	etait possible d'allier les approches tra- 
ditionnelles et «occidentales» dans l'exercice contemporain du metier de sage-
femme. Voir Christopher Fletcher, «La maternite du Centre de sante Innuulisivik : 
Retour de la pratique des sages-femmes chez les Inuit de Povungnituk (Quebec) 
et questions connexeso, etude realisee pour la CRPA, 1994. 

Diane Kinnon, «La sante, ca touche toute la personne : Document de travail sur 
la sante et les Metis», etude realisee pour la CRPA, 1993. 
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Joseph M. Kaufert, «Health Status, Service Use and Program Models Among the 
Aboriginal Population of Canadian Cities», etude realisee pour la CRPA, 1995. 

Kaufert, «Health Status, Service Use and Program Models». 

Voir l'expose sur le retour a la tradition presente par le professeur David Newhouse, 
Transcription des audiences, Toronto, 3 novembre 1992. 

Kaufert, «Health Status, Service Use and Program Models», mentionne a la note 6. 

Cohen, «Levolution des services de sante dans une communaute autochtone», 
mentionne a la note 2. 

Depuis le milieu des annees 80, le renvoi a un guerisseur traditionnel est un ser-
vice offert «sur demande» a Peguis. Les coins sont pay& en vertu du Programme 
des services de sante non assures. Le nombre des renvois et des demandes de ser-
vice n'a cesse d'augmenter depuis, surtout dans le cas de problemes emotifs. Les 
demandes d'information au sujet de la guerison traditionnelle, en particulier par 
des jeunes, ont aussi augmente. La situation est due aux pressions exercees par les 
administrateurs locaux de la sante, qui craignent une reinterpretation de la poli-
tique de la DGSM en vertu de laquelle ces services sont autorises. Voir Cohen, 
«Uevolution des services de sante dans une communaute autochtone». 

Shestowsky indique que la pratique historique du service gratuit est peut-etre en 
train de changer. Certaines des personnes interrogees dans le cadre de son etude 
se sont dites pretes a accepter un salaire, et certains praticiens percoivent deja des 
honoraires. Association des infirmieres et des infirmiers autochtones du Canada, 
«La medecine autochtone traditionnelle et les soins de sante primaires», memoire 
presente a la CRPA, 1993. 

McCormick, un expert-conseil en soins de sante de Calgary, signale que l'auto-
reglementation est l'objectif de tous les praticiens de methodes non convention-
nelles, non seulement pour proteger la population mais aussi pour se proteger 
eux-memes contre les membres des professions biomedicales qui tentent de jeter 
sur eux le discredit. Lorsque la guerison traditionnelle deviendra plus visible ou 
mieux connue, it est probable que les praticiens voudront eux aussi etre proteges. 
Voir James S. McCormick, «To Wear the White Coat: Options for Traditional 
Healers in a Canadian Medical Future» dans D.E. Young (dir.), Health Care Issues 
in the Canadian North, Edmonton, Universite de l'Alberta, Boreal Institute for 
Northern Studies, 1988, p. 8. 

James C. Robb, «Legal Impediments to Traditional Indian Medicine» dans Young, 
Health Care Issues, p. 134. 

Loi de 1991 sur les professions de la sante reglementies, L.O. 1991, c. 18, art. 35. 

Loi de 1991 sur les sages-femmes, L.O. 1991, c. 31, art. 8(3). 

Loi de 1994 sur la rigkmentation de l'usage du tabac, L.O. 1994, c. 10, art. 13. 

Kaufert, «Health Status, Service Use and Program Models», mentionne a la note 6. 

Kaufert, «Health Status, Service Use and Program Models». 
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M. Dion Stout et C. Coloma, «Indigenous Peoples and Health», document d'in-
formation presente lors du Workshop on Indigenous Peoples and Health de 
Winnipeg, Societe canadienne pour la sante internationale, Winnipeg, 1993. 

CRDI (1994), analyse dans Kaufert, «Health Status, Service Use and Program 
Models», mentionne a la note 6. 

Les services d'interpretation sont plus inclusifs que les services de traduction. Voir 
John D. O'Neil, «Referrals to Traditional Healers: The Role of Medical Interpreters» 
dans Young (dir.), Health Care Issues, mentionne a la note 13, p. 29; Joseph M. 
Kaufert, John D. O'Neil et William W. Koolage, «Culture Brokerage and Advocacy 
in Urban Hospitals: The Impact of Native Language Interpreters» dans Sante 
Culture Health, 1985, vol. 3, n° 2, p. 3. 

C'est le modele applique au Nepal, oil le gouvernement national a officiellement 
reconnu la medecine occidentale et la guerison traditionnelle. Les deux systemes 
sont finances par l'Etat et offrent des services paralleles dans des institutions paral-
leles. Voir le chef Ron Wakegijig, Alan W. Roy et Carrie Hayward, «Traditional 
Medicine: An Anishinabek Nation Perspective» dans Environments, 1988, vol. 19, 
n° 3, p. 122. 

Il apparait qu'un nombre considerable d'autochtones du Canada consultent les 
praticiens des deux systemes en parallele, meme maintenant. Voir O'Neil, «Referrals 
to Traditional Healers», mentionne a la note 22; James Waldram, «Access to 
Traditional Medicine in a Western Canadian City» dans Medical Anthropology, 
1990, vol. 12, n° 1, pp. 325 a 348; James B. Waldram, «The Persistence of 
Traditional Medicine in Urban Areas: The CAW of Canada's Indians» dans American 
Indian and Alaska Native Health Research, vol. 4, n° 1, automne 1990, pp. 9 a 29; 
David Gregory et Pat Stewart, «Nurses and Traditional Healers: Now is the Time 
to Speak» dans L'Infirmiere canadienne, vol. 83, n° 8, septembre 1987, p. 25. 

Young, Health Care Issues in the Canadian North, mentionne a. la note 13. Voir aussi 
le temoignage de Dave Courchene, Jr, Transcription des audiences, Fort Alexander 
(Manitoba), 30 octobre 1992. 

Association des infirmieres et des infirmiers autochtones du Canada, «La medecine 
autochtone traditionnelle et les soins de sante primaires», mentionne a la note 12. 

Voir Association des infirmieres et des infirmiers autochtones du Canada, «La 
medecine autochtone traditionnelle et les soins de sante primaires»; Kaufert, 
«Health Status, Service Use and Program Models», mentionne a la note 6. 

Dr Richard Kennedy, Association medicale canadienne, Transcription des audiences, 
Ottawa (Ontario), 17 novembre 1993. 
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4 
LE LOGEMENT 

LE LOGEMENT ET LES SERVICES PUBLICS laissent tellement a desirer dans les col-
lectivites autochtones qu'ils menacent la sante et le bien-etre de leurs habitants. 
Inferieurs en tous points a norme canadienne, ils sont le sign visible de la pau-
vrete et de la marginalisation qui touchent les autochtones de facon dispropor-
tionnee. Notre mandat nous enjoignait d'examiner le probleme, et notamment 
la question des logements insalubres. 

La politique du logement est un dossier si epineux et si complexe qu'elle 
fait l'objet d'un examen gouvernemental depuis 1988 sans qu'une solution soit 
en vue. La situation s'est meme &grad& au cours des huit derrieres annees. En 
effet, les besoins n'ont cesse d'augmenter et les gouvernements ont progressive-
ment restreint leur contribution financiere. Il faut pourtant sortir de cette 
impasse, sinon les effets demoralisants et debilitants de la crise du logement 
risquent de faire echouer les efforts en vue d'ameliorer les relations entre non-
autochtones et autochtones et de freiner les progres de ceux-ci vers une plus 
grande autonomie dans d'autres secteurs. 

Le probleme a une triple origine : l'insuffisance des revenus necessaires a l'ac-
cession a la propriete, l'absence d'un marche actif du logement dans de nom-
breuses localites oh vivent des autochtones et le manque de precision et de 
consensus quant a la nature et a l' &endue de la responsabilite gouvernementale 
dans ce domain. Dans les reserves, l'application de la Loi sur les Indiens et les 
regimes de propriete collective viennent compliquer une situation déjà fort com-
plexe. Ailleurs, c'est le soutien illegal et de plus en plus tenu des gouvernements 
federal et provinciaux qui menace de miner les gains des 20 dernieres annees. 

Dans le present chapitre, nous proposons une strategic decennale. Nous 
croyons que l' elimination des obstacles et un investissement constant et strate-
gigue permettraient d'amener les services publics et le parc immobilier a un 
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niveau de qualite satisfaisant en 5 et 10 ans respectivement. Nous prevoyons aussi 
que l'economie des collectivites s'ameliorera grace aux transformations struc-
turales que nous recommandons ailleurs dans notre rapport, ce qui entrainera 
a long terme une reduction des cans sociaux du logement. Et ce qui importe 
au plus haut point, l'injection de capitaux frais et 'Integration des objectifs du 
logement dans les activites socio-economiques des collectivites autochtones 
auront un effet de synergie qui permettra au logement de devenir un facteur de 
guerison collective et de renouveau economique. 

Ce chapitre comporte plusieurs sections. Nous decrivons d'abord l'habi-
tat des autochtones, puis nous exposons les principes qui donneraient une fon-
dation solide aux politiques visant a les loger convenablement. Nous parlons 
ensuite de l'urgence d'ameliorer les services publics la oil la qualite de l'eau et la 
gestion des dechets rnenacent la sante de la population. Les programmes et les 
politiques de logement sont abordes separement, puis it est question des depenses 
gouvernementales necessaires a la strategic proposee. Enfin, nous tentons de voir 
comment le logement et les services publics peuvent contribuer au renouveau 
des collectivites et a la croissance economique. 

1. DES CONDITIONS DE VIE 

ET DE LOGEMENT INTOLERABLES 

1.1 Les conditions de logement 
chez les autochtones 
et dans l'ensemble du Canada 
Au cours de ces 10 dernieres annees, les gouvernements ont affecte plus de 
deux milliards de dollars a la construction de logements dans les collectivites 
autochtones'. Toutefois, les logements dont bien des menages autochtones 
doivent se contenter demeurent en deca des exigences elementaires de confort, 
de sante et de securite. Cette situation est amplement Musa& dans l'Enquete 
aupres des peuples autochtones (EPA), premiere etude complete des conditions 
de vie et de logement des autochtones, menee en 1991 par Statistique Canada'. 
Les resultats de cette enquete applicables aux Indiens inscrits vivant en reserve 
sont confirmes par les donnees du ministere des Affaires indiennes et du Nord 
canadien (MAINC) pour 1994. En combinant ces statistiques, on obtient un 
tableau relativement complet de la situation actuelle chez tous les groupes 
autochtones. 

Un grand nombte de menages d'Indiens inscrits vivant en reserve ne figure 
pas dans l'EPA, qui etablit a 39 870 le nombre des logements prives occupes dans 
les reserves, par rapport a 73 659 unites de logement d'apres les chiffres du 
MAINC. Il est possible de rajuster les donnees en fonction des taux de refus et de 
sous-declaration de l'EPA dans les reserves. Toutefois, l'eca.rt demeure considerable, 
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meme apres ce rajustement. Par consequent, dans le present chapitre, nous uti-
lisons les donnees de l'EPA pour les autochtones vivant a l'exterieur des reserves 
et pour les Metis et les Inuit. Pour les conditions dans les reserves, nous utilisons 
l'information du MAINC, sauf lorsque nous etablissons des comparaisons 
globales, aux tableaux 4.1 et 4.2. 

Au tableau 4.1, les donnees de l'EPA sont comparees aux indicateurs de la 
situation du logement dans l'ensemble du Canada'. Nous pouvons faire les 
constatations suivantes : 

Les maisons occupees par des autochtones sont deux fois plus susceptibles 
d'avoir besoin de grosses reparations que celles de l'ensemble des Canadiens. 
Pres de 20 % des habitations — 47 000 foyers — sont en mauvais etat, d'apres 
les occupants. Pourtant, les logements habites par les autochtones sont en 
regle generale plus recents que ceux des autres Canadiens. 
Dans les reserves, le MAINC estime qu'environ 13 400 foyers ont besoin de 
grosses reparations et que pres de 6 000 doivent etre remplaces. Cela corres-
pond a 26 % du total des logements, soft 2,5 fois le pourcentage des loge-
ments necessitant de grosses reparations dans l'ensemble du pays. 
Certain des &arts les plus marques entre autochtones et non-autochtones 
sont releves dans les services publics associes au logement. Ainsi, les menages 
autochtones sont 90 fois plus susceptibles que les autres menages canadiens 
d'occuper un foyer sans eau courante. En fait, la plupart des menages cana-
diens qui n'ont pas l'eau courante sont sans doute des menages autochtones. 
Dans les reserves, les donnees du MAINC revelent que plus de 10 500 loge-
ments n'ont toujours pas l'eau courante, soit 14 % du total. 
Quant au nombre d'habitants par logement, l'EPA a constate que les maisons 
habitees par des menages autochtones etaient en moyenne plus petites que 
celles des menages canadiens, mais comptaient plus d'occupants. De plus, 
25 890 logements (pres de 11 %) occupes par des menages autochtones 
auraient besoin de chambres a coucher supplementaires. II n'existe pas de 
chiffres comparables pour l'ensemble des menages canadiens. Toutefois, 
d'autres indicateurs permettent de croire que la proportion est beaucoup plus 
faible. Dans les reserves, 4,9 % des logements appartenant a la bande 
abritent plusieurs menages, par rapport a 1,2 % de tous les logements 
occupes, soit quatre fois plus que la moyenne nationale. 
Il y a beaucoup plus de locataires chez les autochtones que dans l'ensemble 
de la population canadienne, sans meme tenir compte de la situation dans 
les reserves, ou 59 % des menages habitent des logements appartenant a la 
bande et dont le mode d'occupation n'est pas bien demi. Pour la majorite 
des Canadiens, le domicile familial est la principale richesse, mais c'est beau-
coup moms souvent le cas pour les autochtones. Ces derniers n'ont donc ni 
la latitude ni l'envie d'ameliorer ou de modifier leur logement, ce qui 
influence la qualite du legs gulls peuvent faire a leurs enfants. 
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MN 

La principale source de l'ecart entre les autochtones et les non-autochtones 
en matiere de logement est de nature budgetaire. En 1992, entre 11 et 12 % des 
menages canadiens — proprietaires et locataires — n'avaient pas un revenu suf-
fisant pour habiter leur logement ou pour ameliorer leur cadre de vie en fonc-
tion de normes acceptables. Ces ménages entraient clans la categoric des ménages 
ayant «des besoins imperieux de logement», c'est-h-dire qu'ils habitent des loge-
ments qui ne repondent pas aux normes contemporaines de qualite, de contort 
et de prix abordable; leurs revenus ne leur permettent pas de mieux se loger. Les 
menages qui depensent ou devraient depenser plus de 30 % de leurs revenus pour 
se loger convenablement sont consideres comme des menages ayant des besoins 
imperieux de logement. Dans le cas des autochtones, le MAINC estime que 
d'apres les revenus des ménages, seulement environ 16 % des 74 000 ménages 
vivant dans les reserves, soit 12 000, peuvent absorber tous les coins d'un loge-
ment convenable. Parmi les 62 000 autres ménages habitant dans les reserves, 
15 000 occupent des maisons subventionn6es par la Soci6te canadienne d'hy-
potheques et de logement (scHL) qui repondent a leurs besoins. Par consequent, 
environ 47 000 ménages des reserves ne sont sans doute pas en mesure d'absorber 
tous les coats d'un logement satisfaisant. 

D'apres les donnees de l'Enquete aupres des peuples autochtones de 1991, 
la SCHL estime 	y a en tout 63 000 ménages metis, inuit et indiens hors 
reserve qui ont des besoins imperieux de logemene. D'apres ces estimations et 
le nombre approximatif de ménages des reserves qui ne peuvent pas absorber tous 
les coats d'un logement convenable, on peut supposer que les autochtones 
representent environ 9 % de tous les menages canadiens ayant des besoins 
imperieux en matiere de logement, c'est-h-dire 110 000 menages sur 1,16 mil-
lion'. Toutefois, les menages autochtones representent seulement environ 2,7 % 
de tous les ménages canadiens. Autrement dit, meme si les autochtones habitent 
souvent des logements meilleur marche et de moins bonne qualite, ils sont plus 
de trois fois plus susceptibles que les autres ménages canadiens de ne pouvoir en 
assumer les coats. 

Ces statistiques sur le logement et les conditions de vie sont confirmees par 
l'experience quotidienne que les autochtones ont relatee a la Commission. Les 
temoins ont maintes et maintes fois deplore le surpeuplement et la mauvaise qua-
lite des logements dans leurs collectivites. Par exemple, Valerie Monague, de 
Christian Island (Ontario), a affirme ceci aux commissaires : [TRADUCTION] «Il 
y a des families dont la taille a double ou triple. 11 y a parfois de 18 a 20 personnes 
qui vivent dans un logement prevu pour une seule famille6.» Martin Heavy Head, 
de la Treaty 7 Urban Indian Housing Authority, a signale que [TRADUCTION] 
«parce que les families autochtones a faible revenu [...] n'ont pas d'autre endroit 
ou aller [...] les proprietaires de taudis font des affaires d'or dans les villes7». 
Matthew Stewart, qui a temoigne a Vancouver au nom du National Aboriginal 
Housing Committee, a affirme que, pour les autochtones vivant hors reserve, 
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a. 

[TRADucrioN] «le plus grave probleme [...] est de trouver des logements a prix 
abordable8». 

Il est vrai que les conditions de logement des autochtones s'ameliorent pro- 
gressivement et les pronostics sont plus favorables 	y a 10 ans, mais l'ecart 
par rapport a la population canadienne demeure considerable. 

1.2 Disparites entre groupes autochtones 
et au sein des collectivites 
Les autochtones ne vivent pas tous dans les memes conditions. Il suffit de visi-
ter une reserve des Premieres nations a proximite de Montreal ou dans le sud de 
l'Ontario, une collectivite metisse de la Saskatchewan, une collectivite den& de 
l'Ouest arctique, une collectivite inuit du Labrador et un quartier autochtone 
d'une ville de l'Ouest pour comprendre immediatement les disparites qui 
existent au sein meme de la population autochtone. 

Dans les collectivites des Premieres nations, 60 % des logements con-
viennent aux besoins des occupants, d'apres ceux-ci (tableau 4.2). Parmi les occu-
pants de ces logements, it y en a qui ont des moyens financiers suffisants pour 
payer eux-memes les coats de leur foyer ou qui sont en mesure d'ameliorer, a leurs 
frais, les maisons fournies par la bande. Ce groupe compte aussi des ménages qui 
ont acces a toute la gamme des subventions. Mais pour les 40 % restants, la 
situation est differente. Dans de nombreuses collectivites des Premieres nations, 
un petit nombre d'habitants des reserves ont la chance d'obtenir chaque annee 
un logement, mais c'est parfois un batiment mal construct qu'ils ont de la dif-
ficulte a entretenir, compte tenu de la precarite de leur situation economique et 
de la fragilite de leur droit d'occupation. Il y a aussi bon nombre de personnes 
qui ont fait une demande de logement a la bande et qui sont en liste d'attente. 

Parmi les menages hors reserve dont au moins un membre s'est declare 
Amerindien, un peu moins de 17 % habitent des logements qui ne repondent 
pas a leurs besoins. Pour ce qui est des Metis, la proportion des menages qui se 
trouvent dans cette situation est legerement inferieure a 19 To (tableau 4.2). 

Chez les Inuit du Nord, 33 % des menages habitent des logements qui ne 
repondent pas a leurs besoins, soit presque autant que chez les Indiens des 
reserves, oil les conditions de logement sont les plus lamentables. Dans un pays 
oh l'hiver est rigoureux, les quelques centaines de logements inuit qui n'ont ni 
systeme de chauffage convenable ni protection contre l'incendie sont parti-
culierement dangereux pour la sante et la securite de leurs occupants (tableau 4.2). 

C'est a la pauvrete 	faut surtout attribuer les disparites entre groupes 
et collectivites autochtones ainsi qu'au sein de ces groupes et collectivites. L'aide 
gouvernementale a beaucoup fait pour remedier a la situation, mais elle n'a pas 
suffi a combler tous les besoins. 

Que ce soit dans les etablissements metis, les collectivites de Premieres 
nations, les collectivites eloignees, dans le Nord ou dans les villes, la SCHL affecte, 
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TABLEAU 4.2 

Conditions de logement des autochtones, 1991 

Indiens 
des reserves* 

Indiens 
hors reserve 

Metis Inuit 

Logements occupes 39 870 137 580 65 005 9 655 

Nombre moyen d'occupants par logement 4,3 3,3 3,3 4,3 

Nombre moyen de pieces par logement 5,5 5,9 5,9 5,4 

Logements occupes par des locataires 5 435 
(13,6) 

77 445 
(56,3) 

33 535 
(51,6) 

7 125 
(73,8) 

Loyen mensuel brut moyen ($) 362 517 505 318 

Logements occupes par le proprietaire 10 755 
(27,0) 

60 025 
(43,6) 

30 893 
(47,5) 

2 510 
(26,0) 

Moyenne des principales depenses 
mensuelles de propriete 207 670 607 538 

Logements appartenant a la bande 23 675 
(59,4) 

570 

Sans eau potable 9 575 
(24,0) 

27 620 
(20,1) 

10 855 
(16,7) 

2 430 
(25,2) 

Sans electricite 2 585 
(6,5) 

9 645 
(7,0) 

3 682 
(5,7) 

445.  
(4,6) 

Sans salle de bains 4 595 
(11,5) 

10 530 
(7,7) 

1 425 
(2,2) 

85 
(0,9) 

Sans toilette I chasse d'eau 7 715 
(19,4) 

2 880 
(2,1) 

2 230 
(3,4) 

496 
(5,1) 

Necessitant de grosses reparations 15 445 
(38,7) 

21 420 
(15,6) 

10 965 
(16,9) 

1 770 
(18,3) 

Ne repondant pas aux besoins des habitants 15 610 
(39,2) 

22 905 
(16,6) 

12 090 
(18,6) 

3 175 
(32,9) 

Habitants en liste d'attente pour un logement 5 545 
(13,9) 

10 065 
(7,3) 

4 070 
(6,5) 

1 255 
(13,0) 

Logements non assures 19 180 
(48,1) 

30 710 
(22,3) 

15 200 
(23,4) 

2 760 
(28,6) 

Notes 
Les donnees se rapportent aux logements dont au moires un des occupants s'est identifie comme autochtone. 
Les chiffres entre parentheses indiquent le pourcentage du total des logements du groupe vise. 

Ces donnees de rEPA sont inexactes 3 cause du sous-denombrement, mais ce sont les seules donnees 
disponibles qui permettent une comparaison entre groupes autochtones. Voir la note 5 en fin de chapitre. 
- = sans objet. 

Source: Enquete aupres des peuples autochtones de 1991, Statistique Canada, n° 89-535 au catalogue. 
Voir aussi la note 3 en fin de chapitre. 

419 
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par l'entremise de ses programmes de logement social, des sommes considerables 
pour la construction de logements repondant aux normes de dimensions et de 
qualite du Code canadien du batiment. Mieux construits que la majorite des 
autres habitations dans les collectivites autochtones, ces logements sont generale-
ment mieux entretenus parce que des mecanismes et des fonds d'entretien ont 
ete prevus dans la subvention. Toutefois, ils ne forment partout qu'une minorit6 
des logements disponibles9. De plus, environ la moitie des collectivites de 
Premieres nations ont carrement refuse de s'adresser a la SCHL pour ameliorer la 
situation du logement. 

Le gouvernement vient de mettre un terme a tout nouvel apport de fonds 
par la SCHL aux fins des programmes de logement autochtone hors reserve et a 
reduit le nombre de nouveaux logements entierement finances dans les reserves, 
qui est passé de 1 800 en 1991 a 1 350 en 1994 et a 700 en 1995. (Voir la 
note 61 au sujet de nouvelles mesures annoncees par le gouvernement federal a 
cet egard.) Si la situation economique ne s'ameliore pas rapidement ou si le 
financement des programmes n'est pas retabli et accru, it y aura de moins en 
moins d'autochtones dont les besoins seront entierement satisfaits, et l'ecart entre 
les conditions de vie des autochtones et celles des Canadiens non autochtones 
s'accentuera. 

2. LES FONDEMENTS 

DE LA POLITIQUE 

2.1 Logement et services publics : 
des besoins fondamentaux 
Pour &ever des enfants dans la joie et la sante, it faut avoir des maisons con-
fortables, de l'eau propre, un coin tranquille pour etudier, etc. D'apres ce qui s'est 
dit lors des rencontres regionales et nationales, les dirigeants autochtones sont 
conscients que de bonnes conditions de logement et de vie sont essentielles au 
reglement de nombreux autres problemes sociaux, economiques et politiques. 
Its savent que dans bien des collectivites autochtones des zones rurales, des 
regions eloignees et du Nord, les logements et les services publics ne con-
viennent pas et que les problemes de sante, de moral, de securite et d'environ-
nement decoulent dans une large mesure de cette carence. Causes de dissensions, 
ces problemes minent la capacite d'action et de decision des collectivites. Les 
autochtones estiment que des ameliorations dans le domaine du logement leur 
permettraient de maitriser davantage leur propre vie, de mieux gerer des pro-
grammes et des entreprises complexes, de creer des emplois utiles, de maintenir 
leurs modes de vie et leurs cultures et, somme toute, d'ameliorer leur etat de sante 
et de renforcer leurs collectivites. 
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A l'heure actuelle, le logement et les services publics autochtones presentent 
de graves risques pour la sante. Les maladies dues a la mauvaise qualite de l'eau, 
des services sanitaires et des logements (dont la tuberculose et l'otite moyenne) 
sont plus courantes chez les autochtones que chez les non-autochtones10. Les 
logements sont peu stirs et les services d'incendie, insuffisants. Dans les reserves, 
des donnees du MAINC montrent que 200 logements sont detruits par les 
flammes chaque armee'. Dans le Nord, les decharges de dechets solides et le 
traitement impropre des eaux usees menacent l'ecologie et sont a l'origine de la 
contamination des aliments locaux que consomment les autochtones. De telles 
menaces directes a la sante ne seraient pas tolerees ailleurs au Canada. Il ne faut 
pas non plus permettre qu'elles persistent chez les autochtones. 

Comme le logement et les installations connexes font etroitement partie 
de la vie, leur qualite et leur aspect en disent long sur l'ensemble d'une culture. 
Bien des cultures du monde sont immediatement reconnaissables a la forme et 
au style de leurs habitations ainsi qu'a la facon dont ces habitations et les services 
publics s'integrent a d'autres elements de la vie quotidienne et de Pactivite 
economique et sociale. Malheureusement, au Canada, l'influence de Pheritage 
autochtone sur le logement a dans une large mesure disparu pour des conside-
rations d'ordre administratif et pecuniaire. Par exemple, les maisons qui sont 
&Ades dans la toundra arctique, les regions boisees du Quebec rural ou les forets 
pluviales de Colombie-Britannique ressemblent le plus souvent a celles qu'on 
trouve dans les banlieues de nos grandes villes. C'est seulement depuis la demiere 
decennie que les concepteurs et les entrepreneurs accordent une plus grande 
attention aux modes de vie des menages autochtones. (La SCHL a recemment 
organise le premiers concours national d'architecture pour des logements adap-
tes aux besoins particuliers des autochtones.) 

Dans le cadre de ses recherches, la Commission a mene des etudes de cas 
dans quatre collectivites urbaines ou it existe des societes de logement autoch-
tones'. Les locataires interroges ont indique que le logement avait deux effets 
principaux dans les domaines suivants : 

Stabilite familiale. — Acces a des logements abordables et a des equipements 
de base et sentiment de permanence qui permet de s'integrer au milieu 
urbain tout en maintenant des liens avec les collectivites des reserves ou les 
collectivites rurales. 
Acces a l'education. — Possibilite pour les enfants de recevoir une bonne edu-
cation dans un milieu stable, ou it n'est pas necessaire de changer souvent 
d'ecole. 

Les locataires consideraient aussi 	etait essentiel de preserver et de ren- 
forcer l'identite culturelle dans leurs collectivites. Tout en repondant aux besoins 
d'habitation elementaires, les societes de logement ont permis de combler 
d'autres besoins, par exemple dans les domaines de l'emploi, de Peducation et 
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du maintien de la culture. En fait, les collectivites sont plus facilement reperables 
et it est maintenant possible d'en joindre les membres pour les convier a diverses 
activites sociales, culturelles et recreatives. De plus, les societes de logement ont 
eu, dans la plupart des cas, un effet positif sur les relations entre autochtones et 
non-autochtones. 

Les autochtones esperent arriver a raffermir le moral des collectivites et a 
accrottre le sentiment de valeur personnelle et d'identite de tous les membres 
grace a l'amelioration des logements et des services publics ainsi qu'aux proces-
sus et aux activites qui y menent. Ces elements joueront un role central dans le 
processus de guerison, a mesure que les gens referont leur vie et retabliront leurs 
cultures, tant sur le plan social que physique. 

Des logements convenables sont un besoin humain elementaire reconnu 
par le gouvernement federal. Le document de travail intitule Assises d'un 
nouveau programme de logement clans les reserves, rendu public en 1990, affirmait 
que «le gouvernement croit fermement que tous les Indiens doivent avoir acces 
a un logement abordable, de qualite et de taille convenables"». Plus recemment, 
le programme electoral du Parti liberal du Canada avancait que «[s]eules de 
bonnes conditions d'habitation permettent a une societe de prosperer. [...] Un 
gouvernement liberal collaborera avec les autochtones pour elaborer une poli-
tique du logement qui confie aux autorites locales la gestion des ressources et qui 
prevoit l'assouplissement des normes relatives a la conception et a la main-
d'ceuvre".» 

La politique du logement doit reposer sur la volonte de garantir un milieu 
sain et convenable aux families et aux menages. I:elimination des graves 
menaces qui pesent sur la sante et la securite est une priorite absolue. 

2.2 Le droit au logement 
Un sentiment de crise, combine a l'insuffisance ou a l'echec des politiques 
passees, a pousse les autochtones a exiger que soient transferes aux gouvernements 
autochtones les pouvoirs et les ressources dans le domaine du logement et des 
services publics. Depuis quelques annees, les organisations representant les 
Premieres nations soutiennent que le logement fait partie de l'indemnisation qui 
leur est due pour avoir renonce a la vaste majorite des terres canadiennes, en vertu 
de traites en bonne et due forme ou d'autres mecanismes moins officiels. 

Par exemple, dans un memoire presente au Comite permanent des affaires 
autochtones en 1992, l'Assemblee des Premieres nations (APN) affirmait que «le 
logement est une responsabilite federale decoulant de la relation speciale avec la 
Couronne federale creee par l'artide 91(24) de l'Acte de l'Amerique du Nord bri-
tannique de 1867 et les traites eux-memes15». Dans son memoire a notre com-
mission, l'APN reclamait l'instauration d'un processus d'examen des droits en 
matiere de logement : [TRADUCTION] «Le gouvernement federal doit collaborer 
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avec les Premieres nations pour etablir une tribune pour la tenue de discussions 
bilaterales visant a regler les questions se rapportant aux droits ancestraux et issus 
de traites dans le domaine du logement' .» 

La Federation of Saskatchewan Indian Nations soutient ce qui suit : 

[Lie logement, les renovations et l'infrastructure connexe constituent 
un droit decoulant d'un traite et font partie des responsabilites fidu-
ciaires et financieres du gouvernement federal. [CetteJ position est 
fond& sur les rapports speciaux entre les Indiens de (sic) la Couronne 
remontant a la Proclamation royale de 1763, confirm& par les dis-
positions du paragraphe 91(24) de la Loi constitutionnelle de 1867et 
des articles 25 et 35 de la Loi constitutionnelle de 198217. 

Ces organisations croient que si les ressources liees aux terres qu'occupent 
actuellement des Canadiens non autochtones etaient encore entre les mains des 
premiers proprietaires, it n'y aurait guere de crise du logement chez les autoch-
tones aujourd'hui. Les autochtones auraient les moyens de regler eux-memes les 
problemes. 

Jusqu'ici, le gouvernement federal n'a pas reconnu de droit universel au 
logement subventionne par le secteur public, ni a titre de droit issu de traites ni 
a titre de droit ancestral. Il voit plutot la subvention au logement comme une 
mesure sociale, et sa politique en matiere de logement autochtone repose sur ce 
principe. L'aide est donc fonction du besoin. Les gouvernements federal, provin-
ciaux et territoriaux se sont fermement engages a aider toes les Canadiens sur 
le plan du logement, et pas plus tard qu'en 1993-1994, ils ont consacre 3,9 mil-
liards de dollars a la politique du logement, surtout sous la forme d'une aide aux 
demunis18. 

Le fait que le gouvernement n'a pas reconnu aux autochtones un droit 
ancestral general au logement est devenu, pour nombre d'entre eux, un sujet de 
preoccupation qui a maintenant de graves consequences pratiques. Beaucoup de 
collectivites de Premieres nations ne participent pas au programme de logement 
social de la SCHL, parce que les occupants doivent contribuer aux frais et que la 
bande doit assumer des obligations a long terme pour le remboursement des 
prets. Certains membres des Premiere nations qui habitent des logements 
sociaux subventionnes par la SCHL refusent d'ailleurs de payer le loyer, parce qu'ils 
estiment avoir le droit d'occuper des logements fournis par l'Etat. Il y a donc 
moins de fonds qu'on le souhaiterait pour le logement dans les reserves, et un 
plus petit nombre de maisons sont construites. Uelaboration d'une nouvelle poli-
tique du logement pour les habitants des reserves est entravee en partie parce que 
les dirigeants des Premieres nations et les gouvernements ne s'entendent pas sur 
ce qu'est un droit issu de traites ou un droit ancestral'. 

Par consequent, nous croyons qu'il est essentiel d'amorcer notre analyse des 
solutions possibles aux problemes de logement des autochtones par un examen 

423 
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U. 
des facteurs et des consequences lies a l'existence d'un droit au logement. Nous 
sommes d'avis que les autochtones ont droit au logement, compte tenu de deux 
arguments complementaires. 

Premierement, le logement a ete reconnu comme un droit social fonda-
mental. Dans le memoire qu'il a presente a la Commission, le National 
Aboriginal Housing Committee soutient que [TRADUCTION] «le gouvernement 
federal a la responsabilite morale et juridique de continuer a fmancer le logement 
autochtone, dans les reserves et a l'exterieur, au moins jusqu'a ce 	y ait parite 
entre les conditions de vie des autochtones et celles des non-autochtones"». Le 
Comite souligne que le Canada est signataire du Pacte international relatif aux 
droits economiques, sociaux et culturels adopte par l'Assemblee generale des 
Nations Unies le 16 decembre 1966. L'article 11 de ce pacte reconnait «le droit 
de toute personne a un niveau de vie suffisant pour elle-meme et sa famille, y 
compris une nourriture, un vetement et un logement suffisants, ainsi qu'a une 
amelioration constante de ses conditions d'existence». En fait, le Pacte n'est que 
run des divers instruments internationaux, comme la Declaration universelle des 
droits de l'homme (Nations Unies, 1948) et les conventions de l'Organisation 
internationale du Travail, qui enoncent des droits sociaux et economiques, y com-
pris le droit au logement. Ce pacte est un traite et releve, a ce titre, du droit inter-
national. L'application des dispositions du Pacte s'inspire des principes de la 
«realisation progressive». Dans les limites des ressources dont ils disposent, les 
Etats s'engagent a favoriser la concretisation des droits enonces dans le Pacte, en 
adoptant les mesures qui s'imposent22. 

Les dispositions de ces instruments internationaux ont un poids moral 
meme si leur application ne releve pas necessairement des tribunaux. Plusieurs 
pays se servent de leur constitution pour y inscrire des droits economiques et 
sociaux, et certains y recourent meme pour imposer des mesures legislatives et 
des programmes sociaux. Le paragraphe 36(1) de la Loi constitutionnelle de 
1982 du Canada prevoit que «le Parlement et les legislatures, ainsi que les gou-
vernements federal et provinciaux, s'engagent a: a) promouvoir l'egalite des 
chances de tous les Canadiens dans la recherche de leur bien-etre; b) favoriser 
le developpement economique pour reduire l'inegalite des chances; c) fournir a 
tous les Canadiens, a un niveau de qualite acceptable, les services publics essen-
tiels». Comme le logement constitue un aspect important du mieux-etre et un 
instrument permettant de promouvoir l'egalite des chances pour les personnes 
defavorisees, it est raisonnable d'interpreter le paragraphe 36(1) comme une affir-
mation du droit des Canadiens a des logements convenables. 

Deuxiemement, nous avons insiste dans le present rapport sur le fait que 
les gouvernements avaient le devoir de promouvoir l'autonomie economique des 
autochtones. Le probleme du logement a pour point de depart la pauvrete dont 
souffrent les autochtones depossedes de leurs terres ancestrales et exclus de l'ac-
tivite economique de la majorite, ainsi que les complications que creent dans les 
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reserves des droits de propriete mal definis et des programmes gouvernementaux 
inefficaces. Dans le chapitre 4 du volume 2, nous soutenons que les gouverne-
ments ont l'obligation de redonner une assise territoriale et economique aux 
autochtones, puisqu'il etait autrefois du devoir de la Couronne de proteger les 
territoires et les ressources autochtones. Dans le chapitre 2 du volume 2, nous 
concluons que toutes les institutions de la Couronne sont tenues, en vertu de 
l'obligation de fiduciaire, de lutter contre la dependance des nations autochtones 
et de promouvoir leur autonomie et leur autosuffisance23. Le fait que les gou-
vernements n'aient pas fourni, comme ils le devaient, d'assise economique aux 
autochtones, donne evidemment du poids a l'argument selon lequel les gou-
vernements devraient assumer l'essentiel du fardeau financier pour ce qui est de 
fournir des logements convenables a ces collectivites jusqu'a ce que cette assise 
economique soit retablie. 

Outre cette obligation generale des gouvernements de veiller a ce que les 
autochtones aient les moyens de se loger convenablement, il peut exister dans 
le domaine du logement des obligations decoulant de certain traites. Pour Fins-
tant, a l'exception des dispositions adoptees dans le cadre de recentes ententes 
sur des revendications territoriales, aucune obligation de ce genre n'a ete recon-
nue par les gouvernements. Le processus relatif aux traites propose par la 
Commission prevoit un mecanisme permettant aux nations signataires de traites 
de faire valoir les droits dont ils s'estiment beneficiaires en matiere de logement 
(voir le chapitre 2 du volume 2). 

A notre avis, le devoir particulier des gouvernements a l'egard des autoch-
tones et la notion de logement en Cant que droit social fondamental imposent 
aux gouvernements l'obligation de veiller a ce que les autochtones soient con-
venablement loges. Cette obligation n'est toujours pas remplie. Non seulement 
les gouvernements n'ont pas reussi a creer un contexte qui donnerait aux 
autochtones la possibilite de devenir independants sur le plan economique et de 
se loger decemment, mais le gouvernement federal n'a pas dispense aux autoch-
tones la meme aide qu'aux autres Canadiens. Premierement, les besoins speci-
fiques des autochtones, dans les reserves ou a l'exterieur de celles-ci, n'ont ete 
reconnus qu'en 1974, plus de deux decennies apres l'apparition des programmes 
de logement social au Canada (1949). Deuxiemement, les membres des 
Premieres nations qui vivent dans les reserves n'ont pas eu droit au meme sou-
tien que les autres Canadiens. Voici quelques exemples de ces inegalites 

l'aide accordee sous forme de subventions d'equipement aux autochtones 
faible revenu des reserves n'a pas suffi a fournir des logements convenables, 
alors qu'en general, les besoins des autres Canadiens en matiere de logement 
ont ete satisfaits; 
l'acces au voles logement de l'aide sociale a ete refuse aux plus demunis des 
habitants des reserves, sauf a ceux qui occupent des logements sociaux; 



426 VERS UN RESSOURCEMENT 

a. 
l'aide financiere au logement social, destinee aux personnes a faible revenu 
vivant en reserve, n'a pas ete aussi genereuse qu'elle l'a ete ailleurs au Canada, 
depuis 1986. 

Il en resulte que les conditions de logement des autochtones, surtout dans 
les reserves, demeurent bien inferieures aux normes canadiennes. Pour remedier 
a cette situation, nous proposons que les gouvernements adoptent de nouvelles poli-
tiques et s'acquittent de leur responsabilite en observant les principes suivants : 

Les gouvernements ont l'obligation de wilier a ce que les autochtones soient 
convenablement loges. 
Les gouvernements devraient s'assurer que les autochtones ont les moyens 
de satisfaire leurs propres besoins en matiere de logement et, a cette fin, ils 
doivent leur redonner une assise territoriale et economique qui leur permet-
tra d'atteindre l'autosuffisance. 
Entre-temps, et pour completer les mesures de developpement economique 
déjà mises en place, les gouvernements devraient fournir a tous les autoch-
tones et a leurs collectivites, une aide financiee adaptee a leurs besoins afin 
que tous soient convenablement loges. 
Les autochtones partagent cette responsabilite en contribuant aux calks de 
construction et d'entretien de leurs logements, a titre individuel ou collec-
tif, dans la mesure de leurs moyens financiers. 
Le gouvernement federal a le devoir de preciser avec les nations signataires 
de traites l'interpretation contemporaine des dispositions des trait& existants 
applicables au logement. 

Concretement, ce cadre signifie que les gouvernements devraient financer 
un programme de rattrapage fonde sur les besoins constates, pour fournir a tous 
les autochtones des logements &cents dans des &kis prescrits. A notre avis, it 
est possible et souhaitable d'atteindre cet objectif en 10 ans. Dans la suite du 
present chapitre, nous examinons ce 	faut faire pour y parvenir. Nous esti- 
mons que, si les gouvernements leur accordent une aide financiere suffisante, les 
autochtones seront en mesure d'augmenter, de reparer et d'entretenir leur parc 
domiciliaire, ainsi que de mettre sur pied les strategies et les institutions qu'une 
telle tache necessite. Nous croyons que les gouvernements peuvent fournir le 
financement requis. Selon nous, le logement des autochtones doit constituer une 
priorite gouvernementale, et ce pour plusieurs raisons : les gouvernements ont 
d'importantes obligations a respecter a regard des autochtones et des personnes 
demunies; l'amelioration et l'expansion du parc domiciliaire contribueront a la 
sante eta l'egalite des chances, tout en &ant des facteurs de guerison et de revi-
talisation des foyers et des collectivites autochtones. It importe d'ailleurs que les 
gouvernements autochtones, lorsqu'ils assumeront leurs nouveaux pouvoirs, 
n'heritent pas d'avoirs immobiliers qui soient vetustes et insuffisants. Its 
meritent de partir du bon pied. 
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2.3 L'autonomie gouvernementale 
des autochtones 
Lavenement de l'autonomie gouvernementale des autochtones offre une occa-
sion unique de reorienter nos politiques en matiere de logement autochtone. Le 
logement fait partie des domaines qui sont au centre du champ de competence 
des gouvernements autchtones sur leurs territoires propres, parce qu'il est cru-
cial pour la vie et le bien-etre des peuples autochtones et qu'il n'a pas d'incidences 
profondes sur les gouvernements voisins; ii ne fait pas non plus l'objet d'un 
interet federal ou provincial transcendent. Toute nouvelle politique devrait 
reposer sur ce principe. 

Ici comme dans d'autres domaines, les autochtones ont l'impression d'être 
brides par les criteres et processus administratifs du MAINC et de la SCHL. Dans 
leurs memoires, bon nombre d'organisations affirment que des institutions 
autochtones sauraient mieux comment concevoir et executer les programmes. 
Nous croyons que des ameliorations sont possibles et nous examinons ci-apres 
les avantages d'une prise en charge du logement par les autochtones. II est par-
ticulierement important de profiter de l'accession a l'autonomie gouvernemen-
tale pour preciser les ententes regissant l'accession a la propriete et les regimes 
fonciers dans les territoires des Premieres nations. 

Les collectivites seront sans doute appelees quotidiennement a regler des 
questions relatives au logement et aux services publics. De nombreuses collec-
tivites autochtones sont cependant trop petites pour offrir toute la gamme des 
services techniques necessaires a la conception, a l'execution et a la gestion d'un 
programme de logement efficace. Le developpement d'une expertise au niveau 
de la nation autochtone ou de la region sera le gage d'une efficacite accrue et cons-
tituera un atout pour les gouvernements autochtones. Dans d'autres contextes, 
notamment dans les centres urbains, les organismes de logement autochtones 
actuels pourraient etre le vecteur d'un contrOle autochtone plus etroit dans ce 
domaine. 

- " 	iMEMEMEM% 

RECOMMANDATIONS 
La Commission recommande : 

Logements 
convenables 

3.4.1 
Que les gouvernements federal et provinciaux abordent la ques-
tion du logement et des services publics autochtones en fonc-
tion des principes strategiques suivants : 

a) les gouvernements ont l'obligation de veiller a ce que les 
autochtones recoivent des services convenables dans les 
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domaines du logement, de l'approvisionnement en eau et 
de l'assainissement; 
les gouvernements ont la responsabilite de redonner aux 
autochtones une assise economique qui leur permette de 
repondre 3 leurs besoins; 
les autochtones, a titre individuel et collectif, ont l'obliga-
tion de satisfaire leurs besoins en matiere de logement, 
dans la mesure ou ils sont capables de payer ou de fournir 
une contribution en nature; 
les gouvernements doivent fournir aux autochtones tout 
supplement de ressources sans lequel ils ne peuvent satis-
faire entierement leurs besoins en matiere de logement; 
les nations autochtones devraient prendre en main toute la 
question du logement, car elle se situe au centre du champ 
de competence de gouvernements autonomes; 
tout risque grave pour la sante et la securite devrait etre con-
siders comme une priorite absolue et faire l'objet de 
mesures immediates. 

3.4.2 
Que le gouvernement du Canada convienne avec les nations 
signataires de traites d'une interpretation contemporaine des 
dispositions des traites existants qui se rapportent au logement. 

3.4.3 
Que le gouvernement du Canada fournisse, au cours des 
10 prochaines annees, les ressources qui permettront de doter 
les reserves de logements convenables et suffisamment nom-
breux, et qu'il incite les gouvernements des provinces et des ter-
ritoires a atteindre le meme objectif dans les collectivites rurales, 
dans les collectivites du Nord et dans les regions urbaines. 

■ 

3. LES SERVICES PUBLICS : 

UN RISQUE POUR LA SANTE, 

II a ete amplement demontre que les services publics dans les collectivites de 
Premieres nations sont une menace directe pour la sante. En juillet 1995, Sante 
Canada et le MAINC ont publie une enquete speciale sur la qualite des systemes 
d'alimentation en eau potable et d'epuration des eaux usees dans les collec-
tivites de Premieres nations'. Sur les 863 reseaux d'adduction d'eau examines, 
211 etaient defectueux 
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20 % (171) pouvaient devenir une menace pour la sante et la securite de la 
collectivite si les problemes n'etaient pas corriges; 
5 % (40) avaient besoin de reparations ou d'un entretien plus pousse, car ils 
pouvaient presenter des risques pour la sante en cas de defaillance avant que 
le probleme ne soit resolu. 

Parmi les 425 reseaux d'egouts examines, 64 etaient defectueux : 
9 % (39) presentaient des problemes de fonctionnement susceptibles de 
menacer la sante et la securite de la collectivite; 
6 % (25) avaient besoin de reparations ou d'un entretien plus pousse et 
pouvaient presenter des risques pour la sante en cas de panne ou de bris. 

Les problemes etaient d'origines diverses : installations insuffisantes ou sur-
chargees, mauvaises methodes d'exploitation et d'entretien, etc. 

Dans la majeure pantie des collectivites canadiennes, ce sont des services 
municipaux ou des organismes speciaux qui se chargent de l'eau et des touts, 
en utilisant les recettes de l'impot foncier. Tel est rarement le cas dans les col-
lectivites des Premieres nations. L'infrastructure y est mise en place a grand ren-
fort de fonds federaux' — plus de 90 000 $ par unite de logement dans certains 
cas — mais des defectuosites peuvent survenir lorsque les bonnes methodes 
d'exploitation ne sont pas appliquees. Le transfert de la responsabilite des ser-
vices aux collectivites semble avoir cree un hiatus, car le gouvernement s'est retire 
de ce domaine sans veiller a ce que les collectivites aient les connaissances, les 
ressources et les competences necessaires pour prendre le relais. 

Si des services d'un certain type sont inexistants ou insuffisants, it arrive 
souvent qu'un autre service en souffre. Ainsi, la qualite de l'eau peut etre amoin- 
drie parce 	n'y a pas d'installations d'elimination des dechets solides ou que 
le systeme de traitement des eaux usees est mal exploite; les services d'incendie 
peuvent se ressentir d'un manque de pression dans les canalisation d'eau. 

Dans le chapitre 3, nous avons examine les problemes de sante attribuables 
a la contamination de l'eau, a la rarete de l'eau potable ou encore au mauvais 
traitement des eaux usees. Peu d'etudes ont porte sur les liens entre retat de sante 
des autochtones au Canada et la mauvaise qualite de leur eau et de leurs instal-
lations sanitaires, mais c'est un fait bien etabli que, dans les collectivites 
autochtones, les maladies infectieuses et les deces qui en resultent sont plus 
frequents que dans l'ensemble de la population canadienne. 12etude recente 
d'une epidernie de dysenterie bacillaire survenue au Manitoba et qui a sevi de 
facon disproportionnee parmi les Premieres nations (69 % des cas, meme si les 
Indiens inscrits ne representent que 8 % de la population) a conclu que 90 
des cas auraient pu etre entierement evites s'il y avait eu de l'eau potable, des 
installations sanitaires efficaces et des logements convenables. 

Les repercussions sur l'environnement sont egalement un probleme. Dans 
le Nord, par exemple, certaines collectivites rejettent dans le milieu aquatique 
les eaux usees non traitees ou n'ayant subi qu'un traitement partiel. D'autres 
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disposent d'etangs d'epuration des eaux usees ou de bassins de retenue. Toutefois, 
les debordements ne sont pas rares, et it arrive que les eaux usees s'infiltrent dans 
les systemes de drainage superficiel. Dans l'Arctique, it faut des annees pour que 
ces dechets se decomposent. De plus, presque toutes les collectivites arctiques 
vivent sur les cotes, ce qui entraine des risques de contamination du milieu marin 
et des aliments locaux consommes par les autochtones27. A part les etangs d'epu-
ration, on trouve 1 246 &charges de dechets solides dans le nord du Canada, 
dont 200 contiennent sans doute des dechets dangereux28. Dans ce cas egalement, 
ces dechets tardent a se desagreger et constituent des dangers permanents pour 
les habitants et pour la faune. 

Au cours des annees financieres 1991-1992 a 1994-1995, certaines amelio-
rations ont ete apportees aux installations des collectivites dans le cadre du Plan 
vert, qui ajoutait 275 millions de dollars aux niveaux de financement prevus 
anterieurement pour les services d'eau et d'egouts des reserves'. Pendant cette 
periode, le gouvernement a depense en tout 487,6 millions de dollars pour 
installer des systemes et accroitre la capacite des installations existantes, et le 
nombre de foyers dotes d'installations convenables d'alimentation en eau et 
d'egouts a augmente de plus de 15 0003°. En 1990-1991, 86,4 % des maisons 
dans les reserves avaient l'eau courante; en 1993-1994, ce pourcentage etait de 
92,1 %. La proportion d'habitations dotees de services d'egouts est pass& de 
80 % a 85,6 %31. 

Le rapport publie en 1995 par Sante Canada et le MAINC, intitule Les 
systemes d'approvisionnement en eau potable et d'e'puration des eaux usees dans les 
collectivites des Premieres nations, indique 	faudrait prevoir un financement 
permanent pour corriger les insuffisances. En ce qui concerne les 211 collecti-
vites dont les systemes d'alimentation en eau ont ete juges insatisfaisants, le rap-
port estime qu'il en coiltera 214 millions de dollars pour terminer les travaux 
destines a fournir de l'eau potable a 99 collectivites oil des projets sont deja en 
cours ou pour lesquelles les etudes techniques requises ont ete faites. Les travaux 
sont termines et les problemes d'exploitation et d'entretien sont en voie de 
reglement dans 36 collectivites. Pour les 76 systemes restants, it faudra proceder 
a des etudes techniques avant de pouvoir etablir les previsions budgetaires. 

En ce qui concerne les 64 reseaux d'egouts qui ont ete juges insatisfaisants, 
le coat des mesures correctives de 36 de ces systemes pour lesquels des travaux 
sont déja en cours ou des etudes techniques ont ete realisees, est estime a 57 mil-
lions de dollars. Les travaux sont termines et les problemes d'exploitation et d'en-
tretien sont en train d'etre regles dans 12 collectivites. Il faudra faire des etudes 
techniques pour determiner le coat des travaux qui s'imposent sur les 16 autres 
reseaux d'egouts. 

D'apres ces estimations, it faudrait prevoir au moins 460 millions de dol-
lars pour ameliorer l'ensemble des systemes, y compris installer des systemes con-
venables la ou ils sont inexistants32. Le gouvernement a l'intention d'affecter au 
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cours des trois prochaines annees plus de 500 millions de dollars a l'adoption de 
mesures correctives et a la satisfaction des besoins lies a la croissance. Si environ 
un tiers de ces fonds sont alloues a ramelioration de systemes inefficaces, il faudra 
neuf ans pour appliquer toutes les mesures correctives33. A notre avis, ce calen-
drier ne permet pas d'eliminer assez rapidement les menaces a la sante, et nous 
demandons instamment que les travaux correctifs soient effectues en cinq ans, 
ce qui devrait coilter de 50 a 60 millions de dollars de plus par an. 

La mise en place des installations sanitaires non encore construites sera sans 
doute plus co6teuse que ne l'a ete celle des installations qui le sont deja34. II faut 
donc profiter de routes les occasions de rentabiliser davantage les services publics. 
Les techniques appliquees a ces services — l'eau, les egouts, relectricite et la col-
lecte des ordures menageres — n'ont pas toujours ete adaptees aux besoins pra-
tiques et au cadre ecologique des collectivites autochtones. Ainsi, dans plusieurs 
regions, des services complets de type suburbain ont ete amenages dans des eta-
blissements disperses, a un coat eleve par habitation equipee. 

Il est possible d'innover dans l' amenagement et la gestion des services 
publics pour reduire les coins sans compromettre la qualite, et liberer ainsi des 
fonds pour les travaux de correction ou l'extension des services. Aux Etats-Unis, 
par exemple, on met actuellement au point une large gamine de techniques nou-
velles et peu coateuses pour l'assainissement des eaux, le traitement des eaux usees 
et la gestion des dechets solides dans les petites localites. Les autochtones devront 
acquerir ce genre d'expertise et l'appliquer a leurs propres besoins s'ils veulent 
eviter de perpetuer les problemes auxquels ils sont déjà confrontes sur les plans 
de la sante, de la securite et des costs. Des alliances strategiques pourraient etre 
formees avec des organisations americaines ceuvrant dans le domaine des mini-
systemes de transport de l'eau potable et des eaux usees dans les petites collec-
tivites35, afin de tirer parti de la collaboration déjà etablie entre Environnement 
Canada et la Water Environment Federation des Etats-Unis. 

L'absence d'installations n'est pas le seul defi a relever. II existe aussi de 
serieux problemes d'exploitation et d'entretien. Ce qu'il faut, c'est une exploita-
tion et un entretien effectues de facon reguliere et competente ainsi qu'un pro-
gramme d'essais periodiques. A l'heure actuelle, Sante Canada verifie la qualite 
de l'eau tour les trois mois tandis que le MAINC effectue des contrOles des reseaux 
d'egouts a la demande des collectivites de Premieres nations. Les resultats du rap-
port prepare par Sante Canada et le MAINC indiquent que des ameliorations 
s'imposent : 

Bien que le probleme le plus courant soit l'absence de systemes 
appropries, la formation insuffisante du personnel technique des 
systemes d'approvisionnement en eau potable et d'epuration des 
eaux usees pose un grave probleme aux petites collectivites. Bon 
nombre des membres du personnel possedent une certain formation 
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technique mais n'ont pas necessairement une formation solide dans 
le domaine precis de l'exploitation des stations de traitement de 
l'eau potable ou des eaux usees36. 

Dans le domaine des services publics, les installations, d'une technicite de 
plus en plus poussee, sont difficiles a entretenir sans affecter d'importantes 
sommes a l'implantation et a la formation du personnel. Outre les installa-
tions, le MAINC finance les conseils tribaux afin que des avis &lakes puissent 
etre prodigues aux collectivites relativement a la planification, a la construction 
et a l'entretien des systemes d'adduction d'eau et d'egout37. En vertu du 
Programme de la qualite de l'eau potable de Sante Canada, initiative men& dans 
le cadre du Plan vert et dotee d'un budget de 25 millions de dollars sur 
six ans, on a intensifie rechantillonnage et la verification de l'eau, mis sur pied 
des programmes de sensibilisation dans le domaine de la sante et fourni des con-
seils aux collectivites de Premieres nations et au MAINC. Certaines activites ont 
ete realisees en collaboration avec les Premieres nations, notamment : 

un projet pilote pour former des techniciens d'installations de traitement des 
eaux dans 14 collectivites de Premieres nations du nord de l'Ontario; 
la constitution de l'Ontario First Nations Water Treatment Plant Operators 
Association par les chefs de l'Ontario; 
la creation d'un centre de formation en analyse bacteriologique dans la col-
lectivite crie de Split Lake, au Manitoba; 
l'elaboration d'un systeme informatise de suivi de la qualite de l'eau potable 
et le lancement de projets pilotes pour permettre aux conseils tribaux 
d'utiliser le systeme. 

C'est un bon debut. Le gouvernement devrait rapidement passer des pro-
jets pilotes aux mesures d'ensemble et continuer d'affecter des ressources lorsque 
le Programme de la qualite de l'eau potable prendra fin. La Commission 
approuve les recommandations du rapport de Sante Canada et du MAINC pour 
ce qui est de donner la priorite a la formation des Premieres nations et de resser-
rer la collaboration entre les Premieres nations, le MAINC et Sante Canada. Nos 
recommandations iront toutefois plus loin que celles-la. En effet, nous croyons 
necessaire de renforcer chez les Premieres nations la capacite d'exploitation et 
d'entretien des reseaux d'adduction d'eau et d'egout. Pour ce faire, on pourrait 
creer une societe de services publics des Premieres nations, qui assumerait essen-
tiellement les memes fonctions que l'Ontario Clean Water Corporation. Cet 
organisme fournit aux petites collectivites de l'Ontario des conseils techniques 
et une aide financiere pour la planification, la conception et la mise en service 
de reseaux d'adduction d'eau; it encourage les projets mixtes et fonctionne selon 
une formule de recouvrement des coats. On pourrait aussi inciter les collecti-
vites autochtones a etablir un lien avec des organismes provinciaux et territoriaux 
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comme l'Ontario Clean Water Corporation, ce qui pourrait s'averer financiere-
ment avantageux. 

Pour que les collectivites soient dotees de logements et de services con-
venables d'egouts, d'eau et de gestion des dechets, it ne faut pas compter sur le 
hasard ni sur des ententes aleatoires. A l'heure actuelle, la plupart des autochtones 
vivent dans des collectivites d'au moins quelques centaines d'habitants. Dans de 
telles collectivites, it est inutile de se doter de technologies ou d'organisations 
complexes pour le logement et les services publics, mail le bon fonctionnement 
des systemes exige un personnel competent et soigneux ainsi que des services siirs 
et fiables. 

RECOMMANDATIONS 

La Commission recommande : 

Eau et (gouts 3.4.4 
Que le gouvernement du Canada alloue des ressources supple-
mentaires pour la construction, la modernisation et l'exploita-
tion des reseaux d'adduction d'eau et d'egouts, afin que toutes 
les collectivites de Premieres nations soient dotees d'installations 
et de systemes d'exploitation appropries d'ici cinq ans. 

3.4.5 
Que le gouvernement du Canada fournisse aux gouvernements 
des Premieres nations les fonds et le soutien techniques qui leur 
permettront d'exploiter et d'entretenir leurs reseaux collectifs 
d'adduction d'eau et d'egouts et de se doter au besoin d'or-
ganismes de soutien technique. 

4. LE LOGEMENT 

DANS LES RESERVES 

Pour resoudre le probleme du logement dans les reserves, de nombreux obs-
tacles qui tiennent a la fonction gouvernementale, au regime foncier et aux 
programmes de subventions, devront etre surmontes. Si de profondes transforma-
tions ne s'operent pas dans ces divers domaines, it sera difficile de progresser, et toutes 
les initiatives seront presque inevitablement vouees a l'echec. Ce qu'il faut, c'est 
preciser les pouvoirs et les responsabilites, confirmer le droit de propriete, prevoir 
des cessions de proprietes a bail et redoubler d'efforts pour rassembler des ressources 
suffisantes. II faudra revoir la politique gouvernementale, definir de nouvelles 
approches et confier des responsabilites accrues aux autochtones. 
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SI  

Faisons maintenant une breve recapitulation. II y a environ 74 000 loge-
ments dans les reserves. Sur ce nombre, 6 000 sont irrecuperables et doivent etre 
remplaces; 13 000 ont besoin de grosses reparations (un investissement pouvant 
aller jusqu'a 30 000 $ pour la refection d'un toit ou de murs exterieurs, l'isola-
tion, l'installation de l'electricite ou de la plomberie); 21 000 ont besoin de repa-
rations mineures. De plus, it faudra 11 000 nouveaux logements pour repondre 
a la demande non satisfaite39. La perpetuation de telles conditions montre 
y a de graves inegalites au sein des programmes et des politiques. 

Le MAINC a fourni des fonds pour la construction et la reparation de 
plus de 45 000 habitations entre 1988-1989 et 1993-1994, mais pendant 
cette periode, c'est a peine si 9 000 habitations supplementaires ont ete jugees 
satisfaisantes par le personnel du MAINC. La proportion des logements satis-
faisants est pass& de 42 a 46 %, et non pas a 95 % comme on aurait pu s'y 
attendre compte tenu du nombre d'unites subventionnees. Il semble donc que 
36 000 foyers n'ont pas ete suffisamment ameliores pour repondre aux normes 
ou qu'ils se sont deteriores au cours de cette periode de cinq ans. On peut en 
deduire que la qualite et l'entretien des habitations laissent gravent a desirer. 

4.1 Les programmes federaux 
de logement dans les reserves 
Le gouvernement fournit un appui par l'entremise de deux organismes, le MAINC 

et la SCHL : 

Le MAINC accorde une aide financiere au logement dans les reserves sous la 
forme de subventions d'equipement (construction de logements et renova-
tions); it rembourse certains coats des assist& sociaux et assume les depenses 
administratives engagees par les collectivites de Premieres nations. II n'accorde 
pas de pret-logement, mais it se porte garant des prets prives assures par la 
SCHL ainsi que des prets consentis directement par cette societe. 
Le programme de la SCHL visant le logement locatif dans les reserves donne 
aux Premieres nations des subventions qui permettent de ramener a 2 % l'in-
teret sur les prets au logement. Les Premieres nations empruntent aupres 
d'etablissements prives un montant equivalant au coat de construction, 
moins les subventions d'equipement du MAINC, aux taux d.'interet courants 
et, generalement, pour une periode d'amortissement de 25 ans. Les prets sont 
assures en vertu de la Loi rationale sur l'habitation et garantis par le ministre 
des Affaires indiennes et du Nord canadien. Les Premieres nations signent 
avec la SCHL des accords qui precisent le niveau des loyers a percevoir et k 
regime d'entretien a respecter. La SCHL administre aussi le Programme d'aide 
a la remise en etat des logements (PAREL), qui consent des prets pouvant 
atteindre 25 000 $; une remise de dette de 5 000 a 8 250 $ peut etre accordee 
suivant le revenu et le secteur geographique du demandeur4°. 
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Le budget de base du MAINC pour le programme de subvention d'equipe-
ment au logement a ete fixe a 93 millions de dollars en 1983 et n'a pas ete modi-
fie depuis. Ce montant est complete par des fonds attribues en vertu du projet 
de loi C-31 (43 millions de dollars en 1994). L'argent est destine a faciliter la cons-
truction de 3 600 habitations et la renovation de 3 900 autres unites de logement. 

L'aide de la SCHL est pass& de 1 800 nouvelles unites en 1991 a 1 350 en 
1994, et on s'attend a ce qu'elle ne porte que sur 700 unites en 1995. De plus, 
1 200 logements ont ete repares chaque annee grace aux subventions de la SCHL, 

mais en 1995 it n'y en a eu que 600. En regle generale, l'aide de la SCHL vient 
s'ajouter aux subventions d'equipement du MAINC pour accroitre le montant 
depense pour chaque logement plutot que pour financer un plus grand nombre 
de logements. Si l'on tient egalement compte du petit nombre de logements qui 
sont construits sans aide gouvernementale, on constate qu'un maximum de 
4 000 nouveaux logements est construit chaque annee et qu'a peu pres le meme 
nombre est repare ou renove. Ces programmes de subventions au logement sont 
expliques plus en detail ci-apres. 

Le tableau 4.3 donne une idee d'ensemble du financement consenti par le 
MAINC et la SCHL au cours de l'annee financiere 1994-1995 et du cumul du 
financement des 12 dernieres annees. 

Subventions d'equipement 
Le MAINC accorde des montants variables au titre des subventions d'equipement 
par unite de logement, pour payer une partie des cans de construction d'habi-
tations pour les Indiens inscrits. Les sommes attribuees vont de 19 000 $ 
46 000 $, la moyenne s'etablissant a 30 000 $. Les montants sont fixes suivant les 
regions defines  par le MAINC; ils sont plus importants dans le Nord et les regions 
eloignees, pour tenir compte des coats de transport et autres qui sont plus eleves. 
Le bareme n'a pas ete modifie depuis 1983, et les sommes suffisent aujourd'hui 
a acheter un peu plus de la moitie de ce qu'elles permettaient d'acheter a l'epoque. 
Le prix d'une habitation neuve de type courant est d'au moins 90 000 $ main-
tenant. Une maison prete a monter Coate environ 35 000 $, simplement pour les 
materiaux, sans compter le transport, la finition interieure ni l'equipement 
menager de base. (Ce montant est fon& sur les prix annonces pour rexpedition 
de maisons en kit dans le centre du Canada.) La subvention d'equipement du 
MAINC ne couvre donc qu'une partie des coats d'une habitation. 

Un autre programme du MAINC octroie des subventions de 6 000 $ par 
logement pour des renovations; ce montant a aussi ete fixe en 1983. Comme les 
proprietaires canadiens s'en rendent compte, les grands travaux de renovation 
content aujourd'hui environ 20 000 $, sinon plus. 

Par consequent, il n'y a souvent pas assez d'argent pour construire une habi-
tation solide et durable. Si elle ne peut obtenir de fonds supplementaires grace 
a des prets garantis par la SCHL ou de fonds de roulement, la collectivite doit 
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TABLEAU 4.3 
Depenses federales au titre du logement dans les collectivites de 
Premieres nations 

1994-1995 

(en millions de dollars) 

MAINC 

Construction et renovation de logements 
(budget de base de 93 millions $; 43 millions 
$ attribues sous le regime du projet de loi C-31) 136 

Co6t du chauffage et des services publics 
pour les assistes sociaux 66 

Volet logement de l'aide sociale pour le loyer 
des personnel habitant des logements finances par 
des prets (assures par la SCHL ou autres) 38 

Soutien pour l'administration des programmes 
et les coins de formation des Premieres nations 5 

Total' 245 

SCHL 

Programme de logement locatif dans les reserves 94 

Programme d'aide a la remise en etat des logements 9 

Total 103 

Activite de programme cumulative du gouvemement federal, 1982-1993 

Subventions de construction 
de logements du MAINC 	 935 millions $ (33 000 unites) 

Subventions de remise en etat de logements du MAINC 	200 millions $ (38 000 unites) 

Subventions de logement social de la SCHL dans les reserves 543 millions $ (16 000 unites 
construites et 22 000 renovees) 

Total2 	 1 678 millions $ 

Notes 
Dans le cas des programmes d'aide sociale, les montants sont estimatifs. Le MAINC assume aussi des 

frais pour la preparation du terrain et les services necessaires a la construction d'habitations et a 'Ins-
tallation de nouveaux reseaux d'adduction d'eau et d'egouts. Ces montants sont inscrits au budget d'im-
mobilisations du ministere pour 'Infrastructure. 

Le total des unites est inferieur au total des unites financees en vertu de chaque programme, car le 
MAINC et la SCHL combinent souvent leurs subventions pour une meme unite et parce que certaines unites 
ont ere construites puis reparees. 

Source: Les donnees proviennent de divers documents du MAINC. 
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puiser dans ses autres ressources — p. ex. programmes de creation d'emplois ou 
fonds de formation — pour supporter les coats de main-d'oeuvre. Il lui est diffi-
cile d'obtenir un financement commercial puisque les proprietes indiennes dans 
les reserves sont inalienables. Il est question des obstacles qui compliquent 
l'acces au capital au chapitre 5 du volume 2. 

Depuis 1983, tous les logements subventionnes par le MAINC repondent 
en principe aux normes du Code national du batiment. Toutefois, it n'y a ni 
financement suffisant ni mecanismes d'execution et d'inspection, a moins qu'il 
ne s'agisse de la construction des logements sociaux de la SCHL. II est donc 
probable que, dans la majorite des cas, les habitations subventionnees unique-
ment par le MAINC ne repondent pas aux normes. De plus, le Code etablit sim-
plement une norme minimale qui ne garantit pas des habitations durables dans 
toutes les regions du pays et n'est pas adapte aux besoins des menages autoch-
tones, qui comptent de nombreux membres soumettant l'habitation a un usage 
intensif. La plupart des constructeurs canadiens reconnus affirment construire 
en fonction de normes bien superieures a celles du Code. 

Si le plafond de 46 000 $ impose aux subventions du MAINC etait supprime, 
it serait peut-etre possible de construire des maisons bien adaptees a leur fonc-
tion. Moins de maisons seraient construites, mais cela vaudrait peut-etre mieux, 
a long terme, que de construire un grand nombre d'habitations non durables. 

Pour financer la construction, une poignee de collectivites de l'Ontario 
et du Quebec ont etabli des fonds de credits renouvelables, dans lesquels 
sont deposes les subventions du MAINC et les remboursements de pret des 
proprietaires-occupants. Le statut juridique de tels mecanismes reste a preciser, 
mais des reserves de capitaux pour les prets au logement ont ainsi pu etre cons-
tituees a l'echelle des collectivites. 

Aide sociale et entretien insuffisant 
Le MAINC verse 66 millions de dollars annuellement aux assistes sociaux pour cou-
vrir le coat des services publics. Il fournit aussi 38 millions de dollars sous 
forme de subventions («allocations-logement») pour le service de la dette aux 
ménages d'assistes sociaux qui vivent dans des habitations financees par des prets. 
Pratiquement toutes ces unites sont des habitations de la scH01. 

Des intervenants ont laisse entendre a la Commission qu'un engagement 
federal visant l'egalite des prestations pour les personnel ayant des besoins simi-
laires n'a pas ete respecie. Les assist& sociaux a l'exterieur des reserves ont droit 
a une «allocation-logement» pour couvrir le coat du loyer, y compris l'entretien 
et l'assurance. Ceux qui habitent des logements finances uniquement par les 
subventions du MAINC (environ 30 % des menages') n'ont pas droit a une aide 
pour l'entretien et l'assurance de leur logement. 

Le MAINC affirme que cette politique, qui remonte a 1983, est justifiee parce 
que les bandes ne percoivent pas de loyer pour les habitations dont elks sont 
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proprietaires et qu'il est donc impossible de leur verser des loyers au nom des 
assist& sociaux". Le MAINC a fait savoir qu'il envisagerait de payer l'allocation-
logement de l'aide sociale si la bande percevait des loyers pour toutes ses unites. 
Toutefois, cette politique n'a pas ete define  ni expliquee aux collectivites de 
Premieres nations, en partie parce que la politique du logement dans les reserves 
fait l'objet d'un examen depuis 1988 et qu'aucune modification notable n'y a ete 
apportee entre-temps. La faisabilite de la perception de loyers n'a pas ete verifiee 
dans le cadre de projets pilotes. II est toutefois evident qu'en refusant toute aide 
financiere au titre de l'entretien et de l'assurance a un si grand nombre d'assistes 
sociaux dans les reserves, on n'incite pas les bandes a percevoir des loyers dans 
l'ensemble de la collectivite. Dans l'intervalle, le parc domiciliaire se deteriore, car 
aucune ressource n'est affect& a l'entretien ni aux reparations. On ne remplace 
meme pas les tuiles des toitures avant que l'eau ne s'infiltre. 

En general, la politique a eu un effet pervers car les personnes les plus 
demunies et les plus mal logees sont celles qui sont le moms aidees. Au cours des 
10 derrieres annees seulement, plusieurs centaines de millions de dollars qui 
auraient pu aider les assistes sociaux a couvrir leurs coeits de logement leur ont 
ete refuses, d'ou souffrance humaine et, faute d'entretien, deterioration rapide 
de proprietes'. Les gouvernements, qui ont dans l'ensemble veille a ce que les 
Canadiens necessiteux soient loges decenunent, surtout dans les vines, n'ont pas 
su, dans les reserves, repondre a ce besoin humain fondamental. 

On ne saurait s'etonner que les maisons construites dans les reserves durent 
en moyenne, d'apres les estimations, la moitie de ce que durent les habitations cons-
truites ailleurs au Canada'. Pour corriger la situation, it faudra remplir certaines 
conditions : les habitations doivent repondre a des normes de construction et de 
durabilite convenant a leur environnement et etre construites suivant des tech-
niques adaptees aux competences et aux ressources locales; les residents doivent firer 
de leur activite economique ou de l'aide sociale un revenu suffisant pour payer l'en-
tretien; les questions de propriete et de responsabilite doivent etre reglees. 

Difficultes financieres des bandes 
qui se prevalent du Programme de subventions 
au logement locatif de la SCHL 

Les donnees publiees par le MAINC revelent que les habitations financees par la 
SCHL et dont les cans d'occupation et d'entretien sont subventionnes en per-
manence representent sans doute l'essentiel des ameliorations veritables apportees 
ces dernieres annees. Toutefois, de nombreuses bandes qui ont eu recours au pro-
gramme de la SCHL se sont enlisees dans les problemes financiers. 

Cette situation est en partie due a la fawn dont les subventions de la SCHL 

sont etablies et a la baisse des taux d'interet. Les logements sociaux de la SCHL 

dans les reserves ne font pas l'objet d'ententes de financement aussi avantageuses 
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que celles visant des habitations identiques ailleurs au pays. Depuis 1986, la SCHL 

subventionne le logement social, y compris le logement sans but lucratif et les 
cooperatives d'habitation, pour combler l'ecart entre les coats d'occupation 
reels et les revenus percus aupres des locataires ou des membres de cooperatives. 
En vertu de l'ancien programme qui est demeure en vigueur dans les reserves, 
les subventions de la SCHL couvrant le service de la dette et les coats d'occupa-
tion et d'entretien etaient liees aux taux d'interet. Lorsque rinflation a diminue 
vers la fin des annees 80, les taux d'interet ont chute. Les subventions moyennes 
de la SCHL ont donc consid&ablement diminue elks aussi. De nombreux lotisse-
ments d'habitations sociales dans les reserves — peut-etre la moitie — ont manqué 
de ressources financieres a cause de ces subventions reduites46. 

Et les problemes ne s'arretaient pas la. Certains des lotissements &aient 
peine rentables, ce qui ne laissait pratiquement aucune marge de manoeuvre. Les 
bandes ont aussi eu des difficult& a percevoir les loyers. Certains locataires 
doivent maintenant des centaines de milliers de dollars; ces arrieres, qui freinent 
l'activite des bandes concernees, menacent la survie d'autres programmes neces-
sitant leur concours47. 

Le principal mecanisme mis en place pour financer integralement le loge-
ment dans les reserves s'est donc graduellement attire la defaveur de plusieurs col-
lectivites de Premieres nations, dont quelques-unes d'ailleurs s'etaient montrees 
des le depart reticentes a signer des ententes de financement par pret. Environ 
la moitie des bandes ont ete forcees de conclure des ententes de gestion de la dette 
avec le MAINC a un moment ou a un autre, l'endettement excessif au titre du loge-
ment en &ant, dans la majorite des cas, l'une des principales causes. Comme nous 
l'avons mentionne precedemment, environ la moitie des bandes, dont certaines 
extremement pauvres et depourvues de logements, ont simplement refuse le 
financement de la dette et n'ont donc pu reunir les fonds necessaires. 

Conclusion 
Nous avons montre que le MAINC n'avait pas assume, dans leur integralite, les 
coats qu'exigent la construction et l'entretien d'habitations convenables. Il s'est 
contente d'exiger que les habitations construites au moyen des subventions qu'il 
accorde soient conformes aux normes du Code national du batiment, sans pre-
ciser les modalit& qui garantiraient le respect de ses exigences et sans veiller a un 
tel respect. Le programme est concu de telle sorte que les fonds destines a la 
construction d'habitations et aux reparations importantes sont repartis parci-
monieusement entre de nombreuses unites, qui sont en general mal construites 
et peu durables. Nous avons aussi vu que rien dans la politique du MAINC ne 
prevoit comment pourraient s'en tirer des personnes qui ne touchent qu'une 
partie de ce qu'il en coilte pour rentretien, la reparation et l'assurance de leur 
logement. Compte tenu de la structure du programme de logements dans les 
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reserves et de la mise en place relativement recente du mode de financement corn-
plet qu'offre la SCHL, de nombreux habitants des reserves ont acquis la certitude 
que les logements n'etaient que des batiments precaires et qu'aucune aide veri-
table n'etait prevue pour leur entretien. II en resulte que leurs conditions de loge-
ment en reserve sont pires que celles de tout autre groupe autochtone, meme si 
de nombreuses unites ont ete construites. 

Nous avons signale deux cas precis d'inegalite de traitement des menages 
dans les reserves : l'absence d'allocation-logement pour les assist& sociaux et la 
facon dont la subvention de la SCHL est calculee. La premiere de ces inegalites 
entraine a elle seule une insuffisance de l'appui financier qui represente des cen-
taines de millions de dollars pour les 10 dernieres annees. L'aspect le plus inquie-
tant de ces deux inegalites des programmes gouvernementaux, c'est qu'elles 
rendent ceux-ci inefficaces puisqu'ils ne prevoient que des ressources limitees au 
titre de l'entretien et gulls decouragent l'emprunt. Des programmes plus effi-
caces auraient beaucoup contribue a regler la crise du logement dans les reserves, 
rien qu'en utilisant les fonds disponibles. 

Linefficacite des programmes et les attitudes qu'ils ont favorisees se sont corn-
binees a un autre probleme : l'absence d'un regime juridique qui definirait sans 
equivoque les droits et les obligations en matiere de logement dans les reserves. 

4.2 Regime de propriete 
et mode d'occupation 
Le pouvoir officiel relativement au logement et aux lotissements domiciliaires 
dans les reserves est, pour l'essentiel, toujours detenu par le gouverneur en con-
seil ou le ministre des Affaires indiennes. En vertu de la Loi sur les Indiens, les 
responsabilites du ministre englobent la propriete des terres et des biens immo-
biliers et leur utilisation, la reglementation des conditions de logement, de 
meme que le financement et les programmes touchant le logement et les services 
publics. Les Premieres nations ne disposent pas de la competence voulue pour 
reglementer l'utilisation des terres, la possession et l'occupation des logements, 
les rapports entre proprietaires et locataires, les operations d'achat et de vente, 
l'equipement des terrains et une foule d'autres aspects qui vont de soi a l'exterieur 
des reserves. 

Le ministere des Affaires indiennes n'exerce pas pleinement tous les pou-
voirs que lui confere la loi. Son personnel specialise dans le domaine du loge-
ment subit actuellement des compressions. Il n'y a toutefois aucun processus 
permettant de deleguer aux Premieres nations plus de pouvoirs et de respon-
sabilites en ce qui concerne le logement et les services publics. La fonction gou-
vernementale n'etant pas pleinement exercee, it s'est cree un vide politique qui 
est venu obscurcir la question de la propriete et des responsabilites respectives 
des occupants, des bandes et du gouvernement. Le document de travail publie 
en 1990 par le MAINC exposait ainsi le probleme : 
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Les droits et responsabilites individuels et collectifs en matiere de 
logement sont imprecis, c'est pourquoi certaines collectivites et cer-
tains particuliers hesitent a investir dans un nouveau et un meilleur 
logement. L'investissement dans un logement rebute celui qui n'a pas 
l'assurance de pouvoir l'habiter aussi longtemps qu'il le voudra ou de 
pouvoir le vendre ou le ceder a quelqu'un d'autre quand bon lui sem-
blera. Pour leur part, les bandes nourrissent des doutes sur leur 
capacite de reglementer le developpement, la construction, l'attri-
bution, l'occupation, l'utilisation et l'entretien des logements dans 
leur reserve. Bon nombre d'entre elles ne savent exactement a quoi 
s'en tenir en ce qui a trait aux mecanismes de reexamen ou d'appel 
a la faveur desquels les particuliers peuvent en appeler des decisions 
de la bande qui touchent a leur certitude des titres fonciers. Voila 
autant de difficultes qui se posent aux Indiens qui veulent exercer un 
controle sur leurs biens domiciliaires et investir de quoi ameliorer 
leurs conditions de vie et prolonger la vie utile de leur parc immo-
bilier48. 

A l'heure actuelle, les membres des bandes peuvent prendre possession d'un 
logement et utiliser un secteur determine de la terre de reserve suivant la cou-
tume de la bande. Il arrive aussi que le conseil de bande leur alloue une partie 
du territoire; le ministre delivre alors un certificat de possession ou d'occupation. 
De nombreuses reserves en Colombie-Britannique et dans le centre et l'est du 
Canada ont decide d'utiliser ces certificats, qui equivalent a des titres. Chez 
certaines Premieres nations, notamment les Denes, les Cris du Quebec, les 
Algonquins et les Six-Nations, la propriete individuelle est courante et donne des 
resultats positifs. Malgre tout, les certificats ne sont generalement utilises que 
pour une fraction des habitations de la collectivite. Les autres residents logent 
dans des habitations qui appartiennent a la bande et n'ont ni droits ni respon-
sabilites bien &finis. Les certificats de possession ne sont pas souvent utilises dans 
le nord de l'Ontario et dans les Prairies, oh les droits des occupants sont &finis 
par la coutume. Les droits coutumiers n'ont fait l'objet d'aucune contestation 
devant les tribunaux et ils demeurent incertains. Pour la majorite des habitations 
des reserves, les droits de l'occupant et de la bande ne sont que vaguement &finis. 

La propriete individuelle d'une habitation ne garantit pas qu'elle sera bien 
entretenue, mail en l'absence de toute responsabilite ou obligation de rendre des 
comptes, a titre individuel ou collectif, rien d'etonnant a ce que la negligence 
s'installe. A une epoque oh les ressources sont tres limitees, it importe de creer 
un climat de certitude si l'on veut que soient faits, par les particuliers, les bandes, 
les responsables autochtones du logement ou autrement, les investissements 
qui viendront completer la contribution du gouvernement federal. 

Parce qu'elles veulent preserver et meme agrandir l'assise territoriale 
autochtone, les Premieres nations devront peut-etre envisager de nouveaux 
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regimes de propriete qui ne menacent pas l'integrite du territoire. Au cours des 
20 dernieres annees, divers instruments de propriete distincts du titre libre de 
bien-fonds pour le terrain sur lequel est construit un batiment ont ete elabores 
dans des collectivites non autochtones. Au nombre des possibilites figurent la 
copropriete, les cooperatives en participation et les cessions de propriete a bail. 
Les provinces ont adopte des lois pour separer le titre du bien-fonds du titre de 
la structure qui y est erigee, et pour permettre les ententes de copropriete. Des 
lois similaires pourraient etre concues pour les reserves. Il serait alors possible d'y 
encourager l'accession a la propriete de facon innovatrice, notamment grace a 
une participation sous forme de loyer ou a des garanties de rachat par la bande 
la oh le marche de la revente est limite. Pour ceux qui n'ont pas les moyens d'être 
proprietaires de leur logement ou qui preffi.ent la propriete collective, des 
regimes locatifs devront etre mis au point en vue de preciser les droits des 
locataires (p. ex. securite d'occupation et bon entretien des lieux) et leurs obli-
gations (p. ex. paiement du toyer et maintien de l'unite locative en bon etat de 
proprete, sous peine de sanctions). 

Les aspects essentiels de la certitude des titres fonciers concernent l'unite 
d'habitation elle-meme plunk que le terrain sur lequel elle est construite. Les pro-
prietaires ne peuvent etre expulses tant qu'ils s'acquittent de leurs obligations 
financieres. Its sont generalement autorises a effectuer d'importantes ameliora-
tions a l'unite qu'ils occupent, entierement a leur gre. Ils peuvent determiner qui 
occupera leur domicile a l'avenir. Ils ont aussi le droit d'empocher la difference 
entre le prix d'achat ou de construction et le prix de revente, et de fixer ce dernier 
en tenant compte des ameliorations apportees, si l'acheteur accepte. Les habi-
tants des reserves pourraient avoir droit a tous ces avantages de l'accession a la 
propriete, meme s'ils ne peuvent acquerir le titre de bien-fonds d'un terrain en 
particulier. 

Aux termes de la legislation applicable aux proprietaires et aux locataires, 
en common law comme en droit civil, les locataires ont aussi certains droits, dont 
celui de ne pas etre expulses sans preavis ni recours. Ils peuvent &corer leurs loge-
ments et les utiliser en general comme bon leur semble, a condition de ne 
deranger personne. Les gouvernements autochtones peuvent faire beneficier les 
habitants de reserves de toutes ces caracteristiques positives de la certitude des 
titres fonciers grace a divers modes de concession des terres, dont ceux qui 
viennent d'etre mentionnes. 

Le Groenland offre des exemples d'arrangements possibles en matiere de 
propriete fonciere collective. Comme les travaux de modernisation sont mon-
nayables la-bas, on y trouve un marche tres actif de la propriete residentielle et 
commerciale. 

La Commission est d'avis que l'autonomie gouvernementale des 
autochtones offre aux Premieres nations une occasion sans precedent d'assumer 
la pleine autorite en ce qui concerne le logement et l'utilisation des terres. Dans 
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le contexte de l'autonomie gouvernementale, les nations autochtones devraient 
etre dairement habilitees a reglementer les titres fonciers et l'accession a la pro-
priete; en etablissant des regles de base efficaces, dies pourraient creer un climat 
favorable a l'investissement dans le domaine du logement et de l'entretien. Les 
Premieres nations devraient se preparer en etudiant divers regimes fonciers et en 
choisissant les plus appropries, et renforcer leurs capacites en vue des pouvoirs 
qu'ils seront appeles a exercer dans le domaine du logement. Le gouvernement 
federal devrait apporter un soutien actif a de telles mesures. 

Comme nous l'avons explique dans le chapitre 3 du volume 2, les nations 
autochtones peuvent legiferer dans les domaines centraux de leur champ de com-
petence. Nous pensons que le logement et les regimes fonciers seront parmi les 
premiers domaines que les nations nouvellement autonomes voudront regir. 
Entre-temps, nous suggerons que les collectivites de Premieres nations prennent 
les mesures qu'elles jugent appropriees pour se preparer et pour clarifier les 
titres fonciers. Une utilisation plus poussee des certificats de possession pourrait 
deboucher sur une plus grande certitude. Les Premieres nations peuvent percevoir 
des droits d'entretien ou des frais de location en vertu des pouvoirs qu'elles 
detiennent déjà aux termes de la Loi sur les Indiens' . II est peut-etre possible de 
preciser les droits et les responsabilites des locataires et des collectivites de 
Premieres nations en adoptant un systeme d'enregistrement des baux, comme le 
document de travail du mAINC le proposait en 199050. De telles approches don-
neront les meilleurs resultats dans les collectivites oit elles sont bien accueillies par 
l'ensemble de la population et oil on a le sentiment de s'acheminer vers l'au-
tonomie gouvernementale grace a elles. Le gouvernement federal peut encourager 
les collectivites en offrant un soutien financier a celles qui adoptent des regimes 
de location et d'entretien, en versant, par exemple, une contribution au nom des 
assistes sociaux. De facon plus generale, le gouvernement pourrait exprimer son 
soutien aux collectivites qui determinent les parametres de leurs regimes fonciers, 
et indiquer qu'il n'a pas l'intention de s'ingerer dans ces regimes. 

4.3 Les ressources necessaires 
L'emprunt 

Le pret hypothecaire est une methode si generalisee de financement de la cons-
truction domiciliaire gdil semble presque inutile d'en souligner les avantages. 
Ce que les gens attendent avant tout d'une habitation, c'est qu'elle leur procure 
abri et confort. Comme it s'agit la de bienfaits qui s'etalent dans le temps, it est 
tout a fait logique que l'occupant les paie pendant qu'il en profite, que ce soit 
sous la forme de loyers ou de remboursements mensuels. Rares sont les menages 
qui ont suffisamment d'argent pour payer leur maison comptant avant de s'y 
installer. 
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L'emprunt est egalement une methode tres attrayante pour remedier a la 

penurie de logements convenables dans les reserves. Y recourir faciliterait le lance-
ment d'une campagne visant a adapter le parc immobilier des reserves aux 
besoins des autochtones. La construction peut progresser a un rythme soutenu 
si cette activite est financee grace a l'emprunt principal et si les fonds de pro-
gramme sont ensuite utilises a bon escient pour rembourser capital et interets. 
En fait, si la construction etait entierement financee par l'emprunt, les montants 
que le MAINC fournit actuellement sous forme de subventions d'equipement 
seraient suffisants pour lancer un programme de rattrapage. Ce ne serait que 
plusieurs annees plus tard 	faudrait accroitre le budget afin de faire face a 
l'augmentation du service de la dette. L'emprunt permet au gouvernement d'en 
faire plus a court terme en periode de restrictions budgetaires. 

Le gouvernement federal et les Premieres nations sont peu disposes a 
adopter une strategie de financement faisant appel a l'emprunt. Le gouvernement 
repugne a prendre des engagements a long terme face aux problemes financiers 
qui le tenaillent et a l'incertitude de la croissance economique. Les collectivites 
de Premieres nations ont des preoccupations analogues quanta leur assise 
economique. Elles ont connu des difficult& financieres a cause du programme 
de la SCHL, ou sont au courant de problemes semblables dans d'autres collec-
tivites. Elles considerent d'ailleurs que le logement est un droit issu de traites. 

A notre avis, it faudrait surmonter cette repugnance a recourir a l'emprunt. 
Comme nous l'avons déjà fait valoir, le logement est un element si important du 
mieux-titre individuel et collectif 	faut a tout prix trouver des approches effi- 
caces. Si les modalites des regimes fonciers sont precisees et que toutes les par-
ties assument leurs responsabilites, it sera tout a fait possible de lancer une 
strategie de rattrapage dans laquelle l'emprunt jouera un role decisif. 

Mais l'emprunt ne resout pas tous les problemes. Le montant de la dette 
relative au logement continuerait d'augmenter au fil des annees, et les sommes 
consacrees au service de la dette aussi. Il arriverait un moment oh, sollicite de 
toutes parts et n'ayant que des ressources limitees, le gouvernement serait con-
traint de cesser d'augmenter le budget du logement. Le secteur de la construc-
tion connattrait alors un net flechissement et, a la longue, l'habitat que l'on aurait 
reussi a ameliorer se deteriorerait sans doute. Seul le developpement economique 
permettra aux autochtones de disposer des revenus et des economies qui leur sont 
necessaires pour continuer de construire des logements et pour reduire a long 
terme la charge assumee par les gouvernements. Nous croyons qu'il est pos-
sible — et necessaire — de renforcer l'assise economique des Premieres nations, et 
que le developpement economique suivra. Nous sommes convaincus qu'un 
programme de rattrapage immobilier — partiellement finance par l'emprunt —
est realisable dans les reserves. Si elles sont gerees de maniere a assurer une par-
ticipation maximale a Pechelon local, la construction et la reparation de loge- 
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ments peuvent devenir une importante activite economique qui contribuera 
galvaniser les collectivites et a accelerer leur acces a l'autonomie". 

La mobilisation des ressources locales 
Essentiellement, trois methodes s'offrent aux Premieres nations pour augmenter 
les ressources requises dans le secteur du logement : reduire les depenses 
d'equipement grace a des contributions sous forme de main-d'oeuvre et de 
materiaux; augmenter les contributions financieres individuelles sous forme de 
loyers; offrir aux gens le choix de contracter une hypotheque plutot que de verser 
un loyer. 

Dans les collectivites autochtones, it est souvent possible de remplacer les 
fournitures de construction courantes par des materiaux de provenance locale; 
les maisons en bois rond en sont l'exemple le plus evident. Si les collectivites s'as-
socient pour creer des marches d'une taille plus imposante, pour tirer profit des 
technologies nouvelles et pour effectuer le travail de conception, it leur sera sans 
doute possible de satisfaire plus efficacement leurs besoins en matiere de loge-
ment et de s'inserer dans des marches plus etendus. 

La main-d'oeuvre oisive qu'on trouve dans de nombreuses collectivites est 
une ressource trop peu utilisee. S'il est vrai que tout le monde n'a pas les apti-
tudes requises pour travailler dans la construction, bon nombre d'individus 
pourraient malgre tout mettre l'epaule a la roue. En prenant une part active dans 
la construction et l'entretien de leurs logements, les autochtones pourront 
reduire l'ampleur de leurs emprunts et accroitre leurs investissements immo-
biliers. 

Les collectivites de Premieres nations combinent frequemment l'insuf-
fisante subvention au logement du MAINC avec d'autres fonds de programmes, 
tels que les allocations de formation, pour reunir les ressources necessaires a la 
construction de logements. Dans certains cas, leurs membres acceptent de tra-
vailler gratuitement. Cette pratique n'est cependant pas aussi repandue qu'elle 
pourrait l'etre. Il y a une ou deux generations, it etait courant que des collec-
tivites forment des equipes afin de construire des maisons pour ceux qui 
n'en avaient pas. En 1963, par exemple, des assistes sociaux ont pu construire 
20 maisons en bois rond en l'espace d'une seule saison de construction a La Loche 
(Saskatchewan); ils beneficiaient aussi d'une scierie fournie par l'eglise locale52. 
Ces maisons ne sont pas luxueuses, mail elles sont solides et durables, et tout le 
monde en est fier. Nous avons entendu parler de faits analogues ailleurs, de per-
sonnes debrouillardes qui sont parvenues a rassembler les materiaux de cons-
truction necessaires et a obtenir les services d'electriciens et de plombiers en 
offrant leurs propres services en echange. 

Aujourd'hui, ces habitudes se sont un peu perdues. Certains futurs occu-
pants contribuent en travaillant gratuitement, et leur famille donne quelquefois 
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un coup de main. D'autres s'attendent pourtant a ce qu'on les paie, comme ils 
l'etaient lorsque les subventions au logement etaient plus genereuses au debut 
des annees 80, et pendant la periode ou it y a eu une serie de programmes de for-
mation et de creation d'emplois dans les reserves, tels que le Programme 
assistance-travail et le Programme de relance de l'aide a l'emploi. Ainsi, Habitat 
for Humanity, organisme de bienfaisance qui fournit des logements a prix 
modique aux personnes dans le besoin en faisant appel a une main-d'oeuvre 
benevole et en comptant sur les materiaux donnes, n'a pas toujours ete tres appre-
cie dans les collectivites. Les maisons etaient satisfaisantes, mais toutes les 
retombees economiques escomptees ne se sont pas materialisees. En zone urbaine, 
l'experience a ete differente : Habitat for Humanity a obtenu des succes remar-
quables avec les autochtones. Cette experience initiale ne signifie pas que les 
collectivites autochtones ont renonce a cette formule". 

Peut-titre serait-il possible d'obtenir une participation plus importante de 
la part des futurs occupants. On pourrait les encourager a consentir du temps 
de travail manuel en donnant la priorite a ceux qui s'engagent a mettre beaucoup 
du leur dans un tel projet, methode qui est d'ailleurs deja utilisee. On pourrait 
egalement moduler les obligations financieres des occupants en fonction de 
leur participation aux travaux. Avec des titres fonciers clarifies, les occupants 
seraient peut-titre plus disposes a participer a la construction et a l'entretien de 
leurs logements, puisqu'ils sauraient a quoi s'en tenir au sujet des avantages. 

Mais pour obtenir une participation plus importante de leurs membres, it 
faudra que les collectivites de Premieres nations soient libres d'adapter l'aide 
sociale a leurs propres besoins. Cette possibilite leur a ete refits& jusqu'a present. 
Chez les Premieres nations, l'aide sociale est assujettie aux regles et aux criteres 
de la province ou se trouve la collectivite. Les collectivites ne peuvent donc pas 
utiliser le soutien du revenu pour faire travailler les gens a des activites comme 
la construction et l'entretien de logements. Au cours des ans, les collectivites de 
Premieres nations ont beneficie de programmes de formation et d'emploi qui 
etaient partiellement finances par des transferts de fonds provenant du budget 
de l'aide sociale. Cependant, elles n'ont pas ete autorisees a reaffecter les fonds 
ou a contourner la reglementation de Nide sociale. 

Nous crnyons que, si les propositions concernant la reforme de l'aide 
sociale presentees au chapitre 5 du volume 2 sont acceptees, les Premieres 
nations pourront recourir davantage a la main-d'oeuvre locale dans un pro-
gramme decennal de rattrapage pour construire des logements dans les collec-
tivites autochtones. Nous y avons examine deux methodes de reforme de l'aide 
sociale qui pourraient servir au soutien du revenu tout en stimulant le developpe-
ment economique et social. La premiere methode conserve le principe du droit 
individuel, moyennant quelques modifications qui permettraient aux particuliers 
de participer a des activites de developpement economique ou social et de per-
fectionnement personnel. La seconde methode est fondee sur le principe du droit 
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collectif qui habiliterait les gouvernements autochtones a utiliser les fonds de 
Nide sociale afin de creer des emplois grace a des projets de developpement 
economique et social'. Dans un cas comme dans l'autre, la grande caracteris-
tique est qu'il est possible de combiner les subventions au logement avec les fonds 
de l'aide sociale afin de stimuler une participation communautaire productive. 

Des approches de ce genre permettraient de constituer des fonds propres 
avec l'argent deja verse aux collectivites sous forme de prestations sociales. Elles 
permettraient de renforcer le bassin de competences qu'exigent les travaux d'en-
tretien et la mise sur pied d'entreprises satellites. Cela donnerait aux autochtones 
le sentiment d'exercer un plus grand controle sur le mieux-etre de la collecti-
vite et d'avoir un parc domiciliaire qui soit un actif precieux et une source de fierte. 

La seconde methode a laquelle les collectivites autochtones peuvent avoir 
recours pour generer plus de ressources consiste a accroitre les contributions 
financieres de la collectivite et des menages. Actuellement, si l'on fait abstraction 
des logements de la SCHL, on se trouve confronts a deux extremes: 1) un certain 
nombre de logements dont la construction est entierement ou largement financee 
par les occupants, soft independamment, soit avec la caution de la bande; 2) une 
majorite de logements pour lesquels la bande ne percoit pas de loyer. (Les occu-
pants sont frequemment tenus d'assumer une part du coiit des services commu-
nautaires et publics.) On devrait percevoir des loyers correspondant a 25 % du 
revenu — c'est la formule normalement utilisee pour les logements sociaux dans 
les collectivites hors reserve' — avec un maximum aligns sur les loyers du marche 
regional, pour constituer un capital destine aux grosses renovations et a la cons-
truction de nouveaux logements. Une part importante des gains pourrait ben& 
ficier d'une exemption comparable a l'exemption personnelle 	ce qui 
eviterait que les gens se decouragent dans leur cheminement vers l'autonomie. 

Il sera difficile pour les collectivites de Premieres nations d'imposer des 
loyers a oh it n'y en a pas aujourd'hui. On devra proceder graduellement, en met-
tant d'abord l'accent sur l'entretien et les reparations, de maniere que les locataires 
tirent un avantage immediat de leur participation. 

Les frais d'entretien et les loyers seraient beaucoup mieux accept& si le gou-
vernement federal versait une allocation-logement aux assistes sociaux vivant dans 
des logements appartenant aux bandes. En fait, cela reviendrait a poursuivre une 
politique actuellement en suspens a cause des restrictions budgetaires. A notre 
avis, le gouvernement devrait completer les ressources communautaires en 
offrant des allocations-logement aux beneficiaires de l'assistance sociale. Il pour-
rait proposer des allocations-logement suffisantes pour creer une reserve finan-
ciere destinee a l'entretien des logements existants. Un entretien effectue en temps 
opportun ralentit la deterioration du parc immobilier, et c'est un moyen extreme-
ment efficace d'ameliorer les conditions de vie. Les allocations-logement pour 
l'entretien et l'assurance coliteraient environ 40 millions de dollars par an (voir 
tableau 4.4, page 452). 
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Une troisieme facon de mobiliser les ressources consisterait a offrir rocca-
sion, a ceux qui peuvent et veulent la saisir, de contracter un emprunt et d'ac-
querir ainsi un droit de propriete sur le logement qu'ils occupent. Beaucoup de 
ménages seraient peut-titre disposes a investir plus d'argent dans leur logement 
s'ils etaient Ars d'en profiter eux-memes ou de realiser un gain a la vente, mais 
beaucoup d'entre eux auront aussi besoin d'une aide financiere qui pourrait pren-
dre la forme de primes d'encouragement a l'accession a la propriete. Toutes sortes 
de possibilites s'offrent a cet egard : bonifications d'interet, prets partiellement 
remboursables, subventions d'apport initial, etc.56  Nous recommandons aux 
Premieres nations et aux gouvernements de bien scruter ces diverses formules. 

Les reussites 
Pour satisfaire leurs besoins en matiere de logement, les collectivites de Premieres 
nations doivent reunir les fonds, la main-d'oeuvre et les materiaux qui leur sont 
necessaires en faisant appel a des sources diverses. Elles peuvent du reste s'inspirer 
de l'exemple des autres. Sous ce rapport, certaines collectivites ont fait preuve de 
beaucoup d'imagination. 

Au Quebec, la collectivite de Gesgapegiag a tree un programme de loge-
ment dynamique dans le cadre duquel elle utilise a la fois les subventions au loge-
ment du MAINC, les fonds de la SCHL et un pret de la caisse populaire Desjardins 
locale'. Le gouvernement de la bande garantit les prets accordes a ceux qui four-
nissent la preuve qu'ils sont capables de rembourser des prets hypothecaires a long 
terme. II utilise egalement les fonds de rassurance-chomage pour assurer la for-
mation en tours d'emploi de la main-d'ceuvre locale. La collectivite a elabore un 
programme de formation dans des domaines comme la plomberie, la menuiserie 
et relectricite. 

La collectivit6 de Premiere nation de Westbank en Colombie-Britannique 
finance ses logements grace au MAINC, au programme de logement locatif de la 
SCHL et a rapport financier des proprietaires. Une societe autochtone de l'Alberta 
livre des maisons prefabriquees a la collectivite. Les fonds des services publics et 
les contributions des proprietaires permettent de couvrir les frais de construc-
tion des fondations et on recrute de la main-d'oeuvre locale pour monter les 
maisons expediees de l'Alberta. Cette formule d'interdependance, qui a donne 
de bons resultats jusqu'a present, ne va pas sans risque: it suffit d'un partenaire 
qui nest pas au rendez-vous pour tout compromettre. 

Le programme immobilier de la nation crie d'Ouj6-Bougoumou au 
Quebec a ete etabli dans le cadre de l'accord portant creation du village d'Ouje-
Bougoumou. Les subventions au logement du MAINC et les fonds affect& aux 
logements sociaux par la SCHL ont ete utilises pour constituer un capital represen-
tant requivalent de 117 logements. Ce fonds a permis a la collectivite de mettre 
au point des plans de construction realistes comportant des achats en vrac et un 
calendrier financierement avantageux. Les economies ainsi realisees ont servi 
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constituer un fonds de credits renouvelables. Le programme d'Ouje-Bougoumou 
comprend deux parties : le programme d'accession a la propriete, qui permet de 
construire des logements a haute efficacite energetique et d'un prix abordable 
pour les families dont le revenu annuel est d'au moins 21 000 $, et le pro-
gramme de location destine aux personnes a revenu fixe, aux assist& sociaux et 
aux personnes a faible revenu. 

L'Old Masset Development Corporation (oMDc) de la Colombie-
Britannique a etudie une autre methode pour planifier la construction de 
200 maisons au cours des sept prochaines annees. Pour pouvoir realiser ce plan, 
la collectivite d'Old Masset attend que le gouvernement confirme qu'il lui don-
nera acces a 1 000 hectares a Haida Gwaii, lieu traditionnel d'exploitation 
forestiere. Lompc serait autorisee a exploiter les ressources forestieres pour ali-
menter i'exportation et approvisionner les scieries locales. La societe pourrait ainsi 
amasser des capitaux pour le logement et disposer de bois d'oeuvre meilleur 
mardie, ce qui permettrait de recluire le cofit d'ensemble de la construction domi-
ciliaire dans la collectivite. Un tel arrangement devrait aussi avoir d'excellentes 
retombees economiques. 

Quelques collectivites de Premieres nations en Ontario, au Quebec et en 
Alberta ont cree des programmes en utilisant les fonds du gouvernement comme 
point de depart, leur principal objectif &ant d'encourager la propriete indi-
viduelle. Plusieurs collectivites — Six-Nations, Gesgapegiag, Cris d'Ouje-
Bougoumou — ont reussi a financer la construction de logements au moyen de 
«fonds de roulement», capitalises au depart grace aux subventions au logement 
du MAINC, et continuellement reconstitues grace aux remboursements des press 
au logement qu'effectuent les membres de la collectivite. 

Ces divers exemples montrent 	faut exercer un leadership efficace 
dans la collectivite, utiliser les programmes existants de facon imaginative et faire 
intervenir plusieurs acteurs et ressources. Ces reussites, ainsi que celles d'orga-
nisations immobilieres desservant les Metis, les Inuit et les autochtones citadins, 
montrent les resultats auxquels on peut aspirer en augmentant l'emprise autoch-
tone et en utilisant le logement comme moyen de developpement et de revita-
lisation des collectivites. 

En juillet 1995, le ministre des Affaires indiennes a annonce le lancement 
d'un programme pilote fort attendu dans cinq reserves du Canada afin d'etudier 
differentes approches a la construction de logements. Ce programme vise a 
accroitre i'utilisation des ressources locales afin de reduire les coats de cons-
truction, d'ameliorer la qualite des logements et de diminuer la dependance de 
la collectivite a regard des entrepreneurs, des fournisseurs et des gens de metier 
de l'exterieur. Le MAINC versera une contribution de 50 000 $ par unite pour la 
construction d'un maximum de cinq maisons dans cinq collectivites. Les 
realisateurs de ces projets devront utiliser les ressources locales, y compris les 
materiaux produits sur place (bois rond, bois d'oeuvre, sable, gravier, etc.) et ils 
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devront recruter des chOrneurs locaux qui touchent des prestations d'aide sociale. 
Voila certainement des pistes a explorer. 

Estimation des depenses gouvernementales requises 

II faudra investir 5,1 milliards de dollars pour lancer, en 1997, un programme 
decennal destine a remettre en etat le parc immobilier des reserves, a fournir des 
logements a ceux qui en attendent et a absorber la croissance demographique 
prevue. L'essentiel des depenses serait consacre a la construction de nouvelles 
unites. A l'heure actuelle, it faudrait remplacer 6 500 maisons et en batir 11 000; 
pour l'avenir, it faudra construire 30 100 unites nouvelles et en remplacer 4 000 
avant qu'un meilleur entretien ne permette d'enrayer la deterioration rapide du 
parc immobilier existant". Si le debut de cette operation de rattrapage etait 
retarde, les coats seraient encore plus eleves car les logements continueraient 
se delabrer dans l'intervalle. 

De gros travaux de reparation et de renovation s'imposent par ailleurs. On 
estime que 14 000 unites ont besoin de reparations importantes dont le coat 
moyen est de 30 000 $. Ces travaux permettraient d'eliminer les petites repara-
tions courantes effectuees chaque annee dans quelque 4 000 unites. On aurait 
alors des logements repondant pleinement aux normes. Le coin des reparations 
mineures serait couvert grace au fonds d'entretien regulier du parc immobilier 
existant et aux contributions des menages. 

Vivre dans une maison neuve cane aussi de l'argent. Le chauffage et les 
services publics content en moyenne 2 100 $ annuellement par logement; pour 
5 160 nouvelles unites par an, it en coitterait 11 millions de plus pour le 
chauffage, l'electricite et autres services publics. Il faut ajouter a cela que des fonds 
suppl6mentaires sont necessaires pour la prestation du programme. 

Ou trouver l'argent? On estime a environ 140 millions de dollars par an 
les coats de logement actuels pour les collectivites de Premieres nations. Ce mon-
tant inclut les frais de chauffage et autres services publics, ainsi que les loyers et -
les hypotheques. Il comprend egalement la participation d'environ 6 000 ménages 
qui assument la totalite des coats lies au logement et aux services. Les Premieres 
nations contribuent de leur cote au moyen des fonds de formation et d'un 
apport de competences. 

D'apres les calculs effectues par le MAINC sur la base du recensement de 
1991, 16 % seulement des ménages vivant en reserve sont capables d'assumer 
integralement le coat de leur logement. La moitie des 84 % restants participe par-
tiellement aux frais, alors que l'autre moitie est incapable de le faire. Il est bien 
evident que les collectivith de Premieres nations sont fortement tributaires du 
concours des gouvernements dans le domaine du logement. Pour etablir nos pro-
jections, nous partons du principe que les membres des Premieres nations pour-
ront assumer un tiers du coat de construction et de reparation dans le cadre d'un 
programme de rattrapage, et un tiers du coin de fonctionnement et d'entretien 
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des nouveaux batiments. C'est une estimation qui presuppose que les Premieres 
nations feront preuve de creativite dans l'utilisation des ressources dont elles dis-
posent, comme nous en avons deja discute. (Cette estimation est globale et 
approximative. La participation variera en effet considerablement d'une collec-
tivite a l'autre, en fonction du niveau d'emploi et de revenu et de la disponibi-
lite des materiaux de construction, des competences necessaires et d'autres 
facteurs.) 

Pour estimer les depenses gouvernementales, nous sommes egalement 
partis du principe que la moitie de la contribution du gouvernement sera 
destinee a couvrir le coiit de construction et de reparation sous forme de sub-
ventions d'equipement, et qu'il s'engagera a utiliser Faure moitie pour le rem-
boursement echelonne de la dette". En effet, nous ne voulons pas proposer que 
la part du programme de rattrapage assumee par le gouvernement soit entiere-
ment financee par l'emprunt : cela differerait une part trop importante des 
cans et provoquerait un end ettement tres lourd pour les Premieres nations. 

Le calcul des depenses que le gouvernement devra engager s'appuie sur ces 
donnees et postulats et suppose que la construction neuve et les travaux de repa-
ration se poursuivront regulierement au cours des 10 prochaines annees (voir 
tableau 4.4). Le montant des subventions d'equipement necessaires pour les cons-
tructions nouvelles et les grosses reparations est de 169 millions de dollars par 
an; it demeure constant et represente une modeste augmentation par rapport aux 
136 millions que le MAINC depense actuellement. II faudra cependant des fonds 
supplementaires pour assurer le service de la dette et pour gerer et entretenir le 
parc de logements neufs; ces fonds augmenteront avec l'importance du parc. 
Enfin, l'entretien et l'assurance des logements existants exigent un soutien 
financier annuel constant. Ces estimations montrent clairement que dans le 
domaine du logement, le defi pour les Premieres nations ne tient pas tant au 
nombre des constructions nouvelles qu'a la qualite des logements neufs et a l'en-
tretien du parc existant. Lorsqu'on construit une maison, it fact egalement 
amenager et viabiliser le terrain. Comme le nombre des nouvelles unites prevu 
dans le cadre du programme de rattrapage est sensiblement plus eleve qu'a 
l'heure actuelle (environ 4 000 maisons sont construites chaque annee), une aug-
mentation du budget prevu pour la mise en place de l' infrastructure des services 
municipaux s'avere necessaire. 

Au bout de 10 ans, lorsque la penurie de logements aura ete resorbee et que 
le parc sera constitue par des logements de bonne qualite et bien entretenus, seuls 
les nouveaux ménages auront besoin qu'on leur fournisse des logements. Le 
nombre des constructions nouvelles par an tombera donc a moires de la moitie 
de ce qu'il etait pendant la periode de rattrapage. Les subventions de capital 
diminueront considerablement ainsi que le montant des nouveaux engagements 
concernant les prets au logement et les services publics. 
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TABLEAU 4.4 
Depenses federales supplementaires requises annuellement pour doter 
les reserves de logements convenables, sur une periode de 10 ans et 
moyennant un financement partiel 

1997 	 2006 2007 

(en millions de dollars) 

Construction de nouveaux logements et grosses reparations 

Subventions d'equipement 169 169 90 

Service de la dette (y compris l'entretien) 23 230 242 

Chauffage, electricite et autres services 
(1 400 $ par unite) 7 72 75 

Execution du programme 15 15 15 

Depenses gouvernementales consacrees 
aux logements neufs ou repares (1+2+3+4) 214 486 422 

Entretien et assurance du parc existant 40 40 40 

Total des depenses federates (5+6) 254 526 464 

Moins depenses actuelles (141) (141) (141) 

Augmentation des depenses gouvernementales 113 385 323 

Note 
On a suppose que la construction d'un nouveau batiment couterait 90 000 $, les gros travaux de repa-
ration ou de renovation, 30 000 $, le chauffage, l'electricite et les services, 2 000 $. Ces coats de cons-
truction, de reparation et de fonctionnement sont analogues a ceux que le MAINC a presentes dans Assises 
d'un nouveau programme de logement dam les reserves (Ottawa, Approvisionnements et Services, 1990). 
Les chiffres du tableau ne representent que la part du gouvernement federal, soit deux tiers des coats 
totaux. On est parti du principe que les coats d'entretien et d'assurance representent 1 800 $ par an 
pour chaque nouvelle unite. On a calcule que le service de la dette combine a l'entretien et a l'assu-
rance s'eleve a 1 % du montant du pret par mois. On a deduit du total des depenses du gouvernement 
federal les montants que celui-ci consacre actuellement aux nouveaux logements dans les reserves : les 
subventions d'equipement du MAINC (136 millions) plus 5 millions environ au titre des subventions aux 
prets accordees par la SCHL en 1995-1996. II convient de noter que le MAINC et la SCHL devront egale-
ment assumer certaines depenses relatives au service de la dette, a l'entretien et a l'exploitation du parc 
actuel de logements dans les reserves au cours des 10 prochaines annees, conformement aux montants 
indiques au tableau 4.3. 

4.4 Le developpement 
des institutions autochtones 
C'est aux collectivites de Premieres nations qu'incombe maintenant la prestation 
des programmes de logement, mais le MAINC ne leur accorde que des fonds 
modestes pour creer et entretenir les structures de gestion et d'administration 
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necessaires a leur fonctionnement. Si l'on se fonde sur des frais generawc d'ad-
ministration qui representent 10 % du capital, le montant annuel fourni par le 
MAINC devrait etre de l'ordre de 14 millions de dollars. En realite, le MAINC n'af-
fecte que cinq millions de dollars a cette fin. La SCHL a consacre beaucoup plus 
d'attention et de ressources a la prestation du programme ainsi qu'a la gestion 
et a l'entretien du parc immobilier. Les subventions destinees a ces activites sont 
integrees aux transferts mensuels de la SCHL destines aux bandes en leur qualite 
de societes immobilieres sans but lucratif. Cependant, la moitie seulement des 
collectivites de Premieres nations se sont prevalues du programme de la SCHL, 
qui ne couvre que 20 % des logements dans les reserves'. 

Les conseils tribaux et les organisations de bande les plus actifs dans ce 
domaine semblent concentres dans le sud de l'Ontario, en Saskatchewan, en 
Colombie-Britannique et au Quebec; on trouve quelques groupes isoles en 
Alberta, au Manitoba et dans les Maritimes. Ailleurs, le logement n'est qu'une 
des facettes des activites du conseil de bande. A notre avis, c'est a l'echelon des 
nations ou a un echelon plus eleve que devrait s'effectuer l'elaboration des insti-
tutions nouvelles ou le renforcement de celles qui existent deja. De nombreuses 
collectivites de Premieres nations sont trop petites pour disposer de toute la 
gamme des competences techniques necessaires a la conception, a la prestation 
et au maintien d'un programme immobilier. Certaines collectivites ont com-
mence a creel- des organisations provinciales ou regionales, ainsi qu'on le cons-
tate en Colombie-Britannique (la First Nations Housing Society of B.C.) et en 
Saskatchewan (la Saskatchewan Indian Housing Corporation, qui releve de la 
Federation of Saskatchewan Indian Nations). 

En Colombie-Britannique, la Commission a entendu les representants de 
la nation des Secwepemcs, qui lui ont recommande de transferer les programmes 
de logement a des niveaux de gouvernement comme le leur, qui represente 
17 collectivites. 

[TRADUCTION] C'est une organisation suffisamment importante 
pour avoir la souplesse qu'exige la gestion de programmes a long 
terme ou de grands projets. Elle est juste assez vaste pour que son 
fonctionnement administratif soit efficace, tout en &ant assez petite 
pour etre a meme de rendre des comptes. Elle peut se reunir a inter-
vanes reguliers, ce qui permet aux collectivites de se sentir impliquees. 

Bruce Mack 
Nation des Secwepemcs 

Kamloops (Colombie-Britannique), 14 juin 1993* 

Les citations tirees de la transcription des audiences publiques de la Commission sont identifiees ainsi: 
nom de l'intervenant et de son organisme le cas echeant, suivi du lieu et de la date d'audience. Voir Un 
mot au sujet des sources en debut de volume. 
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La Commission estime qu'a l'echelon de la collectivite, les institutions 
regionales devraient cooperer avec les gestionnaires afin de concevoir des pro-
grammes et de reunir les moyens que necessitent la construction et fentretien des 
logements et la fourniture des services publics. Dans un regime d'autonomie gou-
vemementale, c'est a l'echelle des nations que de telles organisations ont leur place 
naturelle, ce qui n'empeche pas les nations d'unir leurs forces afin de disposer de 
moyens plus puissants. Les gouvernements ont un role vital a jouer, car il leur faudra 
collaborer avec les organisations autochtones afin de developper les domains oh elles 
sont deja fortes et, s'il n'y en a pas, de les cider a s'en doter. 

Ces institutions parviendront peut-etre a acquerir l'expertise necessaire pour 
organiser le financement et l'achat de materiaux de construction et pour fournir 
un soutien technique en matiere de logements et de services publics. Des orga-
nisations efficaces pourraient commencer a fonctionner tres rapidement si l'on 
detachait aupres d'elles du personnel de la SCHL et d'autres groupes specialises. 
(Les occasions qui se preteraient a la creation d'institutions financieres et a l'im-
plantation d'entreprises de materiaux de construction sont examinees plus bas 
dans la section consacree au developpement economique.) 

4.5 Conclusion et recommandations 
La politique et les programmes de logement dans les reserves sont a l'etude depuis 
1988. En 1990, le MAINC a rendu public un document de travail, Assises d'un 
nouveau programme de logement clans les reserves, et en 1992, le Comite perma-
nent des affaires autochtones a publie son rapport, Le logement des autochtones : 
Le temps d'agir. Des politiques ont, semble-t-il, ete proposees au Cabinet a maintes 
reprises, mais peu de choses ont change avant l'annonce du 25 juillet 199661. Si 
l'on construit et renove des maisons dans les collectivites, it n'existe toujours pas 
de regime valable pour l'entretien du parc existant et pour la constitution des 
ressources necessaires a son renouvellement. 

Pour sortir de cette impasse, les parties interessees devront faire du loge-
ment une question prioritaire et assumer leurs responsabilites. Nous avons 
surtout cherche ici a inciter les gouvernements ainsi que les ménages et les gou-
vernements des Premieres nations a agir en ce sens, a &fink leurs Mies et a mon-
trer qu'il est possible de s'en acquitter efficacement. 

Ce n'est que pas a pas que des progres pourront s'accomplir. Le besoin de 
logements convenables est trop pressant pour que l'on puisse attendre une 
autonomie politique complete avant d'agir, bien qu'une telle autonomie soit le 
fondement de toute politique a long terme. Des ameliorations considerables 
peuvent etre realisees a condition que le gouvernement supprime les restrictions 
qui font obstacle aux programmes, qu'il cree des conditions propices pour 
mieux entretenir et reparer le parc domiciliaire existant et pour accumuler les capi-
taux qui permettront de le remplacer, et qu'il apporte son soutien aux collectivites 
desireuses de s'attaquer au probleme du logement. 
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La Commission recommande : 
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Logements 
dans les 

collectivites 
de Premieres 

nations 

3.4.6 
Que le gouvernement du Canada, les gouvernements et les 
membres des Premieres nations s'engagent a fournir d'ici 10 ans 
les logements convenables dont ont besoin les membres des 
Premieres nations. 

3.4.7 
Que le gouvernement du Canada complete les ressources 
fournies par les membres des Premieres nations dans une pro-
portion de deux pour un ou en fonction des besoins, afin de 
creer un parc domiciliaire convenable d'ici 10 ans : 

en fournissant des subventions d'equipement et en s'en-
gageant a subventionner les prets pour la construction de 
logements neufs et pour la renovation des logements 
existants; 
en fournissant aux assistes sociaux et aux gagne-petit occu-
pant un logement les fonds qui leur permettent d'assurer 
et d'entretenir regulierement ce dernier; 
en versant aux assistes sociaux et aux gagne-petit des sub-
ventions au logement locatif dont les montants soient 
comparables a ceux des programmes destines aux collec-
tivites hors reserve; 
en offrant des primes d'encouragement a l'accession a la 
propriete. 

3.4.8 
Que les gouvernements et les membres des Premieres nations 
deploient tous leurs efforts afin de faire beneficier le logement 
et les services publics de ressources plus nombreuses, grace aux 
contributions financieres des residents sous forme de frais d'en-
tretien, de loyers ou de versements hypothecaires et a des con-
tributions en nature sous forme d'un apport de competences et 
de materiaux. 

3.4.9 
Que les gouvernements des Premieres nations prennent en 
main le plus tot possible le domaine du logement, qu'ils pro-
mulguent des lois claires concernant les titres fonciers et qu'ils 
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poursuivent leurs efforts en vue d'être autorises a utiliser les 
ressources d'autres programmes comme l'aide sociale pour en 
faire beneficier le secteur du logement. 

3.4.10 
Que les gouvernements des Premieres nations creent des insti-
tutions a l'echelle de la nation ou concluent des accords entre 
nations pour administrer les regimes fonciers et les regimes 
d'occupation des logements et qu'ils mettent en oeuvre des pro-
grammes immobiliers avec l'appui financier et technique du 
gouvernement du Canada. 

3.4.11 
Que le gouvernement du Canada soutienne les efforts deploy& 
par les collectivites de Premieres nations pour elaborer leurs 
propres regimes d'occupation des logements et programmes 
immobiliers, concevoir des fawns inedites d'utiliser l'aide sociale 
pour la construction de maisons, et creer des institutions supra-
communautaires. 

MM. 	11•1111111111111dill  
5. LE LOGEMENT 

DANS LES COLLECTIVITES 

HORS RESERVE 

Dans les collectivites hors reserve, ce sont surtout la pauvrete et la discrimina-
tion qui empechent les autochtones de trouver des logements convenables et 
abordables. 

5.1 Politiques et programmes 
En 1974, la SCHL a lance un programme de logement afin de repondre aux 
besoins des non-autochtones ruraux a faible revenu, ainsi qu'a ceux des autoch-
tones vivant dans des collectivites hors reserve de moins de 2 500 habitants. Le 
volet principal prevoyait l'accession a la propriete (disposition suspendue en 
1991) et des formules de location et de credit-bail selon lesquelles le client ver-
sait un montant calcule d'apres le revenu du menage, la difference etant prise en 
charge par l'Etat. Des subventions ponctuelles etaient aussi disponibles pour les 
reparations d'urgence. De 1992 a 1995, la SCHL a eu un programme d'auto-
assistance grace auquel ses clients pouvaient construire leurs propres maisons 
moyennant des paiements mensuels reduits. Le Programme d'aide a la remise en 
etat des logements, egalement disponible dans les reserves, etait encore offert en 
1995 aux autochtones vivant dans des collectivites hors reserve'. 
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Le Programme de logement des autochtones en milieu urbain de la SCHL 

etait destine a aider des societes immobilieres sans but lucratif a acheter des loge-
ments locatifs selon une formule de loyer calcule en fonction du revenu (25 
du revenu brut). La SCHL subventionne la difference entre les recettes que ces 
societes immobilieres tirent de la location des unites et leurs coilts de fonction-
nement. 

La SCHL a egalement longtemps joue le role de preteur de dernier recours 
dans les regions rurales et eloignees. Cette fonction a cependant perdu de son 
importance du fait que les prets prives sont devenus plus faciles a obtenir. 
Comme de tels prets sont calcules aux taux du marche, it est assez rare que les 
autochtones aient le revenu voulu pour s'en prevaloir. 

La SCHL a cesse d'accorder sa garantie pour les nouvelles unites cons-
truites dans le cadre de ces programmes a compter du la janvier 1994. La fourni-
ture d'unites renovees s'est poursuivie en 1994 et en 1995. Les depenses effectuees 
en 1994-1995, presentees au tableau 4.5, concernent donc presque uniquement 
les logements sociaux construits les annees precedentes. La majeure partie des 
subventions mensuelles sert a rembourser des prets que la SCHL assure ou accorde 
directement, et le reste, a entretenir le parc domiciliaire et a soutenir les acti-
vites des societes immobilieres. 

Au 31 decembre 1994, 9 088 des 24 815 unites administrees en vertu du 
Programme de logement pour les ruraux et les autochtones etaient occupees par 
des autochtones, la plupart dans le cadre de la formule d'accession a la propriete, 
tandis que 10 301 unites relevaient du Programme de logement des autochtones 
en milieu urbain. Le tableau 4.6 donne les depenses effectuees au titre des divers 
programmes sur une periode de neuf ans. 

La SCHL ne se borne pas a financer les programmes susmentionnes : elle 
contribue aussi a leur mise en oeuvre, notamment dans le domaine de la forma-
tion. La SCHL ne soutient pas financierement l'amenagement de l'infrastructure 

TABLEAU 4.5 

Depenses de la SCHL consacrees au logement d'autochtones vivant hors 
reserve, 1994-1995 

(en millions de dollars) 

Programme de logement pour les ruraux et les autochtones 75,5 

Programme de logement des autochtones en milieu urbain 94,8 

Programme de logement dans les regions eloignees 2,1 

Programme de reparations d'urgence 1,1 

Total 172,5 
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TABLEAU 4.6 
Depenses de la SCHL consacrees au logement d'autochtones 
ne vivant pas dans des reserves, de 1986-1987 a 1994-1995 

(en millions de dollars) 

Logement pour les ruraux et les autochtones 
	

446 

Logement des autochtones en milieu urbain 
	

538 

Rdnovation 
	

42 

Total 
	

1 026 

necessaire a la prestation de services collectifs d'adduction d'eau et d'egouts a pro-
prement parler, mais elle finance les travaux de viabilite des unites, notamment 
l'installation d'un puits, d'une fosse septique et le raccordement aux services 
publics. 

La plupart des provinces et des territoires participent au financement des 
logements sociaux. Depuis 1985, les coats du Programme de logement des 
autochtones en milieu urbain sont repartis entre Terre-Neuve, le Quebec, le 
Manitoba et la Saskatchewan. Depuis la meme date, Terre-Neuve, le Nouveau-
Brunswick, le Quebec, l'Ontario, le Manitoba, la Saskatchewan (partiellement), 
l'Alberta et les Territoires du Nord-Ouest se partagent les coats du Programme 
de logement pour les ruraux et les autochtones. L'Alberta avait egalement deux 
programmes de logement destines surtout aux menages autochtones, mais elle 
a mis fin a la construction de logements neufs. 

Les autochtones peuvent se prevaloir des programmes generaux de loge-
ment. Ces derneres annees, cependant, presque tous les programmes provin-
ciaux ont ete sensiblement reduits ou supprimes; aussi la concurrence pour 
l'occupation des logements existants et des unites neuves s'est-elle intensifiee. Le 
gouvernement des Territoires du Nord-Ouest administre un programme d'ac-
cession a la propriete dont les principaux beneficiaires sont les autochtones, car 
ils representent un pourcentage particulierement &eve de la population. 

Au 31 decembre 1994, 19 389 des 645 000 logements sociaux administres 
par la SCHL en dehors des reserves etaient exclusivement reserves aux autochtones. 
Trois pour cent environ des logements sociaux ont done ete attribues aux 
ménages autochtones necessiteux hors reserve, qui constituent de 5 a 6 % de la 
population canadienne vraiment dans le besoin. Lorsqu'ils satisfont aux criteres 
de justification des besoins appliques par les diverses localites, les autochtones 
peuvent acceder au parc general de logements sociaux. On sait que certain d'en-
tre eux le font, mais on ignore dans quelle proportion. 

Il n'existe aucune donne officielle publiee sur l'utilisation du parc general 
de logements sociaux par les autochtones, mais on peut s'en faire une assez bonne 
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idee. En Saskatchewan, selon une enquete non publiee du gouvernement provin-
cial, le pourcentage des autochtones qui vivent dans ces logements est superieur 
au pourcentage de la population gulls representent, mais non au pourcentage des 
menages dans le besoin. D'autre part, en 1994, la SCHL a verse plus de 32 mil-
lions de dollars de subventions au logement aux Inuit du Nord du Quebec dans 
le cadre de programmes generaux de logement sans but lucratif. 

Il est donc impossible de dire dans quelle mesure les besoins des autoch-
tones sont satisfaits par rapport a ceux des autres Canadiens. Ce qui est Clair, 
cependant, c'est que les programmes destines aux autochtones ont largement con-
tribue a les doter de logements convenables, sans toutefois repondre complete-
ment a leurs besoins. 

5.2 Le fondement institutionnel de l'autonomie 
Le logement dans les zones rurales, 
les regions eloignees et le Nord 

En milieu urbain, la plus grande partie de l'activite economique est tributaire de 
l'evolution du marche. Les gens construisent leur maison parce qu'elle represente 
un investissement et qu'elle leur fournit le gite dont ils ont besoin. Le proces-
sus tout entier est axe sur la revente possible de cette maison lorsqu'une famille 
decide de demenager. 

Dans les zones rurales, les regions eloignees et le Nord, la dynamique est 
loin d'etre la meme. Les gens ont des revenus insuffisants et les collectivites sont 
trop petites pour avoir un marche du logement. Les proprietaires n'ont guere d'es-
poir de rentabiliser leur investissement en louant leur maison ou en la revendant. 
Ajoutons que les coats de construction et d'exploitation sont nettement plus 
&eves qu'ailleurs. Les reseaux d'adduction d'eau et d'egouts, en particulier, 
content beaucoup plus cher que dans les zones peuplees du Sud, faute d'eco-
nomies d'echelle pour les installations centrales et les conduites principales. 

Dans les regions eloignees, les revenus en especes sont souvent tres faibles, 
en particulier lorsque les gens ont des activites traditionnelles, et le coat des pro-
duits est plus eleve que dans les zones urbaines et dans la plus grande partie du 
Sud. C'est pourquoi de nombreux groupes representant les autochtones dans les 
regions rurales et eloignees ont critique la formule de credit-bail de la SCHL parce 
que le loyer et le remboursement de la dette doivent representer 25 % du revenu 
brut. Dans la meme veine, l'Inuit Tapirisat du Canada (rrc) a fait remarquer que 
le Programme d'aide a l'accession a la propriete (PAAP) de la Societe d'habitation 
des Territoires du Nord-Ouest s'est revele interessant pour les Inuit, mais que 
ceux-ci etaient souvent trop pauvres pour assumer leur part des cam'. Dans son 
temoignage devant la Commission, le ministre du Logement des Territoires du 
Nord-Ouest, Don Morin, a declare qu'un candidat sur 100 seulement reunis-
sait les conditions necessaires pour obtenir un logement en vertu du PAAP". 
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On a essaye d'autres moyens de satisfaire les besoins. De 1985 a 1990, la 
SCHL a offert a ceux que cette formule pouvait interesser la possibilite de cons-
truire eux-memes leur maison au lieu de passer un contrat de credit-bail. Ce pro-
gramme pilote de logement pour les ruraux et les autochtones permettait aux Bens 
de construire leur maison et d'en devenir ainsi partiellement proprietaires au lieu 
de verser 25 % de leur revenu pendant 25 ans. La methode a donne de bons 
resultats dans le nord du pays°. 

Au cours de nos audiences, des temoins ont exprime leur sentiment de frus-
tration devant les programmes de logement rigides et mal adaptes aux conditions 
des collectivites rurales et eloignees. Par exemple, la responsable du Programme 
de logement pour les autochtones hors reserve de l'ile-du-Prince-Edouard a 
demande pourquoi la SCHL exigeait que son organisation lance un appel 
d'offres national lorsqu'un premier pret hypothecaire de cinq ans arrive a 
echeance. Uorganisation a constate que lorsque les services sont administres a dis-
tance, la qualite en souffre et qu'il est parfois impossible de rejoindre les 
personnes-ressources designees. Certains temoins ont egalement critique les 
regles rigides que la SCHL impose pour faire une distinction entre les secteurs qui 
obeissent aux regles du marche et ceux qui echappent a son influence, ce qui ne 
leur parait pas justifie a l'Tle-du-Prince-Edouard. Lorsqu'on a propose a la SCHL 
d'utiliser le volet aide a l'accession a la propriete du Programme de logement pour 
les ruraux et les autochtones afin de faciliter la construction d'un petit village, 
elle a repondu que c'etait impossible parce que celui-ci se trouvait dans une zone 
soumise au jeu des mecanismes du marche. Mme Ellsworth deplore la position 
de la SCHL: [TRADUCTION] «En vertu de cette politique nationale de zones tri-
butaires et non tributaires du marche [...] it ne reste pratiquement aucun secteur 
de l'ile-du-Prince-Edouard qui ne soft pas designe zone de marche" .» 

Tony Andersen, president du conseil d'administration de la Torngat 
Regional Housing Association au Labrador, nous a dit que les maisons construites 
dans les annees 60 et 70, d'apres des plans du Sud et sans egard au climat 
septentrional, avaient immediatement revele des vices de structure qui, a moins 
d'ameliorations coliteuses, leur garantissait tout au plus une duree de vie utile 
de 20 ans. Il a ajoute ce qui suit: 

[TRADUCTION] La conception des logements nous est encore souvent 
imposee, en particulier lorsque l'argent vient des programmes mis en 
oeuvre en vertu de la Loi nationale sur ?habitation [...] par des tech-
niciens d'autres regions du monde ou, en tout cas, d'autres regions 
du Canada. L'Association considere que de la fondation jusqu'au toit, 
les logements doivent etre concus avec la participation de ses 
membres, condition indispensable pour qu'ils soient respectes par les 
personnes qui y vivent. 

Tony Andersen 
Torngat Regional Housing Association 

Nain, Labrador (Terre-Neuve), 30 novembre 1992 
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Il est indispensable de laisser les autochtones exercer leur contrOle et de leur 
donner les moyens institutionnels de le faire si l'on veut que les programmes 
repondent aux besoins des collectivites locales. Eelaboration de cette base insti-
tutionnelle a beaucoup progresse depuis une dizaine d'annees, mais les progres 
realises sont aujourd'hui gravement compromis. Dans les regions rurales et 
eloignees, ce sont les institutions qui fournissent des services payants qui pre-
dominent. La disparition des programmes de logement hors reserve menace 
directement l'existence de ces institutions, puisqu'elles verront leurs sources de 
recettes se tarir. 

L'organisme d'aide au logement le plus ancien est celui de la Manitoba 
Metis Federation. Dans son memoire a la Commission, la Federation soulignait 
qu'elle s'occupe de questions de logement depuis sa creation en 1967 et qu'elle 
avait contribue a la creation du Programme de logement pour les ruraux et les 
autochtones67. Elle a etabli une direction du logement en 1979 et assure depuis 
lors l'execution du Programme. Pendant sept ans, elle a gere les programmes de 
logement dans le cadre d'ententes tripartites avec la SCHL et la Societe manito-
baine d'habitation et de renovation. En 1992, les recettes recueillies grace aux 
services payants s'elevaient a 1 731 245 $, et la Federation avait au moins un agent 
de promotion immobiliere et un conseiller en logement dans chacun de ses six 
bureaux regionaux. En 1995, les recettes ont ete pratiquement inexistantes. 

Au cours de son intervention, le ministre responsable du Logement pour 
les Territoires du Nord-Ouest nous a explique la serie de compressions budge-
taires qui avaient ete pratiquees depuis 1991 et les difficultes auxquelles le 
gouvernement territorial avait del faire face dans le dossier du logement. Il a 
fait remarquer qu'en 1993, on avait enregistre une penurie de logements de 
3 500 unites et gull fallait construire au moins 400 a 500 unites simplement pour 
faire face a l'augmentation de la demande. 

[FRADUCTION] Nous avons un plan qui nous permettrait de mettre 
fin a notre dependance a l'egard du gouvernement federal et du 
gouvernement territorial, tout en offrant la possibilite a un plus 
grand nombre des notres d'acceder a la propriete et de regler eux-
mesmes leurs problemes. Mais, quel que snit le plan, it faut des fonds 
de demarrage, et c'est malheureusement ce qui nous manque. 

Don Morin 
Ministre du Logement des Territoires du Nord-Ouest 
Hay River (Territoires du Nord-Ouest), 17 juin 1993 

Au cours des 20 derrieres annees, le gouvernement federal a ete un chef 
de file dans le domaine du logement social et du logement autochtone et it a asso-
cie les gouvernements provinciaux a ses efforts grace a des ententes de partage 
des coats. Son retrait de ce domaine, au moment meme ou de nombreuses 
provinces reduisent leurs subventions au logement social, menace les efforts 
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entrepris et compromet les progres deja realises en ce qui concerne le logement 
des autochtones hors reserve. 

Manifestement, des strategies communes et un effort concerte de l'en-
semble des gouvernements et de tous les organismes autochtones charges du 
logement s'imposent pour que s'opere le rattrapage propose dans le present 
chapitre. Nous invitons donc toutes les parties a engager les ressources necessaires, 
y compris celles qui pourraient decouler d'initiatives de construction prises par 
les autochtones eux-memes. 

Les marches urbains 
Avoir un logement convenable et abordable est depuis longtemps une priorite 
et un besoin pour les autochtones citadins. Comme beaucoup de temoins l'ont 
fait remarquer a la Commission, le probleme principal dans les centres urbains 
est evidemment la rarete de tels logements et l'attitude discriminatoire de cer-
tains proprietaires d'immeubles locatifs". 

Au cours des 30 dernieres annees, la migration des autochtones vers les 
villes a considerablement augmente. En 1991, 25,6 % des autochtones vivaient 
dans les regions metropolitaines de recensement de Halifax, Montreal, Ottawa-
Hull, Toronto, Winnipeg, Regina, Saskatoon, Calgary, Edmonton, Vancouver 
et Victoria'. Comme cet exode rural n'est pas pret de finir, les autochtones ont 
de plus en plus de difficulte a trouver des logements abordables. Souvent, ils vont 
s'installer dans des quartiers ou les proprietaires sont prets a les accueillir. 
Uatmosphere y est parfois celle d'un ghetto : interventions policieres musclees, 
fenetres grillagees et scenes de violence quotidiennes liees a la drogue et a l'al-
cool. Ce ne sont pas des quartiers reves pour &ever une famille. 

C'est a la fin des annees 60 et au debut des annees 70 qu'on a vu les efforts 
pour loger les autochtones decemment, a prix abordable, commencer a se 
deployer dans les zones urbaines. La societe sans but lucratif Kinew Housing a 
ete creee en 1970 pour tenter de repondre aux besoin immobiliers des autoch-
tones a Winnipeg; d'autres programmes ont suivi a Toronto, Fredericton, 
Edmonton et Saskatoon. La SCHL a etabli son programme de logement des 
autochtones en milieu urbain en 1978 afin d'aider les societes ou cooperatives 
immobilieres sans but lucratif a acheter, construire, renover et exploiter des 
logements locatifs. Au Canada, on trouve aujourd'hui 92 societes de logement 
urbain pour les autochtones et leurs actifs depassent tres probablement les 
500 millions de dollars". En date du 31 decembre 1994, ces societes adminis-
traient 10 301 logements, selon les donnees fournies par la SCHL. 

Les logements fournis par ces societes immobilieres, comme l'ont revele les 
entretiens avec les locataires, ont ete benefiques a maints egards, notamment en 
ce qui concern la stabilite familiale, les etudes, la preservation et le renforcement 
de l'identite culturelle et, dans la majorite des cas, l'amelioration des relations 
entre autochtones et non-autochtones. De plus, l'environnement stable assure 
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par ces societes a permis aux locataires de se trouver des emplois, de poursuivre 
leurs etudes et, dans certains cas, de s'acheter une maison. Grace aux services de 
counselling offerts, ces societes ont egalement aide les locataires a acceder aux 
ressources gouvernementales et autres et a accroitre ainsi leurs chances de devenir 
autonomes. 

Les societes de logement ont plusieurs clefts a relever, car le gouvernement 
ne prend plus aucun engagement en vertu du Programme de logement des 
autochtones en milieu urbain. Consequence immediate de cette decision, ces 
societes ne peuvent plus repondre aux besoins persistants de logements sociaux. 
Les representants des groupes autochtones urbains qui ont comparu devant la 
Commission ont dit qu'ils avaient de longues listes d'attente et que ces listes 
risquaient de s'allonger. 

Dans l'immediat, l'absence de toute nouvelle arrivee d'aide financiere ne 
compromet pas la survie de ces societes, puisqu'elles ont des actifs et peuvent 
compter sur les loyers et les subventions gouvernementales percues pour les loge-
ments existants. Ces actifs ne sont cependant pas tres importants. C'est ainsi que 
la Gabriel Housing Corporation de Regina, qui a fait l'objet d'une des quatre 
etudes de cas realisees pour la Commission, a un actif de 13 millions de dollars 
et une dette hypothtCraire representant 96 % de son actif, les 4 % restants &ant 
constitues par les reserves pour remplacementsn. 

Lanciennet6 du parc immobilier pose aussi probleme. Environ 23 % des 
11 000 unites gerees par ces societes ont ete achetees entre 1971 et 1983, époque 
on les subventions etaient rares. Les societes ont souvent achete de vieilles 
maisons qui etaient meilleur marche et ne depassaient pas les prix unitaires 
maximums fixes par la SCHL, ce qui a augmente les coins d'entretien et de repa-
rations. 

Les reglements actuels de la SCHL interdisent aux societes immobilieres de 
vendre une maison qui n'est pas rentable, puisque l'hypotheque ne peut pas etre 
reportee sur une unite differente. Si l'on autorisait les societes a ventiler leurs gains 
dans les limiter d'un portefeuille d'unites et a utiliser les excedents pour en acheter 
de nouvelles, elles pourraient augmenter progressivement leur parc immobilier 
sans subvention supplementaire. (Au bout d'un certain temps, les prets sont rem-
bourses et les societes sans but lucratif se retrouvent dans la meme situation pri-
vilegiee que n'importe quel autre proprietaire qui n'a plus de dette.) Nous 
croyons que le gouvernement devrait assouplir les restrictions actuelles afire de 
donner aux societes de logements sociaux plus de liberte dans la gestion de leurs 
actifs et d'optimiser ainsi les services qu'elles fournissent. 

On devrait encourager les societes de logements pour les autochtones 
citadins a elargir leur mandat de maniere a faciliter l'accession a la propriete et 
a accroitre ainsi l'autonomie individuelle. D'autres mesures pourraient etre 
prises pour repondre aux besoins de la population autochtone croissante dans 
les zones urbaines : possibilite pour les gagne-petit desireux d'acceder a la 
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propriete de construire leur maison eux-memes; possibilite de credit-bail pour 
les locataires; vente directe de logements aux locataires. Un mandat elargi per-
mettrait aux societes immobilieres de continuer de repondre aux besoins d'ordre 
social grace a la fourniture de logements subventionnes a loyer abordable. Mais 
elles pourraient egalement creer des conditions aptes a rendre les autochtones 
citadins autonomes. 

II est egalement possible de promouvoir l'autonomie et l'accession a la pro-
priete en utilisant des approches telles que celle de Habitat for Humanity. Cette 
methode nous parait prometteuse dans les zones urbaines ainsi que dans les col-
lectivites autochtones et nous encourageons les autochtones, en particulier les 
jeunes, a collaborer avec cette organisation pour repondre a leers besoins en 
matiere de logement (voir le chapitre 4 du volume 4). 

Les societes de logements pour les autochtones ont d'autres dells a relever72. 
On leur a accorde de maigres ressources pour la formation et le perfectionnement 
de leur personnel et de leur conseil d'administration. Voici ce qu'on lit dans un 
rapport prepare pour la SCHL en 1988 : 

[TRADUCTION] Les dirigeants des institutions autochtones n'ont pas 
recu de formation en gestion de projets de dernarrage. La SCHL a 
encourage certains employes de ces institutions a suivre des cours des 
chambres immobilieres locales, mais en regle generale, les groupes 
autochtones ont ete livres a eux-memes, dans les etroites limites de 
temps et d'argent imposees par le programme". 

De nombreuses societes de logements pour les autochtones citadins n'ont 
pas toujours un portefeuille leur permettant d'etablir des systemes de gestion effi-
caces. (Selon les societes professionnelles de gestion immobiliere, it faut de 250 
a 400 logements pour avoir une masse critique.) Ces societes ont aussi eu ten-
dance a acheter des logements individuels tres disperses, ce qui alourdit leur 
charge administrative. 

La fourniture de logements sociaux par les societes sans but lucratif 
autochtones est une facon utile et viable de repondre aux besoins des autochtones 
dans les zones urbaines, mais it est peu probable que cette methode puisse 
satisfaire tous les besoins dans un &Lai raisonnable. Pour trouver une solution 
rapide a ces problemes, it faudrait utiliser le parc prive de logements locatifs. Dans 
beaucoup de regions oit la presence autochtone est appreciable, it existe un grand 
nombre de logements locatiIa prix abordable. Par exemple, en octobre 1994, les taux 
d'inoccupation etaient les suivants dans les grands centres urbains de l'Ouest du 
Canada : Calgary, 5,1 %; Edmonton, 8,7 %; Regina, 3,1 %; Winnipeg, 5,6%. On 
considere qu'un taux de 3 % est suffisant pour assurer une saine concurrence sur 
le marche locatif L'octroi de subventions au logement locatif est un moyen 
rentable de fournir des logements acceptables aux menages a faible revenu clans les 
zones urbaines. Les menages dont les prestations d'aide sociale constituent la 
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principale source de revenu recoivent des allocations-logement a titre de supple-
ment. Cependant, les menages a faible revenu n'ont pas toujours les moyens de 
trouver un logement convenable et ils ont donc besoin d'aide. 

Les subventions peuvent etre reliees a des logements bien determines ou 
encore etre attribuees aux menages sous forme d'allocations-logement qui per-
mettent de combler l'ecart entre le loyer moyen d'un logement convenable et le 
montant que le menage peut verser. Cette seconde forme d'assistance laisse un 
maximum de liberte au ménage. Essay& dans plusieurs provinces, la formule a 
donne d'assez bons resultats en general. 

Les allocations-logement offrent au moins une solution partielle a la dis-
crimination qui s'exerce sur le marche locatif, car elles donnent aux proprietaires 
une certain garantie que leurs loyers leur seront payes. On reconnait en general 
('existence de la discrimination et le fait que les autochtones trouvent rarement 
ce dont ils ont besoin sur le marche prive du logement'. Comme la protection 
contre la discrimination est inefficace, le besoin des societes de logements 
sociaux continuera de se faire sentir75. 

5.3 Estimation des depenses 
gouvernementales necessaires 
Selon une estimation preliminaire de la SCHL, fond& sur l'Enquete aupres des 
peoples autochtones de 1991, un tiers environ des menages autochtones vivant 
hors reserve manquent du plus strict necessaire. Pour avoir un logement con-
venable, ces menages doivent y consacrer plus de 30 % de leur revenu et ont en 
general besoin d'une aide gouvernementale. Le montant de cette aide varie 
selon les menages et est generalement plus &eve dans le Nord. 

D'apres ('EPA et les projections demographiques preparees pour la 
Commission, on estime qu'en 1996, 17 000 nouvelles unites sont necessaires 
pour repondre aux besoins de ceux qui ne vivent pas dans leur propre logement, 
et 37 000 logements ont a subir d'importantes reparations. En raison de la 
croissance demographique qui se produira au cours des 10 prochaines annees, 
21 600 menages de plus devront recevoir de 1'aide76. 

Comme nous l'avons vu a la section precedente, la forme de l'aide accord& 
variera selon l'endroit. Dans les centres urbains ou it existe un marche locatif, 
les allocations-logement conviennent tres bien et dispensent de construire de 
nouvelles habitations. Cette methode pourrait combler les besoins d'environ un 
tiers des personnes mal logees. Pour les deux autres tiers, l'aide au logement pren-
dra la forme de subventions hypothecaires. Si l'on part du principe que les 
menages dans le besoin sont capables de payer un tiers du coat, le financement 
public d'un programme decennal de rattrapage s'elevera a 37 millions de dollars 
la premiere annee pour atteindre 366 millions de dollars la dixieme annee'. Apres 
cette periode decennale, la construction suivra simplement le rythme de formation 
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des nouveaux menages; on construira donc 2 160 unites au lieu de 3 860 par an. 
Le nombre des nouveaux prets diminuera aussi considerablement et les subventions 
au logement et les subventions hypothecaires augmenteront de 10 millions de 
dollars par an a partir de ce moment, au lieu des 31 millions annuels pendant 
la periode de rattrapage. 

5.4 Conclusion et recommandations 
Les autochtones vivant hors reserve ont manifestement besoin de logements sub-
ventionnes. Quelles qu'aient ete les divergences d'opinion sur les points de 
detail, la Commission a constate que les leaders, les experts et les representants 
des collectivites convenaient en general qu'il fallait retablir les programmes de 
la SCHL visant ce groupe d'autochtones, en y apportant les modifications appro-
priees pour en accroitre l'efficacite et stimuler l'autonomie individuelle. 

Les autochtones ont accompli de reels progres depuis une dizaine d'annees 
pour ce qui est de mettre en place les structures institutionnelles qui permettront 
de regler les problemes de logement dans les collectivites hors reserve. La 
Commission craint fort qu'apres avoir aide a doter d'une base institutionnelle les 
programmes de logement, le gouvernement federal n'en compromette la solidite 
en eliminant les programmes des de la SCHL. Nous croyons savoir que, tout au 
long de l'examen de ses programmes en 1994-1995, le federal a pris pour principe 
de reduire les activites de programme qui ne faisaient pas partie de ses fonctions 
de base. Beaucoup de programmes en ont souffert outre ceux de la SCHL. 

La Commission estime cependant que le retrait du gouvernement federal 
n'est pas realiste et que cette decision va a l'encontre d'une des responsabilites 
federales a regard des autochtones. En effet, it incombe aux gouvernements de 
s'assurer que les autochtones ont les moyens de se loger ou, dans le cas contraire, 
de venir a leur rescousse. Un immense effort de rattrapage s'impose et toutes les 
parties devront coilaborer. &ant donne les compressions budgetaires qui 
sevissent partout, le gouvernement federal ne peut pas presupposer que les 
provinces prendront la releve s'il se retire des programmes de la SCHL en vigueur 
dans les collectivites hors reserve. Ce retrait creerait en fait un vide et entrai-
nerait la perte de la masse critique de ressources qui est necessaire pour aller 
chercher, Cant dans le secteur prive que chez les autochtones, le complement de 
ressources qu'exige le succes d'un tel effort de rattrapage. 

RECOMMANDATIONS 

La Commission recommande : 

Logements 3.4.12 
hors reserve Que le gouvernement du Canada et les gouvernements des 

provinces et des territoires s'engagent a satisfaire completement 
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d'ici 10 ans, en collaboration avec les autochtones, le besoin de 
logements convenables des autochtones hors reserve. 

3.4.13 
Que les autochtones hors reserve deploient tous leurs efforts afin 
de faire beneficier le logement de ressources plus nombreuses, 
grace a des contributions en nature, a l'utilisation de materiaux 
locaux et a des societes immobilieres efficaces. 

3.4.14 
Que le gouvernement du Canada amen les gouvernements 
provinciaux et territoriaux a participer a une strategic destinee 
a repondre aux besoins immobiliers des autochtones vivant 
hors reserve : 

en retablissant et en augmentant le financement des nou-
veaux logements sociaux et les subventions hypothecaires 
dans le cadre des programmes de la SCHL destines aux 
autochtones hors reserve; 
en accordant plus d'autonomie et de latitude aux orga-
nismes autochtones qui assurent la prestation du pro-
gramme dans les regions rurales et en faisant de meme 
pour les soda& de logements sociaux en milieu urbain; 
en subventionnant le logement locatiflorsque cette option 
est rentable et qu'il existe un marche locatif. 

6. L'ENGAGEMENT FINANCIER 

NECESSAIRE D'ICI 10 ANS 

Revenons maintenant aux repercussions financieres de notre approche. Nous pro-
posons que les gouvernements s'engagent a fournir aux autochtones — avec le con-
cours de ceux-ci — des logements convenables et entierement adaptes a leurs 
besoins d'ici l'an 2007. Cela signifie 	faudrait prevoir suffisamment de 
nouveaux logements pour les nouveaux menages, pour les personnel qui sont en 
liste d'attente et pour les reserves ou des logements irrecuperables doivent etre 
remplaces. De plus, toutes les renovations et tous les Bros travaux de reparation 
dont le besoin se fait sentir aujourd'hui devraient etre acheves d'ici 10 ans. 
Dans les collectivites de Premieres nations, le gouvernement federal completerait 
les ressources fournies par les membres des collectivites en prenant a sa charge 
les deux tiers du coin de la construction neuve et des grosses reparations, la moitie 
grace a des subventions d'equipement, l'autre moitie grace a des prets. Le gou-
vemement federal assumerait eg-alement les frail d'entretien courant et d'assurance 
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RU 
du parc des logements neufs, ainsi que le coin du ehauffage et des services 
publics. II ferait de meme en ce qui concerne les logements actuels occupes par 
des assist& sociaux, et ce immediatement. Ailleurs, les gouvernements federal, 
provinciaux et territoriaux assumeraient les deux tiers du milt de remise en etat 
et d'augmentation du parc immobilier ou, la oh it existe un marche locatif, 
feraient beneficier les ménages necessiteux de subventions au logement locatif. 
Il est bien evident que le gouvernement federal devrait prendre l'initiative a cet 
egard, c'est-a-dire fournir toute l'aide financiere necessaire dans les reserves et 
prendre en charge la plus grosse part des besoins hors reserve. 

Comme on peut le voir au tableau 4.7, la mise en oeuvre de ce programme 
de rattrapage decennal exigera des depenses gouvernementales supplementaires 
qui totaliseront 228 millions de dollars la premiere annee et 774 millions la 
dixieme et demiere annee. Si le gouvernement federal maintient a peu pres a son 
niveau actuel la subvention d'equipement destinee aux reserves, it faudra des 
fonds supplementaires pour payer les subventions au logement locatif ou les sub-
ventions hypothecaires pour les logements neufs et renoves (23 millions de dol-
lars dans les reserves et 37 millions hors reserve, la premiere annee). Ces 
paiements, qui passent du simple au double la deuxieme annee, augmentent au 
meme rythme tous les ans jusqu'a la fin de la periode de 10 ans. II faudra egale-
ment de nouveaux fonds pour accelerer l'installation et la reparation des reseaux 
d'adduction d'eau et d'egouts dans les collectivites oh ces reseaux sont insuffisants 
ou presentent des risques pour la sante. Ces depenses supplementaires prennent 
cependant fin apres cinq ans. 

A la fin des 10 ann6es, la penurie de logements aura disparu, et les grosses 
reparations ne seront plus necessaires. La construction et les reparations dans les 
reserves diminueront donc a peu pres de moitie, les subventions d'equipement 
et les depenses de mise a niveau de l'infrastructure aussi. Le service de la dette 
et les depenses liees au chauffage, a l'electricite et aux autres services publics dans 
les reserves, ainsi que les subventions au logement locatif et les subventions 
hypothecaires hors reserve, dependent de la taille du parc des logements sub-
ventionnes, et ces depenses ne disparahront pas apres la periode de rattrapage. 
Les montants requis augmenteront au fit des annees, a mesure que le nombre des 
logements croitra, mais plus lentement que pendant la periode de rattrapage. 

D'apres ces projections, les autres depenses gouvernementales au titre du 
logement des autochtones recommenceront a augmenter apres une diminution 
ponctuelle a la fin de la periode de rattrapage. Il faut cependant tenir compte de 
deux autres facteurs. Premierement, les prets accordes pour les logements cons-
truits avant 1996 seront rembourses un jour ou l'autre; on n'aura donc plus 
besoin de subventionner le remboursement de ces prets. Par la suite, les prets a 
la construction pendant la periode de rattrapage seront rembourses. Uensemble 
des depenses publiques au titre du logement des autochtones ne continuera donc 
pas de croitre inexorablement. 
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TABLEAU 4.7 
Depenses gouvernementales supplementaires requises pour fournir des 
logements convenables aux autochtones sur tine periode de 10 ans 

  

1997 
	

2006 
	

2007 

(en millions de dollars) 

Dans les reserves 

Construction neuve et grosses reparations 
(5 160 logements par an, chiffre qui tombera a 3 000 apres 2006) 

Subventions d'equipement 	 169 	 169 	90 

Service de la dette (y compris l'entretien) 	23 	 230 	242 

Chauffage, electricite et autres services 	 7 	 72 	76 

Execution du programme 	 15 	 15 	15 

Depenses gouvernementales concernant 
la construction neuve et les reparations 	214 	 486 	423 

Entretien et assurance du part existant 	 40 	 40 	40 

Total des depenses de logement 
federales clans les reserves 	 254 	 526 	463 

Moins d6penses actuelles 	 (141) 	 (141) 	(141) 

Depenses federales nettes pour la construction 
de nouveaux logements clans les reserves 	113 	 385 	322 

Nouvelles depenses federales nettes pour les reseaux 
d'adduction d'eau et d'egouts clans les reserves 	78 	 23 	(20) 

Hors reserve 

Subventions au logement locatif et subventions 
hypothecaires (gouvernements federal, provinciaux et 
territoriaux; 3 860 logements par an, chiffre 
qui tombera a 2 160 apres 2006) 

	
37 	 366 	382 

Total des augmentations de cl6penses gouvernementales 
pour le logement, l'adduction d'eau et les egouts 228 	 774 	684 

Note : Les previsions concernant les systemes d'adduction d'eau et d'egouts comprennent les 55 mil-
lions de dollars necessaires pour renover les lama existants, et 23 millions de dollars pour couvrir l'aug-
mentation du nombre annuel des nouvelles constructions. 

Deuxiemement, et c'est ce qui importe le plus, si leur situation economique 
s'ameliore, les autochtones assumeront une plus large part des coCits de logernent, 
reduisant du m'eme coup celle des gouvernements. Comme nous l'avons indique 
ailleurs dans le rapport, on n'observe guere de progres dans ce domaine, mail une 
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autonomie economique beaucoup plus grande demeure tout a fait possible si l'on 
modifie les politiques. Nous sommes convaincus que, si l'on adopte les mesures 
recommandees dans notre rapport, les autochtones pourront realiser des gains 
economiques importants d'ici 10 a 20 ans. C'est la un objectif capital de nos propo-
sitions. Si Fon parvenait a eliminer la pauvrete chez les autochtones, non seulement 
les depenses liees aux programmes de logement diminueraient considerablement, 
mais les autochtones eux-memes contribueraient a renflouer les coffres du gou-
vernement. L'incidence d'une autonomie economique accrue des autochtones sur 
les finances publiques est examinee dans le chapitre 3 du volume 5. 

7. LE LOGEMENT, 

INSTRUMENT DE REVITALISATION 

DES COLLECTIVITIS AUTOCHTONES 

7.1 Developpement economique 
Le secteur de la construction et de l'entretien domiciliaires est excellent pour la 
creation d'emplois et d'entreprises chez les autochtones, etant donne sa forte pro-
portion de main-d'oeuvre locale. On prend pour hypothese que la construction 
d'une nouvelle unite demande 1,5 annee-personne, et les gros travaux de reno-
vation, 0,5 annee-personne. Les besoins sont ceux qui sont estimes dans le 
present chapitre, y compris les 42 700 nouveaux logements dont on a besoin hors 
reserve pour tenir compte de la croissance de la population en dehors des 
reserves. En 10 ans, it sera possible de creer environ 178 000 annees-personnes 
d'emploi uniquement dans le domaine de la construction, sans compter les 
emplois indirects (entretien, renovation, petites reparations), soit 17 800 emplois 
permanents a temps plein. Cela representerait pres du double du niveau actuel 
d'emploi des autochtones dans le secteur'. Afin d'optimiser les retombees pour 
les collectivites autochtones, it faudra assortir le programme de construction d'un 
effort reflechi d'exploitation des possibilites economiques. En effet, au fur et a 
mesure que l'argent gagne dans la construction augmentera et sera depense 
dans la collectivite, it deviendra possible de crier de nouvelles entreprises et d'ac-
querir des competences non seulement en construction et en financement, mais 
dans beaucoup d'autres domaines. 

Le potentiel autochtone est déjà considerable. En 1991, 6,1 % des autoch-
tones adultes ont declare qu'ils occupaient un emploi dans le secteur du batiment, 
comparativement a 4 % pour l'ensemble des Canadiens79. Le pourcentage d'en-
treprises de construction au Canada appartenant a des autochtones est superieur 
au pourcentage de la population adulte que les autochtones representent. Ces 
entreprises fournissent une large gamme de services, depuis les travaux d'exca-
vation jusqu'a la pose de cloisons seches, depuis le nivelage et le revetement des 
routes jusqu'a l'amenagement paysager80. Cependant, ces entreprises sont en 
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general petites; elles comptent en moyenne trois salaries chacune alors que les 
autres entreprises de construction en ont cinq, et les recettes par salarie sont 
faibles. Par rapport a la repartition de la population autochtone, les entreprises 
de construction privees sont assez nombreuses en Colombie-Britannique et 
hors des reserves, mais moins nombreuses ailleurs81. Dans les reserves, on trouve 
un plus grand nombre d'entreprises communautaires et de gens de metier 
independants. 

Dans les collectivites autochtones isolees, le secteur du batiment est en 
general axe sur les besoins locaux. On construit peu de maisons chaque annee 
dans les reserves eloignees, et en l'absence d'autres possibilites d'emploi, les 
gouvernements des bandes essaient de maximiser le travail remunere et la for- 
mation en cours d'emploi. C'est souvent a reloignement geographique 	faut 
attribuer le peu de possibilites dont beneficient les gens de metier ou les entre-
prises en dehors de la collectivite. 

Dans les zones plus peuplees, les entreprises autochtones participent de plus 
en plus a la vie des grands marches, mais it reste que les gouvernements autoch-
tones, s'efforcant de tirer le maximum de leurs budgets de logement, ne donnent 
la preference aux entrepreneurs locaux que si ceux-ci sont concurrentiels. 

Un essor de la construction neuve et des travaux de refection n'aurait pas 
pour seul effet de creer des emplois et d'augmenter les profits. Il permettrait aux 
entrepreneurs de s'attaquer a des travaux plus complexes et d'acquerir ainsi 
l'experience necessaire avant de s'aventurer sur le marche regional. Uindustrie 
autochtone du batiment pourrait ameliorer son savoir-faire technique et ses 
competences en gestion de grands projets, domains oh elle accuse un retard. (Le 
chapitre 5 du volume 2, contient une analyse des connaissances et competences 
specialisees requises pour le developpement economique.) 

Des gains plus considerables sont possibles si les collectivites cooperent et 
mettent leurs ressources en commun. Par exemple, grace a des regroupements, 
le secteur du batiment pourrait franchir le seuil ou l'achat de materiel specialise 
devient profitable. Les collectivites pourraient etre coproprietaires d'entreprises 
dont elles assureraient l'exploitation en commun ou s'entendraient pour recourir 
au savoir-faire des gens de metiers de l'une et de l'autre, en particulier lorsqu'il 
n'existe pas de marche regional offrant des possibilites de croissance et de spe-
cialisation pour les entreprises autochtones. La Compagnie de Construction crie 
(Quebec) L' est un exemple de ce potentiel de cooperation que nous donnons 
au chapitre 5 du volume 2. Etablie en 1976, cette societe a eu tout d'abord pour 
mandat de construire des maisons dans des collectivites cries. Elle s'est ensuite 
diversifiee dans le domaine de la voirie, des travaux d'infrastructure et de reno-
vation, et des projets environnementaux. En 1993-1994, son chiffre d'affaires 
s'elevait a pres de 66 millions de dollars, ses benefices avant imp& a 4 253 000 $, 
et ses benefices nets a 2 678 082 $. Pendant la haute saison cette annee-la, elle 
employait 250 Cris sur tout le territoire82. 
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II en va de meme des materiaux de construction. Comme la plupart des 
collectivites autochtones sont trop petites pour avoir leur propre magasin et leur 
propre scierie, un regroupement de la demande locale, stimulee par le pro-
gramme de rattrapage, creera de nouvelles possibilites d'etablir des magasins et 
des usines ou de rendre les etablissements existants plus concurrentiels. Par 
exemple, a Wikwemikong, dans l'ile Manitoulin, les collectivites de Premieres 
nations de la region exploitent en copropriete un magasin de materiaux de cons-
truction. Certaines ne sont pas satisfaites du service et des prix qu'offre ce maga-
sin, mais on s'efforce actuellement de remedier au probleme. On a l'intention 
d'ouvrir un magasin a Sioux Lookout pour approvisionner les collectivites de la 
region, mais on craint que les fournisseurs actuels ne declenchent une guerre des 
prix. Une augmentation de l'activite dans le domaine du logement stimulera la 
demande de materiaux et fera de ce magasin et d'autres comme lui des eta-
blissements plus viables. Il y a aussi la possibilite d'entreprises satellites, comme 
a Fort Chipewyan, ou une entreprise de construction communautaire a cree un 
service de location d'equipement. 

L'utilisation de materiaux produits localement suscite de plus en plus d'in-
teret, et certaines collectivites se tournent vers la conception et la prefabrication, 
y voyant une source d'emplois permanents. En employant des materiaux de cons-
truction typiques, des maisons en kit, des maisons de bois rond et des elements 
prefabriques, eventuellement agrementes de motifs autochtones, les entreprises 
autochtones pourraient penetrer sur le marche national ou meme international. 
Au cours des 10 dernieres annees, la technologie des logements industrialises a 
fait de tels progres au Canada que certaines societes exponent la majorite de leurs 
produits, particulierement les maisons en bois rond, vers les marches les plus 
exigeants du monde. On pourrait creer une societe autochtone pancanadienne 
de materiaux de construction qui aurait pour vocation d'assembler et d'expe-
dier des maisons en kit se caracterisant par leur bas prix et leur style autochtone. 

Un essor du secteur de la construction domiciliaire pourrait avoir sur 
l'expansion economique des collectivites autochtones un effet d'entrainement 
beaucoup plus considerable que les possibilites offertes dans des secteurs directe-
ment lies au logement. Un tel essor apporterait beaucoup plus d'argent aux col-
lectivites qui, avec l'argent actuellement depense a l'exterieur, pourraient 
constituer un marche suffisant pour de nouveaux services locaux, par exemple 
des magasins d'approvisionnement ou des ateliers de reparation d'automobiles 
et d'equipement. Au chapitre 5 du volume 2, nous citons une etude realisee pour 
le conseil tribal des Shuswaps en Colombie-Britannique, qui a permis de cons-
tater que 81 % des depenses de consommation des six collectivites etudiees se 
faisaient en dehors de la reserve. Compte tenu de depenses moyennes de 16 700 $ 
par menage, les 457 menages de ces collectivites injectent 7,3 millions de dol-
lars par an dans l'economie non autochtone". Cela montre que le potentiel de 
developpement de services dans les collectivites serait encore beaucoup plus 
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&eve avec les revenus qu'engendrerait un programme de logement intensif. Une 
communaute pourrait d'ailleurs accumuler ses economies en vue d'investisse-
ments ulterieurs. 

Pour optimiser l'expansion des entreprises, it faut des capitaux. Au fur et 
a mesure que l'activite s'intensifiera dans le secteur du batiment, le gouvernement 
devra etre pret a fournir un capital de risque aux entreprises nouvelles et a celles 
qui sont en expansion. Il est regrettable que ce soient surtout les programmes de 
promotion des entreprises qui fassent les frais des restrictions budgetaires 
federales; it faudrait inverser cette tendance. Dans le chapitre 5 du volume 2, nous 
recommandons que le gouvernement federal recommence a financer les pro-
grammes qui injectent des capitaux dans les entreprises, comme pendant les 
meilleures annees de la derniere decennie. 

En regle generale, les petites entreprises de construction autochtones ne 
peuvent pas obtenir de garanties d'execution; aussi leur est-il difficile de se 
menager une place sur le marche et d'entreprendre de grands travaux. Il arrive 
que les gouvernements les dispensent de fournir des garanties et que des societes 
autochtones de financement leur accordent une ligne de credit, mais aucun 
recours n'a ete prevu a cet egard. Un soutien aux entreprises autochtones s'im-
pose donc aux moments strategiques. Ces societes pourraient d'ailleurs ameliorer 
leur etat de preparation grace a des coentreprises ou a la sous-traitance de grands 
projets. 

Pendant toute la duree de nos audiences, les representants de maintes 
organisations vouees au logement ont fait valoir qu'il faudrait creer une institu-
tion financiere autochtone pour tirer parti des possibilites de financement dans 
ce domaine et pour s'assurer que les profits appreciables decoulant des interets 
sur les prets demeurent dans la collectivite autochtone. A l'heure actuelle, les 
autochtones sont pratiquement absents du secteur financier. Quelques collec-
tivites ont des caisses populaires et des cooperatives de credit qui consentent des 
prets a l'echelle locale. La plus grosse institution autochtone de ce genre est la 
Peace Hills Trust, societe de fiducie independante offrant une pleine gamme de 
services. 

Au chapitre 5 du volume 2, nous avons fait valoir 	faudrait etablir des 
cooperatives de credit et des succursales bancaires au sein ou, du moins, a proxi-
mite de routes les collectivites autochtones. La demande accrue de prets hypothe-
cakes, en particulier pendant la phase de rattrapage, facilitera l'implantation de 
ces institutions. Dans un certain nombre de collectivites de Premieres nations, 
it serait tout a fait possible d'obtenir des prets hypothecaires du secteur prive sans 
beneficier de la garantie d'un ministere ou de la bande, car it y a aujourd'hui des 
methodes qui permettent d'utiliser efficacement les biens immobiliers dans les 
reserves pour cautionner un pret sans enfreindre la Loi sur les Indiens ou risquer 
d'aliener les terres de reserve". Ces possibilites se multiplieront peut-etre a 
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l'avenir au fur et a mesure que le developpement economique progressera et que 
le mode d'occupation des logements sera mieux defini. 

Dans bon nombre de collectivites de Premieres nations, ce sont les gou-
vernements de bande qui vont continuer de fournir des logements, et le finance-
ment de logements subventionnes par la SCHL demeurera encore la norme 
pendant un certain temps. Cela signifie que les prets seront finances par la 
SCHL, par des institutions privees ou par les marches financiers. (La First Peoples 
Trust est un exemple de fonds de provenance privee. Voir le chapitre 5 du 
volume 2.) La aussi, des possibilites de participation s'offrent aux autochtones. 
Deux societes autochtones de financement (sAF) ont recemment commence a 
fonctionner en qualite de mandataires de la SCHL. L'une d'elles, All-Nations Trust 
de Kamloops (Colombie-Britannique), est une societe de fiducie qui pourrait 
devenir un jour une caisse de depots offrant un eventail complet de services. 
D'autres SAF ne sont pas dans une situation aussi avantageuse, car la modicite 
de leurs capitaux et les risques &eves que representent les prets a l'expansion des 
petites entreprises ne constituent pas un bon point de depart pour devenir une 
banque ou une societe de fiducie. Sur le plan commercial, it serait cependant 
logique que les SAF et autres etablissements autochtones similaires commencent 
a accorder des prets hypothecaires, et nous croyons que les gouvernements 
devraient etendre la participation des etablissements autochtones au financement 
des prets hypothecaires residentiels et d'autres prets a mesure qu'augmentent leurs 
possibilites et que la capacite financiere et institutionnelle des autochtones se 
developpe. 

En ce qui concern l'entretien et la reparation des logements, des solutions 
moins ambitieuses conviendraient peut-etre mieux vu la modestie des capitaux 
concernes. Une caisse d'epargne communautaire pourrait consentir un pret des-
tine a un projet de renovation ou a l'achat d'un nouvel appareil menager, avec 
une periode de remboursement plus courte et des cercles communautaires de 
prets. (Pour plus de details sur ces cercles, voir le chapitre 5 du volume 2.) 

'IRNOOO MMMM% 

RECOMMANDATION 

La Commission reconunande : 
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a. 

Developpement 
economique 

3.4.15 
Que le gouvernement du Canada aide les autochtones a 
exploiter les possibilites de developpement economique qu'en-
traine une augmentation des travaux de construction, de repa-
ration et d'entretien des logements pour les autochtones : 

en fournissant financement et soutien grace a des pro-
grammes de formation et d'expansion des entreprises; 
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en encourageant activement une participation accrue des 
institutions financieres autochtones au financement hypo-
thecaire a titre de mandataires de la SCHL et de preteurs 
hypothecaires. 

7.2 Retombees politiques, 
sociales et culturelles 
Pour conclure ce chapitre, nous reprendrons run de ses grands themes : l'im-
portance du logement comme pole de l'activite communautaire et de l'affirma-
tion de soi, et comme moteur de la guerison collective. Nous mettrons en 
exergue une collectivite qui a ete reinstall& et qui a obtenu des fonds pour cons-
truire de nouveaux logements. II va sans dire que la plupart des collectivites ne 
pourront pas canaliser aussi intensement leur energie sur leurs besoins immo-
biliers. L'exemple n'en demeure pas moms instructif. 

La collectivite crie d'Ouje-Bougoumou, au Quebec, choisie par les Nations 
Unies comme l'une des 50 collectivites exemplaires dans le monde, est un cas 
frappant de la maniere dont les valeurs et la culture traditionnelles peuvent etre 
combines avec la conception et la technologie modernes pour fournir la base 
d'un renouveau culturel85. Contraints d'abandonner leurs habitations a Sept 
reprises en l'espace de 50 ans pour ceder la place a des entreprises minieres, depos-
sedes de leur statut de bande en 1936, redisperses en 1974 ou relegues dans des 
cabanes perdues en foret, les Cris d'Ouje-Bougoumou se retrouvaient en 1986, 
selon un rapport destine au Grand Conseil des Cris du Quebec, dans les pires 
conditions du monde developpe. 

En 1982, ces Cris ont entrepris une longue et difficile campagne pour 
recouvrer leurs droits territoriaux. Its ont conclu un accord avec le Quebec en 
1989, mais seulement apres avoir etabli un barrage — autour duquel les medias 
ont fait beaucoup de tapage — sur le principal chemin d'exploitation forestiere 
conduisant a Nemaska. L'accord leur attribuait les droits de superficie sur 
167 kilometres carres et une somme de 25 millions de dollars pour construire 
un village pour les 525 membres de la collectivite et relaboration de pro-
grammes socio-economiques. En 1992, le gouvernement federal leur a verse une 
contribution supplementaire de 50 millions de dollars. 

La conception de ce village ne se limite pas aux amenagements physiques; 
elle est aussi determinee par d'autres preoccupations telles que le renouveau cul-
turel, le developpement economique, le respect de l'environnement et la gueri-
son sociale. Uemotion profonde que ce nouveau village inspire est parfaitement 
rendue par un certain nombre de citations retenues par John Goddard. 
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[TRADUCTION] J'ai encore le frisson lorsque je prononce le mot 
«maison». 

Je n'ai pas les mots gull faut pour exprimer la joie, le bonheur, 
l'amour que leprouve dans cette collectivite. 

La douleur et la peine appartiennent au passé. Je suis heureux de 
voir que mes deux enfants ne grandiront pas avec le sentiment de soli-
tude qui habitait mon cceur86. 

Selon Goddard, lorsque le chef Abel Bosum a inaugure la permanence medicale, 
it a dit qu'a ses yeux le village tout entier etait un centre de guerison, un lieu d'ap-
prentissage, de reconfort physique et de renouveau spirituel, un milieu qui pro-
duit des hommes et des femmes confiants et optimistes, en bonne sante et stirs 
d'eux-memes. 

Le village, concu par l'architecte autochtone Douglas Cardinal et construit 
grace a la participation tres active des membres de la collectivite, comporte un 
certain nombre de caracteristiques destinees a favoriser ce renouveau spirituel : 

des batiments centraux qui combinent la forme des tipis avec les formes 
modernes, des maisons qui font echo au style de ces batiments, et un ame-
nagement qui rappelle les caracteristiques des etablissements cris tradition-
nels; 
un pavilion ouvert ou saptuan, lieu de rencontre evoquant une longue 
maison, qui sert aussi de patinoire en hiver; 
une installation de chauffage centralisee originale, qui utilise la sciure de bois 
des scieries voisines; 
un programme d'accession a la propriete dont les paiements sont calcules en 
fonction du revenu; 
une ecole servant a des fins educatives autant que recreatives et autour de 
laquelie gravite la vie du village; 
des ateliers tenus a intervalles reguliers oix l'on discute des roles et des respon-
sabilites de chacun afin de faire la transition entre ces 23 annees de disper-
sion et l'avenement d'un mode de vie totalement different; 
un programme de travail d'et6 pour les jeunes gens afin de les aider a acquerir 
une attitude nouvelle a regard de l'effort personnel et de la richesse 
collective. 

L'installation d'un systeme de chauffage centralise a ete i'une des princi-
pales decisions que la collectivite a du prendre, car le projet exigeait un investisse-
ment important et la construction de maisons a haute efficacite energetique, alors 
que les faibles recettes que l'on pouvait s'attendre a en tirer compromettaient la 
viabilite du systeme. Le rapport de la collectivite d'Ouje-Bougoumou, On the 
Road to Self-Reliance, explique le choix qui a ete fait. 
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[TRADUCTION] Si la collectivite a pris cette decision, c'est qu'elle 
considerait que le systeme de chauffage centralise faisait partie 
integrante de son developpement socio-economique futur et qu'il 
avait donc une incidence sur les emplois locaux et les projets de la 
collectivite de meme que sur son programme de logement novateur. 
La collectivite ne cherchait pas seulement a obtenir des resultats 
economiques a court terme. Elle a prefere adopter l'approche la plus 
globale possible de son economie, &ant convaincue que la collectivite 
tout entiere tirerait un profit considerable de l' installation d'un sys-
teme de chauffage centralise. 

A long terme, la Commission estime que le renouveau culturel et collec-
tif va se manifester dans le logement et les services publics, a cause de leur visi-
bilite et de leur caractere concret. Nous estimons en effet que le logement peut 
et doit devenir un element cle de la guerison sociale, ainsi que du renouveau cul-
turel des peuples autochtones et de l'affirmation de leur specificite. Le design et 
les techniques environnementales autochtones pourraient refleter la riche histoire 
des differentes collectivites et regions et leur sens profond de la nature. 

Les possibilites sont nombreuses : elks vont de l'utilisation des motifs tra-
ditionnels a l'adoption de nouveaux concepts qui reussissent a saisir l'essence des 
habitations traditionnefles et a leur conferer une forme contemporaine. Des loge-
ments a caractere nettement autochtone pourraient contribuer a creer un Canada 
plus dynamique et plus agreable a vivre. 

Comme des logements et des services publics mediocres sont les reflets de 
la pauvrete et d'un malaise sous-jacent profondement enracine, et qu'ils y con-
tribuent, des mesures visant expressement a ameliorer les conditions de vie au 
sein des collectivites sont un element essentiel de leur renforcement. Cependant, 
lorsque la prestation de ces services ne fait pas intervenir les individus et les col-
lectivites et se desinteresse de la satisfaction de leurs besoins, elle n'est plus 
qu'une autre manifestation de la dependance et de l'asservissement. Les lecons 
que nous donnent les Cris d'Ouje-Bougoumou font bien ressortir cette realitC. 
Voici d'ailleurs ce qu'en pense le chef Abel Bosum : 

[TRADUCTION] Nous ne sommes plus les «Cris oubliesD. Nous ne 
sommes plus les victimes passives des forces industrielles, nous ne 
sommes plus les opprimes pathetiques qui quemandent la pitie des 
autres. Nous sommes au contraire devenus des innovateurs audacieux 
et des planificateurs stirs d'eux-memes. 

Aujourd'hui les gens n'ont plus pitie de nous, ils nous 
respectent87. 
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NOTES 

En 1993-1994, les gouvernements ont de'pense au total 3,9 milliards de dollars pour 
fournir des logements aux Canadiens dans le besoin. (Statistique Canada, «Finances 
du secteur public, 1994-1995: Systeme de gestion financiere», n° 68-212 au 
catalogue, tableau 1.33.) Cette annee-la, les depenses engagees par la Societe cana-
dienne d'hypotheques et de logement (sa-w) au titre du logement social (aide aux 
menages necessiteux qui ne peuvent trouver de logements convenables a prix 
abordable sur le marche prive) depassaient les 2 milliards de dollars. De plus, les 
gouvernements accordent des allocations-logement aux menages qui vivent de 
l'aide sociale. 

Statistique Canada, Enquete aupres des peuples autochtones (EPA), «1 - Incapacite, 
2 - Logement», n° 89-535 au catalogue. 

Les chiffres concernant l'ensemble du Canada sont tires de Statistique Canada, 
«Uequipement menager, 1995», n° 64-202 au catalogue. II faut comparer avec pni-
dence ces donnees et celles de I'EPA, car les categories et les echantillons utilises sont 
quelque peu differents. (Voir le chapitre 2 du volume 1 pour une analyse des sources 
des donnees utilisees par la Commission dans le present rapport.) Toutefois, les ten-
dances generales se degagent assez nettement. Comme les donnees canadiennes 
englobent les menages autochtones (a l'exception des menages vivant en reserve), 
les ecarts semblent relativement plus faibles que si les menages autochtones etaient 
trait& separement. Aux tableaux 4.1 et 4.2, les donnees canadiennes ne corn-
prennent que les habitations situees ailleurs que dans des fermes ou des reserves. 
Les donnees autochtones comprennent routes les habitations situees ailleurs que 
dans des fermes, y compris celles des reserves, on au moms un occupant s'identi-
fie comme autochtone. Notons que les logements locatifs ne comprennent pas ceux 
qui appartiennent a une bande, car ils sont traites a part (voir tableau 4.2). 
Lexpression «principaux paiements mensuels du proprietaire» designe les paiements 
mensuels moyens effectues par le proprietaire pour l'entretien de son immeuble. 

Le MAINC et la SCHL ont mis a la disposition de la Commission leurs estimations 
en ce qui concerne les besoins de logement. 

Eestimation du nombre de menages canadiens ayant des besoins imperieux de loge-
ment a 6te publiee par la SCHL dans Le point en recherche et developpement, Serie 
socio-economique n° 11, «Les besoins de logement au Canada en 1991››, juin 1993. 
Cette estimation se fonde sur la base de donnees du revenu des menages et de 
l'equipement menager de Statistique Canada (qui comprend des donnees de 
diverses sources, dont l'Enquete sur le revenu des menages et l'equipement menager 
d'apres laquelle ont ete etablies les donnees pour l'ensemble du Canada, au 
tableau 4.1), tandis que les estimations pour les autochtones hors reserve sont 
fondees sur l'Enquete aupres des peuples autochtones. Les deux sources ne con-
cordant pas, it faut interpreter avec prudence les chiffres concernant la proportion 
des menages autochtones ayant des besoins imperieux de logement. 
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Transcription des audiences de la Commission royale sur les peuples autochtones 
(ci-apres Transcription des audiences), Orillia (Ontario), 12 mai 1993. 

Transcription des audiences, Lethbridge (Alberta), 25 mai 1993. 

Transcription des audiences, Vancouver (Colombie-Britannique), 3 juin 1993. 

En 1993-1994, d'apres les Statistiques du logement au Canada, les logements 
sociaux de la SCHL representaient environ 20 % des logements dans les reserves, 
13 % des logements occupes par les autochtones citadins et moins de 9 % des loge-
ments des autochtones dans les regions rurales et les petites collectivites. Le MAINC 

fournit aussi une assistance au logement dans les collectivites des Premieres nations, 
mais son programme a surtout produit des logements de mauvaise qualite, qui se 
deteriorent rapidement. 

On trouvera au chapitre 3 du present volume l'explication des taux plus eleves de 
maladies infectieuses et de decks attribuables a ces maladies chez les autochtones. 
Les medias continuent de documenter ces conclusions. Ainsi, a Mathias Colomb, 
reserve crie du nord du Manitoba qui compte 1 960 habitants, on signalait recem-
ment 300 cas d'hepatite et 12 cas de tuberculose s'ajoutant a plusieurs autres 
problemes de sante. Parmi les causes probables de cette situation, mentionnons le 
surpeuplement des logements (peu de maisons ont ete construites ces dernieres 
annees a cause d'un endettement deja lourd), la contamination de la source d'eau 
par un &tang d'epuration, la toxicite des gaz emanant d'un ancien site industriel 
sur lequel le gymnase d'une ecole a ete construit, et l'accumulation de methane dans 
l'ancienne canalisation d'egouts sous l'une des maisons. «Home, horrible home», 
Winnipeg Free Press, 5 novembre 1995, p. A5; «Indians blame polluted land for epi-
demic of hepatitis, TB», The Globe and Maih 23 novembre 1995, p. A3. 

Le taux de deces des autochtones dans des incendies est de 3,5 fois superieur au 
taux des non-autochtones, comme le signalait le quatrieme rapport du Comite per-
manent des affaires autochtones, Le logement des autochtones: Le temps d'agir, 
Ottawa, decembre 1992. 

Obonsawin-Irwin Consulting, «Aboriginal Self-Determination: The Role of 
Aboriginal Urban Housing Initiatives*, etude realisee pour la CRPA, 1994. Voir Un 
mot au sujet des sources en debut de volume. Les quatre etudes de cas effectuees pour 
la CRPA sont les suivantes : MEWS Corporation (Stan Willox), «Urban Aboriginal 
Housing Project, Case Study: Gabriel Housing Corporation*, 1993; H.P. Consul-
tants, «Skigin-Elnoog Housing Corporation*, 1993; George W. Miller, «Inuit 
Non-Profit Housing Corporation of Ottawa: A Case Study*: Obonsawin-Irwin 
Consulting, «A Case Study of Urban Native Homes Inc. of Hamilton*, 1993. 

Ministere des Affaires indiennes et du Nord canadien (mAnvc), Assises d'un nou-
veau programme de logement dans les reserves, document de travail, Ottawa, 
Approvisionnements et Services, 1990, p. 2. 

Pour la creation d'emplois, pour la relance economique : Le plan d'action liberal pour 
le Canada, Ottawa, Parti liberal du Canada, 1993, p. 96. 
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Assemblee des Premieres nations, memoire presente au Comite permanent des 
affaires autochtones au sujet des problemes de logement des Premieres nations, 
18 fevrier 1992, cite dans Le logement des autochtones, Comite permanent des 
affaires autochtones, mentionne a la note 11, p. 25. 

Assemblee des Premieres nations, «Reclaiming Our Nationhood, Strengthening 
Our Heritage», rapport presente a la CRPA, 1993, recommandation n° 92. Voir Un 
mot au sujet des sources en debut de volume. 

Tony Cote, directeur de la Saskatchewan Indian Housing Corporation, dans 
Proces-verbaux et temoignages du Comite permanent des affaires autochtones, fascicule 
n° 23, Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1992, p. 9. 

Statistique Canada, «Finances du secteur public», mentionne a la note 1. 

Les premieres mesures en vue de revoir la politique du logement dans les reserves 
ont ete prises en 1988. Le document de travail intitule Assises d'un nouveau pro-
gramme, mentionne a la note 13, a ete rendu public en 1990. Jusqu'a maintenant, 
aucune nouvelle politique n'a ete annoncee. 

National Aboriginal Housing Committee, «First Our Lands, Now Our Homes...A 
Response to the Urban and Rural Native Housing Crisis Created by Canada's 
Federal Budget Cutbacks», memoire presente a la CRPA, 1993, p. 5. 

National Aboriginal Housing Committee, «First Our Lands, Now Our Homes», 
p. 8. 

Voir aussi Procureur general de l'Ontario, «The Protection of Social and Economic 
Rights: A Comparative Study», document de travail, Division du droit constitu-
tionnel, Ministere du Procureur general de l'Ontario, 19 septembre 1991. 

Le droit international commence a affirmer le droit des autochtones a une assise 
territoriale et economique. Le Projet de declaration des Nations Unies sur les 
droits des peuples autochtones, qu'elabore actuellement le Groupe de travail des 
Nations Unies sur les populations autochtones, reconnait le droit des peuples 
autochtones de posseder un territoire et d'«assure[r] librement leur developpement 
economique, social et culturel». 

Cette obligation des gouvernements est aussi affirm& sur la scene internationale. 
L'article 22 du Projet de declaration des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones enonce ce qui suit : «Les peuples autochtones ont droit a des mesures 
speciales visant a ameliorer de facon immediate, effective et continue leur situation 
economique et sociale, y compris dans les domains de l'emploi, de la formation 
et de la reconversion professionnelles, du logement, de l'assainissement, de la 
sante et de la securite sociale.» 

Sante Canada et MAINC, Les systemes d'approvisionnement en eau potable et 
depuration des eaux usees dans les collectivites des Premieres nations, Ottawa, Travaux 
publics et Services gouvernementaux, 1995. 

Le gouvernement federal paie environ 80 % des coats d'installation et d'exploita-
tion des ram= d'egout, le reste &ant couvert par les frais de service. 
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Gouvernement du Canada, L'etat de l'environnement au Canada, Ottawa, Approvi-
sionnements et Services, 1991. 

MAINC, Rapport provisoire sur la Strategie pour l'environnement, Ottawa, 1995. 

Les fonds accordes en vertu du Plan vert ont ete integres aux budgets annuels du 
MAINC et ne sont pas mentionnes comme tels dans le Budget des depenses ni dans 
les Comptes publics. Voir MAINC et Commission canadienne des affaires polaires, 
Budget des depenses 1995-1996, Partie III Plan de depenses, Ottawa, Approvision-
nements et Services, 1995. 

Sante Canada et MAINC, Les systemes d'approvisionnement en eau potable, men-
tionne a la note 25, pp. 10 et 13. Pres des deux tiers des sommes depensees sont 
alles aux travaux d'amenagement et de viabilite destines a de nouvelles habitations. 
Au taux moyen de 20 000 $ par logement (moyenne etablie d'apres l'experience 
recente) et d'environ 4 000 habitations par an, it aurait fallu affecter 320 millions 
de dollars en quatre ans au titre des nouvelles habitations. Par consequent, seule-
ment 167,6 millions de dollars, soit environ le tiers du total de 487,6 millions de 
dollars, auraient ete affect& a l'amelioration des reseaux existants. Ce calcul est con-
firme par des donnees contenues dans le Housing and Infrastructure Report de 
1994 et le Budget des depenses de 1991-1992 a 1995-1996, qui montrent que 
98 millions de dollars sur un total de 270 millions affect& aux projets d'adduction 
d'eau et d'egouts ont ete depenses dans des collectivites qui n'avaient pas de reseaux 
convenables ou complets et que les deux tiers du total ont servi a raccorder a ces 
reseaux des habitations nouvellement construites. (Sails les projets de plus d'un mil-
lion de dollars figurent dans le Budget des depenses.) 

MAINC et Commission canadienne des affaires polaires, Budget des depenses 1995-
1996, mentionne a la note 29. Il n'y a pas de donnees equivalentes pour l'en-
semble des foyers canadiens. 

Ces estimations sont fondees sur l'hypothese que les reseaux pour lesquels aucune 
etude technique n'a ete realisee coUteront autant, en moyenne, que ceux pour 
lesquels des etudes ont ete effectuees. Comme les coins de construction et de repa-
ration varient beaucoup d'une installation a l'autre, it ne s'agit la que d'une 
approximation. Le 10 juillet 1996, le gouvernement annoncait 	allait reaffecter 
98,5 millions de dollars du budget actuel du MAINC pour accelerer les travaux rela-
tifs aux systemes d'adduction d'eau et d'egout des collectivites de Premieres nations. 

Environ un tiers des depenses d'equipement au titre des reseaux d'adduction d'eau 
et d'egouts au cours des quatre derrieres annees ont servi a moderniser des instal-
lations insatisfaisantes. 

Voir la figure 40 du Budget des depenses 1995-1996, mentionne a la note 29. 

Dans les habitations, ces installations sont concues de facon a minimiser l'utilisa-
tion de l'eau et l'accumulation des eaux usees. Ce sont de petites citernes, tirees par 
un tracteur, une motoneige ou un vehicule tout-terrain, qui fournissent l'eau et 
recueillent les eaux usees. 
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Sante Canada et MAINC, Les systemes d'approvisionnement en eau potable, men-
tionne a la note 25, p. 14. 

En 1994-1995, le MAINC a affecte 27,5 millions de dollars a l'exploitation des 
reseaux d'alimentation en eau potable et 12,6 millions de dollars aux systemes 
d'elimination des eaux usees. Pres de la moitie des fonds sont affect& a l'alimen-
tation en eau potable et a relimination des eaux usees, par camion, et au paiement 
des services assures par les municipalites. De plus, le MAINC a alloue 1,2 million 
de dollars a la gestion et a la formation dans le domaine des services publics. 
Renseignements fournis par la Direction generale des finances, MAINC. 

Sante Canada et MAINC, Les systemes d'approvisionnement en eau potable, men-
tionne a la note 25, p. 20. 

Ces chiffres, etablis d'apres des donnees du MAINC, different de ceux qui figurent 
aux tableaux 4.1 et 4.2 et qui se fondent sur l'Enquete aupres des peuples 
autochtones. 

Depuis 1995, le montant maximal des prets est de 27 000 $, et les remises de dette 
vont de 12 000 a 18 000 $. Un supplement de 25 % s'applique au montant du pret 
et a la remise de Bette dans les regions considerees comme eloignees. La SCHL, qui 
a aussi merle un programme de lutte contre la violence familiale entre 1988 et 1995, 
a a ce titre consenti aux victimes devant trouver un hebergement d'urgence ou se 
reloger provisoirement, des prets pouvant faire l'objet d'une remise de dette. En 
vertu de ce programme, elle a distribue 7,2 millions de dollars dans les collecti-
vites autochtones. 

Les coins d'entretien et de remboursement du pret pour les unites de la SCHL sont 
couverts par trois sources : les loyers verses par les occupants en fonction de leur 
revenu; les allocations-logement du MAINC pour les assistes sociaux; la subvention 
au logement locatif de la SCHL. La vaste majorite des menages habitant des unites 
de la SCHL dans les reserves sont tributaires de l'aide sociale. Le MAINC s'est aussi 
engage a payer des allocations-logement aux assist& sociaux qui habitent des 
lotissements immobiliers finances par le secteur prive, sans subvention de la SCHL, 

mail seulement si la majeure partie des coins du lotissement sont factures aux occu-
pants. Toutefois, le MAINC ne s'engage pratiquement plus a verser de nouvelles 
allocations-logement en raison de sa situation budgetaire corsee. 

Environ 32 000 menages des reserves recoivent de raide sociale (43 % de 74 000). 
Sur ce nombre, environ 10 000 occupent des logements sociaux subventionnes par 
la SCHL (les deux tiers de 15 000) et ont droit a l'allocation-logement. Les autres, 
soit 22 000 menages, representent 29,7 % des 74 000 ménages des reserves. 

Pour defendre cette politique, on a soutenu que le gouvernement s'opposait au 
cumul des subventions du MAINC, c'est-a-dire les subventions de construction et 
les subventions d'entretien. Toutefois, les subventions a la construction distribuees 
par le MAINC ne couvrent meme pas les coins de construction de logements con-
venables pour les menages a faible revenu, sans paler des coats d'entretien et d'as-
surance. Le total des coats de construction de logements convenables dans une 
reserve type est de 80 000 a 90 000 $, et les coins d'entretien et d'assurance s'eta- 
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blissent entre 1 200 et 1500 $. Le MAINC verse une subvention unique de 19 000 
a 46 000 $ (30 000 $ en moyenne). Rien n'interdit le cumul des subventions de loge-
ment social ailleurs au Canada ni en ce qui concern les habitations construites avec 
l'aide de la SCHL dans les reserves, ou vivent de nombreux assistes sociaux. 

On a aussi laisse entendre que l'argent destine aux loyers servait peut-etre a 
d'autres fins, au gre des chefs et des conseils, puisque personne n'a de comptes a 
rendre. Ce probleme pourrait evidemment etre regle par l'adoption de systemes 
d'entretien et par la tenue de comptes distincts. 

Cette affirmation ne porte que sur les cats d'entretien et d'assurance des habita-
tions. Le coot moyen de l'entretien d'une habitation est de 1 000 $ par an, d'apres 
les chiffres de Statistique Canada, et une police d'assurance modeste cane 
environ 300 $ par an. Si ron versait une allocation-logement de 1 000 $ aux 
22 000 menages d'assistes sociaux qui n'habitent pas des logements subventionnes 
par la SCHL, it en couterait environ 40 millions de dollars annuellement, soit un 
total de 400 millions de dollars de 1983 a 1992. 

Cette estimation est fondee sur revaluation d'Ekos Limited et mentionne dans 
MAINC, Assises d'un nouveau programme, mentionne a la note 13, p. 6. 

Dans les reserves, les societes immobilieres n'ont pas beneficie des subventions plus 
genereuses qui ont ete accordees en 1986 au logement social, lorsque les pro-
grammes de la SCHL ont subi de profondes modifications. Entre 1979 et 1986, la 
politique du logement social favorisait la diversite des niveaux de revenu dans les 
lotissements immobiliers, et la SCHL offrait des subventions pour couvrir les frais 
d'interet. Cette approche a ete maintenue dans les reserves apres 1986. La sub-
vention ramenait le co& du financement des investissements admissibles a 2 %. 
Comme la subvention d'equipement du MAINC et la valeur nominale des terrains 
pouvaient etre admissibles a titre de capital, le montant emprunte par les bandes 
etait souvent bien inferieur au montant d'apres lequel la subvention avait ete cal-
culee. Lorsque les taux d'interet ont baisse, les subventions de la SCHL ont diminue 
plus rapidement que le coat du service de la dette et les frais de fonctionnement 
du logement social dans les reserves. 

Les bandes contractent des emprunts de la SCHL pour realiser leurs lotissements 
domiciliaires et sont responsables des paiements mensuels. La SCHL verse sa sub-
vention a la bande. Si une bande ne rembourse pas sa dette, le preteur a le droit 
d'en exiger le remboursement en vertu de la garantie ministerielle. Le MAINC paie 
alors l'emprunteur et recouvre les fonds aupres de la bande. La SCHL peut inter-
rompre le versement d'une subvention lorsqu'une bande ne respecte pas toutes les 
conditions de l'entente; elle peut aussi refuser de s'associer davantage avec cette 
bande pour de nouveaux lotissements domiciliaires. 

MAINC, Assises d'un nouveau programme, mentionne I la note 13, p. 23. 

L:alinea 83(1)a) de la Loi sur les Indiens prevoit que le conseil de bande peut, sous 
reserve de l'approbation du ministre, adopter des reglements pour «l'imposition de 
taxe a des fins locales, sur les immeubles situes dans la reserve, ainsi que sur les droits 
sur ceux-ci, et notamment sur les droits d'occupation, de possession et d'usageo. 
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MAINC, Assises d'un nouveau programme, mentionne a la note 13, p. 19. 

Une plus grande autonomie economique permettra aussi aux gouvernements de 
toucher des recettes supplementaires qui pourront contribuer a couvrir le coin des 
programmes de subventions au logement. Voir le chapitre 3 du volume 5 pour de 
plus amples details sur les repercussions financieres d'une plus grande autonomie 
economique des autochtones. 

52.«Historic housing program a lesson for La Loche», lettre de Dennis Strom, The 
Northerner, La Ronge (Saskatchewan), 12 septembre 1995. 

Habitat for Humanity est un organisme de bienfaisance sans but lucratif qui, au 
cours des 20 dernieres =flees, a construit ou renove dans plus de 40 pays des loge-
ments pour des familles a faible revenu se trouvant dans le besoin. Au Canada, oil 
it a 46 organisations associees, it fonctionne depuis plus de 10 ans. Depuis son siege 
social a Waterloo (Ontario), Habitat of Humanity rassemble des benevoles, reexpe-
die les materiaux recueillis, et consent des prets a taux preferentiel aux occupants, 
qui doivent s'engager a consacrer 500 heures a la construction de leur maison et 
d'autres maisons. 

En vertu de l'Australian Community Development Program lance en 1977, les col-
lectivites aborigenes des regions eloignees peuvent entreprendre des projets de 
developpement economique et social qui sont partiellement finances par les presta-
tions sociales versees aux membres de la collectivite. Les assistes sociaux participant 
a ces projets, qui doivent etre approuves par l'Aboriginal and Torres Strait Islanders 
Commission, deviennent des employes de la collectivite. 

Il convient de noter que cette approche assez generalisee a ete critiquee pendant 
toute la duree des audiences de la Commission. On lui reprochait d'être trop rigide 
pour les regions eloignees, la oil les revenus sont faibles et oil beaucoup de gens ont 
des activites traditionnelles. 

Par exemple, dans Assises d'un nouveau programme, mentionne a la note 13, le MAINC 
a evoque la possibilite que le gouvernement contribue a part egale avec les acheteurs 
de logement. 

Gesgapegiag est une collectivite micmaque de la Gaspesie (baie des Chaleurs), a 
60 kilometres a l'est de Restigouche. Sa population est de 400 habitants. 

Sur les quelque 74 000 logements comptes en 1993-1994, 6 000 ont besoin d'etre 
remplaces, et 13 000 ont besoin de grosses reparations, selon les donnees du 
MAINC. Il y avait egalement une demande non satisfaite de 11 000 logements. 

On s'attend a ce que 7 800 logements supplementaires soient construits d'ici 
la fin de 1995-1996, dont 1 800 seront finances avec l'aide de la SCHL. Au cours 
de ces deux annees, 1 500 unites seront perdues (1 % par an du parc immobilier). 
En chiffres nets, cela signifie que le parc immobilier depassera legerement les 
80 000 unites au printemps 1997. Si l'on prend pour hypothese que les besoins en 
matiere de remplacement et de grosses reparations sont proportionnels a la taille 
du parc et que la penurie demeurera la meme, 17 500 nouvelles unites seront neces- 
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saires en 1997 et 14 000 unites auront besoin de grosses reparations. II s'agit la des 
besoins actuels. 

En ce qui concern les besoins futurs, les projections demographiques etablies 
pour la CRPA indiquent que, dans les reserves, le groupe d'age des 15 a 64 ans passera 
de 184 100 a 245 900 en l'an 2006. Comme it y a 91 000 menages en 1996 
(80 000 unites de logement plus une penurie de 11 000 maisons), it faudra cons-
truire 30 100 unites de plus entre 1997 et 2006 si le rythme de la formation des 
menages suit l'augmentation de la population des 15 a 64 ans. On pose aussi 
comme postulat que, chaque annee pendant cinq ans, 1 % du parc immobilier sera 
perdu ou aura besoin de grosses reparations. Apres cette date, la deperdition de 
logements cessera grace aux programmes d'entretien regulier, en particulier l'aide 
du MAINC a l'entretien des logements occupes par les assist& sociaux. Nous 
considerons egalement que l'amelioration des services d'entretien permettra 
d'eviter toute grosse reparation supplementaire, et qu'on aura donc besoin de 
30 100 unites pour tenir compte de l'augmentation du nombre des menages dans 
les reserves et de 4 000 unites de remplacement, soit un total de 25 000 unites. 

Pour la periode 1997-2006, on devra donc construire 51 600 nouveaux loge-
ments a 90 000 $ Punk& soft un total de 4 644 millions de dollars. On devra aussi 
faire des reparations importantes dans 14 000 logements a 30 000 $ l'unite, soft un 
total de 420 millions de dollars. En repartissant le cofit de la construction sur 
10 ans, cela reviendrait a 506 millions de dollars par an. 

Notons que ces estimations sont fondees sur une norme tres odgeante : la crea-
tion d'un stock de logements en nombre suffisant et en excellente condition. 
Nous partons du principe que tous les gros travaux de reparation et de renovation 
seront acheves en l'an 2006. A titre de comparaison, en 1991, 8 % du parc immo-
bilier canadien avaient besoin de gros travaux de reparation et de renovation. 

Le gouvernement pourrait le faire en maintenant la subvention d'equipement du 
MAINC et en y ajoutant le financement provenant des prets subventionnes par la 
SCHL pour la grande majorite des nouvelles habitations construites dans les reserves. 
Il pourrait aussi faire plus largement appel a l'emprunt et fixer une periode d'amor-
tissement de moins de 25 ans, de maniere a en accelerer le remboursement. 

La SCHL a aide les collectivites et les conseils tribaux des Premieres nations a se doter 
des moyens d'effectuer des inspections professionnelles selon la formule de 
remuneration a l'acte. 

Ce chapitre est base sur les conditions de logement et les politiques gouverne-
mentales teller qu'elles se presentaient au milieu de 1995. Le 25 juillet 1996, 
quelques semaines avant l'impression du present rapport, le gouvernement 
annoncait de nouvelles mesures touchant le logement en reserve. Il a pris certaines 
des initiatives proposees ici et decide d'injecter 140 millions de dollars de plus d'ici 
les cinq prochaines annees. Des reaffectations a meme les budgets du MAINC et de 
la SCHL permettront de trouver cette somme. 

Dans l'ensemble, l'acces aux programmes de la SCHL ne doit pas etre determine en 
fonction de l'identite ethnique des beneficiaires. Seul le Programme de logement 
des autochtones en milieu urbain est exclusivement reserve aux autochtones. On 
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estime qu'entre 1986 et 1993, 44 % des fonds du Programme de logement pour 
les ruraux et les autochtones ont ete &pens& en faveur des autochtones, cette pro-
portion s'elevant a 51 % dans le cadre du Programme de reparations d'urgence. Sept 
pour cent des fonds du Programme d'aide a la remise en etat des logements ont ete 
reserves aux autochtones vivant en milieu rural. 

Inuit Tapirisat du Canada, Towards an Inuit Housing Policy, document prepare pour 
la SCHL, 1994. 

Transcription des audiences, Hay River (Territoires du Nord-Ouest), 17 juin 1993. 

Voir Tony Andersen, president, Torngat Regional Housing Association, Transcrip-
tion des audiences, Nain (Terre-Neuve et Labrador), 30 novembre 1992. 

Transcription des audiences, Charlottetown (fle-du-Prince-Edouard), 5 mai 1992. 

Manitoba Metis Federation, «Submission to the Royal Commission on Aboriginal 
Peoples», memoire subventionne par le Programme d'aide financiere aux inter-
venants, 1992. 

Temoignage du National Aboriginal Housing Committee, Transcription des 
audiences, Vancouver (Colombie-Britannique), 3 juin 1993. 

Statistique Canada, Enquete aupres des peuples autochtones de 1991, totalisations 
speciales, 1994. 

Obonsawin-Irwin Consulting, «Aboriginal Self-Determination», mentionne a la 
note 12. 

MEWS Corporation (Stan Willox), «Case Study: Gabriel Housing Corporation», 
mentionne a la note 12. 

l2analyse qui suit s'inspire de l'etude realisee par Obonsawin-Irwin Consulting, 
«Aboriginal Self-Determination», mentionne a la note 12. 

Peter Holland, DEL Support Centre, «Management Training Needs of Urban 
Native Housing Projects», recherche effectuee pour la SCHL, 1988. 

Voir par exemple Plan strategique 1992-1996, Ottawa, Societe canadienne 
d'hypotheques et de logement, 1991, p. 26. 

Dans le cadre des lois provinciales sur les droits de la personne, it n'a jamais ete 
prouve qu'un proprietaire d'immeuble locatif prive avait agi de fawn discrimina-
toire envers un demandeur en raison de sa situation economique. Peu de cas de dis-
crimination fond& sur l'origine ethnique ont ete soumis aux tribunaux des droits 
de la personne. Dam la pratique, l'enquete et l'audience exigeaient tellement de 
temps que, lorsque la procedure aboutissait, le logement concerne etait loue depuis 
deja longtemps a un autre menage. Ueviction des nouveaux occupants, lorsque 
ceux-ci etaient fiables, aurait dedenche d'autres contestations. De plus, dans le cas 
d'autres formes de discrimination — p. ex. services insuffisants ou conditions de vie 
inacceptables — les autochtones ont rarement pu exercer des recours. Its avaient bien 
trop peur de perdre le logement gulls avaient, quel qu'en fit l'etat, ou ils ignoraient 
tout simplement quels etaient leurs droits. 
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D'apres PEPA, 199 400 menages dont au moins un membre etait autochtone ne 
vivaient pas en reserve; 31 600 logements occupes par eux avaient besoin de grosses 
reparations, et 14 400 repondants ont declare qu'un certain nombre des occupants 
de ces logements etaient en liste d'attente. En 1996, on estime que ces chiffres ont 
augmente de 17,5 %, compte tenu de revolution demographique et du sous-
denombrement dans l'EPA. On s'attend a ce que la population autochtone augmente 
de 26 % entre 1996 et 2006, a partir d'une base de 251 300 unites (234 300 unites 
plus une penurie de 17 000). Pour loger les menages dont cette croissance demo-
graphique provoquera la formation, it faudra 64 800 unites de plus. On prend pour 
principe qu'un tiers des nouveaux menages seront dans le besoin. 

Sur la base de 90 000 $ par nouveau logement et de 30 000 $ pour les gros travaux 
de reparation, le coat d'investissement pour 38 600 nouvelles unites et 37 000 gros 
travaux de reparation est de 4 584 millions de dollars. On part aussi du principe 
que les loyers, ou les versements hypothecaires plus le coat d'entretien et d'assu-
rance, representent 1 % des investissements par mois, et it convient de noter que 
l'estimation des besoins en matiere de construction et de reparations ne concern 
que les batiments en tres mauvais etat et les menages necessiteux ou ceux qui n'ont 
pas de logement. Une definition aussi restrictive des besoins justifie que le gou-
vernement assume une part elevee des coats. On considere que les menages seront 
capables de prendre a leur charge le can du chauffage, de relectricite et des ser-
vices publics dans les logements neufs. 

Comme nous l'avons indique dans le cas du logement dans les reserves, ces 
estimations sont etablies en fonction d'une norme elevee, superieure a la qualite 
actuelle de l'ensemble du parc domiciliaire canadien. Pour mettre en oeuvre le pro-
gramme propose, les gouvernements devront probablement aussi accroitre leur aide 
aux non-autochtones en quete d'un logement. En revanche, it sera peut-titre pos-
sible d'eliminer une panic de la penurie en renovant les habitations existantes, ce 
qui permettrait de realiser des economies considerables. 

Voir Informetrica, «Aboriginal Construction Sector Capability Study», rapport final 
prepare pour le MAINC, 1995, note 3. 

Enquete aupres des peuples autochtones de 1991, totalisations speciales; Statistique 
Canada, «Profession — Le pays», n° 93-327 au catalogue. 

Exemples fournis par Industrie Canada, d'apres une liste de plus de 300 projets 
finances grace au Programme de developpement des entreprises autochtones depuis 
1989. 

Voir Informetrica, «Aboriginal Construction Sector Capability Study», mentionne 
a la note 78. 

Compagnie des entreprises cries de developpement economique (cREEco), Rapport 
annuel, 1993-1994. 

Andre LeDressay, «Une breve tax(inomie) de la fiscalite et du developpement 
economique des premieres nations» dans CRPA, Un partage garant d'autonomie, 
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Rapport de la Table ronde nationale sur le developpement economique et les 
ressources, Approvisionnements et Services, 1993, p. 220. 

La Caisse populaire de Kahnawake utilise des membres de la collectivite comme 
fiduciaires, ceux-ci prenant le contrOle des biens de l'emprunteur en cas de &fail-
lance de ce dernier. La Banque de Montreal se sert maintenant de cette formule a 
Akwesasne. 

On trouvera l'histoire d'Ouje-Bougoumou au chapitre 11 du volume 1. La presente 
section s'inspire d'un article de John Goddard, «In from the Cold», Canadian 
Geographic, vol. 114, n° 4, juillet-aout 1994, p. 39, et de On the Road to Self-
Reliance: The Impact of Alternative Energy Technology on Community Development, 
un rapport de la collectivite d'Ouje-Bougoumou, 1993. 

Goddard, «In from the Cold», p. 39. 

Goddard, «In from the Cold», p. 47. 



L'EDUCATION 

[TRADUCTION] Chez les Denes, on dit que les enfants naissent avec 
un tambour a la main [...] 

Les enfants sont sains quand ils naissent. 

Les enfants sont precieux. 

Les enfants &nes ont un droit inne au respect. 

L'enfant qui n'est pas respecte ne peut pas s'epanouir, it ne peut 
pas accomplir sa destined. 

LS SOCIETES AUTOCHTONES, comme beaucoup d'autres societes, considerent 
leurs enfants comme un don precieux. Les autochtones demandent depuis des 
dizaines d'annees que l'on donne suite a une de leurs grandes priorites : la prise 
en main de l'education de leurs enfants. Cela n'est guere surprenant. Le destin 
d'un peuple est necessairement lie a la facon dont ses enfants sont instruits. 
Leducation est la transmission du patrimoine culturel d'une generation a l'autre. 
Elle faconne la langue et la pensee, le caractere et les valeurs, la socialisation et 
la capacite creatrice de chacun. Elle determine les qualites productives d'un 
peuple. 

Les peuples autochtones ont chacun leur histoire, leur environnement et 
leur culture, mais ils attachent tous autant d'importance a l'education. Aux 
audiences de la Commission, des parents, des anciens, des jeunes et des dirigeants 
autochtones nous ont dit que l'education etait la de de leur avenir, element qui 
leur permettrait de realiser leur reve de prosperite. Its voient dans l'education le 
moyen d'enrichir la vie des individus et de realiser les objectify collectifs. 

Depuis plus de 25 ans, les autochtones definissent les buts que devrait se 
fixer un systeme d'education autochtone. Its veulent que l'education les prepare 
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a participer pleinement a la vie economique de leur collectivite et de la societe 
canadienne. Mais ce n'est la qu'une partie de leur projet. Les intervenants nous 
ont declare que le systeme d'education doit amener les enfants et les jeunes 
devenir des citoyens autochtones, competents sur les plans linguistique et cul-
turel et prets a assumer les responsabilites de leurs nations. Les jeunes qui ter-
minent leurs etudes doivent avoir developpe une forte identite autochtone. 
Conformement aux traditions autochtones, l'education doit viser le developpe-
ment integral de l'enfant, tant intellectuel, spirituel et affectif que physique. 

Les politiques actuelles en matiere d'education ne permettent pas d'at-
teindre ces objectifs. La majorite des jeunes autochtones ne terminent pas leurs 
etudes secondaires. Its quittent l'ecole sans avoir acquis les competences qui leur 
permettraient de se trouver un emploi et sans connaitre la langue et la culture 
de leur peuple. Au lieu de favoriser l'epanouissement des individus, l'ecole a 
plutot tendance a saper leur identite et leur estime de soi. Ceux qui ont pour-
suivi leurs etudes dans les etablissements d'enseignement canadiens nous ont dit 
qu'ils y ont ete regulierement en butte au racisme, lequel ne s'exprimait pas 
uniquement par des propos haineux, mais aussi par le rejet des valeurs, des points 
de vue et des cultures autochtones dans les programmes et la vie des etablisse-
ments d'enseignement. 

Un tel echec comporte des coilts humains considerables. II mine la capa-
cite creatrice des individus, des collectivites et des nations. Malgre les experiences 
douloureuses qu'ont connues les autochtones dans les systemes d'education, ils 
considerent toujours que l'education est la de de leur avenir. Its sont egalement 
determines a ce que l'education tienne ses promesses. 

Les autochtones s'attendent avec raison a ce que l'education favorise leur 
epanouissement culturel et economique. Il faudra pour y parvenir apporter des 
changements profonds aux systemes et aux methodes. Avant de pouvoir definir 
les orientations que devrait prendre l'education des autochtones, it faut d'abord 
saisir l'origine de la situation actuelle. Nous allons dans le present chapitre 
decrire le contexte historique de l'education des autochtones et exposer quelques-
unes des initiatives importantes Landes recemment dans ce domaine en tant que 
base pour les objectifs et les strategies pour l'avenir. 

1. HISTORIQUE 

L'introduction de l'education de type europeen dans la vie des autochtones a varie 
en fonction de la region consideree, du moment des premiers contacts et de l'his-
torique des relations entre les differents peuples et les Europeens. Dans certaines 
regions, les missions religieuses ont ouvert des ecoles des le milieu du )(vile siecle. 
Dans d'autres endroits, reducation formelle est arrivee beaucoup plus tard. 
Quelles qu'aient pu etre les particularites historiques et geographiques, la meme 
tendance a marque l'education des autochtones de toutes les regions et de toutes 



CHAPITRE 5 : EDUCATION 

les cultures. Ueducation formelle visait deliberement l'assimilation. Son princi-
pal but etait d'inculquer aux autochtones une vision du monde chretienne et 
europeenne, pour ainsi les «civiliser». Les missionnaires de diverses confessions 
ont joue un role central dans ce processus, bien souvent avec l'appui de l'Etat. 

En vertu de sa responsabilite constitutionnelle concernant les «Indiens et 
les terres reservees pour les Indiens», le gouvernement federal a adopte dans la 
Loi sur les Indiens des dispositions relatives a reducation des Indiens inscrits. C'est 
a la fin du xixe siecle et au debut du xxe siecle que les traites numerotes ont ete 
signs, et les chefs de tribu ont negocie a cette occasion des clauses relatives a 
l'education. Dans les provinces, le gouvernement federal a progressivement 
cesse de financer l'education des autochtones hors reserve, malgre les protesta-
tions de certaines provinces qui ne souhaitaient pas en assumer les touts. 

Pour exercer ses responsabilites en matiere d'education des autochtones, le 
gouvernement federal a fait appel aux Eglises qui partageaient le meme objectif 
que lui, a savoir inculquer les valeurs chretiennes et europeennes. Dans le 
chapitre 10 du volume 1, nous avons dealt la facon dont on avait utilise les pen-
sionnats pour empecher deliberement la transmission de la culture et de la 
langue d'une generation a l'autre. Pendant pres d'un siecle, les parents et les 
grands-parents des collectivites situees dans les reserves ont ete legalement 
obliges de confier leurs enfants aux responsables des pensionnats. On battait les 
enfants lorsqu'ils parlaient leur langue et l'on qualifiait de palennes les croyances 
autochtones. Dans la plupart de ces ecoles, on interdisait aux freres et aux sceurs 
de se parler et on remplacait la chaleur de la grande famille autochtone par une 
education en milieu sterile et institutionnel. Beaucoup d'eleves de ces pension-
nats ont ete victimes de mauvais traitements physiques et sexuels. De nombreux 
enfants ont connu le travail obligatoire et la faim. Ceux qui essayaient de s'en-
fuir etaient repris, punis et reeduques. L'effet de ces mesures coercitives de trans-
formation sociale se fait encore sentir, malgre les annees qui se sont ecoulees (voir 
le chapitre 2 du present volume, en particulier les consequences intergenera-
tionnelles des interventions de l'Etat dans la vie des families autochtones). 

Des les premiers contacts, l'education des Metis a privilegie les etudes 
religieuses, avec quelques notions de base d'arithmetique et d'ecriture. Dans cer-
taines regions, les jeunes Metis etudiaient dans les pensionnats; dans le Nord-
Ouest, les fits des riches Metis recevaient la meme education que l'elite, et on 
les envoyait souvent poursuivre leurs etudes dans l'est du Canada ou en 
Angleterre. Les missionnaires donnaient des rudiments d'instruction aux enfants 
des Metis qui suivaient les migrations du bison. En revanche, dans les regions 
rurales et dans le Nord, l'ecole primaire etait souvent la seule que frequentaient 
les Metis jusque vers les annees 50. D'apres la commission Ewing de l'Alberta, 
en 1936, 80 % des enfants metis de la province n'allaient pas a l'ecole2. 

Pour les Inuit, l'enseignement formel est arrive dans le Nord a differentes 
époques. Au Labrador, la premiere ecole a ete creee par l'Eglise morave en 1791. 
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Des cinq ans, les enfants apprenaient a lire et a &Me leur propre langue. Au 
debut du )(De siecle, on avait traduit le Nouveau Testament et des recueils de 
psaumes en inuktitut, et on les utilisait pour instruire les enfants et les adultes. 
Les Inuit chretiens etaient obliges d'envoyer leurs enfants a l'ecole et, en 1840, 
la plupart des Inuit chretiens pouvaient lire et ecrire 	Lorsque Terre- 
Neuve est entree dans la Confederation en 1949, la langue d'enseignement est 
devenue l'anglais, ce qui a reduit l'utilisation de l'inuktitut. 

Dans d'autres regions du Nord canadien, la scolarisation des Inuit a debute 
beaucoup plus tard. A la difference de ce qu'ont connu les Inuit du Labrador, it 
n'etait pas courant dans les autres regions nordiques que l'enseignement se fasse 
dans la langue locale. Les Inuit etudiaient parfois dans des pensionnats et par-
fois dans les ecoles missionnaires. Au cours des annees 50, on a encourage la 
sedentarisation des Inuit en rendant obligatoire la frequentation scolaire pour les 
enfants4. 

Sauf rares exceptions, l'education dispensee dans les ecoles etablies par le 
gouvernement ou par les Eglises visait l'assimilation. Meme s'il y a encore des 
ecoles primaires financees par le gouvernement federal dans les reserves, le 
Canada a adopte, au cours des annees 60, une politique d'integration des enfants 
des reserves dans les ecoles provinciales les plus proches ou de placement de ces 
enfants en famine d'accueil pour qu'ils fassent leurs etudes secondaires dans les 
centres urbains. A la meme époque, les gouvernements des provinces de l'Ouest 
ont forme de vastes districts scolaires dans les regions du Nord, et les conseils de 
district comprenaient certains membres autochtones. Au cours de seftte meme 
periode, de nombreux autochtones, quittant les zones rurales a la recherche d'em-
plois, se sont install& dans les centres urbains, ce qui a fait augmenter le nombre 
d'eleves autochtones dans les ecoles. Les pensionnats sont rester en activite 
jusqu'au milieu des annees 70. 

En 1972, la Fraternite des Indiens du Canada (devenue plus tard l'Assem-
blee des Premieres nations) a publie un enonce de principe, «La maitrise indienne 
de l'education indienne», qui a fait date pour l'education autochtone. Dans cet 
enonce, la Fraternite demandait sans equivoque la prise en main des services 
d'education par les parents et par les collectivites des Premieres nations. Elle pre-
nait note de l'incapacite manifeste des gouvernements federal, provinciaux et ter-
ritoriaux a adopter des politiques adaptees aux objectify des Premieres nations 
en matiere d'education. A partir de 1972, les discussions entre les Premieres 
nations et l'Etat ont mis l'accent sur la reprise en main de l'education, sous tous 
ses aspects, par les parents et les collectivites des Premieres nations. Les Inuit et 
les Metis ont fait echo a ces demandes. 

Dans la prochaine section, nous allons resumer ce qui s'est produit depuis 
1972 et examiner la situation actuelle de l'education des enfants autochtones dans 
les reserves, dans les Territoires du Nord-Ouest et au Yukon, la oh l'on a deja 
conclu des trait& modernes, ainsi que dans les ecoles provinciales. 
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1.1 Les reserves des Premieres nations 
Le gouvernement federal a repondu a «La malaise indienne de l'education 
indienne» en adoptant une politique de transfert; it a progressivement confie aux 
autorites autochtones l'administration de l'education dans les collectivites des 
reserves. Ce transfert s'est opere tres lentement puisqu'il se poursuit encore, plus 
de 20 ans plus tard. Depuis 1972, les pensionnats ont ete peu a peu abandon-
nes, le nombre des ecoles federates a diminue et celui des ecoles administrees par 
les autochtones a augmente en consequence. Les ecoles dirigees par les autoch-
tones ont embauche davantage d'enseignants autochtones, elles ont renforce les 
programmes en y ajoutant des elements culturels et elles ont introduit des cours 
de langue. Les autorites scolaires autochtones declarent neanmoins que le con-
trole qu'elles peuvent exercer sur le systeme d'education est limite. Le gou-
vernement federal a la plupart du temps exige que les ecoles respectent les 
reglements provinciaux quant au programme d'etudes, le calendrier scolaire et 
le reste, ce qui a complique l'introduction d'un programme novateur axe sur la 
culture. Le financement est tres limite et it n'y a guere de fonds a consacrer 
l'elaboration de programmes autochtones ou aux besoins speciaux. Le nombre 
des ecoles administrees par les bandes a constamment augmente (51 % des 
ecoles financees par le gouvernement federal en 1993-19945), mais pres de la 
moitie des enfants des Premieres nations dont les parents habitent dans les 
reserves frequentent des ecoles provinciales situees a l'exterieur des reserves. Le 
gouvernement federal trans&re des fonds aux ecoles provinciales pour qu'elles 
fournissent des services d'education. Jusqu'a tout recemment, les Premieres 
nations n'exercaient aucun controle sur ces transferts et n'avaient aucun moyen 
d'influer sur la facon dont ces services etaient offerts. Depuis peu, elles ont obtenu 
de participer, quoique de facon limitee, a la conclusion d'ententes concernant 
la prestation de services d'education par des autorites exterieures. La signature, 
en 1994, d'une entente entre la Mi'kmaq Education Authority et les autorites 
federales marque un tournant important vers la prise en main de l'education par 
les autochtones6. 

1.2 Les Territoires du Nord-Ouest 
et le Yukon 
Les Territoires du Nord-Ouest et le Yukon procedent actuellement a la revision 
de leurs lois sur l'education, en consultation avec les autochtones. Dans les 
Territoires du Nord-Ouest, les langues autochtones sont, d'une facon generale, 
reconnues officiellement et it existe dans le systeme scolaire deux programmes 
culturellement pertinents qui ont ete mis sur pied avec une participation impor-
tante des communautes concernees : Dene Kede et Inuuqatigiit. II demeure 
que les etudiants autochtones continuent d'être moins nombreux que les autres 
jeunes a poursuivre leurs etudes. Les Metis parlent les langues denees, mais leur 
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propre langue, le michif, n'a pas ete introduite dans le systeme scolaire et it 
n'existe pour le moment aucun programme adapte a la culture metisse. 

Au Yukon, l'autonomie locale est tres limitee. Cependant, selon les dis-
positions de l'accord-cadre final negocie avec le Conseil des Indiens du Yukon, 
l'education fait maintenant partie des domaines relevant de la competence 
legislative des Premieres nations. 

1.3 Regions visees par des reglements 
moderns de revendications 
Ueducation est une prionte dans les ententes de reglement de certaines reven-
dications territoriales modernes. La Convention de la Bak James et du Nord 
quebecois (1975) prevoyait la creation de la Commission scolaire Kativik et de 
la Commission scolaire crie, qui constituent des commissions scolaires speciales 
dans les lois qu'a adoptees par la suite le Quebec. La Commission scolaire 
Kativik est regie et administree par les Inuit du Nunavik (14 collectivites) et elle 
est responsable de l'enseignement elementaire, secondaire et permanent pour tous 
les residants, y compris les non-Inuit habitant sur son territoire. Cette com-
mission• possede de vastes pouvoirs en matiere d'education, mais elle doit tout 
de meme s'aligner sur les programmes quebecois. La Commission scolaire crie 
remplit une fonction semblable pour les Cris du nord du Quebec et elle est assu-
jettie aux memes contraintes. 

D'autres reglements de revendications, comme l'accord-cadre du Yukon, 
contiennent egalement des mesures relatives a l'education. Pour les collectivites 
visees par la Convention des Inuvialuit, c'est le gouvernement des Territoires du 
Nord-Ouest qui administre l'education. En 1999, le gouvernement des Territoires 
du Nord-Ouest doit ceder au Nunavut la competence en matiere d'education 
pour tout l'Est arctique. 

1.4 Les provinces 
A l'exterieur des territoires, la plupart des enfants autochtones — Premieres 
nations, Metis et certain Inuit — frequentent les ecoles provinciales. Les Metis 
frequentent presque exclusivement les ecoles provinciales et territoriales. Comme 
le tableau 5.1 l'indique, 42 % environ des autochtones des Premieres nations 
vivaient a l'exterieur des reserves en 1991, et la presque totalite de leurs enfants 
frequentaient une ecole provinciale8. Cette meme armee, 46 % des etudiants 
vivant dans les reserves frequentaient egalement les ecoles provinciales9. Ce qui 
veut dire que 68,7 % des &eves des Premieres nations etaient integres dans les 
systemes scolaires provinciaux. 

Les ecoles provinciales ont fait un accueil tres variable aux enfants autochtones. 
Dans les endroits ou les enfants autochtones sont nombreux, les ecoles ont ouvert 
leurs pones aux parents autochtones et mis sur pied des programmes dynamiques 
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etablissant des liens entre la collectivite et l'ecole. A Toronto, a Saskatoon et a 
Winnipeg, les conseils scolaires ont cree, apres negociation, des ecoles autochtones. 
Ce sont la des exceptions. La plupart des eleves autochtones frequentent des eta-
blissements ou rien nest fait pour les integ,rer, eux et leurs families, a la vie scolaire. 
Les parents autochtones affirment qu'on les exdut de l'education de leurs enfants. 
Il existe un fosse entre la culture de la maison et celle de l'ecole. Dans quelques rares 
cas, des representants autochtones siegent au conseil scolaire. 

A part quelques regions du Nord, oil ils sont majoritaires, les Metis n'ont 
guere eu d'influence sur l'education offerte a leurs enfants. Les programmes sco-
laires s'interessent peu a leur histoire eta leurs langues. Meme dans le contexte 
des initiatives speciales, on accorde souvent plus d'importance a la culture, aux 
langues ou aux preoccupations des Premieres nations qu'a celles des Metis. 
Dans les provinces des Prairies, les gouvernements ont toutefois fait davantage 
pour reconnaitre et respecter les aspirations metisses en matiere d'education. 

Les gouvernements provinciaux et les conseils scolaires ont mis sur pied de 
nombreux projets importants pour creer un milieu d'apprentissage plus favorable 
aux enfants autochtones. Its ont embauche du personnel de soutien autochtone, revu 
les programmes d'etudes pour en supprimer les aspects les plus clairement racistes, 
mis stir pied des programmes de soutien pour les etudiants en difficult& embauche 
des enseignants autochtones, en particuher au niveau primaire. Les jeunes 
autochtones frequentent l'ecole plus longtemps. Les progres sont reels mais 
trop modestes. Comme l'indique la figure 5.1, en 1981, 63 % des autochtones 
de 15 ans et plus ne frequentant plus l'ecole avaient terming leurs etudes pri-
maires, et 29 %, leurs etudes secondaires. Dix ans plus tard, 76 % des autochtones 
de plus de 15 ans avaient terming leurs etudes primaires et 43 %, leurs etudes 
secondaires10. En 1991, les jeunes autochtones restaient plus longtemps a l'ecole, 
mais la majorite d'entre eux interrompaient tout de meme leurs etudes avant 
d'avoir obtenu un certificat d'etudes secondaires (voir le chapitre 5 du volume 2). 
Uecart qui separe les autochtones des non-autochtones pour ce qui est des 
etudes secondaires n'a ete comble que tres partiellement. Nous devons nous 
demander pourquoi les etudes demeurent une experience aussi alienante pour 
les enfants et les jeunes autochtones. 

Pendant pres de 30 ans, les dirigeants autochtones n'ont cesse de presen-
ter des recommandations aux gouvernements et ces derniers ont effectue des 
etudes internes. La Commission a examine 22 rapports sur l'education des 
autochtones qui ont ete publies entre 1966 et 199211. Les recommandations qui 
figurent dans ces rapport sont tres souvent excellents et se recoupent de facon 
etonnante (voir encadre). 

Par contre, it nous a semble particulierement troublant que les questions 
soulevees par les autochtones au cours de nos audiences et dans leurs memoires 
sont celles-la memes qu'ils ne cessent de signaler depuis les premieres etudes sur 
ce sujet. En examinant ces questions, on constate qu'il y a eu certains progres, 
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"Li 
FIGURE 5.1 
Scolarite des autochtones et des non-autochtones Ages de 15 ans 
et plus, 1981-1991 

  

Autochtones 	 Non-autochtones 

Note : Ce tableau comprend les personnel qui frequentent encore l'ecole. 

Source :Statistique Canada, Recensement de 1981, Recensement de 1991, et Enquete aupres des peu-
ples autochtones de 1991, totalisations speciales. 

mais que ces progres ont ete tres lents et que les objectifs vises sont loin d'être 
atteints. II faut donc se demander pourquoi les resukats sont, dans leur ensemble, 
aussi decevants, malgre les efforts sinceres qui ont ete deploy& pour ameliorer 
la qualite de l'education des autochtones. L'analyse que nous avons effectuee nous 
permet de formuler les observations suivantes: 

Les politiques federales vont dans la bonne direction depuis 1972, mais les 
autorites fed6rales n'ont pas pris les mesures essentielles pour permettre aux 
autochtones de vraiment reprendre en main l'education. 



Recommandations provenant d'etudes 
et de rapports anterieurs 

Prise en main de !'education par les autochtones. 
Cours de civilisation autochtone, notamment d'histoire, de langue et 
de culture. 
Formation et embauche d'un plus grand nombre d'enseignants 
autochtones. 
Participation des parents, des anciens et des educateurs autochtones 
!'education des enfants autochtones. 
Creation de programmes speciaux de soutien pour les eleves autoch-
tones, p. ex., counselling, sensibilisation a la toxicomanie et a l'al-
coolisme, programmes de rattrapage et de lutte au decrochage scolaire. 
Financement de services de soutien pour les etudiants du post-
secondaire. 
Cours de langues autochtones depuis la prematernelle jusqu'au niveau 
postsecondaire. 
Resolution des conflits entre les gouvernements federal, provinciaux et 
territoriaux au sujet des competences legislatives ou reconnaissance par 
le gouvernement federal de son obligation de financer Feducation. 
Formation des adultes autochtones en vue de leur confier des postes 
d'enseignants et de paraprofessionnels ou des postes administratifs 
dans le domaine de !'education. 
Necessite d'accorder davantage d'importance a la prematernelle et a la 
maternelle. 
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I:education des autochtones releve a pres de 70 % des autorites provinciales 
et territoriales, et it n'existe guere de mecanismes qui obligent ces autorites 
a rendre compte aux autochtones ou qui prevoient la participation des 
parents autochtones. 
On a sape les efforts des autochtones pour elaborer des programmes d'etudes 
qui assureraient la transmission du patrimoine linguistique et culturel de 
generation en generation. 
On n'a pas consacre suffisamment d'argent pour remedier a l'effet des poli-
tiques anterieures. 

La societe canadienne n'a manifestement pas procede au partage de responsa-
bilites qui s'impose pour que les autochtones puissent etre maitres de leur propre 
education. Il va donc falloir supprimer certains obstacles persistants si l'on veut 
reformer en profondeur l'education des autochtones. 
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1.5 La necessite d'un changement fondamental 
Nous pensons qu'il faut donner aux parents et aux collectivites autochtones la 
possibilite de mettre en oeuvre leur conception de ('education. Les enfants 
autochtones ont le droit d'apprendre dans un milieu qui favorise leur epanouisse-
ment individuel complet, qui valorise leur patrimoine et qui leur permet d'ac-
querir un vif sentiment d'identite sur lequel asseoir des projets d'avenir. Des 
programmes d'enseignement bien concus et mis en oeuvre avec la participation 
des parents peuvent preparer les enfants autochtones a vivre dans deux mondes 
et a choisir leur avenir. II est normal que les autochtones s'attendent a obtenir 
du systeme d'education des resultats comparables a ceux des autres Canadiens. 

Cela ne sera pas possible si aucun changement n'est apporte au systeme 
d'education. Si l'on veut que les choses changent sensiblement, it faudra que les 
autochtones aient le pouvoir d'organiser eux-memes leur systeme d'education et 
d'influer sur reducation de leurs enfants. Cela se fera, d'apres nous, de differentes 
fawns. 

Leducation est, a noire avis, un domaine central du champ de competence 
du gouvernement autochtone. Ces derniers doivent avoir la possibilite d'exercer 
les pouvoirs en matiere d'education. Ils pourraient ainsi reprendre le controle 
integral de ce domaine, adopter leurs propres lois et reglementer tous les aspects 
de l'education. Les nations autochtones, les gouvemements populaires et les gou-
vernements fondes sur une communaute d'interets seraient alors en mesure de 
creer des etablissements d'enseignement qui releveraient uniquement d'eux. 

La Convention de la Bak James et du Nord quebecois a renforce le con-
trOle exerce dans ce domaine par les autochtones, mais la Commission scolaire 
Kativik et la Commission scolaire crie sont encore regies par les regles du minis-
tere provincial de l'Education. Dans le contexte de l'autonomie gouvernemen-
tale, les autorites scolaires controlees par les autochtones releveraient de l'organe 
legislatif d'une nation autochtone. Nous pensons que l'autonomie gouverne-
mentale autochtone dans le domaine de reducation s'appliquerait a tous les eta-
blissements d'enseignement autochtones, que leur clientele soit composee de 
tout-petits ou de moins jeunes. Les ecoles primaires et secondaires, les colleges 
et les universites autochtones feraient partie d'un systeme complet d'education 
que l'on frequenterait la vie durant. 

Dans 1es centres urbains vivent des autochtones appartenant a differentes 
nations. Ils pourraient choisir de conjuguer leurs efforts et d'exercer leurs pou-
voirs par l'intermediaire de structures collectives telles que des autorites scolaires 
autochtones, auxquelles les gouvernements autochtones fondes sur la conrunu-
naute d'interets et les gouvernements provinciaux et territoriaux confieraient un 
mandat. Dans les systemes d'education autochtones situ& dans les zones 
urbaines, les parents participeraient a ces activites sur une base purement volon-
taire. Les autochtones pourraient aussi continuer a envoyer leurs enfants dans les 
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ecoles publiques et dans les autres etablissements d'enseignement provinciaux et 
territoriaux, par choix ou par obligation. 

De nombreuses etudes sur l'education ont recense les changements qu'il 
faudrait introduire pour ameliorer la qualite de l'enseignement offert aux enfants 
dans les etablissements publics. Dans l'analyse qui suit, nous reprenons bon 
nombre de ces recommandations parce qu'elles n'ont rien perdu de leur inter& 
aujourd'hui. Il est essentiel que les parents et les families autochtones par-
ticipent, en precisant et en definissant le type d'education qu'ils souhaitent voir 
donner a leurs enfants. Lorsque le nombre des enfants autochtones est impor-
tant, les autochtones ont parfois reussi a creer leurs propres ecoles avec l'appui 
des conseils scolaires locaux. Ces ecoles favorisent la creation de programmes 
novateurs ainsi que la participation de la collectivite. De plus, les gouvernements 
provinciaux et territoriaux ainsi que les conseils scolaires locaux ont mis sur pied 
des projets visant a ameliorer la qualite de l'enseignement autochtone, et it est 
imperatif que ces efforts se poursuivent. 

Dans certains etablissements publics postsecondaires, les autochtones par-
ticipent davantage a l'administration et aux structures decisionnelles. Cette evo-
lution positive permet aux colleges et aux universites de mieux servir leur 
clientele autochtone. Nous decrivons dans le present chapitre d'autres mesures 
qu'il conviendrait de prendre pour que les etablissements postsecondaires publics 
repondent mieux aux besoins des etudiants autochtones. 

Le systeme d'enseignement public a evolue par &apes et, bien souvent, 
beaucoup trop lentement. Les ecoles administrees par les autochtones se sont 
souvent vu refuser les moyens de transformer reducation. Les autochtones vont 
continuer a tenter d'obtenir davantage de latitude pour mettre en oeuvre leur con-
ception de l'education et a lutter contre de tels obstacles. La reconnaissance du 
droit des peuples autochtones a prendre en main leur education representerait 
un grand tournant. Une fois ce virage effectue, les gouvernements et les autorites 
scolaires autochtones seront en mesure d'executer les audacieux projets qu'ils ont 
concus pour transformer I' education. Evidemment, ces changements prendront 
des formes tres diverses. II est possible que certains s'apparentent au systeme 
actuel des ecoles publiques. D'autres necessiteront une reorganisation du calen-
drier scolaire, des programmes d'etudes et du personnel scolaire. Les autochtones 
vont certainement tenir a ce que leurs enfants aient le plus de choix possible; ils 
vont tenter sans doute de leur donner aussi les moyens de passer facilement du 
systeme autochtone au systeme public general. 

Comme nous l'avons decrit dans le chapitre 3 du volume 2, nous prevoyons 
que la mice en oeuvre de ces orientations par les gouvernements autochtones com-
prendra trois etapes 

l'elaboration de projets par les nations autochtones, qui vont chercher a les 
financer dans le cadre des lois actuelles; 
une &ape de transition au cours de laquelle les nations autochtones reconnues 
aux termes d'une loi sur la reconnaissance et le gouvernement des nations 

500 
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autochtones vont exercer, a l'interieur de leurs territoires existants, leurs pou-
voirs legislatifs dans les domains centraux, a l'aide de fonds qui seraient fonc-
tion de l'etendue des pouvoirs reconnus par le gouvernement federal; 
la conclusion de traites entre les nations autochtones et le Canada (gou-
vernement federal et provinces), pour &fink la pollee de l'autonomie gou-
vernementale et le role des gouvernements autochtones en tant que troisieme 
ordre de gouvernement au Canada. 

Les recommandations presentees dans le present chapitre visent a favoriser 
l'introduction de changements fondamentaux dans l'enseignement offert aux 
autochtones, changements qui peuvent etre mis en ceuvre soit dans le contexte 
actuel, soit au cours de l'etape de transition menant a l'autonomie gouverne-
mentale, soit par des nations autochtones autonomes. 

RECOMMANDATIONS 

La Commission recommande 

Education 
et autonomie 

gouvernementale 

Prise en main 
de l'education 

par les autochtones 

3.5.1 
Que les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux 
reconnaissent sans &Lai l'education comme secteur de compe-
tence central dans l'exercice de l'autonomie gouvernementale 
autochtone. 

3.5.2 
Que les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux 
collaborent avec les gouvernements, les organisations et les 
autorites scolaires autochtones, selon le cas, pour favoriser la 
creation de systemes d'education contrOles par les autochtones 
en utilisant les moyens suivants 

adopter des lois destines a faciliter les initiatives prises 
par les nations autochtones et leurs collectivites dans le 
domaine de l'education ou adapter et assouplir l'applica-
tion des lois en vigueur, de fawn a favoriser ces initiatives; 
charger des organismes benevoles appuyes par un nombre 
important d'autochtones d'intervenir dans le domaine de 
l'education dans les centres urbains ou a l'exterieur des 
reserves lorsque le nombre le justifie, en attendant la crea-
tion de gouvemernents autochtones; 
octroyer un financement correspondant aux responsabilites 
prises en charge par les nations et les collectivites autoch-
tones ou par des organismes benevoles, compte tenu de la 
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necessite de creer des etablissements et d'elaborer des pro-
grammes, des coilts des services fournis a des collectivites 
isolees ou de petite taille et des besoins speciaux decoulant 
des echecs passes des services d'education. 

■ 

Dans les pages qui suivent, nous envisageons une education qui serait dis-
pensee par des etablissements purement autochtones, et ou les autochtones 
interviendraient dans le fonctionnement des colleges, des universites et des 
ecoles publiques. La plupart des questions que nous analysons devront etre 
examinees par les autorites scolaires autochtones ainsi que par les representants 
des etablissements publics. Nous allons egalement aborder la question du type 
d'etablissement qu'il conviendrait de cr6er pour les peuples autochtones de 
facon a assurer leur autonomie dans le domaine de l'education a toutes les 
etapes de la vie. 

2. UN APPRENTISSAGE 

HOLISTIQUE CONTINU 

[TRADUCTION] Ueducation est un processus permanent qui necessite 
un soutien stable et continu. Les membres des Premieres nations, quel 
que soit leur age, ont besoin de services adaptes, structures ou non, 
pour apprendre et pour enseigner. Leducation offerte doit etre de 
nature holistique. Les methodes et les etablissements d'enseigne-
ment doivent developper les qualites intellectuelles, spirituelles, affec-
tives et physiques des participants'. 

Nous examinerons les enjeux de l'education aux quatre grandes etapes de la vie : 
l'enfance, la jeunesse, rage adulte et le troisieme age". Nous allons nous servir 
de la roue de l'Esprit pour structurer cette analyse. La roue de l'Esprit est un outil 
d'enseignement et de communication emprunte aux traditions des Premieres 
nations des Plaines — Pieds-Noirs, Cris, Dakotas et autres (voir aussi le cha-
pitre 15 du volume 1). On ne retrouve pas la roue de l'Esprit dans toutes les tra-
ditions autochtones, mais c'est neanmoins un outil qui permet de comprendre 
des facons de voir communes a de nombreux peuples autochtones. On l'utilise 
pour parler de relations et de valeurs. La roue de l'Esprit, symbole du cycle de 
la vie, n'a ni commencement ni fin. 

Le premier ensemble de relations qui nous interesse est celui qui relie l'ap-
prentissage et le cycle de la vie (voir figure 5.2). L'apprentissage se poursuit a toutes 
les etapes de la vie — de la petite enfance au grand age. Pour les autochtones, l'edu-
cation est un processus qui commence avant la naissance et se poursuit bien 
longtemps apres la fin des etudes structurees. Ce que l'on apprend au cours 



FIGURE 5.2 
Le cycle de la vie 
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d'une &ape a des repercussions sur les stapes ulterieures. L'adulte qui n'a pas eu 
l'occasion de se developper pleinement risque d'avoir a le faire plus tard dans sa 
vie. A mesure que les individus s'epanouissent et atteignent parfois le statut d'an-
ciens, it sont en mesure de transmettre aux jeunes generations les connaissances 
et la sagesse acquises tout au long de leur vie. Comme nous allons le voir, le cycle 
d'apprentissage des societes autochtones a ete brise et doit etre restaure. 

Le deuxieme ensemble de relations est celui des liens qui existent entre les 
differents aspects de l'apprentissage et du developpement. Selon les traditions 
autochtones en matiere d'education, l'individu est apprehends comme un 
tout, dans ses dimensions intellectuelles, spirituelles, affectives et physiques. Le 
processus d'apprentissage doit s'appliquer a tous ces aspects. On parle d'educa-
tion holistique pour decrire le genre de processus d'apprentissage qu'utilisaient 
traditionnellement les peuples autochtones. L'apprentissage holistique developpe 
tous les aspects de la personne. Des modeles comparables ont ete concur dans 
plusieurs pays occidentaux mais ils ont ete eclipses par des modeles qui 
accordent une valeur plus grande au developpement intellectuel, element qui revet 
de plus en plus d'importance a mesure que la personne progresse dans ses etudes. 
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FIGURE 5.3 
Capacites a developper chez renfant 
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L'apprentissage continu et l'apprentissage equilibre qui touche toutes les 
dimensions de l'individu sont des notions interdependantes. A chaque &ape de 
la vie, l'apprentissage devrait avoir pour effet de developper l'ensemble de la per-
sonne. Le developpement intellectuel, spirituel, affectif et physique est fonction 
du parcours effectue au cours des etapes anterieures. 

L'aspect circulaire de la roue de l'Esprit nous invite a toujours garder a l'es-
prit l'ensemble du processus, meme si notre attention est attiree par les corn-
posantes. Nous allons aborder tour a tour les questions que souleve l'education 
des enfants, des jeunes, des adultes et des personnes du troisieme age, ce qui va 
nous rappeler que les problemes des adultes d'aujourd'hui ont leur origine dans 
les processus d'education du passe. Nous allons egalement decouvrir qu'en 
introduisant des innovations dans l'enseignement dispense au cours de chacune 
des &apes de la vie, nous avons la possibilite — et meme la responsabilite — de 
modifier en profondeur l'existence des generations qui vont suivre. 

3. LES ENFANTS 

L'enfance est l'etape oh se construit le fondement de la personnalite. Au sein de 
sa famine, l'enfant apprend le langage, it developpe sa confiance, it prend cons- 
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cience de lui-meme et des autres, it noue des liens avec les membres de la 
famine, il acquiert des connaissances et des valeurs sociales et intellectuelles. Une 
fois jetees ces bases, l'enfant passe dans le systeme d'education qui existe dans la 
societe, l'autre contexte dans lequel it doit pouvoir fonctionner. Au cours des pre-
mieres etapes de sa vie, il doit developper ses capacites intellectuelles, spiri-
tuelles, physiques et affectives. Ses dons particuliers doivent etre identifies et 
renforces. 

3.1 Ueducation de la petite enfance 
Les jeunes enfants absorbent Pinformation plus rapidement qu'ils ne le feront 
jamais par la suite. Its doivent donner un sens au monde qui les entoure et 
dechiffrer tout un systeme linguistique pour pouvoir communiquer. Ils mettent 
des noms sur les objets, les perceptions et les emotions. Its forgent des liens avec 
les personnes importantes dont ils dependent et ils developpent avec elks des rela-
tions de confiance. Ils sont curieux, avides d'explorer, receptifs et vulnerables. 

La petite enfance est une des &apes les plus importantes du processus d'ap-
prentissage. Depuis quelques dizaines d'annees, la recherche a confirme Pim-
portance cruciale de la petite enfance parce que c'est elle qui fournit la base sur 
laquelle l'enfant construit son identite, son estime de soi et ses capacites intel-
lectuelles. Les traumatismes, les bouleversements et les incoherences vecus a cette 
&ape peuvent marquer l'etre humain pour le reste de la vie". Par contre, si l'en-
fant grandit dans un milieu oil il est entoure d'affection, stimule intellectuelle-
ment et en securite, il se developpe mieux. Etant donne l'importance que l'on 
attribue aujourd'hui a la petite enfance pour le developpement futur, les edu-
cateurs s'interessent maintenant aux possibilites d'apprentissage avant le debut 
habituel de Peducation formelle. 

La facon de vivre traditionnelle des autochtones offrait des conditions 
favorisant l'etablissement d'une base solide pour l'enfant. Les bebes et les tout-
petits vivaient leurs premieres annees dans une famille &endue oil les parents, les 
grands-parents, les tantes et les oncles, les freres et les sceurs s'occupaient tous de 
les proteger et de les cider a s'epanouir. Les pratiques autochtones traditionnelles 
en matiere d'education permettent aux enfants d'exercer leur volonte sans grande 
intervention de la part des adultes15. Cet environnement encourage les enfants a 
devenir des etres reflechis et autonomes en meme temps gulls apprennent la 
langue et s'integrent au rythme de la vie familiale et communautaire. 

Au cours de cette premiere &ape de leur developpement, les enfants 
apprennent a interpreter le monde et a y reagir. Ils apprennent a se &placer dans 
la nature et a interpreter tous les signs dont ils auront besoin pour survivre 
comme chasseur et cueilleur; Hs sont conditionnes a reconnaitre que les relations 
sont plus importantes que les possessions materielles; ils commencent a decou-
vrir les dons speciaux qui vont &fink leur place dans la famille et la collectivite, 
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et la contribution qu'ils peuvent apporter. Des le plus jeune age, ils observent 
les travaux et les activites sociales des adultes et constatent que les reves, les visions 
et les legendes sont aussi importants que l'instruction pratique sur la fawn de 
construire un bateau ou de tanner une peau. (Voir le chapitre 15 du volume 1, oil 
l'on examine plus en detail les differentes facettes de la socialisation qui contribuent 
a la formation d'une conception du monde particuliere aux autochtones.) 

De nombreuses families autochtones ont conserve les fawns traditionnelles 
d'elever les enfants tandis que d'autres y reviennent. Certains parents ont la 
chance de pouvoir compter sur l'appui d'une famille &endue, ou les grands-
parents et les autres membres de la famille partagent les responsabilites parentales 
et transmettent des connaissances et des competences qui favorisent l'estime de 
soi et le sentiment d'identite. 

Les changements sociaux, les difficultes qui accompagnent la pauvrete et 
les interventions qui ont bouleverse la vie familiale des autochtones pendant des 
generations ont gravement reduit la capacite de nombreuses families autochtones 
d'offrir a leurs enfants ce genre de milieu favorable a leur education. Comme 
nous le mentionnons dans le chapitre 2 du present volume, la violence fami-
liale marque beaucoup trop d'enfants autochtones. Les families qui vivent en 
milieu urbain ne sont plus entourees de parents qui pourraient leur donner un 
appui quotidien. Dans les villes, it est particulierement difficile de consulter des 
anciens. Les jeunes parents se trouvent souvent dans une situation economique 
precaire et essaient de survivre dans une situation difficile. Beaucoup d'enfants 
grandissent dans des families monoparentales habituellement dirigees par une 
femme, sans autre secours exterieur que l'aide sociale. 

Si le stress que l'enfant cubit avant d'aller a l'ecole nuit a sa sante, a son 
estime de soi et a sa croissance intellectuelle, la scolarisation va rapidement 
accentuer ses «faiblesses» apparentes. Une fois entre dans le cadre scolaire, l'en-
fant risque de ne jamais rattraper le temps perdu. 

Depuis les annees 60, les chercheurs ont beaucoup etudie les liens entre 
l'experience de la petite enfance et la reussite scolaire. A cette époque, divers pro-
grammes, comme le programme Head Start aux Etats-Unis, ont ete mis en place 
a l'intention des enfants, pour les aider a acquerir les capacites necessaires a la 
reussite au sein du systerne scolaire. Les interventions aupres de la petite enfance 
ont fait l'objet d'6tudes pendant une trentaine d'annees, et on a constate qu'elles 
ont un effet certain, en particulier, si elks se poursuivent au cours des etudes pri-
maires. Une bonne partie des recherches demontre que les enfants qui par-
ticipent a des programmes de developpement de la petite enfance de bonne 
qualite ont plus de chances de terminer leurs etudes secondaires et de trouver un 
emploi16. Le Carnegie Institute a demande par exemple au Congres americain 
de prolonger les conges familiaux, d'ameliorer la formation en puericulture et 
d'etendre les programmes Head Start'. 
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En 1994, la Commission royale sur l'eaucation de l'Ontario a juge les argu-
ments favorisant l'intervention des la petite enfance si convaincants qu'elle a 
recommande d'offrir a tous les parents la possibilite d'inscrire leurs enfants a des 
programmes educatifs des rage de trois ans. Les auteurs du rapport souhaitaient 
ainsi tout particulierement aider les enfants des families pauvres, dont le nombre 
ne faisait qu'augmenter : 

Les enfants ayant suivi un processus bien planifie d'enseignement 
prescolaire developpent de fawn notable des competences, une faci-
lite d'adaptation et, chose non moins importante, une attitude 
positive envers l'apprentissage. [...] Nous sommes persuades que 
reducation en bas age peut contribuer enormement a offrir a tous les 
enfants, quel que soit leur milieu social, un eventail comparable 
d'occasions de developpement et d'experiences de vie'. 

Si l'on en croit les temoignages des parents, des grands-parents, des edu-
cateurs et des organismes autochtones, les autochtones connaissent bien l'im-
portance de la prime enfance. Des etudes effectuees par l'Assemblee des Premieres 
nations, le Congres des peuples autochtones, et l'Association nationale des 
centres d'amitie recommandent toutes que reducation et les soins donnes aux 
jeunes enfants relevent des autochtones". 

Les autochtones veulent priparer leurs enfants pour qu'ils obtiennent de 
meilleurs resultats scolaires, mais ils ne s'attachent pas uniquement au developpe-
ment cognitif. Ils savent que les families ont besoin d'appui et de repit parce 
qu'elles sont actuellement aux prises avec de graves problemes personnels et 
economiques. Ils voudraient qu'on repere tres tot les enfants ayant des besoins 
sp6ciaux, qu'on leur fournisse des soins appropries dans la collectivite et qu'on 
eduque les parents. Ils considerent que l'acces a des services de garderie de haute 
qualite est un besoin pour les parents qui suivent des cours de formation ou qui 
tentent de s'integrer dans la population active. Qui plus est, l'education des jeunes 
enfants leur apparait comme un moyen de renforcer l'identite autochtone et d'in-
culquer aux jeunes des valeurs, des attitudes et des comportements refletant les 
cultures autochtones. (Pour un examen plus detaille des services de garderie des-
tines a faciliter la formation et l'emploi, voir le chapitre 5 du volume 2, ainsi que 
notre exposé sur l'expansion de l'emploi.) 

Le systeme d'education, comme nous allons le voir plus loin, demeure dans 
l'ensemble un domain ou les enseignants non autochtones sont majoritaires, 
meme si les autochtones sont de plus en plus presents dans l'enseignement. Par con-
sequent, les projets mis sur pied par les autochtones a l'appui de leurs priorites en 
matiere d'education des jeunes enfants ont souvent pris la forme de services de 
garderie dans les reserves, ou la collectivite est en mesure de conserver l'essentiel 
du contrOle, et de projets subventionnes a l'interieur et a l'exterieur des reserves, 
faisant appel aux parents et a des benevoles. Beaucoup de parents autochtones 
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hesitent a inscrire leurs enfants a l'ecole a un age de plus en plus tendre, compte 
tenu, en particulier, du fait que les ecoles ont si souvent constitue un milieu peu 
favorable, voire hostile, a l'epanouissement de l'identite autochtone. 

Eintegration des langues autochtones dans les programmes destines a la 
petite enfance visait essentiellement a ce que l'apprentissage reflete vraiment la 
culture autochtone. Un modele qui a beaucoup interesse les collectivites 
autochtones canadiennes est celui des foyers linguistiques maoris, les Te Kohanga 
Reo, dont it sera question plus loin. C'est un programme d'immersion complete 
auquel participent du personnel specialise, les parents et les anciens, et qui 
utilise des installations communautaires. Des collectivites autochtones du Canada 
en ont adapte certains elements et ont obtenu des resultats impressionnants. En 
Colombie-Britannique, le Splats'in Day care Program de Enderby, le Gitksan 
Immersion Program de Kispiox, la Kyah Wiget Education Society de Morice-
town et la Gitwangak Education Society de Kitwanga portent tous la marque du 
Te Kohanga Reo. Dans toutes les regions du Canada, les intervenants 
autochtones ont manifesto, au cours de nos audiences, de Pinter& pour ce 
modele. Dans certaines collectivites tribales des Etats-Unis, par exemple chez les 
Lummis de l'Etat de Washington, des parents ont egalement cree des pro-
grammes adaptes a leurs traditions linguistiques et culturelles. 

L'acquisition de competences linguistiques constitue une dimension impor-
tante de l'education des jeunes enfants. La recherche demontre qu'il est 
important de bien posseder sa langue maternelle avant d'entrer a l'ecole. Les 

La garderie Splats'in 

En 1991, la collectivite de Premiere nation de Spallumcheen, en Colombie-
Britannique, a cree la garderie Splats'in. Le programme, inspire en partie 
du Te Kohanga Reo d'Aotearoa (Nouvelle-Zelande), a applique un modele 
fonde sur la famille etendue oh les anciens et les enfants participent ensemble 
aux activites quotidiennes. Les enfants apprennent tres rapidement la 
langue shuswape, parce qu'ils y sont constamment exposes. Les anciens 
enseignent aux enfants les activites traditionnelles comme le coin des ani-
maux, le jardinage et les metiers traditionnels. On retrouve dans la garderie 
le rythme traditionnel de la vie et des relations sociales shuswaps. Lorsque 
le financement de ce programme de deux ans a pris fin, la collectivite a 
essaye de conserver la garderie en ayant uniquement recours a des bene-
voles mais on avait perdu elan necessaire a l'element linguistique et cul-
turel. Le personnel de la garderie estime que ce genre de programme doit 
beneficier d'un financement stable si l'on veut obtenir de bons resultats. 
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recherches concernant les eleves bilingues indiquent que la langue maternelle 
devient le vehicule d'acquisition de connaissances plus complexes, mail it faut 
bien la connaitre. Les &eves qui doivent passer de leur langue maternelle a une 
autre langue avant d'avoir acquis de bonnes capacites linguistiques eprouvent 
davantage de difficultes d'apprentissage. C'est particulierement important dans 
le cas des enfants autochtones qui vivent dans des milieux principalement fran-
cophones ou anglophones et qui ne parlent pas vraiment couramment leur 
langue autochtone, pas plus que le francais ou l'anglais. Une intervention ciblee 
et precoce fournira la base linguistique necessaire a l'apprentissage. 

L'accumulation de preuves demontrant l'importance d'interventions au 
stade de la petite enfance pour le developpement et l'apprentissage de l'enfant 
a pousse le gouvernement a investir dans cette etape de la formation. La Caisse 
d'aide aux projets en matiere de garde des enfants, creee en 1988 par le gou-
vernement federal pour appuyer les initiatives communautaires dans le domaine 
de la petite enfance, a donne une impulsion aux initiatives autochtones dont un 
bon nombre comprenaient une composante linguistique. Ce programme avait 
un budget de 98 millions de dollars pour cinq ans et it a ete prolonge de deux 
ans. Il a permis de financer pres d'une centaine de projets autochtones de 
garderie et de soins aux enfants qui couvraient toute la gamme des fawns de con-
cretiser des objectifs communautaires : immersion en langue autochtone, garderie 
a la maison, services de garderie, programmes Bon depart, joujoutheque, for-
mation d'educateurs locaux et diffusion de manuels destines a aider les educa-
teurs non autochtones a mieux repondre aux besoins des enfants autochtones. 

Eeventail de ces programmes fait ressortir la necessite de fournir aux 
parents diverses options parmi lesquelles ils pourront choisir en fonction des cir-
constances et de leurs preferences. L:education des jeunes enfants peut prendre 
de nombreuses formes; elle peut etre prodiguee en etablissement ou axee sur la 
famille et offerte a la maison. II y a des parents qui refusent de confier a des eta-
blissements reducation des jeunes enfants, parce qu'ils prearent s'occuper de 
leurs enfants a la maison, tout en beneficiant de l'appui d'educateurs et de 
puericulteurs. D'autres, notamment les parents qui travaillent, preferent parfois 
un etablissement unique qui regroupe les enfants. II est essentiel que ce soit les 
parents qui, habilites a prendre des decisions concernant l'avenir de leurs enfants, 
determinent les strategies a adopter a regard des jeunes enfants parce que le choix 
des modalites de transmission des valeurs culturelles a cet age critique a des reper-
cussions a long terme sur les enfants. 

En 1992, le gouvernement federal a cree le programme Grandir ensemble, 
pour appuyer les projets de developpement de l'enfance et de sante mentale corn-
munautaire. Ce programme comporte un volet reserve aux Premieres nations des 
reserves et aux collectivites inuit. Les autochtones vivant hors reserve peuvent 
demander des fonds au meme titre que les autres Canadiens. 
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En 1995, Sante Canada a lance a l'intention des autochtones un pro-
gramme Bon depart dote d'un budget de 83,7 millions de dollars sur quatre ans 
en vue de financer quelque 50 projets. Ce programme est principalement des-
tine aux autochtones des provinces de l'Ouest et des regions nordiques et qui ne 
vivent pas dans les reserves. On devrait retrouver dans les projets communau-
taires les cinq composantes du programme autochtone Bon depart : culture et 
langue, education, promotion de la sante et nutrition, programmes d'aide sociale 
et participation des parents. Le programme ne vise pas principalement les ser-
vices de garde d'enfants. 

En decembre 1995, le ministre du Developpement des ressources humaines 
a annonce l'Initiative visant la garde d'enfants chez les Inuit et les Premieres 
nations pour l'annee financiere 1995-1996, avec un budget de 72 millions de 
dollars pour trois ans, et un budget permanent de 36 millions de dollars par la 
suite. Ce projet porte sur les soins aux enfants dans le but de faciliter l'integra-
tion des parents au marche du travail ainsi que le developpement de l'enfant. Les 
autochtones ont ete consult& lors de l'elaboration du volet autochtone du pro-
gramme Bon depart et de l'Initiative visant la garde d'enfants de Developpement 
des ressources humaines Canada. Ces programmes ont des administrations et des 
services consultatifs distincts. 

Les gouvernements provinciaux, qui sont constitutionnellement respon-
sables de la garde des enfants en tant que mesure de soutien social et de l'edu-
cation de la petite enfance en tant que service educatif, reconnaissent l'importance 
de l'education des tout jeunes enfants. Par exemple, en Colombie-Britannique, 
la Royal Commission on Education (1988) a recommande que les bander et les 
conseils, les autorites scolaires et les organismes gouvernementaux prennent des 
mesures pour ameliorer les capacites linguistiques des enfants autochtones d'age 
prescolaire ou scolaire22. L'importance accordee a l'education des jeunes enfants 
dans le rapport de la Commission royale sur l'education de 1'Ontario (1994) est 
une autre indication que les decideurs reconnaissent desormais que cette 
periode du developpement de l'enfant correspond a une &ape particulierement 
propice aux interventions. 

Nous reconnaissons la necessite des programmes qui affectent des fonds 
importants au developpement des jeunes enfants. I.:experience communautaire 
acquise grace a ces programmes a deja permis de construire une base solide a 
partir de laquelle on pourrait etendre ce genre d'activite. Il reste toutefois cer-
tains problemes a regler. 

Premierement, dans les programmes destines aux jeunes enfants, on dis-
tingue les services de garde visant a faciliter l'integration des parents au marche 
du travail; les projets de sante mentale ou de prevention visant a ameliorer les 
chances des enfants qui se trouvent en situation dangereuse; les programmes cul-
turels ayant pour but de renforcer l'identite culturelle et les programmes educatifs 
favorisant l'epanouissement intellectuel. Toutes ces distinctions nous paraissent 



CHAPITRE 5 : EDUCATION 

superflues. Les parents et les educateurs autochtones demandent des programmes 
holistiques qui repondent aux besoins physiques, intellectuels, socio-affectifs et 
spirituels de l'enfant. C'est de cette approche que devraient s'inspirer la con-
ception et le fonctionnement de tous les programmes destines aux jeunes enfants. 

Deuxiemement, divers ministeres et paliers de gouvernement mettent sur 
pied des programmes ayant chacun des objectifs et des criteres d'admission dis-
tincts et qui visent tous des groupes-cibles differents. L'absence de coordination 
entre ces programmes et le labyrinthe des reglements qui leur sont applicables 
constituent un obstacle a leur planification rationnelle et a leur acces equitable 
au niveau communautaire. 

Dans l'ensemble, enfin, les programmes destines aux jeunes enfants 
autochtones sont finances a titre de projets speciaux de duree limitee. La nou-
velle Initiative visant la garde d'enfants chez les Premieres nations et les Inuit (qui 
vient en aide aux services de garderie &ja en place sous l'egide du ministere des 
Affaires indiennes dans les reserves et les collectivites inuit) repond au besoin de 
continuite dans ce domaine. Par contre, la Caisse d'aide aux projets en matiere 
de garde des enfants a etc recemment supprimee, ce qui a mis fin a un grand 
nombre de projets creatifs auxquels cette caisse avait fourni des fonds de &mar-
rage. Un appui financier temporaire entrain un gaspillage de ressources et d'ef-
forts communautaires et a tendance a demoraliser les autochtones. II est de plus 
difficile d'acquerir ou de construire des installations convenables si l'on ne dis-
pose pas d'un financement stable. 

Dans nos recommandations relatives aux centres de sante et de guerison, 
au chapitre 3 du present volume, nous invitons instamment les autorites a reor-
ganiser le systeme de prestation de services pour que toute la gamme des services 
sociaux et des soins de sante soit prise en main par les autochtones. Ce nouveau 
systeme pourrait repondre aux besoins des tout-petits en matiere d'education, 
a moms qu'ils ne soient pris en charge par un volet special du systeme d'educa-
don. Quelle que soft la modalite retenue, ces programmes devront viser le 
developpement holistique des enfants. 

Lorsque les nations autochtones auront etc reconnues et qu'elles pourront 
negocier des transferts de fonds pour appuyer les services communautaires, elks 
seront en mesure d'offrir des services qui repondent de fawn integree, equitable 
et uniforme aux priorites communautaires. Dans le contexte actuel, fl Taut que 
les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux s'engagent clairement 
fournir un appui stable a des programmes pour la petite enfance qui seraient offerts 
a tous les enfants autochtones, quel que soit leur statut et leur lieu de residence. 

La strategic adoptee devra fournir aux parents et aux collectivites toute une 
gamme d'options culturellement pertinentes et de qualite dans le domaine de 
l'education de la petite enfance, notamment l'appui a domicile pour les parents 
et les families, l'immersion linguistique, les programmes de cooperation, les soins 
et la garde d'enfants a domicile, les garderies, la participation des anciens et 
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a. 

d'autres activites communautaires. Les gouvernements autochtones devraient 
accorder la priorite a l'education des jeunes enfants selon des modalites adaptees 
a la collectivite et veiller a negocier dans le cadre des accords d'autonomie gou-
vernementale le versement de fonds destines a reducation des jeunes enfants. 

De nombreux intervenants ont souligne l'importance de restaurer le role 
des anciens dans l'education prescolaire et primaire. L'apport des anciens est 
precieux, unique et irremplacable. Les modeles d'education des jeunes enfants 
adoptes par certaines collectivites ont redonne aux anciens un role dans la trans-
mission des connaissances d'une generation a l'autre. La encore, la mise en 
place de tels projets ne peut se faire sans la participation de la communaute et 
des parents. 

RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 

Appui 
a l'iducation 

des jeunes enfants 

3.5.3 
Que les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux s'en-
tendent pour appuyer une strategie integree de financement 
pour l'education des jeunes enfants, qui comprendrait les 
elements suivants 

des services d'education des jeunes enfants offerts a tous les 
enfants autochtones quel que soit leur lieu de residence; 
des programmes qui facilitent le developpement physique, 
social, intellectuel et spirituel des enfants, et qui reduisent 
les distinctions entre les soins aux enfants, la prevention et 
l'education; 
le contrOle des autochtones sur la conception et l'admi-
nistration des services; 
un financement a guichet unique; 
la participation des parents et la possibilite pour eux de 
choisir les solutions a retenir en matiere d'education des 
jeunes enfants. 

3.2 L'enfant et le systeme 
formel d'enseignement 
A rage de six ans, l'enfant est oblige d'entrer dans le systeme d'education formel23. 
Par la suite, les enfants passent la plus grande partie de leur temps en classe. Ce 
qui se produit dans la salle de classe aura de grandes repercussions sur eux. La 
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famine et les autres composantes de la societe forment egalement l'enfant, mais 
c'est le systeme scolaire obligatoire qui occupe une place determinante dans la vie 
de l'enfant. En classe, l'enfant doit absorber ce qu'on lui enseigne car on evalue 
constamment son rendement par un systeme de recompenses et de punitions. 

Le succes du passage a un systeme scolaire plus structure depend en partie 
de l'existence d'une certaine continuite entre le milieu familial de l'enfant et 
l'ecole. La langue parlee, la presence de personnes familieres et respectees et l'ap-
plication uniforme de valeurs regissant la vie quotidienne constituent des aspects 
de cette continuite. 

Les valeurs et les traditions des peuples et nations autochtones diftlrent 
mais dies ont en common des elements qui s'opposent bien souvent a ceux qui 
dominent dans l'ecole conventionnelle. Par exemple, le milieu familial autoch-
tone met souvent l'accent sur la collaboration et l'entraide. On enseigne a l'en-
fant qu'il faut partager avec les autres les dons intellectuels ou autres 
possede et qu'il ne faut pas les utiliser a des fins personnelles. Certaines cultures 
autochtones favorisent le principe de la non-intervention. On respecte la volonte 
de l'enfant et les adultes n'interviennent pas dans les choix qu'effectue l'enfant. 
Les adultes ne doivent pas imposer leur volonte a l'enfant sauf lorsque celui-ci 
court un danger'. La discipline qui regne dans la salle de classe, l'importance 
accordee a la reussite individuelle et l'autorite du professeur constituent donc une 
rupture par rapport au milieu familial de l'enfant. Elsie Wuttunee decrit ce 
conflit culturel : 

[TRADUCTION] Beaucoup de parents craignent que l'ecole ne menace 
l'epanouissement de l'identite de leur enfant, principalement lorsque 
les valeurs et la conception du monde que vehicule l'ecole contre-
disent l'experience que l'enfant vit chez lui ou n'en tiennent aucun 
compte. Dans le cas des eleves d'origine autochtone, cette situation 
n'est que trop frequente. Lenfant peut alors vivre de graves conflits 
et mettre en doute la validite de son identite. Lorsqu'un enfant 
autochtone se sent menace dans son identite, it peut reagir de diverses 
facons : il se retire, se tait et refuse toute participation pour se pro-
teger des critiques et du rejet; it essaie d'abandonner son identite et 
de se mouler dans la culture qui lui parait plus valide ou plus accep-
table; il adopte une attitude non productive ou de rejet qui debouche 
generalement sur l'echec ou le decrochage. 

Elsie Wuttunee 
Calgary Catholic Separate School District No. 1 

Calgary (Alberta), 27 mai 1993* 

* Les citations tirees de la transcription des audiences publiques de la Commission sont identifities ainsi : 
nom de l'intervenant et de son organisme le cas echeant, suivi du lieu et de la date d'audience. Voir Un 
mot au sujet des sources en &but de volume. 
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De nos jours, les educateurs et les collectivites autochtones tentent de 
retablir la continuite entre le milieu familial autochtone et recole. L'enseignement 
des langues autochtones, l'embauche d'enseignants autochtones, la participation 
des anciens et relaboration de programmes inspires des valeurs, de rhistoire et des 
traditions des peuples autochtones constituent autant d'efforts pour integrer 
recole dans un processus d'apprentissage plus large qui commence dans la famille. 

['education est en train de changer, cette evolution se fait dans un cadre 
restreint. Les traites modernes, comme la Convention de la Baie James et du 
Nord quebecois, prevoient habituellement la modification du systeme d'educa-
don et de sa mise en oeuvre. Dans les Territoires du Nord-Ouest, on transforme 
l'enseignement public pour qu'il reflete les langues et les valeurs des residants 
autochtones. Dans le sud du Canada, dans les regions ou certaines Premieres 
nations administrent le systeme d'education en vertu d'ententes conclues avec 
le ministere des Affaires indiennes, on a egalement realise certains progres. Les 
autorites scolaires locales embauchent le personnel, des cours de langue sont par-
fois offerts et on trouve des composantes autochtones dans les programmes. Les 
gouvernements provinciaux et territoriaux ainsi que les conseils scolaires locaux 
ont egalement affecte des fonds a revaluation des programmes d'etudes, a l'em-
bauche de travailleurs de soutien autochtones, aux cours de langue et aux occa-
sions d'approfondir les connaissances des &eves au sujet de l'histoire et des 
valeurs autochtones. 

Ces efforts se traduisent par de nombreux changements dans l'environ-
nement des enfants autochtones. Mais, salon des donnees aussi recentes que celles 
de l'Enquete aupres des peuples autochtones de 1991, un fort pourcentage de 
jeunes autochtones ne terminent pas leurs etudes secondaires. Nous allons y 
revenir dans le present chapitre, mais 68,5 % des jeunes autochtones de 15 a 
24 ans qui ont quitte recole n'ont pas de certificat25. Ces chiffres peuvent varier 
salon les regions et it y a des reussites sur le plan du taux de perseverance sco-
laire. D'apres les specialistes qui se penchent sur les questions de perseverance 
scolaire, le decrochage n'est pas un evenement ponctuel, mais plutOt la con-
sequence d'un processus entame beaucoup plus tot. C'est avec l' education des 
enfants autochtones en has age que l'on prepare l'avenir. 

La reussite scolaire des enfants depend de toute une serie de facteurs com-
plexes et interdependants, qu'il serait vain de vouloir examiner tous ici. Nous 
savons aussi que tous les parents n'ont pas les memes objectifs pour leurs enfants. 
Les parents ont leurs propres espoirs et leurs propres raves pour leurs enfants, 
parce qu'ils ont des attentes culturelles, familiales et personnelles qui different. 
Nous allons examiner dans la presente section trois grands themes que les 
peuples autochtones ont souvent qualifies de fondamentaux dans le domaine de 
reducation non seulement des enfants mais aussi des jeunes: des programmes 
d'etudes qui permettent aux autochtones d'etre fiers de leur identite et de leurs 
connaissances; l'enseignement des langues autochtones; la prise en main de 
reducation par les autochtones et la participation des parents. 
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Innovations en matiere de programmes d'etudes 
Les programmes scolaires se sont un peu ameliores ces 15 dernieres annees. Its 
contiennent davantage de materiel autochtone, en particulier dans les ecoles oh 
les eleves sont majoritairement autochtones. Un examen attend permet d'ecarter 
la plupart des ouvrages scolaires qui donnent des autochtones une image nega-
tive. Dans certaines communautes linguistiques, on a commence a elaborer du 
materiel didactique en langue autochtone que l'on utilise maintenant dans le sys-
teme scolaire. Ce sont la des realisations importantes, et de nombreux anciens, 
educateurs et parents y ont participe. 

Nous estimons neanmoins que ces ameliorations ont pris beaucoup trop 
de temps et sont inegales. Trop souvent, la revision des programmes ne fait que 
signaler, quand elle ne les ecarte pas tout a fait, les changements fondamentaux 
qu'il faudrait apporter pour creer des programmes refletant veritablement la con-
ception autochtone du monde, notamment en histoire, en art, en sante, en mathe-
matiques et en sciences. Nous allons examiner les obstacles qui continuent 
compromettre la realisation des objectifs autochtones, de fawn a etayer cette affir-
mation qui semble contredire tous les efforts qui ont ete deployes pour ameliorer 
Peducation des enfants autochtones. Nous avons choisi a cette fin de presenter 
un exemple d'education communautaire culturellement pertinente. Nous en 
examinons les points forts et nous nous demandons pourquoi les initiatives de 
ce genre sont si peu nombreuses. 

Akwesasne est une collectivite mohawk qui chevauche l'Ontario, le 
Quebec et l'Etat de New York. Le projet pilote en sciences et en mathematiques 
d'Akwesasne a demarre en 1988; it avait pour but de renverser la tendance 
qu'avaient les etudiants a laisser de cote les sciences et les mathematiques, du 
moins sous la forme dans laquelle ces sujets sont present& dans la plupart des 
programmes (voir encadre). Les Mohawks sont partis du principe qu'au 
xxie siecle, tous les emplois exigeraient une solide base en sciences et en mathe-
matiques et que tous les membres de la collectivite auraient besoin d'une for-
mation dans ces domaines. En plus, la collectivite a besoin de professionnels de 
la sante et de scientifiques competents dans ses structures de gouvernement. Il 
etait par ailleurs essentiel que les programmes respectent les valeurs et les con-
naissances autochtones. 

L'Aboriginal Health Professions Program de l'Universite de Toronto, le con-
seil scolaire du Conseil mohawk d'Akwesasne et la General Vanier Secondary 
School du Conseil des ecoles publiques de Stormont, Dundas et Glengarry 
(Ontario) ont uni leurs efforts pour mener a bien ce projet qu'ils ont baptise «le 
mode de scolarisation des Mohawks». On a mis au point un programme d'etudes 
pour les septieme, huitieme et neuvieme annees, grace a la participation de 
scientifiques et de professionnels de la sante, d'anciens, de chefs spirituels, de 
parents et de membres de la collectivite de la nation mohawk. On consulte aussi 
parfois d'autres conseillers, tant autochtones que non autochtones. Ce processus 
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Le projet pilote en sciences et en mathematiques d'Akwesasne 
<<Le mode de scolarisation des Mohawks» 

A Akwesasne, nous recourons a l'hymne d'action de grace mohawk, qui est 
declame depuis des siecles. Cette priere est une reconnaissance et un 
temoignage de gratitude a regard du monde naturel et des taches qui sont 
executees pour maintenir !'existence. Voila ce sur quoi se fonde !'elabora-
tion du programme de sciences et qui englobe la notion mohawk de l'in-
terdependance de tous les titres vivants de la creation, tout en permettant 
de sonder leurs milieux interieur et exterieur. La notion autochtone de 
orecologie» est en outre examinee et comparee aux theories de la culture 
dominante. 

IL:etude de notre mere la Terre se fait par la decouverte de ce qu'est 
la terre ou le sol, et des usages que les autochtones en font en agriculture 
et en poterie. La vie des plantes est scrutee dans une perspective autochtone 
holistique — l'aide qu'elles fournissent a notre mere la Terre, aux humains 
et aux animaux (ecologie); leurs proprietes medicinales, leur emploi comme 
colorants naturels; les liens etablis dans la culture haudenosaunee [iro-
quoise] entre les Trois Sceurs — le mais, le haricot et la courge — et le role 
culturel qu'elles jouent. Les caracteristiques et les categories «occidentales» 
sont integrees dans ces unites. 

L'eau est examinee dans une perspective ecologique autochtone qui 
comprend l'etude de la composition chimique et des proprietes de cet ele-
ment. [...] On est en train d'incorporer dans le programme de huitieme 
annee un projet de qualite de l'eau qui consiste a surveiller la faune aqua-
tique et la qualite de l'eau du Saint-Laurent, qui est tres pollue. Les uni-
versites et !es organismes gouvernementaux de la region aident les etudiants 
a effectuer les divers tests et analyses exiges. Cette activite est integree au 
projet de programme scientifique et mathematique pour la huitieme 

a permis de preciser les apports de la nation mohawk aux sciences et aux mathe-
matiques, tant sur le plan historique qu'actuel. Le personnel du projet, aide par 
ces conseillers, a elabore des themes scientifiques integrant la terre, les arbres, les 
animaux, les oiseaux, l'agriculture, les aliments, l'eau, la cosmologie et le savoir 
mohawk. De la meme facon, it a elabore des themes mathematiques en utilisant 
les systemes numeriques, les valeurs culturelles et les cercles sacres de la nation 
mohawk, en faisant reference a ses ceremonies, en appliquant ses notions 
d'espace, de temps, de mesure et de distance, ses casse-tete et ses jeux. Les dews 
peuvent ainsi etudier les applications des mathematiques a l'agriculture, la 
foresterie, la geographic et la conservation. 
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annee. Les croyances haudenosaunee et celles des Premieres nations cons-
tituent un element central de l'operation parce que l'on veut renforcer les 
valeurs autochtones. On est egalement en train d'elaborer un autre projet 
pour le programme de huitieme annee, une initiative a laquelle participe 
la Division de l'environnement d'Akwesasne, et qui va consister a concevoir 
et a construire un projet d'aquaculture interieure, lequel favorisera l'ac-
quisition des techniques traditionnelles de peche mohawks. 

Les animaux constituent le fondement du «systeme des clans» ou de 
l'organisation familiale haudenosaunee. Cet aspect important entre dans 
le programme, de meme que l'etude de la classification et des caracteris-
tiques des cellules et de leurs fonctions. IL:etude de «l'energie» comporte des 
volets qui reprennent les enseignements haudenosaunee sur les Quatre 
Vents, le Tonnerre, la Foudre, le Soleil et la conservation globale, mais dont 
les sciences «occidentales» ne sont pas ecartees. Le cosmos est egalement 
englobe dans le programme par l'enseignement experientiel de la notion 
autochtone et haudenosaunee de «l'union intime avec l'univers». La lune, 
les &piles et les galaxies y sont integrees dans la mythologique cosmique 
autochtone pour illustrer la pensee complexe de nos ancetres en ce 
domaine. 

Le programme de sciences comprend des visites sur place et des pro-
grammes experientiels visant a demontrer qu'il englobe les notions autoch-
tones et «occidentales». 

Source: Brenda Tsioniaon LaFrance, .Ueducation fondee sur l'interaction culturelle au sein 
des collectivites autochtones : la responsabilite personnelle en vue des generations futures., 
communication presentee a la Table ronde nationale sur reducation organisee par la 
Commission royale sur les peuples autochtones, Ottawa, juillet 1993. 

Ce projet pilote ne s'interesse pas uniquement au contenu scientifique 
et mathematique. II analyse egalement les methodes d'enseignement et d'ap-
prentissage, de facon a determiner ce qui convient le mieux aux enfants. Des 
enseignants traditionnels mohawks donnent certains cours et l'on observe 
soigneusement leur facon d'enseigner parce qu'elle est tres efficace. L'orientation 
professionnelle est un autre element du projet. Les etudiants ont l'occasion de 
rencontrer des scientifiques et des mathematiciens autochtones qui travaillent au 
Canada et aux Etats-Unis et qui peuvent les renseigner sur differentes carrieres. 
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L'examen du programme d'etudes d'Akwesasne en sciences et en mathe-
matiques et des moyens utilises pour l'elaborer et le mettre en oeuvre est riche 
d'enseignements : 

Les connaissances, les valeurs et les croyances mohawks sont au cceur de ce 
programme. Ce sont des elements centraux et non des ajouts a un pro-
gramme de sciences et de mathematiques occidental. 
Le programme ne rejette pas les notions scientifiques et mathematiques 
occidentales, mais it n'essaie pas d'amener les eleves a souscrire a la logique 
des postulats occidentaux. II fait ressortir les valeurs et les hypotheses fon-
damentales des notions mohawks et occidentales. Il existe differentes fawns 
de concevoir le monde et ces conceptions se completent. 
Le programme est holistique. Au lieu de diviser les notions de terre ou d'eau 
en diverses composantes selon la perspective d'une seule discipline, it souligne 
les interrelations et l'existence de toute une serie de perspectives. Cette 
approche reflete une conception completement differente du monde. 
Le programme contient des elements experientiels qui relient la theorie 
apprise en classe a la vie communautaire. Les eleves participent a des pro-
grammes de surveillance des problemes environnementaux graves que con-
nait leur collectivite, activite motivante et d'interet immediat. Les eleves n'ont 
pas a reflechir longtemps avant de pouvoir constater l'existence d'un lien entre 
ce qu'ils apprennent et l'utilisation qu'ils peuvent en faire pour ameliorer le 
sort de leur collectivite. 
Le processus d'elaboration du programme a fait appel a la collectivite de facon 
optimale. On a utilise les ressources de l'ensemble de la collectivite, sans 
oublier les membres qui ne resident pas a l'heure actuelle a Akwesasne, pour 
mener a bien ce projet. Les anciens, les chefs spirituels, les historiens, les 
mathematiciens, les scientifiques et tous ceux qui ont des connaissances 
specialisees y ont participe. Les parents et les dirigeants communautaires s'y 
sont investis. Bref, c'est un projet uniquement mohawk, construit a partir 
de la base et qui appartient a la collectivite. 
Les anciens et les chefs spirituels jouent un role manifestement essentiel dans 
l'education des jeunes. Dans ce programme et dans les methodes pecla-
gogiques utilisees, les anciens et les chefs spirituels ne sont pas des elements 
peripheriques. Leurs connaissances font partie integrante du programme. 
Les enfants qui auront suivi ce programme pourront plus facilement evoluer 
dans les deux mondes. 
Les educateurs et les autorites scolaires non autochtones ont egalement col-
Lahore a ce projet, offrant leur appui dans le seul but d'elargir le cercle des 
ressources et non pour remettre en question la structure du projet, qui est 
clairement sous contrOle mohawk. 
On accorde une grande attention aux resultats obtenus et a l'explication de 
ces resultats. On evalue chaque element du projet, dans le but de l'ameliorer 
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et de mieux en comprendre la dynamique, ce qui va non seulement beau-
coup apporter au projet mais sera egalement utile pour d'autres projets de 
programmes d'enseignement et d'etudes autochtones. 

Le projet pilote d'Akwesasne en sciences et en mathematiques n'est pas le 
seul modele innovateur dans le domaine de l'education autochtone au Canada 
(voir encadre). En revanche, ce genre de programme demeure l'exception plutOt 
que la regle. La.plupart des enfants autochtones du Canada n'ont pas le plaisir 
d'etudier les sciences, les mathematiques ou d'autres matieres dans le cadre d'un 
enseignement fon& sur les notions de leurs nations respectives. La Fraternite des 
Indiens du Canada a bien &once des 1972 le principe de «la maitrise indienne 
de Peducation indienne», mais it n'empeche qu'une vingtaine d'annees plus 
tard, les enfants autochtones suivent toujours les programmes reguliers des eta-
blissements d'enseignement de la societe dominante. Le volet autochtone des pro-
grammes se limite habituellement a des ajouts concus pour «enrichir» le contenu 
normal des programmes et ne remet pas en question les hypotheses de base, les 
valeurs et la logique enseignees. On ajoute, par exemple, des cours de langue et 
de culture, sans modifier aucunement les cours d'anglais ou de francais, ni les 
programmes de sciences, de mathematiques ou d'etudes sociales. 

Comment expliquer que l'on n'ait pas cree davantage de programmes 
novateurs avec toes les efforts qu'ont deployes pendant plus de 20 ans les edu-
cateurs et collectivites autochtones et leurs allies pour ameliorer l'enseignement 
destine aux autochtones? Les experiences qui ont ete decrites a la Commission 
royale contiennent des elements qui permettent de comprendre pourquoi la 
situation n'a pas evolue. 

Une des principales raisons est que l'on a oblige les ecoles des Premieres 
nations (ecoles situees dans les reserves) .a signer des ententes de financement sti-
pulant que les programmes offerts localement doivent etre conformes aux 
normes provinciales26. Uri bon nombre de parents et d'educateurs autochtones 
choisiraient sans doute d'eux-memes de suivre certaines parties du programme 
d'etudes provincial, mais ces ententes devraient etre suffisamment souples pour 
permettre plus de creativite dans l'elaboration des programmes, comme cela s'est 
fait a Akwesasne. 

Evidemment, les parents craignent que le systeme scolaire provincial ne 
reconnaisse pas la scolarite de l'enfant si celui-ci doit, pour une raison ou une 
autre, changer d'ecole. II faut feliciter le gouvernement ontarien d'avoir reconnu 
le projet pilote en sciences et en mathematiques d'Akwesasne. Cependant, de 
nombreuses autres collectivites se sont heurtees a des reponses negatives. II est 
dangereux de vouloir trop innover. Il est beaucoup plus prudent d'apporter des 
modifications qui ne risquent pas d'attirer l'attention des autorites de l'exterieur. 

l'experience qu'ont vecue les membres du Conseil scolaire Kitigan Zibi, 
qui ont exige qu'on leur confie le controle des programmes d'etudes, illustre les 
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Exemples de programmes axes sur la culture 

Dans les Territoires du Nord-Ouest, le Dene Kede Curriculum est le 
resultat d'un vaste effort communautaire visant a elaborer un pro-
gramme culturel pour les classes de la maternelle a la sixieme annee. 
C'est un programme holistique, construit autour des quatre grandes 
relations essentielles a l'epanouissement de l'individu : la terre, le 
monde spirituel, les autres et soi. L'approche didactique est l'appren-
tissage experientiel, fonde sur des experiences culturelles des. L'analyse, 
la pratique, l'examen, la reflexion et les connaissances scolaires de base 
en sont des derives. Ce programme novateur fait largement appel a la 
participation communautaire, a l'experience personnelle des enfants et 
aux anciens. Il comprend 50 modules thematiques, et chaque collec-
tivite peut l'adapter pour elaborer son propre programme d'etudes 
communautaire. Pour ce qui est de l'evaluation des eleves, le pro-
gramme favorise le developpement individuel et l'autoevaluation plutOt 
que les mesures comparatives. 
LInuuqatigitt Curriculum, utilise egalement dans les Territoires du 
Nord-Ouest, vise les enfants inuit des classes de maternelle a la dou-
zieme annee. Dans l'ebauche de 1994-1995, le programme avait choisi 
comme fondement les trois dimensions de la vie inuit: le cerde; de l'ap-
partenance (a la famille, a la communaute et au monde exterieur); le 
cercle de la vie et le cycle des saisons. Toutes ces dimensions refletent 
les valeurs et les croyances inuit. On a prepare des modules thematiques 
qui precisent ces notions par rapport aux autres peuples et a l'envi-
ronnement. 
SIMA7, Come Join Me, est un programme transculturel mis au point 
en Colombie-Britannique et destine aux preadolescents autochtones et 
non autochtones. Il commence par une serie de lecons expliquant les 
stereotypes et preparant les &eves a un camp d'ete auquel participent 
des jeunes des Premieres nations des differentes regions du Canada et 
d'Amerique centrale. Au cours de ce camp de quatre jours, les jeunes 
partagent les principaux aspects de leurs traditions culturelles. Le livre 
de l'eleve, le guide de l'enseignant et le video sont publies par Pacific 
Educational Press. SIMA7, (prononce «chi-ma» avec un coup de glotte 
final) est un mot de la langue 	SIMA7 vient de DimA7wi, qui veut 
dire «Venez tous avec nous!» 
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tensions que peut entrainer l'introduction d'un programme novateur dans le sys-
teme etabli : 

[TRADUCTION] Nous voulions choisir ce qui nous convenait. Nous 
ne sommes pas des imbeciles. Nous savions que nos enfants iraient 
au college et a runiversite et nous voulions que notre programme le 
leur permette. [...] Si nos eleves decident de passer de notre systeme 
[...] au systeme quebecois des cegeps, le ministere de l'Education ne 
reconnait pas notre programme. Letablissement de niveau superieur 
[universite] autorise le transfert de nos etudiants; le niveau inferieur 
ne le permet pas. Ce n'est pas logique. 

Gilbert Whiteduck 
Maniwaki (Quebec) 

2 decembre 1992 

Uelaboration de programmes autochtones novateurs n'a rien a voif avec 
l'adoption de normes inferieures. La vraie question est de savoir si les autochtones 
peuvent s'inspirer des valeurs qui leur sont propres pour creer des programmes 
educatifs. Les gouvernements provinciaux et les etablissements d'enseignement 
etaient en position de force par rapport aux autochtones. Meme au Nunavik, ou 
la Convention de la Baie James et du Nord quebecois a cree la Commission sco-
laire Kativik et l'a dotee de pouvoirs et d'une latitude considerables, l'imposition 
de normes emanant d'autorites scolaires externs a empeche la realisation d'ob-
jectifs locaux. Sheila Watt-Cloutier de la societe Makivik et du Groupe de tra-
vail sur reducation au Nunavik ecrit : 

Nous avons accepte les programmes institutionnels du Sud comme 
&ant la norme, car pour nous, scolarisation signifiait acceptation de 
ces programmes, et c'etait d'ailleurs ceux-la qu'utilisaient les ecoles 
du Sud. De plus, notre conseil scolaire devait rendre des comptes au 
ministere de 1'Education du gouvernement du Quebec et non a 
notre gouvernement regional naissant. Par consequent, notre systeme 
scolaire n'a pu fournir qu'une version edulcoree du programme offi-
ciel du Quebec, qui a ete adapte en surface. Ce programme n'a pas 
grand-chose a voir avec les defis que notre peuple doit relever et, de 
ce fait, ne prepare pas adequatement nos jeunes a la vie, que ce soit 
a la vie du Nord ou a la vie du Sud27. 

C'est en fait le droit des autochtones de definir et d'appliquer leurs 
propres normes d'excellence en matiere d'education qui est ici en jeu. Les ten-
sions risquent d'ailleurs de s'aggraver parce que les provinces et les territoires sont 
en voie d'adopter des examens pancanadiens pour les etudiants. Ce sont des 
autorites non autochtones qui definissent les objectify educatifs que Fon retrouve 
dans de telles epreuves. Il existe evidemment des parents et des collectivites 
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autochtones qui partagent ces objectifs, mais it ne faudrait pas croire qu'ils sont 
prets a privilegier ces objectifs par rapport a ceux qu'ils se sont fixes pour l'edu-
cation de leurs enfants. L'autonomie gouvernementale dans le domaine de 
l'education devrait accorder aux autochtones le pouvoir de creer les programmes 
dont as ont besoin et de fixer leurs propres normes pour atteindre leurs objec-
tifs educatifs. Il faut que les autorites autochtones et non autochtones negocient 
des ententes qui refletent une reconnaissance mutuelle des decisions et des 
normes de l'autre en matiere de programmes. Parallelement a la mise en oeuvre 
de l'autonomie gouvernementale dans le domaine de l'education, it faudra con-
clure des ententes qui refletent le respect et la reconnaissance des competences 
autochtones a cet egard. 

Le manque de ressources est un autre element important qui a gravement 
compromis l'elaboration systematique de programmes autochtones integres. Le 
projet pilote en sciences et en mathematiques d'Akwesasne est ce que son titre 
indique : un projet pilote. Les organisateurs ont reussi a regrouper diverses 
sources de financement public et prive pour le mettre en oeuvre. Le maintien du 
financement apres la mise en route doit etre assure si l'on veut conserver cette 
approche a long terme. 

Le processus communautaire qui a permis de produire le programme inti-
tule «le mode de scolarisation des Mohawks» necessite beaucoup de temps et de 
ressources. Mais it n'y a pas d'autre facon de mener ce genre d'activite. Le pro-
gramme d'etudes generales canadien a recours a des equipes d'universitaires, de 
chercheurs et de redacteurs de programmes provenant non seulement du Canada, 
mais d'une importante industrie internationale du livre scolaire. Les collecti-
vites et les educateurs autochtones ont effectue ce meme travail avec des bud-
gets tres reduits et ils ont reussi a produire des programmes remarquables28. Le 
cas echeant, les centres educatifs et culturels locaux ont facilite l'elaboration de 
ces programmes et ils en ont meme parfois ete les initiateurs. Mais l'on demande 
bien souvent au professeur autochtone lui-meme de creer un programme et it 
doit le faire sur-le-champ. Cette facon de proceder est inefficace, puisqu'il ne reste 
aucune trace officielle et permanente des methodes et documents produits 
lorsque le personnel change. Qui plus est, ce processus est ponctuel et ne s'in-
tegre pas a la vision plus large de ce que les parents autochtones attendent de leur 
systeme d'education. 

Le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest a parraine l'elaboration 
de programmes destines a appuyer les cultures denees et inuit. Ces projets 
reposent sur de vastes consultations et prevoient des coilts de recherches et 
d'elaboration considerables. Le programme doit etre accompagne de materiel 
didactique 	faut, le plus souvent, produire a partir de zero. Une fois cree le 
programme de base, la formation des professeurs et la revision reguliere des pro-
grammes peut s'integrer aux processus existants. 

Le programme de sciences et de mathematiques d'Akwesasne nous ouvre 
de nouvelles perspectives. Uelaboration d'un programme holistique, culturel et 
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as 

communautaire est a notre portee, et c'est un investissement dont ont besoin les 
generations actuelles et futures. 

RECOMMANDATIONS 

La Commission recommande: 

Passage 
d'un systeme 

d'education 
un autre 

Elaboration 
de programmes 

d'etudes 

3.5.4 
Que les gouvernements autochtones, provinciaux et territoriaux 
s'entendent rapidement pour reconnaitre mutuellement les 
programmes offerts par leurs etablissements d'enseignement 
respectifs, de facon a faciliter le passage des eleves d'un systeme 
d'education a l'autre tout en protegeant Pintegrite des dimen-
sions culturelles de Peducation autochtone. 

3.5.5 
Que les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux col-
laborent avec les gouvernements, organisations et educateurs 
autochtones en vue d'elaborer ou de continuer d'elaborer des 
programmes novateurs qui refletent les cultures et les realites 
communautaires autochtones et qui sont destines : 

a tous les niveaux des ecoles primaires et secondaires; 
aux ecoles administrees par les autochtones; 
aux ecoles relevant des provinces et territoires. 

Enseignement des langues 

Pour les autochtones, langue et culture forment un tout. (On trouvera une dis-
cussion plus generale de la preservation des langues autochtones dans le cha-
pitre 6 du present volume.) Ceux qui parlent les langues autochtones couramment, 
en particulier les anciens, sont convaincus que, si la langue disparait, la culture dis-
paraitra aussi parce qu'il est impossible de traduire dans le sens profond des mots 
et des notions autochtones. Les linguistes savent que la langue determine la facon 
dont les gens percoivent et decrivent le monde. Les rapports intimes qui unissent 
la langue, la culture et la pensee expliquent la priorite qu'accordent les autochtones 
a l'enseignement des langues. Marie Battiste, educatrice micmaque, decrit cette rela-
tion et les effets qu'entraine l'imposition d'une langue etrangere : 

[TRADUCITON] Uimperialisme cognitif consiste a tenter de changer 
la facon dont les gens voient les choses. Il me parait important de vous 
parler un peu de la langue micmaque. C'est une belle langue. Elle 
offre de nombreuses facons de dire les choses. Il y a beaucoup plus 
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I. 

de fawns differentes de dire les choses en micmac qu'il n'y en a en 
anglais; notre langue est faite de relations. [...] 

La langue est le ciment et le lien. Elle permet la communion 
morale, si vous voulez, de la communaute. Lorsque nous la suppri-
mons pour la remplacer par cette autre langue que l'on appelle 
l'anglais, nous retirons aux gens les bases fondamentales qu'offre 
cette langue pour indiquer les relations entre les gens, leurs relations 
avec l'univers, leurs relations avec les animaux et les plantes. Nous les 
privons de cette interdependance et nous les laissons vides, perdus et 
isoles. On ressent une perte enorme, et c'est ce que j'ai ressenti [...] 

Marie Battiste 
Coordonnatrice du programme culture! 

Conseil scolaire d'Eslcasoni 
Eskasoni (Nouvelle-Ecosse), 7 mai 1992 

Eeradication des langues autochtones etait un des volets de la politique 
generale du gouvernement federal en matiere d'elimination des cultures autoch-
tones. Dans certaines parties du Canada, les langues autochtones sont encore tres 
vivantes, en particulier dans le Nord et au Quebec". D'apres les linguistes, 
l'inuktitut, l'anishnabe (ojibwa) et le cri sont les langues les plus vigoureuses 
aujourd'hui, et l'emploi quotidien de nombreuses autres langues autochtones a 
fortement diminue a cause de la scolarisation en anglais et en francais. L'enseigne-
ment des langues autochtones dans les ecoles a ete une priorite des autorites 
scolaires autochtones, qui s'efforcent de donner une base culturelle autochtone 
a l'enseignement. 

La formation linguistique yank selon que la langue autochtone est la 
langue maternelle ou la langue seconde de l'enfant. L'enseignement des comp& 
tences linguistiques est une tache complexe : 

[TRADUCTION] A Eskasoni, nous donnons des cours de langue a 
l'ecole. Nous integrons la culture au programme d'etudes et nous 
faisons beaucoup de choses pour renforcer, enrichir et faire apprecier 
la culture. Ces efforts ont donne d'excellents resultats. Mais it y a un 
point qui demeure flou, a savoir la place de l'anglais en tant que 
langue seconde : comment aider les eleves a faire la transition entre 
leur langue maternelle autochtone et l'anglais? Nous n'avons pas 
encore trouve la bonne reponse. 

Marie Battiste 
Coordonnatrice du programme culture! 

Conseil scolaire d'Eskasoni 
Eskasoni (Nouvelle-Ecosse), 7 mai 1992 

La Commission scolaire Kativik du Nunavik a produit du materiel didac-
tique pour faciliter l'enseignement de la langue ecrite et orale. L'inuktitut est uti- 
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lise dans les premieres annees du primaire comme langue d'enseignement et il est 
enseigne par la suite comme matiere. Signalons que les families et les collecti-.  
vites appuient vigoureusement l'utilisation de cette langue. On entend l'inuktitut 
six ou sept heures par jour a la radio, et 1'Inuit Broadcasting Corporation collabore 
avec les organismes regionaux pour produire cinq heures et demie d'emissions de 
television par semaine en inuktitut. II y a des magazines regionaux, des rapports 
officiels et des bulletins communautaires qui sont rediges en inuktitut. 

II est peut-etre plus facile d'enseigner les langues dans la region d'origine 
des peuples autochtones ou it y a souvent un grand nombre d'etudiants appar-
tenant a la meme tradition linguistique. Dans les centres urbains, l'origine lin-
guistique des autochtones est plus variee et il est plus difficile de fournir a tous 
un soutien linguistique efficace. Selon la politique de la Colombie-Britannique 
en matiere d'education, les parents autochtones qui habitent a Vancouver et qui 
souhaitent que leurs enfants apprennent des langues autochtones au sein du sys-
teme scolaire peuvent presenter une demande en ce sens et proposer un pro-
gramme au conseil scolaire pour que celui-ci mette un cours sur pied. Its peuvent 
egalement proposer le nom d'un membre de leur communaute linguistique 
susceptible d'etre agree comme professeur de langue autochtone par le British 
Columbia College of Teachers. Le cours peut etre offert a l'ecole, a la maison ou 
dans une salle communautaire". 

A quel moment devrait-on commencer a enseigner la langue autochtone? 
A quel moment devrait-on introduire une deuxieme ou une troisieme langue? 
Ce sont des questions auxquelles reflechissent beaucoup de parents canadiens qui 
souhaitent que leurs enfants apprennent leur langue ancestrale. Selon les spe-
cialistes de l'apprentissage des langues, tous les enfants ont la capatite de pronon-
cer tous les sons de toutes les langues. Des sa naissance, l'enfant apprend en 
s'impregnant de son environnement acoustique. Un bebe, par exemple, entend 
des sons autour de lui et il choisit de reproduire ces sons parmi toutes les possi-
bilites qu'offre la parole humaine. La periode sensible de l'enfant pour l'acqui-
sition de sa grille de sons va jusqu'a rage de trois ans et l'apprentissage d'une 
langue est plus facile lorsque l'enfant est jeune. 

Lynn Drapeau a effectue des recherches sur les langues autochtones du 
Quebec et soutient que l'enfant doit commencer l'ecole dans sa langue mater-
nelle. Il faut en effet que l'enfant ait de bonnes capacites orales dans sa premiere 
langue pour apprendre a lire et a ecrire. Les enfants inuit, metis et des Premieres 
nations qui parlent une langue autochtone lorsqu'ils arrivent a l'ecole sont 
habituellement plonges dans des classes d'anglais ou de francais, et personne ne 
se soucie de les aider a conserver leur langue principale ou a apprendre la langue 
seconde. Cette strategic de «submersion» risque d'avoir des effets negatifs sur la 
connaissance des deux langues. D'apres ses recherches, Drapeau croit que l'on 
amen beaucoup trop tot les enfants a passer de leur langue autochtone (premiere 
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Les foyers linguistiques maoris 

Te Kohanga Reo 

Les Maoris de Nouvelle-Zelande utilisent une approche novatrice en 
matiere linguistique. Le foyer linguistique est un programme d'immersion 
totale a partir de la naissance. Les anciens, les parents et les enfants se reu-
nissent dans une petite maison de style familial et vaquent a leurs occu-
pations quotidiennes en utilisant uniquement la langue maorie. Les anciens 
apportent la connaissance de la langue et des fawns de faire traditionnelles, 
mais ce sont les parents qui s'occupent des enfants. Cela renforce la famille 
&endue tout en enseignant le maori ainsi que les valeurs, conceptions, con-
naissances et fawns de faire maories. Lorsque les enfants atteignent rage 
scolaire, ils parlent la langue. Les enfants eleves dans ce Te Kohanga Reo 
peuvent continuer a utiliser le maori dans le systeme scolaire primaire, Kura 
Kaupap Maori, un prolongement des foyers linguistiques. Les professeurs 
qui enseignent dans le cadre de ce programme sont formes a l'Auckland 
College of Education. 

Dans la culture maorie, le chant est une forme de communication 
essentielle. Les enseignants du foyer linguistique accordent une grande 
importance au chant et a la gestuelle. Its integrent a l'apprentissage de la 
langue les coutumes et les fawns de vivre traditionnelles. 

Te Kohanga Reo a ete cree en 1982 a la suite d'une rencontre des 
anciens et des chefs maoris, qui craignaient de voir leur langue disparaitre. 
La premiere annee, on a forme 25 professeurs qui sont rentres dans leurs 
collectivites pour creer des foyers linguistiques. Tous les ans, 25 nouveaux 
enseignants sont formes. Les premiers enseignants apprennent aujour-
d'hui des expressions plus complexes et plus subtiles de la langue maorie. 

Le benevolat est un element cle de Te Kohanga Reo. Les anciens et 
les parents ont donne gratuitement leur temps parce qu'ils voulaient vrai-
ment conserver la langue et la culture maories. Lidee de Te Kohanga Reo 
continue a evoluer. Il n'y avait au depart pas beaucoup de lignes direc-
trices. Aujourd'hui, les foyers linguistiques sont finances par Iltat, et des 
lignes directrices nationales regissent acces aux ressources. 

Source: New Economy Development Group, «Maori Language Nests (Te Kohanga Reo)» 
dans First Nations Children: Success Stories in Our Communities, Ottawa, Sante et Bien-etre 
social Canada, Bureau des enfants, 1993. Traduction. 
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langue) a l'anglais ou au francais (langue seconde) pour qu'ils puissent acquerir 
de bonnes capacites linguistiques et les appliquer a la nouvelle langue. 

La plupart des enfants autochtones n'ont pas la possibilite d'etudier en 
langue autochtone. Its ne peuvent choisir que l'anglais ou le francais. Its en 
deduisent que leur langue maternelle n'est pas importante. La place predomi-
nante qu'occupent ranglais et le francais en milieu scolaire nuit a la vitalite de 
la langue autochtone comme langue de communication de l'enfant. 

Le declin constate dans l'utilisation des langues autochtones indique claire-
ment qu'on ne pourra les preserver ni assurer leur vitalite en s'en remettant 
uniquement a des mecanismes informels pour l'acquisition de ces langues. Les 
collectivites et les parents autochtones disposent de plusieurs options. Its 
peuvent opter pour rusage principal d'une langue autochtone a toutes les &apes 
de la scolarite. Its peuvent egalement choisir d'encourager l'usage de la langue 
autochtone en tant que langue seconde, pour implanter un bilinguisme oral et 
ecrit. Un autre choix consiste a prevoir l'immersion des jeunes enfants dans la 
langue autochtone et un passage a l'anglais ou au francais lorsque l'enfant con-
nait suffisamment sa langue. Les parents dont les enfants parlent une langue 
autochtone au moment oil ils commencent l'ecole ne savent pas toujours a quel 
point it est important de continuer a renforcer ces capacites linguistiques pen-
dant les premieres annees de scolarisation. 

It va falloir insister sur relaboration de programmes et sur la formation des 
enseignants si ron veut enseigner efficacement les langues. Dans certains cas, 
faudra pousser les recherches sur la langue. Il faut habituellement elargir rin-
ventaire lexical des langues autochtones pour ajouter des mots correspondant aux 
notions qui seront enseignees plus tard a l'enfant. Certaines langues comportent 
differents dialectes qui doivent etre recenses. Il y a tres peu de recherche sur le 
michif, la langue des metis et ses divers dialectes qui sont surtout des langues 
orales. Nous examinons dans le chapitre 5 du volume 4 les chances de preser-
vation du michif. Cette langue est dans une situation precaire puisque 1 % 
seulement des autochtones de plus de 15 ans ont declare parler le michif en 1991. 

Les systemes d'education publics (primaire, secondaire et postsecondaire) 
ne reconnaissent pas la competence des anciens et autres locuteurs pour l'en-
seignement de leur langue, ce qui freine l'enseignement des langues autochtones 
dans le systeme scolaire. Les anciens et les autres professeurs potentiels n'ayant 
pas de diplomes officiels, on ne reconnait pas leurs connaissances tout a fait par-
ticulieres. On refuse de les embaucher et de leur verser la remuneration qui cor-
respondrait a leurs competences. Un certain nombre de programmes d'agrement 
des professeurs de langue autochtone ont vu le jour — par exemple a l'Universite 
Lakehead a Thunder Bay (Ontario) et dans les Territoires du Nord-Ouest mais 
nous n'avons pu determiner si ces programmes ont permis d'augmenter le 
nombre des anciens actifs en milieu scolaire. Dans le chapitre 6 du present 
volume, nous avons indique 	etait essentiel de retablir la transmission de la 
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langue d'une generation a l'autre, en ayant recours aux connaissances des per-
sonnes qui la parlent couramment et qui sont souvent membres des generations 
plus anciennes. 

II est peu probable que le systeme scolaire reussisse a lui seul a preserver et 
a maintenir les langues autochtones. II faut que les individus, les families et les 
collectivites s'engagent a utiliser leur langue et la considerent comme une source 
de richesse collective dans tous les aspects de la communication : bulletins, 
emissions de radio et de television, evenements publics, ceremonies, et plus 
important encore, dans la vie quotidienne. Les dirigeants politiques et com-
munautaires devraient veiller a ce que la conduite des affaires communautaires 
se fasse le plus possible dans leur propre langue. Le systeme scolaire formel peut 
representer une ressource importante si les collectivites decident d'assurer la vita-
lite des langues autochtones pour les generations a venir. Le Te Kohanga Reo est 
un modele qui a attire l'attention des educateurs en langue autochtone et celle 
de plusieurs collectivites (voir encadre). Il demontre que si toute la collectivite 
s'y met, it est possible de sauver une langue; it faut mobiliser les forces de la 
collectivite. 

RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 

Priorite 
a l'enseignement 

des langues 
autochtones 

3.5.6 
Que les systemes scolaires autochtones, provinciaux et terri-
toriaux accordent la priorite a l'enseignement des langues 
autochtones, de fawn a completer et a appuyer les efforts de 
preservation de la langue deploy& par les collectivites locales, 
grace aux mesures suivantes 

la creation de programmes d'immersion ou d'enseignement 
dans une premiere ou deuxieme langue lorsque les parents 
le souhaitent et que le nombre des eleves le justifie; 
la reconnaissance des competences dans une langue autoch-
tone en vue d'accorder des credits de langue seconde, que 
ces competences aient ete acquises a l'ecole ou a l'exterieur; 
la participation des anciens et des personnes qui parlent 
couramment les langues autochtones aux programmes 
visant a faciliter l'acquisition et l'utilisation . des langues 
autochtones; 
la production de materiel didactique; 
la promotion et valorisation de l'enseignement des langues 
en tant que choix de carriere ainsi que de la recherche lin- 
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guistique dans le domaine du renforcement lexical, de 
l'analyse structurelle et des contextes culturels en tant que 
specialisation professionnelles et universitaires. 

Maitrise de l'education par les autochtones 
et participation des parents 
La prise en main de l'education par les autochtones et la participation des 
parents sont deux principes qui ont ete mis en avant depuis que la Fratemite 
des Indiens du Canada a publie son document marquant intitule «La maitrise 
indienne de reducation indienne». Il est toutefois important de noter que de 
nombreux dirigeants autochtones parlent de rep rendre le controle de l'education, 
puisque les Premieres nations et les Inuit ont exerce pendant des generations un 
controle exdusif sur reducation. Il ne s'agit pas pour ces groupes d'assumer de 
nouvelles responsabilites mais plutot de faire reconnaitre leur droit a l'autonomie 
dans le domaine de l'education, tel que l'exergaient autrefois les families et les 
collectivites. 

Il est vrai que la participation des autochtones a la prestation directe de 
services d'education autochtones a beaucoup augmente depuis le debut des 
annees 70. Dans le cadre de sa politique de transfert, le gouvernement federal a 
delegue aux Premieres nations la responsabilite administrative de la plupart des 
ecoles qui desservent les collectivites des reserves. Dans les rares cas oh les 
Premieres nations et les Metis sont majoritaires dans un district scolaire, ils 
forment desormais la majorite du conseil scolaire local; c'est le cas, par exemple, 
a la Northlands school division, dans le nord de l'Alberta, a la Frontier school 
division, dans le nord du Manitoba et a la Northern Lights school division, dans 
le nord de la Saskatchewan. Cependant, a part ces quelques exceptions et malgre 
la tendance des systemes d'education canadiens a privilegier le controle local et 
la participation des parents, peu de parents autochtones font partie des conseils 
ou des autres autorites scolaires. Cela est particulierement vrai tant pour les ecoles 
publiques provinciales que territoriales, frequentees par a peu pres 70 % de tous 
les enfants autochtones. L'Ontario et le Nouveau-Brunswick ont adopte des lois 
qui prevoient la representation des autochtones au sein des conseils scolaires mais 
nous n'avons pu trouver d'evaluation de la situation qui indiquerait si ces 
mesures ont reussi a combler le fosse qui separe les parents autochtones et le sys-
teme scolaire. 

Meme lorsque les autochtones sont majoritaires, it arrive qu'ils soient 
sous-representes dans i'administration scolaire. On nous a mentionne que dans 
certaines collectivites des Territoires du Nord-Ouest les parents autochtones 
etaient sous-representes, voire meme absents, dans les organismes scolaires 
locaux, meme la oh la collectivite est majoritairement autochtone. Dans le 
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Le district scolaire n° 39 de Vancouver 

Le district scolaire n° 39 de Vancouver a tree pour !'education des Premieres 
nations des programmes et une infrastructure qui doivent desservir pres de 
2 000 eleves autochtones de diverses cultures dans 130 ecoles de district. 
Une specialiste en education des Premieres nations dirige l'ensemble des 
programmes et agit a titre de personne-ressource. Au niveau de recole, on 
a deploye 19 travailleurs de soutien autochtones pour encourager la par-
ticipation des parents, favoriser la resolution de problemes par les pro-
fesseurs, les parents et les eleves, et faciliter les experiences d'apprentissage 
culturellement pertinentes pour les eleves autochtones. 

Un des principaux objectifs du programme d'education pour les 
Premieres nations a ete de faire participer les parents autochtones. Certains 
parents ont choisi d'agir au sein des comites consultatifs scolaires qui 
existent dans toutes les ecoles et qui accueillent tous les parents. Dans trois 
ecoles oil les eleves autochtones sont particulierement nombreux, la direc-
tion a tree des groupes de parents autochtones. Au niveau du district, it 
existe un conseil consultatif des Premieres nations oh siegent des represen-
tants des parents et des organismes autochtones urbains. Ce conseil con-
sultatif releve du conseil scolaire de Vancouver et joue un role crucial dans 
le suivi des questions et des initiatives scolaires autochtones a rinterieur du 
district. La specialiste en education des Premieres nations fait egalement 
partie des autres comites consultatifs de district, par exemple les comites 
sur les relations raciales, requite en matiere d'emploi et le centre-ville. 
Aucun administrateur autochtone ne siege au conseil scolaire de Vancouver, 

district scolaire n° 1 de Yellowknife, le conseil scolaire ne comprend encore 
aucun membre autochtone'. 

Jusqu'a tout recemment, les collectivites des Premieres nations de la 
Colombie-Britannique, de !'Ontario et du Nouveau-Brunswick, dont les enfants 
frequentaient les ecoles provinciales, etaient assujetties a des accords-cadres 
relatifs aux frais de scolarite en vertu desquels le gouvernement federal accordait 
des fonds directement aux autorites provinciales en fonction du nombre d'eleves 
inscrits, sans que les parents et les collectivites aient la possibilite de demander 
aux conseils scolaires de rendre compte de l'usage de ces fonds. Ces accords ont 
expire un a un, et les collectivites des Premieres nations se sont servies des nego-
ciations relatives au financement pour obtenir, en echange de leur accord, une 
education mieux adaptee aux besoins de leurs enfants. La encore, nous n'avons 
pu obtenir des informations indiquant si ce mecanisme a eu pour effet d'ame-
liorer l'education autochtone. Cependant, les representants du Conseil tribal 
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mais les parents et le personnel autochtones peuvent intervenir aux divers 
niveaux des districts scolaires. 

Le district a mis sur pied des programmes de soutien pour les &yes 
autochtones du niveau primaire et des premier et deuxieme cycles du 
niveau secondaire. Les eleves peuvent obtenir de l'aide s'ils ont besoin de 
travailler de maniere plus personnalisee avec un professeur, si leur style d'ap-
prentissage n'est pas compatible avec les methodes traditionnelles ou s'il 
s'agit d'eleves que l'on considere comme ayant des difficultes. II existe trois 
programmes scolaires speciaux pour les classes de la sixieme a la dixieme 
armee, celles oil les eleves autochtones decrochent le plus frequemment. 
L'AIUEs Street Kids Program fonctionne a partir du Centre d'amitie 
autochtone de Vancouver et s'adresse aux eleves autochtones qui vivent 
dans la rue et veulent poursuivre leurs etudes. 

Le district a ete un des premiers a repandre l'utilisation du Fuerstein's 
instrumental enrichment and dynamic assessment dans les programmes de 
soutien, non seulement pour les eleves autochtones mais pour tour les eleves 
du district. Plus de 700 employes et enseignants du district ont ete formes 
a l'application de cette approche en salle de classe. La specialiste en edu-
cation des Premieres nations est reconnue sur le plan international pour 
son activite et ses competences dans le domaine. 

En 1995, la Commission scolaire de Vancouver a donne le feu vert 
une etude de faisabilite concernant la creation d'une ecole des Premieres 

nations. 

nuu-chah-nulth, dans rile de Vancouver, et ceux du district scolaire n° 70 de Port 
Alberni nous ont relate que leurs relations de travail s'etaient considerablement 
ameliorees a la suite de la signature de l'accord local et que cela avait eu des reper-
cussions positives sur les enfants nuu-chah-nulth'. 

Wine lorsque les autorite's scolaires sont autochtones, it faut faire des 
efforts constants pour assurer la participation des parents a l'education de leurs 
enfants. La Commission scolaire Kativik a decouvert que les parents avaient le 
sentiment d'etre exclus du processus decisiormel des ecoles locales. La Commis-
sion scolaire et les cornites scolaires locaux ont dedenche un large processus de 
consultation qui permettra aux parents de deftnir ce gulls veulent que le systeme 
scolaire apporte a leurs enfants. Ce sont la des choix qui vont influer sur la nature 
des services d'education qui seront fourths a l'avenir. 

Dans certains centres urbains, notamment a Calgaiy et a Vancouver, des con-
sultants et des conseillers autochtones coordonnent les initiatives autochtones 
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dans le systeme scolaire (voir encadre). On a parfois cree des comites consultatifs 
municipaux charges de travailler avec le consultant autochtone. Il existe aussi des 
groupes de parents qui travaillent avec les ecoles lorsqu'elles sont frequentees par 
beaucoup d'eleves autochtones. Mais bien souvent, les parents autochtones n'ont 
guere de contacts avec le milieu scolaire. Lorsque la presence autochtone est 
insuffisante, it est tout simplement trop difficile pour eux de s'introduire dans la 
culture scolaire. 

L'absence des anciens des salles de classe ou etudient les enfants autochtones 
est particulierement frappante. Or, dans les societes autochtones, ce sont prin-
cipalement les anciens qui instruisent les jeunes. Il faut redonner aux anciens la 
position d'influence qu'ils occupaient auparavant aupres des jeunes. Il faut que 
les ecoles soient ouvertes aux autochtones. L'absence des parents et des anciens 
dans les activites scolaires est un signe du peu d'influence qu'exercent les autoch-
tones dans recole. 

Dans une etude des ecoles provinciales et des Premieres nations pour 
determiner oit en etait «la maitrise indienne de l'education indienne», Kirkness 
et Bowman ont signale toute une serie de facons dont les parents pouvaient par-
ticiper aux activites scolaires : «conferenciers invites travaillant comme benevoles 
dans la classe et contribuant aux activites culturelles, visites d'Anciens, activites 
exterieures, tutorat, surveillance a midi, planification des projets, participation 
aux rencontres, entrainment aux sports'». De plus, le personnel scolaire peut 
se rendre dans les reserves pour rencontrer les parents ou les autorites scolaires 
locales. Les parents peuvent egalement participer a certains comites et pro-
grammes, notamment a la formation interne des professeurs. 

Les ecoles ont parfois tente de combler le fosse qui les separent des families 
en embauchant des agents de soutien ou de liaison. Ces agents peuvent jouer un 
role fort utile pour favoriser la comprehension des valeurs autochtones, fournir 
un appui a l'enfant dans son milieu scolaire, resoudre les difficultes et defendre 
les droits des enfants et des parents. Cependant, malgre l'importance du travail 
qu'ils accomplissent, les agents de liaison ne peuvent remplacer la participation 
des parents autochtones aux processus decisionnels de recole et a l'education quo-
tidienne de leurs enfants. 

RECOMMANDATIONS 

La Commission recommande : 

Participation 
aux processus 

decisionnels 

3.5.7 
Que, la oh les enfants autochtones, frequentent des ecoles 
provinciales ou territoriales, les gouvernements provinciaux et 
territoriaux prennent immediatement des mesures pour que les 
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autochtones participent pleinement aux processus de prise de 
decisions touchant l'education de leurs enfants. La maitrise de 
l'education par les autochtones et la participation des parents 
devraient etre assurees par diverses mesures 

une loi devrait garantir la representation des autochtones 
dans les conseils scolaires, lorsque leur nombre le justifie; 
la reconnaissance des ecoles sous administration autochtone 
relevant des gouvernements autochtones fond& sur une 
communaute d'interets; 
la creation d'ecoles administrees par les autochtones, affi-
liees aux districts scolaires, si les autochtones le demandent; 
la creation de comites consultatifs autochtones aupres des 
conseils scolaires. 

3.5.8 
Que toutes les ecoles offrant des services aux enfants autoch-
tones adoptent des politiques favorisant la participation des 
parents, des anciens et des families autochtones a la vie de 
l'ecole, par exemple, par la creation de comites de parents ou de 
comites consultatifs, en invitant les anciens a enseigner en salle 
de classe et en favorisant la participation des parents aux activites 
scolaires. 

La voie de l'avenir 
Les autochtones, les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux, les 
autorites scolaires et les professeurs ont tous pris des mesures importantes pour 
ameliorer l'education des enfants autochtones. Il y a encore beaucoup a faire si 
l'on veut que les progres accomplis jusqu'ici fassent davantage sentir leurs effets. 

Nous avons aborde quatre grands themes: reducation des jeunes enfants, 
les programmes d'etudes culturellement pertinents, renseignement des langues, 
ainsi que le controle par les autochtones et la participation des parents. Beaucoup 
d'autres themes ont ete mentionnes au cours des audiences : le manque de pro-
fesseurs et de responsables scolaires autochtones dans les systemes scolaires 
publics; l'insuffisance des fonds consacres aux besoins speciaux des enfants 
handicap& frequentant les ecoles autochtones; le racisme dans les relations 
entre eleves et dans les programmes d'etudes; rusage de tests d'intelligence et de 
connaissances qui ont ete etalonnes d'apres des populations non autochtones; 
les styles d'apprentissage des enfants autochtones et les methodes pedagogiques 
a utiliser avec eux; l'exclusion des enfants autochtones que l'on ecarte des pro-
grammes scolaires exigeants. On pourrait allonger cette liste. 



La Commission des droits de la personne de la Saskatchewan 

Lequite en matiere d'education a pour objet de fournir un milieu d'ap-
prentissage favorable aux enfants autochtones. Le plan d'equite en matiere 
d'education comporte cinq composantes. 

La premiere consiste a recruter davantage d'enseignants autochtones 
dans toutes nos ecoles. 
La deuxieme consiste a assurer la participation des parents autochtones 

l'education de leurs enfants. Cela peut vouloir dire beaucoup de 
choses differentes. Par exemple, les ecoles devraient etre plus accueil-
lantes; les professeurs devraient se tenir a la disposition des parents; it 
faudrait encourager les parents a participer a tous les aspects de la vie 
scolaire, notamment a faire partie des conseils scolaires, des conseils de 
division, et d'autres instances. La Commission n'a pas ete jusqu'a 
endre obligatoire leur participation aux conseils de division scolaires, 

meme si nous estimons avoir le pouvoir de le faire. 
La troisieme composante d'un plan d'equite en matiere d'education 
consiste a renforcer le contenu autochtone des programmes d'etudes. 
Le ministere de l'Education a mis sur pied un groupe de travail charge 
d'etudier cette question et a fait preparer certains programmes. La 
Commission a fait davantage. Nous avons prepare et envoye a toutes 
les divisions scolaires, a routes les ecoles de la province, des plans de 
lecon qui traitent de l'histoire autochtone et abordent le probleme de 
la discrimination. [...] 
La quatrieme composante de requite en matiere d'education consiste 
a fournir une formation transculturelle a tous les employes et a tous les 
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Ueducation autochtone peut suivre deux voies : celle que fixeront les gou-
vernements autochtones, ou celle de systemes scolaires publics ameliores. 
Beaucoup de questions pourraient etre rapidement resolues si les autochtones 
avaient en main leurs propres services d'education et disposaient de ressources 
suffisantes pour elaborer et mettre en oeuvre des systemes d'education repondant 
a leurs besoins. Des etablissements diriges par les autochtones seraient en effet 
plus aptes a creer un environnement scolaire oil les valeurs, les conceptions et 
les traditions autochtones font veritablement partie de la culture scolaire. Les 
autochtones pourraient alors choisir et concevoir des programmes qui refletent 
les aspirations qu'ils entretiennent a regard de leurs enfants. Le controle exerce 
par les autochtones et la participation des parents vont permettre aux autochtones 
de cerner les problemes et de participer a relaboration de solutions. Cette par-
ticipation accrue ne devrait cependant pas empecher les gouvernements provin- 
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administrateurs scolaires. Cela me parait etre un element essentiel de 
l'equite en matiere d'education. De nombreuses divisions scolaires 
ont deja beaucoup fait dans le domaine de la formation transculturelle 
de leurs enseignants. Malheureusement, ce n'est pas le cas de toutes les 
divisions scolaires et c'est un aspect que la Commission envisage 
serieusement de rendre obligatoire. Nous en sommes au point on nous 
allons etre forces d'obliger certaines divisions scolaires a assurer cette 
formation dans un proche avenir. 

5. La derniere composante de requite en matiere d'education consiste 
proceder a un examen de routes les politiques scolaires pour eviter 
qu'une politique apparemment neutre soit en fait discriminatoire; la 
encore it s'agit de supprimer route discrimination systemique. 	Il 
faut examiner toutes les politiques scolaires. 

De nombreuses divisions scolaires ont pris cette mission a cceur et ont con-
acte directement des organismes autochtones dans le but d'ameliorer 

leurs politiques. D'autres ne Font pas fait. Il faut ce genre de programme 
de promotion sociale pour lutter contre la discrimination systemique. 
Nous savons que le systeme evolue lentement. Nous pensons qu'il faut 
commencer immediatement. Il faut faire quelque chose. 

Source: Theresa Holizki, Commissaire en chef, Commission des droits de la personne de 
la Saskatchewan, Transcription des audiences, Saskatoon (Saskatchewan), 28 octobre 1992. 
Traduction. 

ciaux et territoriaux de prendre des mesures preventives dynamiques contre la 
discrimination et contre les obstacles qui en-ipechent les peuples autochtones 
d'obtenir des resultats equitables dans le domaine de l'education. 

Eexperience de la Saskatchewan est instructive sur ce point. En 1985, la 
Commission des droits de la personne de la province a publie un rapport inti-
tule Education Equity: A Report on Indian/Native Education in Saskatchewan. La 
Commission des droits de la personne demande a toes les conseils scolaires qui 
comptent plus de 5 % d'etudiants autochtones de preparer un plan d'action 
visant requite en matiere d'education. Lorsqu'elle est venue temoigner devant 
nous, la commissaire en chef Theresa Holizki a note que 18 districts scolaires 
avaient deja adopte des plans d'action. Elle a decrit les programmes adoptes et 
les resultats obtenus, tel que rapporte dans l'encadre ci-dessus. La Commission 
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des droits de la personne surveille activement la mise en oeuvre des mesures des-
tinees a ameliorer l'education des peuples autochtones dans la province. 

D'autres provinces et territoires ont leurs propres mecanismes de surveil-
lance — certain n'en ont pas. A part les cas oh l'on a cree des ecoles administrees 
par les autochtones, les systemes scolaires mis en place dans les provinces et les 
territoires ne sont pas tenus de rendre compte aux parents et aux collectivites 
autochtones de la qualite de l'education qui leur est offerte. Il faut que cette 
situation change. Les ecoles provinciales et territoriales recoivent des fonds pour 
fournir une education de qualite aux etudiants autochtones. Plus de 20 ans apres 
que les autochtones auront reclarne la maitrise de leur education, it parait evi-
dent qu'on ne pourra obtenir des resultats equitables pour tous si l'on ne deploie 
pas des efforts determines pour changer la situation. 

RECOMMANDATI ON 

La Commission recommande 

Strategie a adopter 
par les conseils 

scolaires 

3.5.9 
Que les ministeres provinciaux et territoriaux exigent que les 
conseils scolaires desservant les eleves autochtones mettent en 
oeuvre une strategie globale d'education des autochtones, 
elaboree avec le concours des parents, des anciens et des edu-
cateurs autochtones. Cette strategie comprendra les elements 
suivants 

la description des buts et des objectifs a atteindre au cours 
de la decennie internationale des populations autochtones; 
l'embauche d'enseignants autochtones au primaire et au 
secondaire, a des niveaux cibles negocies, pour qu'ils ensei-
gnent tous les sujets des programmes scolaires, et pas unique-
ment les cours des programmes autochtones; 
l'embauche d'autochtones a des pontes de direction et 
d'administration; 
l'embauche de travailleurs de soutien autochtones, p. ex. 
conseillers d'orientation, agents de liaison communautaire, 
psychologues et orthophonistes; 
des programmes d'etudes qui, dans toutes les disciplines, 
tiennent compte des perspectives, des traditions, des 
croyances et des conceptions des peuples autochtones; 
la participation d'anciens a l'enseignement donne aux 
eleves autochtones et non autochtones; 
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des cours de langues autochtones, selon les vceux de la 
collectivite autochtone; 
des mecanismes de participation des families et de la 
collectivite; 
des programmes educatifs destines a lutter contre les stereo-
types, le racisme, les prejuges et la partialite; 
des indicateurs de rendement dont depend le financement 
du conseil ou du district; 
la publication de rapports indiquant les resultats obtenus 
d'ici la fin de la decennie internationale des populations 
autochtones en l'an 2004. 

4. LES JEUNES 

De nos jours les jeunes autochtones sont tirailles entre deux mondes. Le monde 
non autochtone change tres vite, it y regne une vive concurrence et it faut avoir 
de plus en plus de diplOmes et de competences pour survivre. Ce sont la des forces 
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culturelles tres puissantes et it faut avoir une identite solide et bien trempee pour 
arriver a concilier les valeurs et les demandes en constante contradiction qui 
emanent du monde autochtone et du monde non autochtone. 

La roue de l'Esprit (figure 5.4) illustre les repercussions culturelles de cette 
convergence de deux mondes. Certains jeunes dont l'identite autochtone a ete 
renforcee par leur famille et par les etudes primaires n'eprouvent aucune diffi-
culte a evoluer dans les deux cultures. D'autres ont ete eleves dans des milieux 
oh le patrimoine autochtone ne represente qu'un aspect accessoire de leur vie 
quotidienne et vivent principalement dans la societe dominante. Les socio-
logues utilisent les termer «assimilation» ou «acculturation» pour decrire cette situa-
tion. Dans certaines collectivites, les jeunes ont pu apprendre les facons de vivre 
autochtones et ont adopte les systemes de valeurs et les croyances autochtones 
traditionnelles. 

Il demeure que l'immense majorite des jeunes autochtones eprouvent 
beaucoup de difficulte a simplement survivre. Its sont tirailles entre les attentes, 
les valeurs et les demandes de deux mondes et sont incapables de trouver un 
equilibre. Leur desespoir se traduit par un decrochage precoce, l'usage de drogues 
et d'alcool, les tentatives de suicide, le mepris de la loi et des grossesses pre-
coces. Comme l'indique la figure 5.1, 57 % des autochtones de 15 ans et plus 
avaient un niveau de scolarite inferieur a la neuvieme armee en 1991 ou n'avaient 
pas terming l'ecole secondaire35. A titre de comparaison, le pourcentage chez les 
non-autochtones etait de 37 %36. Ces chiffres peuvent paraitre choquants mais 
la decision de quitter l'ecole est peut-etre raisonnable si le jeune vit son sejour 
a l'ecole comme s'il purgeait une peine de prison. Malheureusement, it n'existe 
guere de possibilites d'emploi pour ceux qui quittent l'ecole. Le taux de chOmage 
chez les jeunes autochtones qui n'ont pas terming leurs etudes secondaires est tres 
eleve. Lorsque ces jeunes essaient de reprendre leurs etudes, ils se heurtent a de 
nombreux obstacles parce que le systeme d'education est mal adapte a l'inte-
gration d'etudiants plus ages. 

Eexperience que vivent les jeunes autochtones de nos jours est tres dif-
ferente de celle de la tradition autochtone. En effet, reducation traditionnelle 
preparait les jeunes a assumer des responsabilites d'adultes. Chaque individu elar-
gissait et perfectionnait ses connaissances et ses aptitudes grace a l'enseignement 
de ses parents, grands-parents, oncles et tantes et grace a des periodes d'ap-
prentissage. Auparavant, le role respectif des hommes et des femmes dans la col-
lectivite etait bien defini et respecte, et it etait repris d'une generation a l'autre 
de sorte que les jeunes voyaient leurs roles modeles par des adultes et des anciens 
qui etaient respectes et estimes par les membres de leur communaute. 

Le passage de l'enfance a l'adolescence etait, et it l'est encore pour certains, 
une periode marquee par les ceremonies traditionnelles qui reconnaissent les 
changements affectifs, spirituels, physiques et intellectuels qui se produisent pro-
gressivement chez le jeune qui dolt apprivoiser un corps, des sentiments et un 
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role d'adulte. On souligne l'importance de l'individu au sein de la collectivite 
en le soumettant a des rites de passage comme les jeunes, la recherche de visions 
et les danses rituelles. On cherche ainsi a etablir et a reconnaitre l'identite 
particuliere du jeune au sein de la collectivite. Le jeune participe tres tot a la vie 
communautaire et it peut ainsi observer et absorber les connaissances et les corn-
portements qu'il faut avoir pour fonctionner harmonieusement en tant qu'adulte 
selon les criteres de la societe autochtone. Cet apprentissage fait partie d'un 
processus permanent. 

Lorsque le jeune autochtone arrive a l'ecole secondaire, it a souvent passe 
au moins huit ans dans un systeme d'education alienant pour lui et ses parents. 
Dans les ecoles publiques, on constate une absence totale de soutien a l'identite 
autochtone : it n'y a pas de professeurs autochtones dans les ecoles secondaires; 
rares sont les programmes qui traitent de questions contemporaines liees aux 
langues, aux cultures, a l'histoire et a la politique autochtones; les resultats intel-
lectuels et cognitifs sont favorises aux &pens de l'epanouissement spirituel, 
social et physique; les jeunes ne jouent aucun role dans la prise de decisions con-
cernant leur education. 

Au niveau secondaire, la participation des parents a reducation de leurs 
enfants est encore plus limitee qu'au niveau primaire. Il leur est encore plus 
difficile de prendre part au processus decisionnel lorsqu'il n'y a pas d'ecole 
secondaire locale, lorsque les professeurs et les administrateurs sont des non-
autochtones et lorsque les parents autochtones sont en minorite. La pertinence 
culturelle des programmes d'etudes, la formation linguistique, la participation 
des parents et le financement de l'elaboration de nouveaux programmes axes sur 
la culture sont des questions qui se posent dans le cadre de l'education des 
enfants et des jeunes. L'education des jeunes pose toutefois d'autres defis que 
voici necessite d'accorder aux jeunes une plus grande liberte d'action; necessite 
d'avoir des ecoles secondaires locales; possibilite de reprendre les etudes secon-
daires; passage de l'ecole secondaire au marche du travail et choix de carriere. 

4.1 Un pouvoir accru pour les jeunes 
Les parents ne sont pas les seuls qui se sentent impuissants a influencer verita-
blement le processus d'education. Les jeunes aussi se sentent exclus. La 
Commission a entendu des jeunes declarer qu'il leur est rarement possible de par-
ticiper aux decisions concernant leur education, meme si leur present et leur 
avenir sont en jeu. Ces difficultes se rencontrent aussi bien dans les ecoles 
publiques que dans celles qui sont administrees par des autochtones. Ce senti-
ment d'exclusion montre clairement que l'experience que vivent les jeunes n'est 
pas conforme aux votux des dirigeants autochtones qui placent beaucoup d'es-
poir et de confiance dans la jeunesse puisque c'est d'elle que sortira la prochaine 
generation de chefs. 
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U. 
Quels mecanismes faudrait-il mettre en place pour que les jeunes puissent 

influencer leur environnement et modifier les aspects de leur situation qu'ils 
trouvent desolants? Le cadre scolaire, tant par sa structure que par son contenu, 
peut aider les jeunes a realiser leur potentiel en tant que citoyens et dirigeants 
autochtones actifs et engages. 

Une etude qui avait pour objet d'evaluer de facon approfondie le systeme 
d'education du Nunavik, dans le Nord quebecois, confirme ces observations. En 
1992, le rapport final du Groupe de travail sur l'education au Nunavik signalait 
que la Commission scolaire Kativik avait déjàrealise plusieurs des changements 
que demandaient d'autres peuples autochtones. On donne des cours d'inukti-
tut a l'ecole et on offre la possibilite d'etablir des programmes culturellement per-
tinents. Cela n'empeche pas les jeunes d'abandonner encore les etudes et 
d'adopter des comportements autodestructeurs comme l'usage de drogues et d'al-
cool, et le suicide. 

Uetude recommandait un certain nombre de changements, y compris 
l'elaboration d'un programme integre, systematique et culturellement perti-
nent, l'adoption de normes scolaires plus rigoureuses, le passage a une armee 
scolaire de 12 mois, l'adoption du modele de l'ecole communautaire, la mise en 
oeuvre de programmes pertinents pour les jeunes, la mise en place de pro-
grammes d'activites reliees au patrimoine, et l'acces a un autre programme sco-
laire «culturellement adapte» par l'intermediaire du Land College. Uetude 
presentait la recommandation suivante dans le but de favoriser un pouvoir 
accru pour les jeunes : 

Encourager les projets d'eleves dans le but de les faire participer 
l'exploitation de l'ecole, de leur donner des responsabilites reelles et 
d'amener les plus ages a collaborer a la creation et a la mise en oeuvre 
de programmes pour tous les ages. Its trouveront la, en effet, l'occa-
sion d'acquerir une formation, des outils et des ressources efficaces. 
L'on devrait viser a associer l'element etudiant au maintien d'une 
communaute scolaire active de sorte qu'ils y jouent le role d'un 
partenaire responsable et digne de respect. Par exemple, on pourrait 
confier aux eleves des taches telles que : former des conseils et des 
comites etudiants, servir d'hOtes et de moniteurs a l'ecole, prendre 
en charge le tutorat entre camarades du meme age ou d'ages dif-
ferents, cooperer a l'organisation de voyages et d'echanges interecoles 
ainsi que gerer des projets de service communautaire benevole. Ainsi 
seraient-ils en mesure de demontrer, par l'entremise de leurs conseils, 
qu'ils exercent reellement un certain pouvoir dans l'ecole37. 

Plusieurs temoins ont souligne l'importance d'accorder plus de pouvoir aux 
jeunes. (Le pouvoir a ete un theme constamment evoque au cours de nos 
audiences par les jeunes autochtones. Voir le chapitre 4 du volume 4.) On a tente 
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d'utiliser differentes approches ou d'en combiner un certain nombre, notamment 
les approches axees sur la culture, les programmes de developpement et de sou-
tien des competences, les programmes de sport et de plein air et l'education trans-
formatrice. Nous allons presenter des programmes qui sont en cours. 11 existe peu 
d'etudes qui offrent une veritable evaluation des forces et des faiblesses de ces dif-
ferentes initiatives mais nous pensons qu'il est important de decrire les efforts que 
deploient les educateurs, les anciens, les membres de la collectivite et les dirigeants 
qui se consacrent a ces questions. 

Les approches axees sur la culture 
Les approches axees sur la culture partent du principe que si le jeune acquiert une 
forte identite autochtone et une bonne connaissance de sa culture, it disposera des 
ressources personnelles necessaires pour assurer son epanouissement intellectuel, 
physique, affectif et spirituel. Pour pouvoir mettre en oeuvre des programmes 
d'etudes culturellement pertinents, it faut avoir la maitrise du systeme scolaire. Il 
est possible d'ajouter des programmes culturels a un programme d'etudes ou d'ela-
borer un programme d'etudes complet autour d'un certain nombre d'activites cul-
turelles. C'est dans les ecoles qui sont administrees par des conseils scolaires 
autochtones, p. ex. la Commission scolaire de Kativik et les commissions scolaires 
de division des Territoires du Nord-Ouest, que l'on trouve le plus de programmes 
pertinents sur le plan culturel. Ces conseils ont en effet reussi a apporter aux pro-
grammes d'etudes des modifications que les collectivites des autres regions du pays 
tentent toujours d'introduire. Il n'empeche 	y a eu certain progres dans 
d'autres regions et nous allons en enumerer quelques-uns. 

I:ecole secondaire Joe Duquette est une ecole secondaire de Saskatoon 
administree par les autochtones et creee par le conseil des ecoles separees. Ses 
programmes comportent une forte composante culturelle et a la fin de 
chaque armee, on organise un camp culturel. Il a ete difficile d'elaborer un 
programme linguistique complet parce que les etudiants appartiennent 
diverses nations dont les langues dif&rent. Lecole Joe Duquette fonctionne 
a l'heure actuelle a pleine capacite. 
Children of the Earth est une ecole secondaire de la division scolaire n° 1 de 
Winnipeg. Elle n'existe que depuis quelques annees mais elle a rapidement 
pris de l'expansion. Cette ecole offre une forte composante culturelle ainsi 
que des programmes de soutien finances par la province. Les anciens eleves 
de Children of the Earth qui sont intervenus devant la Commission ont park 
de leur ecole avec beaucoup d'enthousiasme parce qu'elle les a aides a ter-
miner leurs etudes secondaires. 
Uecole d'ile-a-la-Crosse dans le nord de la Saskatchewan est administree par 
un conseil compose d'habitants de la region. Elle offre un enseignement qui 
va de la prematemelle a la douzieme annee. Les valeurs, l'histoire et la culture 
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metisses font partie integrante de toutes les matieres enseignees et le cours de 
langue michif donne droit a des credits. Les batiments scolaires comprennent 
une garderie, une clinique dentaire et une bibliotheque et on utilise le soir la 
salle de gymnastique et les salles de classe pour des reunions publiques. 
L:ecole de suivie de Kahnawake (Quebec) a ete creee it y a plus de 20 ans par 
des parents et des etudiants mohawks qui luttaient pour fonder leur propre 
ecole. Elle a aujourd'hui 170 eleves de la septieme a la onzieme annee. 
L'histoire et la culture haudenosaunee (iroquoises) font partie du programme 
d'etudes et les eleves suivent tous les jours un cours de langue mohawk. Le 
conseil des eleves est structure comme le gouvernement traditionnel mohawk. 
Les eleves sont repartis en clans et prennent les decisions par consensus. Ce 
conseil reussit a influencer les politiques scolaires. 

Outre les ecoles administrees par les autochtones, les gouvernements 
provinciaux et territoriaux ont mis sur pied d'importants projets d'elaboration 
de programmes d'etudes grace auxquels it existe aujourd'hui des programmes 
d'etudes autochtones. Dans les Territoires du Nord-Ouest, les programmes 
d'etudes de Dene Kede et d'Inuuqatigiit en sont des exemples. En Colombie-
Britannique, on a cree un programme d'etudes des Premieres nations pour la 
douzieme annee. L'Ontario a egalement mis sur pied un programme Native As 
Second Langage et cree un programme d'etudes autochtones pour les classes de 
la septieme a la dixieme annee. 

Malgre l'apport positif des programmes culturellement pertinents a la vie 
des jeunes, ces derniers ont parfois des difficult& a faire reconnaitre les cours axes 
sur les activites traditionnelles. Les representants du Centre de formation 
Nutshimiu Atusseun nous a declare que le ministere de l'Education du Quebec 
ne reconnait pas les cours traditionnels de survie en for& qu'enseignent les 
anciens dans le cadre du programme de formation des jeunes. Le ministere 
refusant aux anciens le statut de professeur, les jeunes ne recoivent aucun credit 
pour ce qu'ils ont appris, merne s'ils obtiennent des unites de valeur pour les com-
posantes que n'enseignent pas les anciens, les premiers soins et la recherche 
d'emploi. Le Centre a egalement fait face a des problemes de financement, en 
particulier parce que les organismes qui financent l'apprentissage des connais-
sances liees a l'emploi exigent de plus en plus que les cours soient reconnus38. 

Le recours aux modeles de comportement autochtones est une autre 
approche qui part de l'identite autochtone pour motiver les jeunes. Sante Canada 
a ete un des principaux initiateurs d'un programme de modeles de comporte-
ment qui a consiste en partie a distribuer des affiches representant des autoch-
tones ayant reussi. Un bon nombre d'entre eux sillonnent le pays pour parler aux 
jeunes autochtones. Les professeurs pourraient egalement servir de modele de 
comportement mais n'y a actuellement pas beaucoup de professeurs autochtones 
dans les ecoles secondaires. 



CHAPITRE 5 : EDUCATION 543 

a. 
Les programmes de developpement 
des competences et de soutien 
Certains programmes educatifs aident les jeunes a acquerir les competences 
dont ils ont besoin pour reussir dans leurs etudes. Le tutorat, les services d'orien-
tation et le developpement des competences et des aptitudes aident l'etudiant a 
obtenir de meilleurs resultats. L'orientation professionnelle et les salons des car-
rieres incitent les jeunes a envisager des choix plus larges. D'autres programmes 
visent les jeunes qui risquent d'être attires par l'alcool, la drogue, les gangs, ou 
encore d'avoir des relations sexuelles non protegees. Ces programmes sont par-
fois combines avec des approches culturelles de facon a attaquer les causes pro-
fondes qui resident dans la crise d'identite et l'alienation. 

Le Conseil scolaire de Vancouver a introduit un programme de «perfec-
tionnement instrumental» fonde sur les travaux de l'educateur israelien Reuven 
Feuerstein. Grace a une serie d'exercices structures, les eleves acquierent des 
strategies de resolution de problemes qu'ils peuvent ensuite utiliser pour leurs 
travaux scolaires. On les encourage egalement a appliquer ces memes principes 
a la resolution des problemes de leur vie quotidienne. Ce programme est offert 
a la foil aux eleves autochtones et non autochtones, mais la specialiste des 
Premieres nations du Conseil scolaire de Vancouver a joue un role central dans 
la creation et la mice en oeuvre de ce programme. De nombreux eleves autoch-
tones ont ainsi pu constater qu'ils possedaient d'excellentes aptitudes a l'appren-
tissage et beaucoup de creativite39. 

Eecole secondaire Children of the Earth de Winnipeg offre non seulement 
un programme a forte composante culturelle mais egalement toute une serie de 
programmes de soutien. Le programme PRIDE est un programme de depistage 
precoce et de prevention qui vise a empecher la dependance a regard des 
substances chimiques. Witchi-ak-kan-nak (partenaires) offre d'autres activites aux 
eleves qui risquent d'être attires par la violence des bandes de jeunes. 

Le Vincent Massey Collegiate de la division scolaire n° 5 de Fort Garry a 
mis en oeuvre un Empowering Aboriginal Students' Program. Ce programme vise 
a renforcer l'estime de soi des jeunes et on a dans ce but introduit des cours d'his-
toire, de langue et de culture autochtones dans le programme d'etudes et sensi-
bilise davantage le personnel aux questions sociales et politiques qui interessent 
les etudiants. On a egalement mis sur pied un programme d'encadrement entre 
jeunes et adulies autochtones. 

En 1992, la First Nations House of Learning de l'Universite de la Colombie-
Britannique a cree le Synala Honours Program, qui offre aux eleves de onzieme 
armee un stage d'ete de six semaines sur le campus pour les initier a la vie uni-
versitaire. On encourage les eleves a se lancer dans des carrieres professionnelles 
grace a un programme qui traite des dimensions intellectuelles, physiques, affec-
tives et spirituelles de l'apprentissage. Le programme met en particulier l'accent 
sur ridentite autochtone. 
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Les sports et les programmes de plein air 
Les sports sont un moyen d'epanouissement physique et affectif; lls renforcent 
la fierte et l'identite autochtones et favorisent l'acquisition des qualites de chef. 
Les sports peuvent etre integres aux programmes scolaires ou aux programmes 
des centres d'amitie, ou encore parraines par d'autres organismes communau-
taires. Les sports d'equipe sont tres populaires dans toutes les collectivites 
autochtones, tout comme les sports traditionnels. 

Alwyn Morris, un membre de la nation mohawk qui a obtenu des medailles 
d'or et de bronze aux Jeux olympiques de 1984 dans les epreuves de kayak, decrit 
les possibilites de prise en charge de soi que les sports et les jeux traditionnels 
offrent aux jeunes : 

[TRADUCTION] Les sports traditionnels sont non seulement une acti-
vite de loisir mais egalement un moyen de preserver la culture. La plu-
part des jeux sont axes sur des valeurs traditionnelles. Certains jeux 
developpent les valeurs spirituelles, d'autres font ressortir le profond 
respect que les gens eprouvaient pour tous les etres humains, en par-
ticulier pour les femmes. D'autres encore visaient a faciliter le reglement 
des conflits. Eentrainement traditionnel respecte et favorise la force; it 
faut developper les qualites spirituelles, intellectuelles, physiques et 
affectives de notre jeunesse si l'on veut qu'elle s'epanouisse". 

La culture populaire canadienne accorde souvent une grande importance 
a l'athlete d'elite. Les cultures autochtones reconnaissent aussi l'excellence indi-
viduelle, mais it existe chez dies une forte tradition collective. Les Jeux de 
l'Arctique en sont une bonne illustration. Ces jeux comprennent le depecage de 
phoques, la preparation du the, le filetage du poisson, les coups de pied a un ou 
deux pieds et l'epreuve de force qu'est la traction de la nuque, mais surtout, les 
concurrents s'aident mutuellement au cours des epreuves! 

Les sports ont beaucoup contribue a l'epanouissement des jeunes comme 
le montrent les quelques exemples ci-dessous : 

Eequipe de ski des Premieres nations de Calgary a ete creee par Cort 
Gallup, un Cri qui s'est hisse au sommet du monde du ski en Alberta. Son expe-
rience lui a enseigne que le defi physique que constitue le ski pouvait aider les 
jeunes autochtones a redecouvrir la condition mentale et physique impeccable 
qu'on exigeait des guerriers et des chasseurs dans les societes traditionnelles. Une 
vingtaine de jeunes de 6 a 16 ans s'entrainent maintenant toute Farm& dans cette 
equipe. Leurs resultats scolaires se sont ameliores, ils ne consomment ni alcool, 
ni drogue et leur estime de soi est au zenith. Les skieurs ont mis sur pied un 
groupe de danseurs et de joueurs de tambour traditionnel qui reunit des anciens 
et des jeunes que le ski n'interesse pas necessairement. Les commercants locaux 
fournissent de l'equipement, les families recueillent des fonds et les exploitants 
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de stations de ski offrent gratuitement l'acces a leurs pentes pour que les skieurs 
s'entrainent. Cette initiative est entierement financee par la collectivite. 

Sur la cote ouest, le tournoi annuel de basket autochtone attire des equipes 
de jeunes et d'adultes de tous les groupes d'age, hommes et femmes, venant des 
villages indiens de la cote. La reputation des differentes tribus est mise a l'epreuve 
au cours de cette competition d'une semaine qui a lieu tous les ans en janvier, 
a Prince Rupert. Les etudiants des differentes nations s'occupent de l'animation 
traditionnelle. Les equipes consacrent des mois a collecter des fonds pour par-
ticiper a cet evenement populaire. 

Les programmes d'etudes en plein air ont egalement favorise le renforce-
ment des moyens d'action des jeunes en combinant les competences necessaires 
a la vie en plein air, les connaissances traditionnelles de survie et la sensibilisa-
tion culturelle et environnementale. Ce sont souvent les anciens qui enseignent 
ces matieres. Certaines ecoles ont cree des programmes de vie dans la nature, des 
camps de survie et autres programmes de plein air culturellement pertinents. Les 
camps d'et6 de redecouverte, par exemple, reunissent des jeunes de 8 a 17 ans 
qui passent une semaine ensemble dans la nature pour acquerir des connaissances 
et des competences traditionnelles. Le contenu du programme varie selon 
recosysteme concerne : a Fort McMurray, dans le nord de l'Alberta, les etudiants 
font du canot, chassent le petit gibier, pechent en eau douce et apprennent 
monter un camp. Sur les cotes de la Colombie-Britannique, les jeunes acquierent 
des connaissances liees a la mer. La Canadian Outward Bound School a egale-
ment collabore avec les ecoles autochtones de differentes regions du pays pour 
offrir des programmes aux jeunes. 

A Big Trout Lake, en Ontario, les membres de la collectivite ont cree leur 
propre programme de vie dans la nature. Chaque saison, les anciens emmenent 
une quarantaine de jeunes passer plusieurs semaines sur les terres tradition-
nelles. Depuis 1982, le Centre de formation Nutshimiu-Atusseun, sur la cote 
nord du Saint-Laurent, au Quebec, offre un programme de 16 semaines pour 
les jeunes, dont 8 semaines sont passees avec des anciens dans la nature. L'Institut 
culturel Avataq du Nunavik offre tous les ans un camp d'ete inuit traditionnel 
a Inukjuak et la collectivite de Kuujjuaq organise egalement un camp d'ete du 
meme genre. Au Nouveau-Brunswick, it existe un camp d'et8 destine a l'epa-
nouissement culturel des eleves micmacs et wuastukwiuk (malecites). 

Eeducation transformatrice 
Beaucoup de jeunes ont exprime a la Commission leur profond desk de par-
ticiper a la vie de leurs collectivites, d'etablir des liens entre leurs etudes et les 
questions concretes qu'ils se posent, de voir la pertinence des connaissances qu'ils 
apprennent, de faire quelque chose d'utile. Ueducation telle qu'ils la vivent est 
tres eloignee de leur monde quotidien, de leurs espoirs et de leurs reves. Il existe 
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plusieurs fawns de combler le fosse qui separe ce qu'ils apprennent a l'ecole et 
le monde qui les entoure. 

On peut d'abord faire tomber les mars de l'ecole et considerer la collec-
tivite comme une vaste salle de classe. Nous avons déjà vu un exemple de cette 
approche avec le projet en sciences et en mathematiques d'Akwesasne. Dans ce 
programme d'etudes, les jeunes ont etudie la qualite de l'eau. Letude de cet aspect 
concret de la vie communautaire est l'ocension pour les jeunes d'approfondir leurs 
connaissances en biologie, en chimie, en geologic et en mathematiques. Cet 
apprentissage peut egalement se preter a l'acquisition d'aptitudes sociales, ainsi 
qu'a la sensibilisation aux aspects spirituels et ethiques de la question. Pour les 
eleves, c'est une facon d'apprendre tres motivante qui les aide a s'integrer a la vie 
de leur collectivite. 

Une autre facon de combler le fosse qui separe l'experience scolaire de la 
vie quotidienne consiste a centrer l'apprentissage sur les questions qui interessent 
le plus les jeunes. Il existe, pour guider cette approche, d'excellentes analyses et 
pratiques educatives qui ont etc elaborees a partir d'un contexte de colonialisme 
ou d'oppression raciale vecu par des personnes d'autres regions du monde. Cette 
forme d'education que I'on designe par differents noms, notamment education 
transformatrice, education populaire et pedagogie critique, part du principe 
que le processus d'apprentissage ne devrait pas reposer sur un desequilibre des 
relations de pouvoir. Les eleves ne devraient pas etre de simples recepteurs mais 
ils devraient participer activement a la creation des connaissances. Le professeur 
est ainsi considers comme un animateur qui peut orienter le processus d'ap-
prentissage sans le dominer. 

Le fait de partir de leur vecu et de le relier a un contexte plus large permet 
aux eleves de prendre conscience des forces politiques, sociales et economiques 
qui determinent leur vie. Cette prise de conscience est une &ape essentielle pour 
les jeunes. Les souffrances de leur vie quotidienne — racisme, violence, pauvrete 
— sont vives et bien reelles. La plupart des jeunes ne possedent pas la grille 
d'analyse qui leur permettrait .de comprendre que tout cela fait partie de la 
lutte plus generale que livrent les peuples autochtones pour faire reconnaitre leurs 
droits. Its pensent souvent que c'est leur faute s'ils vivent une situation difficile 
alors qu'en realite ils n'ont pas les moyens de modifier cette situation. Incur arrive 
frequemment d'adopter ensuite des styles de vie dangereux et autodestructeurs. 

Eeducation transformatrice part de l'experience personnelle de l'eleve 
pour en faire une analyse approfondie qui facilite une prise de conscience. Les 
cours d'histoire, de litterature, d'etudes autochtones, de sociologic, de geogra-
phic, d'art, d'arts de la scene et autres offrent la possibilite de transformer les 
experiences vecues en un tout structure comprenant des aspects locaux, regionaux 
et mondiaux. Ce processus d'apprentissage est de nature participative et com-
bine l'apprentissage experientiel, les projets de recherche, l'histoire orale, le 
theatre, le dessin et d'autres formes d'expression creatrice pour faciliter l'analyse 
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de ces experiences. Ce type d'apprentissage amene egalement tous les participants 
a partager leurs connaissances; tout le monde apporte sa contribution et it n'y a 
pas d'evaluation competitive des resultats des eleves. 

Les jeunes doivent prendre des initiatives et etre capables d'adopter des 
mesures qui peuvent aider a transformer le monde imparfait dans lequel ils se 
trouvent. C'est la le fondement de l'action d'un citoyen actif et responsible. Les 
jeunes qui ont temoigne devant la Commission ont dit combien it etait impor-
tant de s'attaquer aux problemes auxquels ils font face. Its ont presente des 
exemples et des propositions : 

[TRADUCTION] Les jeunes de cette collectivite devraient former un 
groupe qui aurait pour but de combattre le racisme. Ce groupe 
pourrait s'appeler Jeunes contre la discrimination raciale et devrait tra-
vailler avec divers organismes communautaires pour mettre au point 
des programmes d'integration des gens, et non d'exclusion, et qui 
feraient comprendre a tous les membres de la collectivite qu'il faut 
soutenir et traiter tout le monde de la meme fawn. Les ecoles doivent 
offrir des cours de lutte contre le racisme dans tous les programmes 
d'etudes, a tous les niveaux. Les ecoles doivent permettre a tous les 
etudiants d'en apprendre davantage sur les valeurs et les croyances des 
autres. Par exemple, it devrait etre obligatoire pour les etudiants non 
autochtones d'etudier les cultures autochtones. 

Dawn Campbell 
North Batdeford Comprehensive High School 

North Battleford (Saskatchewan), 29 octobre 1992 

Comme le recommande l'etude Silatunirmut : Le chemin de la sagesse, 
dont nous avons park plus tot, it faut fournir aux jeunes l'occasion d'assumer 
des responsabilites de direction. Les conseils d'etudiants, les cours donna par les 
pairs, les conferences de jeunes et la formation d'animateurs de loisirs sont 
toutes des activites susceptibles de fournir aux jeunes les qualites necessaires pour 
etre des meneurs d'hommes. Dans les ecoles secondaires oil les eleves autochtones 
sont en minorite, i1 faudra peut-etre prendre des mesures speciaks pour amener 
les jeunes autochtones a assumer des roles de direction. 

Les echanges de jeunes et les voyages sont egalement des activites impor-
tantes. Les echanges scolaires elargissent les horizons, facilitent la comprehension 
mutuelle et offrent de nombreuses possibilites. II y a des ecoles qui organisent deja 
ce genre de voyages. II faudrait egalement mettre sur pied des echanges interna-
tionaux. Un petit nombre de jeunes autochtones ont deja voyage a l'etranger avec 
des programmes comme Jeunesse Canada Monde et d'autres ont assiste a des 
assemblees internationales de peuples autochtones. 11 faudrait offrir aux jeunes 
autochtones d'autres occasions de rencontrer des jeunes autochtones venant 
d'autres regions du monde. Eeducation transformatrice combine aux voyages 
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Des airs de parents 

En mai 1987, 12 dews de Coppermine, dans les Territoires du Nord-
Ouest, dont 10 etaient Inuit, se sont rendus en Chine pour explorer une 
autre culture et une autre facon de vivre. Leur voyage les a amenes en 
1VIongolie, ou ils ont rencontre un peuple dont la culture et le style de vie 
etaient remarquablement semblables a ceux des Inuit. Leur voyage est 
relate dans un film intitule «They Look A Lot Like Us — A China Odyssey» 
(Kudluk Productions, 1987), qui a obtenu de nombreux prix. 
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peut aider les jeunes a analyser les liens qui existent entre leur propre experience 
et les aspects sociaux et politiques des systemes des pays strangers ou ils se 
rendent. 

Les communications electroniques facilitent egalement les echanges. Les 
eleves se familiarisent avec Internet et peuvent bavarder avec les jeunes des 
autres pays. Des classes d'eleves autochtones d'Australie, de Nouvelle-Zelande, 
des Etats-Unis et d'autres pays ont communique entre elles. Grace au projet 
SchoolNet, les possibilites de communications electroniques pourraient grande-
ment s'accroltre au cours des 10 prochaines annees. 

RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 

Pouvoir accru 
pour les jeunes 

3.5.10 
Que les ecoles provinciales, territoriales et administrees par des 
autochtones que frequentent les jeunes autochtones elaborent 
et mettent en oeuvre des strategies globales en vue d'accroitre le 
pouvoir des jeunes, comportant des elements elabores en col-
laboration avec les jeunes, notamment:  

une formation culturelle offerte en milieu scolaire et dans 
des environnements non structures; 
la reconnaissance des dimensions spirituelles, ethiques et 
intuitives de rapprentissage; 
une instruction favorisant l' analyse critique de l'expe-
rience autochtone; 
l'apprentissage comme moyen de guerir les effets des trau-
matismes, des mauvais traitements et du racisme; 
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le developpement des aptitudes a l'apprentissage et le sou-
tien scolaire; 
les sports et les activites de plein air; 
le developpement d'activites de leadership; 
les echanges de jeunes autochtones, sur le plan national et 
international. 

4.2 Des ecoles secondaires locales : 
un besoin 
Le plus fort taux de decrochage des jeunes autochtones est celui des deves des 
neuvieme et dixieme annees. Lorsqu'il n'existe pas d'ecole secondaire locale 
administree par les autochtones, les jeunes qui vont etudier dans une ecole 
secondaire situee hors de leur collectivite sont souvent confrontes pour la pre-
miere fois aux attitudes de la societe dominante. Ces jeunes se trouvent a un age 
vulnerable et sont soumis a des pressions sociales intenses et lorsqu'ils se 
trouvent dans les ecoles publiques, ils sont souvent en butte a des attitudes racistes 
et a des comportements qui sapent leur estime de soi. Certain intervenants ont 
signale des pratiques pedagogiques qui ont un effet discriminatoire, sans aucune 
mauvaise volonte de la part des professeurs : 

[TRADUCTION] Nous avons introduit la langue [micmaque] a la mater-
nelle et nous faisons les enfants passer a l'anglais au primaire en 
esperant qu'ils vont peu a peu comprendre cette langue. [...] On ne 
connait pas grand-chose [du temps qu'il faut] pour etre capable de 
penser dans une langue seconde. Nos eleves quittent Eskasoni avec une 
dixieme armee. Its ont suivi des cours d'anglais a l'ecole mais ils 
pensent toujours en micmac lorsqu'ils quittent cette ecole pour la 
Riverview High School. La, tout se passe en anglais, et a un rythme 
qui suppose qu'ils savent ce qui se passe. On leur pose des questions 
et une fois que l'eleve a refiechi a ce qu'on lui demande, a ce 	faut 
repondre en fonction de ce qu'il a lu la veille et une fois qu'il a trouve 
les mots anglais permettant d'exprimer son raisonnement micmac, le 
professeur l'a déjà abandonne et s'est adresse a quelqu'un d'autre. 

Marie Battiste 
Coordonnatrice du programme culture! 

Conseil scolaire d'Eskasoni 
Eskasoni (Nouvelle-Ecosse), 7 mai 1992 

Les jeunes qui vivent dans des collectivites isolees ont rarement acces a une 
ecole secondaire locale. S'ils veulent poursuivre leurs etudes, ils doivent deme-
nager dans des centres urbains ou consacrer plusieurs heures aux &placements. 
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Le passage a l'ecole secondaire s'accompagne ainsi d'un bouleversement de leur 
vie familiale et communautaire et cr.& chez eux un sentiment tres vif d'isolement 
et de solitude. 

[TRADUCTION] Nos enfants, avant d'avoir vraiment grandi [...] 
doivent quitter leurs parents pour aller dans le Sud. Mais ils ne 
peuvent survivre dans les grandes villes et ils reviennent chez eux 
lorsqu'ils se trouvent bien seuls dans les grandes vines oil la vie est tres 
differente. Voila ce qui se passe. Its reviennent dans leur collectivite 
et ils ne savent pas chasser parce qu'ils n'ont pas ete bien formes par 
les anciens. 

Johnny Epoo 
President, Avatuck 

Winnipeg (Manitoba), 21 avril 1992 

Il n'y a pas toujours d'ecole secondaire dans les collectivites eloignees ou 
isolees. Cela depend de la region. Vingt-sept pour cent des ecoles controlees par 
les bandes vont jusqu'a la douzieme annee; 59 % d'entre elles offrent des cours 
jusqu'a la neuvieme, la dixieme ou la onzieme armee. Les Territoires du Nord-
Ouest se sont fixe pour objectif d'offrir des cours secondaires dans toutes les col-
lectivites'. Dans la region de Pile de Baffin, toutes les collectivites offrent des 
cours d'etudes secondaires du premier cycle (neuvieme et dixieme annees) et dans 
le Nunavik, it est possible de terminer ses etudes secondaires dans chacune des 
14 collectivites ou presque. 

Le principal obstacle a la generalisation des cours du secondaire dans 
toutes les collectivites autochtones est la depense qu'implique la prestation de ser-
vices locaux a un petit nombre d'eleves. Pour les parents, c'est egalement un 
clilemme devraient-ils demander que l'on offre des cours secondaires localement 
en sachant que les matieres offertes aux adolescents seront necessairement limi-
tees ou devraient-ils envoyer leurs enfants dans un centre regional ou ils auront 
plus de choix? 

Heureusement, certaines solutions commencent a se degager. L'enseigne-
ment a distance pour les etudes secondaires a donne des resultats prometteurs. 
La Wahsa Distance Learning High School, mise sur pied par Northern 
Nishnawbe Education Council du nord-ouest de 1'Ontario s'adresse princi-
palement aux jeunes et a introduit certaines idees nouvelles pour les inciter a ter-
miner leurs etudes secondaires (voir encadre). Il va certes falloir preciser les 
composantes culturelles des technologies de l'enseignement a distance destine aux 
autochtones, mais les premiers resultats indiquent qu'il s'agit d'une solution 
interessante lorsque le projet relive des autochtones. 

II existe d'autres solutions. L'une consiste a crier des ecoles regionales 
pour les eleves autochtones qui resident dans des collectivites autochtones. Une 
autre serait de combiner Petude dans la collectivite d'origine avec des stages 
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Aem Uecole secondaire Wahsa de teleenseignement 

Wahsa est une ecole secondaire dont les cours sont donnes a la radio. Elle 
a ete creee en 1989 par le Northern Nishnawbe Education Council du 
nord-ouest de l'Ontario. Elle dessert 23 collectivites des Premieres nations, 
qui ne sont pour la plupart accessibles que par avion. Les classes sont dif-
fusees en FM deux ou trois fois par semaine et les eleves se reunissent dans 
un centre communautaire local sous la supervision d'un animateur qui est 
charge de creer un milieu d'apprentissage favorable. Les eleves prennent 
part a des audioconferences organisees par un responsable, grace a une liai-
son telephonique qui permet aux jeunes des differentes collectivites de dia-
loguer avec le professeur. Le «Wahsa Express» est un service de transport 
aerien qui apporte les travaux des eleves a Sioux Lookout pour qu'ils 
soient notes une fois par semaine. Les eleves peuvent utiliser gratuite-
ment une ligne telephonique et de telecopie permanente qui leur permet 
de rester en contact avec leurs professeurs. Les directeurs d'etudes sur 
place aident les jeunes pendant 4 a 8 heures par semaine. Une fois par 
trimestre au moMs, un professeur visite tous les eleves. Wahsa offre egale-
ment les cours par correspondance de l'Ontario, qui beneficient des mernes 
services de soutien que les cours donnes a la radio. 

Un des aspects interessants de Wahsa est la methode originale d'ins-
cription des eleves. Lecole accepte les inscriptions six fois par an, pour des 
periodes de sept semaines, donnant chacune droit a un demi-credit. Grace 
a la souplesse du systeme, les eleves qui doivent quitter recole tempo-
rairement peuvent reprendre leurs etudes sans grande perte de temps ou 
de credit. 

Des difficultes techniques ont nui au developpement des programmes 
Wahsa. Lequipement de telecommunication utilise dans les collectivites 
desservies par Wahsa est de type analogue et non de type numerique plus 
moderne. Certaines collectivites disposent uniquement de radiotelephones. 
Dans d'autres, pour pouvoir participer a des teleconferences les eleves ont 
du traverser un lac en plein hiver afin d'utiliser un radiotelephone installe 
a l'exterieur sur une galerie fertnee uniquement par des moustiquaires! Le 
manque de fonds a egalement limite les activites de ce programme. 

saisonniers qui regrouperaient les etudiants de diverses petites collectivites pour 
des stages intensifs de courte duree portant sur certains sujets qui exigent des 
installations specialisees. En privilegiant la souplesse et la creativite, on peut ima-
giner des facons originales de fournir des services d'enseignement. Uecole 
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secondaire Wahsa de teleenseignement demontre que la souplesse du calendrier 
permet de multiplier les choix offerts aux jeunes. 

RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 

Programmes 
d'etudes 

secondaires 
communautaires 

3.5.11 
Que les programmes d'etudes secondaires soient offerts dans les 
collectivites, au moyen de solutions financierement avantageuses 
acceptees par les parents et les families, notamment : 

des installations scolaires completes pour le niveau 
secondaire; 
des ecoles secondaires regionales dans les collectivites 
autochtones; 
un teleenseignement interactif et culturellement pertinent; 
des centres d'etudes saisonniers. 

116MMMMMNMMMMMMMMMMmmmPr 

4.3 La reintegration 
des jeunes au secondaire 
Etant donne que de nombreux jeunes autochtones abandonnent leurs etudes, 
que se passe-t-il lorsqu'ils veulent les reprendre? Les jeunes quittent l'ecole pour 
toutes sortes de raisons. Lorsqu'ils constatent qu'un niveau d'instruction insuf-
fisant les empeche de beneficier de certains debouches economiques, il arrive que 
les jeunes decident de reprendre leurs etudes. Its constatent toutefois souvent qu'il 
nest pas facile de reprendre le chemin de l'ecole. Vingt-deux pour cent settlement 
des jeunes de 15 a 24 ans reprennent leurs etudes secondaires et 11 % suivent 
des cours de rattrapage pour adultes. Environ 63 % ne reprennent jamais leurs 
etudes'. 

Les jeunes qui ont abandonne leurs etudes n'ont peut-etre pas la meme for-
mation scolaire que leurs pairs mais ils ont acquis une experience de vie con-
siderable. On ne repond pas toujours a leurs besoins lorsqu'ils retournent a l'ecole 
avec des eleves plus jeunes et qui ont moins d'experience. Les jeunes femmes qui 
retournent a l'ecole ont souvent des enfants qu'elles elevent seules ou avec un 
compagnon. Les jeunes hommes travaillent parfois pour faire vivre leur famille. 
Si l'on veut appliquer aux jeunes le principe de l'education permanente, il est 
important de creer des programmes d'etudes secondaires qui invitent les jeunes 
a reintegrer le cadre scolaire mais qui tiennent compte du fait que leur situation 
est differente de celle des eleves plus jeunes. 
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Malheureusement, les compressions n'epargnent pas necessairement les 
programmes etablis qui sont bien acceptes par la conununaute autochtone. On 
nous a park a Calgary de la situation critique dans laquelle se trouve la Plains 
Indian Cultural Survival School (Picss) : 

[TRADUCTION] Il est possible qu'on interrompe a partir de 1993 
Nide financiere aux eleves adultes qui frequentent la Plains Indian 
Cultural Survival School, egalement connue sous le sigle Picss. Une 
telle decision toucherait la moitie de la population ecoliere. Ecole 
secondaire de type parallele, la PICSS a reussi a repondre efficacement 
aux besoins educatifs, culturels et personnels des eleves autochtones. 
Les dews de plus de 19 ans ont besoin de programmes specialises si 
l'on veut qu'ils terminent leur douzieme annee. 

Allan Giroux 
Calgary Aboriginal Urban Affairs Committee 

Calgary (Alberta), 26 mai 1993 

Il est possible de concevoir des programmes adaptes, apres consultation des 
jeunes, notamment des programmes d'etudes pertinents et des programmes 
d'alternance travail-etudes. II faut parfois introduire d'autres modalites comme 
des calendriers scolaires flexibles, des services de garderie sur place, et des services 
speciaux comme le counselling et les services de soutien donnes par des pairs'. 
Dans certains cas, les jeunes qui vivent seuls et n'ont pas d'autres sources de 
revenu ont besoin d'un appui financier. Les jeunes devraient participer a l'ela-
boration des programmes qui visent a repondre a leurs besoins. 

RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 

Reprise des etudes 
secondaires 

3.5.12 
Que les autorites autochtones et tous les ministeres de 
l'Education provinciaux et territoriaux financent des pro-
grammes destines aux jeunes autochtones qui ont abandonne 
leurs etudes secondaires pour qu'ils puissent les reprendre grace 
a des programmes d'etudes, a un calendrier scolaire, et a un sou-
tien scolaire et social appropries. 

■ 

4.4 I.:entree dans le monde du travail 
Le marche du travail canadien fait partie de l'economie mondiale. Dans tout le 
pays, les parents et les entreprises s'inquietent de la precarite des liens qui 
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unissent les etudes et le travail. Les gouvernements provinciaux et territoriaux 
cherchent des facons de mieux former les etudiants aux tkhes qu'ils auront a 
accomplir au xxie siecle. Les observateurs economiques prevoient qu'a l'avenir 
les emplois disponibles seront soit des emplois mal remuneres exigeant peu 
d'instruction, soit des emplois exigeant un tres haut niveau d'instruction de 
16 annees au minimum. 

Les parents, les anciens et les dirigeants autochtones s'inquietent du 
manque d'emplois et de la formation des etudiants. Les jeunes s'en inquietent 
egalement. Dans certaines regions, les autochtones diplOmes et specialises sont 
tres demandes. Pour la mise en oeuvre de l'autonomie gouvernementale it faudra 
necessairement faire appel a de nombreux professionnels autochtones. Les acti-
vita traditionnelles, les arts et le commerce offrent de bons debouches dans 
certaines regions. 

La formation par altemance, qui combine etudes et placement en milieu 
de travail, permet de bien preparer les etudiants a leurs activites futures. Cette 
methode les aide a essayer des emplois differents et a mieux s'informer des 
futures perspectives de travail. Ualternance familiarise egalement les etudiants 
avec les exigences du monde du travail et leur donne l'occasion d'etablir des con-
tacts. Les programmes d'alternance ont souvent ete la raison qui a motive les etu-
diants a terminer leurs etudes secondaires. Ce sont des programmes pertinents 
qui offrent une formation, en particulier dans les domaines de haute technolo-
gie, que les ecoles n'ont pas les moyens d'offrir. Etudiants et etudiantes se fami-
liarisent ainsi avec divers types d'emploi, ce qui elargit leurs horizons. Dans 
certaines collectivites de petite taille, il est parfois plus difficile de mettre sur pied 
tin programme d'alternance, faute d'acces a des emplois remuneres. On peut alors 
prevoir des stages dans des emplois non remuneres, notamment dans les acti-
vites liees aux ressources naturelles et les metiers d'artisanat. 

RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 

Programmes 3.5.13 
d'alternance Que les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux 

encouragent les programmes d'alternance en offrant des inci-
tations financieres aux ecoles secondaires qui mettent sur pied 
des programmes d'alternance travail-etudes destines aux jeunes 
autochtones. 
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5. PROGRAMMES 

DE FORMATION DES MAITRES 

[TRADUCTIONJ Des maitres inuit, une culture inuit. Pour repondre 
pleinement aux besoins de nos jeunes sur le plan de l'education et de 
la culture, nous avons besoin de plus de maitres autochtones de la 
region dans notre systeme scolaire. En ce moment meme, un peu 
moins de 20 % de nos maitres sont des Inuit et, pour toutes sorter 
de raisons, it est important que leur nombre augmente. Les maitres 
autochtones servent non seulement de modeles aux jeunes Inuit 
mais ils sont mieux a meme de comprendre l'eleve inuit et le milieu 
dont it est issu et donc, d'etablir un rapport avec nos jeunes 
autochtones. 

Larry Aknavigak 
Conseil scolaire de Kitikmeot 

Cambridge Bay (Territoires du Nord-Ouest) 
17 novembre 1993 

Les maitres sont le pivot de l'education. Un maitre qui sait motiver ses eleves est 
capable de leur inspirer un goat de la decouverte qu'ils conserveront pendant 
toute leur vie. En revanche, un maitre indifferent a leurs besoins est capable de 
les marquer psychologiquement de maniere irrevocable. Les enseignants ont une 
telle influence sur ce qui se passe en classe que la Commission royale sur 
cation en Ontario a declare qu'ils etaient un des quatre moteurs qui permettront 
de transformer la qualite des etudes, de l'apprentissage et de l'enseignement : 

Nous y faisons valoir a satiete que l'amelioration du systeme est 
totalement subordonnee a leur cooperation enthousiaste — une evi-
dence a laquelle sont demeurees deliberement aveugles bon nombre 
de tentatives de reforme — et qu'il est vain de s'attendre a ce qu'ils [les 
enseignants] puissent remplir la multitude de fonctions qu'on leur 
confie, sans une preparation adequate46 . 

Il y a des dizaines d'annees que l'on sait que la presence de maitres autoch-
tones dans la classe represente le premier dement de changement de l'education 
des enfants et des jeunes autochtones. Le rapport Hawthorn de 1966 soulignait 
l'importance des maitres autochtones et celle des maitres non autochtones 
ouverts aux realites interculturelles". Depuis les annees 60, la formation de 
maitres autochtones est une des grandes priorites des peuples autochtones; ceux-
ci ont fait de nombreuses demarches en faveur de l'etablissement de programmes 
qui permettraient a des maitres autochtones d'enseigner. A la suite des premiers 
programmes qui ont ete lances en Ontario et dans les Territoires du Nord-
Ouest au milieu des annees 60, it y a eu au moins 34 programmes de formation 
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de maitres autochtones dans toutes les regions du pays, dont beaucoup se pour-
suivent encore. 

Les programmes de formation de maitres autochtones ont connu un succes 
important. En 1981, environ 4 490 autochtones occupaient des postes d'en-
seignants et des postes connexes. En 1991, it etaient 8 07548. Bien qu'il y ait 
aujourd'hui beaucoup plus de maitres autochtones dans les systemes scolaires 
autochtones et non autochtones 	y a 10 ans, ils sont encore trop peu nom- 
breux si l'on tient compte des besoins actuels et futurs. II faudrait que le nombre 
de maitres autochtones triple au moins pour qu'ils soient proportionnellement 
aussi nombreux que les maitres non autochtones enseignant a des enfants non 
autochtones49. Comprenant que des mesures systematiques s'imposent si l'on 
veut que la situation change, plusieurs provinces et territoires ont fixe des objec-
tify afin d'augmenter le nombre des enseignants autochtones. L'objectif des 
Territoires du Nord-Ouest est que 50 % des maitres soient des autochtones 
d'ici l' an 2000, alors qu'ils ne representaient que 23 % en 1991. La division sco-
laire de Northern Lights en Saskatchewan espere que le pourcentage de maitres 
autochtones qui etait de 24 % en 1992 pourra etre porte a 75 %, afin de tenir 
compte de la proportion d'autochtones dans la region. Comme nous l'avons déjà 
dit, la Commission des droits de la personne de la Saskatchewan exige depuis 
1985 que les districts scolaires oil les autochtones representent au moins 5 % de 
la population adoptent un plan d'action visant a ameliorer l'enseignement offert 
aux autochtones et comprenant le recrutement de maitres autochtones. 

5.1 La qualite des programmes 
de formation des maitres 
Malheureusement, les programmes de formation des maitres destines aux 
peuples autochtones ont rarement ete evalues de maniere systematique. II est 
donc difficile de comparer la qualite des programmes et de determiner dans quelle 
mesure certains d'entre eux ont elabore des programmes d'etudes specialises a l'in-
tention des maitres autochtones. D'apres ce que nous savons des collectivites, tous 
les programmes de formation des maitres ne preparent pas ceux-ci aux contraintes 
culturelles particulieres de l'enseignement dans des classes autochtones. 

Enseigner consiste a transmettre un ensemble complexe de valeurs, de 
comportements et de connaissances. Rappelons-nous les traditions des nations 
autochtones dans ce domain : les anciens sont des maitres respectes qui ont acces 
a un savoir accumule au cours d'innombrables generations. Dans les traditions 
orales, les histoires sont un moyen particulierement important de transmission 
des connaissances. Ces histoires comportent plusieurs niveaux de sens que ceux 
qui les ecoutent decodent en fonction de leur receptivite. Que ce soit en classe 
ou sur le terrain, le maitre enseigtie a ses dews les comportements acceptables et 
les valeurs a respecter, en utilisant des messages verbaux et non verbaux subtils. 
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I;education est un processus holistique qui s'adresse non seulement a l'intellect 
mais aussi aux aspects spirituel, affectif et physique de l'individu. Le maitre est 
un modde dont le comportement et les attitudes sont assimiles par les eleves. 
Parallelement, les maitres encouragent chaque eleve a utiliser ses dons naturels, 
mais de maniere a ce que ces dons profitent a tous et pas seulement a lui-meme. 

Les specialistes de l'education autochtone continuent encore aujourd'hui 
a etudier les subtilites du processus de transmission des connaissances. Ce qui 
est certain, c'est que les programmes de formation des maitres n'accordent pas 
tous la meme importance a la dynamique de l'enseignement en milieu culturel 
autochtone. Beaucoup de membres de collectivites autochtones et de respon-
sables de l'education deplorent que les maitres autochtones ne soient pas veri-
tablement impregnes des traditions d'enseignement de leurs nations. Its estiment 
que les programmes de formation des maitres devraient faire une plus large place 
a la langue, a l'histoire, a la pedagogie et aux traditions des peuples autochtones. 
Il est donc important de fonder ces programmes sur les traditions culturelles des 
collectivites dans lesquelles les maitres seront amenes a enseigner. 

5.2 Davantage d'enseignants 
au primaire : un besoin 
Si le nombre des enseignants autochtones augmente regulierement, la majorite 
des enfants autochtones ne suivent pas les cours de maitres autochtones. Cette 
sous-representation se fait particulierement sentir dans les systemes scolaires 
provinciaux et territoriaux qui servent des enfants autochtones. Meme lorsque 
ceux-ci sont en majorite, le nombre de maitres autochtones demeure beaucoup 
trop faible. Nous avons deja recommande que les districts swlaires recrutent 
davantage de maitres autochtones. Les objectifs de recrutement fixes par le gou-
vernement des Territoires du Nord-Ouest, par la division scolaire de Northern 
Lights et par la Commission des droits de la personne de la Saskatchewan 
montrent tous 	faudrait s'efforcer de former plus d'enseignants au niveau pri- 
maire et d'assurer leur affectation dans les classes. 

La presente section s'interesse surtout aux moyens d'augmenter le nombre 
de maitres autochtones en formation. On pourrait, pour cela, utiliser une strate-
gie qui combine un accroissement de la capacite de formation des etablissements 
et un soutien financier et des services d'orientation offerts aux etudiants. 
Beaucoup de programmes de formation de maitres autochtones ont survecu grace 
a une aide financiere a court terme, ce qui fait que leur avenir demeure incer-
taM. Le gouvernement federal et ses homologues provinciaux et territoriaux 
devraient augmenter les fonds consacres aux programmes de formation des 
maitres qui ont donne de bons resultats dans la communaute autochtone et qui 
sont prets a former plus de maitres autochtones. 



558  

U. 

VERS UN RESSOURCEMENT 

Les autochtones ont conclu des ententes de partenariat avec des etablisse-
ments postsecondaires pour former des maitres autochtones et ont parfois obtenu 
des resultats remarquables dans ce domaine. Cependant, les programmes de for-
mation de maitres autochtones ne sont pas les memes dans tout le pays. Certains 
ont ete concus par des autochtones ou avec leur concours, et ils font alors une large 
place aux methodes peclagogiques autochtones, a l'histoire, aux traditions et aux 
valeurs autochtones, et a l'enseignement des langues autochtones. Certains corn-
portent des stages pedagogiques destines a aider les autochtones travaillant déjà 
dans le domaine de l'education a acquerir leur brevet d'enseignement. D'autres 
programmes sont offerts dans des collectivites autochtones ou dans des centres 
regionaux. D'autres encore se deroulent sur un campus et sont en fait des pro-
grammes de formation conventionnels enrichis. II est important d'exploiter les 
modeles qui sont des exemples de collaboration reussie entre les autochtones et 
les etablissements d'enseignement. II est possible d'appuyer ces programmes afin 
de leur permettre de former plus de maitres autochtones. 

RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 

Elargissement 
des programmes 

de formation 
des maitres 

3.5.14 
Que les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux aug-
mentent leur aide financiere aux etablissements postsecondaires 
afin d'appuyer les programmes existants et nouveaux de for-
mation des maitres autochtones, sous reserve des conditions 
suivantes : 

la preuve de l'appui des autochtones au programme; 
la participation des autochtones a la gestion du programme; 
l'inclusion d'un contenu et d'une pedagogie autochtones 
dans le programme; 
des evaluations periodiques pour s'assurer que la qualite 
de la formation des maitres est conforme aux normes 
d'excellence attendues par les autochtones. 

5.3 Davantage d'enseignants 
au secondaire : un besoin 
La plupart des maitres autochtones ont ete formes jusqu'a present pour l'en-
seignement primaire. II en faudrait beaucoup plus, sans compter que le nombre 
de maitres autochtones titulaires d'un diplome pour enseigner au niveau secon-
daire est outrageusement bas. II s'agit la d'un probleme particulierement grave. 
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C'est dans les classes oil les jeunes autochtones courent le plus de risques 
d'abandonner leurs etudes 	y a le moins de maitres autochtones. Mime dans 
les ecoles dirigees par des bandes qui se sont engagees a recruter des autochtones, 
on embauche souvent des maitres non autochtones, faute de candidats autoch-
tones. Il est absolument indispensable d'attirer plus d'autochtones vers les car-
rieres de l'enseignement secondaire pour ameliorer les taux de perseverance 
scolaire et contribuer du meme coup a l'effort considerable entrepris pour 
developper la capacite d'autonomie gouvernementale des collectivites. (Voir le 
chapitre 3 du volume 2 pour un examen plus detaille des strategies visant a 
ameliorer la capacite de mise en oeuvre de l'autonomie gouvernementale.) 

Les programmes de formation des maitres du secondaire exigent que les 
candidats aient un diplOme universitaire de premier cycle specialise dans une dis-
cipline designee par les autorites provinciales ou territoriales comme «discipline 
enseignable», c'est-a-dire dans un secteur de concentration des cours du secon-
daire. Cette exigence empeche beaucoup de candidats autochtones en puissance 
d'acceder a la formation des maitres du secondaire parce qu'ils n'ont pas obtenu 
de diplOme avant de postuler cette formation, ou parce que leurs diplOmes ne 
portent pas sur des sujets enseignables. Aujourd'hui, au moins 10 universites 
decernent des diplOmes d'etudes autochtones, mais les langues autochtones et les 
etudes autochtones ne sont en general pas encore reconnues comme des disciplines 
dans les facultes d'education. 

Eabsence de maitres autochtones au niveau secondaire empeche l'elaboration 
d'une peclagogie et de programmes d'etudes appropries et prive les etudiants de 
modeles de comportement. Beaucoup de jeunes se sentent aliens a recole secondaire 
et abandonnent tres tot leurs etudes, si bien que l'on manque de candidats aux etudes 
universitaires et, par consequent, aux carrieres dans l'enseignement secondaire. 
C'est un cercle vicieux. 

Pour renverser cette tendance, it faudra agir sans plus tarder de maniere 
coordonnee sur plusieurs fronts. Nous proposons ci-dessous plusieurs moyens 
a prendre en vue de former un plus grand nombre de maitres du secondaire : 

II faudra faire des efforts particuliers pour attirer les autochtones vers la car-
riere de l'enseignement au secondaire. Des les septieme et huitieme annees, 
it faut que les jeunes sachent que c'est une carriere possible et qu'ils con-
naissent les exigences auxquelles ils devront satisfaire s'ils choisissent cette voie. 
It faut que les educateurs autochtones deja en exercice, qui desirent enseigner 
au secondaire, aient la possibilite de satisfaire aux exigences relatives aux dis-
ciplines enseignables dont ils ont besoin pour pouvoir enseigner dans les 
classes superieures. L'organisation de cours de lettres et de sciences dans les 
collectivites et la possibilite de prendre des conga d'etudes aideraient les edu-
cateurs autochtones a suivre les cours requis pour enseigner au secondaire. 
Le programme Northern Professional Access Program (NoRPAc), dans le nord 
de la Saskatchewan, offre les deux premieres annees d'etudes de lettres et de 
sciences a La Ronge. Cela permet aux adultes ayant charge de famille 
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d'etudier plus pres de chez eux. Cette approche communautaire permet 
aux candidate de satisfaire aux exigences concernant les disciplines ensei-
gnables aussi bien au debut qu'a la fin de leur formation. 
On pourrait prendre des mesures financieres pour encourager les jeunes et 
les educateurs autochtones a poursuivre des carrieres d'enseignants au 
secondaire. Les autorites scolaires autochtones pourraient offrir des bourses 
et des prets-subventions a ceux qui prendraient l'engagement de mener a bien 
un programme de formation a l'enseignement secondaire. Dans la section 
du present chapitre consacree a l'education en vue de l'autonomie gou-
vernementale, nous recommandons que les autorites scolaires autochtones 
etablissent des programmes d'encouragement et de recompenses. Pour les 
educateurs autochtones deja en exercice, des conga d'etudes accompagnes 
d'incitations financieres seraient un moyen de multiplier le nombre de 
maitres qualifies au niveau secondaire. 
Les programmes de formation des maitres pourraient encourager les etu-
diants a suivre les cours requis pour enseigner au niveau secondaire. On pour-
rait trouver une formule souple pour les etudiants qui s'inscrivent aux 
programmes d'education et decident ensuite que c'est l'enseignement 
secondaire qui les interesse. Les programmes pourraient par exemple leur per-
mettre d'etudier les disciplines requises concurremment avec les etudes 
d'education, ou apres celles-ci. 

On trouvera plus de details sur les strategies de formation dans les chapitres 3 
et 5 du volume 2. 

RECOMMANDATION 

La Commission recommancle: 
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Enseignants 
autochtones 

au secondaire 

3.5.15 
Que les gouvernements canadiens, les autorites scolaires autoch-
tones, les etablissements postsecondaires, et les programmes de 
formation des maitres adoptent des strategies multiples pour aug-
menter sensiblement le nombre d'autochtones dans l'enseigne-
ment secondaire, en prenant notamment les mesures suivantes : 

la promotion des carrieres dans l'enseignement secondaire 
pour les autochtones; 
l'acces accru a la formation professionnelle en vue de l'en-
seignement secondaire, par exemple des cours donnes au 
niveau communautaire et des programmes de facilitation 
correspondants; 
des mesures d'encouragement financier aux etudiants. 
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5.4 La formation des maitres 
dans les collectivites 
Les facultes d'education ont etabli des formules souples de partenariats avec les 
autochtones. Beaucoup de ces programmes postsecondaires de formation des 
maitres sont dispenses a l'echelon local ou communautaire, ce qui permet aux 
etudiants de les suivre sans partir de chez eux. Ces programmes sont col-19'1s pour 
accroitre les competences professionnelles de ceux qui ont deja une grande 
experience pratique comme aides enseignants, comme professeurs de langue, 
comme assistants aux eleves ayant des besoins speciaux, etc. Voici quelques 
exemples de programmes d'education postsecondaires offerts directement au 
niveau communautaire. 

Le Programme de formation des enseignants indiens a demarre en 1974 
a l'Universite de la Colombie-Britannique (uBc). Il offre aujourd'hui des pro-
grammes de baccalaureat en education sur le campus de l'uBc et dans quatre 
centres regionaux de la province oh les etudiants peuvent faire leurs deux pre-
mieres annees d'etudes. Le cours le plus recent est donne au centre de Vancouver 
et a ete col-19.i pour preparer les maitres a l'enseignement dans des collectivites 
cosmopolites multiculturelles telles que Vancouver. Outre les cours d'education 
autochtone, les etudiants suivent des cours sur les questions urbaines. 

Depuis 1975, la Commission scolaire Kativik collabore avec l'Universite 
McGill a la formation d'enseignants du primaire ainsi que de specialistes de 
l'inuktitut et d'instituteurs du primaire travaillant dans une langue seconde. Les 
etudiants recoivent leur formation dans leur propre collectivite, et au bout de 
deux ans, ils obtiennent un diplome d'enseignement provincial et un brevet d'en-
seignement aux autochtones et aux habitants du Nord. Its peuvent suivre des 
cours supplementaires sur le campus de McGill pour obtenir un baccalaureat en 
education. EUniversite McGill a egalement utilise ce modele pour assurer la for-
mation d'enseignants algonquins, cris, micmacs et mohawks. 

Le Northern Teacher Education Program (NORTEP), dans le nord de la 
Saskatchewan, est un element de de la transformation des methodes d'education 
dans une region oh 85 % des etudiants sont des autochtones. Instaure en 1977 
dans le but de former des maitres autochtones qui enseigneraient dans les ecoles 
du Nord, NORTEP offre un programme communautaire qui permet aux etudiants 
de suivre les cours a La Ronge et de faire leurs stages pedagogiques dans les 
ecoles locales. Au depart, le programme etait axe sur la formation d'enseignants 
au niveau primaire. En 1989,1e Northern Professional Access Program (NoRPAc) 
a ete inclus dans le programme. Il s'agit d'un programme de rattrapage qui offre 
des services d'orientation et de tutorat et deux annees de cours universitaires en 
lettres et sciences qui peuvent etre suivis a La Ronge. NORTEP comporte egale-
ment un programme de rattrapage qui est dispense dans les collectivites des 
Denes du nord de la Saskatchewan. Dans le cadre de leur programme de 
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perfectionnement professionnel, les maitres qui ont de nombreuses annees 
d'experience peuvent aussi retourner suivre des cours pour obtenir un baccalau-
reat ou une maitrise en education. Grace au role important que les autochtones 
jouent dans la direction des programmes NORTEP et NORPAC, le programme de 
formation des maitres fait une place importante aux cours directement lies aux 
aspirations culturelles de la region. Le cri et le dens, les connaissances essentielles 
dans le Nord, la pedagogie autochtone, et les activites sur le terrain telles que 
l'ecole de piegeage ou les camps culturels font partie du programme d'etudes. 

En collaboration avec l'Universite de la Saskatchewan et l'Universite de 
Regina, le Gabriel Dumont Institute a offert un programme tres apprecie appele 
SUNTEP (Saskatchewan Urban Native Teacher Education Program). Lance en 
1980, ce programme de quatre ans sanctionne par un baccalaureat en education 
est offert a Regina, a Saskatoon, et a Prince Albert. Les etudiants sont surtout 
des Metis et des membres des Premieres nations non inscrits. 

En 1984, les collectivites inuit de Povungnituk et d'Ivujivik ont conclu une 
entente de partenariat avec l'Universite du Quebec en Abitibi-Temiscamingue 
(UQAT) afin d'offrir un programme communautaire de formation des maitres et 
de participer a un projet d'elaboration de programmes scolaires. Trois instructeurs 
inuit places sous la direction de six professeurs de i'UQAT donnent des cours en inuk-
titut. Chaque cours de 45 heures est habituellement divise en trois series de 
15 heures, avec trois visites du professeur responsable dans la collectivite. II a fallu 
integrer a l'inuktitut des concepts strangers a son vocabulaire. L'anglais, qui est la 
detudeme langue des etudiants et des professeurs, sea de langue de communication. 

Nous louons les efforts ainsi deployes pour assurer la formation des maitres 
dans les collectivites. Cela permet d'obtenir la participation des autochtones qui 
ne peuvent pas poursuivre leers etudes postsecondaires selon les methodes 
habituelles. Nous souhaitons vivement que ces programmes se poursuivent et 
nous encourageons les etablissements postsecondaires qui ne l'ont pas deja fait a 
envisager cette formule. Pour que le nombre des enseignants autochtones aug-
mente, it est essentiel que les programmes soient offerts au niveau communautaire. 

MMNMMMOMMIIIMMMMIIII  

RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 

Formation 
des maitres 

accessible 
dans les 

collectivites 

3.5.16 
Que les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux 
apportent un soutien afin d'augmenter le nombre d'autochtones 
qui recoivent une formation des maitres 

a) en augmentant le nombre des programmes de formation 
des maitres fournis directement dans les collectivites; 
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b) en s'assurant que les etudiants de chaque province et ter- 
ritoire ont acces a ces programmes. 

5.5 D'autres specialistes de reducation : 
un besoin 
Il y a encore peu d'autochtones qui possedent un diplome de deuxieme ou 
troisieme cycle en education. La First Nations House of Learning de l'Universite 
de la Colombie-Britannique offre une maitrise et un doctorat en education 
dans le cadre du programme Ts"kel. Le Blue Quills College, en Alberta, offre une 
maitrise a temps partiel en education, en association avec la San Diego State 
University. Les etudiants de Blue Quills passent six semaines d'ete a San Diego 
et terminent leur travail en Alberta. Le college s'est associe avec San Diego pour 
etablir ce programme parce que l'universite americaine s'etait montree tout a fait 
disposee a travailler avec lui pour satisfaire ses besoins. Il n'y a pas encore 
suffisamment d'autochtones qui travaillent comme administrateurs scolaires, 
conseillers d'orientation, psychologues, orthophonistes et autres specialistes 
dans le domaine de l'education. La delivrance d'un certificat d'aptitude peda-
gogique aux professeurs de langue demeure un probleme car beaucoup de can-
didats eminemment qualifies de par leurs antecedents culturels et linguistiques 
n'ont pas les titres qu'exigent les systemes d'education canadiens. 

L'initiative communautaire de formation des maitres lancee par les 
Territoires du Nord-Ouest permet de repondre a une des principales critiques 
portees contre les programmes anterieurs dans les Territoires du Nord-Ouest et 
ailleurs, a savoir qu'on y offre beaucoup de cours paraprofessionnels qui ne 
debouchent pas sur des carrieres pour les titulaires d'un grade de premier cycle 
ou ne leur offrent pas d'autres options". On a donc mis en oeuvre un nouveau 
systeme coordonne de formation des educateurs qui permet aux specialistes des 
langues autochtones, aux aides-enseignants et aux assistants aux eleves ayant des 
besoins speciaux d'obtenir des credits de l'Arctic College et de l'Universite 
McGill pour avoir suivi le programme de base de formation des maitres, qui dure 
deux ans. Ces credits peuvent etre transferee au programme de formation des 
maitres et aux programmes de premier cycle. Les educateurs appellent cela le 
«transfert» des credits, c'est-a-dire que l'on peut utiliser les credits dans un cer-
tain nombre de programmes de formation professionnelle ou pour obtenir un 
diplOme superieur dans le meme domaine. On s'efforce actuellement d'amenager 
le transfert des credits relatifs aux cours donnes aux conseillers communau-
taires et scolaires, aux educateurs des jeunes enfants et aux interpretes-traducteurs. 

Le manque de «transferabilite» est monnaie courante dans les programmes 
de formation des educateurs, ce qui a de nombreuses repercussions sur les int& 
resses et sur la promotion de l'education des autochtones dans son ensemble. Les 
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representants de l'Ontario Native Education Counselling Association (ONECA) 
nous ont fait part de leurs preoccupations a ce sujet51. Depuis 1977, PONECA offre 
le Programme de formation de conseillers d'orientation autochtones, en colla-
boration avec le ministere de l'Education de l'Ontario et le ministere des Affaires 
indiennes. En 1985, PONECA a pris en main l'administration du programme. 
Malgre les succes obtenus dans la formation de conseillers d'orientation pour les 
programmes d'education autochtones, ceux-ci ne sont pas aussi reconnus sur le 
plan universitaire et provincial que les conseillers en orientation et les diploma 
d'autres programmes de formation de conseillers en service social. 

Lexperience de PONECA, qui n'a rien d'exceptionnel, montre combien it est 
necessaire de coordonner la formation des educateurs. Pour cela, it faudra que 
les autorites autochtones cooperent avec les responsables des programmes de for-
mation des maitres afin de vaincre les obstacles auxquels se heurtent ceux qui 
veulent faire carriere dans le domaine de l'education et d'etablir des programmes 
de formation mieux adaptes. 

RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 

Plans 3.5.17 
de carriere  Que les programmes de formation des maitres, en collaboration 

avec les organisations autochtones et les organismes gouverne-
mentaux qui parrainent la formation professionnelle et para-
professionnelle, adoptent une approche globale de la formation 
des educateurs, en elaborant des plans de carriere depuis la for-
mation des paraprofessionnels jusqu'a la reconnaissance pro-
fessionnelle dans les carrieres de l'education 

qui preparent les etudiants autochtones aux divers roles 
requis pour assurer le fonctionnement des systemes 
d'education autochtones; 
qui offrent des possibilites de carriere dans les systemes 
d'education provinciaux. 

5.6 La formation des maitres 
non autochtones 
Les programmes de formation des maitres permettent aussi de preparer les 
enseignants et les administrateurs scolaires non autochtones a fournir des services 
educatifs aux enfants et aux jeunes autochtones. Plusieurs d'entre eux sont inscrits 
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dans des ecoles provinciales et territoriales oh ils passent la plus grande partie de 
leur temps en classe avec des maitres non autochtones. Les valeurs sur lesquelles 
le maitre insiste, l'inclusion ou l'exclusion d'elements et de perspectives autochtones 
dans le cours, le type d'interactions en classe et les rapports entre les enseignants 
et les parents influent tous sur la maniere dont l'etudiant autochtone s'adapte a ce 
milieu d'apprentissage. D'autres membres du personnel scolaire — directeurs, con-
seillers d'orientation, psychologues — prennent quotidiennement des decisions 
d'ordre professionnel qui ont des repercussions sur la vie des enfants. II est donc 
important que ces educateurs s'acquittent de leurs responsabilites professionnelles 
avec sensibilite et avec energie afin de permettre a leurs &eves de s'epanouir. 

La qualite de l'enseignement donne aux eleves autochtones dans les ecoles 
provinciales et territoriales depend du desk plus ou moins grand du personnel 
scolaire de creer un milieu d'apprentissage accueillant pour eux. Cela ne se fera 
pas tout seul. II faut que l'ensemble du personnel scolaire puisse concretiser ce 
souci d'offrir aux jeunes une education de qualite, fond& sur la comprehension 
des cultures et des valeurs autochtones, et celle des relations entre les autochtones 
et les autres Canadiens. Dans notre rapport, nous avons constamment repete 
fallait corriger les postulate errones et eliminer les stereotypes encore nombreux 
dans resprit de beaucoup de Canadiens, qui deforment leurs rapports avec les 
autochtones. Une information exacte sur l'histoire et la culture des peuples et des 
nations autochtones, sur le role des traites dans la formation du Canada, et sur 
les apports des autochtones au Canada contemporain devraient faire partie de 
l'education de tous les &yes canadiens52. Un intervenant a Cranbrook (Colombie-
Britannique) a decrit en ces termes l'objectif des educateurs autochtones et de 
beaucoup d'autres autochtones : 

[TRADUCTION] Lorsque nous parlons d'education, cela ne signifie pas 
seulement que l'autochtone doit se former a l'ecole de pens& non 
autochtone. II faut aussi que le non-autochtone decouvre notre his-
toire, notre mode de vie traditionnel, la decheance de nos peuples et 
leur resurgence actuelle. Cette information doit devenir un element 
obligatoire de l'enseignement dispense a tous les Canadiens. 

Gwen Phillips Clement 
Ktunaxa Independent School System 
Cranbrook (Colombie-Britannique) 

3 novembre 1992 

Les enseignants ne reussiront jamais a fournir des informations exactes sur 
les autochtones et a inspirer le respect a leur egard tant qu'ils n'auront pas ete pre-
pares pour cela. L'inclusion d'un cours obligatoire sur les autochtones dans la for-
mation des educateurs de demain permettra aux etudiants en education de 
mieux comprendre ce qu'est l'enjeu de leurs rapports avec les etudiants autoch-
tones et les preparera a donner des cours sur des questions autochtones. Il faut 
que les educateurs qui sont deja en fonction suivent des cours de perfectionnement 
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U. 
professionnel qui leur permettront de mieux comprendre les autochtones et de 
developper leur sensibilite culturelle. 

eilIMMI P"11v 

RECOMMANDATION 

La Commission recommande 

Composante 
autochtone 

dans tous 
les programmes 

de formation 
des maitres 

3.5.18 
Que les provinces et les territoires exigent que les programmes 
de formation des maitres 

dans la formation prealable a la reconnaissance profes-
sionnelle, comprennent au moins une composante portant 
sur l'enseignement de matieres autochtones, tant aux 
autochtones qu'aux non-autochtones; 
offrent des options de formation prealable et de perfec-
tionnement professionnel des maitres axees sur l'enseigne-
ment aux etudiants autochtones et sur les problemes 
d'education des autochtones; 
collaborent avec les representants des organisations ou des 
collectivites autochtones pour elaborer les composantes 
specifiquement autochtones de leurs programmes. 

Igtr 	-11M1 

6. LES ADULTES 

Parvenu a l'age adulte, l'individu est cense avoir la maturite necessaire pour 
contribuer de maniere responsable a la vie economique, sociale, politique et 
spirituelle de sa famille et de sa collectivite. Malheureusement, nombreux sont 
encore mal prepares pour jouer un role actif dans l'economie. Certains ont 
encore besoin de formation et de connaissances pour pouvoir profiter des 
emplois qui s'offrent ou, comme nous le disons dans le chapitre 5 du volume 2, 
pour se creer un emploi en formant une entreprise. 

A supposer qu'il existe des emplois, une des solutions au sous-emploi con-
siste a retourner a l'ecole pour y poursuivre son education et sa formation. 
Ceux qui ont fini leurs etudes secondaires et ont merle a bien divers types de for-
mation technique, collegiale ou universitaire sont beaucoup mieux places pour 
reussir sur le marche de l'emploi. Mais les etudes superieures ne profitent pas qu'a 
l'individu. Les collectivites essaient aujourd'hui d'accroitre la reserve de com-
petences dont elles ont besoin pour mettre en pratique l'autonomie gouverne-
mentale. Ueducation est donc un investissement qui, a long terme, est utile a 
l'individu, aux collectivites autochtones, et a l'ensemble de la societe canadienne. 
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Au cours des 10 dernieres annees, le nombre des autochtones qui ont suivi 
avec succes des programmes de formation postsecondaire a augmente. Cette aug-
mentation est surtout sensible dans la categorie des etudes postsecondaires non 
universitaires, comme le montre la figure 5.1. Malheureusement, les statistiques 
actuelles ne font pas de distinction entre la personne qui a obtenu un certificat 
a la suite d'un cours preparatoire de six semaines et celle qui a obtenu un certi-
ficat technique apres deux annees d'etudes. La figure montre egalement que, si 
le nombre reel d'etudiants autochtones inscrits a l'universite a augmente, le pour-
centage des autochtones qui menent a bien leurs etudes ne s'est accru que de 
1 % en l'espace de 10 ans. Le chiffre demeure voisin de 3 %, soit un quart du 
pourcentage des non-autochtones titulaires d'un diplome universitaire. 

Certains obstacles continuent a empecher les autochtones d'acceder 
l'education superieure. Les adultes qui ont quitte l'ecole secondaire sans obtenir 
leur certificat peuvent etre admis a faire des etudes postsecondaires comme etu-
diants adultes, mais on exige en general qu'ils suivent au prealable des pro-
grammes de qualification ou de rattrapage. Beaucoup d'etudiants vivent dans des 
regions lointaines ou isolees et sont donc obliges de quitter leur foyer lorsqu'ils 
veulent poursuivre leurs etudes. Ce nest pas toujours possible lorsqu'on a des 
responsabilites familiales et des obligations financieres. Un individu ou une famille 
qui s'en sort déjà de justesse a besoin d'une solide aide financiere pour se risquer 
a un changement de mode de vie aussi important, et peu de personnes dans le 
besoin se hasardent a emprunter de l'argent pour faire des etudes postsecondaires. 

Outre ces obstacles, it y a aussi la question des programmes de formation 
et d'education eux-memes dont beaucoup ne font pas la moindre place aux 
perspectives, aux valeurs et aux questions autochtones et tiennent peu compte 
du milieu de travail dans lequel les etudiants mettront en pratique leurs con-
naissances et leurs competences professionnelles. Dans la culture informelle de 
l'etablissement, it n'y a guere de possibilite d'affirmer son identite autochtone, 
et l'environnement qu'y trouvent les autochtones reproduit parfois les elements 
negatifs qui les avaient cleja incites a abandonner leurs etudes. Dans ce type 
d'etablissement, it n'existe pas toujours de systeme de soutien aux autochtones : 
reseaux de camarades, activites familiales, conseils financiers, personnels et sco-
laires, service de garde d'enfants. Le peu d'empressement a offrir des programmes 
de soutien adaptes aux autochtones empeche souvent ceux-ci de terminer les 
etudes auxquelles ils se sont inscrits. L'absence de controle par les autochtones 
qui apparait clairement dans l'education des enfants et des jeunes touche aussi 
l'education des adultes autochtones. 

Nous envisageons un monde clans lequel medecins, ingenieurs, menuisiers, 
entrepreneurs, biotechniciens, scientifiques, informaticiens, artistes, professeurs, 
archeologues et autres specialistes seront aussi proportionnellement nombreux 
chez les autochtones que dans n'importe quel autre segment de la population. 
Les chefs autochtones qui ont signe des traites dans le passé voulaient un systeme 
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d'education qui fournirait a leurs enfants les connaissances et les competences 
qui leur permettraient de participer a part entiere a l'economie canadienne nais-
sante. Aujourd'hui, nous en sommes encore bien loin. Uegalite des chances ou 
des resultats n'existe pas encore dans l'education postsecondaire a laquelle les 
autochtones peuvent actuellement avoir acces. 

Il faut s'employer sans plus tarder a eliminer les obstacles. Au cours des 
20 dernieres annees, les populations autochtones ont connu une resurgence et 
leur croissance a ete comparable a celle de la population non autochtone, mais 
avec un retard d'une dizaine d'annees. Entre 1991 et 2016, la population des 
jeunes de 15 a 24 ans devrait passer de 142 400 a 175 500 car les enfants des 
jeunes adultes d'aujourd'hui deviendront eux-memes des adolescents et de 
jeunes adultes. Au cours de la prochaine decennie, ces enfants parviendront a rage 
auquel on doit pouvoir acceder aux etudes postsecondaires et a l'emploi. On peut 
s'attendre a ce que la demande dans le domaine de l'education postsecondaire 
et de la formation professionnelle continue a augmenter jusqu'en l'an 2011 
lorsque le groupe des personnes de 20 a 24 ans constituera le segment le plus 
important de la population autochtone. Apres cette date, it est probable que les 
taux de croissance diminueront et se confondront graduellement avec les taux 
de croissance de la population non autochtone. (Pour un examen plus approfondi 
des projections demographiques et des besoins en matiere d'emploi, voir le 
chapitre 5 du volume 2.) 

Dans la prochaine section, nous examinons les problemes d'acces et de per-
severance scolaire que connaissent les autochtones dans le domaine de l'educa-
tion superieure et de la formation, les progres qui ont ete realises ces dernieres 
annees et les voies 	faudrait emprunter pour promouvoir l'education des 
autochtones adultes. Nous examinons egalement de quelle maniere les divers 
etablissements postsecondaires repondent aux besoins de ces adultes et quel 
pourrait etre leur role a l'avenir. 

6.1 Par ou commencer? 
Programmes de perfectionnement des connaissances, 
d'education de base des adultes et d'alphabetisation 
Pour des personnes qui ont quitte l'ecole depuis plusieurs annees, le retour aux 
etudes demande du courage et de la determination. Recommencer a faire des 
etudes et a suivre une formation est un grand pas a franchir pour des adultes 
autochtones dont l'experience scolaire a ete negative et humiliante. Beaucoup 
d'entre eux disent que s'ils reprennent leurs etudes c'est pour pouvoir offrir une 
vie meilleure a leurs enfants. 

Avant de suivre des cours de formation et des etudes superieures, les 
adultes qui ont abandonne leurs etudes doivent habituellement commencer par 
un programme de perfectionnement des connaissances, un programme de base 
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ou un programme d'alphabetisation. Malheureusement, la majorite de ces pro-
grammes ne sont pas adaptes aux besoins particuliers des autochtones. Les 
Metis se sentent particulierement offenses par la maniere dont on les traite : 

[TRADUCTION] Des etudiants metis suivent certains programmes 
mais on n'a rien fait pour repondre a leurs besoins. On n'a pas con-
suite les organisations metisses et les programmes concus et proposes 
par elles ont ete accueillis avec indifference. [...] Il est Clair, lorsqu'on 
park aux responsables des programmes d'alphabetisation, que les 
besoins des Metis ont souvent ete confondus avec ceux des Indiens 
inscrits". 

Les programmes diriges par les autochtones, la ou ils existent, ne peuvent 
compter que sur un financement irregulier. Cela nuit aux efforts d'elaboration 
de programmes et de cours. L'aide financiere aux etudiants est souvent un pro-
blerne. A cause de ses antecedents scolaires, l'etudiant a souvent beaucoup de ter-
rain a rattraper, et la periode de formation est bien trop courte. Lorsque les 
indemnites de formation qui permettent a l'etudiant et aux personnes a sa 
charge de vivre pendant cette periode prennent fin, l'etudiant ne peut pas pour-
suivre ses etudes. 

Les programmes autochtones de perfectionnement des connaissances, 
d'education de base des adultes et d'alphabetisation comportent souvent des ele-
ments qui renforcent chez les autochtones le sentiment d'identite et d'estime de 
soi, et ils permettent de creer des reseaux d'entraide chez les etudiants. Ces ele-
ments semblent etre indispensables au succes des programmes. Grace a eux, 
l'etudiant commence a guerir les stigmates que lui ont imprimes des annees 
d'echecs scolaires et it y puise la force de poursuivre ses etudes et sa formation. 
II est important que les programmes destines aux adultes autochtones disposent 
des ressources necessaires pour inclure ces composantes. Le temoignage d'un par-
ticipant a un programme d'alphabetisation autochtone explique pourquoi cela 
joue un role si important dans la creation d'une attitude nouvelle a regard de 
l'education : 

[TRADUCTION] Cette armee, a Nokee Kwe, it nous a ete possible de 
faire un bref retour sur notre passe et de decouvrir tout ce que nous 
autres autochtones avions perdu et aussi ce que nous avons reussi 
conserver et qui nous a permis de survivre jusqu'a maintenant. Nous 
avons fait des progres en mathernatiques et en anglais, nous avons 
ameliore nos capacites de communication et de travail, et certains 
d'entre nous ont appris pour la premiere fois a se servir d'un ordi-
nateur. Le personnel et les instructeurs de Nokee Kwe nous ont 
appris tout cela et bien d'autres choses encore. [...] 

Nous ne sommes pas des sauvages comme on l'a fait croire a cer-
tains. On nous a pris nos terres, on n'a pas respecte les promesses qui 
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nous avaient ete faites, et on nous a vole nos enfants pour les placer 
dans des ecoles tres loin de leur foyer. Dans ces ecoles, on les a prives 
de toutes les traditions auxquelles ils etaient attaches; on les a battus 
lorsqu'ils parlaient leur langue. [...] On nous a meme fait croire que 
c'etait mal d'etre Indien. Nous avons del subir tant d'avanies depuis 
que Christophe Colomb a &barque ici ii y a 500 ans; pourtant, 
malgre tout ce que nous devons encore supporter, nous reussissons 
a survivre et nous continuerons a le faire. Notre langue et notre cul-
ture sont bien vivantes, et nous sommes tres fiers d'etre Indiens. 

Roly Williams 
Nokee Kwe Adult Education Centre 

London (Ontario), 12 mai 1993 

Ceux qui travaillent dans les services qui offrent des cours d'appoint, des 
cours de base aux adultes et des cours d'alphabetisation expriment toujours les 
memes critiques a regard du contenu de ces cours : 

l'absence de contrOle des autochtones sur la conception des programmes; 
le financement fragments des programmes, projet par projet; 
les sources de financement fragmentees pour les allocations de formation aux 
etudiants; 
les installations communautaires insuffisantes pour les programmes; 
le manque de soutien financier aux cours d'alphabetisation en langue 
autochtone; 
la separation arbitraire effectuee entre l'alphabetisation, l'education de base 
des adultes et les cours d'appoint, d'une part, et les services de formation pro-
fessionnelle, d'autre part. 

Toutes ces difficult& sont symptomatiques du fait qu'actuellement, les ser-
vices d'education des adultes ne sont pas places sous la direction d'autorites 
autochtones autonomes. Diverses agences autochtones offrent maintenant des 
programmes specifiques d'alphabetisation, d'appoint ou de formation profes-
sionnelle. Beaucoup d'entre elks ont une existence precaire car elles exercent des 
responsabilites administratives qui leur ont ete deleguees par les autorites 
federales, provinciales et territoriales. 

En revanche, it semble que la plupart des problemes decrits ci-dessus ont 
ete regles au Nunavik, ou la Commission scolaire Kativik est responsable de 
l'education des adultes et de la formation au marche de l'emploi54. En contrOlant 
ces services, les autorites scolaires ont intelligemment reussi a combiner les 
competences scolaires et professionnelles en tenant compte des besoins des 
adultes qu'elles servent. Les cours d'alphabetisation sont egalement offerts en 
francais, en anglais ou dans une langue autochtone. 

L:experience Kativik a permis de preciser les changements a apporter. II faut 
que les autochtones puissent concevoir des services d'education des adultes adap- 
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tes aux besoins des participants55. Les etudiants devraient pouvoir s'adresser a un 
seul point de contact pour obtenir une aide financiere sans etre obliges de s'aven-
turer dans le labyrinthe des programmes federaux et provinciaux ayant tous leurs 
propres reglements. Les agents de programme ont besoin d'une base financiere 
stable, et it faut qu'on leur donne la latitude necessaire pour qu'ils puissent com-
biner l'education des adultes et la formation professionnelle en fonction des 
besoins locaux. (Nous revenons sur ce point dans la section consacree a la forma-
tion professionnelle.) Il est indispensable d'avoir des centres d'apprentissage com-
munautaires pour creer un environnement qui permettra aux adultes de renouer 
avec des processus d'apprentissage structures. Enfin, it faut que les autochtones aient 
acces a des services d'alphabetisation dans la langue de leur choix. 

De nombreuses organisations sont capables et desireuses d'offrir et d'ad-
ministrer seules des services integres d'education des adultes, comme l'a fait 
Kativik. Pour d'autres collectivites et organisations la prise en main complete 
pourrait se faire plus lentement. Nous croyons que les gouvernements federal, 
provinciaux et territoriaux devraient negocier sans tarder la prestation de services 
integres d'education des adultes par les organisations et les gouvernements 
autochtones qui sont prets a le faire. Au tours de la periode de transition vers 
l'autonomie gouvernementale, on pourrait negocier des ententes pluriannuelles 
conferant aux autochtones la responsabilite en matiere de conception des 
programmes. 

RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 

Prestation 
par les autochtones 

d'une formation 
integree 

des adultes 

3.5.19 
Que les gouvernement federal, provinciaux et territoriaux col-
laborent avec les gouvernements et les organisations autochtones 
afin de faciliter la prestation integree de programmes d'al-
phabetisation des adultes, d'education de base, de perfection-
nement et de formation professionnelle sous le controle des 
autochtones. Pour cela it faudra : 

deleguer la responsabilite en matiere de prestation des ser-
vices de formation fournis selon les dispositions actuelles 
en concluant des accords avec les gouvernements autoch-
tones, les autorites scolaires mandatees par eux, ou les 
organisations benevoles representant les communautes 
d'interets autochtones; 
faciliter l'adaptation des programmes, des criteres d'ad-
mission, de la langue d'enseignement et de l'affectation 
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interne des fonds par les agences autochtones, afin de tenir 
compte de la culture autochtone et des besoins commu-
nautaires; 

c) conclure sans tarder des accords pluriannuels de finance-
ment global afin de permettre aux gouvernements des 
nations autochtones, pendant la periode de transition vers 
l'autonomie gouvernementale, d'assumer la responsabilite 
principale de l'affectation des fonds necessaires pour 
repondre aux besoins de formation grace a des programmes 
concus par les autochtones. 

Programmes d'acces et programmes 
de preparation aux etudes 
universitaires ou collegiales 
Uentree dans un college ou une universite demeure parfois interdite aux etu-
diants qui ont pourtant terming leurs etudes secondaires. De nombreux etudiants 
ont souvent ete orientes vers des programmes parascolaires au secondaire. Les 
connaissances qu'ils ont acquises, les cours qu'ils ont suivis ou les moyennes qu'ils 
ont obtenues ne sont pas toujours suffisants pour satisfaire aux conditions d'en-
tree des etablissements postsecondaires. Il leur est parfois necessaire d'approfondir 
leurs connaissances en prenant des cours dans les domaines suivants : commu-
nications, mathematiques, sciences et informatique; connaissance de l'histoire 
et des questions autochtones necessaires pour renforcer le sentiment d'identite 
autochtone; examen des possibilites de carriere auxquelles l'etudiant n'a pas 
encore ete exposé. 

De plus en plus frequemment, les etablissements autochtones et non 
autochtones offrent ce genre de programmes auxquels ils ont donne des titres 
divers : programmes d'admission a l'universite ou au college, programmes d'ac-
ces, programmes de transition, programmes de rattrapage. Ce sont aussi bien des 
programmes generaux que specialises, par exemple, ceux qui donnent acces aux 
carrieres de la sante, aux sciences ou au genie. Its peuvent etre offerts localement 
par des centres d'apprentissage, ou dans des centres regionaux par un college ou 
un etablissement autochtone. Le programme exige parfois que l'etudiant 
frequente l'etablissement-hOte dans une ville. La proliferation recente de ce 
genre de programmes montre bien qu'ils jouent un role necessaire pour la pre-
paration des etudiants a des etudes plus poussees. 

L'admission d'autochtones adultes qui n'ont pas necessairement de certifi-
cat d'etudes secondaires a permis a de nombreux etudiants plus ages d'entrer au 
college et a l'universite. II nest pas rare que des parents et des grands-parents 
retournent a l'ecole, parfois en meme temps que leurs enfants et leurs petits-enfants. 
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Programme d'acces de l'Universite de rAlberta 

LUniversite de l'Alberta a cree ce qui est peut-etre le programme le plus 
complet d'acces a la formation postsecondaire de tous les etablissements 
publics. Elle a reserve 5 % des places pour les autochtones dans routes ses 
facultes, ce qui correspond au pourcentage des autochtones dans la popu-
lation albertaine. Elle a egalement cree une annee de transition qui donne 
acces a huit programmes : lettres, agriculture et foresterie, administration 
des affaires, education, genie, etudes autochtones, sciences infirmieres, 
sciences. Tous les credits obtenus dans le programme sont transferables. Les 
nouveaux inscrits sont tenus d'avoir une moyenne d'au moins 50 % dans 
toutes les matieres obligatoires du secondaire et une moyenne globale 
minimale de 60 %. Les etudiants peuvent s'adresser au bureau des services 
aux etudiants autochtones pour obtenir une aide personnelle, pedagogique 
ou financiere, et des conseils en matiere de carriere ou d'emploi. 

Aide financiere aux etudiants 
La possibilite d'obtenir une aide financiere est une des des de l'acces aux etudes 
postsecondaires. La situation va certainement se compliquer a cause du nombre 
croissant d'adolescents et d'adultes autochtones qui recherchent des carrieres et 
des emplois prometteurs. Les 15 prochaines annees seront cruciales car un 
nombre croissant de jeunes adultes autochtones atteindront l'ige des etudes post-
secondaires et entreront sur le marche du travail. On peut egalement s'attendre 
a ce qu'un plus grand nombre d'autochtones adultes de plus de 25 ans voudront 
reprendre leurs etudes et recevoir une formation professionnelle pour ameliorer 
leur situation financiere'. Ces tendances demographiques montrent combien it 
est important d'etablir des maintenant une strategic destinee a accroitre l'acces 
a reducation postsecondaire. 

Jusqu'a present, le gouvernement federal a etc la premiere source d'aide 
financiere aux etudiants des Premieres nations et aux etudiants inuit. Les 
Territoires du Nord-Ouest financent les etudes universitaires de tous leurs habi-
tants, y compris les etudiants des Premieres nations, les etudiants metis, inuit et 
non autochtones. Le Yukon fournit egalement une aide financiere a tous ses habi-
tants, mais elle est moms importante que celle des Territoires du Nord-Ouest. 
L'aide financiere est extremement limit& pour les Metis et les membres des 
Premieres nations qui ne conservent pas de liens etroits avec leurs collectivites 
d'origine. La plupart sont obliges de contracter des emprunts pour payer leurs 
etudes. Dans certains cas, des organisations de Metis, les gouvernements provin-
ciaux et des societes privees ont cree des bourses d'etudes et des bourses de 
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perfectionnement, mais leur montant est minime si l'on considere l'importance 
des frais de scolarite et de subsistance. 

Une des questions d'aide financiere qui souleve un debat amer et passionne 
est celle des droits a l'education reconnus par les traites. Ces droits sont promis 
dans les traites numerotes. Les nations signataires de traites et le gouvernement 
federal continuent a s'affronter pour des raisons qui s'appuient sur deux con-
ceptions totalement differentes de l'histoire. Pour ces nations, l'education est un 
droit qui a ete negocie en echange de l'abandon de vastes etendues de leurs ter-
ritoires traditionnels. A leur avis, le droit a l'education decoulant d'un traite s'ap-
plique a tous les niveaux de scolarite. Cette interpretation est profondement 
enracinee dans l'histoire orale transmise de generation en generation par les 
anciens qui furent presents au moment de la negociation et de la signature de 
ces traites. 

Pour sa part, le gouvernement federal conteste que le financement des 
etudes postsecondaires est un droit decoulant des traites. II a applique les dis-
positions de la Loi sur les Indiens et sa politique de financement de l'education 
postsecondaire aux nations signataires de traites de la meme facon qu'aux 
Premieres nations qui n'ont pas signe les traites numerotes. II est frequent que 
les etudiants qui ne vivent pas dans une reserve ne recoivent aucune aide finan-
ciere pour leurs etudes postsecondaires. Les nations signataires de traites font 
valoir que tous leurs membres devraient beneficier des dispositions du traite, quel 
que soit leur lieu de residence — autrement dit, que le droit a l'education est 
garanti et transferable. 

Au cours des 20 dernieres annees, la Cour supreme du Canada a affirme 
dans plusieurs arrets qu'il fallait donner aux traites une interpretation large, juste 
et liberale, en tenant compte du contexte historique dans lequel ces traites ont 
ete signes. Pour les peuples autochtones, c'etait l'epoque oh les bisons et les autres 
animaux qui avaient soutenu une economic nomade fondee sur les ressources 
naturelles etaient en train de disparaitre. L'histoire orale nous apprend que les 
chefs autochtones qui negociaient les traites cherchaient a obtenir pour les leurs 
une education qui leur donnerait des moyens d'existence suffisants pour par-
ticiper a la nouvelle economie, sur un pied d'egalite avec les colons. Les nations 
signataires de traites soutiennent qu'on leur avait garanti les bienfaits d'une 
education et que cet engagement n'a pas ete honore. Comme l'a dit Pauline Pelly, 
une ancienne de la Saskatchewan, a l'occasion du colloque sur les droits a l'edu-
cation decoulant des traites organise par la Federation of Saskatchewan Indian 
Nations, en octobre 1991 : 

[TRADUCTION] On nous a donne l'education. On nous a promis que 
nous apprendrions une foule de choses, que nous deviendrions aussi 
malins que l'homme blanc. Les etudes les plus poussees que nous 
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serions capables de suivre, voila ce qu'on nous a promis. Voila ce que 
nous voulions. 

Les Premieres nations continuent a soutenir que l'esprit des traites a autant 
d'importance que leur lettre. La promesse d'une «ecole dans chaque reserve» 
representait le summum de l'education a l'epoque de la signature des traites. Les 
anciens ont donc continue a soutenir que c'etait ce qu'il y avait de meilleur en 
matiere d'education que les peuples autochtones avaient negocie. Les interpre-
tations donnees par la Cour supreme ont tendu a conforter les autochtones dans 
leur opinion que les declarations fakes par le gouvernement a l'epoque sont aussi 
importantes que les mots effectivement consignes. 

RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 

Ru 

Services 
d'education 

promis par traite 

3.5.20 
Que le gouvernement du Canada reconnaisse son obligation a 
l'egard des nations signataires de traites et la remplisse en 
financant une gamme complete de services educatifs destines 
aux membres des nations signataires de traites, notamment au 
niveau postsecondaire, chaque fois que le texte des traites, les 
documents connexes ou les comptes rendus oraux des parties 
concernees prevoient la prestation de services d'education. 

Le gouvernement federal a eu pour politique de contribuer financierement 
a l'education postsecondaire des etudiants des Premieres nations qui sont inscrits 
en vertu de la Loi sur les Indiens, que leurs droits soient reconnus par traite ou 
non. Les Inuit du nord du Quebec et du Labrador et les autres Inuit vivant hors 
des Territoires du Nord-Ouest et du Yukon peuvent egalement pretendre a une 
aide en vertu de la politique federale relative a l'education postsecondaire. 
Certains Inuit ont cependant signale qu'ils n'avaient pas pu obtenir d'aide, en 
particulier lorsqu'ils n'avaient pas de lien avec l'organisation qui administrait les 
fonds ou lorsqu'ils vivaient en dehors de leur collectivite depuis un certain 
temps. A la fin des annees 80 et au debut des annees 90, l'aide financiere federale 
aux etudiants a ete plafonnee pour les etudiants des Premieres nations et les 
etudiants inuit, et beaucoup d'entre eux n'ont pu trouver d'autres sources d'aide 
financiere pour poursuivre leurs etudes postsecondaires. 

Les autorites autochtones responsables de l'education et les etablissements 
postsecondaires ont declare a la Commission qu'il leur etait absolument impos-
sible d'aider les etudiants autochtones qui voulaient poursuivre leurs etudes 
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mais qui ne reussissaient pas a trouver une aide financiere. On peut en deduire 
que si le nombre des autochtones inscrits dans les etablissements d'enseignement 
postsecondaire est faible, c'est parce que Nide financiere disponible est insuf-
fisante. La demande a augmente lorsque des etudiants des Premieres nations ont 
retrouve leur statut d'Indiens inscrits en vertu du projet de loi C-31, ce qui leur 
a permis de beneficier des dispositions relatives a l'education postsecondaire. 
L'insuffisance des fonds alloues a l'education a ete une des questions qui preoc-
cupaient le plus les jeunes et bon nombre de leaders autochtones qui ont com-
paru devant la Commission. 

Notre analyse des depenses federales consacrees aux autochtones montre 
que le budget du programme d'aide a l'education postsecondaire etait de 201 mil-
lions de dollars en 1992-1993. (Dans le chapitre 2 du volume 5, nous nous pen-
chons sur les disparites economiques, les depenses publiques et les coins du statu 
quo.) Depuis lors, le gouvernement federal a augmente ce montant de 20 mil-
lions de dollars en 1994-1995 et de 14 millions de dollars supplementaires en 
1995-1996. 

Au cours des 20 prochaines annees, le defi sera de fixer a un niveau appro-
prie l'aide au nombre croissant de jeunes autochtones qui auront besoin de faire 
des etudes postsecondaires pour pouvoir jouer un role productif dans la popula-
tion active. Au fur et a mesure que des debouches professionnels s'ouvriront grace 
a Pacces des gouvernements autochtones a l'autonomie, que les colleges et eta-
blissements de formation autochtones offriront des services plus proches du lieu 
de residence des etudiants, et que le contrOle exerce par les autochtones sur 
l'education commencera a faire sentir ses effets, le nombre des jeunes autochtones 
prets a faire des etudes postsecondaires pour s'assurer un avenir meilleur aug-
mentera. La demande de services educatifs postsecondaires croitra certainement. 

Les orientations en matiere de financement de l'education postsecondaire 
meritent d'etre surveillees attentivement. Le gouvernement federal a reduit son 
soutien a l'education postsecondaire dans les paiements de transfert aux provinces 
et les effets de cette reduction restent encore a evaluer'. Si cela se traduit par une 
augmentation des frais de scolarite dans les etablissements postsecondaires, 
comme beaucoup d'observateurs s'y attendent, moins d'autochtones seront en 
mesure de faire des etudes a ce niveau a moins qu'on ne les aide a absorber cette 
augmentation. Les etudiants metis et les autres etudiants autochtones qui n'ont 
pas actuellement droit a une aide financiere federale verront s'eloigner encore plus 
la possibilite de faire des etudes postsecondaires. Les besoins a satisfaire seront 
de loin superieurs a ceux auxquels peuvent repondre les organisations qui four-
nissent actuellement de petites bourses a ces etudiants. 

Les etudiants qui n'ont pas d'autres recours, en particulier les Metis et les 
autochtones qui ne peuvent pas obtenir d'aide financiere par l'intermediaire de 
leurs collectivites d'origine, se sont parfois rabattus sur les prets etudiants. Cela 
a cree des dettes ecrasantes pour beaucoup d'entre eux : 
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[TRADUCTION] Lorsqu'il obtiendra son diplame d'enseignant, [le 
Metis] n'entrera pas dans la classe moyenne mail rejoindra les rangs 
des travailleurs economiquement faibles. En 1990, un etudiant cell-
bataire sans personne a charge qui suivrait le programme du 
baccalaureat en education, sans aucune autre source de revenu, con-
tracterait une dette de 13 008 $ qui pourrait lui etre remise et une de 
21 138 $ 	devrait rembourser en totalite. Un autre etudiant dans 
la meme classe, celibataire avec trois enfants, considers comme se 
trouvant encore plus dans le besoin, devrait assumer une dette encore 
plus lourde : 17 280 $ qui pourraient faire l'objet d'une remise et 
56 260 $ qui devraient etre rembourses en totalite. 

Environ 50 % des etudiants autochtones a plein temps et 72 % des etu-
diants autochtones a temps partiel ont plus de 24 ans. La majorite d'entre eux 
ont des responsabilites familiales, et beaucoup sont des parents celibataires, 
surtout les femmes. Le coat de la vie est beaucoup plus eleve que les frais de sco-
larite, du moins jusqu'a present. Des services de garde d'enfant fiables, ainsi que 
d'autres services de soutien sont souvent indispensables au succes scolaire de 
l'etudiant. Le coat de frequentation d'un etablissement postsecondaire est beau-
coup plus eleve en milieu urbain ou le logement est plus coateux. La majorite 
des etudiants autochtones n'ont pas des parents appartenant a des milieux socio-
economiques qui leur permettent d'assumer une partie des frais de leurs enfants. 

Indiscutablement, l'obligation de recourir a des prets etudiants pour 
financer leurs etudes est un obstacle serieux pour beaucoup d'autochtones qui 
voudraient poursuivre leurs etudes. Deja a peine capables de subvenir a leurs 
besoins et charges de famille, il leur parat intolerable de devoir assumer une dette 
dans une atmosphere aussi incertaine. Si un etudiant adulte doit emprunter suf-
fisamment d'argent pour subvenir aux besoins de sa famille pendant plusieurs 
annees, sa dette sera ecrasante, quelle que soit son activite professionnelle future. 

Le nombre d'adolescents et de jeunes adultes autochtones augmentera au 
cours des 15 prochaines annees; or, ils sont precisement les premiers candidats 
a des services d'education postsecondaire. La prochaine generation de jeunes 
autochtones devrait pouvoir &flapper au cycle de pauvrete qui a maintenu les 
autochtones en marge de la societe canadienne. Ueducation postsecondaire est 
un maillon essentiel du processus de transformation. II faut que nous soutenions 
le mouvement qui s'amorce dans cette direction. A l'avenir, nous esperons voir 
des autochtones occuper des postes dans toutes les professions prisees au pays. 

La preparation des ressources humaines dont ont besoin les gouvernements 
autochtones doit s'accelerer. Lecart persistant qui existe entre les autochtones et 
les non-autochtones pour ce qui est de l'acces aux etudes postsecondaires et de 
leur taux de reussite doit disparaitre. Si les etudiants autochtones ne peuvent pas 
beneficier d'une aide financiere suffisante, cet &art risque d'augmenter au lieu 
de diminuer, car le nombre de jeunes autochtones qui entrent dans la population 
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us 

active augmente alors qu'ils sont proportionnellement moins nombreux a avoir 
acces aux etudes postsecondaires. 

RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 

Aide federale 
aux etudiants 

postsecondaires 

3.5.21 
Que le gouvernement federal continue a assumer les coins de 
l'education postsecondaire pour les etudiants des Premieres 
nations et les etudiants inuit et qu'il mette en place des res-
sources supplementaires 

pour attenuer les effets de l'augmentation des coins au fur 
et a mesure que les etablissements postsecondaires 
adopteront de nouvelles politiques; 
pour repondre a l'accroissement prevu de la demande de 
services d'education postsecondaire. 

Nous savons bien que tous les autochtones ne beneficient pas de l'aide 
financiere offerte actuellement aux etudiants. Les Metis ont beaucoup de diffi-
culte a l'obtenir, et it en va de meme des membres des Premieres nations et des 
Inuit qui ne sont pas demeures en contact avec leurs collectivites d'origine. Les 
programmes d'aide financiere déjà etablis par les organisations autochtones, les 
gouvernements provinciaux et les societes privees sont absolument indispensables, 
mais it est clair que les ressources actuelles ne couvrent pas tous les besoins. 

Ce qu'il faudrait, c'est un fonds de bourses d'etudes qui permettrait aux 
autochtones exclus du programme federal actuel d'avoir plus aisement acces a 
reducation postsecondaire. Les fonds devraient provenir de sources federale et 
provinciales ainsi que de societes privees et de donateurs individuels. Il n'ap-
partient pas a notre commission de determiner la meilleure methode pour 
etablir un tel fonds. Nous ignorons par exemple si un fonds de fiducie con-
viendrait mieux, ou si une autre formule serait plus adapt& aux besoins a long 
terme. Il faudra d'ailleurs etablir une structure administrative qui tirera le 
meilleur parti possible des programmes et des structures existants au lieu de faire 
double emploi avec ceux-ci. A notre avis, it serait preferable que le travail de pla-
nification pour l'etablissement du fonds soit entrepris par des representants des 
Metis et par d'autres responsables autochtones dans le domaine de l'education 
ainsi que par des etudiants auxquels le fonds est destine. 
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La Commission recomtnande 
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Fonds de bourses 
d'etudes 

pour les Metis 
et les autres 
autochtones 

3.5.22 
Qu'un fonds de bourses d'etudes soit etabli pour les etudiants 
metis et les autres etudiants autochtones auxquels les politiques 
actuelles ne permettent pas d'avoir acces a une aide financiere 
pour faire des etudes postsecondaires, selon les modalites 
suivantes : 

a) l'aide financiere sera assuree au premier chef par les gou-
vernements federal et provinciaux, avec des contributions 
supplementaires provenant de societes privees et de dona-
teurs individuels; 

b) un comite de planification sera etabli immediatement 
compose d'un nombre egal de representants et 
d'etudiants metis et autochtones et de representants 
federaux et provinciaux; 
ayant un mandat maximum de deux ans; 
charge de determiner le mecanisme approprie, le 
niveau de capitalisation, les criteres du programme et 
la structure administrative pour la creation et l'ad-
ministration du fonds; 

c) des dispositions seront prises pour evaluer la demande 
laquelle le fonds sera soumis, sa suffisance et son effet sur 
les taux de participation et de succes des etudiants metis et 
autochtones aux etudes postsecondaires. 

Endroits ou les programmes seront offerts 
Beaucoup d'adultes autochtones ne peuvent pas se permettre de s'installer dans 
les centres urbains ou la plupart des etablissements d'enseignement post-
secondaire se trouvent. Une des methodes utilisees pour accroitre l'acces des etu-
diants a ete de leur offrir la possibilite de faire des etudes dans leur collectivite 
ou en tout cas plus pros de chez eux. Dans un nombre croissant de collectivites, 
it existe des centres d'apprentissage pour les adultes ou des centres commu-
nautaires oil des cours de divers niveaux sont offerts aux adultes. Des cours 
d'alphabetisation, d'education de base des adultes, de perfectionnement, de 
formation professionnelle, des programmes d'admission a l'universite ou au 
college, et des cours collegiaux ou universitaires peuvent tous etre offerts au centre 
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d'apprentissage communautaire, ou dans un centre regional voisin auquel 
l'etudiant peut se rendre aisement. Certains de ces centres communautaires ou 
regionaux sont aujourd'hui extremement bien organises; ce sont des etablisse-
ments postsecondaires administres par des autochtones, ou les taux de reussite 
des etudiants sont remarquables. 

Des centres de ce genre ont aussi ete crees dans de grandes zones urbaines. 
Certaines universites ont commence a offrir des cours et des programmes grace 
a leurs departements d'education permanente qui utilisent des centres locaux, 
encore qu'il faille pour cela un nombre minimum d'etudiants inscrits. 

Bien qu'encore a leurs debuts, les centres d'enseignement a distance per-
mettent egalement d'offrir des services d'education postsecondaire59. Toutes les 
methodes d'education a distance ne sont cependant pas efficaces. C'est ainsi que 
le taux de reussite aux cours par correspondance n'est pas &eve, mais les 
methodes interactives ont donne d'assez bons resultats, en particulier celles qui 
utilisent la video et la television. La difficulte, dans le cas de beaucoup de ces pro-
grammes, est qu'ils offrent un contenu canadien normalise, qui n'est guere adapte 
aux valeurs, aux perspectives ou aux preoccupations des peuples autochtones. La 
plupart des cours sont enseignes en francais ou en anglais, plutot qu'en langue 
autochtone, meme dans les regions ou ces langues sont largement utilisees dans 
la collectivite. Neanmoins, l'enseignement a distance est une formule prometteuse, 
et it s'agit maintenant de trouver les combinaisons appropriees de technologie, de 
methodes d'enseignement, d'instructeurs, et de contenu des cours. Nous revenons 
a l'enseignement a distance dans la section sur l'education en vue de l'autonomie 
gouvernementale, plus loin dans le present chapitre. 

Credits pour competence en langues autochtones 
Nous avons deja evoque la marginalisation des langues autochtones dans les sys-
temes d'education du Canada. Nous avons recommande que le systeme d'ecoles 
publiques accorde des credits pour la competence en langue autochtone. Il est 
tout aussi important que des credits soient egalement accordes aux niveaux col-
legial et universitaire pour tenir compte de cette competence. Les credits de com-
petence dans une langue autochtone obtenus au secondaire devraient etre 
consideres comme equivalents aux credits accord& pour d'autres langues 
moderns en vue de l'admission aux programmes postsecondaires. Si des etu-
diants essaient d'obtenir des credits d'un niveau superieur pour leur competence 
en langue autochtone, it faudra adopter des procedures appropriees afin de veri-
fier leur connaissance de la langue et d'accorder les credits merites, tout comme 
on le fait pour les autres langues modernes. 

Les langues autochtones sont déjà enseignees dans certaines universites, 
dans le cadre de cours ordinaires ou de cours speciaux regroupant des autochtones 
appartenant aux memes communautes linguistiques. L'octroi de credits pour 
l'etude des langues autochtones est non seulement une fawn de reconnoitre les 
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connaissances et la valeur du locuteur mais de donner egalement aux langues 
autochtones la place qu'elles meritent en tant que langues originales des 
Ameriques. 

RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 

Equivalence 
des langues 

autochtones 
et modernes 

3.5.23 
Que les etablissements postsecondaires du Canada placent les 
langues autochtones sur un pied d'egalite avec les autres langues 
modernes, en ce qui concerne l'octroi de credits pour l'admis-
sion, l'observation des exigences relatives a Fetude d'une seconde 
langue, et l'obtention de credits pour les cours generaux. 

Conclusion 
Au cours des 20 dernieres annees, on a ameliore Faeces des etudiants autochtones 
a l'education; on a, en particulier, etabli des mecanismes de rattrapage; on a aug-
mente le nombre des programmes que l'etudiant peut suivre pres de chez lui ainsi 
que celui des installations communautaires d'apprentissage; et on a mis en 
oeuvre des methodes de teleenseignement interactives. Tous les problemes ne sont 
pas resolus : les services d'education des adultes ont encore besoin d'une aide 
financiere suffisante et stable; it faut reconnaitre le droit a Feducation post-
secondaire confere par les traites; it faut maintenir et augmenter l'aide financiere 
aux etudiants de niveau postsecondaire; it faut etendre, au moyen d'un fonds de 
bourses d'etudes, Nide financiere aux etudiants metis et aux autres etudiants 
autochtones qui n'en beneficient pas actuellement au niveau postsecondaire; it 
faut accroitre le soutien aux centres d'apprentissage communautaires; it faut 
confier aux autochtones l'administration des services aux adultes et de la for-
mation professionnelle, afin qu'ils puissent les combiner de maniere a preparer 
les adultes a une vie productive sur le plan economique. 

Certains educateurs autochtones ont sonne l'alarme en faisant observer que 
l'exclusivite croissante de Feducation universitaire pour la population canadienne 
en general pourrait restreindre l'acces des autochtones a l'universite. Tout change-
ment de politique limitant Faeces des autochtones a l'education postsecondaire 
doit etre promptement compense par l'adoption de politiques qui leur en 
assurent Faeces si l'on veut maintenir une participation equitable des autochtones 
a la vie de la societe canadienne. 
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6.2 Des services aux adultes autochtones 
Queue est l'experience que vivent les etudiants autochtones qui ont ete accep-
t& dans un programme d'education postsecondaire? Achevent-ils leurs etudes? 
L'enseignement donne est-il bien adapte aux debouches et aux exigences pro-
fessionnelles auxquelles ces etudiants seront confrontes? 

La figure 5.1 montre que 13,3 % des etudiants ont mene a bien des pro-
grammes non universitaires en 1991 et que 8,9 % seulement Pavaient fait en 
1981, encore que le chiffre de 1991 soit inferieur au pourcentage des non-
autochtones (15,8%). Bien que la proportion d'autochtones qui suivent des pro-
grammes universitaires soit passee a 8,6 % en 1991, le taux de reussite n'est que 
de 3 %, ce qui est tres faible et represente seulement une augmentation de 1 % 
entre 1981 et 1991. 

Ces resultats permettent de se demander dans quelle mesure les etablisse-
ments postsecondaires du Canada repondent effectivement aux besoins des etu-
diants autochtones. Jusqu'oit iront7ils pour y repondre? Ray Barnhardt, professeur 
a l'Universite d'Alaska-Fairbanks, a classe les universites en fonction du controle 
que les autochtones exercent sur les cours qu'elles offrent. II a etabli trois cate-
gories, classant les universites selon qu'elles appliquent un modele mettant 
l'accent sur l'assimilation, l'integration ou l'independance60. Nous utilisons ces 
categories pour examiner les diverses formules d'enseignement postsecondaire qui 
ont ete elaborees au Canada a ('intention des etudiants autochtones. Nous en 
ajoutons une quatrieme, la categorie «affiliee» pour decrire un systeme d'or-
ganisation offrant une plus large autonomie aux etablissements autochtones 
sans que ceux-ci soient totalement independants des systemes classiques. Les 
quatre options : assimilation, integration, affiliation et independance sont presen-
tees dans la figure 5.5. 

Etablissements postsecondaires publics 

La premiere categorie etablie par Barnhardt est celle de l'assimilation — c'est-a-
dire que l'etablissement postsecondaire offre un menu fixe de programmes, de 
cours et de services. Tout le monde est cense s'y adapter. Cette description cor-
respond exactement a celle de l'education postsecondaire telle qu'elle a ete 
constituee it y a une vingtaine d'annees et une grande partie de la formation pro-
fessionnelle continue a suivre ce modele. Graduellement, le modele d'assimila-
tion cede cependant le pas a des methodes plus axees sur l'integration. Les 
etablissements qui recherchent Pintegration reconnaissent dans leur mandat 
que les autochtones constituent un groupe distinct et beaucoup d'entre eux ont 
sensiblement modifie leurs programmes. 

Par exemple, it existe aujourd'hui des departements d'etudes autochtones 
dans au moins 10 universites du Canada. Les facultes de droit ont institue des 
cours et des programmes qui traitent des questions juridiques qui interessent les 
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peuples autochtones. Dans la plupart des provinces, ainsi que dans les Territoires 
du Nord-Ouest et au Yukon, on a mis en ceuvre des programmes de formation 
des maitres a l'intention des peuples autochtones. Comme ces programmes ont 
prouve leur utilite, on les a etendus au domaine de la gestion, des affaires, et du 
developpement economique, ainsi qu'a celui du travail social. On prepare 
actuellement des programmes d'acces a la formation afin d'attirer les etudiants 
autochtones vers les sciences de la sante, l'ingenierie et les sciences. On a egale-
ment mis en ceuvre des mecanismes de coordination distincts. Par exemple, la 
First Nations House of Learning a l'Universite de la Colombie-Britannique est 
le «second foyer» des etudiants autochtones de cette universite et elle entretient 
des contacts avec les etudiants de tous les departements. 

Des etablissements postsecondaires se sont egalement entendus avec les 
autochtones pour offrir des cours dans des centres regionaux et a l'echelon corn-
munautaire. Les exemples de programmes de ce genre abondent aujourd'hui et 
nous en avons cite plusieurs dans les sections precedentes du present chapitre. 
Dans les petites collectivites, c'est une formule difficile a realiser lorsque le 
nombre d'etudiants est inferieur au nombre minimum fixe par l'etablissement 
d'enseignement. 
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Les autochtones sont encore tres nettement sous-representes en sciences et 
en mathematiques. De nombreux porte-parole autochtones ont declare 	fal- 
lait attirer plus d'etudiants vers les carrieres techniques qui prennent de plus en 
plus d'importance dans l'economie mondiale. 

I:experience des 20 dernieres annees a permis de comprendre l'environ-
nement et le systeme de soutien qui favorisent le succes des etudiants autoch-
tones. La participation d'autochtones a la gestion de l'etablissement est 
importante car elle est le symbole concret d'une volonte d'agir et elle joue 
d'ailleurs un role essentiel dans l'orientation des programmes. II faut, au depart, 
des programmes adaptes aux valeurs et aux besoins des autochtones pour encou-
rager les etudiants autochtones a s'engager sur la bonne voie. Le recrutement 
d'enseignants et d'instructeurs autochtones, la presence d'anciens, le parrainage 
de manifestations culturelles autochtones, et le recours approprie a des conseillers 
d'orientation et a du personnel de soutien autochtones sont les ingredients 
necessaires au succes des etudiants autochtones dans les etablissements d'en-
seignement. 

Quant aux etudiants eux-memes, ils doivent pouvoir exprimer leurs preoc-
cupations et acquerir le sens du leadership. Un nombre croissant d'etablissements 
ont une association d'etudiants autochtones qui regroupe tous ceux qui fre-
quentent l'etablissement et qui etablit egalement un lien entre les groupes d'etu-
diants autochtones sur le plan regional et national. 

La politique du gouvernement de l'Ontario relative a l'education post-
secondaire des autochtones, inauguree en 1991, est un bon exemple d'inter-
vention strategique destinee a promouvoir les partenariats avec les autochtones 
dans le domaine de l'education. Son objectif est d'accroitre le nombre d'etu-
diants autochtones dans les etablissements d'education postsecondaire publics 
de l'Ontario et de maximiser les taux de reussite. II existe des subventions des-
tinees a couvrir les coats propres a la conception et a la prestation des pro-
grammes autochtones. Il existe egalement des fonds destines a augmenter le 
nombre des conseillers d'orientation autochtones et a renforcer les services de sou-
tien speciaux aux etudiants. On attend des etablissements subventionnes qu'ils 
integrent ces initiatives aux programmes generaux et a leurs budgets de base 
lorsque la periode de financement prend fin, afin d'en assurer la continuite. Les 
organisations autochtones doivent obligatoirement etre representees au sein des 
organes directeurs de l'etablissement et un comite autochtone charge de guider 
les programmes et les services doit egalement etre constitue. Le programme 
couvre le coat de la participation des organisations autochtones (voir annexe 5A). 

Partout, les etablissements postsecondaires souffrent des compressions 
budgetaires imposees par les gouvernements pour reduire le deficit. On pourrait 
faire valoir qu'ils sont bien mal places pour lancer des initiatives en faveur des 
autochtones sans aide financiere speciale. Nous reconnaissons l'existence de ces 
contraintes et, dans la suite du present chapitre, nous proposons que les gou- 
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vernements federal, provinciaux et territoriaux affectent des ressources pour 
permettre aux etablissements postsecondaires de prendre de nouvelles initiatives 
dans les domaines d'etudes lies a la mise en oeuvre de l'autonomie gouverne-
mentale. 

Nous soutenons cependant qu'une des responsabilites principales des eta-
blissements publics est de reconnaitre la place distincte des nations autochtones 
au sein de la federation canadienne et de menager une place aux cultures et a 
l'identite autochtones, et non d'en faire un projet special a entreprendre une fois 
les autres obligations satisfaites. Les etablissements d'enseignement ont un role 
crucial a jouer dans la transformation des rapports entre les peuples autochtones 
et la societe canadienne. 

RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 

U. 

Initiatives 
des itablissements 

postsecondaires 
publics 

3.5.24 
Que les etablissements d'enseignement postsecondaire publics 
des provinces et des territoires prennent de nouvelles initiatives 
ou elargissent celles existantes afin d'accroitre le taux de par-
ticipation, de perseverance et de reussite des etudiants autoch-
tones; pour cela, ils devront introduire, favoriser ou renforcer : 

un climat accueillant pour les etudiants autochtones; 
un contenu et des perspectives autochtones dans les cours 
offerts dans les diverses disciplines; 
des etudes et des programmes autochtones integres aux pro-
grammes generaux de l'etablissement et inclus dans le 
budget de base de celui-ci; 
la nomination d'autochtones aux conseils des gouverneurs; 
des conseils autochtones charges de conseiller le president 
de l'etablissement; 
le recrutement actif d'etudiants autochtones; 
des politiques d'inscription qui encouragent les candidats 
autochtones a se presenter; 
des locaux ou les etudiants autochtones peuvent se reunir; 
des associations d'etudiants autochtones; 
le recrutement de professeurs autochtones; 
des services de soutien pour l'orientation scolaire et person-
nelle assures par des conseillers d'orientation autochtones; 
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1) la sensibilisation du corps professoral et du personnel aux 
differences culturelles. 

Signalons en passant le nombre eleve d'etudiants qui se sentent isoles 
dans un milieu hostile, ou professeurs et condisciples manifestent des attitudes 
et expriment des opinions racistes. Les etudiants autochtones se trouvent reduits 
au silence par des remarques irreflechies faites en classe : 

[TRADUCTION] Lorsqu'un des etudiants a "eve la main pour deman-
der si les Indiens sont vraiment aussi cruels et barbares que ces recits 
le pretendent, mon professeur d'anglais a repondu : «Oui, dans la plu-
part des cas, c'est exact, [...] Ces recits sont justes. Les anthropologues 
et les sociologues savaient ce qu'ils disaient et ce qu'ils consignaienel.» 

Etre quotidiennement expose a une attitude raciste est epuisant sur le plan 
emotif, en particulier pour un etudiant qui appartient a une minorite dans la 
classe ei qui se sent trop vulnerable pour contester les vues exprimees. 

Dans un contexte integre, l'etablissement de colleges autochtones serait 
cependant parfois un moyen d'apporter une aide efficace aux etudiants'. Dans 
beaucoup d'universites, les colleges ont des traditions solidement etablies. Parfois, 
c'est le campus tout entier qui est organise en colleges; dans d'autres cas, it n'y 
a que quelques colleges qui sont organises en fonction de leur appartenance 
religieuse. La mission d'un college est d'offrir un environnement communautaire 
propice a la vie universitaire et sociale. Les colleges ont habituellement un inter-
nat, leur propre corps professoral, des chercheurs invites, des bibliotheques et 
d'autres installations. Les echanges entre le corps professoral et les etudiants 
peuvent se derouler dans une atmosphere favorable a l'interaction personnelle. 
C'est to un milieu qui serait attrayant pour certains etudiants autochtones et qui 
pourrait leur fournir le soutien social dont ils ont besoin pour reussir dans leurs 
etudes. Il se preterait aussi fort bien a l'etablissement de programmes culture's 
auxquels pourraient avoir acces les etudiants quelle que soit leur specialite. 

RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 

Colleges 
universitaires 

residentiels 

3.5.25 
Que, lorsque les autochtones appuient la creation d'un college 
autochtone dans une universite, et lorsque leur nombre le jus-
tifie, les universites prennent les mesures necessaires pour etablir 
un college autochtone qui offrira un cadre approprie pour la vie 
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universitaire, residentielle, sociale et culturelle des etudiants 
autochtones sur le campus, ainsi que pour la promotion de 
l'erudition autochtone. 

II est important que l'on continue a proposer des formules innovatrices 
pour la prestation des programmes autochtones. Malheureusement, I'appui 
financier est souvent reduit. Certains etablissements postsecondaires ont montre 
qu'ils etaient partisans de programmes et de services de soutien aux autochtones 
en absorbant les coots de ces services dans leur budget operationnel. Il arrive trop 
frequemment, cependant, que ces programmes et services soient tributaires 
d'une aide financiere exterieure d'une duree limitee. Lorsque cette aide prend fin, 
rien ne garantit que l'etablissement pourra continuer a les financer. Beaucoup 
de programmes autochtones ont sombre a cause de cette instabilite. La politique 
de financement de l'education postsecondaire pour les autochtones de l'Ontario 
a encourage les etablissements postsecondaires a entreprendre de nouveaux pro-
grammes en collaboration avec les peuples autochtones et a en absorber gra-
duellement les coins dans leurs budgets. 

Etablissements postsecondaires 
administres par les autochtones 
Les etablissements postsecondaires du Canada jouent un rote important dans 
l'education des adultes autochtones mail les colleges, instituts et centres d'ap-
prentissage communautaires administres par les autochtones, qui ont ete crees 
au cours des deux derrieres decennies, jouent un role de plus en plus essentiel. 
SeIon le systeme etabli par Barnhardt, ces etablissements sont ceux qui res-
semblent le plus au modele des etablissements independants. Il existe un qua- 
trieme modele, celui de 	C'est le modele le plus repandu, selon 
lequel les etablissements autochtones etablissent des liens avec des etablisse-
ments reconnus par les ministeres provinciaux et territoriaux de l'enseignement 
superieur. Les etablissements autochtones d'enseignement postsecondaire, 
comme les colleges tribaux americains, existent parce que les collectivites et les 
nations veulent des services d'enseignement postsecondaire proches du domicile 
des etudiants. 

Cela a donne naissance a quatre types distincts d'etablissements. Le pre-
mier type d'etablissement affilie ressemble a un college a part entiere qui attire 
des etudiants de nombreuses nations et offre une large gamme de programmes, 
habituellement agrees grace a une entente de partenariat ou d'affiliation avec un 
ou plusieurs etablissements postsecondaires. Le mieux connu et le plus grand de 
ces etablissements autochtones est le Saskatchewan Indian Federated College 
(sIFc), administre par la Federation of Saskatchewan Indian Nations. Le SIFC a 
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ses propres programmes de baccalaureat dans les domaines suivants de la lin-
guistique, des beaux-arts, des etudes autochtones et du commerce. Aux termes 
d'une entente avec l'Universite de Regina, tous les cours du SIFC beneficient d'un 
agrement provincial. En 1995, en collaboration avec le Business College de 
l'Universite de la Saskatchewan, le SIFC a lance le premier programme autochtone 
de maitrise en administration des affaires au Canada. Le SIFC a un effectif de plus 
de 1 200 etudiants venus de nations de tout le Canada, auxquels it offre une occk 
sion unique d'etudier dans un environnement concu par les autochtones eux-
memes. Le SIFC est recemment devenu membre de l'Association des universites 
et colleges du Canada. 

D'autres colleges tels que celui de Blue Quills, le Maskwachees Cultural 
College et Old Sun a Gleichen, en Alberta, le Gabriel Dumont Institute en 
Saskatchewan, la Secwepemc Cultural Education Society et le Nicola Valley 
Institute of Technology, en Colombie-Britannique, et Yellowquills, au Manitoba, 
sont d'importants etablissements déjà solidement etablis. L'Association of First 
Nations Post-Secondary Institutions de la Colombie-Britannique, qui a déjà 
14 membres a part entiere et en comptera bientot deux de plus, a recemment 
ete constituee pour coordonner les efforts des etablissements administres par les 
autochtones dans l'intention d'obtenir les ressources et les politiques dont ceux-
ci ont besoin pour fonctionner de maniere efficace et independante. 

Le deuxieme type d'etablissement autochtone affilie est plus petit et davan-
tage oriente sur les besoins locaux. II sert surtout les membres d'un conseil tribal 
ou d'une region. C'est le cas du conseil tribal de Yellowhead en Alberta qui 
represente un effort de collaboration des membres de ce conseil en vue d'offrir des 
programmes preparatoires et des programmes universitaires dans un cadre con-
fortable et accueillant, proche du lieu de residence des etudiants (voir encadre). Les 
petits etablissements geres par les autochtones doivent leur succes au fait qu'ils ont 
l'argent necessaire pour choisir les meilleurs programmes a l'intention de leurs etu-
diants. Its peuvent approcher divers etablissements postsecondaires de la societe 
dominante, decrire leurs besoins et negocier les services qu'ils requierent. Soucieux 
d'augmenter le nombre de leurs etudiants, les colleges et universites reagissent en 
general de maniere positive lorsqu'ils peuvent compter sur une aide financiere pour 
offrir des cours qui sortent de l'ordinaire. Ce type d'etablissement, par exemple le 
Wilp Wilxo'oskwhl Nis ga'a en Colombie-Britannique, deborde souvent les 
limites habituelles que se fixent les universites, les colleges et les instituts techniques, 
en offrant une large gamme de cours. 

Le centre d'apprentissage communautaire est le troisieme type d'etablis-
sement autochtone affilie. Ce type de centre se trouve normalement dans une 
collectivite et il regroupe tous les services locaux d'education et de formation des 
adultes. Divers etablissements offrent des programmes dans les centres d'ap-
prentissage, par exemple, des programmes d'education de base des adultes, des 
cours de perfectionnement, de teleenseignement, de langue, de formation pro- 
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Conseil tribal Yellowhead 

Le conseil tribal Yellowhead a Spruce Grove, en Alberta, repond aux 
besoins de ses cinq tribus membres dans le domaine de l'education post-
secondaire. Son campus central situe a Spruce Grove abrite les bureaux 
administratifs, les salles de classe, le laboratoire d'informatique et un salon 
reserve aux etudiants. Il a offert divers programmes sur place, notamment 
un programme preparatoire de 40 semaines pour l'entree a l'universite et 
au college, un programme de passage a l'universite en collaboration avec 
l'Universite de l'Alberta et l'Universite d'Athabasca, un programme d'ad-
ministration pour le developpement des services de sante donne par 
l'Universite d'Athabasca, un programme de baccalaureat en travail social 
de l'Universite de Calgary, un cours menant a un diplOme de travailleur 
social du College communautaire Grant McEwen, et un cours d'admi-
nistration des affaires sanctionne par un diplOme de l'Universite d'Atha-
basca. Le Centre offre une gamme complete de services de soutien aux 
etudiants, y compris un service de tutorat, des conseils financiers et un ser-
vice d'entraide par les pairs, une aide financiere, un fonds d'urgence, une 
bibliotheque et une semaine d'orientation. En 1992-1993, l'etablissement 
etait frequents par 268 etudiants. 

fessionnelle, et des programmes offerts localement par de grands etablissements. 
Certains de ces programmes sont agrees et d'autres pas. La collectivite locale 
dirige le centre d'apprentissage communautaire, mais celui-ci fonctionne 
habituellement grace a des subventions de l'exterieur accordees pour les pro-
grammes. Le centre appartient parfois a un college, parfois a la collectivite. Il est 
frequent que les organismes qui parrainent les cours paient un membre de la col-
lectivite comme coordonnateur local, comme animateur du programme ou 
comme formateur. Les campus communautaires de l'Alberta Vocational Centre-
Lesser Slave Lake qui se trouvent dans des collectivites autochtones du nord de 
l'Alberta ont commence a fonctionner comme centres locaux offrant des cours 
de perfectionnement et des cours de breve duree a l'intention des adultes. Its 
forment aujourd'hui un reseau de campus qui offrent une large gamme de ser-
vices educatifs, y compris des cours de teleenseignement. En Ontario, Contact 
Nord utilise un reseau de centres d'apprentissage communautaires pour diffuser 
ses cours. II existe des centres analogues dans les Territoires du Nord-Ouest, au 
Yukon et ailleurs. 

Le quatrieme type d'etablissement autochtone est le plus proche du modele 
independant de Barnhardt. C'est l'institut de formation sans but lucratif qui offre 



590 VERS UN RESSOURCEMENT 

des cours de formation dans une collectivite ou un groupe de collectivites. Ces 
etablissements places sous controle autochtone sont nombreux au Canada et 
offrent une formation adapt& a l'objectif d'autonomie gouvernementale autoch-
tone. Certains fonctionnent a l'echelle de la province ou des territoires, d'autres 
ont une vocation nationale. Certains se specialisent dans des types particuliers 
de formation. Malheureusement, la formation qu'ils offrent n'est pas souvent 
agreee. Its peuvent aussi servir d'intermediaires et offrir des programmes en 
collaboration avec des etablissements publics d'enseignement postsecondaire. 
Citons, a titre d'exemples, le First Nations Technical Institute de Tyendinaga, en 
Ontario, et le First Nations Justice Institute de Mission, en Colombie-Britannique. 

Les quatre types d'etablissement postsecondaire sous controle autochtone 
beneficient d'un excellent soutien local. Its offrent des programmes apprecies par 
les collectivites autochtones dans un environnement propre a encourager les etu-
diants a poursuivre leurs etudes. Beaucoup de programmes sont concus en fonc-
tion des priorites et des valeurs des collectivites autochtones. Le nombre des 
colleges et instituts autochtones continue a augmenter rapidement mais ces 
etablissements se heurtent tous a deux problemes graves et persistants : le manque 
chronique de fonds et la reticence des etablissements postsecondaires et des 
organisations professionnelles de la societe dominante a reconnaitre leurs cours 
et les diplomes ou certificats qu'ils &cement. 

Financement des etablissements postsecondaires 
sous controle autochtone 
Les etablissements postsecondaires autochtones ont une existence precaire 
cause de l'incertitude de l'aide financiere federale et provinciale. Le seul soutien 
financier stable dont beneficie le Saskatchewan Indian Federated College est 
fourni par le ministere des Affaires indiennes. Mais comme le college l'a montre 
a maintes reprises, cette subvention est bien inferieure a ce que recoivent les eta-
blissements d'enseignement postsecondaire publics comparables63. Les autres col-
leges et etablissements dependent de petites subventions de programme a court 
terme, souvent limitees a un projet et toujours susceptibles de changer. Cette 
instabilite compromet le fonctionnement de l'etablissement et rend toute pla-
nification a long terme tres difficile. Il est absolument indispensable que les eta-
blissements postsecondaires autochtones soient reconnus et aient droit a une aide 
financiere stable. 

Reconnaissance des titres et transfert de credits 
La seconde difficulte est due a la lutte constante 	faut livrer pour obtenir que 
les cours suivis par les etudiants soient reconnus dans d'autres etablissements. 
Bien que le college autochtone puisse valider les connaissances acquises, les 
etablissements postsecondaires classiques ont toujours ete reticents a recon- 
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naitre des programmes qu'ils n'ont pas eux-memes concus et qui s'ecartent de 
la norme habituelle en matiere de cours collegian( ou universitaires. Pour que 
leurs etudiants puissent obtenir des credits transferables, les etablissements sous 
controle autochtone ont ete obliges de conclure des ententes avec des colleges 
pour ainsi obtenir des equivalences. Cet arrangement est loin d'etre ideal, 
comme un intervenant l'a explique a la Commission : 

[FRADUCTION] Nous avons utilise toutes sortes de modeles d'affilia-
tion avec notre college communautaire local. Pour cela, nous avons 
ete obliges de renoncer a une certaine autonomie mais cela a permis 
aux etudiants d'obtenir des credits transferables. C'est un des 
dilemmes que posent l'affiliation et la reconnaissance des compe-
tences. Actuellement, pour que nos cours soient agrees, nous sommes 
obliges de ceder le controle a un des etablissements collegiaux ou 
universitaires locaux. [...] Il est tres frustrant pour nous de ne pas 
pouvoir pleinement valider nos programmes. Nous avons concu 
d'excellents programmes novateurs qui n'ont d'equivalents nulle 
part ailleurs. En fait, d'autres colleges communautaires s'inspirent de 
notre approche pour etablir leurs propres programmes. 

Christie Clifton 
North Coast Tribal Council Education Centre 

Prince Rupert (Colombie-Britannique) 
26 mai 1993 

Bien que le fait de pouvoir concevoir et offrir les programmes appropries soit 
un puissant argument en faveur de la promotion des etablissements administres 
par les autochtones, it y a une autre raison tout aussi convaincante de chercher des 
moyens de les cider a s'imposer. Le taux de reussite de leurs etudiants est tres 
superieur a celui des etablissements postsecondaires classiques. Au Gabriel Dumont 
Institute, le taux de reussite est de 70 %. Le North Coast Tribal Council Education 
Centre a declare a nos audiences que 80 % de ses etudiants terminent les cours avec 
succes. Le Secwepemc Program offert avec l'Universite Simon Fraser nous a infor-
mes que 80 % des etudiants obtenaient leur diplOme. 

I:experience des Etats-Unis est tres comparable. Il existe aux Etats-Unis 
24 colleges tribaux finances en vertu du Tribally Controlled Community Colleges 
Assistance Act. Ces colleges offrent des cours de barenlaureat ou des programmes plus 
courts. Malgre une penurie de fonds chronique, les colleges tribaux ont obtenu 
d'excellents resultats dans la formation d'etudiants diplomes qui trouvent ensuite 
de bons emplois ou poursuivent leurs etudes dans des etablissements non 
autochtones". 

Les etablissements d'enseignement sous controle autochtone proposent 
normalement des mecanismes de soutien a leurs etudiants. La majorite des 
membres du personnel sont autochtones et servent de modeles de comportement 
aux etudiants. Les etablissements ont des liens etroits avec les collectivites, les 



592  

R.  

VERS UN RESSOURCEMENT 

anciens et les personnel-ressources autochtones et ils collaborent avec eux a la 
presentation de programmes culturels. Nous avons entendu evoquer plusieurs 
propositions en faveur de la creation de nouveaux etablissements postsecondaires 
autochtones. L'Inuit Tapirisat du Canada, par exemple, estime 	devrait y avoir 
un etablissement d'enseignement postsecondaire inuit independant. Au 
Manitoba, les Metis sont actuellement en voie de creer un etablissement poly-
valent qu'ils ont baptise le Louis Riel Institute. 

Les etablissements postsecondaires autochtones ont un role unique a jouer 
dans l'education des adultes autochtones. En l'espace de 20 ans, ils ont prouve 
leur durabilite et leur dynamisme. Its ne supplanteront pas les etablissements non 
autochtones que de nombreux etudiants autochtones continueront a frequenter. 
Les etablissements d'enseignement postsecondaire canadiens offrent une large 
gamme de programmes que les etablissements postsecondaires autochtones ne 
pourront jamais reproduire. D'ailleurs, les colleges et universites canadiens 
devraient poursuivre leers efforts pour creer un environnement plus accueillant 
a l'intention des etudiants autochtones. De leur cote, les etablissements autoch-
tones offrent un contexte autochtone propice au succes des etudiants et des pro-
grammes qui refletent les points de vue et les valeurs propres aux membres des 
Premieres nations, aux Metis et aux Inuit. Les gouvernements autochtones 
auront besoin de programmes de service appropries et lorsqu'ils en feront la 
demande, les etablissements autochtones seront en mesure de leur proposer des 
programmes novateurs, definis par les autochtones. 

Les gouvernements et les milieux educatifs canadiens devraient recon-
naitre les etablissements postsecondaires diriges par les autochtones, les soutenir 
et les cider a etre aussi respectes que les etablissements postsecondaires publics. 
Cette reconnaissance devrait etre accompagnee d'un financement de base des ser-
vices fournis et de l'agrement de ces etablissements par les systemes post-
secondaires provinciaux et territoriaux de maniere a ce que les etudiants puissent 
passer sans penalite d'un etablissement autochtone a un etablissement provin-
cial ou territorial. De telles ententes de transfert existent deja entre etablissements 
de provinces differentes, bien que chacun d'entre eux ait ses propres normes. 

Nous savons fort bien que le respect doit se meriter et qu'il ne suffit pas 
d'une loi pour l'imposer. Cependant, l'adoption de politiques appropriees peut 
assurer les ressources necessaires et creer les conditions qui permettront aux 
autochtones de creer des etablissements postsecondaires autonomes et fiables, ce 
qui, a notre avis, est le meilleur moyen d'eliminer Pecan entre autochtones et 
non-autochtones sur le plan des etudes dont nous avons fait etat dans le present 
chapitre ainsi que dans notre analyse des questions economiques, au chapitre 5 
du volume 2. 

Pour promouvoir la creation d'etablissements autochtones autonomes, la 
cooperation entre les educateurs et etablissements autochtones et non autoch-
tones sera essentielle. Nous pressons donc les organisations professionnelles 
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telles que l'Association des universites et colleges du Canada et les associations 
professionnelles de professeurs de college et d'universite d'encourager leurs 
membres a collaborer avec les planificateurs, les educateurs et les etablissements 
autochtones. (Voir le chapitre 3 du present volume qui contient une descrip-
tion plus approfondie du role que, selon nous, les etablissements et les orga-
nismes benevoles classiques devraient jouer dans la creation d'etablissements 
autochtones.) 

RECOMMANDATIONS 

La Commission recommande: 

Financement 
d'etablissements 
postsecondaires 

autochtones 

Commissions 
autochtones 
regionales et 

nationales 

3.5.26 
Que les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux col-
laborent avec les gouvernements et les organisations autochtones 
pour etablir et soutenir des etablissements d'enseignement post-
secondaire diriges par les autochtones, et qu'apres negociation 
les responsabilites soient reparties en ce qui concern : 

un financement de base et un financement de programmes 
correspondant aux services que ces etablissements devront 
fournir et comparables a l'aide financiere fournie aux eta-
blissements provinciaux ou territoriaux offrant des services 
similaires; 
les coots de planification, d'immobilisation et de &manage 
de nouveaux colleges et institute; 
l'amelioration des installations pour des centres d'appren-
tissage communautaires selon les besoins de leurs nouvelles 
fonctions, et la creation de nouvelles installations lorsque le 
nombre le justifie et que la collectivite en fait une priorite; 
l'execution des obligations decoulant des traites et des 
accords contemporains concernant l'education. 

3.5.27 
Que les etablissements d'enseignement postsecondaire diriges 
par les autochtones collaborent a la creation de commissions 
regionales et d'une commission nationale, le cas echeant, afin : 

d'etablir des normes de validation des programmes offerts 
par les etablissements postsecondaires autochtones; 
de negocier la reconnaissance des credits et des titres afin 
de faciliter le passage des etudiants entre etablissements 



594 VERS UN RESSOURCEMENT 

U. 
autochtones et etablissements postsecondaires provinciaux 
et territoriaux; 
d'etablir des relations de cooperation avec les organismes 
d'agrement classiques tels que l'Association des univer-
sites et colleges du Canada et des associations profession-
nelles telles que l'Association canadienne des professeurs 
d'universite; 
de poursuivre d'autres objectifs lies aux interets communs 
des etablissements autochtones. 

6.3 La preparation au marche du travail 
Nous avons examine de maniere assez detaillee les questions relatives a la for-
mation et au marche de l'emploi dans le chapitre 5 du volume 2. Nous y 
indiquons que les collectivites autochtones souffrent d'un chomage eleve et 
que, meme dans les zones urbaines, le taux de chinnage est plus eleve chez les 
autochtones que dans l'ensemble de la population canadienne. La formation pro-
fessionnelle offre souvent les competences essentielles qui permettront a une per-
sonne d'obtenir et de conserver un emploi. 

Les autochtones se tournent avantageusement vers la formation non uni-
versitaire depuis quelques annees. Plus de 13 % des autochtones de 15 ans et plus 
sont titulaires d'un certificat ou d'un diplome d'etudes postsecondaires. Le 
pourcentage est d'environ 16 % pour l'ensemble de la population canadienne. 
De plus, comme le montre la figure 5.1, l'ecart entre le taux de reussite des 
autochtones et celui des non-autochtones est tombe de 4,9 % en 1981 a 2,5 % 
en 1991. 

Les temoins entendus par la Commission ont cependant evoque les obs-
tacles persistants auxquels on se heurte actuellement lorsqu'on essaie d'obtenir 
des services de formation et d'assortir ses competences a l'offre d'emploi 

Dans les petites collectivites, it est frequent qu'il n'y ait aucun emploi et donc, 
aucun debouche pour ceux qui cherchent du travail apres avoir acheve leur 
formation. 
Certains n'ont pas le niveau de scolarite exige pour suivre une formation et 
doivent auparavant suivre des cours generaux. Les adultes trouvent cette dis-
tinction entre la formation generale et la formation professionnelle extreme-
ment frustrante. Pour les etudiants adultes, it est souvent plus difficile d'etre 
acceptes dans des programmes d'apprentissage et des programmes coil& 
giaux que de l'etre dans des cours universitaires, a cause des cours de base 
qu'exigent certains programmes de formation. 
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L'aide a la formation est inegale, et it y a une multiplicite deroutante de 
sources de fonds de formation, qui varient selon qu'on est membre des 
Premieres nations (Indien inscrit ou non inscrit, vivant dans une reserve ou 
hors reserve), Metis ou Inuit. Les periodes de financement des programmes 
de formation sont parfois trop breves pour que les etudiants pnissent terminer 
ces programmes. II est rare qu'il y ait une coordination entre les programmes 
federaux, provinciaux et territoriaux66. Pour celui qui cherche une aide 
financiere, it est bien difficile de savoir a qui s'adresser. 
Les programmes de formation sont trop rigides. A cause de leurs lignes 
directrices, les organes autochtones ne peuvent pas les adapter pour offrir des 
programmes speciaux originaux, c'est-a-dire, combiner des elements generaux 
et professionnels ou etablir des programmes de travail-etudes ou d'alternance. 
Ceux qui veulent faire des etudes de plus longue duree au college ou 

universite ne peuvent pas beneficier d'une aide financiere. S'ils tiennent vrai-
ment a en obtenir, ils sont condatnnes a suivre des programmes de courte 
duree qui ne repondent pas a leurs besoins ou debouchent sur des emplois 
moins bien remuneres a long terme. Des distinctions tres tranchees entre la 
formation axee sur l'emploi et les programmes collegiaux et universitaires sont 
profondement enracinees dans les mandats gouvernementaux actuels. 

Les liens entre la formation et le perfectionnement professionnel, ainsi que 
la dynamique compliquee du financement, ont ete decrits par un des temoins 
entendus par la Commission : 

[TRADUCTION] Beaucoup de nos membres voudraient suivre des 
cours de perfectionnement afin de pouvoir faire des etudes post-
secondaires. C'est la oil le plus gros probleme se pose. La bande ne 
recoit aucune aide financiere pour ces etudiants. On leur dit d'aller 
voir le Centre d'Emploi et Immigration Canada ou l'Alberta 
Vocational Training pour obtenir une aide ou une indemnite de for-
mation quelconque. AvT n'aidera pas les etudiants qui vivent dans 
les reserves et qui y frequentent une ecole. II ne reste donc plus que 
le CEIC, qui dispose de peu de places. Ce n'est donc une solution que 
pour une poignee de nos etudiants. 

Clarence Fournier 
Premiere nation des Beavers 

High Level (Alberta), 29 octobre 1992 

Les programmes axes sur l'emploi ont ete des sources importantes de for-
mation pour beaucoup d'autochtones. Au cours des annees 90, le gouvernement 
federal a essaye d'ameliorer ses programmes d'emploi de maniere a permettre aux 
autochtones de prendre une part plus importante aux decisions concernant la for-
mation dans leurs collectivites. Les Chemins de la reussite, programme de 
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cinq ans lance en 1990, est l'initiative la plus recente de decentralisation de l'ad-
ministration des programmes federaux. Dans le cadre de ce programme, on a 
constitue des commissions de decision nationales, regionales et locales compo-
sees a part egale d'autochtones et de representants du gouvernement federal. 
Uevaluation d'etape du programme a montre que bien que la participation des 
autochtones aux prises de decision ait etc jug& positive, les programmes finances 
dans le cadre des Chemins de la reussite sont demeures les memes que les pro-
grammes anterieurs, offrant peu de possibilites de remaniement pour repondre 
aux besoins communautaires67. Plus recemment, le gouvernement federal a ter-
mine la consultation des utilisateurs du programme et it a decide d'elaborer un 
nouveau programme tenant compte du fait que les Chemins de la reussite cons-
tituent une etape de transition conduisant a un meilleur contrOle par les autoch-
tones des services de developpement de l'emploi. Le programme qui lui fera suite 
est la Strategic de mise en valeur de la main-d'oeuvre autochtone, qui dolt voir 
le jour au cours de l'exercice 1996-1997. 

Alors que la plupart des programmes de formation axes sur l'emploi ont 
des structures contraignantes, la Commission a constate que le gouvernement 
regional Kativik au Nunavik avait surmonte les difficult& en prenant en charge 
l'education et la formation des adultes conformement aux dispositions de la 
Convention de la Baie James et du Nord quebecois68. Cela a permis aux Inuit 
de concevoir des programmes de formation communautaires dont certains corn-
binent les competences theoriques et professionnelles, et des programmes d'al-
phabetisation dans la langue de choix du participant (inuktitut, francais ou 
anglais). Cette experience semble montrer que ce qui repond le mieux aux 
besoins des autochtones, c'est un systeme qui leur confie la conception des pro-
grammes d'education des adultes et de formation professionnelle. Pour que les 
collectivites puissent faire ce dont leurs membres ont le plus besoin, it faudra faire 
preuve de plus de souplesse. 

Un des autres problemes de la formation axee sur l'emploi est la sous-
representation des autochtones dans les domains techniques, les programmes 
de la technologie et les sciences et les mathematiques. Cela est du en partie a un 
financement insuffisant qui a empeche les collectivites d'affecter les fonds pour 
repondre aux besoins. Le temoignage ci-dessous illustre la position des nombreux 
intervenants qui ont evoque ce probleme : 

[TRADUCTION] Les gens croient que l'argent coule a flots pour nos 
programmes. En realite, it y a une foule de lacunes au niveau post-
secondaire. Les tribus n'obtiennent meme pas d'argent pour aider les 
etudiants qui suivent un enseignement professionnel ou technique, 
par exemple. Ceux qui suivent des programmes de formation aux 
metiers de l'electricite au SALT [Southern Alberta Institute of 
Technology], par exemple, ne savent bien souvent pas a qui s'adresser 
parce que nos departements d'etudes postsecondaires et nos departe- 
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ments d'education des adultes ne beneficient pas de ce genre de 
financement. 

Vivian Ayoungman 
Directrice de l'enseignement 

Conseil tribal du Traite 7 
Calgary (Alberta), 25 mai 1993 

Nous reiterons qu'avec des fonds suffisants pour developper des ressources 
humaines et la possibilite d'utiliser cet argent en fonction des priorites locales, 
les collectivites devraient pouvoir satisfaire leurs besoins en matiere de formation. 
Le temoignage ci-dessous montre combien it est indispensable d'adopter une 
approche souple a regard de la formation : 

[TRADucrioN] Au cours d'un atelier de presentation du programme 
Les Chemins de la reussite, [...] un participant s'est leve et, a propos 
des possibilites limitees d'education qui etaient offertes, it a declare : 
«Vous voulez dire que vous etes pret a faire de mon fils un soudeur 
mais pas un medecin?» Les Chemins de la reussite peuvent donc par-
fois paraitre avoir un caractere raciste aux yeux de beaucoup de 
membres de la population69. 

Nous avons déjà presente des recommandations qui repondent a quelques-
unes de ces preoccupations. C'est le cas par exemple de la recommandation pro-
pos& anterieurement dans le present chapitre dans laquelle nous preconisons de 
confier aux autochtones les services de formation professionnelle et de les laisser 
libres d'y joindre les programmes d'alphabetisation, d'education de base des 
adultes et de rattrapage scolaire. Dans le chapitre 5 du volume 2, nous recom-
mandons un programme special de formation sur 10 ans qui associerait les nations 
autochtones, les gouvernements, les employeurs du secteur prive et les eta-
blissements de formation et d'enseignement, avec une insistance particuliere sur 
retablissement d'un lien etroit entre la formation et les emplois reels et durables. 
Une strategic de preparation des autochtones au marche du travail doit absolu-
ment veiller a adapter la formation aux emplois, recourir a un enseignement 
prevoyant l'alternance des periodes d'etude et de travail, et insister sur la for-
mation des autochtones dans les domains scientifiques et technologiques. Nous 
revenons sur ces themes, entre autres, dans l'analyse que nous consacrons 
reducation en vue de l'autonomie gouvernementale plus loin dans le present 
chapitre. 

7. LES ANCIENS 

En examinant le role des anciens dans reducation, nous bouclons le cycle de la 
vie illustre par la roue de l'Esprit que nous avons presentee au debut de notre 
analyse. Les anciens ont toujours etc le pivot de reducation autochtone, qui est 
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essentiellement un processus intergenerationnel. Les anciens sont les gardiens 
de la tradition et de la culture, les sages, les maitres a penser. Dans les societes 
autochtones, les anciens sont les depositaires des connaissances qui constituent 
le patrimoine de la nation. Its sont respectes et veneres. Bien que la plupart des 
sages defenseurs des traditions soient ages, toutes les personnel agees ne sont pas 
des anciens et tous les anciens ne sont pas ages (voir le chapitre 3 du volume 4). 

Pour interpreter les points de vue des anciens et des autres temoins 
autochtones, il est absolument indispensable de comprendre le sens et l'impor-
tance du savoir traditionnel. Celui-ci constitue un systeme totalement distinct 
de connaissances fondees sur des principes et des valeurs qui leur sont propres. 
Les peuples autochtones ont la conviction que le savoir traditionnel leur vient 
du Createur et est d'essence spirituelle. II represente un ensemble constitue par 
des enseignements ecologiques, des connaissances medicales, des attitudes com-
munes a l'egard de notre mere la Terre et du Cercle de la vie et un sentiment de 
parente avec tous les etres de la creation. 

Chaque nation a aussi son propre ensemble de connaissances qui englobe 
la langue, les systemes de croyances, les mceurs, les ceremonies, les recits, les 
danses et l'histoire. Pendant des milliers d'annees, les nations des Ameriques ont 
tisse des liens complexes et etroits avec leur terre et avec les ressources dont Hs 
vivaient. Bien que les universitaires et les intellectuels occidentaux aient com-
mence a accorder un certain credit a la conception autochtone de l'univers, en 
particulier dans le domaine ecologique, les gardiens des traditions intellectuelles 
occidentales ont toujours traite le savoir traditionnel comme s'il etait Benue d'im-
portance et de fondement. Ce qu'ils n'ont pas compris, c'est que leur propre 
approche relativement a la constitution du savoir est egalement determine par 
leur culture et que les traditions intellectuelles autochtones sont fondees sur une 
vision du monde differente, mais tout aussi valable. Les autochtones ont en par-
ticulier de la difficulte a accepter la notion occidentale selon laquelle le savoir peut 
etre seculaire ou objectif et totalement coupe de toute spiritualite et de toutes 
les valeurs fondamentales. 

Le savoir traditionnel a lui aussi ses propres formes de transmission. 
Enracine dans une tradition orale, it est souvent transmis sous forme de ticks 
qui sont fidelement restitues avec force details afin d'en preserver l'authenticite. 
Ces recits, souvent apparemment simples au premier abord, offrent en fait 
plusieurs niveaux d'interpretation et evoquent des questions morales et ethiques 
complexes. La transmission du savoir traditionnel se fait individuellement, de 
maitre a eleve, et grace a la reproduction de comportements traditionnels. 
Souvent, sa transmission ne doit se faire qu'a certains moments ou en certains 
lieux, et dans des contextes tres precis. 

Les anciens ont fait part aux commissaires des graves inquietudes que leur 
inspirait la situation actuelle de l'education. Its ne sont pas contre une partici-
pation a un systeme d'6ducation foncierement canadien mais ce qu'ils con- 
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testent, c'est l'exclusion du savoir traditionnel et de ses methodes de transmis-
sion. Its constatent qu'apres leurs etudes, les jeunes et les adultes se retrouvent 
avec un sentiment confus de leur identite autochtone et sans les bases cul-
turelles essentielles qui leur permettraient de participer pleinement au maintien 
des traditions de leur societe. 

Au grand desespoir des anciens, lorsqu'ils essaient de participer au proces-
sus educatif, ils se heurtent a de nombreux obstacles. Les systemes scolaires dis-
posent de peu de moyens pour faciliter leur participation. Le fait que les anciens 
ne sont pas remuneres d'une maniere comparable a celle des autres enseignants 
et specialistes est la preuve indiscutable que leur savoir et leurs competences ne 
sont pas apprecies. Les programmes qu'ils enseignent sont insuffisamment 
finances et ils ne peuvent compter que sur de maigres ressources pour elaborer 
des programmes d'etudes, acheter des fournitures et du materiel. Rhoda Karetak, 
une ancienne inuk, exprimait son sentiment de frustration par ces mots : 

[TRADUCTION] Quant aux autochtones et aux anciens, nous savons 
bien qu'on n'apprecie pas ce qu'ils peuvent apporter sur le plan de 
l'education, sur le plan du savoir. [...] Et quand it fait 50 ou 60 degres 
sous zero, comme cela arrive parfois, on ne nous laisse merne pas 
apprendre a nos enfants a fabriquer eux-mernes les vetements qui les 
protegeront du froid parce que nous n'avons pas de beaux dipPomes 
officiels qui prouvent que nous en sommes capables. II y a encore 
aujourd'hui des gens qui savent enseigner ce genre de choses. Pourtant, 
parce que nous n'avons pas tous ces diplomes ou peut-titre parce que 
nous ne sommes pas suffisamment instruits, c'est ainsi que cela se passe. 

Rhoda Karetak 
Rankin Inlet (Territoires du Nord-Ouest) 

19 novembre 1992 

Simeo Rich, un ancien des Innus, s'insurge contre le fait que ce sont des 
non-autochtones qui assurent l'enseignement des activites traditionnelles : 

[TRADUCTION] En fait, ce ne sont pas les anciens qui apprennent aux 
jeunes Innus a construire un cant, a utiliser les techniques tradition-
nelles; ce sont des non-autochtones qui le font, qui leur apprennent 
toutes les choses que les anciens connaissent si bien. Le bruit court 
aussi a Happy Valley qu'il va bient6t y avoir un programme pour 
apprendre a fabriquer des raquettes. Les non-autochtones s'imposent 
dans tous les domains et ils nous empechent de faire des choses 
comme cela, de les apprendre aux jeunes. [...] La moitie des anciens 
ont disparu et, comme vous le savez, ce sont eux qui auraient pu nous 
apprendre toutes les choses dont nous avons besoin pour nous suf-
fire a nous-memes. 

Simeo Rich 
Sheshatshiu (Terre-Neuve et Labrador) 

17 juin 1992 

599 
I. 



600 VERS UN RESSOURCEMENT 

B. arrive aussi que les enseignants ne savent pas faire participer efficacement 
les anciens dans leurs classes. Its sont prisonniers de leurs calendriers et de leurs 
plans de lecons, et les anciens trouvent qu'ils ne sont pas en mesure de faire 
partager aux enfants les connaissances qu'ils souhaiteraient. Frequemment, it y 
a conflit entre les horaires scolaires et le moment approprie pour transmettre le 
savoir et les techniques traditionnelles comme cela se fait, par exemple, au tours 
des ceremonies ou des activites sur le terrain. 

Ce que les autochtones trouvent encore plus insultant, c'est la difficulte 
qu'ils eprouvent a faire reconnaitre par les conseils scolaires, les colleges et les uni-
versites non autochtones que les anciens sont capables d'enseigner dans les 
domaines dans lesquels ils sont en fait les seuls a avoir les connaissances culturelles 
appropriees". Les autorites scolaires continuent a reclamer des diplomes, ce qui 
a empeche beaucoup d'anciens de devenir des instructeurs dans des systemes 
d'enseignement reguliers. Les Territoires du Nord-Ouest ont pris l'initiative de 
creer un programme d'agrement des enseignants de langues autochtones, mais 
ce programme est encore trop nouveau pour que notre commission puisse savoir 
s'il a permis a un plus grand nombre d'anciens d'enseigner les langues autoch-
tones a l'ecole. Les autorites scolaires, mandatees par les nations autochtones 
autonomes decideront des competences exigees des specialistes des langues, de 
la culture et de l'histoire autochtones dans leurs propres etablissements d'en-
seignement. II est certain que les etablissements non autochtones auraient aussi 
besoin de leurs conseils pour etablir des normes de competence et d'excellence 
dans ces domaines. 

Si l'on veut retablir les processus de transmission des connaissances d'une 
generation a l'autre, it faut eliminer les obstacles a la participation des anciens. 
II faut que les anciens fassent partie integrante du processus d'acquisition des con-
naissances par les enfants et les jeunes autochtones. Pour cela, les systemes sco-
laires autochtones et non autochtones devront modifier la maniere dont ils 
traitent les anciens et le savoir traditionnel. Its pourront compter sur la coopera-
tion des anciens mais pour cela it faudra : 

demander des conseils aux.  anciens; 
reserver aux anciens un endroit dans l'ecole qu'ils pourront considerer 
comme le leur et oil ils pourront se reunir, tenir des ceremonies et conseiller 
les etudiants; 
examiner et modifier les politiques scolaires afin de s'assurer que les anciens 
se sentent apprecies et respectes; 
consulter les anciens pour s'assurer qu'on accorde suffisamment de place et 
d'importance aux activites et aux ceremonies traditionnelles dans le calen-
drier scolaire; 
fournir l'aide et les ressources necessaires pour enregistrer, publier et diffuser 
le materiel fourni par les anciens; 
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reserver une partie du centre de ressources au savoir traditionnel sous la direc-
tion des anciens de la collectivite; 
organiser des ateliers sur le savoir traditionnel a l'intention du personnel sco-
laire; 
associer les anciens a la planification des programmes de cours; 
en collaboration avec les anciens, organiser des groupes de discussion com-
munautaires afin de parvenir a un accord entre l'ecole et la collectivite sur 
le role des anciens. 

RECOMMANDATIONS 

La Commission recotrunande: 

Role des anciens 
dans reducation 

3.5.28 
Que les anciens retrouvent un role actif dans l'education des 
enfants et des jeunes autochtones dans les systemes scolaires 
sous contrOle autochtone et dans les ecoles provinciales et 
territoriales. 

Remuneration 3.5.29 
des anciens Que les anciens soient traites comme des specialistes et qu'ils 

soient remuneres pour leur contribution a l'education a un 
taux et selon des modalites qui montrent que l'on respecte 
leurs competences, leur savoir et leurs talents. 

Reconnaitre 
la valeur du savoir 

autochtone 

Echanges entre 
les anciens et avec 

les universitaires 

3.5.30 
Que les ministeres de l'Education provinciaux et territoriaux, 
les conseils scolaires et les educateurs reconnaissent la valeur de 
l'apport des anciens a la comprehension de l'univers 

en accordant des credits pour l'etude des arts et du savoir 
traditionnels autochtones, que ces connaissances aient ete 
acquises en classe ou de maniere extrascolaire a l'occasion 
d'activites culturelles, de camps et de stages d'apprentissage; 
en collaborant avec les anciens afin de decider de la maniere 
de faire une place au savoir traditionnel dans l'education de 
tous les etudiants, gulls soient autochtones ou non, dans 
les etablissements sous contrOle autochtone, provincial ou 
territorial. 

3.5.31 
Que les etablissements d'enseignement donnent la possibilite 
aux anciens de se parler et de transmettre leur savoir traditionnel 
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aux etudiants et aux chercheurs, autochtones et non autoch-
tones, dans un cadre universitaire. 

A l'Universite internationale des peuples autochtones dont nous recom-
mandons ci-dessous la creation, les anciens occuperaient la place d'honneur parce 
qu'ils sont les gardiens du savoir du monde autochtone. 

8. DES INSTITUTIONS AUTOCHTONES 

Certains intervenants, en particulier les partisans de l'autodetermination dans 
le domaine de l' education, nous ont declare qu'il existe des lacunes institution-
nelles dans les services d'enseignement. Bien que les temoins entendus par la 
Commission aient insiste a maintes reprises sur la primaute du contrOle local dans 
ce domaine, point de vue portage par les auteurs des diverses etudes sur l'edu-
cation des autochtones realisees depuis pres de 30 ans, certains objectifs dans ce 
domaine ne pourront etre atteints que si l'on coordonne les multiples efforts 
deployes aux echelons local et regional. Le defi consiste a trouver les mecanismes 
appropries de soutien a la diversite culturelle, linguistique et regionale, a yeller 
a ce que l'on rende des comptes aux autochtones, et a promouvoir des services 
d'echange, de communication et d'information qui exigent un effort general de 
cooperation entre nations et organisations. 

Au xxie siecle, les peuples autochtones vivront dans un monde oil la reduc-
tion des distances permettra l'echange quasi-instantane des informations et des 
connaissances. Parallelement, le monde devient plus homogene, a cause d'une 
culture populaire commune diffusee par les moyens de communication de 
masse et les industries transnationales. Les collectivites autochtones font deja 
partie de cette culture mondiale et devraient normalement continuer a y jouer 
un role actif. A cause de ces tendances culturelles, it est encore plus indispen-
sable aujourd'hui de s'assurer que les cultures autochtones beneficient de l'ap-
pui necessaire pour conserver et transmettre le corpus de longues, de croyances, 
de traditions et de savoir propres aux autochtones. 

Pour ce faire, certains intervenants ont propose des moyens originaux. Nous 
examinons, pour notre part, les cinq domaines suivants : l'enseignement et la pro-
motion du savoir traditionnel; la recherche appliquee; les bourses de chercheurs 
residants et la memoire collective; l'echange d'informations; les bases de donnees 
statistiques. 

8.1 Universite internationale 
des peuples autochtones 
La Commission doit rechercher des solutions qui permettront non seulement de 
regler les problemes actuels, mais qui s'avereront egalement utile aux generations 
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de demain. Nous proposons la creation d'une Universite internationale des 
peuples autochtones (ImPA) qui, au xxie siecle, servira a promouvoir le savoir 
traditionnel et la recherche dans ce domaine, qui entreprendra des recherches 
appliquees dans le domaine de l'autonomie gouvernementale, et qui diffusera 
l'information necessaire a Pepanouissement general des autochtones. L'UIPA telle 
que nous l'imaginons serait placee sous controle autochtone et se presenterait 
comme un reseau d'etablissements regionaux et de programmes representatifs des 
diverses traditions culturelles et linguistiques des Premieres nations, des Metis 
et des Inuit. 

Promotion du savoir traditionnel 
et de la recherche s'y rapportant 
Du fait de la diversite geographique, culturelle et linguistique des peuples 
autochtones au Canada, aucun etablissement ne saurait a lui seul representer les 
traditions vivaces des peuples autochtones de tout le pays. Comme le savoir 
traditionnel a des racines dans differentes regions de la biosphere, it est logique 
de rechercher un modele qui exploite les points forts du savoir regional et local. 
Le reseau d'etablissements et de programmes, qui constituerait l'Universite 
internationale des peuples autochtones, permettrait de refleter les priorites, les 
valeurs et les traditions locales tout en favorisant une meilleure comprehension 
du savoir traditionnel d'une nation a l'autre. Les grandes lignes de cette initia-
tive ont deja pris forme grace a la creation d'etablissements et de programmes 
sous controle autochtone et a des travaux de recherche de haut niveau dans cer-
tains domaines specialises. 

Eidee d'une universite internationale des peuples autochtones n'est pas 
nouvelle. Le Saskatchewan Indian Federated College et le Canadian Council on 
Aboriginal Business avaient tous deux deja propose la creation d'une universite 
nationale, et des anciens, des educateurs et des defenseurs des traditions au 
Canada ont pris part a des reunions pour etudier la creation d'une universite 
autochtone internationale des Ameriques. Au Canada et dans le monde entier, 
certaines universites se consacrent au teleenseignement, ou fonctionnent avec 
plusieurs campus tres eloignes les uns des autres. En Australie, on envisage aussi 
la creation d'une universite autochtone'. Nous lancons l'idee ici, sachant que 
des discussions plus poussees seront necessaires entre les anciens, les educateurs 
et les chefs des collectivites metisses et inuit, et des Premieres nations afin d'etof-
fer le projet et de le mettre en oeuvre. 

Nous avons dit que les anciens etaient les depositaires et les defenseurs du 
savoir traditionnel, des traditions philosophiques et spirituelles propres aux peuples 
autochtones. Depuis des naillenaires, ils transmettent un savoir qui s'exprime clans 
la sagesse ancestrale des valeurs et des conceptions autochtones. Aujourd'hui, rares 
sont les autochtones qui ont acces a ce savoir lorsqu'ils poursuivent leurs etudes. 

603 
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a. 
L'UIPA offrirait la possibilite aux anciens, aux defenseurs des traditions et aux 
chercheurs biculturels de nombreuses nations autochtones d'etudier ensemble. 

Qu'aurait l'uIPA a offrir de plus par rapport aux programmes autochtones 
existants et aux etablissements postsecondaires classiques? UUIPA offrirait une 
vision unifiante au sein de laquelle des traditions diverses pourraient promou-
voir l'etude du savoir traditionnel aux niveaux les plus complexes. Elle con-
tribuerait aux efforts que de nombreux chefs et collectivites ont deploy& pour 
rendre la place d'honneur qui revient aux anciens en tant que premiers sages des 
peuples autochtones. Cela permettrait egalement aux chercheurs et aux specia-
listes autochtones et non autochtones de rencontrer des anciens et d'etudier avec 
eux. Les frontieres du savoir seraient ainsi repoussees grace a la creation de 
cadres d'analyse et d'interpretation &finis en fonction des valeurs et des pers-
pectives autochtones. Cette universite permettrait de faire des etudes superieures 
qui viendraient completer les programmes de baccalaureat autochtones. Les 
etudiants autochtones de deuxieme et de troisieme cycles, qui ont actuellement 
peu de choix en dehors de la tradition intellectuelle occidentale, auraient la pos-
sibilite de poursuivre des etudes fondees sur les traditions intellectuelles et spiri-
tuelles des autochtones. D'autres part, des recherches, entreprises en association 
avec l'UIPA, porteraient sur les modalites de mise en oeuvre de l'autonomie gou-
vernementale autochtone. 

LUIPA ne serait pas seulement utile aux autochtones. Dans le monde 
entier, des chercheurs reputes ont -reconnu l'importance du savoir autochtone 
pour l'humanite. La nouvelle universite serait l'endroit ou les non-autochtones 
pourraient venir etudier aupres des experts reconnus du monde autochtone : les 
anciens. Sur le plan international, on recherche déjà des anciens pour leur com-
prehension de l'environnement local et pour leers competences dans le domaine 
de la botanique et des rapports ecologiques. Les specialistes de l'environnement 
et les decideurs, les chercheurs medicaux, les guerisseurs et d'autres savants 
auraient ainsi la possibilite de rencontrer des anciens au cours de reunions ou leur 
savoir unique serait apprecie et respecte. 

Nous voyons 	comme une universite decloisonnee, utilisant dans une 
large mesure les installations existantes des etablissements postsecondaires et des 
collectivites autochtones. Elle aurait certainement besoin d'une petite organisa-
tion centrale mais ses activites educatives se derouleraient dans les regions avec la 
participation d'anciens, d'etudiants, de chercheurs et d'autres personnes interessees 
qui se regrouperaient pour poursuivre des objectifs communs. Grace a des sessions, 
des colloques et des ateliers, FUIPA reunirait les anciens et les chercheurs autoch-
tones avec tous ceux qui ont soif de savoir. Outre les cours dorm& sur place, la 
technologie des telecommunications permettrait a des collectivites virtuelles de 
se former, si bien que des etudiants de toutes les regions du Canada pourraient 
etudier avec des anciens ou qu'ils soient dans le pays ou dans les Ameriques. 

Par exemple, le Saskatchewan Indian Federated College et la First Nations 
House of Learning de l'Universite de la Colombie-Britannique pourraient offrir 
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un stage d'et6 avec l'Universite internationale des peuples autochtones qui 
etablirait un lien entre les classes des deux etablissements ainsi qu'avec des 
autochtones d'autres regions du monde. La nation mohawk pourrait organiser 
une session pour l'etude de son systeme traditionnel de gestion publique et de 
ses activites internationales, reunissant des etudiants autochtones de tout le 
pays, grace a un systeme de conference audio et video. Le Grand conseil des Cris 
pourrait organiser un groupe de &bat avec les etudiants en droit autochtones 
et d'autres etudiants du pays afin de partager son experience au sein du Groupe 
de travail sur les populations autochtones des Nations Unies. Toutes ces acti-
vites seraient coparrainees par l'Universite internationale des peuples autochtones 
qui assumerait la tache de liaison et negocierait, le cas echeant, l'agrement des 
programmes et le transfert de credits. 

11 faudrait que l'Universite internationale soit une entreprise cooperative ayant 
pour mission de soutenir les initiatives déjà lancees, au lieu de leur faire concurrence. 
Un certain nombre d'organismes pourraient etre affilies a l'uIPA, notamment : 

les etablissements postsecondaires sous controle autochtone et les unites 
d'etudes autochtones dans les etablissements provinciaux et territoriaux; les 
colleges metis et inuit dont la creation est propos& feraient pantie de ce 
reseau; 
le Centre for International Indigenous Studies and Development au Saskat-
chewan Indian Federated College; 
le Centre de connaissances traditionnelles, parraine par le Musee canadien 
de la nature, la Commission canadienne pour l'uNEsco et la Decennie 
mondiale du developpement culturel des Nations Unies; 
le Native Philosophy Project and Rockefeller Foundation Visiting 
Humanities Fellowships a l'Universite Lakehead, a Thunder Bay (Ontario); 
le programme Ts"kel d'etudes superieures a la First Nations House of 
Learning, Universite de la Colombie-Britannique; 
le programme propose de doctorat en etudes autochtones de l'Universite de 
l'Alberta. 

Il est possible d'etablir une collaboration avec des programmes d'inspira-
tion analogue d'autres pays, par exemple, avec le programme de doctorat en 
etudes autochtones de l'Universite de Californie a Berkeley, avec le Centre for 
World Indigenous Studies a Olympia, dans l'Etat de Washington, avec les pro-
grammes d'etudes superieures de Harvard en administration scolaire, et avec les 
etablissements autochtones d'autres parties des Ameriques. 

Recherche appliquee 
Outre sa concentration sur le savoir traditionnel, rUIPA pourrait, ce qui est impor-
tant, aligner sa capacite de recherche sur les besoins des gouvernements autoch-
tones. II serait alors possible d'entreprendre des projets de recherche conjoints sous 
forme de consultations ou de partenariats. Une collecdvite pourrait par exemple 
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demander a l'uIPA de lancer un projet de recherche sur l'economie ou sur l'edu-
cation. Luniversite offrirait alors non seulement a cette collectivite, comme 
d'autres, les meilleures ressources intellectuelles autochtones existantes mais elle 
enrichirait ainsi ses connaissances grace a ce travail sur le plan local. Des groupes 
d'etudiants des cycles superieurs pourraient travailler avec des collectivites a la rea-
lisation de projets communautaires, tout en raffinant leurs methodes de recherche 
dans ce domaine. Pour etablir sa capacite de recherche appliquee, 	devrait col- 
laborer avec les organisations professionnelles autochtones qui partagent le meme 
esprit communautaire et la meme volonte d'enrichissement des connaissances. 

Le processus de planification 

La planification de l'uIPA devrait etre mandatee par les organisations autochtones 
nationales et regionales. Dans tout le Canada, les chefs de file autochtones dans 
le domaine de l'education ont acquis une experience considerable en creant des 
etablissements postsecondaires au cours des 20 dernieres annees. II conviendrait 
de faire appel a eux pour elaborer les structures de fonctionnement de rUIPA et 
de ses composants, et pour preparer les plans pour sa mise en place. L'UIPA pour-
rait avoir des etablissements affilies dans l'ensemble des provinces et territoires. 
Lavenement de l'autonomie gouvernementale rendra eventuellement possible la 
creation de structures autochtones federees habilitees a constituer un etablissement 
desservant toutes les regions du Canada. En attendant, it faudrait explorer la pos-
sibilite de faire adopter une loi federale portant creation de l'universite et 
d'habiliter cette demiere a decemer des diplOmes. II existe un precedent puisque 
le College royal militaire de Kingston a ete cree en 1874 par une loi du Parlement 
et que l'Ontario habilite en 1959 a attribuer des diplOmes. 

Nous proposons qu'un comite directeur assume la responsabilite du proces-
sus de consultation et de conception. Nous proposons egalement de confier 

un certain nombre de fonctions des concernant l'information et le savoir. 
II nous parait necessaire d'etablir des groupes de travail charges de planifier le 
detail de ces fonctions et de decider si c'est bien a l'Universite internationale qu'il 
conviendrait de les confier. Le groupe directeur superviserait l'etablissement 
des groupes de travail et recevrait leurs rapports. Grace a leur mandat de deux 
ans, ces groupes de travail devrait etre en mesure de realiser une planification 
strategique integree. 

RECOMMANDATIONS 

La Commission recommande : 

Etablissement 
de PUniversiti 
internationale 

des peuples 
autochtones 

3.5.32 
Qu'une universite sous controle autochtone, qui pourrait s'ap-
peler l'Universite internationale des peuples autochtones et qui 
serait habilitee a fonctionner dans toutes les provinces et tous 
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Groupe directeur 
chargé de planifier 

I'UIPA 

les territoires, soit constituee afin de promouvoir le savoir tra-
ditionnel, de poursuivre des activites de recherche appliquee 
pour appuyer l'autonomie gouvernementale autochtone, et de 
diffuser l'information indispensable a l'atteinte des objectifs 
de developpement des autochtones. 

3.5.33 
Que les dirigeants des Premieres nations, des Inuit et des Metis, 
en collaboration avec le gouvernement federal, etablissent un 
groupe directeur finance par le gouvernement federal, avec un 
mandat de trois ans 

pour etudier des options, mener des consultations et pre-
parer un plan de creation d'une universite internationale 
des peuples autochtones d'ici l'an 2000; 
pour collaborer avec d'autres groupes de travail au choix de 
l'emplacement d'un centre de documentation et d'archives, 
d'un centre electronique pour l'echange d'informations, et 
de bases de donnees statistiques. 

8.2 Un centre electronique 
pour l'echange d'informations 
Dans pratiquement tour les domaines auxquels la Commission s'est interessee, on 
reclamait la creation de centres et de mecanismes qui permettraient des echanges 
d'informations avec ceux qui font le meme genre de travail. 1:elaboration de pro-
grammes d'etudes, les projets linguistiques, les pratiques pedagogiques, l'education 
de la petite enfance et l'orientation professionnelle ne sont que quelques-uns des 
domaines d'education dans lesquels les praticiens, les universitaires et les etudiants 
cherchent a echanger des informations. La meme soif d'information etait evidente 
dans le secteur du developpement economique, de la sante et du droit, pour n'en 
nommer que quelques-uns. Des jeunes nous ont egalement declare combien ils 
jugeaient important d'etre en contact avec d'autres jeunes et d'avoir acces a des bases 
de donnees correspondant a leurs preoccupations et a leurs priorites. 

Une infrastructure de soutien a ces fonctions commence a apparaitre sur 
Internet. Le NativeNet americain est un centre d'echange qui montre les possi-
bilites qu'offre l'electronique. Le NativeNet comporte deja des listes qui per-
mettent a des praticiens d'echanger des informations sur l'education, les langues, 
la sante et d'autres sujets. Il existe aussi maintenant une liste de professeurs 
d'universite americains autochtones. De plus, it y a des groupes d'usagers au rein 
desquels les autochtones du Canada peuvent discuter d'une foule de questions : 
methodes peclagogiques pour expliquer les stereotypes; enseignants qui veulent 
etablir un lien entre leur classe et d'autres classes autochtones dans le monde 
ender; enseignants autochtones qui cherchent un emploi; projets communautaires 
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dont les responsables recherchent de l'information sur le programme Bon depart. 
Les pages d'accueil de divers etablissements d'enseignement, centres culturels, 
entreprises, musees, galeries d'art et collections de ressources autochtones se 
developpent rapidement sur le World Wide Web. Ajoutons a cela que le World 
Centre for Indigenous Studies d'Olympia, dans l'Etat de Washington, a cree un 
centre d'archives qui contient des documents importants auxquels on peut 
acceder en direct. Les evenements politiques, le developpement economique et 
les questions d'ordre juridique, les preoccupations sociales, et les &Tenements 
autochtones dans le monde sont autant de sujets de conversation auxquels par-
ticipent activement divers groupes d'utilisateurs du reseau. 

L:etablissement d'un centre electronique pour l'echange d'informations 
serait realisable au Canada, mais ce centre serait-il accessible a tous? Un certain 
nombre de questions se posent en effet. Tout d'abord, it y a celle du coin. A 
l'heure actuelle, le raccordement a Internet pourrait coiner cher aux collecti-
vites eloignees d'un fournisseur de services. Le coilt des communications tele-
phoniques interurbaines pourrait etre prohibitif et decouragerait les utilisateurs. 
A cause de ce probleme de technologie, on risque de voir se creer des collecti-
vites urbaines riches en information, et des collectivites rurales qui seront coupees 
de l'echange electronique d'informations. Par ailleurs, de nombreuses collecti-
vites isolees ne disposent que d'une infrastructure de telecommunications 
minimale qui aurait bien du mal a assurer un service d'information utilisant le 
systeme numerique et d'autres technologies encore toutes nouvelles. L'Inuit 
Tapirisat du Canada a presente un memoire au Conseil de la radiodiffusion et 
des telecommunications canadiennes dans lequel it explique pourquoi it craint 
que les societes de telecommunications n'investissent dans la recherche pour 
diversifier leurs services dans les grands marches lucratifs pluteit que pour fournir 
un service fiable aux petites collectivites isoleesn. 

Deuxiernement, les langues d'echange sur Internet sont l'anglais et le 
francais et non les langues autochtones. Malgre les risques d'assimilation, it 
demeure qu'une langue d'echange est necessaire pour le dialogue entre nations. 
Cela n'empechera pas necessairement d'etablir des reseaux en langues autochtones 
pour permettre l'echange au sein de collectivites linguistiques. 

Troisiemement, pour pouvoir utiliser Internet, it faut savoir utiliser un 
clavier et connaitre un peu l'ordinateur. Cela pose peut-etre un probleme pour 
les personnes qui n'ont pas ete exposees a l'informatique, mais de plus en plus, 
les enfants et les adolescents autochtones apprennent a se servir d'un ordinateur 
et s'habituent a l'electronique. Il en va de meme de nombreux professionnels 
autochtones dans tous les domains. La decision du gouvernement federal d'in-
clure les ecoles relevant de sa competence dans le projet SchoolNet accelerera l'ac-
ces a Internet des jeunes et des adolescents autochtones qui frequentent ces ecoles. 
(En 1995, Industrie Canada et l'Assemblee des Premieres nations ont lance le 
projet d'acces des ecoles des Premieres nations afin d'etablir un lien entre les 
ecoles des Premieres nations grace au Reseau scolaire canadien, reseau national 
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de contacts et de ressources en education, qui est aussi un point d'acces a 
Internet.) Bien entendu, les autres formes d'echange continueront a exister, 
notamment les teleconferences, les reunions, les colloques, les ateliers et les 
setninaires. Quanta ceux qui ne tiennent pas particulierement a utiliser Internet, 
Hs pourront certainement compter sur des intermediaires qui en extrairont l'in-
formation et la communiqueront aux cercles communautaires et professionnels. 

Un centre electronique pour l'echange d'informations offrirait un reseau 
extremement decentralise reliant les collectivites rurales et urbaines du pays, avec 
la participation d'un grand nombre de dirigeants, de travailleurs locaux, de 
chercheurs, d'etudiants, de jeunes et de citoyens. On pourrait ainsi utiliser les 
importantes ressources des archives electroniques et on aurait acces aux ressources 
de divers centres et bibliotheques autochtones de l'ensemble du pays grace aux 
catalogues en direct. Les utilisateurs pourraient reperer les ressources qui les 
interessent et contacter directement les collectivites dans le cas des ressources que 
les collectivites veulent reglementer elles-memes. Dans les collectivites autochtones, 
on pourrait utiliser des terminaux d'ordinateur publics installes clans une &ale, un 
centre d'education des adultes, une bibliotheque ou un autre lieu public. 

Dans la planification du centre, it faudrait analyser la question de l'acces 
pour les collectivites eloignees ainsi que l'etat de l'infrastructure de telecom-
munications communautaire afin d'apporter aux installations les ameliorations 
requises. Il faudra aussi decider si le centre devrait etre une fonction de 
l'Universite internationale des peuples autochtones. 

RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 

Centre 
electronique 

pour l'echange 
d'informations 

3.5.34 
Qu'un centre electronique pour l'echange d'informations soit 
etabli afin de faciliter la libre circulation de l'information entre 
les collectivites, les educateurs et les employes des gouvernements 
autonomes autochtones, ainsi que les particuliers, et que la 
planification et la mise au point de ce centre soient effectuees 

• par un groupe de travail qui sera : 
etabli en collaboration avec les dirigeants des Premieres 
nations, des Inuit et des Metis; 
finance par le gouvernement federal et dote d'un mandat 
de deux ans; 
attentif a la necessite des communications avec l'ensemble 
du Canada et avec l'etranger ainsi que des echanges en 
langues autochtones au sein des collectivites linguistiques. 
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U. 

8.3 Bases de donnees statistiques 
Les gouvernements, les entreprises et les organisations autochtones auront besoin 
de donnees fiables pour fonder leur planification, leurs analyses et leurs 
recherches. Actuellement, les bases de donnees autochtones qui permettent 
d'appuyer ces fonctions sont localisees et fragmentaires. Beaucoup de celles qui 
existent ont etc creees simplement a cause des exigences gouvernementales en 
matiere de compte rendu. Ces exigences sont appelees a changer et, apres ravene-
ment de l'autonomie gouvernementale, it faudra mettre en place une strategic 
grace a laquelle les bases de donnees offriront racces a l'information dont les insti-
tutions autochtones auront besoin. 

Quels etablissements produisent plus de diplOmes autochtones dans tel ou 
tel domaine d'etudes? Les revenus des autochtones evoluent-ils de la meme 
maniere que ceux de l'ensemble de la population? Quelle incidence les pro-
grammes visant a accorder plus de pouvoirs aux jeunes ont-ils sur les taux de rens-
site scolaire? Les collectivites autochtones ont-elles un taux de conservation de 
la langue, un parc de logements ou des tendances dans le domaine de la sante 
et des maladies comparables a ceux des autres collectivites? Si l'on ne coordonne 
pas les strategies destinees a etablir des bases de donnees, les autochtones auront 
de plus en plus de difficulte a repondre a ce genre de questions lorsque les gou-
vernements non autochtones mettront fin a leurs responsabilites administratives. 

La collecte d'informations et leur utilisation ulterieure sont essentiellement 
de nature politique. Dans le passe, on ne demandait pas aux autochtones quelles 
informations it fallait recueillir, qui devrait s'en charger, qui devrait le tenir a jour, 
ni qui devait y avoir acces. Ces informations ne correspondaient pas necessaire-
ment aux questions que se posaient les peuples autochtones, a leurs priorites et 
a leurs preoccupations. Comme la collecte de donnees a frequemment etc 
imposee de l'exterieur, elle s'est frequemment heurtee a des resistances. C'est par-
ticulierement vrai du recensement, qui est le principal mecanisme utilise par notre 
pays pour rassembler des donnees coherentes a intervalles reguliers. 

Les gouvernements, les entreprises et les organisations autochtones ont 
besoin d'informations fiables et it faut donc s'entendre sur une strategic de 
coordination des bases de donnees. La grande difficulte consiste a definir l'in-
formation qui devrait etre recueillie dans touter les collectivites, qui devrait s'en 
charger, et comment la conserver de maniere a respecter le caractere confiden-
tiel des renseignements. Les informations qui sont actuellement recueillies ne sont 
peut-etre pas celles qui conviennent le mieux aux besoins des collectivites sur le 
plan de la planification, et it est important de planifier les bases de donnees en 
fonction de la collectivite. Le facteur temps joue un role important, car les gou-
vernements autochtones vont mettre en place des systemes d'information de ges-
tion, s'ils ne l'ont pas déjà fait. 

Nous croyons que la collecte de l'information devrait etre control& par les 
autochtones, encore que la cooperation d'organismes et d'institutions non 
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autochtones tels que Statistique Canada sera indispensable pour pouvoir brosser 
un tableau complet de la vie des autochtones en milieu rural et urbain. II 
faudrait accroitre au maximum l'acces a l'information a l'echelon local et, pour 
cela, la meilleure methode consiste a utiliser des bases de donnees electroniques 
a acces direct. II faut donc creer un mecanisme de collecte et de conservation de 
ces informations qui serait mis en oeuvre par un petit organisme central. Nous 
avons a ce mecanisme le nom de centre de donnees statistiques. 

Le centre de donnees statistiques pourrait faire partie de l'Universite inter-
nationale des peuples autochtones. Il pourrait coordonner les efforts en vue de 
l'adoption d'une base de donnees normalisee, organiser la collecte periodique de 
donnees, et elaborer une base de donnees electronique a l'intention des collec-
tivites et organisations autochtones. Comme nous le proposons dans la suite du 
present chapitre, on pourrait ainsi etablir et tenir a jour un repertoire des 
ressources humaines autochtones. Les collectivites et les entreprises auraient 
acces aux informations les plus recentes pour planifier leurs programmes et 
leurs activites, pour faire des etudes de faisabilite, pour mener leurs operations, 
pour rediger des propositions et pour prendre les decisions strategiques. De plus, 
le centre de donnees statistiques pourrait remplir de multiples fonctions de for-
mation : aider les collectivites et les organisations a etablir des methodes de col-
lecte de donnees et des bases de donnees normalisees et specialisees; faciliter la 
formation du personnel de la nation et de la collectivite a l'utilisation de don-
nees statistiques dans leurs activites; et constituer un bassin d'autochtones com-
petents dans les domains des statistiques, de la demographie et de l'analyse 
economique, de maniere a maximiser l'utilisation des bases de donnees statis-
tiques. Les collectivites autochtones pourraient s'entendre avec le centre de don-
flees statistiques afin d'echanger de l'information. En fonction du mandat qui 
lui serait confie, le centre pourrait conclure des accords de cooperation avec le 
gouvernement et avec Statistique Canada afin de poursuivre des objectifs com-
muns, dans des conditions approuvees par les collectivites autochtones. Il 
faudrait decider si le centre doit etre une composante de l'Universite interna-
tionale des peuples autochtones. 

RECOMMANDATION 

La Commission reconunande : 

Groupe de travail 
pour le centre 

de donnees 
statistiques 

3.5.35 
Que les dirigeants des Premieres nations, des Inuit et des Metis 
etablissent un groupe de travail avec un mandat de deux ans, 
finance par le gouvernement federal, afin de planifier la creation 



612 VERS UN RESSOURCEMENT 

d'un centre de donnees statistiques place sous controle autoch-
tone qui aura pour mission : 

de travailler en collaboration avec les gouvernements et les 
organisations autochtones afin d'etablir et de mettre a jour 
des bases de donnees statistiques; 
de promouvoir des strategies communes aux diverses 
nations et collectivites en vue de recueillir et analyser des 
donnees utiles a la poursuite des objectifs autochtones en 
matiere de developpement. 

11111111111111111111111111111111111111111111111111•111111F 	'11111111111111111111111111111111111111111.  

8.4 Centre de documentation autochtone 
L'histoire des pensionnats et de la reinstallation des peuples autochtones est con-
servee dans les archives du gouvernement, des Eglises, des ecoles et des societes 
partout au pays. Gray& dans la memoire de milliers d'autochtones, l'histoire 
vecue de ces evenements nest que partiellement documentee. Dans l'examen que 
nous avons consacre aux pensionnats et aux reinstallations aux chapitres 10 et 
11 du volume 1, nous avons recommande que l'on recueille ces informations de 
caractere exceptionnel, importantes sur le plan historique, qu'on les conserve et 
qu'on les rende accessibles. A notre avis, un centre de documentation autochtone 
serait le mecanisme approprie pour entreprendre un programme dynamique de 
recherche et de diffusion et pour conserver une telle collection. 

Le centre de documentation s'occuperait essentiellement de l'information 
historique liee aux pensionnats et aux reinstallations des autochtones. Cependant, 
de nombreuses collections d'archives importantes sur la vie des autochtones au 
Canada ne disposent pas de locaux convenables et le public et les chercheurs n'ont 
que peu ou pas de possibilites d'acceder a ces collections. Le Centre de docu-
mentation pourrait servir de depot aux diverses collections d'importance his-
torique. Il faudrait alors elaborer un plan pour fixer les priorites en matiere 
d'acquisition et de collection. 

Aujourd'hui, grace aux medias electroniques, it est possible dans le monde 
entier d'avoir acces aux collections en direct. En coordonnant ses efforts avec 
d'autres centres d'archives qui abritent des collections importantes pour l'histoire 
des autochtones et de leurs relations avec le Canada, le centre de documentation 
deviendrait un point d'acces cle aux collections et aux bases de donnees elec-
troniques d'autres etablissements, ainsi qu'a ses propres collections. 

Une des priorites du centre de documentation serait de recueillir l'histoire 
orale relative aux pensionnats et aux reinstallations des autochtones. Les autoch-
tones qui ont vecu de telles experiences devraient pouvoir conter leur histoire afin 
que la generation actuelle et celles qui suivront puissent en tirer profit. Il serait 
bon de creer une collection d'archives video pour conserver leurs temoignages. 
Ces archives deviendront l'heritage durable de tous les Canadiens. Le centre de 
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documentation effectuera ses propres recherches mais it devrait egalement pou-
voir financer des projets d'etudes communautaires et universitaires sur les pen-
sionnats et les reinstallation des autochtones. 

Toute cette documentation ne suffira pas a sensibiliser les Canadiens a l'his-
toire des autochtones; it faudra que s'y ajoute un effort d'information du public. 
Ce n'est que maintenant que de nombreux Canadiens decouvrent l'existence des 
pensionnats et des politiques de reinstallation et meme aujourd'hui, it existe peu 
de documents didactiques a ce sujet a l'intention des adultes et des enfants. Le 
centre de documentation pourrait diriger la production de materiel, y compris 
d'expositions multimedias et itinerantes pour mieux informer le public. 

Lors du processus de planification, it conviendra de decider si le centre devrait 
etre une composante de l'Universite internationale des peuples autochtones. 

en& 	law 

RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 

U. 

Centre 
de documentation 

sur les pensionnats 
et les 

Minstallations 

3.5.36 
Que le gouvernement federal finance la creation d'un centre de 
documentation national pour faire des recherches, recueillir, 
conserver et diffuser l'information liee aux pensionnats, aux 
reinstallations des autochtones et aux autres aspects de leur 
histoire, et que la planification et le developpement de ce centre 
soient effectues par un groupe de travail : 

etabli en collaboration avec les dirigeants des Premieres 
nations, des Inuit et des Metis, 
dote d'un mandat de deux ans. 

9. (,'EDUCATION EN VUE 

DE L'AUTONOMIE GOUVERNEMENTALE 

La preparation des autochtones pour qu'ils assument toutes les responsabilites 
liees a l'autonomie gouvernementale doit etre consideree comme une priorite 
essentielle de reducation postsecondaire. Au moment historique oil se dessine 
l'autonomie gouvernementale, les autochtones, les gouvernements, les etablis-
sements d'enseignement et les organisations professionnelles ont tour un role cm-
cial a jouer afin de donner aux nations autochtones et aux collectivites qui les 
composent les moyens d'exercer l'autonomie gouvernementale. 

Au cours des 20 dernieres annees, la volonte de retablir des nations auto-
nomes s'est affirm& et les autochtones ont constamment repete combien it 
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etait important de leur donner les moyens d'assurer le fonctionnement de struc-
tures autonomes contemporaines. Une grande partie de l'examen que nous 
avons consacre plunk a l'education des adultes et a l'education postsecondaire 
a porte sur les obstacles structurels et operationnels. Nous avons presente des 
recommandations visant a accroitre les chances de succes dans ce domaine. Ces 
recommandations portaient sur les points suivants 

renforcer la contribution des etablissements postsecondaires du Canada a 
Feducation des autochtones; 
accroitre le nombre, la capacite et la stabilite des etablissements sous controle 
autochtone; 
faciliter l'acces des etudiants en leur apportant une aide financiere et d'autres 
formes d'aide; 
creer des possibilites d'apprentissage fondees sur les realites culturelles et 
adaptees aux besoins. 

Ces changements ne se feront pas du jour au lendemain, bien que beau-
coup soient rapidement realisables a condition qu'existent la volonte politique 
et les ressources necessaires pour les apporter. En revanche, l'education en vue 
de l'autonomie gouvernementale ne peut pas attendre. Les collectivites et les 
organisations autochtones ont un besoin urgent de personnel qualifie pour 
planifier et mettre en oeuvre l'autonomie gouvernementale. 

9.1 La planification 
de l'autonomie gouvernementale 
Depuis plus de 20 ans, la taille et la complexite des administrations autochtones 
augmentent regulierement. Aujourd'hui, de nombreuses collectivites autochtones 
ont des services administratifs, des projets de developpement economique et des 
entreprises dont le fonctionnement coilte des millions de dollars. Les adminis-
trations locales assurent la gestion des services sociaux, educatifs, sportifs et 
recreatifs, des secteurs de la sante, du logement, des travaux publics, de la secu-
rite publique, de la creation d'emplois et de la formation, et elles preparent en 
meme temps l'acces a l'autonomie gouvernementale. Les administrateurs 
autochtones engagent a contrat des experts-conseils de divers types en fonction 
des besoins — avocats, evaluateurs, specialistes — comme le font les autres gou-
vernements. La plupart des collectivites recrutent, dans la mesure du possible, 
des autochtones de la region ou d'ailleurs pour leur confier ces responsabilites. 
Lorsque les autochtones n'ont pas de territoire propre ou lorsque les collecti-
vites combinent leurs efforts, des organisations autochtones ont ete creees pour 
administrer un ou plusieurs services, notamment dans le domaine de la sante ou 
de l'education. Tous ces services ont aussi besoin d'administrateurs et de per-
sonnel specialise. 
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Bien que le nombre d'autochtones competents se soit accru ces dernieres 
annees, en particulier depuis la creation de programmes collegiaux et universi-
taires mieux adapt& aux besoins des administrations autochtones, le manque de 
personnel autochtone capable d'occuper les emplois existant dans les adminis-
trations autochtones demeure grave. I.:entree en vigueur du regime d'autonomie 
gouvernementale donnera lieu a la creation d'une gamme encore plus large 
d'emplois. Comme on nous l'a dit a Winnipeg, it est indispensable de develop-
per les talents dont on a besoin pour assumer les responsabilites d'aujourd'hui 
et de demain : 

[TRADUCTION] 1:education — objectif de l'autonomie gouverne-
mentale et du developpement economique des Metis — est impos-
sible a atteindre en l'absence de personnes instruites, bien formees sur 
le plan technique au sein de nos collectivites metisses. Ces per-
sonnes devront gerer les systemes administratifs complexes dont nos 
dirigeants politiques auront besoin et en assurer le fonctionnement. 
Nous aurons besoin de plus de gestionnaires, d'ingenieurs et de 
techniciens competents que nous n'en avons actuellement. Nous 
avons defini les problemes et les obstacles mais a moms que les gou-
vernements ne soient prets a collaborer avec nous dans ce domaine 
essentiel, toutes nos deliberations n'auront abouti a rien. 

Claire Riddle 
Vice-presidente, Region de Winnipeg de la Manitoba Metis Federation 

Winnipeg (Manitoba), 23 avril 1992 

Le nombre de dipliimes autochtones dans les domaines lies a l'exercice de 
l'autonomie gouvernementale doit augmenter des demain. Malheureusement, 
dans le processus de reglement des revendications territoriales — comme dans le 
cas des accords avec le Yukon et le Nunavut — la politique federale a consiste a 
negocier les fonds destines a la formation apres la signature des accords. C'est a 
notre avis une politique a courte vue, &ant donne le nombre d'annees de 
formation requis pour de nombreux postes de direction dans un gouvernement 
autochtone. Uexperience du comite de formation en vue de la mise en oeuvre du 
Nunavut et celle du Conseil des Indiens du Yukon, a la suite des recents accords 
d'autonomie gouvernementale, sont instructives car elles permettent de mieux 
comprendre certains aspects de la planification des ressources humaines en vue 
de l'autonomie gouvernementale. 

Au Yukon comme au Nunavut, les fonds de formation en vue de l'au-
tonomie gouvernementale sont fort reduits. On considere donc qu'ils cons-
tituent un supplement aux programmes existants de developpement des 
ressources humaines qui sont parraines par le gouvernement federal, et on 
attend de ces programmes qu'ils fournissent le gros des credits necessaires a la 
formation. Dans les deux cas, on a procede a une analyse systematique des 
besoins en ressources humaines. 

615 
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Au Yukon, on a prevu que chaque collectivite des Premieres nations devra 
examiner les techniques et competences requises pour mettre l'accord en oeuvre 
a l'echelon communautaire, etablir un releve des personnes qui se trouvent deja 
dans la collectivite, cerner les lacunes et determiner le nombre de personnes 
requises dans les differents secteurs73. Un comite de la politique de formation est 
charge d'aider le Conseil des Indiens du Yukon et chaque collectivite a satisfaire 
ces besoins en matiere de formation en utilisant les programmes existants la oil 
ils sont adequats, ou en elaborant eventuellement de nouveaux programmes. Le 
comite doit tenir compte des valeurs et des caracteristiques culturelles des col-
lectivites des Premieres nations, ainsi que des besoins materiels des stagiaires, y 
compris le transport, la garde d'enfants, le logement, les services d'orientation, 
l'aide financiere et autres. De plus, le comite est charge d'etudier la possibilite 
d'utiliser la formule du guichet unique pour les fonds destines a la formation, 
c'est-h-dire de decider si les divers fonds de formation devraient etre regroupes, 
ce que nous avons recommande plus tot dans le present chapitre. 

Quand au Nunavut, les chercheurs ont note que 51 organisations dif-
ferentes comprenant par 198 employes participeraient au processus de mise en 
ceuvre74. Apres examen des postes existants et prevus, ils ont conclu que les pro-
grammes secondaires et collegiaux produisaient suffisamment de candidats pour 
pourvoir les postes de soutien administratif de ces organisations. En revanche, 
la formation a des postes d'administrateurs interns, d'administrateurs de pro-
gramme, de scientifiques et d'autres specialistes et de cadres superieurs s'impo-
sait. Il est indispensable de former des membres de la collectivite qui serviront 
dans des conseils et des comites charges de diriger la mise en oeuvre de l'accord. 
Bien que les chercheurs aient recommande le recours a la formation en cours 
d'emploi et aux conges d'etude pour que les employes déjà en fonction puissent 
se perfectionner, ils ont souligne le fait que la formation des jeunes etait tale-
ment une priorite, &ant donne les taux &eves de chOmage chez les Inuit de 15 
a 24 ans. 

Les exemples du Nunavut et du Yukon nous aident a &fink certains ele-
ments de la dynamique qui joue dans la formation en vue de l'autonomie 
gouvernementale et qui pourrait etre applicable ailleurs. 

Eeducation en vue de l'autonomie gouvernementale doit etre abordee en 
fonction de deux groupes distincts : les personnes qui sont actuellement 
employees dans des administrations et des organisations communautaires, 
et une importante population de jeunes qui sont prets a entrer sur le marche 
du travail. Les besoins en matiere d'education de ces deux groupes peuvent 
etre specifiques bien qu'ils se recoupent parfois, dans les domains suivants : 
formation en cours d'emploi, perfectionnement professionnel, conges 
d'etude, teleenseignement, services d'education fournis localement, sans 
compter les methodes d'education plus traditionnelles qu'on trouve dans les 
centres regionaux et urbains. 
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I. 
Pour reussir, it faut que les etudiants beneficient d'une aide financiere suf-
fisante pour couvrir leurs besoins scolaires et extrascolaires. 
Les besoins de formation en vue de l'autonomie gouvernementale peuvent 
etre &finis avec precision grace aux travaux de planification des organisations 
locales et regionales. L'investissement dans les programmes de formation et 
l'appui aux choix des etudiants seront ainsi adaptes aux exigences particulieres 
en matiere de competences, propres a l'autonomie gouvernementale et a ses 
divers contextes, sans pour cela negliger les competences generales utilisables 
dans l'ensemble du marche du travail. 
II n'est pas certain que les emplois engendres par l'autonomie gouverne-
mentale seront identiques a ceux des autres organisations gouvernementales. 
II faudra donc des programmes de formation adaptes. 
Les mecanismes de financement de la formation et de l'education en vue de 
l'autonomie gouvernementale devraient faciliter l'acces aux travailleurs et aux 
etudiants et devraient 'etre simples a administrer. Un systeme de financement 
a guichet unique est preferable a la fragmentation actuelle du financement 
des programmes qui est assure par de multiples ministeres gouvernementaux 
ayant chacun un mandat limite et des orientations propres. 

9.2 Des programmes efficaces 
Les collectivites autochtones, les conseils tribaux et d'autres organisations ont su 
faire preuve de beaucoup d'imagination pour offrir des services de formation et 
d'education en vue de l'autonomie gouvernementale. Voici quelques-uns des 
principes qui, lorsqu'ils sont appliques a la conception des programmes, peuvent 
contribuer a leur succes. 

Les autochtones sont au centre des decisions. 
Les programmes repondent aux besoins et aux priorites des autochtones. 
Les programmes tiennent compte des perspectives et des methodologies 
autochtones. 
Les programmes creent les conditions necessaires a la participation des 
autochtones. 
Les programmes mettent l'accent sur les formules de partenariat et sur la 
comprehension mutuelle. 
Les programmes trouvent des moyens originaux de surmonter les obstacles. 

Nous avons passe en revue nombre de ces principes fors de notre examen de 
l'education des autochtones adultes, et nous allons les resumer en offrant quelques 
exemples de programmes existants qui ont ete concur pour faciliter le succes des 
autochtones qui font des etudes en vue de l'autonomie gouvemementale. Ces exem-
ples ont pour objet d'illustrer les principes que nous venons de citer et ne repre-
sentent que quelques-uns des programmes qui pourraient etre decrits. 
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I:Universite Concordia de Montreal a lance un projet de services de sou-
tien a l'education des etudiants autochtones en 1992. Comme dans d'autres eta-
blissements postsecondaires offrant des services similaires, it s'agit d'apporter une 
aide pratique et de creer l'environnement propice au succes des etudiants dans 
les etudes liees a l'autonomie gouvernementale ainsi que dans d'autres disciplines. 
Concordia offre divers services de soutien : un conseiller d'orientation, un centre 
d'etudes, des tuteurs, des ordinateurs, une programmation culturelle et un pro-
gramme d'orientation annuel a l'intention des etudiants autochtones. Ce projet 
est supervise par le Concordia Council on First Nations Education, compose de 
representants de l'universite, de la communaute autochtone (y compris deux 
anciens) et des etudiants autochtones. Concordia a une association d'etudiants 
des Premieres nations, ainsi qu'un centre pour etudiants qui est frequents non 
seulement par les etudiants autochtones de Concordia, mais aussi par ceux 
d'autres etablissements postsecondaires de Montreal. Lorsqu'ils ont temoigne 
devant la Commission en novembre 1993, les dirigeants de Concordia envisa-
geaient de creer un programme de rattrapage et de faire un plus Bros effort de 
recrutement de professeurs autochtones. Il y avait environ 100 etudiants autoch-
tones inscrits et le corps professoral comptait trois autochtones. Le printemps 
precedent, 12 etudiants autochtones avaient obtenu leur diplome, dont deux une 
maitrise en beaux-arts. Depuis plus de 20 ans, d'autres etablissements post-
secondaires publics menent des initiatives analogues (certains offrent aussi un ser-
vice de garde d'enfants) afin de repondre aux besoins des autochtones. 

Taus les autochtones ne peuvent pas se permettre de s'installer dans des cen-
tres urbains pour poursuivre leurs etudes. Beaucoup d'entre eux ont déjà un 
emploi dans leur collectivite. Les programmes d'acces et les programmes de rat-
trapage ont ete cress a l'intention des etudiants qui sont obliges de commencer 
leurs etudes chez eux. Le directeur du Northern Teacher Education Program 
(NoRTEP) decrit comment celui-ci a diversifie ses efforts avec la mise en place du 
Northern Professional Access Program (NORPAC) : 

[TRADUCTION] En 1989, nous avons ete obliges d'etendre notre pro-
gramme. Jusque-la, nous nous etions occupes de la formation des 
enseignants du primaire. [...] Comme les ecoles secondaires com-
mencaient a se faire de plus en plus nombreuses dans le Nord, it a 
fallu que nous leur fournissions des enseignants et pour cela, nous 
avions besoin de programmes d'etudes en arts et sciences. Comme 
it n'y avait pas suffisamment d'enseignants du secondaire ni de can-
didats, nous avons relie notre programme a un programme de rat-
trapage universitaire appele NORPAC. C'est un programme qui permet 
a des personnel exercant deja une profession de suivre des tours 
collegiaux; nous offrons donc deux annees d'etudes en arts et sciences 
a La Ronge en plus de l'enseignement secondaire. 
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Le programme de rattrapage universitaire offre divers services tels 
que l'orientation, le tutorat. 	C'est aussi un programme de for- 
mation en alternance qui permet, par exemple, a une personne qui 
veut faire une carriere juridique de travailler au bureau du procureur 
ou au bureau d'aide juridique. Ceux que l'administration interesse 
peuvent travailler dans les bureaux des villages ou des bandes. S'ils 
s'interessent au domaine de la sante, ils peuvent travailler dans 
des cliniques medicales. C'est donc un programme de travail-etudes 
en alternance qui permet d'offrir des cours de l'Universite de la 
Saskatchewan et aussi ceux de l'Universite de Regina. 

Rick Laliberte 
President, Conseil d'administration de NORTEP/NORPAC 

Ile-3-la-Crosse (Saskatchewan), 8 decembre 1992 

Les programmes NORTEP et NORPAC sont des exemples de collaboration per-
mettant de creer des programmes adaptes aux besoins divers des autochtones. Ces 
programmes debouchent sur toute une gamme de possibilites de carriere en rap-
port avec l'autonomie gouvernementale autochtone. Nous avons decrit d'autres 
programmes d'acces au monde du travail dans le present chapitre. 

Les programmes de perfectionnement professionnel sont egalement utiles 
pour ceux qui sont deja employes dans des administrations autochtones. Six con-
seils tribaux du nord-ouest de l'Ontario ont fait cause commune avec la division 
de l'education permanente de l'Universite du Manitoba pour offrir un diplorne 
en gestion du developpement communautaire, economique et organisationnel. 
Ce programme a temps partiel est surtout destine aux cadres superieurs qui 
prennent part a 15 sessions d'une semaine sur une periode de deux ans”. Le 
projet pilote Am a tente l'experience d'une serie d'ateliers de formation en ges-
tion qui ont ete organises dans des collectivites du Nunavut, du nord du Quebec 
et du Labrador, en utilisant la methode du teleenseignement interactif. Les pro-
grammes d'etudes offerts dans les collectivites, l'enseignement a distance et l'or-
ganisation de sessions periodiques sont autant de moyens que les etablissements 
d'enseignement postsecondaire mettent en oeuvre pour rejoindre les collectivites. 

II faudra peut-etre creer des encouragements et des primes pour que 
puissent profiter de ces programmes les autochtones soutiens de famille. Dans 
le cadre de son programme communautaire de formation des maitres, le gou-
vemement des Territoires du Nord-Ouest a juge important d'encourager les para-
professionnels a acquerir des titres professionnels. Beaucoup d'autochtones qui 
sont chefs de famille et travaillent dans des collectivites n'ont pas les moyens de 
quitter leur emploi et ne peuvent pas non plus vivre des indemnites de subsis-
tance versees aux etudiants. Le gouvemement des Territoires du Nord-Ouest leur 
a donc offert des primes de maniere a ce que l'aide financiere aux etudiants 
atteigne 50 a 60 % de leur salaire. 

Les autochtones continuent a rechercher des ententes de partenariat avec 
les etablissements d'enseignement postsecondaire publics du Canada. Au cours 
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des 10 derrieres annees, certains de ces etablissements, prevoyant les divers 
besoins educatifs lies a l'autonomie gouvernementale, ont pris les devants. La 
Fondation canadienne Donner, par exemple, a finance le lancement de pro-
grammes de perfectionnement en gestion et en economic des autochtones a 
l'Universite Trent, a l'Universite de Lethbridge et au Saskatchewan Indian 
Federated College. L'ecole d'administration publique de l'Universite de Victoria 
a elle-meme lance un programme d'etudes sur l'autonomie gouvernementale qui 
est sanctionne par un diplome. I2Universite Carleton offre une maitrise en 
developpement economique communautaire des autochtones. Le Saskatchewan 
Indian Federated College lance un programme de maitrise en administration des 
affaires pour les autochtones. Depuis 1973, l'Universite de la Saskatchewan 
offre un programme de preparation aux etudes juridiques qui a etc la premiere 
&ape de la carriere universitaire de beaucoup d'avocats autochtones et, depuis 
1990, l'Universite d'Ottawa offre un programme analogue en droit civil a l'in-
tention des francophones. De nombreux programmes d'un an et de deux ans 
sanctionnes par un certificat ou un diplOme ont etc crees dans diverses regions 
du pays; ces programmes portent sur une large gamme de domaines profes-
sionnels et techniques en rapport avec l'autonomie gouvernementale. 

Outre ces programmes, it y en a d'autres qui sont destines a former des spe-
cialistes et auxiliaires charges de la prestation de services communautaires dans le 
domaine de reducation, de la sante, de la justice et des services sociaux. Nous avons 
examine, au chapitre 3 du present volume, le succes qu'a connu le modele du 
representant en sante communautaire. Le probleme est que dans toutes sortes de 
domaines, on a besoin de beaucoup plus d'autochtones qualifies et que le niveau 
de leur formation doit etre de plus en plus eleve. Le second probleme est celui de 
la conception d'un enseignement et d'une formation adaptes aux realites cul-
turelles. Les programmes habituels preparent rarement les etudiants a leurs respon-
sabilites professionnelles en milieu autochtone. Les programmes concus en etroite 
collaboration avec les autochtones sont fondes sur les contextes social, culturel, 
juridique et politique que les diploma rencontreront effectivement. 

Les instituts et les organisations de formation autochtones jouent aujour-
d'hui un role important dans les domaines d'etude lies a l'autonomie gou-
vernementale. Les instituts tels que le First Nations Tribal Justice Institute en 
Colombie-Britannique, le Gabriel Dumont Institute en Saskatchewan, le First 
Nations Technical Institute en Ontario et ATII Training Inc. au Nunavut sont 
autant d'exemples de programmes sous contrOle autochtone qui offrent une for-
mation dans divers domaines : le maintien de l'ordre dans les tribus, la gestion 
des ressources naturelles, l'informatique et la gestion. Ces instituts, et d'autres 
comme eux, ont eu des difficult& a faire agreer leurs programmes par les eta-
blissements d'enseignement de la majorite. Nombre d'entre eux ont donc etc 
contraints de negocier des formules d'agrement communes pour certains pro-
grammes. Nous avons déjà &Nue les difficultes rencontrees dans le domaine de 
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la reconnaissance des etudes et du transfert des credits'. Ces institute continue-
ront a jouer un role important, d'abord a cause de la qualite des resultats qu'ils 
ont obtenus en elaborant des programmes adaptes aux besoins des autochtones, 
et aussi parce qu'ils creent un milieu d'apprentissage favorable a l'epanouissement 
d'une identite autochtone. Aux echelons provincial et territorial, il faudra trou-
ver des mecanismes qui permettront de promouvoir des systemes d'apprentis-
sage plus ouverts respectant les diverses voies choisies par les nations autochtones. 

Ueducation en etablissement n'est pas la seule methode valable pour pre--
parer le personnel en vue de l'autonomie gouvernementale. Les autochtones et 
le secteur prive ont cree des programmes de stages et de bourses destines a 
accroitre l'echange de competences. Le programme de stages du Conseil cana-
dien pour le commerce autochtone a ete un grand succes. II a permis aux etu-
diants et aux jeunes autochtones d'acquerir des competences et d'etablir des 
relations extremement utiles dans la perspectives de l'autonomie gouverne-
mentale. Plusieurs banques a charte du Canada ont institue des programmes de 
formation et de bourse d'etudes a l'intention des autochtones. Des societes du 
secteur energetique ont cree des programmes de bourses d'etudes et de placement. 
Par exemple, la societe NOVA nous a dit : 

[TRADUCTION] Nous participons a un programme de prix &cern& 
aux etudiants autochtones afin de les aider a faire des etudes post-
secondaires Bees au domaine de l'industrie petroliere et gaziere et d'ac-
croltre le nombre des professionnels autochtones dans l'industrie 
du petrole en general et a NOVA en particulier. Chaque armee, nous 
decemons un prix dans les colleges du sud de l'Alberta. Chaque 
prix est constitue d'une bourse de 3 500 $ accordee aux etudiants 
autochtones inscrits a des programmes de gestion ou a des pro-
grammes techniques de deux ans. 

Barbara Tate 
Vice-presidente, NOVA Corporation 

Calgary (Alberta), 27 mai 1993 

Ces programmes sont avantageux pour tout le monde : les societes qui les par-
rainent peuvent diversifier leur culture d'entreprise en recrutant des autochtones, 
et ceux-ci peuvent acquerir une formation et une experience fort utiles. 

De plus, il y a de nombreuses annees que le Service d'assistance canadien 
aux organismes (sAco) intervient dans les collectivites autochtones. Dans son 
memoire a la Commission royale, le SACO expliquait que ses membres, des 
cadres a la retraite, ont souvent participe a des formations individuelles, et ont 
apporte leurs competences a des projets dans lesquels on avait besoin de con-
naissances specialisees. Le transfert de competences occupait une place consi-
derable dans leur travail lorsqu'ils etaient en activite et cet aspect deviendra encore 
plus important a l'avenir, puisqu'ils mettront davantage l'accent sur les accords 
de partenariat avec les collectivites et les organisations autochtones". 
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Pour developper les ressources humaines en vue de l'autonomie gou-
vernementale, it ne suffit pas d'aller chercher des connaissances et des comp& 
tences a l'exterieur de la conrununaute autochtone. Des programmes efficaces 
contribuent aussi a faire decouvrir aux etudiants leur propre voie comme citoyens 
et specialistes autochtones. II existe un savoir autochtone que seuls les anciens 
et les personnes impregnees des traditions culturelles autochtones peuvent trans-
mettre. Les stages d'apprentissage, le travail communautaire et les programmes 
d'alternance offrent de nouvelles possibilites pour integrer les connaissances et 
les competences de facon culturellement adaptee. 

Bref, grace a l'experience glanee depuis plus de 20 ans, it est maintenant 
possible de &gager les facteurs essentiels a la reussite des etudiants et a la cons-
titution d'une reserve de main-d'oeuvre prete a servir les gouvernements 
autochtones. Il s'agit maintenant d'accelerer la creation de capacites pour pro-
duire un nombre suffisant de diplomes, surtout dans les domaines ou les 
autochtones sont sous-representes a l'heure actuelle. 

9.3 Apercu des besoins 
en ressources humaines 
Il n'existe a l'echelle du pays aucune evaluation des ressources humaines 
autochtones qui faciliterait l'etablissement d'une strategie detaillee de developpe-
ment des ressources humaines en vue de l'autonomie gouvernementale. De 
telles donnees seraient tres utiles pour l'orientation politique et la planification 
au sein des nations, des regions et des collectivites autochtones. 

La definition des besoins pour tout le pays sous forme de statistiques est 
une operation complexe, mais nous savons que de nombreux efforts ont ete 
deploy& localement et dans les regions pour evaluer les besoins en ressources 
humaines des gouvemements autonomes. Une partie de cette information peut 
etre utilisee pour cerner les priorites en matiere de formation et d'education (voir 
le chapitre 3 du present volume et le chapitre 5 du volume 2). Par ailleurs, le 
developpement des ressources humaines autochtones presente des caracteristiques 
importantes qui peuvent faciliter la definition des besoins : 

La capacite en ressources humaines s'est accrue dans les domaines oh des ini-
tiatives speciales ont ete mises en oeuvre, dont le droit, l'enseignement 
primaire, le travail social, la gestion et certains secteurs de la sante commu-
nautaire. Dans d'autres domaines, on constate des progres modestes, et dans 
d'autres encore, les autochtones sont pratiquement absents. Les niveaux de 
formation et d'education postsecondaires des autochtones et des non-
autochtones, hommes et femmes, sont exposes au tableau 5.2, qui reprend 
des donnees demographiques, sociales et economiques de l'Enquete aupres 
des peuples autochtones de 1991. Les femmes autochtones ont le plus sou-
vent une formation dans les domaines du commerce, de la gestion et de l'ad- 



CHAPITRE 5 : DUCATION 

ministration (30,9 %, contre 29,7 % pour les femmes non autochtones), dans 
les services de sante (16,6 %, contre 19,5 % pour les femmes non 
autochtones) et dans l'education (15,3 %, contre 15,8 % pour les femmes 
non autochtones). Les hommes autochtones sont surtout formes dans les 
domaines du genie, des sciences appliquees et des metiers manuels (57,1 %, 
contre 41,6 % pour les hommes non autochtones), des sciences sociales 
(10,4 %, contre 8,3 % pour les hommes non autochtones) et du commerce, 
de la gestion et de l'administration (10 °A, contre 15,6 % pour les hommes 
non autochtones). Comme nous le verrons, la categorie du commerce, de la 
gestion et de l'administration englobe le soutien administratif, element 
important dans le contexte d'un examen des emplois occupes par les 
autochtones apres leurs etudes. 
Chez les autochtones, les femmes s'inscrivent en beaucoup plus grand 
nombre que les hommes a des programmes universitaires, mais on retrouve 
a peu pres la meme proportion de diploma chez les hommes et chez les 
femmes. De nombreuses femmes sont l'unique soutien de famille. Dans le 
groupe des 25 a 49 ans, 9,2 % des femmes autochtones ont frequente 
l'universit6 et 4,2 % ont terming un programme universitaire. Chez les 
hommes autochtones du meme groupe (rage, 6,2 % ont suivi des etudes uni-
versitaires, et 3,9 % ont recu leur diplOme". 
Le tableau 5.3 donne un apercu de la situation de l'emploi suivant le degr6 
d'instruction. Les femmes autochtones occupent surtout des postes de sou-
tien administratif et des postes dans le secteur des services, et seulement 7,6 % 
occupaient des postes en gestion et en administration en 1991. Les hommes 
autochtones travaillent surtout dans le secteur du batiment (20,3 %) et 
exercent d'autres métiers et des activites axees sur les ressources naturelles; 
certains sont dans le secteur des services (11,3 %) et seulement 6,9 % ont des 
emplois en gestion et en administration. Ces chiffres permettent de constater 
non seulement la repartition des emplois, mais aussi la sous-representation 
persistante des autochtones, femmes et hommes, aux postes de gestion et 
d'administration, postes dont auront besoin les nouveaux gouvernements. 
Comme nous l'avons vu dans le chapitre 5 du volume 2, le personnel 
autochtone se retrouve surtout au bas de l'echelle, dans des postes de sou-
tien administratif et d'administration, mais it s'agit la d'employes qui peuvent 
etre form& dans le cadre d'activites de perfectionnement professionnel. 
Les autochtones sont fortement minoritaires chez les diplomes d'universite. 
Dans le present chapitre, nous avons vu precedemment que la proportion 
des etudiants autochtones qui terminent des etudes universitaires est rest& 
faible, aux environs de 3 % entre 1981 et 1991, alors qu'elle est de pres de 
12 % chez les non-autochtones. Toutefois, un nombre croissant d'autoch-
tones terminent leurs etudes postsecondaires dans les Ccoles techniques et les 
colleges. 
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TABLEAU 5.3 

Pourcentage d'individus de 15 ans et plus dans la population active 
experimentee, selon la profession, 1981 et 1991 

Autochtones Non-autochtones 

H H F 

1981 1991 1981 1991 1981 1991 1981 1991 

Gestion et administration 5,8 6,9 4,1 7,6 11,3 14,0 5,5 10,3 

Sciences naturelles, genie, 
mathematiques 2,4 2,5 0,7 0,7 4,9 5,9 1,2 1,8 

Sciences sociales 2,0 2,2 4,9 7,1 1,3 1,6 2,1 3,0 

Religion 0,1 0,2 0,1 0,4 0,3 0,2 0,1 

Enseignement 1,7 1,6 5,8 6,1 2,9 2,9 6,3 6,3 

Medecine et sante 0,8 0,8 5,9 6,1 1,7 2,0 8,7 9,1 

Arts et litterature 1,8 1,8 1,4 1,5 1,5 1,7 1,4 1,7 

Soutien administratif 5,0 5,8 27,3 27,9 7,1 7,1 36,5 31,7 

Vente 3,7 4,5 6,5 5,9 8,7 9,1 9,4 9,5 

Services 9,9 11,3 27,4 25,6 9,6 10,1 15,6 15,8 

Agriculture et domaines 
connexes 4,1 3,7 1,6 1,3 5,3 4,4 2,2 2,1 

Peche et piegeage 2,8 3,0 0,2 0,7 0,5 0,5 0,1 0,1 

Foresterie 5,3 4,2 0,6 0,3 1,0 0,9 0,1 0,1 

Exploitation miniere et 
domaines connexes 2,4 1,3 0,1 1,1 0,8 0,1 0,0 

Transformation 6,0 3,8 3,2 2,0 5,3 3,9 2,2 1,7 

Machinerie 3,8 2,6 0,5 0,3 4,1 3,2 0,5 0,3 

Production et fabrication 7,5 6,3 4,5 1,8 10,2 8,8 4,9 3,2 

Batiment 18,1 20,3 0,9 0,7 10,8 10,3 0,3 0,4 

Transport et equipement 7,0 6,4 1,3 1,3 6,2 5,9 0,6 0,7 

Manutention 4,3 3,1 1,5 0,7 2,7 2,2 1,2 0,8 

Autres specialites 1,1 1,1 0,8 0,8 1,7 1,5 0,7 0,6 

Divers 4,3 6,8 1,0 1,5 1,8 2,9 0,5 0,9 

Source: Statistique Canada, Recensement de 1981 et Enquete aupres des peuples autochtones de 1991, 
totalisations speciales; Statistique Canada, Recensement de 1991, Principaux domaines d'etudes des 
diplomes postsecondaires, n° 93-329 au catalogue, 1993. 
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La plus grande panic de la formation offerte aux autochtones par le passe, 
dans leurs collectivites, combinait la mise a niveau des connaissances generates 
et la formation professionnelle de courte duree parrainee par les programmes 
de developpement des ressources humaines du gouvernement federal et des 
provinces. Nombre de programmes de formation paraprofessionnelle et en 
cours d'emploi repondaient surtout a des besoins precis, comme l'adminis-
tration des programmes gouvernementaux. Meme s'ils permettent d'ac-
querir des competences et des connaissances pratiques, ces cours ne sont 
generalement pas reconnus par les etablissements d'enseignement et ne 
donnent donc pas les credits dont on a besoin pour l'avancement ou la mobi- 
lite 	Dans le contexte de l'autonomie gouvernementale, 
l'education devra etre axee sur l'avenir, offrir aux autochtones des perspec-
tives d'avancement et 61argir reventail des competences pertinentes. 
II est bon de s'arreter pour examiner les competences que les collectivites et 
les organisations autochtones recherchent aupres des experts-conseils. Le fait 
qu'elles recourent a des consultants montre qu'elles ont besoin de develop-
per des capacites a l'interne afin de former des specialistes de relaboration 
et de revaluation de programmes, des controleurs, des verificateurs et des 
conseillers en developpement economique. Elles ont egalement fait appel 
d'autres specialistes de rexterieur tels que des enseignants, des administra-
teurs scolaires, des travailleurs sociaux, des avocats, des ingenieurs, des con-
sultants dans le domaine de l'habitation, des infirmieres et infirmiers, des 
medecins, des dentistes, des optometristes et des gerants d'entreprise. La 
diversite des competences recrutees a l'exterieur permet de croire que la 
capacite interne doit englober un large &entail de specialites. (II est vrai que 
les specialistes de rexterieur sont parfois des autochtones residant en dehors 
de la collectivite. Il serait par ailleurs utopique d'esperer que de petites col-
lectivites ou organisations puissent se doter de specialistes dans tous les 
domaines.) 

En résumé, d'apres les indicateurs du domaine des ressources humaines, 
les bases en vue de l'autonomie gouvemementale autochtone semblent avoir ete 
jetees, notamment en ce qui concerne la creation d'une capacite administrative. 
Toutefois, les collectivites et les organisations n'ont pas routes des capacites uni-
formes. Les competences en gestion superieure et en direction sont rares, tout 
comme une large gamme de specialites professionnelles necessitant un bagage 
universitaire. Parallelement, certains autochtones possedent deja les compe-
tences et une experience pertinente pour former la structure de base des gou-
vernements autonomes. Il s'agit maintenant de leur donner la possibilite d'elargir 
leur eventail de competences pour qu'ils puissent assumer de nouvelles respon-
sabilites de niveau superieur. 

II faut sans tarder offrir aux jeunes des perspectives d'emploi dans les gou-
vernements autochtones. Les jeunes doivent etre conscients que lorsque les 
gouvernements autochtones assumeront la responsabilite des domaines qui 
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echappaient jusqu'a maintenant a leur contrOle, de nouveaux debouches verront 
le jour, entre autres dans des secteurs comme l'administration de la justice et l'ap-
plication de la loi, les finances et l'investissement, les sciences et la sante, le 
developpement economique et les affaires, la gestion de l'environnement et des 
ressources naturelles, ainsi que la technologie. Comme nous l'avons signale 
dans le chapitre 3 du present volume, it y a, dans le seul domaine de la sante, de 
nombreuses carrieres oil les autochtones sont a peu pres absents a l'heure actuelle. 

9.4 Le travail a accomplir 
Au cours des 20 prochaines annees, it faudra absolument augmenter le nombre 
de diplOmes autochtones susceptibles d'ceuvrer au sein des nouveaux gou-
vernements. Nous esquissons ici un certain nombre de strategies qui permettront 
de creer la capacite necessaire a l'autonomie gouvernementale. 

Financement de partenariats institutionnels 
Il est important de multiplier les etablissements preparant les autochtones en vue 
de l'autonomie gouvernementale autochtone. C'est pourquoi nous avons deja 
recommande de financer des etablissements d'enseignement postsecondaire 
sous contrOle autochtone. Nous reconnaissons toutefois le role essentiel des 
etablissements postsecondaires publics du Canada et nous croyons 	faudra 
largement compter sur des partenariats entre autochtones et etablissements post-
secondaires publics pour elargir l'eventail des competences professionnelles des 
autochtones. 

. 	Dans l'immediat, it est essentiel que les etablissements postsecondaires pro- 
duisent un nombre suffisant de diploma dans les domains touchant les secteurs 
administratifs de base des gouvernements autonomes, soit la gestion (y compris 
la gestion des ressources et l'administration de l'education), l'administration 
publique, le developpement economique, les finances et la planification. De tels 
programmes devraient etre definis en fonction des besoins des gouvernements 
autochtones et devraient donner aux etudiants une formation de plus en plus 
poussee aux niveaux du certificat, du baccalaureat en trois ans, du baccalaureat 
en quatre ans et de la maitrise. Il convient aussi d'encourager les etablissements 
a adapter la maitrise en administration des affaires et la maitrise en administration 
publique pour cadres au contexte des gouvernements autochtones et a produire 
le plus de diplOmes possible. Dans certains cas, des programmes multidisciplinaires 
de deux, trois ou quatre ans pourraient etre crees precisement en vue d'offrir une 
formation axee sur l'autonomie gouvernementale. Dans la mesure du possible, des 
volets d'altemance etudes-travail devraient etre integres au programme. 

D'apres l'experience acquire, nous sommes d'avis que les autochtones 
doivent participer pleinement aux processus decisionnels qui touchent les services 
et les projets educatifs destines a combler leurs besoins. Les etablissements post-
secondaires publics qui forment des partenariats avec les autochtones et qui 
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manifestent leur engagement a l'egard de l'education en vue de l'autonomie gou-
vernementale meritent un appui. 

3411.MEMMINEME% 

RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 

Financement de 
l'iducation en vue 

de l'autonomie 
gouvernementale 

3.5.37 
Que les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux eta-
blissent des programmes de financement de l'education en vue 
de l'autonomie gouvernementale et qu'ils offrent ces pro-
grammes : 

aux etablissements postsecondaires publics qui ont forme 
des partenariats avec les autochtones pour mettre sur pied 
ou elargir la formation et l'education dans les secteurs 
designes comme prioritaires par les gouvernements, les 
organisations et les collectivites autochtones, en prevision 
de l'autonomie gouvernementale; 
aux etablissements postsecondaires sous contrOle autoch-
tone, pour la creation de programmes adaptes aux besoins 
decoulant de l'autonomie gouvernementale. 

Encouragements aux etudiants 
Nous avons defini trois types de candidats a la formation axee sur l'autonomie 
gouvernementale : les personnes qui sont déjà au service d'un gouvernement 
autochtone ou d'une organisation connexe, le nombre appreciable de jeunes tra-
vailleurs qui ont un niveau d'instruction insuffisant, ainsi que les jeunes qui 
arriveront sur le marche du travail au cours des 20 prochaines annees. 

Lorsque nous nous sommes penches sur la mise en valeur du potentiel des 
autochtones en vue de l'autonomie gouvernementale (voir le chapitre 3 du 
volume 2), nous avons signale que si les comportements «professionnels» sont 
definis de facon a correspondre aux exigences des bureaucraties non autochtones, 
les fonctionnaires autochtones pourraient se trouver en position de conflit avec 
les normes de comportement communautaires. A la section du present chapitre 
consacree a l'enfant dans le systeme formel d'education, nous avons mentionne 
qu'un conflit similaire pourrait &later entre la culture de la communaute 
autochtone et celle de l'ecole. Dans les deux cas, le conflit a tendance a reduire 
la motivation face a l'apprentissage et au perfectionnement et le desk d'attein-
dre des niveaux superieurs d'education et de responsabilite. Lorsque les nations 
autochtones assumeront l'entiere responsabilite de l'education et des services 
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publics, elles pourront favoriser l'application des normes culturelles tradition-
nelles touchant la reussite et l'excellence aux fonctions que des non autochtones 
remplissent depuis des generations. 

Dans les societes autochtones traditionnelles, les capacites de chacun sont 
considerees comme des dons spirituels; it appartient aux individus de decouvrir, 
de developper et de partager ces dons pour contribuer a la vie de la collectivite. 
La tradition mohawk nous apprend que la politique est la forme la plus elevee 
de la spiritualite, parce que l'exercice du pouvoir se repercute sur les generations 
futures et represente donc la plus lourde des responsabilites spirituelles. Une 
ethique semblable est manifeste dans les traditions d'autres nations autochtones. 
A notre avis, ce qui encouragera le plus les adultes et les jeunes a poursuivre leur 
education en vue de l'autonomie gouvernementale, c'est l' attitude des collectivites 
et des families qui, tant en public qu'en prive, se rejouissent des dons que pos-
sedent leurs membres et qui honorent ceux qui servent la collectivite. 

Les jeunes doivent decouvrir que l'avenir leur reserve d'interessantes pers-
pectives de carriere. II faut sensibiliser les conseillers d'orientation aux options 
professionnelles que l'autonomie gouvernementale peut offrir aux jeunes autoch-
tones. Pour ce faire, it faudra etablir de bonnes relations de travail entre les gou-
vernements autochtones et les conseillers d'orientation professionnels. Les jeunes 
doivent beneficier de services d'orientation suffisamment tot pour qu'ils puissent 
acquerir a l'ecole les connaissances necessaires a la realisation de leurs objectifs 
professionnels. 

Les recompenses et les encouragements concrets inciteront aussi les 
etudiants a poursuivre des etudes superieures et a obtenir une formation pro-
fessionnelle en gestion et en administration publique, en enseignement et en 
administration scolaire, en recreologie, en economie, en comptabilite, en sante, 
en travail social, en gestion des ressources naturelles et dans d'autres secteurs con-
sideres comme importants pour l'autonomie et l'autosuffisance autochtones. 

Pour les autochtones qui sont déjà sur le marche du travail, le fait de 
completer leur education et leur formation devrait leur ouvrir des perspectives 
d'avancement et ameliorer leur remuneration; les budgets des programmes et des 
services devraient prevoir des conges pour les etudes a temps partiel et des 
conges payes pour la formation plus poussee. Nous examinons ci-dessous, ainsi 
que dans le chapitre 5 du volume 2, d'autres strategies de mise en valeur du 
potentiel et d'avancement professionnel. 

Nous avons deja traite de l'aide financiere aux etudiants, mais nous croyons 
qu'il faudrait prendre d'autres mesures pour encourager les etudiants a choisir 
et a terminer des etudes en rapport avec l'autonomie gouvernementale. Les 
lignes directrices du ministere des Affaires indiennes en matiere de finance-
ment permettent aux autorites scolaires des Premieres nations et des Inuit de 
reserver jusqu'a 5 % de leur budget postsecondaire pour appuyer les etudes liees 
a l'autonomie gouvernementale et pour distribuer des bourses d'excellence80. 
C'est la une politique tres progressiste sur le plan theorique. Elle suppose mute-
fois que le budget annuel des autorites soit suffisant pour repondre aux besoins 
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fondamentaux d'appui aux etudes postsecondaires. &ant donne les pressions aux-
quelles sont actuellement soumis les budgets d'aide a l'education, it est peu pro-
bable que les ressources existantes puissent fournir des encouragements marquants. 

Les gouvernements et les autorites scolaires des Premieres nations et des 
Inuit doivent recevoir des fonds supplementaires pour pouvoir encourager la 
population a s'orienter vers des specialites designees. II pourrait s'agir de bourses 
d'excellence, de financement d'appoint pour les etudiants qui doivent se separer 
de leur famille et donc supporter des cotits de logement supplementaires pen-
dant la formation, et de prets qui seraient effaces a la fin d'une periode donnee 
d'emploi au service du gouvernement autonome. Ces encouragements vien-
draient s'ajouter au financement normal octroye aux etudiants. Dans le cas des 
etudiants metis et d'autres groupes autochtones, l'aide aux etudes axees sur l'au-
tonomie gouvernementale pourrait venir du fonds de bourses dont nous avons 
recommande la creation plus haut. 

Pendant la periode de transition devant mener a l'autonomie gouverne-
mentale, les nations autochtones qui exercent des pouvoirs en matiere d'education 
pourront octroyer des fonds et creer des bourses dans les secteurs d'etudes qui cor-
respondent aux priorites de leur plan de developpement des ressources humaines. 

oli ENOMIONEW 

RECOMMANDATIONS 

La Commission recommande: 

Campagne aupres 
des jeunes 

Encouragement 
des etudes en vue 

de l'autonomie 
gouvernementale 

3.5.38 
Que les gouvernements et les organisations autochtones colla-
borent pour lancer une campagne pancanadienne afin d'in-
former les jeunes au sujet des possibilites de servir leur nation 
au rein des gouvernements autonomes et de la satisfaction et des 
avantages que peut procurer le travail dans la fonction publique. 

3.5.39 
Que le gouvernement federal mette a la disposition des gou-
vernements et des organisations des Premieres nations et des 
Inuit des fonds destines a encourager les etudiants qui suivent 
une formation professionnelle ou des cours de baccalaureat et 
de maitrise dans les disciplines prioritaires pour l'autonomie 
gouvernementale grace a diverses mesures, notamment : 

des conges pour les employes qui etudient a temps partiel; 
des conges payes pour les etudes a temps plein; 
des bourses d'etudes dans les domains lies au gouverne-
ment autonome; 
un complement d'aide a l'education pour les families, y 
compris les coilts de logement exceptionnels; 
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e) des prets-subventions aux etudiants qui s'engagent a tra-
vailler pendant un certain temps au service du gouverne-
ment autonome. 

Programmes d'akernance, 
stages et echanges de cadres 
Line etude realisee en 1994 par le ministere federal des ressources humaines con-
cluait que les etudiants qui participent a des programmes d'alternance aux 
niveaux collegial et universitaire sont plus susceptibles de trouver des emplois 
la fin de leurs etudes et sont mieux remuneres que ceux qui n'ont pas participe 
a de tels programmes'. Voila qui temoigne des avantages qu'offrent les place-
ments professionnels et les stages lorsqu'il s'agit de preparer les etudiants au 
monde du travail. 

Les programmes axes sur les besoins des gouvernements autonomes 
devraient comprendre des placements et des stages en milieu de travail. II con-
viendrait de creer des occasions de placement etudiant dans les secteurs se rap-
portant a leur programme d'etudes. 

Parallelement aux gouvernements autochtones et aux petites entreprises, les 
gouvernements federal, provinciaux et municipaux peuvent eux aussi grande-
ment contribuer a la formation en administration publique. Les societes peuvent 
egalement etre mises a contribution pour former les etudiants dans le cadre de 
placements et de stages de familiarisation. Nous avons mentionne les possibilites 
qu'offrent certaines banques, des societes d'exploitation des ressources naturelles 
et d'autres entreprises. Avec la collaboration des secteurs public et prive, les 
etudiants autochtones peuvent acquerir une gamme d'experiences en milieu de tra-
vail. Ces emplois peuvent aussi leur permettre de se faire des relations qui pour-
ront leur etre utiles par la suite, tout en leur fournissant un supplement de revenu. 

RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 

Stages d'alternance 
dans les entreprises 

et la fonction 
publique 

3.5.40 
Que les societes, les petites entreprises et les gouvernements 
canadiens participent activement aux programmes d'education 
autochtone en rapport avec l'autonomie gouvernementale et, a 
cette fin, qu'ils designent des postes reserves aux programmes 
d'alternance et aux stages au sein de leur organisation, de 
concert avec les autochtones. 
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Les echanges de cadres entre grandes societes et paliers superieurs des 
administrations autochtones peuvent etre l'occasion d'experiences de perfec-
tionnement professionnel mutuellement benefiques. IN favorisent la com-
prehension des milieux de la gestion et des contextes culturels dans lesquels les 
decisions se prennent et permettent d'acquerir des competences pratiques et 
d'etablir des relations precieuses. Les programmes pour cadres de malaise en 
administration des affaires et en administration publique devraient comporter 
de tels echanges. 

RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 

Echanges de cadres 3.5.41 
Que les societes et les gouvernements au Canada etablissent, 
tous les niveaux, des programmes d'echanges de cadres, en 
collaboration avec les gouvernements autochtones. 

Leadership et perfectionnement professionnel 
en vue de l'autonomie gouvernementale autochtone 
Jusqu'a maintenant, nous avons traite de la formation et de l'education des indi-
vidus en vue d'un travail au sein des gouvernements autochtones et dans les ser-
vices connexes. Cependant, les dirigeants politiques et les cadres autochtones 
auront aussi besoin de perfectionnement professionnel. 

Les nouveaux responsables et les dirigeants autochtones dont les respon-
sabilites englobent de nouveaux secteurs ont besoin de competences profes-
sionnelles dans de nombreux domaines, notamment la negociation, les relations 
avec les medias, les methodes de developpement communautaire et les relations 
intergouvernementales. Les chefs autochtones, comme les autres politiciens, doivent 
completer leurs connaissances a mesure qu'evoluent leurs responsabilites, tout 
comme les membres des nouveaux organismes decoulant de l'autonomie gou-
vernementale. 

Les employes autochtones qui veilleront a la mise en oeuvre de services 
integres et holistiques devront mettre l'accent sur le travail d'equipe pour deve-
topper les competences necessaires a la planification, a la gestion, aux commu-
nications et a d'autres taches professionnelles, dans toutes les disciplines. Des 
ateliers sur le developpement communautaire, la planification strategique et les 
relations intergouvernementales, le reglement des differends et d'autres aspects 
de l'administration et de la gestion publique permettront de donner au person- 
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nel les connaissances et les competences dont it aura besoin pour ceuvrer a la rea-
lisation des objectifs de la collectivite au sein d'une equipe integree. 

Ce type de perfectionnement professionnel peut s'acquerir dans le cadre 
d'ateliers specialises, elabores sur mesure. Les participants a de telles activites de 
formation dans le monde des affaires et les professions peuvent souvent obtenir 
ainsi des credits menant a la reconnaissance professionnelle. 

Dans le chapitre 3 du volume 2, nous avons recommande la creation d'un 
centre de transition vers l'autonomie gouvernementale autochtone, pour faciliter 
les processus d'edification des nations et de participation des citoyens. Le centre 
collaborerait avec les universites, les etablissements d'enseignement post-
secondaire et d'autres organismes du Canada. 

Organisations professionnelles 
La Commission a ete heureuse de voir qu'une foule d'organisations profession-
nelles sont venues traiter de questions autochtones. Nombre d'entres elks se 
disent pretes a ameliorer la qualite de vie des autochtones, dans un contexte ou 
les autochtones peuvent decider eux-memes de leur avenir. Les organisations pro-
fessionnelles ont, dans leur ensemble, exprime la volonte d'etablir de bonnes 
relations de travail avec les autochtones. Nous esperons que les medecins, les infir-
mieres, les enseignants, les professeurs, les specialistes de la sante mentale, les avo-
cats, les Bens d'affaires, les banquiers et d'autres membres d'organisations 
professionnelles participeront activement et de facon positive a la mise en oeuvre 
de nos recommandations. 

Certaines organisations professionnelles ont déjà etabli des comites ou 
des groupes de travail autochtones charges de leur fournir une orientation et des 
conseils. C'est une mesure encourageante qui montre que les membres des pro-
fessions sont conscients de ce qu'ils peuvent faire pour accueillir des autochtones 
parmi eux. Les organisations professionnelles offrent aussi des tribunes ou l'on 
peut discuter des particularites de la pratique en milieu autochtone, ainsi que de 
la necessite d'adapter la formation et les connaissances. Nous encourageons les 
organisations professionnelles qui n'ont pas encore etabli de lien avec les 
autochtones a le faire. Comme nous l'avons sip-tale dans le chapitre 3 du present 
volume, les autochtones eux-memes ont entrepris d'elaborer leur propre defini-
tion du professionnalisme, d'apres le savoir et les valeurs traditionnelles ainsi que 
ceux de la societe dominante. 

Compte tenu du role cle que jouent certaines organisations professionnelles 
dans la reglementation de leur secteur et la delivrance des permis, it importe 
qu'elles comprennent le point de vue autochtone et ses liens avec les connais-
sances qu'elles ont pour mission de reglementer. Par le dialogue, les organisations 
professionnelles et les autochtones peuvent trouver des facons de collaborer 
pour etendre la reconnaissance professionnelle au savoir autochtone. Nous avons 
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deja recommande la mise sur pied de programmes d'echanges entre anciens et 
universitaires. UUniversite internationale des peuples autochtones pourrait 
faciliter l'organisation de tels programmes. 

diMiMMMMMMMOMir 4MEir 

RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 

Soutien 
des associations 
professionnelles 

a la formation 
des autochtones 

3.5.42 
Que les associations et les ordres professionnels appuient active-
ment la formation professionnelle des autochtones et, a cette 
fin : 

participent au dialogue sur les questions de reconnaissance 
professionnelle, de recrutement, de mentorat, de chemine-
ment de carriere, de liens entre formation paraprofession-
nelle et professionnelle, d'education adapt& a la culture 
autochtone, de discrimination systemique et de racisme; 
creent des bourses pour les autochtones; 
encouragent leurs membres a s'interesser davantage aux 
points de vue autochtones; 
menent des initiatives pour integrer le point de vue culturel 
autochtone aux programmes de formation professionnelle; 
exercent un leadership en encourageant la mise en oeuvre 
des recommandations du present rapport qui touchent 
leur domaine d'expertise. 

Formation professionnelle a distance 

Les programmes d'enseignement doivent evoluer pour tenir compte des besoins 
des autochtones qui exercent déjà des activites reliees a l'autonomie gouverne-
mentale au sein de leur collectivite et qui ne peuvent pas s'absenter pendant de 
longues periodes. II est temps d'exploiter plus a fond les promesses de la tech-
nologie du teleenseignement. Comme nous l'avons mentionne, le projet pilote 
ATII a reussi a offrir de facon economique des cours de gestion dans quatre 
fuseaux horaire; c'est la une experience dont peuvent s'inspirer les autochtones 
et leurs partenaires des milieux de l'enseignement postsecondaire. Nous pro-
posons une version elargie de ce modele, a un niveau d'etudes plus avance, par 
exemple, dans les domaines de la gestion, de la sante et du developpement 
economique. A l'aide de programmes d'etudes elabores par les autochtones et en 
faisant appel aux technologies video interactives, on pourrait offrir un pro-
gramme d'etudes professionnelles, peut-etre en collaboration avec des eta-
blissements qui dispensent des cours d'ete. Le modele pourrait mettre a l'essai 
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diverses combinaisons technologiques et pedagogiques, ainsi que les services de 
soutien destines a encourager les etudiants a terminer les cours. Le projet pour-
rait produire des ressources uniques a mettre en commun de fawn electronique. 
Grace a la videoconference, les anciens et des personnes-ressources pourraient 
participer a l'enseignement. 

Nous croyons que ce type de projet convient parfaitement au programme 
de recherches appliquees de l'Universite intemationale des peuples autochtones 
(uIPA). Un tel projet ouvrirait la voie a de futures options pour la formation des 
autochtones dans le domaine de l'autonomie gouvemementale. II permettrait 
aussi de mettre en oeuvre sans delai les capacites de l'Universite internationale 
en matiere de constitution de reseau; it consacrerait de plus le caractere pluri-
national de l'etablissement et son engagement en matiere de recherche sur l'au-
tonomie gouvemementale. Pour le mener a bien, it faudrait creer un consortium 
compose de membres de l'uIPA, de representants des gouvernements autochtones, 
des associations professionnelles, des medias et des groupes de chercheurs 
autochtones reconnus dans le domaine de l'education. Les membres de Mokakit 
(association de chercheurs autochtones dans le domaine de l'education qui 
recrute ses membres parmi les educateurs autochtones diplOmes d'universite 
ainsi que chez les non-autochtones) pourraient jouer un role crucial dans une 
telle entreprise. Une etude soigneusement documentee produirait un important 
corpus de donnees qui servirait a elaborer de nouveaux modeles. 

RECOMMANDATION 

La Commission recommande: 

Soutien 
aux modeles de 

teleenseignement 

3.5.43 
Que le gouvernement federal, les entreprises de presse, les gou-
vernements provinciaux et territoriaux et des donateurs prives 
apportent un financement ou des dons en nature (p. ex. acces 
a des installations et a la technologie) pour etablir un modele 
de teleenseignement adapte a la formation professionnelle des 
autochtones desireux de poursuivre des etudes postsecondaires 
dans leur collectivite. 

Repertoire et strategie de perfectionnement 
des ressources humaines autochtones 
en vue de rautonomie gouvernementale 
Nous soulignons de nouveau que Peducation en vue de l'autonomie gouveme-
mentale est une priorite absolue. II faudra deployer des efforts concertos sur de 
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nombreux fronts pour accroitre la capacite locale des gouvernements autochtones. 
Les initiatives que nous avons proposees devraient etre lancees itnmediatement. 

Par ailleurs, it est essentiel de constituer un repertoire complet des autoch-
tones aptes a travailler, de toutes les regions du Canada, qui servira de base de 
donnees pour la planification des ressources humaines et l'intervention strate-
gigue. L'information actuelle sur la main-d'oeuvre n'est pas suffisamment detail- 
lee en ce qui concern les autochtones, entre autres choses parce 	y a si peu 
d'autochtones dans de nombreuses categories d'emplois. Les gouvernements 
autochtones, les employeurs, les etablissements d'enseignement postsecondaire 
et les gouvernements canadiens doivent etre en mesure de cerner plus etroiternent 
les besoins en ressources humaines autochtones, de fixer des niveaux cibles dans 
des secteurs précis, de compiler le nombre de diplomes sortant des etablissements 
specialises dans des domaines pertinents et de surveiller dans quelle mesure 
progresse le developpement des ressources humaines. Par exemple, le repertoire 
pourrait preciser le nombre actuel d'autochtones dans l'enseignement secondaire, 
chez les dentistes, les menuisiers, les analystes de systemes, les archeologues, les 
biologistes du milieu marin, les trappeurs, les forestiers, les infirmieres, les 
comptables generaux, etc. Des strategies precises peuvent etre elaborees pour 
accroitre le nombre de diplomes dans les secteurs prioritaires. 

Eetablissement d'une base de donnees complete et exacte serait la premiere 
etape en ce sens. Nous croyons que les organisations autochtones nationales, par 
l'entremise de leurs membres, seraient a meme de mener bien une telle initia-
tive. La base de donnees pourrait etre confiee au centre de donnees dont nous 
proposons la creation et elle serait mise a jour periodiquement par cette orga-
nisation. Pour cette raison, it est essentiel des le debut de mettre au point une 
approche unique et coordonnee, qui comprendrait des categories de recherche 
etablies par accord mutuel. Le repertoire pourrait se presenter sous diverses 
formes, pour faciliter la planification des ressources humaines aux niveaux local, 
regional et national. (Des details sur le repertoire des ressources humaines sont 
fournis au chapitre 3 du present volume.) 

RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 
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Repertoire 
pancanadien 

des ressources 
humaines 

autochtones 

3.5.44 
Que le gouvernement federal finance l'etablissement par des 
organisations autochtones nationales d'un repertoire pancana- 
dien des ressources humaines autochtones, 	serait possible 
de mettre a jour regulierement. 
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Un systeme d'education ne peut etre cree en un jour. Il faut du temps pour 
constituer la capacite locale. La question de l'education en vue de l'autonomie 
gouvernementale ne peut pas et ne devrait pas etre report& jusqu'a ce que des 
accords d'autonomie gouvernementale soient signes. Les collectivites et les 
organisations autochtones doivent preparer des maintenant le personnel neces-
sake. II faut donner un nouvel elan a l'education et a la formation, pour que les 
nations autochtones soient en mesure d'assumer leurs responsabilites gou-
vernementales en faisant appel a un personnel entierement autochtone et bien 
forme. 

10. NOUVEAUX PARTENARIATS 
EN EDUCATION AUTOCHTONE 

10.1 Un nouveau partage des responsabilites 
Dans l'ensemble du present chapitre, nous avons souligne que l'education, sous 
tous ses aspects, doit relever des autochtones eux-memes. Pour entreprendre la 
premiere etape du transfert des pouvoirs, nous avons recommande que les 
gouvernements federal, provinciaux et territoriaux reconnaissent sans alai que 
l'education appartient au domaine central du champ de competence des gout 
vernements autonomes, c'est-a-dire un domaine ou les nations et les collecti-
vites autochtones peuvent agir d'office. Une telle reconnaissance permettrait 
d'interpreter de facon adaptee et souple la legislation actuelle et les conditions 
de financement, et permettrait aux nations et collectivites autochtones qui sont 
pretes a realiser des changements fondamentaux de le faire immediatement. 

Au cours de la dewdeme &ape, les nations autochtones se reformeront et 
se feront reconnaitre en vertu de la loi sur la reconnaissance et le gouvernement 
des nations autochtones, dont nous proposons l'adoption. Elles seront ensuite 
en mesure d'exercer leurs pouvoirs dans les secteurs centraux, de preference 
apres entente avec les gouvernements federal et provinciaux, dans le contexte d'un 
accord-cadre pancanadien ou d'ententes conclues individuellement avec le gou-
vernement federal et les provinces pretes a agir. Nous sommes convaincus que 
l'education sera l'un des secteurs ou les nations autochtones voudront assumer 
leurs responsabilites le plus tot possible et que les gouvernements federal et 
provinciaux le reconnaitront immediatement cocaine secteur essentiel a la vie et 
au bien-etre, a la culture et a l'identite des peuples autochtones. 

10.2 Lecons du passe, promesses d'avenir 
Les reformes de l'education qui ont ete mises en oeuvre au cours des 25 dernieres 
annees ont jete une base solide pour le transfert de pouvoirs que nous proposons. 
Comme nous l'exposons dans le present chapitre, les collectivites des Premieres 
nations et inuit ont assume des responsabilites administratives relativement aux 
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ecoles locales. Elles ont apporte des changements qui ont rapproche les pro-
grammes et le milieu scolaires de la vie communautaire, et dies ont ameliore les 
taux de perseverance scolaire. Les conseils tribaux et les gouvernements regionaux 
ont cree des autorites scolaires et leur ont confie le mandat de diriger le proces-
sus du changement dans le monde de l'education. Des organisations provinciales 
et territoriales ont *ode des cadres strategiques avec les gouvernements pro-
vinciaux. Des organisations nationales ont participe aux travaux de tribunes 
federales, mene d'importants projets de recherche et publie des documents d'orien-
tation dans le domaine de l'education. Des etablissements postsecondaires 
autochtones et des organismes de formation ont ete crees pour negocier des 
accords de financement avec les gouvernements et les conditions d'affiliation a 
des etablissements provinciaux. 

Les autochtones interviennent maintenant de plus pres dans les decisions 
relatives a l'education au niveau provincial et territorial, la negociation d'accords 
sur les frais de scolarite, la creation de groupes consultatifs et l'activite des con-
seils scolaires. Les etablissements provinciaux et territoriaux ont adapte les pro-
grammes d'etudes, cree de nouveaux programmes et appliqué de nouvelles 
methodes; dans certains cas, ils ont fixe des objectifs afin d'accroitre Paccessibilite 
et la perseverance scolaire. Les gouvernements provinciaux et territoriaux se 
sont penches sur la facon dont les politiques pouvaient favoriser la participation 
et la reussite des autochtones dans les etablissements provinciaux. 

Avec l'aide d'initiatives speciales menees dans le domaine de la formation 
des maitres depuis les annees 60, les autochtones ont commence a s'imposer dans 
le monde de l'enseignement; nombre d'entres eux ont maintenant leur place dans 
les ecoles des reserves et des collectivites du Nord, mais ils ne sont guere presents 
dans les ecoles des provinces. L'enseignement est un domaine oil de nombreux 
autochtones choisissent de poursuivre des etudes superieures. Les educateurs 
autochtones qui ont obtenu des diple.mes d'etudes superieures ou qui ont quitte 
la salle de classe pour assumer des fonctions administratives forment main-
tenant un groupe de specialistes chevronnes, prets a diriger la politique et la 
reforme de l'education. 

Tous ces changements sont les bienvenus. Mais comme nous l'avons 
montre, ils ne suffisent pas a reduire Pecan entre les autochtones et les autres 
Canadiens pour ce qui est du niveau de scolarite. A mesure que l'economie 
postindustrielle mondiale impose des exigences de plus en plus strictes en 
matiere de competences, la marginalisation, la pauvrete et la situation defavorisee 
des autochtones risquent de s'accentuer, a moins que le taux de reussite scolaire 
ne soit ameliore. 

Pour les autochtones et leurs educateurs, it est essentiel de donner aux 
generations montantes les competences necessaires pour participer a Peconomie 
globale, mais ce n'est qu'un element de leur strategie. Les autochtones sont 
determines a preserver leur culture et leur identite; ils considerent l'education 
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comme un outil indispensable pour preparer leurs enfants a voir le monde avec 
leurs yeux d'autochtones et a assumer leur identite. Ueducation autochtone 
doit donc se fonder sur les cultures autochtones et les realites communautaires. 
Elle doit renforcer l'identite autochtone, inculquer des valeurs traditionnelles et 
confirmer la validite du savoir et des modes d'apprentissage autochtones. 

Les elements que nous avons examines indiquent que l'education, 
lorsqu'elle releve des autochtones, est generalement axee sur un double objectif : 
promotion des competences necessaires a l'insertion dans la societe contempo-
raine et consolidation de l'identite culturelle. Cette education donne aussi de 
meilleurs resultats, selon des mesures objectives de reussite scolaire et de con-
tribution a la collectivite et des mesures subjectives d'epanouissement person-
nel et de satisfaction. 

10.3 Nouveaux partenariats 
L'autonomie gouvernementale des autochtones donnera un nouvel elan au 
changement amorce et une nouvelle ampleur au contrOle autochtone. Elle 
permettra la creation de systemes d'education autochtones relevant de la com-
petence des nations autochtones et assujettis aux lois adoptees par ces nations. 

Une fois reconnues, les nations autochtones peuvent exercer leur pouvoir 
dans les secteurs centraux du champ de competence. Elles peuvent creer des 
autorites scolaires chargees d'etablir les politiques relatives aux objectify et aux 
normes, d'administrer les ecoles communautaires, de conclure des accords sur les 
frais de scolarite et d'acheter des services aupres des provinces ou des territoires. 
Certaines nations seront en mesure d'elaborer une structure autonome d'elabo-
ration de politiques, d'offrir des services specialises, d'embaucher du personnel, 
d'offrir des programmes de formation et de perfectionnement professionnel aux 
educateurs, d'elaborer des programmes d'etudes et de faire de la recherche. Pour 
quelques-unes, it sera plus commode de collaborer avec d'autres nations pour 
assurer l'execution de ces fonctions, comme nous le decrivons ci-apres. 

Au cours de la periode de transition qui va suivre la reconnaissance des 
nations, celles-ci recevront du gouvernement federal un financement a la mesure 
des responsabilites qu'elles assumeront dans les domaines centraux. Lorsque ce 
troisieme ordre de gouvernement sera en place, les nations utiliseront les recettes 
de la nation elle-meme et les transferts entre gouvernements. Elles alloueront des 
ressources aux services gouvernementaux, y compris aux systemes d'education 
et aux ecoles communautaires. Elles participeront a des negociations au sujet de 
cadres strategiques qui s'appliqueront a l'ensemble d'une province ou d'un ter-
ritoire, avec les gouvernements provinciaux ou territoriaux concerns, en principe 
par l'entremise de representants au sein d'organisations plurinationales. 

Les gouvernements populaires autochtones auront competence en matiere 
d'education, conformement a leur constitution ou en vertu de mandats nego-
cies qui definiront leur role en tant que collectivite ou region a l'interieur des 
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a. 
frontieres de la province ou du territoire vise. Les gouvernements autochtones 
fond& sur la communaute d'interets, qui naitront dans les centres urbains ou 
les regions rurales pour obtenir la reconnaissance et intervenir dans le domaine 
de l'education, exerceront un pouvoir delegue par les gouvernements provin-
ciaux ou par les gouvernements fond& sur la nation auxquels ils seront affilies 
ou au nom desquels ils dispenseront les services. 

Le tableau 5.4 montre les niveaux d'organisation qui pourraient etre eta-
blis dans un systeme d'education autochtone, ainsi que la facon dont les pou-
voirs et les responsabilites pourraient etre repartis. Par souci de simplicite, le 
modele concerne surtout les gouvernements fond& sur la nation. 

Les collectivites autochtones continueront, comme elles le font maintenant, 
de prendre des decisions touchant l'education et decideront si les jeunes frequen-
teront des ecoles relevant des autochtones ou des etablissements provinciaux ou 
territoriaux. Elles mettront en ceuvre la politique scolaire dans les ecoles locales, 
negocieront des accords relatifs aux frais de scolarite et participeront a la prise de 
decisions, au sein des conseils scolaires locaux, dans les etablissements post-
secondaires et dans les programmes de formation relevant des gouvernements 
provinciaux ou territoriaux. Avec l'autonomie gouvernementale, les pouvoirs 
exerces dans le domaine de l'education, la mise en ceuvre des politiques et le 
financement des besoins locaux viendront de la nation autochtone elle-meme. Les 
collectivites locales participeront a l'elaboration des politiques par l'entremise de 
representants au sein des organes directeurs de la nation autochtone et des orga-
nisations responsables de l'education au niveau de la nation. 

Les organisations plurinationales constitueront un troisieme niveau d'or-
ganisation des systemes d'education autochtone. La necessite d'un troisieme 
niveau d'organisation est expos& par Common et Frost dans une publication 
recente qui s'inspire de l'experience acquise dans le domaine de l'education des 
Premieres nations en Ontario. Les auteurs envisagent un ministere autochtone 
de l'education comme centre des fonctions qui, a notre avis, conviendraient aux 
organisations plurinationales. 

[TRADUCTION] Aucune Premiere nation ne peut seule envisager de 
mettre sur pied des projets de recherche coateux. Il faudra donc une 
organisation regionale ou provinciale qui sera chargee d'effectuer des 
recherches, notamment sur les modes d'apprentissage adaptes aux 
autochtones, les modeles d'acquisition linguistique ou les approches 
visant a reduire le taux de decrochage. Le service de la recherche 
devrait etudier le taux d'encadrement dans les ecoles autochtones, ela-
borer des tests d'intelligence culturellement adapt& et se pencher sur 
de nombreuses autres questions relatives a l'education. 

La direction de l'elaboration et de la mise en ceuvre des pro-
grammes d'etudes pourrait concevoir des programmes repondant 
aux besoins &finis sur place et integrer les valeurs autochtones aux 
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programmes, a la pedagogie et au materiel didactique. [...] Par 
ailleurs, le ministere pourrait aussi compter une direction de reva-
luation, qui procederait a la verification des systemes administres par 
les Premieres nations. 

Il y aurait au sein du ministere une direction responsable de la 
formation aux adultes et de l'education permanente. Cette direction 
serait chargee d'elaborer des programmes repondant aux besoins des 
membres des Premieres nations. Le ministere pourrait faciliter et 
coordonner les approches appliquees au teleenseignement et 
l'utilisation de la technologie pour offrir des programmes d'etudes 
secondaires et postsecondaires dans les petites collectivites autoch-
tones isolees (p. ex. television interactive et ordinateur). 

A defaut d'une structure de troisieme niveau, la reconnaissance 
des etudes posera des difficultes. Si un systeme administre par une 
Premiere nation se declarait independant des normes et des pro-
grammes provinciaux, les etablissements provinciaux et les pro-
grammes postsecondaires pourraient contester les diplomes ou refuser 
de reconnaitre les credits attribues aux etudiants formes dans les 
etablissements des Premieres nations. Le ministere autochtone de 
reducation pourrait elaborer ses propres normes et inspecter les sys-
temes pour veiller a ce que les normes etablies soient respectees'. 

Jusqu'a maintenant, l'innovation dans le monde de l'education a ete menee 
par les ecoles communautaires et les autorites scolaires de la nation ou du con-
seil tribal. Ces organes pourraient hesiter a se joindre a des organisations plus 
importantes pour ne pas perdre leur autonomie. Common et Frost recon- 
naissent 	pourrait y avoir conflit entre les interets de la collectivite locale et 
les priorites d'une organisation de troisieme niveau. Toutefois, a notre avis, 
l'avantage de disposer d'un organisme provincial pouvant negocier dans l'interet 
des systemes d'education autochtones compense tout inconvenient qu'entrai-
nerait au niveau des nations et des collectivites la necessite de partager le pou-
voir avec une organisation autochtone plus large. 

En résumé, nous envisageons une organisation plurinationale qui negocie-
rait un cadre strategique avec la province, pour regir les frail de scolarite, racces 
aux services provinciaux et les transferts entre programmes d'etudes autochtones 
et provinciaux. Cette organisation elaborerait des prOgrammes, controlerait les 
normes scolaires en vigueur dans le systeme d'education autochtone, conseillerait 
les ministres de l'education, des colleges et des universites, et fournirait des ser-
vices de formation. L'organisme pourrait aussi representer les gouvernements 
fondes sur la communaute d'interets administrant des services d'education dans 
les centres urbains. 

Le quatrieme niveau d'organisation qui nous semble necessaire dans le con-
texte de l'autonomie gouvernementale est celui des reseaux a rechelle du Canada. 
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Nous prevoyons que les structures de direction adopteront une formule fecleree 
plutOt qu'une hierarchie centralisee. A l' echelle du Canada, l'existence de struc-
tures federees dans le domaine de education est particulierement importante 
si l'on veut refleter les interets et les priorites des nations et des institutions qui 
component ces structures. 

Ce n'est pas par hasard qu'il n'existe au Canada aucun organe directeur 
national dans le domaine de l'education. Dans toutes les regions du Canada 
l'education est reconnue comme un processus qui dolt etre profondement ancre 
dans les collectivites, meme si les forces de l'economie mondiale agissent dans 
le sens d'une plus grande uniformite. Nous proposons le recours a des meca-
nismes pancanadiens pour appuyer l'education autochtone au xxr siecle, mais 
nous insistons sur le fait que ces institutions doivent entretenir un dialogue avec 
les collectivites locales et les encourager a dialoguer entre elles, meme si leur 
mandat consiste a examiner les possibilites offertes par les technologies de pointe 
et les liens avec d'autres nations. Les nouvelles technologies des telecommuni-
cations offrent des possibilites sans precedent aux etablissements autochtones qui 
veulent eliminer l'obstacle de la distance, tout en favorisant les priorites et la par-
ticipation de la base. La diversite locale et l'autonomie nationale doivent etre 
respectees pour que les institutions pancanadiennes reussissent a mobiliser et a 
conserver l'appui populaire tout en maintenant leur efficacite. 

Nous avons recommande la creation d'une universite internationale des 
peuples autochtones, d'un centre electronique pour l' echange d'informations, 
d'un centre de donnees statistiques et d'un centre de documentation. Nous 
recommandons aussi la creation d'un conseil pancanadien ou d'une association 
charge de fixer les normes et d'agreer les programmes autochtones d'enseigne-
ment postsecondaire. Dans chaque cas, nous croyons que des institutions a 
echelle du pays faciliteraient etablissement de reseaux entre les programmes 

et etablissements locaux et regionaux et fourniraient une meilleure idee de la 
situation actuelle et des perspectives de l'education autochtone. 

Meme si nous estimons que des etablissements autochtones doivent ouvrir 
la voie et donner le ton en matiere d'innovation et d'efficacite accrue dans le 
domaine de l'education autochtone, nous voulons egalement souligner que les 
etablissements provinciaux et territoriaux conserveront un role important dans 
l'education des autochtones. mesure que les autochtones participeront plus 
activement a toutes les facettes de la vie canadienne, ils deviendront plus visibles 
dans les colleges, les universites et les ecoles de formation professionnelle. Les 
ecoles primaires des villes et les ecoles secondaires de district continueront 
accueillir un grand nombre d'etudiants autochtones. Les programmes de for-
mation axes sur l'emploi contribueront a preparer les autochtones a entrer ou 
revenir sur le marche du travail. 

Les etablissements locaux d'education et de formation relevant des autorites 
provinciales ou territoriales devraient poursuivre leurs efforts pour s'adapter 
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aux besoins des autochtones, offrir aux collectivites autochtones des services 
culturellement pertinents, dans le cadre de contrats, etablir des programmes 
autochtones, concevoir des ecoles autochtones ou des ecoles gerees par les 
autochtones, consulter les collectivites autochtones locales et nommer des 
autochtones a des postes de gestion et de decision au sein de leur organisation. 
Dans le chapitre 7 du volume 4, nous soutenons que les gouvernements provin-
ciaux devraient veiller a ce que leurs obligations de fiduciaire a regard des 
autochtones soient pleinement respectees. Lorsque le &bat relatif au niveau de 
gouvernement responsable des services autochtones aura pris fin, nous esperons 
que les provinces appuieront resolument les etablissements locaux en mesure d'of-
frir des services culturellement pertinents aux autochtones. 

Comme le montre le tableau 5.5, les gouvernements provinciaux et terri-
toriaux auront une importante contribution a apporter en matiere d'education 
dans le contexte de l'autonomie gouvernementale autochtone. II leur faudra 
*oder un cadre strategique avec les nations autochtones et les organisations 
plurinationales, etablir une politique autochtone qui sera mise en oeuvre dans les 
etablissements provinciaux et territoriaux, deleguer des pouvoirs et fournir un 
soutien financier aux gouvernements autochtones fondes sur la communaute 
d'interets offrant des services d'education dans les villes, et consulter en perma-
nence les nations autochtones et les organisations plurinationales. 

Dans le chapitre 3 du volume 2, nous recommandons la reorganisation des 
structures du gouvernement federal en ce qui concerne la conduite des affaires 
autochtones. Toutefois, avant meme que ces changements ne se produisent, le 
gouvernement federal peut appuyer l'autonomie gouvernementale dans le 
domaine de l'education des autochtones en prenant les mesures suivantes 
accueillir les initiatives des nations et des collectivites autochtones dans le cadre 
legislatif actuel; encourager la creation d'autorites scolaires reliees aux gou-
vernements autonomes fondes sur une nation ou un groupe de nations autoch-
tones et aux gouvernements fond& sur la communaute d'interets; allouer des 
ressources aux nations autochtones reconnues, pour qu'elles puissent exercer des 
pouvoirs dans le domaine de reducation pendant la p6riode de transition vers 
l'autonomie gouvernementale; appuyer la creation d'institutions a l'echelle du 
pays pour poursuivre des buts communs aux nations autochtones et aux grouper 
fond& sur la communaute d'interets. Ces roles du gouvernement federal, 
resumes dans le tableau 5.5, faciliteront le travail des gouvernements autochtones 
et des responsables de l'education, et donneront un nouvel élan au transfert des 
responsabilites aux autochtones déjà en cours dans le domaine de l'education. 

Ceducation est un secteur ou les autochtones ont déjà une experience, des 
effectifs et une infrastructure organisationnelle considerables. Nos recomman-
dations tirent partie de cette base et proposent un partenariat dynamique entre 
les autochtones et les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux ainsi 
qu'une repartition de l'effort entre les nations autochtones, les gouvernements 
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TABLEAU 5.5 
Roles des instances locales, provinciales (territoriales) et federales 
en matiere d'education autochtone 

Instances locales 
	

Ministeres provinciaux 
	

Gouvernement federal 
et territoriaux 

Conseils scolaires 
Etablissements 
postsecondaires 
Programmes de formation 
des ressources humaines 

Parmi leurs roles : 
Accueillir les etudiants 
S'occuper des marches 
de services 
Mettre en place les pro-
grammes autochtones 
Designer les ecoles autoch-
tones, les elements de 
programmes ou les points 
de service administres par 
les autochtones 
Consulter les collectivites 
autochtones 
Faire participer les 
representants autochtones 
a l'administration et au 
processus decisionnel 

Negocier le cadre strate-
gigue avec les nations 
autochtones et les orga-
nismes plurinationaux 
Formuler la politique 
autochtone a mettre en 
ceuvre dans les etablisse-
ments provinciaux et 
nationaux 
Deleguer des pouvoirs et 
fournir un soutien 
financier a la prestation de 
services par les gouveme-
ments autochtones fondes 
sur la nation ou sur la 
communaute d'interets 

Faciliter les initiatives 
emanant des nations ou 
des collectivites 
autochtones dans le cadre 
de la legislation existante 
Favoriser la raise sur pied 
d'autorites scolaires mikes 
aux gouvernements 
autonomes fondes sur une 
ou plusieurs nations 
autochtones ou aux gou-
vernements fondes sur la 
communaute d'interets 
Affecter des ressources aux 
nations autochtones recon-
nues, pendant la transition 
vers l'autonomie gouverne-
mentale, afin qu'elles puis-
sent exercer leurs pouvoirs 
dans les domains centraux 
de competence convenus 
Soutenir la creation d'insti-
tutions pancanadiennes 
pour poursuivre des buts 
communs aux nations 
autochtones et aux groupes 
fondes sur la communaute 
d'interets 

et les communautes d'interits, dans le but d'inaugurer une ere nouvelle dans le 
domaine de l'education autochtone. 

NOTES 

Dene Kede — Education: A Dene Perspective, Yellowknife, Ministere de l'Education, 
de la Culture et de l'Emploi, aotlt 1993. 

Alberta, Report of the Royal Commission Appointed to Investigate the Conditions of 
the Half-Breed Population of Alberta, Edmonton, Provincial Museum and Archives 
of Alberta, 1936, p. 7. 
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Tim Borlase, Labrador Studies: The Labrador Inuit, Happy Valley-Goose Bay 
(Labrador), Labrador East Integrated School Board, 1993, p. 203. 

Bernard Gauthier, «Evaluation des interventions gouvernementales en matiere 
d'education au Nouveau-Quebec inuit» dans Recherches amerindiennes au Quebec, 
1989, vol. 19, n° 1, p. 64. 

Ministere des Affaires indiennes et du Nord canadien (MAINC), Donnies minis-
terielles de base —1994, Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 1995. 

Les chefs micmacs de la Nouvelle-Ecosse et le ministre des Affaires indiennes ont 
signs le 4 novembre 1994 une entente politique qui engage les parties a prendre 
des mesures pour transferer aux Micmacs la responsabilite en matiere d'education. 
Une entente officielle debouchera sur un projet de loi creant une autorite scolaire 
micmaque. 

Loi sur le regkment des revendications territoriales des premieres nations du Yukon. L.C. 
1994, c. 34. 

Mary Jane Norris, Don Kerr et Francois Nault, «Projections of the Population with 
Aboriginal Identity in Canada, 1991-2016», etude realisee par Statistique Canada 
pour la Commission royale sur les peuples autochtones (CRPA), 1995. Voir Un mot 
au sujet des sources en debut de volume. Pour des renseignements generaux sur les 
sources des donnees utilisees par la Commission dans le pr6sent rapport, voir le 
chapitre 2 du volume 1, notamment les notes de fin de chapitre. 

MAINC, Donnies ministerielles de base -1994, mentionne a la note 5. 

Sur ce nombre, 23,9 % n'avaient pas atteint la neuvieme annee et 33,6 % avaient 
frequents l'ecole secondaire sans obtenir de certificat, ce qui fait qu'au total 
57,5 % ne detenaient aucun certificat d'etudes secondaires. Le chiffre de 43 % sup-
pose que les personnes qui suivent des programmes postsecondaires ont obtenu 
l'equivalent d'un certificat d'etudes secondaires meme si, en pratique, beaucoup de 
ceux faisant partie de cette categoric suivent des programmes professionnels sip& 
ciaux pour etre admis dans les programmes general): postsecondaires. 

La Commission a consults de nombreux rapports et documents communautaires, 
provinciaux et nationaux portant sur les questions, tant actuelles qu'historiques, 
relatives a l'education des autochtones. Nous avons egalement commands une 
analyse du contenu de 22 etudes sur l'education qui figuraient dans les travaux de 
commissions et de grouper de travail anterieurs que la Commission a passes en 
revue. (Roy Vermillion, «Chart of Previous Commissions and Task Forces Recom-
mendations», etude realisee pour la CRPA, 1994.) On trouvera les 22 etudes sur 
l'education dans l'analyse effectuee par l'Universite Carleton pour la CRPA, Politique 
officielle et peuples autochtones, 1965-1992, volume 2, «Resumes de rapports d'or-
ganismes federaux et d'organisations autochtones» et volume 3, «Résumés de rap-
ports d'organismes provinciaux et territoriaux et d'autres organisations», Ottawa, 
Groupe Communication Canada, 1994. Voici ces etudes : 
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Excellence in Education: Improving Aboriginal Education in New Brunswick, 
1992 

Closing the Gap: The Native Indian Student's Achievement Study (Nouveau-
Brunswick), 1991 

Literacy for Metis and Non-Status Indian Peoples: A National Strategy, 1991 
«Ma langue it moi», Alphabetisation : les autochtones font le point. Quatrieme 

rapport du Comite permanent des affaires autochtones, 1990 
Report of the Provincial Advisory Committee on Post-Secondary Education for 

Native Learners (Colombie-Britannique), 1990 
Examen des programmes d'aide aux etudiants du niveau postsecondaire du 

ministere des Affaires indiennes et du Nord canadien (Comite permanent des 
affaires autochtones), 1989 

Breaking Barriers: Report of the Task Force on Access for Black and Native 
People (Nouvelle-Ecosse), 1989 

Tradition and Education: Towards a Vision of our Future (Assemblee des 
Premieres nations), 1988 

Native Education in Alberta: Alberta Native Peoples' Views on Native Education, 
1987 

Final Report: Working Group on Native Education, Training and Employment 
(Alberta), 1987 

Kwiya: Towards a New Partnership in Education (Yukon), 1987 
Speaking Out: Consultations and Survey of Yukon Native Languages: Planning, 

Visibility and Growth, 1986 
Report of the Task Force on Aboriginal Languages (Territoires du Nord-

Ouest), 1986 
Meilleure execution des programmes indiens et autochtones — Rapport du 

groupe d'etude au Groupe de travail chargé de l'examen des programmes (rapport 
Nielsen), 1985 

Inner City Dropout Study (Saskatchewan), 1985 
Reaching Out: Report of the Indian and Metis Education Consultations 

(Saskatchewan), 1985 
Education Equity: A Report on Native Indian Education in Saskatchewan, 1985 
Indian Education: Everyone's Concern (Nouveau-Brunswick), 1984 
Learning: Tradition and Change (Territoires du Nord-Ouest), 1983 
La maitrise indienne de l'education indienne, 1972 
Proces-verbaux et temoignages du Comite permanent sur les rapports annuels 

du ministere des Affaires indiennes et du Nord canadien, (1967-1968 et 1968-
1969), 1971 

Etude sur les Indiens contemporains du Canada (rapport Hawthorn), 1966 

12. Federation of Saskatchewan Indian Nations Education Commission, «Educational 
Principles», cite par le vice-chef E. (Dutch) Lerat et Del C. Anaquod, A Brief to 
the Strategic Planning Working Group of the Department of Saskatchewan Education, 
Training and Employment on the Future of Education, Training and Employment in 
Saskatchewan, Federation of Saskatchewan Indian Nations, 1993. 
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11.  

Dans le present chapitre, nous utilisons le mot «ancien» dans deux sens distincts 
mais relies. Tout d'abord, un ancien est une personne qui approche de la fin de sa 
vie. Dans la societe canadienne, on utilise souvent le terme «aine». Lancien pos-
sede l'experience de la vie, la sienne propre, mais aussi l'histoire sociopolitique de 
sa nation. En regle generale, les societes autochtones ont un vif respect pour le savoir 
et l'experience des anciens. Nous parlons aussi d'anciens pour designer les personnes 
initiees aux connaissances traditionnelles et chargees de preserver et de trans-
mettre ces connaissances, ainsi que les ceremonies et les croyances traditionnelles, 
de generation en generation. En ce sens, les personnes agees ne sont pas touter des 
anciens, et les anciens ne sont pas tous vieux. Les anciens sont hautement respec-
tes dans les societes autochtones. (Le chapitre 3 du volume 4 presente plus de details 
sur leur role dans divers aspects de la vie communautaire.) 

Voir Carnegie Task Force on Meeting the Needs of Young Children, Starting 
Points: Meeting the Needs of Our Youngest Children, New York, Carnegie Corporation 
of New York, 1994. Le groupe d'etude a constate que le milieu dans lequel est vecue 
la petite enfance a une influence durable sur le developpement du cerveau et que 
le stress eprouve au cours des trois premieres annees de la vie a un effet negatif sur 
le fonctionnement du cerveau. [Tit DucTioN] «Lorsqu'un enfant connait un bon 
depart dans la vie, cela favorise l'apprentissage et previent les problemes bien au-
dela de ce que nous avons pu imaginer.» 

Clare Brant, psychiatre mohawk, a etudie la pratique de «non-intervention», qui 
est une caracteristique importante de l'education des enfants et de l'interaction 
sociale dans de nombreuses cultures autochtones. La non-intervention est l'absence 
de critique ou de tentative de contrOler directement le comportement des autres. 
Cela vise non seulement les relations entre egaux, mais egalement les relations entre 
parents et enfants. Ces travaux figurent dans Clare C. Brant, «Native Ethics and 
Rules of Behaviour> dans Revue canadienne de psychiatrie, vol. 35, n° 6, aoilt 1990, 
p. 534. 

David P. Weikart, Quality Preschool Programs: A Long Term Social Investment, 
monographie n° 5, New York, Ford Foundation, 1989. 

Carnegie Task Force, Starting Points, mentionne I la note 14. En 1990, le Congres 
americain a adopte pour la premiere fois en 50 ans un projet de loi sur les ques-
tions liees a la petite enfance, et le financement des programmes Head Start a atteint 
un sommet cette annee-la. Voir Alice S. Paul, Early Childhood Education in 
American Indian and Alaska Native Communities, Washington (D.C.), Department 
of Education, Indian Nations at Risk Task Force, 1991. 

Ontario, Pour l'amour d'apprendre : Rapport de k Commission royale sur l'education, 
Une version abregie, Toronto, Imprimeur de la Reine pour l'Ontario, 1994, p. 16. 

Assemblee des Premieres nations, National Overview of First Nations Child Care, 
Ottawa, Assemblee des Premieres nations, 1989; Congres des peuples autochtones 
(anciennement le Conseil national des autochtones du Canada), Native Child Care: 
The Circle of Care, Ottawa, Conseil national des autochtones du Canada, 1990; 
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Association nationale des centres d'amitie, «Final Report to the Royal Commission 
of Aboriginal Peoples», 1993. Voir Un mot au sujet des sources en debut de volume. 

Voir le chapitre 15 du volume 1 pour une analyse de l'importance des langues 
autochtones pour etablir, sur une base culturelle, la perception et la conception du 
monde. Voir dans le chapitre 3 du volume 4 le point de vue des anciens sur la cul-
ture, la langue et les valeurs. Une analyse du role des programmes educatifs pour 
la conservation ou la revitalisation des langues autochtones est presentee dans le 
present volume, au chapitre 6. 

Des chercheurs comme Ramirez, Yuen, Ramey et Pasta (1991) et Reyes (1992) 
soulignent l'importance de maitriser une langue principale, c'est-a-dire une langue 
maternelle. Voir J. David Ramirez et coll., «Final Report: Longitudinal Study of 
Immersion Strategy, Early-Exit and Late-Exit Transitional Bilingual Educational 
Programs for Language-Minority Children, Volume 1», presente au U.S. 
Department of Education, San Mateo (Californie), Aguire International, 1991; 
Maria de la Luz Reyes, «Challenging Venerable Assumptions: Literacy Instruction 
for Linguistically Different Students» dans Harvard Educational Review, 1992, 
vol. 62, n° 4, p. 427. 

Colombie-Britannique, Royal Commission on Education, A Legacy for Learners, 
1988, est a l'origine du programme prescolaire provincial en Colombie-
Britannique. Ce rapport preconise une approche axee sur l'enfant et l'apprentis-
sage actif en s'attachant a developper les capacites linguistiques. On encourage les 
parents a participer activement a l'education de leur enfant. 

Cet age varie selon la province et le territoire; it va de 5 ans pour la Colombie-
Britannique a 7 ans pour l'ile-du-Prince-tdouard, le Nouveau-Brunswick, le 
Manitoba et la Saskatchewan. Pour de plus amples renseignements, voir Austin J. 
Harte, Pour une meilleure assiduite scolaire : Responsabilites et defis, Toronto, 
Association canadienne d'education, 1994. 

Brant, «Native Ethics and Rules of Behaviour», mentionne a la note 15. 

Statistique Canada, totalisations speciales, 1991. Voir le chapitre 5 du volume 2, 
ou le tableau 5.20 montre les niveaux de scolarite des autochtones qui ne fre-
quentent plus l'ecole, par groupe d'age. Chez les 15-24 ans, 20,7 % de ceux qui 
ne frequentent plus l'ecole ont huit annees ou moires de scolarite et 47,8 % ont 
frequente l'ecole secondaire mais n'ont pas de certificat. Dans le groupe d'age des 
25-49 ans, le pourcentage des personnes ayant moires de huit ans de scolarite est 
presque identique, soit 19,9 %, alors que celui des personnes n'etant pas titulaires 
d'un certificat tombe a 30,5 %. Dans les deux groupes, la proportion des titulaires 
d'un certificat d'etudes secondaires est comparable (15,1 % des 15-24 ans contre 
13,2 % pour les 25-49 ans), mais 18,1 % du groupe des 25-49 ans ont un certifi-
cat non universitaire, ce qui indique que la participation a des programmes educatifi 
dits postsecondaires est un moyen efficace de relever le niveau de scolarite. 

Voici une clause type d'un accord de financement de Peducation par le MAINC en 
Colombie-Britannique : [TRADUCTION] «Le beneficiaire s'engage a ce que les etu-
diants indiens inscrits residant habituellement dans la reserve [...] aient acces a au 
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moins un des services suivants : services 6ducatifs et de soutien dans une 6cole 
administree par la bande ou une ecole independante ou privee qui offre des pro-
grammes d'etudes reconnus par la province et emploie uniquement des professeurs 
qui sont membres en regle du British Columbia College of Teachers [...]» 

Sheila Watt Cloutier, «Faire honneur a notre passé, Batir notre avenir : Leducation 
dans les commimautes nordiques et eloignees», T document de travail sur l'edu-
cation prepare pour la CRPA, Table ronde nationale sur l'education, 1993. 

D'apres les responsables du projet en sciences et en mathematiques d'Akwesasne, 
it faut 200 000 $ par an pendant cinq ans pour elaborer un tel programme pour 
trois ou quatre niveaux de scolarite, avec deux redacteurs de programme. Les 
responsables du projet Dene Kede recommandaient un budget d'environ 130 000 $ 
pendant cinq ans pour mettre au point le processus envisage, avec un redacteur de 
programme et des deplacements et des consultations intensifs. Par la suite, les frais 
de &placement (50 % du budget) diminuent, et les responsables regionaux et 
locaux peuvent absorber une plus grande part des coins a mesure que les pro-
grammes sont mis en place. 

Pierre-Etienne Laporte, «Connaitre la situation des langues autochtones du 
Quebec : une preoccupation du cu dans Bulletin du Conseil de k longue franfaise, 
vol. 9, n° 3, automne 1992. Voir aussi Jacques Maurais (dir.), Les langues autochtones 
du Quebec, Quebec, Publications du Quebec, 1992. 

Communication du personnel de la CRPA avec Lorna Williams, specialiste des 
Premieres nations, Conseil scolaire de Vancouver, septembre 1995. 

Drapeau, Lynn, «Issues in Language and Education for Native Populations in 
Quebec», etude realisee pour la CRPA, 1995. 

Renseignement fourni par le ministere de l'Education, de la Culture et de l'Emploi, 
Territoires du Nord-Ouest, 30 mars 1995. 

Transcription des audiences de la CRPA (ci-apres Transcription des audiences), 
Port Alberni (Colombie-Britannique), 20 mai 1992. 

Verna J. Kirkness et Sheena Selkirk Bowman, Les kyles des Premieres Nations: Luttes 
et triomphes, Toronto, Association canadienne d'education, 1992, p. 56. 

La Nunavut Implementation Training Study donne les chiffres suivants : 
[TRADUCTION] Les jeunes quittent plus tard Ncole comme le &mon-
tre la forte baisse du pourcentage des decrocheurs qui abandonnent 
l'ecole en huitieme armee ou avant [...] Pour l'ensemble du Nunavut, le 
pourcentage des abandons au cours de la huitieme annee ou avant est 
passe de 43 % en 1986-1987 a 2 % en 1990-1991. Dans touter les 
regions et dans l'ensemble du Nunavut, on a constate une augmenta-
tion proportionnelle du pourcentage des etudiants qui quittent l'ecole 
entre la neuvieme et la onzieme armee, [...] pourcentage qui est passe de 
27 % a 63 % pour l'ensemble du Nunavut. (Nunavut Implementation 
Training Committee, «Nunavut Implementation Training Study: A 
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Study on Training for Implementation of the Nunavut Land Claims 
Agreement», volume 2, Main Report, realise par Consilium, decembre 
1994, p. 91.) 
La Manitoba Metis Federation (region sud-ouest) cite, clans le rapport qu'elle 

a presente a la CRPA, une etude de 1988 de l'Universite du Manitoba d'apres 
laquelle 55 % des repondants metis avaient 9 ans de scolarite ou moins et 25 % 
avaient poursuivi leurs etudes jusqu'en dixieme ou onzieme annee. Pour ce qui est 
des Cris et des Inuit du Nord quebecois, 70 % des eleves ne terminent pas leurs 
etudes secondaires (Bernard Lamothe et Louise Lemire, «Scolarite, developpe-
ment et activite economique chez les Inuit du Quebec arctique» dans Recherches 
sociographiques, vol. 35, n° 3, septembre-decembre 1994, p. 559). 

Le rapport annuel du MAINC, Donnees ministerielles de base —1994, mentionne 
a la note 5, «Eleves des reserves qui font 12 annees d'etudes consecutiveso, indique 
que le pourcentage des etudiants qui font 12 annees d'etudes est passe de 53,6 % 
en 1991-1992 a 77,7 % en 1993-1994. ll nous est impossible de confirmer si cette 
augmentation considerable du nombre des etudiants inscrits en douzieme annee 
se traduit par l'obtention de certificats de douzieme annee. Il nous est egalement 
impossible de determiner si ce changement important s'est egalement repercute sur 
la scolarisation des autres etudiants autochtones ou s'il s'explique plutot par un 
changement dans la methode de calcul des statistiques ministerielles. 

Statistique Canada. «Niveau de scolarite et frequentation scolaire : Le pays», 
Recensement de 1991, n° 93-328 au catalogue, 1993, tableau 7. 

Groupe de travail sur l'education au Nunavik, Silatunirmut : Le chemin de k 
sagesse, Rapport final du Groupe de travail sur l'education au Nunavik, Lachine 
(Quebec), Societe Makivik, 1992, recommandation n° 47. 

Reginald Vollant et Bernard St-Onge, Centre de formation Nutshimiu Atusseun, 
Transcription des audiences, Sept-Iles (Quebec), 19 novembre 1992. 

Un video intitule The Mind of a Child Working with Children affected by poverty 
racism and war, Office national du film, 1995, fait ressortir l'importance de cette 
approche pour l'education des autochtones. 

Alwyn Morris, rapport sans titre, commande par Condition physique et Sport ama-
teur Canada, 1992, p. 45. 

Voir New Economy Development Group, First Nations Children: Success Stories in 
Our Communities, Ottawa, Bureau des enfants, Sante et Bien-etre social Canada, 
1993. 

Les travaux theoriques de Paulo Freire au Bresil, d'Ira Shor et d'Henry Giroux aux 
Etats-Unis, de Roger I. Simon et Rick Arnold et coll. du Doris Marshall Institute 
for Education and Action a Toronto, sont parmi les ecoles de pensee de la pecla-
gogie critique et de l'education transformatrice. Le Theatre de l'opprime, cree par 
le bresilien Augusto Boal, est un outil particulierement puissant pour travailler avec 
les jeunes et &gager les questions qui leur paraissent les plus importantes. Le lecteur 
devrait consulter Rick Arnold et coll., Educating for a Change, Toronto, Between 
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the Lines et le Doris Marshall Institute for Education and Action, 1991; Augusto 
Boal, Theatre de l'opprime, trad. de Dominique Lemann, Paris, Francois Maspero, 
1977; Paulo Freire, Pedagogie des opprimes, Paris, Francois Maspero, 1980; Henry 
Giroux, Border Crossings: Cultural Workers and the Politics of Education, New York, 
Routledge, 1992; Ira Shor et Paulo Freire, A Pedagogy for Liberation: Dialogues on 
Transforming Education, Granby (Massachusetts), Bergin & Garvey Publishers, 
1987; Roger I. Simon, Teaching Against the Grain: Textsfir a Pedagogy of Possibility, 
sous la direction de Henry A. Giroux et Paulo Freire, Toronto, OISE Press, 1992. 

Territoires du Nord-Ouest, Ministere de l'Education, de la Culture et de l'Emploi, 
«Preparing for Tomorrow, Departmental Directive on Community Senior Second-
ary Schooling*, Yellowknife, 1994. 

Statistique Canada, Enquete aupres des peuples autochtones de 1991, totalisations 
speciales, 1994. 

Voir Nations Unies, Rapport de la quatrieme Conference mondiale sur les femmes, 
Beijing, Chine, du 4 au 15 septembre 1995, doc. ONU A/CONF. 177/20. Le 
«Programme d'action» (objectif strategique B.4) presse les gouvernements et les 
autorites scolaires d'«eliminer tous les obstacles a l'acces a l'enseignement formel 
pour les adolescentes enceintes et les jeunes meres, et favoriser la fourniture de ser-
vices de garderie et d'autres services d'appui en cas de besoin». 

Pour l'amour d'apprendre, mentionne a la note 18, p. 1. 

H.B. Hawthorn (dir.), A Survey of the Contemporary Indians of Canada: A Report 
on Economic, Political Educational Needs and Policies, 2 volumes, Ottawa, MAINC, 
1966-1967. 

Statistiques sur la population active experimentee, indiquant le nombre de postes 
d'enseignement et de postes connexes, pour la population autochtone et non 
autochtone de 15 ans et plus, 1981 et 1991. Ces chiffres comprennent probable-
ment un nombre inconnu de personnes en activite ayant des competences para-
professionnelles. Voir Don Kerr, Andrew Siggner et Jean-Pierre Bourdeau, 
«Canada's Aboriginal Population, 1981-1991», etude realisee pour la CRPA, 1995. 

En 1991, it y avait 612 415 non-autochtones occupant des postes d'enseignement 
et connexes pour 3 637 150 enfants d'age scolaire (5 a 14 ans). La meme armee, 
8 075 autochtones occupaient des postes d'enseignement et connexes pour 
148 135 enfants autochtones d'age scolaire (5 a 14 ans). Cela signifie 	y avait 
un enseignant non autochtone pour six enfants non autochtones, mais un seul 
enseignant autochtone pour 18 enfants autochtones. Pour obtenir une proportion 
egale d'enseignants autochtones, it aurait fallu 24 000 enseignants autochtones de 
plus dans les systemes d'education. Voir Kerr, Siggner et Bourdeau, «Canada's 
Aboriginal Identity Population, 1981-1991»; Statistique Canada, Recensement de 
1991, «Langue maternelle : donnees-echantillon (20 %)», n° 93-333 au catalogue. 

Territoires du Nord-Ouest, Teacher Training in the NWT: Department of 
Education, Culture and Employment Programs, Yellowknife, 1992. 

652 

U. 



CHAPITRE 5 : EDUCATION 

Ontario Native Education Counselling Association (oNEcA), «An Evaluation of the 
Long-Term Effectiveness of the Native Counsellor Program», memoire presente 
la CRPA, 1993. 

En 1994, la Commission royale sur l'education en Ontario proposait dans son rap-
port (mentionne a la note 18), la mesure suivante : 

Nous recommandons que la formation initiale des enseignantes et des 
enseignants et celle donne en cours d'emploi preparent ces derniers 
enseigner aux eleves autochtones et 3 enseigner des matieres autochtones 
aux eleves de toutes origins. 

Gabriel Dumont Institute of Native Studies and Applied Research et Ralliement 
national des Metis, Literacy for Metis and Non-Status Indian Peoples: A National 
Strategy, Saskatoon, sans date. 

Communication du personnel avec Annie Popert, ancienne directrice generale de 
la Commission scolaire Kativik, mai 1994. 

Lamothe et Lemke, «Scolarite, developpement et activite economique», men-
tionne a la note 35. 

Selon les projections, en l'an 2011 it y aura 98 900 personnes de 20 a 24 ans; ce 
sera la cohorte de cinq ans la plus importante de la population autochtone. Ce 
groupe est suivi par celui de 90 300 jeunes de 15 a 19 ans. Pourtant, on prevoit 
que ces deux groupes ne se classeront qu'aux septieme et huitieme rangs dans 
l'ensemble de la population canadienne. 

Loi d'execution du budget, 1995, L.C. 1995, c. 17. 

Ce passage est cite par Cecil King dans «The State of Aboriginal Education in 
Southern Canada», etude realisee pour la CRPA, 1993, et provient d'une etude du 
Gabriel Dumont Institute intitulee «A Post-Secondary Education for Metis People». 

Lynne Davis, «Classes mediatisees, autoroutes electroniques : Etude sur la forma-
tion a distance des autochtones au Canada», etude realisee pour la CRPA, 1994. 

Eber Hampton et Steve Wolfson ont developpe les categories de Barnhardt dans 
«Projet d'etudes universitaires controlees par les Premieres nations au Canada — Le 
modele du Saskatchewan Indian Federated College et au-dela», memoire presente 
a la CRPA, juillet 1993. 

Ethel Gardner,«First Nations House of Learning: A Continuity of Transformation», 
etude realisee pour la CRPA, 1994, 

Le Saskatchewan Indian Federated College et la First Nations House of Learning, 
ainsi que les departements d'etudes autochtones des universites, remplissent cer-
taines des fonctions d'un college, mais pas toutes. 

Blair Stonechild, «Short Paper on Research Priorities in the Areas of Indian 
University and Urban Education, and Museum Training», document presente a la 
CRPA, 1992. 

653 
UN 



654 VERS UN RESSOURCEMENT 

Transcription des audiences : Giselle Marcotte, Saskatoon (Saskatchewan), 
28 octobre 1992; Christie Clifton, North Coast Tribal Council Education Centre, 
Prince Rupert (Colombie-Britannique), 26 mai 1993; John Hart, Secwepemc 
Cultural Education Society, Kamloops (Colombie-Britannique), 14 juin 1993. 

On trouvera un bon apercu du systeme de colleges tribaux americains dans Schyler 
Houser, «Underfunded Miracles: Tribal Colleges», United States Government, 
Indian Nations At Risk Task Force Commissioned Papers, 1991, ERIC document 
ED 343 772. Houser fait observer que bien que chaque college soit soumis a un 
controle local et ait son propre caractere tribal, ces etablissements se sont unis pour 
constituer l'American Indian Higher Education Consortium (AniEc) dans le but 
de defendre leurs interets. En 1978, les pressions exercees par l'AixEc sur le Congres 
avait abouti a la promulgation de la Tribally Controlled Community Colleges 
Assistance Act loi regissant l'aide financiere a ces etablissements. Malheureusement, 
cette aide n'a jamais atteint le niveau autorise par la loi. 

Secretariat d'Etat a la jeunesse et a la formation et Ressources humaines Canada, 
Examen structurel de la strategie Les chemins de la reussite, Phase II: Orientations 
strategiques, options proposies, Ottawa, 1995. Cet examen confirme les constatations 
de la Commission, qui a conclu que la fragmentation de l'aide financiere et le 
manque de coordination entre les divers programmes de formation demeurent une 
des faiblesses de la conception actuelle des services de developpement de l'emploi 
pour les autochtones. Dans ce rapport, on cite le partenariat entre les Chemins de 
la reussite, la Commission regionale de gestion autochtone de l'Ontario et le pro-
gramme Boulot Ontario comme exemple prometteur d'approches trilaterales au 
developpement des ressources humaines. 

Universalia, «Assessment of the Pathways to Success Strategy, Final Report to the 
National Aboriginal Management Board», deuxieme version, mars 1994. 

Communication du personnel de la CRPA avec Annie Popert, ancienne directrice 
generale de la Commission scolaire Kativik, mai 1994. 

Manitoba Metis Federation (Region sud-ouest), «Report to the Royal Commis-
sion», mentionne a la note 35, p. 21. 

Les universites hesitent en general a nommer des anciens a des postes d'enseigne-
ment parce qu'ils n'ont pas les titres officiels ordinairement necessaires. L:Universite 
Trent a Peterborough (Ontario) a cependant pris les devants dans ce domaine en 
nommant des anciens comme membres permanents du corps professoral. 

Voir Errol West, «Australian First Nations University: A discussion on the estab-
lishment of an Aboriginal university» dans Australian Universities' Review, 1994, 
n° 2, pp. 52 a 54. La creation d'un institut national d'enseignement autochtone 
est recommandee dans Chambre des communes, Rapport du Comite permanent des 
affaires autochtones et du developpement du Grand North Sous-comite sur l'educa-
tion des autochtones, Ottawa, Groupe Communication Canada, juin 1996. 
Einstitut propose assumerait plusieurs des fonctions de coordination et d'infor-
mation que nous envisageons pour l'Universite internationale des peuples autoch- 
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tones, mais on ne le presente pas comme un etablissement d'enseignement 
superieur. 

Le Conseil de la radiodiffusion et des telecommunications canadiennes (cxrc) a 
publie un rapport, Concurrence et culture sur ?autoroute canadienne de l'informa-
tion: Gestion des realites de transition, Ottawa, Travaux publics et Services gou-
vernementaux Canada, 1995, dans lequel it reconnait la necessite de la participation 
du gouvernement aux decisions concernant le developpement d'infrastructures dans 
les regions ou les coilts sont eleves, et de l'importance de l'autoroute de l'infor-
mation pour les services sociaux et commerciaux clans les regions eloignees. De plus, 
le CRTC prend acte des demandes du public concernant etablissement, sans frail 
ou moyennant un droit minime, de points d'acces publics pour certains services 
de l'autoroute de l'information. 

Council for Yukon Indians, Umbrella Final Agreement Implementation Plan, 
Annex E: Arrangements for Training and the Training Policy Committee, Ottawa, 
MAINC, 1993. 

Nunavut Implementation Training Committee, Nunavut Implementation Training 
Study: A Study on Training for Implementation of the Nunavut Land Claims 
Agreement, Final Report. Volume 1: Summary Report;• Volume 2: Main Report, 
septembre 1994. Am Training Inc. estime que l'avenement du Nunavut entrainera 
la creation de 2 300 nouveaux emplois. Voir «Northern Education and Training 
Systems for Inuit: A Strategic Analysis», etude realisee pour la CRPA, 1993. 

MAINC, Possibilites de formation pour les Indiens et les Inuit, 1993-1994, Ottawa, 
Approvisionnement et Services Canada, 1992, p. 129. 

Territoires du Nord-Ouest, Teacher Training in the NWT, mentionne a la note 50, 
pp. 18-19. 

L'Institute of Indigenous Government (HG) etabli par l'Union of B.C. Indian 
Chiefs, a ouvert ses portes a Vancouver en septembre 1995. Il offre des pro-
grammes dans les domains suivants : developpement et leadership politiques, 
administration publique autochtone, developpement economique et social, rela-
tions autochtones internationales. En mai 1995, l'IIG a acquis le statut d'institut 
provincial en vertu du Colleges and Institute Act. II peut maintenant delivrer ses 
propres certificats ainsi qu'un grade d'associe en etudes sur les gouvemements autoch-
tones, apres deux annees d'etude. Dans le cadre d'une entente sur deux ans avec 
l'Open Learning Agency (014, les etudiants peuvent obtenir des credits reconnus 
et transferables a d'autres etablissements postsecondaires qui ont conclu une 
entente sur les transferts de credits avec l'oLA. Cette reconnaissance de la compe- 
tence autochtone illustre le genre de rapports de reciprocite 	serait indispen- 
sable de promouvoir entre les etablissements postsecondaires autochtones et 
publics. 

CEso Aboriginal Services, «Lessons from the CESO Experience: Helping People to 
Help Themselves», memoire presente a la CRPA, 1993. 

Statistique Canada, Enquete aupres des peuples autochtones de 1991. 
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MAINC, Programme d'aide aux itudiants du niveau postsecondaire, Ottawa, 
Approvisionnement et Services, 1989. 

Developpement des ressources humaines Canada, Direction de revaluation des pro-
grammes, «Evaluation de l'option alternance travail-etudes : Rapport final», Ottawa, 
1994. 

Voir Ron Common et Lorraine Frost, Teaching Wigwams: A Modern Vision of 
Native Education, Muncey (Ontario), Anishinaabe Kendaaswin Publishing, 1994, 
pp. 35-36. 



ANNEXE 5A 

STRATEGIE D'EDUCATION ET 

DE FORMATION DES AUTOCHTONES 
MAI 19 91 

Ministere des Colleges et Universites de l'Ontario 

I Introduction 
En 1988, le ministere des Colleges et Universites (mcu) a reconnu la necessite 
d'adopter une strategie en vue d'accroitre le nombre des etudiants autochtones 
qui frequentent les colleges et les universites de l'Ontario et y obtiennent des 
diplomes. 

Le mcu a cree un comite consultatif autochtone pour superviser relaboration de 
la strategie. Ce comite comprenait des fonctionnaires des ministeres des Colleges 
et Universites, de l'Education, de la Formation professionnelle et du Secretariat 
des affaires autochtones de l'Ontario, ainsi qu'un representant des colleges, un 
des universites et un autre de chacune des organisations autochtones suivantes : 

Chiefs of Ontario 
Association of Iroquois and Allied Indians 
Nishnawbe-Aski Nation 
Union of Ontario Indians 
Ontario Native Women's Association 
Ontario Federation of Indian Friendship Centers 
Ontario Metis and Aboriginal Association 
Grand Council Treaty 31  

Le mandat du Comite consistait a presenter des recommandations au ministre 
des Colleges et Universites en vue d'accroitre le taux de frequentation et de reus-
site des autochtones dans les colleges et universites de l'Ontario. Le ministre des 
Colleges et Universites de l'epoque a convenu que l'elaboration, la mice en 
oeuvre et revaluation de la strategie seraient fondees sur un partenariat entre le 
Ministere, les colleges et universites et les organisations autochtones susmen-
tionnees. 

Les organisations autochtones ont reconnu que le mandat du MCU s'inscrivait 
dans le cadre du systeme d'education postsecondaire existant, mais elks ont fait 

Devenu depuis le mininere tie l'Education et de la Formation. 
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remarquer que la strategie ne visait que le court terme et representait simplement 
un volet des efforts qu'elles deployaient en vue d'atteindre leur objectif a long 
terme en matiere d'education, a savoir la maitrise autochtone de l'education des 
autochtones, y compris la creation et le financement d'etablissements post-
secondaires autochtones. 

Le Comite consultatif a presente son rapport final et ses recommandations au 
ministre des Colleges et Universites en janvier 1991. Ce rapport est le fondement 
de la strategie d'education et de formation autochtones du mcu qui a ete approu-
vee par le gouvernement. 

II Strategie d'education et de formation 
autochtones du MCU 

Buts de la strategic 

Accroitre le taux de frequentation et de reussite des autochtones 
dans les programmes des universites et colleges; 
sensibiliser les etablissements postsecondaires a la culture et aux 
questions autochtones; 
accroitre la presence des autochtones et leur participation a la 
prise des decisions touchant l'education postsecondaire des 
autochtones. 

Principaux elements de la strategic 
Pour atteindre les buts susmentionnes, la strategic comprend les elements des 
suivants : 

a) amelioration de la conception et de la prestation des programmes et des ser-
vices offerts aux etudiants autochtones, y compris les initiatives ci-apres : 

intensification des services de soutien specialises offerts aux etu-
diants autochtones; 
octroi de fonds aux colleges et aux universites de 1'Ontario pour 
compenser les coilts plus eleves des programmes autochtones; 
encouragement a l'elaboration de programmes d'etudes perti-
nents pour les autochtones; 
mecanismes souples et innovateurs pour la prestation des pro-
grammes destines aux collectivites autochtones. 

b) reduction des obstacles qui empechent les autochtones d'entrer dans des eta-
blissements postsecondaires, y compris des mesures relatives a l'admission, aux 
programmes d'arrl.s et aux programmes de formation des maitres autochtones; 
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augmentation de la participation communautaire des autochtones en ce 
qui concern la gestion des etablissements, l'elaboration des programmes et 
les criteres d'admission; 
etablissement d'un conseil autochtone de l'education, charge de conseiller le 
ministre au sujet de l'education postsecondaire des autochtones; 
mise en oeuvre et evaluation de la strategie, de concert avec les organisations 
autochtones de la province; 
octroi de fonds a ces organisations pour couvrir les coUts de leur participa-
tion a la mise en oeuvre de la strategie. 

Initiatives particulieres de la strategie 
I. Conseil de reducation autochtone 
Un conseil de l'education autochtone sera cree par decret et charge de conseiller 
le ministre des Colleges et Universites sur tous les aspects de l'education post-
secondaire des autochtones, y compris les aspects se rapportant aux programmes, 
aux services et aux politiques. Le Conseil collaborera aussi avec le mcu pour 
mettre en oeuvre et evaluer la strategie. 

Le Conseil sera compose d'un membre de chacune des organisations autochtones 
suivantes, dont l'un sera president : 

Association of Iroquois and Allied Indians 
Nishnawbe-Aski Nation 
Union of Ontario Indians 
Ontario Native Women's Association 
Ontario Federation of Indian Friendship Centres 
Ontario Metis and Aboriginal Association 
[Grand Council Treaty 3]2  

Les nominations seront faites par decret. 

Un secretariat sera cree pour assurer le soutien administratif du conseil. Deux 
postes a temps plein sont prevus : celui de secretaire et celui de coordonnateur. 
Le coordonnateur du secretariat relevera du president du Conseil de reducation 
autochtone. 

2. Comite de selection des propositions 
Un comite de selection des propositions sera cree et charge d'examiner et de 
choisir les propositions qui seront financees en vertu de la strategic du MCU. 

Le Comite sera ainsi forme : 
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Composition 

Membres avec voix consultative 

1 	Ministere des Colleges et Universites 
1 	Conseil des gouverneurs 
1 	Conseil ontarien des affaires universitaires 

Membres votants 

6 	Representants des etablissements ayant de l'experience 
dans le domaine de l'education des autochtones (3 repre-
sentants des colleges, nommes par le Comite des presi-
dents, et 3 representants des universites, nommes par le 
Conseil des universites) 

Jusqu'a 7 Representants des collectivites autochtones connaissant 
les besoins et les priorites des autochtones en matiere 
d'education (designes par les organisations autochtones 
siegeant au Comite). 

3. Participation communautaire des autochtones dans les itablissements 
postsecondaires 
Ladmissibilite au financement accorde en vertu de la strategic sera fonction de 
l'accord du college ou de l'universite en ce qui conceme 

l'existence d'un processus donnant aux representants des collectivites autoch-
tones locales3  un acces direct a l'organe directeur ou au senat pour ce qui est 
de tous les aspects touchant l'instruction postsecondaire des autochtones au 
sein de l'etablissement; 
la creation d'un comite autochtone representatif de la collectivite locale, pour 
superviser les principaux programmes et services autochtones; ce comite 
participera aussi a l'etablissement des criteres d'admission applicables aux etu-
diants autochtones adultes et a l'examen du protocole regissant l'admission 
des candidats autochtones; 
l'elaboration, de concert avec le comite autochtone de l'etablissement, d'un 
plan d'action complet, y compris un processus d'evaluation, pour sensi-
biliser l'etablissement aux questions autochtones et ameliorer l'accessibilite 
et les taux de perseverance scolaire des autochtones; ce plan serait approuve 
par l'organe directeur ou le senat de l'etablissement. 

Les colleges et les universites qui ont déjà manifesto le desir de repondre aux 
besoins des autochtones en matiere d'education et de formation grace a des pro-
grammes et a des services de qualite auront la preference quand it s'agira d'al-
louer les fonds de la strategic. 
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4. Programmes et services destines aux autochtones 
Les programmes et services offerts aux etudiants autochtones dans les colleges et 
les universites seront ameliores grace au financement des initiatives suivantes : 

augmentation du nombre de conseillers autochtones travaillant 
au sein des etablissements postsecondaires, grace a un fonds des 
services de soutien autochtones; 
elargissement de reventail et amelioration de la qualite des ser-
vices de soutien specialises offerts aux etudiants autochtones, 
grace a un fonds d'amelioration des services de soutien autoch-
tones — projets speciaux; 
appui a l'elaboration de programmes d'etudes autochtones et 
encouragement a la prestation innovatrice et souple des pro-
grammes autochtones, grace a un fonds d'elaboration des 
programmes — projets speciaux; 
remboursement des frais speciaux lies a Pelaboration et a la 
prestation des programmes autochtones, grace a un fonds de sub-
vention supplementaire4. 

5. Acces des etudiants autochtones aux etablissements postsecondaires 
Pour accroitre Fames a des etudiants autochtones aux etudes postsecondaires : 

les etablissements postsecondaires sont encourages a adopter 
des lignes directrices applicables a l'admission des etudiants 
adultes, en tenant compte de l'experience du candidat en matiere 
d'apprentissage; 
les ecoles de formation professionnelle et les facultes sont encou-
ragees a mettre en oeuvre des politiques d'equite en matiere 
d'inscription; cette initiative devrait etre men& avec l'aide et les 
conseils du comite autochtone de l'etablissement et de la col-
lectivite autochtone locale; 
les etablissements postsecondaires sont encourages a mettre sur 
pied des programmes d'acces generaux ou specialises pour 
faciliter l'acces des autochtones a l'education postsecondaire; 
le recrutement d'etudiants autochtones dans les programmes 
generaux, professionnels ou specialises devrait se faire en etroite 
collaboration avec le comite autochtone de Petablissement; 
les etablissements postsecondaires sont encourages a offrir des 
services d'enseignement a distance adaptes a la culture de la 
collectivite autochtone, en utilisant divers outils de la techno-
logie des telecommunications et en assurant un soutien pecla-
gogique sur place; 
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toutes les demandes presentees au fonds pour l'enseignement 
distance dans le Nord qui se rapportent a des programmes 
propres aux autochtones seront examinees par le comite de 
selection des propositions, qui fera des recommandations en 
matiere de financement. 

6 Programmes de formation des maitres autochtones 
Pour ameliorer Paccessibilite, l'opportunite et l'efficacite des programmes de for-
mation des maitres autochtones : 

la strategie financera, par l'entremise du fonds de projets spe-
ciaux et du fonds de subventions supplementaires, les pro-
grammes de formation des maitres autochtones qui repondent 
aux criteres suivants 

comprendre, en tant que composante essentielle, une for-
mation axee sur un programme et des methodes d'enseigne-
ment adaptes aux besoins des autochtones et faisant appel 
a des modeles d'apprentissage inspires de la culture et du 
patrimoine linguistique des autochtones; 
faire en sorte que les elements du programme et les 
methodes d'enseignement adapt& aux autochtones sont 
offerts comme cours optionnels donnant droit a des credits 
a tous les etudiants du programme de formation des 
maitres; 
faire en sorte que les ressources indigenes sont utilisees et 
que les differences regionales sont reconnues; 
faire en sorte que tous les programmes de formation des 
maitres autochtones sont de la meme qualite que les pro-
grammes de formation des maitres de l'enseignement 
general; 
faire en sorte que le programme met un accent particulier 
sur l'enseignement de la langue autochtone comme langue 
seconde ou langue maternelle; 

les etablissements postsecondaires sont encourages a envisager 
des modeles d'enseignement communautaires pour mettre sur 
pied leurs programmes de formation des maitres autochtones; 
les etablissements postsecondaires sont encourages a accorder la 
priorite au recrutement de professeurs autochtones pour doter 
les postes de titulaires, en reconnaissant les competences lin-
guistiques autochtones et le savoir indigene. 
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Z Questions deducation — Ministere de l'Education 
Le ministere de l'Education assume la responsabilite principale en ce qui con-
cerne la delivrance des brevets d'enseignement, les programmes de formation des 
maitres et les politiques et les programmes des ecoles primaires et secondaires. 
Le ministre des Colleges et Universites demandera au ministre de 1'Education 
de regler les questions relatives a la formation des maitres qui relevent du 
ministere de l'Education, en tenant compte des recoinmandations du document 
sur la formation des maitres public par le Comite consultatif autochtone (voir 
appendice 1). 

Financement des organisations autochtones 
Pour atteindre les objectifs de la strategic, les organisations autochtones auront 
droit a un financement permanent afin d'être en mesure de participer utilement 
a la mise en oeuvre de la strategic. Les coins de mise en oeuvre comprendront des 
postes comme les salaires du personnel supplementaire que les organisations 
autochtones devront embaucher, les frais de deplacement et les coilts adminis-
tratifs. Le Conseil de reducation autochtone determinera la repartition de ces 
fonds entre les organisations autochtones. 

Evaluation 
Au cours de la quatrieme annee, la strategic du ministere des Colleges et 
Universites sera evaluee, en collaboration avec le Conseil de l'education autoch-
tone. Il faudra entre autres definir le mandat, proceder a revaluation et rediger 
un rapport pour presenter les constatations et les conclusions de l'exercice. Un 
budget d'environ 130 000 $ sera alloue a revaluation de la strategie. 

Le Ministere travaillera en collaboration avec le Conseil de reducation autoch-
tone et les etablissements postsecondaires pour constituer une base de donnees 
sur les etudiants qui se seront identifies comme etant d'origine autochtone. 

Le ministere des Colleges et Universites presentera chaque annee au Comite 
ministeriel sur la justice un rapport sur l'avancement de la strategic. 

Financement 
En 1991-1992, un montant de 3,1 millions de dollars a etc alloue a la mise en 
oeuvre de la strategic. 
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APPENDICE 1 

RAPPORT DU COMITE CONSULTATIF AUTOCHTONE DU 
MINISTERE DES COLLEGES ET UNIVERSIT1S 

Recommandations relatives a la formation des maitres 
et relevant du ministere de l'Education 

Que la formation et la reconnaissance des titres des autochtones qui ceuvrent 
dans tous les domains de reducation soient considerees comme une priorite. 
Que le contenu des programmes de formation des maitres soit revise pour 
veiller a ce qu'on y reconnaisse et affirme la culture et l'histoire autochtones. 
Que la priorite soit accordee a retablissement de programmes d'immersion 
en langue autochtone et de programmes visant a assurer le bilinguisme. 
Que des criteres souples et adapt& en matiere de reconnaissance des titres, 
notamment pour revaluation des connaissances acquises, soient etablis dans 
le cas des autochtones pour que le Certificat d'enseignement de l'Ontario 
reconnaisse l'experience acquise dans le cadre d'une education indigene non 
formelle. 
Que le chern1nement de carriere en education autochtone soit reconnu et a 
la port& de tous, grace a la definition de qualifications de base et de quali-
fications supplementaires. 

Notes 

En octobre 1989, cette organisation s'est retiree du Comite consultatif. 

Le Grand Council Treaty 3 a ete invite par le MCU a se joindre au groupe quand 
it lui plaira. 

Eexpression «collectivite autochtone locale» utilisee dans les presentes englobe les 
representants locaux des organes politiques des Premieres nations, des centres 
d'amitie, de l'Ontario Metis and Aboriginal Association, de l'Ontario Native 
Women's Association et des organisations de service autochtones. 

Le fonds de subvention supplementaire donnerait aux colleges et aux universites 
0,25 unite de financement de plus pour chaque etudiant a temps plein inscrit a un 
programme autochtone design& Ce financement s'ajouterait aux subventions de 
fonctionnement normal et devrait servir uniquement aux fins du programme 
design& 
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ARTS ET PATRIMOINE 

juswia, le volume 3 a surtout mis raccent sur les mesures a prendre pour sup-
primer les inegalites entre la qualite de vie des autochtones et celle des autres 
Canadiens. Dans le present chapitre, nous traitons du type de politique qui per-
mettrait d'affirmer et de soutenir ridentite culturelle des peuples autochtones et 
ses modes d'expression. Nous commencons par rappeler le contexte dans lequel 
s'inscrivent les questions culturelles, dealt dans le volume 1, et les effets des poli-
tiques d'assimilation passees sur l'expression de ridentite autochtone et les 
relations interculturelles. Nous expliquons ensuite les raisons qui justifient des 
mesures de soutien a l'expression culturelle avant d'explorer les domaines oil des 
mesures de ce genre s'imposent. 

Dans le chapitre 15 du volume 1, nous avons montre que la culture 
autochtone traditionnelle est un mode de vie issu de rapports etroits avec la terre, 
renforce par une vision du monde qui attribue vie et esprit a tous les elements 
de la biosphere et exprime par des comportements ethiques ordonnes sur les plans 
social, economique et politique. Nous avons aussi decrit la fawn dont les 
autochtones puisent sagesse et force dans leurs traditions pour faire face aux 
diverses responsabilites a assumer dans le monde modern. 

La culture, en ce sens, est dynamique; elle s'enracine dans une ethique et 
des valeurs qui determinent l'orientation pratique et morale permettant aux indi-
vidus de s'adapter aux circonstances. Si la sagesse traditionnelle qui est au cceur 
de cette culture peut transcender le temps et les circonstances, la facon dont elle 
s'applique vane suivant les situations. II appartient a la famille, entendue au sens 
large de parente et de collectivite, de montrer comment les euseignements tra-
ditionnels s'appliquent au quotidien. 

Dans le volume 1, nous avons donne des precisions sur les interventions 
de l'Etat canadien qui ont interrompu la transmission de la culture au sein des 
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nations autochtones : l'imposition de la Loi sur les Indiens, les politiques relatives 
aux pensionnats et les reinstallations. Les politiques resolument assimilatrices du 
passé ont ete abandonnees, mais les programmes scolaires que suivent pra-
tiquement tous les jeunes autochtones commencent tout juste a refleter quelques 
aspects de la vie autochtone. Les emissions de radio et de television gagnent main-
tenant les collectivites autochtones les plus eloignees et font decouvrir aux 
jeunes autochtones un monde oh les mceurs urbaines, non autochtones, sont 
considerees comme des modeles. 

Dans notre rapport special sur le suicide, nous avons mentionne les ten-
sions d'ordre culturel comme l'un des principaux facteurs de comportements 
autodestructeurs chez les jeunes autochtones. Nous avons etabli un lien entre ce 
phenomene et l'impact cumulatif des politiques assimilatrices du passe et l'in-
capacite des institutions publiques de renvoyer aux autochtones une image 
positive d'eux-memes et de leur culture. 

Lorsque la toile se dechire, presque tout se met a aller de travers et 
la vie peut perdre une bonne partie de son sens. Les valeurs revues 
n'ont plus d'a-propos en tant que regles de vie personnelle et collec-
tive; elles ne guident plus personne et tombent carrement en dis-
credit. Les gens sont de moms en moms sars des connaissances 
acquises et de leur propre valeur en tant qu'etres humains. Its 
peuvent se sentir abandonnes, deroutes, comme si leur vie ne devait 
plus les mener nulle part'. 

Comme le montre l'histoire des autochtones depuis un siecle, les membres 
d'une culture menacee ne sont pas enclins a abandonner leur identite et a 
adopter allegrement la culture de la societe dominante, consideree comme la 
source du malaise. En fait, les jeunes sont particulierement susceptibles de se 
retrouver pris entre deux mondes, detaches des valeurs de leur culture d'origine 
mais encore en marge du nouveau systeme. La confusion de ces jeunes ajoute au 
dysfonctionnement des collectivites. 

Nous avons soutenu que le renouvellement de la relation entre autochtones 
et non-autochtones au Canada passait d'abord et avant tout par la reconnaissance 
mutuelle, en raison non seulement des effets nocifs des tensions d'ordre culturel, 
mais aussi de l'apport positif d'une base culturelle solide dans une societe demo-
cratique liberale. La protection et l'amelioration de la participation civique et des 
responsabilites et libertes individuelles ont toujours ete pour les democraties 
liberales des considerations capitales. Toutefois, on n'a pas toujours compris que 
ces objectify ne sont atteignables que dans la mesure oh l'individu appartient 
une culture viable, propice a son autonomie et a sa participation. Les gens ne 
peuvent agir en citoyens actifs et responsables que s'ils ont le sentiment de leur 
propre valeur et la conviction que ce qu'ils font et disent dans les spheres 
publique et privee est susceptible d'apporter une contribution importante. 
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Les vestiges de notre passé colonial se manifestent encore douloureusement 
chez les autochtones par des tensions d'ordre culture!. De plus, ils influencent 
l'opinion des non-autochtones, nourrissant les prejuges et servant d'excuse pour 
marginaliser les autochtones. Pour nous &Eire de cet heritage, it faut doter les 
nations autochtones de moyens de communication efficaces qui permettent 
aux membres de ces nations de se reapproprier leur passe et de l'evoquer devant 
des publics divers, surtout dans Pinter& des jeunes qui developpent leur future 
identite. II faut aussi ouvrir des axes de communication entre les cultures pour 
permettre aux autochtones de nous dire qui ils sont veritablement et de quelle 
facon leurs traditions culturelles continuent de revetir une grande importance 
a leurs yeux et pour l'ensemble de la societe. 

Les mythes et les pr6jug6s au sujet de l'identite et de la culture autochtones 
sont profondement ancres dans l'imagination populaire. Seul le dialogue avec des 
communicateurs autochtones de talent pourra les en deloger. Les questions 
examinees dans le present chapitre jouent un role fondamental dans la poursuite 
des objectifs de respect mutuel et de partage que nous proposons comme base 
d'une nouvelle relation. La connaissance reciproque et la sagesse partag6e sont 
indispensables a un veritable partenariat entre les peuples. 

Ailleurs dans notre rapport, nous avons recommande des facons d'ac-
croitre la communication au sein des nations autochtones et entre nations et cul-
tures. Dans le chapitre 7 du volume 1, nous recommandons la publication d'un 
livre d'histoire gen6rale des peuples autochtones du Canada en plusieurs volumes. 
Au chapitre 3 du volume 2, nous definissons un processus de communication 
et d'edification de nations qui renouerait les liens anciens et resserrerait les nou-
veaux, adapterait les pratiques traditionnelles de leadership et de gestion aux exi-
gences contemporaines en matiere d'autonomie gouvernementale. Dans les 
chapitres du volume 2 consacres aux trait& et aux terres et ressources, nous 6vo-
quons la necessite de sensibiliser les Canadiens au role des traites dans la for-
mation du Canada et au rapport fondamental que les autochtones entretiennent 
avec la terre. Au chapitre 5 du present volume, nous decrivons des facons con-
cretes d'enrichir la base culturelle et d'ameliorer !'education. Enfin, dans le 
chapitre 4 du volume 5, nous proposons un programme &male de sensibilisa-
tion du public pour donner profondeur et fermete a une relation renouvelee entre 
les autochtones et les non-autochtones. 

Dans le present chapitre, nous nous penchons plus particulierement sur les 
etablissements et les programmes culturels necessaires pour : 

identifier et proteger les lieux historiques et sacres, et mettre le patrimoine 
autochtone a l'abri de toute escroquerie ou appropriation illicite; 
conserver et revitaliser les langues autochtones; 
accroitre la presence des autochtones et de leurs cultures dans les medias; 
favoriser !'expression litteraire et artistique des autochtones. 
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1. PATRIMOINE CULTUREL 

Les cultures des peuples autochtones sont intimement liees a la terre, pas seule-
ment la terre au sens general du terme, mais aussi les lieux qui, d'apres la tradi-
tion, ont ete donnes aux autochtones afin qu'ils les protegent et en tirent leur 
subsistance. Ils vivent sur ces terres depuis la nuit des temps. Les ossements de 
leurs ancetres y reposent. Les evenements historiques sont soulignes par certaines 
caracteristiques du paysage. Les traditions de sagesse et de spiritualite sont 
representees dans les objets ceremoniels, qui ont fini par revetir un caractere sacre. 
Les ticks et les chants evoquent les territoires, la descendance et les avantages con-
cedes; masques et emblemes font de meme. 

Comme leurs terres et d'autres elements de leur environnement leur ont 
progressivement ete enleves, les autochtones ont fini par ne plus s'identifier 
nombre de ces symboles de l'histoire et de la culture. La protection des lieux his-
toriques et sacres, la recuperation des restes humains pour les reinhumer sui-
vant la tradition, la restitution d'objets qui appartiennent en propre a certaines 
families et collectivites ou constituent leur heritage sacre : voila des questions 
jugees essentielles au bien-etre spirituel des nations et des collectivites. Les 
preoccupations relatives a la propriete des biens culturels et aux utilisation 
abusives qui en sont faites ne concernent pas seulement les objets materiels; elles 
englobent aussi la propriete inteilectuelle. 

1.1 Lieux sacres et historiques 

[TRADUCTION] La terre etait consider& comme une mere, l'origine 
de la vie. Sur la terre, it y avait de nombreux lieux sacres oil les cere-
monies religieuses collectives et privees se deroulaient. Il pouvait 
s'agir de montagnes, de rivieres, de collines, de rochers ou de lacs. La 
terre etait essentielle a la vie des plantes et des animaux, mais elle four-
nissait aussi des lieux pour les quetes de visions, les inhumations et 
certaines plantations, dont le tabac, qui revetaient une grande impor-
tance dans la vie religieuse des Pieds-Noirs. Elle nous donnait des 
matieres comme l'ocre, utilisee pour les peintures et les ceremonies 
religieuses, et des rochers qui marquaient les lieux sacres comme les 
roues de l'Esprit et les sepultures'. 

Cette description de la relation des peuples autochtones avec la terre vaut pour 
de nombreuses cultures autochtones du Canada. Pour les autochtones, l'iden-
tite est etroitement liee au territoire qui a faconne leur culture et leur mode de 
vie3. On trouvera dans le chapitre consacre aux terres et aux ressources (cha-
pitre 4 du volume 2) et dans celui qui traite des anciens (chapitre 3 du volume 4) 
un examen plus detaille des rapports qu'entretiennent les autochtones avec la terre 
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et des concepts de propriete fonciere. C'est en raison de ce rapport etroit avec 
la terre que le contrOle des lieux sacres, des sepultures et des sites archeologiques 
a tant d'importance pour les autochtones. 

Si le territoire lui-meme est primordial aux yeux des nations autochtones, 
certains endroits presentent un interet particulier. Les lieux de sepulture des 
ancetres ou les endroits associes aux ceremonies spirituelles sont consideres 
comme des terres sacrees. D'autres regions se distinguent par le role qu'elles ont 
joue dans l'histoire des peuples, comme La Fourche a Winnipeg, et Batoche, sur 
la riviere Saskatchewan Nord, oil se sont &routes des evenements importants de 
l'histoire des Metis. D'autres lieux rappellent des batailles qui ont delimite les 
frontieres entre les nations et des traites conclus pour maintenir la paix. Dans 
le Nord, les inuksuit — grands reperes de pierre edges pour guider les chasseurs 
dans le paysage denude — sont des monuments a la gloire du mode de vie secu-
laire des Inuit. 

Souvent, les lieux ont une signification a la fois historique et sacree. C'est 
le cas des bordigues du passage d'Atherley pres d'Orillia, collectivite du centre 
de l'Ontario. Ces bordigues formaient un reseau de barrieres qui oguidaient» le 
poisson vers une zone d'eau libre ou on les prenait a la nasse ou au harpon. La 
datation au carbone a revele qu'elles ont environ 4 500 ans; leur construction a 
donc commence en 2500 ay. J.-C. Elles faisnient partie d'un campement de Oche 
traditionnel oil les Ojibwas, les Mississaugas et d'autres nations pouvaient se 
reunir pour discuter et participer a des ceremonies de guerison. Le site, unique 
en son genre en Amerique du Nord et peut-etre meme dans le monde, presente 
un interet historique considerable pour les Ojibwas de la region et pour les 
archeologues. D'autres elements entrent en ligne de compte egalement. 

[TRADUCTION] Le plus important, c'est l'esprit qui s'est etabli en ces 
lieux, c'est-k-dire la force qui animait Mnjikaning [nom traditionnel 
de la collectivite ontarienne de Rama], qui embrasait les ceremonies, 
qui faisait regner la purete et l'harmonie dans ces lieux. C'est cet esprit 
que nous ne pouvons pas perdre. [...] Si nous pouvions reprendre pos-
session de ce lieu, nous le reapproprier, la force qui en emanerait serait 
etonnante, tout comme la guerison qui s'ensuivrait. 

Rob Belfry 
Conseil tribal des Ogemawahj 

Orillia (Ontario), 14 mai 1993" 

Les propos de M. Belfry trahissent une certaine urgence, car au moment de son 
temoignage, les bordigues risquaient de disparaitre. Des operations de dragage 
menees quelques annees auparavant ont cree des courants qui menacent le site. 

" Les citations tirees de la transcription des audiences publiques de la Commission sont identifiees ainsi : 
nom de l'intervenant et de son organisme le cas echeant, suivi du lieu et de la date d'audience. Voir Un 
mot au sujet des sources en debut de volume. 
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En octobre 1995, les negotiations se poursuivaient en vue de proteger l'em-
placement se poursuivaient4. 

Les conseils responsables des lieux historiques n'ont qu'un pouvoir limite 
pour proteger les sites du patrimoine contre la mise en valeur des terres; dans cer-
tains cas, ils ne comprennent pas non plus l'importance d'un emplacement 
donne pour une collectivite autochtone. Les groupes autochtones, malheureuse-
ment, ne jouent pratiquement aucun role dans l'etablissement des priorites. C'est 
la un probleme auquel les autochtones se heurtent frequemment aujourd'hui 
lorsqu'ils veulent s'adonner a des pratiques spirituelles ancestrales. Trop souvent, 
leur desir ou leur besoin d'acceder aux lieux traditionnels a cette fin suscite des 
conflits avec les autorites. 

[TRADUCTION] Tout le long des avant-monts, les esprits ordonnent 
aux officiants de tenir des ceremonies dans des lieux precis, dont cer-
tains sont a l'exterieur des reserves, sur des terres de la Couronne 
provinciale ou federale. Nos anciens se voient refuser l'acces par les 
directeurs de pairs, sous pretexte qu'il est interdit de faire des feux. 
Nous devons payer les droits d'acces aux parts nationaux comme de 
vulgaires touristes, alors qu'autrefois nous pouvions nous deplacer 
librement dans tous les pares. 

Alvin Manitopyes 
Representant, Plains Cree people and Environmental Committee 

Comite de l'environnement et des Cris des plaines 
Assemblee des Premieres nations 
Calgary (Alberta), 26 mai 1993 

La Commission a aussi ete inform& que les autochtones ont de la difficulte 
se rendre en certains endroits pour y cueillir des bales ou des plantes medicinales 
traditionnelles. Souvent, lls ont visite ces lieux pour la premiere fois avec leurs 
parents, leurs grands-parents ou leurs arriere-grands-parents. 

Les recherches archeologiques menacent elles aussi l'integrite des lieux 
sacres et historiques. La recherche d'objets d'importance historique et culturelle 
conduit souvent les archeologues a des sepultures. Les autochtones ont demande 
que les objets soient laisses dans le sol et que les tombes ne soient pas touchees 
en signe de respect pour les defunts et de reconnaissance du fait que ces lieux sont 
la propriete collective des autochtones. Ce souci du respect de la propriete col-
lective autochtone ne se limite pas aux lieux de sepulture; ce n'est que tout recem-
ment que les autochtones ont commence a participer a la gestion des sites de 
petroglyphes (sculptures a meme le roc) et a l'interpretation de leur importance. 
Les autochtones reconnaissent 	faut consigner l'histoire et, la plupart du 
temps, sont prets a collaborer avec les specialistes de la societe dominante. Les 
fouilles sont cependant du ressort des provinces et des territoires. Dans certains 
cas, les groupes autochtones sont consult& par courtoisie avant la delivrance des 
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permis, mais au Nunavut, tous les permis de fouille devront etre approuves par 
les Inuit. Toutefois, en regle generale, it n'y a ni politique ni legislation coherente 
pour veiller a ce que les autochtones contrOlent cet element fondamental de leur 
patrimoine 

Dans le chapitre 4 du volume 2, nous recommandons de tenir compte des 
sites sacres ou historiques au moment de la redistribution des terres. Toute deci-
sion relative a la protection et a l'utilisation des terres relevant principalement 
des nations autochtones serait prise par les nations concernees. Dans le cas des 
terres relevant de la competence mixte de la Couronne et des nations autoch-
tones, les questions de protection et d'acces pourraient etre reglees dans le cadre 
d'accords de cogestion. Lorsque des sites sacres ou patrimoniaux font partie de 
terres relevant principalement de la Couronne ou detenues en fief simple ou 
pleine propriete, l'acces des autochtones et leur participation a la gestion seraient 
negocies. 

Ces recommandations concernant la competence future sur les terres 
laissent denote certaines preoccupations. La premiere porte sur ce qui peut etre 
fait des maintenant. Il faudra quelque temps pour conclure les nouvelles ententes. 
Diverses initiatives, toutefois, peuvent etre prises sans Mai. En effet, on ne peut 
attendre les accords pour agir, car l'erosion, elle, n'attend pas; le developpement 
non plus d'ailleurs. 

II faut tout d'abord que les autochtones et leurs collectivites designent les 
lieux qui ont une valeur historique et culturelle et en evaluent l'etat. La legisla-
tion touchant les sites historiques doit etre revisee, akin que soient reconnus et 
proteges les interets autochtones. Des mesures provisoires doivent egalement etre 
prises pour preserver les lieux importants qui sont menaces. 

Certains lieux sacra et historiques auront une valeur pour l'ensemble des 
Canadiens. Lorsque l'histoire et le patrimoine autochtones sont represent& 
dans des endroits qui ne relevent pas de la competence des autochtones, ceux-
ci doivent participer a la designation des sites, a la conception des documents 
explicatifs et a la gestion de la ressource. Il est tout a fait legitime que les 
autochtones profitent eux aussi des retombees economiques de l'exploitation des 
lieux historiques. 

II existe a ce sujet des exemples de collaboration efficace entre les autoch-
tones et les pouvoirs publics, dont celui du parc du patrimoine Wanuskewin, 
inaugure a proximite de Saskatoon (Saskatchewan) en 1992. Il a fallu 10 ans pour 
realiser le projet. Des representants des cinq groupes linguistiques autochtones 
de la Saskatchewan ont pris part a sa planification. Les valeurs culturelles 
autochtones ont ete respectees pendant tout le processus, et les autochtones ont 
pleinement participe aux decisions, basees sur le consensus. Ce sont les Premieres 
nations elles-memes qui ont decide du contenu didactique et qui prennent part 
a son explication. La Commission considere ce parc comme un bon modele de 
participation des autochtones a une initiative de mise en valeur du patrimoine. 
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Enfin, it faut tenir compte des lieux patrimoniaux et sacres des autochtones 
qui vivent en milieu urbain. Nous traitons de cette question dans le chapitre 7 
du volume 4. La terre ainsi que les rituels, les ceremonies et les traditions qui s'y 
rapportent sont essentiels a la renaissance et a la protection de l'identite 
autochtone. La designation de lieux sacres dans les villes pourrait donc satisfaire 
les besoins spirituels des autochtones citadins. 

1.2 Objets sacres et profanes 
Les autochtones veulent recouvrer les objets que les musees et les collectionneurs 
ont en leur possession et reprendre ainsi en main la fawn dont leurs cultures sont 
representees. Ces objets sont les vestiges concrets de l'histoire et des manifesta-
tions tangibles de la culture. Its contribuent a definir l'identite autochtone. 

[TRADUCTION] Depuis toujours, le savoir culturel autochtone est 
transmis et se manifeste surtout par voie orale, mais aussi dans des 
productions theatrales, des spectacles de danse et autres, ou grace a 
des objets comme les ceintures de wampum, les rouleaux d'ecorce de 
bouleau, les totems, les petroglyphes et les masques. C'est la fawn 
autochtone de transmettre les connaissances et de consigner l'infor-
mation et l'histoire. 

Greg Young-Ing 
Vancouver (Colombie-Britannique) 

4 juin 1993 

Les objets retires aux autochtones et a leurs collectivites au flu des ans peuvent 
etre profanes ou sacres. Nous entendons par objets profanes des articles d'usage 
courant comme des outils, des accessoires de chasse ou des vetements. D'autres 
objets ont un caractere sacre; c'est le cas des ballots de guerisseur qui con-
tiennent des objets associes a des visions qu'on sort seulement a l'occasion des 
ceremonies. Dans le cas des objets sacres, la seule solution acceptable consiste 
les remettre a la nation a qui ils appartiennent. Le meme principe s'applique aux 
restes humains, qui ont un caractere a la fois profane et sacre. D'autres objets font 
aussi partie integrante de l'histoire et de l'identite de certaines nations, collec-
tivites ou familles; it faut les leur restituer. 

En general, les autochtones n'aiment guere le terme «artefact», qui evoque 
des vestiges poussiereux, etiquetes et catalogues. Les objets sacres comme les bal-
lots de guerisseur et les totems ont conserve leur valeur pour les autochtones; ils 
sont encore utilises dans le cadre des ceremonies traditionnelles. 

En 1979, deux importantes collections d'objets de potlatch ont ete rendues 
aux collectivites d'Alert Bay et de Cape Mudge, en Colombie-Britannique. Ces 
collections se trouvaient dans des musees speciaux subventionnes par le gou-
vernement federal. La recuperation de tels objets peut etre une experience tres 
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significative et revetir un caractere profondement spirituel, si l'on en croit la 
Premiere nation de Peigan : 

[TRADUCTION] Quand le Glenbow Museum a accepte de remettre ces 
ballots et ces objets sacr6s, je ne crois pas que les responsables etaient 
pleinement conscients de la contribution qu'ils faisaient a l'existence 
des autochtones. [...] Nous n'utilisons pas les ballots sacres, ce sont 
les ballots qui se servent de nous. Notre seule responsabilite est de leur 
manifester du respect. Nous demandons toujours leur misericorde et 
leurs conseils. Et parce qu'ils sont aussi vivants que vous et moi, j'en-
visage maintenant avec beaucoup plus d'optimisme la croissance 
holistique de mon peuple5. 

Certains des objets exposes actuellement clans les musees ont ete achetes; d'autres 
ont ete voles. La legislation y est aussi pour quelque chose : par le passé, des lois 
ont banni les pratiques religieuses comme les potlatchs des nations de la cote 
ouest, et des objets a valeur spirituelle ont souvent ete confisques. A l'heure 
actuelle, dans la plupart des provinces, la propriete des objets trouves sur les terres 
tant privees que publiques a l'occasion de fouilles archeologiques est attribuee 
a la Couronne. 

Les preoccupations des autochtones portent essentiellement sur deux ques-
tions : l'acquisition illicite de ces objets (merne lorsqu'ils ont ete obtenus de fawn 
legale) et l'exposition et l'utilisation non convenables de biens culturels. 

En 1988, les Cris du lac Lubicon ont organise le boycottage de l'exposi-
tion Le Souffle de l'esprit, tenue dans le cadre des Jeux olympiques d'hiver 
Calgary. Its ont demande aux musees de ne pas preter d'objets a cette exposition, 
et de nombreuses personnes, autochtones et non autochtones, ont refuse de la 
visiter. Le boycottage a beaucoup sensibilise la population a ces questions et, a 
la suite du conflit, l'Assemblee des Premieres nations (APN) et l'Association des 
musees canadiens (AMC) ont constitue un groupe de travail charge de «develop-
per un cadre de travail et des strategies ethiques qui permettront aux Nations 
aborigenes de representer leur histoire et leur culture de concert avec les insti-
tutions culturelles6». Dans son rapport, le groupe de travail definit des principes 
directeurs, des politiques et des recommandations concernant la restitution 
d'objets et demande qu'on etablisse de nouvelles relations pour r6pondre aux 
besoins des autochtones et servir les interets des etablissements canadiens voues 
a la culture et au patrimoine. (Des extraits de ce rapport sont presentes 
l'annexe 6A.) 

Mme si des changements sont en cours, it reste encore beaucoup a faire. 
II arrive souvent que les collections d'objets autochtones, les notes explicatives 
et les archives sonores et photographiques des musees ne soient pas entierement 
repertoriees. Les autochtones peuvent difficilement y avoir acces ou, dans cer-
tains cas, n'arrivent meme pas a obtenir de l'information a leur sujet. Comme 
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pour les lieux sacra et historiques, it est essentiel de dresser des repertoires et 
ensuite de collaborer avec les peuples autochtones a la restauration, a l'exposi-
tion et a la restitution de ces elements du patrimoine a leurs proprietaires 
legitimes. 

Evidemment, les musees canadiens n'ont pas le monopole des objets 
autochtones. Certaines des collections les plus anciennes se trouvent dans des 
musees ou chez des collectionneurs strangers, surtout en Europe. Certains 
groupes autochtones ont etabli des repertoires officieux de fonds europeens ou 
savent exactement quels objets ils desirent recuperer. Les autochtones et les 
musees canadiens pourraient collaborer sur ce plan pour localiser ces objets et 
demander leur restitution. 

La Loi sur l'exportation et l'importation de biens culturels a facilite le rapa-
triement de certains objets. En vertu de cette loi, toutefois, un groupe autoch- 
tone qui souhaite recuperer un objet ou empecher son exportation doit d'abord 
obtenir le soutien d'un etablissement culturel reconnu. La Commission cana-
dienne d'examen des exportations de biens culturels peut aider les etablissements 
admissibles a acheter des objets en leur fournissant ou en leur pretant une 
somme representant au maximum les deux tiers du coat. Un certain nombre 
d'etablissements autochtones, notamment le Woodland Cultural Centre a 
Brantford (Ontario), peuvent se prevaloir de ce programme. Les criteres pour le 
rapatriement des objets culturels sont cependant assez stricts et ne repondent pas 
toujours aux besoins des Premiers peuples. 

Les moyens limit& des etablissements culturels autochtones entravent 
egalement les efforts de rapatriement. Au Canada, on compte actuellement 
72 centres educatifs et culturels dans les reserves et les collectivites inuit, ou a 
proximite. Quelques-uns ont des installations museales, mais la plupart n'en ont 
pas. 

En octobre 1995, les musees autochtones pouvaient obtenir de l'aide dans 
le cadre de deux programmes federaux : le Programme des centres culturels et 
educatifs autochtones, du ministere des Affaires indiennes et du Nord canadien, 
et le Programme d'aide aux musees autochtones, volet du Programme d'aide aux 
musees de Patrimoine canadien. La plupart des candidats sont des conseils de 
bande, meme si les centres educatifs et culturels et les centres d'amitie sont aussi 
admissibles. Certains programmes provinciaux et territoriaux peuvent egalement 
fournir une aide aux etablissements culturels autochtones, mais le financement, 
en general fort limits, est accords au cas par cas. 

Il faut doter les nations et les collectivites autochtones des ressources 
necessaires pour accueillir, restaurer et exposer les objets rapatries et les aider 
participer a des programmes de cogestion de musees. Il faudra donc prevoir des 
locaux pour loger des expositions permanentes dans les centres educatifs et cul-
turels ou presenter des expositions temporaires ou itinerantes. 
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Pour les autochtones citadins, les centres d'amitie sont probablement le lieu 
ideal oh presenter des expositions et mettre le patrimoine en valeur. Il y a 
113 centres d'amitie en milieu urbain qui offrent une large gamme de services 
concus pour aider les autochtones a s'adapter au cadre urbain et a ameliorer leur 
qualite de vies. Bien que les centres offrent divers programmes culturels, la crea-
tion de musees suscite encore peu d'interet. C'est surtout en raison d'un manque 
chronique de ressources, mais aussi parce qu'il est difficile de traiter equitable-
ment les nombreuses cultures autochtones qui coexistent en milieu urbain. 
Notre recommandation concernant la mise sur pied d'un nouveau programme 
educatif et culture! a !'intention des autochtones citadins contribuerait a remedier 
a ce probleme (voir le chapitre 7 du volume 4). 

Par ailleurs, les musees autochtones ont souvent une philosophie dif-
ferente de celle des musees conventionnels, car ils concoivent differemment 
leur role de preservation du patrimoine. 

[La societe d'education culturelle Secwepemc] s'est fait repondre 
que ses activites d'elaboration de programmes et ses volets langues et 
publication ne correspondaient pas a des fonctions museales et ne 
pouvaient pas etre finances dans le cadre de son budget. Ces ecarts 
entre la conception autochtone du patrimoine et les formules offi-
cielles continueront a faire probleme a mesure que de nouveaux 
musees indiens et inuit seront crees9. 

Cette difference de point de vue s'etend a l'utilisation des objets traditionnels : 
certaines pieces presentant un inter& sur le plan culturel pourraient en fait 
sortir du musee et etre utilisees par les membres d'une collectivite. Ainsi, les 
ceintures de wampum qui sont considerees comme des objets culturels par un 
musee classique pourraient, entre les mains d'une collectivite autochtone, servir 
a appuyer une revendication ou a rappeler les details d'un accord. Les objets qu'on 
appelle artefacts sont souvent, aux yeux des autochtones, des objets vivants 
encore tout a fait utiles a la vie de l'individu, de la collectivite et de la nation. Il 
s'agit de trouver un juste equilibre entre la fonction traditionnelle d'un objet pour 
une collectivite autochtone et les pratiques museales. 

Les autochtones ne demandent pas aux musees de leur restituer tous les 
objets autochtones. Dans le rapport de l'APN/Amc, Tourner la page, it est gene-
ralement admis que les collections, et les musees qui en ont la garde, peuvent 
contribuer a eduquer et a sensibiliser la population au sujet de l'apport des 
autochtones". Ainsi, les objets qui n'ont aucune valeur sacree, par exemple les 
outils, peuvent rester dans les musees si la collectivite y consent; ce serait aussi 
le cas des objets qu'il est impossible de rattacher precisement a une famine, a une 
collectivite ou a une nation, lesquels pourraient demeurer dans la collection du 
musee. Toutefois, lorsque la restitution s'impose, les musees ont le devoir de 
respecter les vceux de la collectivite autochtone. 
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Les programmes susceptibles de faciliter le retour des objets sont limit& 
par divers facteurs. Meme lorsqu'il existe des programmes de financement pour 
les centres educatifs et culturels, it est generalement difficile d'obtenir les fonds 
d'immobilisations necessaires a la construction d'installations. Dans de nom-
breuses collectivites, it reste peu d'objets culturels; le seul mot «musee» est sou-
vent un rappel de ce que les autochtones ont perdu, et non de ce qui a ete 
conserve pour leur usage'. Qui plus est, les autochtones ont tellement de 
besoins urgents dans la vie de tous les jours que, meme si elle est souhaitable, voire 
capitale, la creation d'un musee Ore par la collectivite est rarement une prio-
rite absolue. 

C'est pourquoi it est important que les autochtones aient acces aux musees 
de la majorite et aux objets qui y sont deposes; ils doivent participer au catalogage 
des fonds museaux et etre consult& quant a la facon appropriee de les exposer 
et de les interpreter. Cette forme de collaboration permettrait aux museologues 
non autochtones de mieux comprendre la culture autochtone. Par ailleurs, les 
collections doivent etre accessibles aux autochtones. Nous ne parlons pas ici d'une 
simple politique de «porte ouverte» de la part des musees, qui inviteraient les 
autochtones a venir visiter les expositions. En fait, tout etablissement qui pro-
fite de l'exposition d'objets culturels autochtones devrait donner quelque chose 
en retour a la collectivite autochtone. Cette contribution pourrait consister 
notamment a presenter l'exposition ou une partie de l'exposition directement 
dans les collectivites autochtones. De telles initiatives pourraient s'accompagner 
d'ateliers et de seances d'information sur les carrieres en museologie. 

A la longue, de nombreux objets seront retoumes aux autochtones et a leurs 
collectivites. Places sous controle autochtone, les etablissements culturels per-
mettront aux collectivites de former des specialistes, d'ameliorer les perspectives 
de developpement economique a l'echelle locale et, surtout, de reprendre la 
maitrise de leur culture et de leur patrimoine. 

Pour ce faire, it faudra tout d'abord renforcer les capacites de la commu-
naute autochtone, y compris les autochtones citadins. Les etablissements \roues 
au patrimoine pourront ainsi conclure avec les collectivites autochtones des 
accords de collaboration mutuellement benefiques. Les grands musees cana-
diens offrent, pour la plupart, des programmes de formation et des stages, et cer-
tain& universites et d'autres etablissements d'enseignement dispensent des cours 
dans des domaines lies a la gestion des objets culturels. Ces cours seraient plus 
facilement accessibles aux autochtones si les musees mettaient sur pied des pro-
grammes de commandites. 

Les programmes de formation peuvent etre elabores par les musees et 
d'autres etablissements culturels en collaboration avec les collectivites autoch-
tones. Des autochtones pourraient etre appeles a participer au catalogage, 
l'interpretation et a l'exposition des objets, ainsi qu'a diverses autres activites 
museales. Le personnel des musees approfondirait ses connaissances au sujet des 
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autochtones et de leur culture, tandis que les stagiaires autochtones s'initieraient 
aux techniques museales. Les activites de formation de ce genre devraient etre 
souples; les modalites peuvent etre precis6es directement entre les musees et les 
collectivites. Ces initiatives de cooperation peuvent englober la preparation de 
montages et d'expositions et d'autres manifestations d'ordre culturel, notamment 
des activites de «culture vivante» ou danses, ceremonies et jeux traditionnels 
seraient a l'honneur. Une aide financiere devrait etre fournie au besoin par l'en-
tremise des programmes d'emploi et de formation et de mise en valeur du 
patrimoine des gouvernements federal, provinciaux et territoriaux. 

En regle generale, les programmes de formation museale refletant les 
besoins et la philosophie des peuples autochtones devraient etre etablis en col-
laboration avec des musees et des universits. L'Association des musees cana-
diens, de concert avec des groupes autochtones, pourrait proceder a un examen 
des programmes existants, et l'information ainsi recueillie servirait a garantir 
relaboration et la coordination des programmes dans le respect de la culture 
autochtone. 

Ailleurs dans notre rapport, nous avons defini des strategies de perfec-
. tionnement des ressources humaines, en mettant l'accent sur revaluation des 
besoins, relaboration d'une strategic globale, retablissement d'objectifs et le suivi 
des progres. Dans le domaine de la conservation du patrimoine, comme dans les 
autres, les nations autochtones doivent prevoir le renforcement des capacites dans 
leur planification a long terme, si elles veulent veritablement preserver leur 
patrimoine culturel (voir les chapitres 3 et 5 du volume 2 et les chapitres 3 et 5 
du present volume). 

Dans de nombreuses societes autochtones, it n'existe pas de criteres precis 
pour determiner si un objet donne a un caractere profane ou sacre. Une piece 
tres finement sculptee peut avoir etc realisee simplement pour passer le temps 
ou pour etre offerte en cadeau. Par contre, une Pierre en apparence ordinaire peut 
avoir etc benie a des fins ceremonielles. Tout &bat concernant le caractere sacr6 
ou profane d'un objet doit faire intervenir des representants autochtones de la 
collectivite d'origine pour etablir la distinction. 

C'est pour cette raison que la reproduction aveugle de certains objets 
autochtones viole parfois les droits de propriet6 culturelle. Dans d'autres cas, c'est 
la precision ou l'interpretation de la reproduction qui laissent a desirer. Le plus 
souvent, la reproduction se fait sans tenir compte des avantages economiques que 
les autochtones seraient en droit de tirer d'une telle reproduction. Des mesures 
de protection s'imposent pour prevenir ce genre d'abus. Cela nous amene a la 
question des droits de propriete intellectuelle que nous analysons ci-dessous. 

1.3 Propriete intellectuelle 
Les droits de propriete intellectuelle devraient permettre aux autochtones de con-
troler les representations de la culture et du savoir propres a des individus ou 
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des groupes. Recemment, la question du droit d'auteur sur les traditions orales, 
les legendes et les chants compiles en vue de leur publication a souleve une con-
troverse. Par ailleurs, on essaie toujours de mettre la main sur des remedes a base 
d'herbes, connus des guerisseurs autochtones. De leur cote, les dessinateurs de 
mode creent des produits arborant des motifs traditionnels. Toutes ces activites 
soulevent des questions quant a la facon appropriee de proteger la propriete intel-
lectuelle autochtone. 

En affirmant leurs droits relativement au savoir traditionnel, les autoch-
tones ne cherchent pas a se retirer du monde ni a rendre leur culture inacces-
sible aux autres. En fait, lls visent l'inverse. Les autochtones sont disposes a 
partager la richesse de leur culture avec d'autres et tiennent a ce que leurs con-
naissances de la terre et de l'environnement profitent a tous. Its veulent aussi s'as-
surer que leur savoir est utilise correctement et que leur identite nest pas alteree. 
Its souhaitent toucher une juste remuneration lorsque leur propriete intel-
lectuelle ou culturelle donne lieu a des utilisation commerciales acceptables. 
Autrement dit, les autochtones veulent proteger leurs droits en matiere de pro-
priete intellectuelle. Scion D. Soyini Madison„[TRADUCTION] «la facon dont les 
autres nous representent influence la maniere dont nous nous representons 
nous-memes, dont nous reproduisons a la fois ce qui est reel pour nous et les 
mondes que nous imaginons. Les images et les representations constituent une 
force culturelle extraordinaire13.» 

L'exploitation commerciale de la propriete intellectuelle est motivee par le 
profit. Les questions financieres ne sont toutefois qu'un sujet de preoccupation 
parmi d'autres pour les peuples autochtones. La perte d'exclusivite des idees et 
des connaissances traditionnelles peut mener non seulement a la commerciali-
sation, mais aussi a la designation de lieux sacres par des gens qui n'en apprecient 
pas l'importance et a la profanation de coutumes et de croyances. Le fait de 
reveler un savoir spirituel a des strangers peut alterer le caractere sacre de ce savoir 
ou conduire a une interpretation fautive des enseignements; l'imitation des pra-
tiques culturelles d'une collectivite, par certains groupes nouvel age par exemple, 
est un outrage a la culture autochtone qui &valorise les enseignements aux yeux 
des autochtones et des non-autochtones. 

Le patrimoine culturel des peuples autochtones devrait etre protege, et ce 
dans des conditions qui correspondent a leurs besoins. Cette question touche tous 
les aspects du &bat entourant le patrimoine et la culture autochtones. 

[TRADUCTION] Nous avons besoin d'une loi sur le droit d'auteur 
autochtone ou d'un mecanisme parallele a la loi canadienne sur le 
droit d'auteur, une loi qui serait respect& par tous les niveaux de gou- 
vernement. 	Apres tout, ce sont la des mesures que le Canada a 
prises [...] parce qu'il craignait que la culture americaine n'empiete 
sur la culture canadienne. Je pense donc que nous devrions nous en 
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inspirer et adopter des strategies pour proteger notre propre culture 
autochtone. 

Sharon 
Stoney Creek (Colombie-Britannique) 

18 juin 1992 

La loi qui protege actuellement la propriete intellectuelle ne convient toutefois 
pas du tout au savoir traditionnel et au patrimoine culture! des peuples autoch-
tones. Elle a pour but d'assurer Pequilibre entre l'interet economique du crea-
teur et l'interet public, plus vaste, tout en favorisant la diffusion et l'utilisation 
d'idees qui enrichissent le fonds general de connaissances de la societe. La loi 
actuelle cherche a atteindre cet equilibre en protegeant les droits pendant une 
periode donne, apres quoi l'ouvrage releve du domaine public. Du point de vue 
juridique, cela signifie que pratiquement toute la culture et les connaissances tra-
ditionnelles des autochtones seraient déjà du domaine public et, donc, qu'au-
cune mesure de protection ne peut etre invoquee. Dans les races cas ou la loi 
actuelle s'appliquerait, la protection serait de courte duree. Cette legislation ne 
convient pas du tout au patrimoine culturel des peuples autochtones, qui est axe 
sur la collectivite et d'ou l'interet economique individuel est souvent absent. 

Par ailleurs, le regime de propriete intellectuelle existant reconnait unique-
ment les droits des individus, pas ceux de collectivite ou de societes entieres. Cette 
caracteristique empeche elle aussi toute protection du savoir traditionnel et du 
patrimoine culturel des autochtones, qui n'ont pas de «proprietaire» individuel. 
Mane si les modes d'expression artistique comme le style de peinture dit «wood-
land» et la sculpture inuit ne peuvent etre proteges par le droit d'auteur, it 
devrait y avoir des mecanismes de protection contre les imitateurs qui exploitent 
la reputation de Part et des artistes autochtones. Enfin, la loi actuelle ne recon-
nait pas le caractere sacre du savoir chez les peuples autochtones. La port& de 
la legislation sur le droit d'auteur n'est pas assez vaste pour proteger un chant ou 
une priere d'origine spirituelle dont l'utilisation doit etre restreinte, mais dont 
personne n'ose reclamer la propriete. 

Seule une nouvelle approche et un nouveau cadre juridique pourront 
assurer la protection des droits intellectuels et culturels collectifs des peuples 
autochtones. Ce besoin n'est pas propre au Canada. Des 1963, des rencontres 
internationales &talent consacrees a la vulnerabilite des arts et des concepts 
autochtones sur le plan juridique. Sous la direction de l'Organisation mondiale 
de la propriete intellectuelle (omm) et de l'uNEsCo, qui administrent respec-
tivement la Convention de Berne sur le droit d'auteur et la Convention uni-
verselle sur le droit d'auteur, on s'est efforce de remedier a la situation. Les efforts 
ont abouti a une loi modele, preparee par l'omPi et recommandee en 1985 par 
le comite executif de la Convention de Berne et le comite intergouvernemental 
de la Convention universelle sur le droit d'auteur comme fondement de la 
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legislation nationale des Etats membres des deux organisations14. Le gouverne-
ment canadien n'a pas donne suite a la recommandation. 

Dans son memoire a la Commission, l'Assemblee des Premieres nations a 
mentionne trois objectifs principaux se rapportant aux autochtones et a leur 
patrimoine culturel : 

prendre en charge les objets culturels, les documents d'archives et les restes 
humains conserves dans les musees et en garder la responsabilite; 
participer pleinement a tout ce qui a trait a l'histoire a a la culture des 
Premieres nations; 
administrer les musees et les centres culturels des Premieres nations". 

Ces objectifs reprennent les priorites definies par les Metis et les Inuit, et nous 
nous en sommes servis comme principes directeurs pour elaborer nos recomman-
dations. 

Le processus de restitution des objets culturels vient tout juste de com-
mencer, mais la voie est deja bien tracee. Les rapports qui s'etabliront entre les 
Premieres nations, leurs etablissements culturels et les musees canadiens seront 
axes non seulement sur le rapatriement d'objets, mais aussi sur d'autres efforts 
de collaboration visant a preserver et a proteger le patrimoine autochtone. La 
restitution des objets sacra et des restes humains constitue une priorite, mais it 
faudra effectuer des travaux de repertoriage avant de passer a l'action. 

En ce qui concerne les articles mobiles, qu'ils soient sacres ou profanes, les 
musees et les autres etablissements culturels doivent veiller a ce que les 
autochtones participent pleinement a toes les aspects de leur presentation et de 
leur retrait d'inventaire lorsqu'il s'agit d'elements du patrimoine autochtone. En 
fait, l'Association des musees canadiens a accepte ce principe dans un rapport 
intitule Tourner la page (voir annexe 6A). 

RECOMMANDATIONS 

La Commission recommande : 

Ripertoire 
des lieux 

historiques 
et sacres 

3.6.1 
Que les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux col-
laborent avec les organisations et les collectivites autochtones 
pour dresser un inventaire complet des lieux historiques et sacres, 
en faisant participer les anciens a titre de conseillers speciaux, 
avant de negocier l'affectation des terres conformement aux 
recommandations contenues dans le chapitre 4 du volume 2. 
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Il• 
Protection 
immediate 

des lieux menaces 

Legislation relative 
aux lieux 

historiques et 
aux objets culturels 

Codes d'ethique 
pour les musies et 

etablissements 
culturels 

3.6.2 
Que les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux 
examinent les lois touchant les lieux sacres et historiques pour 
que les organisations et les collectivites autochtones puissent 
prendre sans &Lai des mesures visant a prevenir ou a arreter la 
deterioration de hauts lieux du patrimoine comme les bor-
digues de Mnjikaning, que la menace soit due a l'intervention 
humaine ou a des processus naturels. 

3.6.3 
Que les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux, de 
concert avec les organisations autochtones, revoient la legisla-
tion touchant les lieux historiques et sacres ainsi que la restau-
ration et l'exposition des objets culturels, de sorte que: 

les interets autochtones soient reconnus dans la designa-
tion, la protection, la mise en valeur et la gestion de lieux 
importants pour la culture et le patrimoine autochtones, de 
meme que dans la restauration, la restitution et l'exposition 
d'objets culturels autochtones; 
les autochtones participent pleinement a la planification et 
a la gestion des activites de mise en valeur du patrimoine 
touchant leurs cultures; 
les autochtones beneficient des retombees economiques 
pouvant decouler d'une mise en valeur judicieuse de sites 
patrimoniaux et de l'exposition d'objets culturels. 

3.6.4 
Que les musees et autres etablissements culturels adoptent des 
codes d'ethique regissant tous les aspects du collectionnement, 
du retrait d'inventaire, de l'exposition et de l'interpretation 
d'objets se rapportant a la culture et au patrimoine autochtone 
et, a cette fin : 

fassent participer les autochtones a la redaction, a l'adop-
tion et a la mise en oeuvre des codes d'ethique; 
creent des repertoires de fonds pertinents et mettent ces 
repertoires a la disposition des autochtones; 
cataloguent les fonds, et indiquent comment les utiliser et 
les exposer de facon appropriee; 
restituent sur demande les objets sacres ou faisant partie 
integrante de l'histoire et de la continuite de certaines 
nations et collectivites; 
retournent les rester humains aux families, aux collectivites 
et aux nations, a leur demande, ou consultent les conseillers 
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autochtones quant a la bonne fawn de se departir de ces 
rester, lorsque ceux-ci ne peuvent etre rattaches a une 
nation particuliere; 

f) veillent a ce que les autochtones et leurs collectivites aient 
effectivement acces aux programmes d'education et de for-
mation culturelles offerts par les musees et d'autres eta-
blissements culturels. 

Ames a 
?education 

culturelle 

Patrimoine et 
renforcement 
des capacites 

3.6.5 
Que les gouvernements autochtones, federal, provinciaux et 
territoritaux en collaboration avec les autochtones — anciens, 
artistes, educateurs et jeunes — elaborent et mettent en place des 
strategies pour que les autochtones aient : 

un acces concret a l'education dans les domaines de la 
culture et du patrimoine; 
des ressources pour construire des installations en vue d'y 
exposer des objets culturels; 
les moyens de participer aux echanges et aux activites 
menees en collaboration avec des musees et d'autres eta-
blissements culturels. 

3.6.6 
Que les gouvernements autochtones, federal, provinciaux et 
territoriaux ajoutent la conservation et la presentation des objets 
du patrimoine et la recherche s'y rattachant a la liste des capa-
cites devant etre renforcees en priorite, en prevision de l'au-
tonomie gouvernementale. 

Leconomie mondiale abolit les frontieres. Une image inuit peut etre uti-
Lis& par un fabricant de souvenirs de Taiwan et le produit peut etre vendu en 
Alaska, a Moscou ou a Toronto. Une version modifiee d'un chant haida peut etre 
enregistree a Denver (Colorado) et retransmise en France et au Senegal par un 
satellite allemand. Meme si les pays ont competence sur la protection de la pro-
priete intellectuelle a l'interieur de leurs frontieres, la protection a l'echelle inter-
nationale necessite des accords et une collaboration d'envergure mondiale. C'est 
particulierement vrai lorsqu'il s'agit des droits culturels des autochtones. Le 
Canada devrait adopter des dispositions legislatives pour montrer qu'il est pret 
a respecter les obligations qu'il s'est reconnues envers les peuples autochtones en 
vertu d'instruments internationaux de protection des droits de la personne. 
(Voir le chapitre 3 du volume 2 et notamment la recommandation 2.3.1, qui 
porte sur l'appui des initiatives internationales et l'adoption de lois nationales 
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en consequence.) Il devrait aussi, en collaboration avec les peuples autochtones, 
agir par l'entremise d'organismes internationaux pour mieux proteger les droits 
de propriete intellectuelle et culturelle des autochtones. Ces efforts devraient viser 
notamment a mettre en oeuvre un regime international reconnaissant que les 
droits culturels des indigenes sont collectifs et ne sont pas fondes essentiellement 
sur l'interet economique. 

Meme a l'interieur des frontieres du Canada, il reste beaucoup a faire. Les 
gouvernements, les groupes de consonunateurs, les associations de fabricants et 
de detaillants et les groupes autochtones doivent collaborer pour renseigner 
leurs membres et la population en general sur la difference entre !'art et !'arti-
sanat autochtones et les imitations. Les gouvernements devraient proceder a un 
examen complet des regles d'etiquetage, de la legislation relative a la protection 
des consommateurs, de la reglementation concernant la publicite trompeuse et 
des regles applicables aux importations et aux exportations, afin que le patrimoine 
et la culture des peuples autochtones soient proteges par la loi contre !'appro-
priation illicite et l'escroquerie. 

Toutes les nouvelles politiques et dispositions legislatives devraient etre 
etablies de concert avec les autochtones. Ces nouvelles politiques reconnai-
traient la propriete culturelle de la societe ou de la communaute, et pas seule-
ment la propriete individuelle. Elles engloberaient le savoir traditionnel qui, en 
vertu du regime de droit actuel, est generalement considers comme relevant du 
domaine public. Les autochtones devraient etre habilites a preserver l'integrite 
de leur savoir culturel en determinant qui y a acces et de quelle facon on peut 
!'utiliser. D'autres pays, notamment 1'Australie et les Etats-Unis, ont adopts des 
dispositions legislatives qui commencent a repondre a ces besoins16. 

Les autochtones devraient eux-memes &fink ce qui constitue le savoir et 
le patrimoine autochtones. Une des premieres taches des musses et autres eta-
blissements culturels autochtones serait de consigner ce savoir et de le preserver 
au profit de leurs collectivites. S'ils le desirent, les autochtones devraient aussi 
recevoir une aide pour commercialiser leur savoir, lorsque le contexte le permet. 
Si ce savoir profite a autrui, la politique et la legislation devraient faire en sorte 
que les autochtones en touchent leur juste part. Un examen dem& de la legis-
lation s'impose. 

RECOMMANDATION 

La Commission recommande: 

Protection 3.6.7 
de la propriete Que le gouvernement federal, de concert avec les autochtones, 

intellectuelle examine les dispositions legislatives relatives a la protection de autochtone 
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la propriete intellectuelle pour veiller a ce que les interets et les 
points de vue autochtones, entre autres les interets collectifs, 
soient suffisamment proteges. 

La communaute scientifique et le systeme d'education ont aussi le devoir 
de faire en sorte que le savoir autochtone soit reconnu comme legitime et digne 
de protection. Les connaissances autochtones devraient etre integrees aux pro-
grammes d'etudes. S'il est evident que ce savoir peut enrichir des domaines 
comme l'ecologie et l'environnement, it peut aussi eclairer d'autres disciplines 
scientifiques, l'histoire et les arts. Dans les chapitres que nous consacrons a 
reducation (chapitre 5 du present volume) et aux anciens (chapitre 3 du volume 4), 
nous suggerons un certain nombre de fn.:3ns d'integrer le savoir et la philoso-
phie autochtones a l'education classique. 

Les politiques et methodes de recherche devraient permettre aux collec-
tivites autochtones de controler l'information relative a leurs peuples et a leur 
patrimoine. Les projets de recherche pourraient etre ger& conjointement avec 
des autochtones, et les collectivites etudiees devraient profiter des possibilites de 
formation et d'emploi creees par ces travaux de recherche. Il est de surcrott essen-
tial que les peuples autochtones puissent influer directement sur l'elaboration et 
la definition des methodes et des projets de recherche les concernant. Autrement, 
on retomberait dans la bonne vieille habitude de decider pour les autochtones 
en pretendant savoir ce qui leur convient le mieux. (Assist& de chercheurs 
autochtones et non autochtones, la Commission a formula un Code d'ethique 
en matiere de recherche dont on trouvera le texte integral a l'annexe C du 
volume 5.) 

Ni le savoir ni la culture ne sont statiques. Ils s'enrichissent et evoluent 
constamment. Les cultures autochtones et non autochtones ont change et con-
tinueront de changer sous l'effet des contacts et de l'interaction. Les autochtones 
savent qu'ils peuvent s'epanouir en adaptant les idees et les connaissances d'autres 
peuples a leurs propres besoins. Cet epanouissement peut aussi decouler d'une 
redecouverte de leur propre savoir. Les autochtones veulent faire partager aux 
autres ce qu'ils savent et ce qu'ils creent. Ils aimeraient egalement que leurs col-
lectivites et leur savoir soient respect& et beneficient des memes droits, suivant 
leurs propres criteres et dans leur contexte culturel, que ceux qui sont accord& 
aux autres Canadiens dans le domaine de la propriete intellectuelle et culturelle. 
Ils veulent une relation qui profite a tons. 
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2. LANGUES 

2.1 L'importance de la langue 

J'ai perdu ma langue 

J'ai perdu ma langue 
La langue que vous m'avez volee. 
Lorsque j'etais petite fine 
A recole de Shubenacadie. 

Vous me l'avez arrach& : 
Je parte comme vous 
Je pense comme vous 
Je cree comme vous 
La confuse ballade du monde qui est le mien. 

J'ai deux fawns de parler. 
Avec les deux je vous dis : 
La votre est plus puissante. 

Doucement donc, je vous tends la main : 
Laissez-moi retrouver ma langue. 
Pour que je puisse me reveler a vous. 

— Rita Joe17  

Selon notre definition, la culture est l'expression, sous toutes ses formes, du mode 
de vie d'un peuple (voir le chapitre 15 du volume 1). La langue est le principal 
instrument grace auquel une culture se transmet d'une generation a une autre, 
et par lequel les membres de cette culture communiquent et donnent un sens 
leur experience commune. Comme la langue definit le monde et rexperience en 
termes culturels, elle determine litteralement notre fawn de percevoir les chosen, 
notre vision du monde. 

Les peuples et les nations autochtones du Canada ont des cultures et des 
modes de vie tres differents, mais it y a suffisamment de points communs entre 
eux pour qu'il soit possible de parler de vision autochtone, determinee par un 
contact intime avec la terre et par un sens profond de la dimension spirituelle 
de retre. Les autochtones craignent de voir disparaitre leurs langues non seule-
ment parce qu'ils devront alors acquerir de nouveaux instruments de commu-
nication, mais egalement parce que leur vision du monde, leur sagesse ancestrale 
et leurs fawns d'être disparaitront du meme coup. Comme ils le font d'ailleurs 
remarquer, si les langues parlees sur ce continent disparaissent, it n'existe aucun 
autre territoire au monde ou elles pourront encore etre entendues. 

De nombreux facteurs contribuent au dedin des langues minoritaires 
dans le monde. Dans le can des langues autochtones, un autre element entre en 
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ligne de compte : la rupture qui s'est produite dans la transmission de la langue 
des generations anciennes aux nouvelles, et le peu d'interet que beaucoup d'au-
tochtones attachent a une bonne connaissance des langues traditionnelles, en 
raison de leur denigrement par les Eglises et le systeme d'education sous rim-
puision des politiques gouvernementales. Tel que nous rayons mentionne dans 
notre chapitre sur les pensionnats, it etait interdit d'utiliser les langues autoch-
tones dans ces etablissements, dont l'objectif avoue etait de purger l'esprit des 
enfants et de les sevrer de leurs families (et donc de leurs cultures), consi-
derees comme des obstacles a la civilisation (voir le chapitre 10 du volume 1). 
Comme le dit la poete micmaque Rita Joe, les efforts de communication de bien 
des enfants autochtones ont fini par ressembler a une «confuse ballade». 

Dans cette section, nous examinons la fragilite actuelle de la plupart des 
langues autochtones et nous etudions les possibilites et les moyens de les conserver, 
qu'elles soient florissantes, en declin ou gravement menacees. A notre avis, les gou-
vernements canadiens ont l'obligation de soutenir les initiatives des autochtones 
pour preserver et revitaliser leurs langues, et neutraliser dans toute la mesure du 
possible le prejudice cause a leurs cultures par des politiques foncierement assi-
milatrices. Ces mesures ne doivent cependant etre prises qu'apres avoir effectue 
un examen attentif de ce qui est realisable et avoir clairement d6termine le role 
des politiques gouvernementales et celui des collectivites et des nations 
autochtones dans la poursuite de l'objectif de revitalisation de ces langues. 

2.2 La situation des langues autochtones 
On repartit en general les langues autochtones du Canada entre 11 families asso-
ciees aux Premieres nations, auxquelles il faut ajouter l'inuktitut avec ses differents 
dialectes, et le michif, qui a lui aussi ses dialectes caracterises par des emprunts 
a plusieurs langues autochtones. Au sein des families, les groupes sont etablis en 
comparant les langues et en utilisant un certain nombre de criteres qui per-
mettent de retrouver une souche commune. Ces families comprennent de 53 a 
70 langues18. Le nombre reel n'est pas clairement etabli, car les langues ne sont 
pas passees par un processus de normalisation et l'existence de dialectes vient 
compliquer les efforts de classification. De plus, certains groupes autochtones 
s'identifient selon des etiquettes ethniques distinctes si bien que leur dialecte est 
souvent repertorie par erreur comme une langue proprement dite. Le tableau 6.1 
dresse la liste des langues autochtones selon la famille. 

L'inuktitut, groupe de dialectes appartenant a la famille aleoute, couvre 
l'ensemble de l'Arctique canadien. Les langues iroquoiennes se parlent au Quebec 
et en Ontario, tandis que les langues algonquiennes sont utilisees de l'Alberta aux 
provinces Maritimes. Les huit families linguistiques restantes n'existent qu'a 
l'ouest du lac Winnipeg. Le sioux est parte dans les Prairies, comme l'athapas-
can, que l'on retrouve egalement dans les Territoires du Nord-Ouest, au Yukon 
et en Colombie-Britannique. Trois langues (tlingit, haida, kutenai) et trois 
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TABLEAU 6.1 
Langues autochtones au Canada 

Famille 	Langue 	 Famine 	Langue 

Aleoute 	Inuktitut 	 Wakashen Nootka 
[Isolat] 	Tlingit 	 Nitinat 
[Isolat] 	Haida 	 Kwakiutl 

Athapascan 	Dogrib 
	

Bella-Bella (Heiltsuk) 

Hare (North Slavey) 	 Kitimat-Haisla 
Beaver 	 Tsimshian Tsimshian 

Sekani 	 Nisga'a 

Sarci 	 Gitksan 

Tsilhqot'n 	 Sioux 	Lakota — Dakota 
Carrier (Wet'suwet'en) 	 Nakota (Assiniboine, Stoney)  
Chipewyan 	 Iroquoien Senec.a 

Slavey (South Slavey) 
	

Cayuga 
Yellowknife 	 Onondaga 

Kitchin (Gwich'in ou Loucheux) 	Mohawk 

Kaska 	 Oneida 
Tahltan 	 Tuscarora 

[Isolat] 
	

Kutenai 	 Algonquien Pied-Noir 

Salishen 	 Algonquian 
de l'interieur Lillooet 	 cri 	Cri 

Shuswap 	 Montagnais-Naskapi-Attikamek 

Thompson (Ntlakyapamuk) Algonquien 

Okanagan 	 ojibwa Ojibwa 
Salishen 	 Odawa (Ottawa) 

de la cote 	Songish 	 Algonquin 
Semiahmoo 	 Saulteux 

Cowichan 	 Algonquien 

Comox 	 de l'Est Delaware 

Sechelt 	 Abenaqui 

Bella-Coola 	 Micmac 

Squamish 	 Malecite 
Notes 

Un isolat est une langue isolee n'appartenant 3 aucune famille de langues. 
Intalique indique 	s'agit de sous-familles. 

Source: D'apres Jonathan D. Kaye, «The Indian Languages of Canada* dans The Languages of Canada, sous 
la direction de J. Chambers, Montreal, Didier, 1979, pp. 15 319. Voir aussi Lynn Drapeau, «Perspectives 
on Aboriginal Language Conservation and RevirAlization in Canada*, etude r6alistie pour la CRPA, 1995. 
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families linguistiques (salishen, wakashen, tsimshian) sont confinees a la 
Colombie-Britannique, oit l'on trouve une extreme complexite linguistique. 
Aucune de ces families n'est limit& au territoire canadien. 

Le michif, langue de la nation metisse, regroupe egalement un certain 
nombre de dialectes comportant des emprunts a plusieurs langues autochtones. 
Contrairement aux autres groupes linguistiques autochtones, le michif ne cor-
respond pas a un territoire bien d.efini. Les Metis se sont installes en divers 
endroits du Canada, mais plus particulierement dans les provinces de l'Ouest et 
les Territoires du Nord-Ouest. C'est ce qui fait obstacle au developpement et a 
la promotion du michif, car it existe peu d'endroits oh la concentration de 
Metis le parlant est suffisante pour qu'une immersion linguistique soit possible. 

Seul un petit nombre d'autochtones s'expriment en langue autochtone. 
Plus d'un million de personnes ont declare etre d'ascendance autochtone lors du 
recensement de 1991, mais 190 165 seulement ont affirme que leur langue 
maternelle est une langue autochtone et 138 105, qu'ils l'utilisent a la maison. 
Le tableau 6.2 indique le nombre de personnes qui ont une langue autochtone 
comme langue maternelle et qui parlent cette langue a la maison. Le rapport entre 
la langue maternelle et l'usage de cette langue est un indicateur important de 
vitalite linguistique. Un ecart entre les deux signifie un transfert linguistique, 
puisqu'une langue qui n'est plus parlee a la maison ne peut pas etre transmise 
la generation suivante. Le tableau 6.2 nous apprend que 92,5 % des personnes 
qui dedarent avoir une langue autochtone comme langue maternelle pro-
viennent de trois groupes linguistiques — algonquien, inuktitut et athapascan —
et que les 7,5 % restants appartiennent aux huit autres families linguistiques. 

Dans certaines familles linguistiques, le nombre de locuteurs est si bas que 
les langues semblent etre dans une situation tres critique. Les isolats (langues qui 
n'appartiennent a aucune des families linguistiques reconnues), tels que le haida 
(165), le kutenai (175) et le tlingit (105), sont des langues maternelles que tres 
peu de gens parlent; le tsimshian est la langue maternelle de moins de 400 per-
sonnes. Le wakashen comprend cinq langues distinctes qui sont la langue mater-
nelle de moins de 3 500 personnes. Le fait que certaines de ces langues soient 
egalement parlees aux Etats-Unis n'offre pas non plus beaucoup de raisons 
d'esperer, car la situation y est aussi desastreuse qu'au Canada, sinon 	y 
a au moins une dou7aine de langues salishennes, mais seulement 2 835 personnes 
declarent que leur langue maternelle est l'une d'entre elles. Selon le recensement, 
le nombre global de personnes ayant comme langue maternelle une langue 
athapascane est de 19 140, le nombre de locuteurs de chaque langue variant entre 
3 520 (South Slavey) et 35 (North Slavey/Hare). 

Des langues algonquiennes, le cri est la langue maternelle du plus grand 
nombre de personnes (82 070). En fait, les locuteurs cris constituent 43 % des 
personnes de langue maternelle autochtone au Canada. Le cri est compose de 
plusieurs dialectes qui ne sont pas necessairement comprehensibles par tous les 



CHAPITRE 6 : ARTS ET PATRIMOINE 
 

689 

  

U. 

TABLEAU 6.2 

Repartition de la population selon la langue maternelle autochrone 
et la langue d'usage a la maison 

  

Famille linguistique Langue 
maternelle 

Langue d'usage 
a la maison 

Ratio entre 
la langue 
d'usage et 
la langue 
maternelle (%) 

Algonquien 131 330 96 230 73 

Athapascan 19 140 13 750 72 

Haida 165 45 27 

Inuktitut 24 995 21 905 88 

Iroquoien' 

Kutenai 175 40 23 

Salishen 2 835 835 30 

Dakota (Sioux) 4 105 2 965 72 

Tlingit 105 10 10 

Tsimshian 395 65 17 

Wakashen 3 445 1 090 32 

Autres langues am6rindiennes 2 925 1 065 36 

Total 190 165 138 105 73 

Notes 
Les donnees concernant la famille iroquoienne sont peu significatives vu le refus des reserves 

mohawks de participer au recensement ou a i'EPA. Les donnees partielles fournies par Statistique 
Canada pour ce groupe ont donc etc omises. 

Les chiffres relatifs a la langue maternelle et 31a langue d'usage comprennent des reponses uniques 
et multiples. La categoric «Autres langues amerindienneso regroupe toutes les langues qui, pour diverses 
raisons, n'ont pas pu etre classees dans les autres families. 

Source : Statistique Canada, 	93-317 et 93-333 au catalogue; Lynn Drapeau, «Perspectives on 
Aboriginal Language Conservation and Revitalization in Canada», etude realisee pour la CRPA, 1995. 

locuteurs de la langue crie. L'ojibwa est la langue maternelle d'un nombre assez 
eleve de personnes (25 255) qui representent 13 % des locuteurs de langue 
maternelle autochtone, mais la meme remarque au sujet des dialectes s'applique 
probablement aussi. La langue algonquienne la plus menacee semble etre le 
malecite, qui n'est parle que par 255 personnes". 

Un ratio &eve entre la langue maternelle et la langue d'usage a la maison 
signifie que la langue a de fortes chances d'être transmise a la generation suivante. 
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Tout ratio inferieur a 100 % est la marque d'un certain &din dans la vitalite de 
la langue; un faible ratio revele de toute evidence une regression prononcee. Le 
tableau 6.2 montre que la famille linguistique qui manifeste la plus grande 
vitalite est l'inuktitut, avec un ratio de 88 %, suivi par l'algonquien, l'athapas-
can et le sioux, dont les ratios se situent entre 72 et 73 %. Dans le groupe 
algonquien, le montagnais a un ratio de 97 % et le dogrib, dans la famille atha-
pascane, de 87 %21. 

De nombreux groupes connaissent toutefois un fort recul. Parmi les per-
sonnes dont la langue maternelle est d'origine salishenne (30 %) ou wakashenne 
(32 %), moins d'une sur trois declare employer cette langue a domicile. Le 
pourcentage est encore plus bas pour le haida (27 %), le kutenai (23 %) et le 
tsimshian (17 %); it chute a 10 % dans le cas du tlingit. (Ce sont des donnees 
globales, non differenciees. Un examen plus attentif s'impose pour chaque col-
lectivite de chaque groupe linguistique, mais c'est une tache qui sort nettement 
du cadre de notre examen.) 

Le ratio langue d'usage/langue maternelle, combine au nombre de locu-
teurs qui s'expriment dans leur langue maternelle, montre clairement que les 
langues suivantes se trouvent dans une situation critique : le haida, le kutenai, 
la plupart des langues salishennes, le tlingit, le tsimshian et les langues waka-
shennes. Dans la famille athapascane, le kutchin, le North Slavey (Hare) et le 
tahltan sont des langues menacees, comme le sont le malecite et rabenaqui, dans 
le groupe algonquien22. 

On peut aussi considerer que la situation des langues qui ne sont parlees 
que par quelques milliers de personnes est precaire. Neanmoins, certaines 
langues paraissent stables lorsqu'on tient compte du ratio langue d'usage/langue 
maternelle. Le dogrib et un certain nombre d'autres langues athapascanes sont 
dans cette situation, ainsi d'ailleurs que l'attikamek, langue habituellement 
class& dans le groupe des langues cries et pad& par moins de 4 000 personnes, 
mais dont le taux d'usage a la maison est tres eleve. 

Les langues parlees par un grand nombre de personnes et dont le taux 
global de transmission a la maison est &eve peuvent etre considerees comme 
viables. Le cri, le micmac, le montagnais, l'ojibwa et l'inuktitut semblent 
appartenir a cette categorie, encore que le cri et rojibwa regroupent parfois des 
dialectes tres differents, ce qui affaiblit l'effet du nombre de locuteurs. 

Les donnees du recensement de 1991 concernant les langues iroquoiennes 
sont peu fiables en raison du sous-denombrement, mais d'autres sources d'in-
formation donnent a penser que le tuscarora est en passe de disparaitre au 
Canada. Il ne reste plus que 25 personnes au Canada qui parlent le seneca, mais 
leur nombre est superieur aux Etats-Unis. Compte tenu du petit nombre de locu-
teurs de langue maternelle iroquoienne, on peut &duke que toutes les langues 
iroquoiennes parlees au Canada se trouvent dans une situation critique, sauf peut-
etre le mohawk23. 
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Jusqu'a present, notre analyse s'appuyait sur les donnees du recensement 
de 1991, selon lequel un peu plus d'un million de personnes ont declare etre d'as-
cendance autochtone. I:Enquete aupres des peuples autochtones, dont les 
chiffres ont ete rajustes pour tenir compte du sous-denombrement, est fondee 
sur une population de 720 000 repondants qui se sont identifies comme autoch-
tones. Les donnees empruntees a l'Enquete fournissent des informations glo-
bales sur la connaissance des langues autochtones et leur utilisation dans l'en-
semble du Canada. Les totalisations speciales preparees pour la Commission 
montrent que 50 % des repondants de cinq ans et plus qui s'etaient identifies 
comme autochtones ne comprenaient aucune langue autochtone, que 17,5 % en 
comprenaient une mais ne la parlaient pas, et que 32,7 % etaient capables d'en 
parler une. Comme le montre le tableau 6.3, le pourcentage de repondants pou-
vant s'exprimer dans une langue autochtone est particulierement faible chez les 
Indiens non inscrits (9 %) et les Metis (14,4 %). En revanche, sur pies de 
38 000 Inuit, 72,5 % parlaient leur langue traditionnelle. 

Lorsqu'on repartit les locuteurs de langue autochtone par groupe d'age, la 
rupture dans la transmission des langues saute aux yeux. Meme chez les Inuit, 
l'ecart est de 23,6 % entre le groupe des 55 ans et plus et celui des 5 a 14 ans. Un 
seul Meth ou Indien non inscrit sur 20 dans ce dernier groupe est capable de parler 
une langue autochtone. Mais ce sont chez les Indiens inscrits que l'on constate 
la baisse de loin la plus marquee au chapitre de la transmission des langues. 

TABLEAU 6.3 
Pourcentage des locuteurs de langue autochtone 
selon le groupe d'age, 1991 

Population 
autochtone 
totale 

Indiens 
inscrits 

Indiens 
non inscrits 

Mitis Inuit 

5-14 21,9 28,6 5,2 5,1 67,0 

15-24 27,4 33,7 8,6 8,2 71,2 

25-54 36,7 47,6 9,7 18,1 74,5 

55 et+ 63,1 74,7 24,5 43,5 90,6 

Pourcentage des locuteurs 
de 5 ans et plus 32,7 41,8 9,0 14,4 72,5 

Source : Statistique Canada, Recensement et Enquete aupres des peuples autochtones de 1991, totali-
sations speciales. 
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2.3 Langue et identite 
Deux conditions prealables doivent etre respectees quand on elabore des poli-
tiques relatives aux langues autochtones. Il faut tout d'abord comprendre par-
faitement le phenomene du transfert linguistique et celui du maintien des acquis 
linguistiques. Puis it faut tenir compte du rapport entre langue et identite. 

Lorsqu'on evalue les perspectives d'avenir, l'extreme fragilite des langues 
autochtones (et des langues minoritaires en general) doit etre prise en conside-
ration. Si on comprend bien le phenomene du transfert linguistique, la situation 
peut etre etudiee dans un contexte plus large, ce qui evite de conclure trop rapi-
dement que le dedin des langues autochtones est unique a tous egards. De plus, 
une etude comparative des efforts de maintien des acquis linguistiques deploy& 
dans le monde jette une lumiere tres utile sur les chances de succes des mesures 
prises pour sauver les langues autochtones. 

La vulnerabilite 
Les linguistes savent fort bien que l'edipse des langues «marginales» au profit des 
grandes langues est un phenomene presque aussi vieux que le monde : les langues 
dominantes sur les plans politique et culturel, celles qui sont parlees par le plus 
grand nombre de personnel, ont toujours supplants d'autres langues moins 
prestigieuses et moins parlees. Les chercheurs s'entendent cependant aujourd'hui 
pour dire que le phenomene a pris des proportions alarmantes, se manifestant 
a un rythme et a une echelle jamais vus jusqu'ici24. Selon des evaluations recentes, 
le spectre de l'extinction menace au moins 90 % des 6 000 langues du monde. 
Les langues autochtones ne sont pas les seules a etre precaires; sur tous les con-
tinents, les langues minoritaires sont en peril. 

Une meilleure comprehension des difficultes auxquelles se heurtent les 
langues autochtones du Canada et l'elaboration de mesures efficaces exigent une 
analyse des causes de la disparition de certaines langues par le passe et des 
facteurs qui rendent les langues autochtones particulierement vulnerables 
aujourd'hui. 

Le bilinguisme 
Le bilinguisme est-il vraiment une option durable ou conduit-il inevitablement 
a l'assimilation par la langue dominante? Bien entendu, it est parfaitement pos-
sible de posseder plusieurs langues, mais les langues ne s'apprennent ni ne 
s'utilisent dans un vide socio-culturel. Le sort d'une langue (et les raisons de l'ap-
prendre, de l'utiliser et de la transmettre) est tributaire de facteurs qui ne sont 
ni linguistiques ni cognitifs mais economiques, socio-culturels et politiques. 
Les specialistes sont parvenus a la conclusion que le bilinguisme peut avoir des 
consequences profondement differentes selon 	interesse des groupes majori- 
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taires ou minoritaires, les membres d'elites sociales ou de groupes moins avan-
tages, des Etats-nations ou des groupes apatrides, et pour bien d'autres raisons. 

Le dynamisme culture! 
L'existence d'un conflit avec un groupe social preponderant entre manifestement 
en ligne de compte. En fait, c'est le facteur qui intervient le plus souvent dans 
le remplacement d'une langue par une autre. Le choc culturel qui en resulte se 
caracterise par des inegalites sur les plans demographique, socio-economique et 
culturel, et ses effets sur les collectivites minoritaires et les families qui les corn-
posent peuvent etre catastrophiques. La langue risque alors de disparaitre et d'être 
completement remplacee par celle du groupe dominant, ou de prendre une forme 
modifiee, simplifiee ou hybride. Elle peut remplir des roles uniquement secon-
daires et anodins sur la scene culturelle, ou etre reservee a quelques occasions spe-
ciales. Son vocabulaire et dans une certaine mesure sa structure, entre autres, 
peuvent etre profondement influences par la langue du groupe dominant. Enfin, 
la langue peut perdre un certain nombre de caracteristiques enracinees dans la 
culture traditionnelle de ses locuteurs et devenir un calque de la langue de la 
majorite. Elle finira par ne plus refleter la vision du monde propre a ceux qui la 
parlent, mais celle de la culture dominante'. 

Le declin des langues autochtones ne s'explique pas uniquement par des 
raisons historiques. De nos jours, la plupart des societes occidentales ont aban-
donne les politiques assimilatrices; certaines favorisent meme le multicultura-
lisme. Pourtant, le processus de transfert vers la langue dominante et la disparition 
des langues minoritaires qui s'ensuit se poursuivent inexorablement. Autrement 
dit, meme si le groupe predominant est anime des meilleures intentions et fait 
des efforts pour promouvoir la diversite linguistique, rien ne garantit la survie 
des langues minoritaires. 

La tradition orale 
Seule une minorite des 6 000 langues du monde ont une forme ecrite et une tra-
dition d'ecriture. Les langues autochtones font partie de la majorite des langues 
dites de «tradition orale»; ce sont essentiellement des langues parlees. Et si la plu-
part d'entre elles peuvent maintenant prendre une forme &rite, cette forme 
d'expression est en fait rarement utilisee. Les documents ecrits sont rares, et la 
capacite de lire et d'ecrire ces langues (et la transmission des connaissances 
necessaires) nest souvent utile qu'en milieu scolaire. Les etudes realisees pour la 
Commission ont revel& par exemple, qu'au Quebec, [TRADUCTION] «meme si 
l'enseignement structure en langue autochtone est de plus en plus repandu et le 
nombre de specialistes des langues (professeurs de langue, interpretes, techno-
linguistes, etc.) va croissant, le recours spontane aux idiomes autochtones dans 
la vie de tous les jours est plutOt rare. Tout le monde semble preferer lire et &tire 
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dans la langue de la majorite.» Le fait que les langues autochtones existent 
surtout sous la forme d'une tradition orale a peut-etre un effet profond sur leur 
survie et sur la nature des efforts requis pour les renforcer. 

Dans la pratique, a cause du petit nombre de documents &tits en langue 
autochtone, it n'existe en general pas de manuel, de livre du maitre ou d'autre 
materiel pedagogique en langue autochtone, outils pourtant indispensables a l'en-
seignement des langues. Il y a d'ailleurs une absence a peu pres totale de pro-
fesseurs capables d'enseigner une langue autochtone comme langue seconde. Il 
est donc tres difficile de trouver des cours structures qui permettent d'acquerir 
une veritable malaise de ces langues; la seule solution est celle de l'immersion 
naturelle dans une collectivite oh la langue autochtone est encore parlee. Bien 
que l'experience puisse etre enrichissante sur le plan culturel, c'est une option 
peu pratique pour beaucoup d'autochtones, en particulier pour la grande pro-
portion d'entre eux qui vivent en milieu urbain. 

L'utilite 
L'effet de la modernisation n'est pas a negliger non plus. Les contacts avec 
d'autres cultures peuvent provoquer des changements si radicaux que la langue 
a du mal a s'adapter assez rapidement pour exprimer les realites nouvelles de la 
vie quotidienne. La vie des autochtones en Amerique du Nord a ete caracterisee 
par des changements constants de contexte. Meme chez les non-autochtones, 
beaucoup de langues n'ont pu evoluer au rythme des bouleversements socio-
culturels survenus sur un demi-siecle, se retrouvant ainsi incapables d'absorber 
et de communiquer des realites et des concepts nouveaux. Les langues autoch-
tones ont ete etirees au maximum. Il n'est donc pas surprenant que les locuteurs 
autochtones utilisent les ressources des langues dominantes pour exprimer ces 
nouveaux concepts. 

Les enclaves linguistiques 
Un autre facteur contribue au &din : la repartition des peuples autochtones en 
enclaves linguistiques sur l'immense territoire d'une majorite linguistique. Tant 
que ces enclaves ont pu demeurer isolees du reste du monde, elks ont eu de 
meilleures chances de conserver leur integrite linguistique. Cependant, dies ne 
sont plus protegees par leur isolement geographique; les ecoles, les entreprises 
et les medias ont maintenant gagne la plupart des collectivites, sinon la totalite. 
Ueparpillement des locuteurs de langue autochtone est devenu un obstacle 
majeur au maintien des langues autochtones. 

Autres facteurs 
Outre la fragilite des langues minoritaires, plusieurs facteurs favorisent le trans-
fert vers la langue dominante. Le premier est le bilinguisme asymetrique, oh seuls 
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les membres de la minorite deviennent bilingues alors que ceux de la majorite 
demeurent unilingues, et le second, le bilinguisme generalise. Lorsque le bilin-
guisme devient la norme dans un groupe donne, le transfert vers la langue domi-
nante s'opere generalement pour la simple raison que les gens ne continuent pas 
ind6finiment a utiliser deux langues lorsqu'une seule suffit. Les enfants sont plus 
susceptibles d'apprendre leur langue ancestrale si un pourcentage important des 
membres de leur collectivite sont unilingues, puisque la communication serait 
autrement impossible ou du moins, plus difficile. Par contre, si tous les groupes 
d'age, y compris les anciens, comprennent la langue dominante, le fait que les 
jeunes n'apprennent pas la langue ancestrale ne provoque pas de perturbation 
sociale. Aujourd'hui, tous les autochtones s'instruisent dans une des deux langues 
officielles (le francais ou l'anglais); et it est probable que d'ici quelques gen6ra-
tions tout au plus, it n'y aura plus de locuteurs unilingues de langue autochtone. 
Cela signifie qu'il n'y aura plus personne dont l'unilinguisme obligera les autres 
a communiquer en langue autochtone. 

Enfin, l'exposition et le recours intensif a la langue dominante dans la vie 
quotidienne est un element important du transfert vers la langue dominante. Les 
autochtones citadins hors reserve s'expriment regulierement dans la langue 
dominante et y sont constamment exposés. Dans les collectivites autochtones, 
les exigences scolaires (et souvent, celles du milieu de travail) et l'intrusion des 
medias mettent les membres en contact direct avec la langue dominante; ils ne 
tardent pas a l'utiliser. 

Identite et symbolisme 
Pour la plupart des gens, langue et identite sont indissociables. La langue est con-
sider& comme la quintessence d'une culture. Elle exprime une facon unique de 
percevoir la realite, celle de la culture a laquelle elle est rattachee. La langue est cepen-
dant liee a l'identite sur un autre plan fundamental : son utilisation et sa presence 
dans une collectivite sont des symboles d'identite, des emblemes de l'existence du 
groupe. Lusage d'une langue est le symbole ultime de l'appartenance a un groupe. 

On admet habituellement que la langue est une composante essentielle de 
l'identite ethnique et que la perte d'une langue minoritaire se traduit automa-
tiquement par l'assimilation au groupe dominant. Mais pour conserver une 
identite distincte, it n'est pas toujours indispensable de conserver une langue dis-
tincte. Autrement dit, le transfert linguistique n'implique pas necessairement l'as-
similation ethnique. Au Canada, it y a des exemples incontestables de groupes 
autochtones qui ont perdu leur langue mais qui conservent un sentiment d'iden-
tite collective et d'appartenance au monde autochtone'. Si la langue est un repere 
culturel et ethnique important, sa perte n'annonce donc pas forcement une 
redefinition de l'allegeance. 

Lorsqu'un groupe autochtone deplore la perte de sa langue ancestrale, it 
regrette en fait parfois plus la perte d'un symbole de son identite que celle d'un 
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instrument de communication. Le desk de revitaliser la langue ancestrale n'est 
donc pas inspire par un souci de communication, puisque la langue dominante 
remplit cette fonction, mais par le desk de retablir ou de proteger un embleme 
tangible de l'identite collective. 

L'identification a un groupe permet notamment a l'individu d'eprouver un 
sentiment de securite et de continuite par rapport au passé, et d'affirmer la valeur 
des comportements et des attitudes modeles par la culture patrimoniale et pratiques 
par l'individu. Le groupe ou la nation autochtone repond indiscutablement aux 
besoins de survie de l'individu, mais dans de nombreuses cultures autochtones, l'in-
dividu doit aussi satisfaire a des obligations importantes en contribuant a la survie 
du groupe par un comportement dicte par la morale. Selon les principes de la 
pensee et de la moralite autochtones, it appartient a la nation ou a la collectivite 
de s'acquitter de certaines responsabilites sur le plan spirituel. Le maintien de l'in-
tegrite de la langue et du groupe a donc un objectif a la fois socio-ernotionnel et 
spirituel. Dans le cas des nations dont la langue ancestrale n'est plus utilisee, on 
peut se demander si la reintroduction de la langue est l'unique methode ou la facon 
la plus efficace de revitaliser la culture et d'atteindre ces objectifs. 

Dans notre chapitre sur les Metis (chapitre 5 du volume 4), par exemple, 
nous envisageons la possibilite que le michif cesse d'être la langue courante si la 
communaute metisse ne resserre pas ses liens culturels. Il est donc d'autant plus 
important que tout ce qu'incarne le michif soit consigne, compris et commu-
niqué dans de nouveaux contextes de maniere a ce que la culture metisse puisse 
continuer a enrichir les Metis et tous les Canadiens. 

Tout au long du rapport, nous avons insiste sur la vision particuliere du 
monde qui caracterise les diverses cultures autochtones. Comme nous le verrons 
dans la prochaine section, it est possible de prendre certaines mesures pour con-
trecarrer le transfert linguistique. Cependant, parallelement aux initiatives lin-
guistiques, les nations autochtones devront 6tudier d'autres moyens de preserver 
leurs cultures et leurs visions du monde, en particulier dans l'interet du grand 
nombre d'autochtones qui doivent s'exprimer en francais ou en anglais dans la 
vie quotidienne et qui sont coupes du mode de vie qui depend de la malaise 
d'une langue autochtone pour survivre. 

2.4 Lutter contre les transferts linguistiques 
Definition des objectifs 
Pour assurer le maintien des acquis linguistiques, it faut prendre les mesures qui 
garantiront la survie de la collectivit6 linguistique dans laquelle la langue 
autochtone est a la fois la langue maternelle et le principal moyen d'echange 
verbal au sein des familles et entre les membres. Pour survivre, une langue a 
besoin de locuteurs d'origine; elle ne demeurera viable que si elle continue a etre 



CHAPITRE 6 : ARTS ET PATRIMOINE 

transmise d'une generation a l'autre. II faut aussi qu'elle soit utilisee dans la vie 
quotidienne et pas simplement dans des domaines limites. 

Les strategies de revitalisation s'appliquent aux groupes linguistiques qui 
sont en train d'adopter la langue dominante. L'objet de ces strategies est 
habituellement d'augmenter le nombre des personnes qui connaissent la langue 
autochtone. Mais dans certains cas, on doit se contenter de freiner le transfert 
ou d'empecher que la situation ne continue a se deteriorer. La gtrategie la plus 
courante de revitalisation d'une langue consiste a accroitre le nombre des per-
sonnes qui l'utilisent comme langue seconde. C'est tout au plus une mesure pal-
liative qui, par elle-meme, n'est pas suffisante pour assurer la viabilite de la 
langue. Pour faire revivre celle-ci, it faut lui redonner la capacite de se transmettre 
d'une generation a l'autre. 

Pour inverser le transfert, le nombre de locuteurs d'origine doit etre aug-
mente. La revitalisation d'une langue consiste donc a refaire d'une langue qui a 
disparu ou presque le moyen de communication d'une collectivite. 

Les itapes de l'inversion du transfert linguistique 
Face a la perspective d'une erosion graduelle de leur langue, les intervenants 
autochtones ont tendance a proner l'intervention du gouvernement et a faire des 
propositions visant a revivifier la langue en regression. On a insiste aupres de la 
Commission pour qu'elle recommande l'usage des langues autochtones dans les 
etablissements d'enseignement, du primaire au niveau collegial, leur designation 
en tant que langues officielles et leur emploi a tous les niveaux de gouvernement. 

Cependant, les sociolinguistes qui ont etudie le phenomene de la dispari-
tion des langues et les efforts pour le contrer conviennent en general que c'est 
l'echelon communautaire que l'on doit tout d'abord intervenir en ciblant ceux 
qui sont capables d'assurer la transmission d'une generation a l'autre. L'inversion 
du transfert linguistique pourrait se faire en huit &apes, les quatre premieres &ant 
considerees comme les plus urgentes (voir encadre). 

Au cours de la premiere etape, c'est la langue elle-meme 	faut restruc- 
tures, ce qui s'impose tout particulierement dans le cas des langues autochtones 
qui ont fait l'objet de peu de recherches et qui sont mal connues. La seconde 
&ape comporte la mobilisation des locuteurs ages de la collectivite qui sont sou-
vent les derniers a s'exprimer avec aisance dans cette langue. La troisieme &ape, 
qui est absolument essentielle au processus, consiste a renforcer les liens fami-
liaux et communautaires et les relations entre voisins. L'objectif est de retablir 
le fonctionnement normal de la transmission intergneration. Letape suivante 
est celle de la socialisation linguistique structuree, habituellement realisee grace 
a des programmes d'alphabetisation et a des programmes scolaires qui ne rem-
placent pas pour autant Peducation structuree donne dans la langue de la 
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L'inversion du transfert linguistique et ses etapes 

A. Assurer la transmission intergeneration 

Restructurer la langue. 
Mobiliser des locuteurs ages qui possedent bien la langue. 
Retablir la transmission intergeneration en renforcant les liens fami-
liaux et communautaires et les rapports entre voisins. 
Enseigner la langue a l'ecole. 

B. Etendre l'utilisation de la langue 

Mettre en oeuvre des programmes d'immersion et des programmes ren-
forces d'enseignement bilingue. 
Utiliser la langue dans le milieu de travail. 
Offrir des services gouvernementaux dans cette langue. 
L'utiliser au sein des etablissements d'enseignement superieur, dans les 
medias et au gouvernement. 

Source :Joshua A. Fishman, «What is Reversing Language Shift and How Can It Succeed?» 
dans Journal of Multilingual and Multicultural Development, 1990, vol. 111, n°' 1 et 2, p. 5. 

majorite. Ces quatre etapes constituent une strategie minimale de base sur 
laquelle les etapes suivantes doivent etre fondees. 

Au cours des etapes suivantes, on doit s'efforcer de donner a la langue ainsi 
revitalisee un role plus important sur le plan de la communication et une valeur 
symbolique accrue. Dans le cadre de la cinquieme etape, la langue menacee rem-
placera la langue dominante a l'ecole grace a la mise en oeuvre de programmes 
d'immersion et d'autres formes dynamiques d'enseignement bilingue. A la 
sixieme etape, les langues autochtones devraient etre utilisees dans le milieu de 
travail. Tout cela exigera un effort de planification considerable vu la meconnais-
sance generale des langues autochtones. 

A l'avant-derniere etape, les services gouvernementaux offerts a la popu-
lation le seront en langue autochtone. Comme les collectivites autochtones ont 
deja commence a fournir elles-memes de nombreux services, cette etape sera 
peut-etre plus facile que la precedente, du moins dans les collectivites autochtones 
oh la proportion de locuteurs d'origine est encore elevee et oil l'utilisation d'une 
seule langue simplifie la situation. La derniere etape coincide avec la reconnais-
sance et la mise en oeuvre de l'autonomie culturelle et avec la possibilite d'utiliser 
les langues autochtones dans l'enseignement superieur, les medias et les activites 
gouvernementales. 
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Interventions structurees 
On croit souvent que pour sauver une langue menacee, it faut l'enseigner de 
maniere structuree, mais beaucoup d'efforts de conservation et de revitalisation 
des langues autochtones demeurent essentiellement symboliques en theorie 
comme en pratique. Lorsqu'elles sont inscrites au programme, les langues 
autochtones ne sont enseignees qu'une ou deux heures par semaine29. 

L'immersion en langue autochtone est frequente dans les collectivites 
la langue est en declin. Par exemple, pour preserver le maori, qui est la langue 
autochtone de la Nouvelle-Zelande (Aotearoa), on a lance un programme d'im-
mersion prescolaire. Au Canada, les Mohawks investissent beaucoup dans les pro-
grammes d'immersion. Les programmes d'immersion structures facilitent 
manifestement l'acquisition d'une langue autochtone comme langue seconde, 
ce qui est precisement l'objet de l'immersion. Cependant, rien ne prouve qu'ils 
contribueront a retablir la transmission intergeneration. On ne peut pas pre-
supposer que les eleves qui sont en immersion continueront a utiliser la langue 
chez eux apres l'ecole; en fait, on a constate le contraire dans le cas des pro-
grammes d'immersion francaise. Si l'immersion n'est pas renforcee par des pro-
grammes qui encouragent l'usage de la langue en milieu familial, les programmes 
d'immersion demeureront un besoin permanent puisque la langue ne sera jamais 
acquise comme langue premiere. 

En insistant trop sur l'immersion, on court egalement le risque d'encou-
rager les parents et la collectivite a laisser Pentiere responsabilite des efforts de 
transmission de la langue aux professeurs. Tout succes purement scolaire serait 
compromis puisque l'usage constant des langues autochtones a la maison est une 
condition essentielle de leur survie. 

De meme, essayer de rendre sa vitalite a une langue en appliquant les 
mesures prevues aux etapes sept ou huit du processus, c est-a-dire exiger l'acces 
a une langue autochtone dans les etablissements scolaires, aura probablement peu 
d'effet si on *lige la troisieme etape, &ape critique qui prevoit le retablissement 
ou le renforcement de la transmission intergeneration. La transmission de la 
langue comme langue premiere ne peut se faire qu'au sein de la famine et de la 
collectivite, dans le cadre des` activites quotidiennes d'apprentissage et de 
communication. 

Uexperience de la politique du Canada sur les langues officielles nous 
apprend beaucoup de choses quant l'effet des services institutionnels sur la 
preservation de la langue. Aux termes de la Charte canadienne des droits et 
libertes et de la Loi sur les langues officielles, le francais et l'anglais sont reconnus 
comme les langues officielles du Canada. Tout le monde a le droit d'employer 
la langue officielle de son choix dans les debars et travaux du Parlement du 
Canada ainsi que devant les tribunaux federaux. L'article 23 de la Charte garan-
tit le droit des citoyens dont la langue est celle de la minorite, lorsque leur nombre 
le justifie, de faire instruire leurs enfants dans leur langue aux niveaux primaire 
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et secondaire. De plus, les Canadiens ont le droit de communiquer en anglais 
ou en francais avec les organismes federaux de la region de la Capitale nationale 
et les bureaux principaux des etablissements federaux situ& ailleurs au Canada, 
et de recevoir de ces organismes des services dans rune ou l'autre langue a con-
dition que la demande soit suffisamment importante et que la nature du service 
le justifie. De plus, les Canadiens qui travaillent dans des etablissements federaux 
ont le droit de recourir a la langue officielle de leur choix dans les regions 
designees. Cependant, malgre tous ces efforts, le recensement de 1991 revele que 
le pourcentage des francophones hors Quebec qui parlent francais chez eux con-
tinue de diminuer. En fait, les donnees montrent que le pourcentage de franco-
phones hors Quebec qui parlent plus souvent anglais a la maison est passé de 
29 % a 35 % entre 1981 et 199130. 

Declarer qu'une langue est officielle n'est guere autre chose que sanction-
ner une realite. S'il existe un large &art entre le statut officiel d'une langue et 
son usage, ce statut demeure, dans l'esprit comme dans les faits, essentiellement 
symbolique ou politique. Le statut de langue officielle n'est pas une garantie de 
transmission intergeneration. 

Dans les nations autochtones oh le ratio entre la langue d'usage a la maison 
et la langue maternelle est eleve, le fait d'accorder a une langue autochtone le 
statut de langue officielle pourrait imprimer l'elan necessaire pour qu'on continue 
a l'utiliser dans la collectivite et qu'on aveloppe le vocabulaire de facon 
pouvoir exprimer l'experience interculturelle contemporaine. Certes, une loi ne 
suffit pas pour inverser un transfert linguistique, mais son role dans une strategic 
communautaire multiforme de conservation et de revitalisation de la langue 
pourrait etre utile. 

2.5 Conclusion et recommandations 
La pr6servation ou la revitalisation d'une langue est possible a condition que cette 
langue continue ou recommence a etre transmise d'une generation a l'autre. 
Comme cela depend essentiellement des reseaux familiaux et communautaires, 
l'essentiel des efforts de preservation et de revitalisation ne devra plus etre assure 
par des institutions mais par les collectivites autochtones, leurs families et leurs 
structures sociales. On ne doit pas pour autant ecarter les autres possibilites. Il 
convient au contraire d'evaluer et de prendre en consideration l'effet de toutes 
les mesures, quelles qu'elles soient, sur l'usage et la transmission de la langue dans 
la vie de tous les jours. 

Toute une gamme d'objectifs s'offre aux nations autochtones et aux col-
lectivites qui les composent. Le seul moyen d'assurer la survie d'une langue est 
d'acceder a l'autonomie culturelle. Sur le plan linguistique, cela signifie main-
tenir ou recreer un groupe important de locuteurs unilingues de langue autoch-
tone capables de vivre sans etre exposés a la langue dominante autrement qu'a 
l'occasion. Une solution intermediaire consiste a preserver des zones geogra- 
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phiques ou les habitants, tout en demeurant bilingues, vaqueraient a leurs occu-
pations courantes dans la langue autochtone et ne recourraient que rarement 
la langue dominante (le degre d'autonomie culturelle &ant inversement pro-
portionnel au degr6 d'exposition a la langue de la majorite et a sa frequence 
d'utilisation). Tout au bas de l'echelle, it y a l'exposition constante a la langue 
dominante et la necessite de l'employer en toutes circonstances, facteur decisif 
du &din des langues autochtones. 

Chaque nation, collectivite ou groupe linguistique doit decider du niveau 
d'autonomie culturelle qu'il croit possible d'atteindre de facon realiste. Nous 
esperons tout particulierement que les collectivites qui transmettent encore leur 
patrimoine linguistique de generation en generation s'efforceront de maintenir 
cette pratique et d'etendre les domains dans lesquels la langue est utilisee. 

Les collectivites devraient egalement etablir des objectifs quant au nombre 
de locuteurs ayant atteint une connaissance satisfaisante de la langue autochtone 
et qui l'utilisent reellement dans leur vie quotidienne. II faut que les collecti-
vites qui s'efforcent de conserver ou de revitaliser leur langue s'emploient a aug-
menter le nombre de personnel dont c'est la premiere ou la seconde langue et 
qui satisfont a ces criteres. Des politiques de conservation ou de revitalisation 
devraient contribuer a l'atteinte de ce but. La capacite des peuples autochtones 
a affirmer leur droit inherent de determiner le statut des langues ancestrales sur 
le territoire des nations autonomes est la premiere mesure qui permettra de mettre 
fin a l'erosion des langues autochtones. 

en." 	Miniiii ii11111111111116 

RECOMMANDATIONS 

La Commission reconunande : 

Determination du 
statist linguistique 

en tant que 
pouvoir central 

Strategic 
linguistique 

multiforme raise 
en oeuvre 

par les nations 

3.6.8 
Que les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux 
reconnaissent sans tarder que la determination du statut et de 
l'usage d'une langue autochtone est un des pouvoirs centraux 
lies a l'autonomie gouvernementale des autochtones, et que 
lesdits gouvernements affirment et soutiennent le droit des 
nations autochtones et de leurs collectivites d'employer et 
de promouvoir leurs langues et d'en faire, a leur discretion, 
les langues officielles des nations, territoires et collectivites 
autochtones. 

3.6.9 
Que les nations autochtones, aux diverses etapes de l'edification 
d'une entite rationale, du renforcement des capacites, de la nego-
ciation et de la mise en oeuvre de l'autonomie gouvernementale, 
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consultent les collectivites qui les composent afin d'etablir des 
priorites et des politiques relatives a la conservation, a la revi-
talisation et a la consignation des langues autochtones; pour 
cela, elles devront 

evaluer l'etat actuel d'utilisation des langues autochtones et 
leur vitalite; 
fixer les priorites des collectivites en ce qui concern la con-
servation, la revitalisation et la consignation; 
tenir des consultations pour determiner la facon la plus effi-
cace de realiser ces priorites; 
favoriser les initiatives qui encouragent les families et l'en-
semble de la collectivite a s'exprimer en langue autochtone; 
faire place aux langues autochtones dans les politiques et les 
programmes d'education; 
accroitre la cooperation entre les nations et les collectivites 
du meme groupe linguistique afin de promouvoir la 
recherche, l'etablissement de programmes d'etudes et le 
developpement de la langue; 
garantir l'usage des langues autochtones dans le cadre des 
tribunes populaires et des activites des gouvernements 
autochtones; 
declarer qu'une langue autochtone dorm& est une langue 
officielle sur le territoire de la nation. 

Dans le chapitre 5 du present volume, nous avons recommande d'accroltre 
la place accordee aux longues autochtones dans les programmes scolaires, et de faire 
en sorte que leur etude constitue une orientation possible pour les professeurs et 
les chercheurs. Nos recommandations soulignent le role essentiel que jouent les 
nations, les collectivites et les families dans la preservation et la revitalisation des 
langues. Nous nous inquietons cependant de la precarite de nombreuses langues 
autochtones et de la grande vulnerabilite d'une bonne partie des anciens qui 
parlent couramment ces langues, a cause de leur age. II s'agit d'un domaine ou 
une justice reparatrice ne peut attendre revolution des negociations en vue d'une 
relation renouvelee. Les langues autochtones ont souffert des interventions gou-
vernementales. Elles devraient etre preservees, revitalisees ou consignees pour la 
posterite avec I'aide du gouvernement. Les ordres religieux y sont pour beaucoup 
dans la destruction de ces langues et nous considerons qu'une aide concrete au 
retablissement de celles-ci serait un geste de reconciliation tout a fait approprie. 
Nous proposons donc la mise sur pied d'une fondation pour le renouveau des 
langues autochtones qui serait dot& conjointement par le gouvernement federal 
et des donateurs prives, autochtones et non autochtones. 
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En 1988, l'Assemblee des Premieres nations a propose la creation d'urie 
fondation nationale de revitalisation des langues, qui serait reglementee et dot& 
par le gouvernement federal et geree par Patrimoine canadien. Cette fondation 
servirait a financer des projets locaux et regionaux dans le domaine des langues, 
favoriserait l'echange d'information linguistique et assurerait la promotion des 
langues autochtones. L'APN notait dans sa proposition que la fondation n'aurait 
pas besoin d'être administree par une vaste organisation centralisee, comptant 
un personnel nombreux. La fondation serait pluteit axee sur le financement de 
projets communautaires concernant notamment: 

relaboration d'un programme d'etudes et de materiel pedagogique en langues 
autochtones; 
la mise sur pied de programmes de formation et d'agrement de professeurs, 
de linguistes, d'interpretes, de traducteurs, de pedagogues et de chercheurs 
en langues autochtones; 
la recherche sur les langues autochtones; 
les methodes traditionnelles d'apprentissage des langues, notamment des 
camps d'immersion culturelle et linguistique; 
les reunions de families ou de groupes linguistiques particuliers qui incitent 
ces derniers a &hanger des idees, a comparer leurs experiences et a prendre 
des decisions d'ensemble sur leur langue. 

La creation de la fondation devrait venir completer, et rion reduire, les 
efforts deploy& par les centres educatifs et culturels et les institute linguistiques 
ainsi que dans le cadre des programmes de langue et les projets scolaires, de meme 
qu'apporter les fonds supplementaires necessaires. Le soutien fourni par la fon-
dation devrait etre harmonise en fonction des programmes provinciaux et ter-
ritoriaux, ce qui permettrait de reperer les lacunes et de s'assurer que tous les 
programmes favorisent les initiatives locales, au lieu de leur faire concurrence. 

Comme nous l'avons signal& les objectify de preservation ne seront pas les 
memes pour toutes les langues autochtones; ils varieront en fonction du degre 
de vitalite de celles-ci. Compte tenu du nombre de langues et de dialectes au 
Canada, les efforts de revitalisation ne pourront pas tous avoir la meme impor-
tance. Il faudra que les nations et les collectivites autochtones fixent leurs prio-
rites et determinent quelles langues pourront etre preservees ou revitalisees, et 
lesquelles devront etre consignees sans tarder avant de disparaitre. Comme l'his-
toire des civilisations occidentales l'a montre, toute la richesse des connais-
sances culturelles qu'une langue represente n'est pas necessairement perdue 
lorsque cette langue cesse d'être un moyen de communication. 

La creation d'un fonds dont les interets seraient repartis annuellement 
apporterait aux langues autochtones le soutien dont elles ont tant besoin; a la dif-
ference d'un programme ponctuel, ce fonds d'aide aurait un caractere permanent. 
La revitalisation des langues autochtones depend d'un engagement a long terme. 
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Un fonds de 100 millions de dollars pourrait permettre de disposer d'un budget 
annuel de quatre a sept millions de dollars pour les frais d'administration et les 
subventions. Outre l'aide du gouvernement federal et les contributions des ordres 
religieux, la fondation pour la revitalisation des langues autochtones pourrait egale-
ment obtenir le soutien du secteur prive et d'autres intervenants non gouverne-
mentaux desireux de donner un second souffle aux cultures autochtones. Nous 
proposons que la fondation soit dot& d'un capital de 100 millions de dollars, cons-
titue grace a des versements federaux de 10 millions de dollars par an sur 
cinq ans, a partir de l'exercice 1997-1998, et a une contribution federale sup-
plementaire de deux dollars pour chaque dollar verse par le secteur prive. Le fonds 
devrait etre administre par un conseil forme de representants indiens, 'this et inuit 
appartenant a des communautes linguistiques differentes. 

RECOMMANDATION 

La Commission recommande: 

Fondation 
clot& par 

le gouvernement 
federal 

3.6.10 
Que le gouvernement federal s'engage a doter une fondation 
pour la revitalisation des langues autochtones afin de soutenir 
les initiatives autochtones de conservation, de renouveau et de 
consignation des langues autochtones; la fondation sera : 

dot& d'un capital etabli grace a une subvention federale de 
10 millions de dollars par an sur cinq ans a compter 
de 1997; 
autorisee a recevoir des dons de charite; pour chaque dollar 
ainsi obtenu, le gouvernement federal s'engage a fournir le 
double; 
etablie pour appuyer les initiatives linguistiques menees ou 
approuvees par les nations autochtones et leurs collectivites; 
mise sur pied par un organisme de planification finance par 
le gouvernement federal, comprenant une majorite de 
representants des Premieres nations, des Inuit et des Metis, 
et mandate pour deux ans; 
dirigee par un conseil constitue en majorite par des 
membres des Premieres nations, des Inuit et des Metis. 
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3. COMMUNICATIONS 

Dans les recits de l'histoire du Canada, les Indiens sont represent& tantOt 
comme des etres nobles ou des victimes, tantot comme des sauvages ou des 
mechants. L'image des autochtones ainsi vehiculee releve toutefois principalement 
de la fiction'. Les evenements recents, comme les affrontements d'Oka, d'Ipper-
wash et de Gustafson Lake, font ressortir tout l'interet gdil y aurait a ce que les 
Canadiens autochtones et non autochtones se comprennent mieux. Ces evene-
ments mettent en evidence d'une part la necessite de disposer de renseignements 
exacts sur les peuples autochtones et de descriptions realistes de ces derniers et 
d'autre part l'importance de reconnaitre le role central que jouent les commu-
nications pour renforcer la cohesion des collectivites au sein des nations autoch-
tones et pour intensifier les echanges entre les differentes cultures. 

La technologie est au cceur de l'histoire de la societe canadienne. Tout 
comme le chemin de fer transcontinental autrefois, les telecommunications et 
les industries culturelles ont donne forme a l'experience et a l'identite cana-
diennes. Par contre, ce qu'on montre des autochtones dans les medias est trop 
souvent marque par l'exclusion, les stereotypes et les faussetes. 

Les communications ne se resument pas a un simple ciment culturel qui unit 
notre vaste pays. En nous identifiant avec les images et les recits culturels qui 
forment notre facon de voir et de nous representer le monde, nous construisons 
en fait notre identite. Dans les medias de la societe dominante comme dans les 
medias autochtones, les perspectives autochtones devraient constituer un des prin-
cipaux facteurs qui interviennent clans la formation de la culture, de l'identite et 
du sentiment d'appartenance collective des autochtones et des non-autochtones. 

Dans le Nord en particulier, le Canada a commence a repondre aux besoins 
des autochtones en matiere de radiodiffusion et de presse &rite. En fait, les pro-
grammes et les politiques elabores depuis une vingtaine d'annees ont servi de 
modde pour ce qui est des communications indigenes ailleurs. Il est paradoxal 
de constater qu'au Canada on soumet actuellement les programmes de com-
munications destines aux autochtones a des compressions; les services offerts sont 
loin d'etre complets, en particulier dans le Sud, et les autochtones sont encore 
pratiquement absents du journalisme et des emissions de la societe dominante. 
II y a longtemps qu'on aurait du reflechir au role et a l'importance des medias 
pour la preservation de la culture, de l'identite et de la cohesion des autochtones 
et revoir completement la fawn dont les medias de la societe dominante 
abordent et decrivent les questions, la culture et l'identite autochtones lorsqu'ils 
s'adressent aux Canadiens en general. 

3.1 Stereotypes et autorepresentation 
Beverly Slapin, une non-autochtone qui a collabore a la redaction de Through 
Indian Eyes:• The Native Experience in Books for Children, a decrit la facon dont 
elk percevait les autochtones quand elle etait petite. 
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[TRADUCTION] Tout comme bon nombre de ceux qui ne font pas 
partie du monde autochtone, j'ai grandi avec les prejuges qui 
regnaient dans la societe. J'ai appris que les «Indiens» hurlent et 
crient, qu'ils se promenent couverts de plumes et de peintures g-uer-
rieres, qu'ils brandissent des tomahawks et qu'ils dansent sur un 
pied; as scalpent, torturent et menacent les innocents colons; ils 
tapent sur des tam-tams et habitent dans des tipis; leur langue con-
siste a lever la main a hauteur de l'epaule et a grogner «hug!»; ce ne 
sont pas des femmes, des hommes ou des bebes mais des «squaws», 
des «braves» et des «papooses». A cette époque déja, it y avait des 
Indiens dans les bandes dessinees, sur les cartes de souhait, dans les 
jeux et les jouets, sur les emballages d'aliments, dans la publicite et 
les films et a la television. J'ai encore dans ma tete des scenes d'Indiens 
attaquant une diligence et des chariots (et dans mes cauchemars 
d'enfant, c'est moi qu'ils attaquaient). Les seuls Indiens dont j'aime 
a me souvenir sont la princesse Summerfall Winterspring, que 
j'aimais beaucoup, et le chef Thunderthud («How! Kowabunga!») qui 
etaient les amis de Howdy Doody et de Buffalo Bob Smith. [...] Les 
chores n'ont pas beaucoup change depuis mon enfance. On accuse 
parfois les enfants qui ne respectent pas leurs promesses d'avoir une 
parole d'Indien. «Ten Little Indians» est encore une comptine popu-
laire. Les enfants qui ne sont pas Indiens continuent de s'habiller en 
Indiens pour l'Halloween. [...] Et les livres au sujet des autochtones 
sont toujours &fits, publies et distribues par des gens de l'exterieur'. 

Depuis les tout premiers contacts, les licks concernant les autochtones ont 
ete elabores et diffuses par des gens de l'exterieur pour des gens de l'exterieur. 
On retrouve ces histoires dans les etudes ethnographiques, les peintures et les 
photographies, les films, les romans, les journaux et les emissions de radio et de 
television". On decrit les autochtones dans un passe historique reconstruit 
partir des stereotypes actuels : le noble Peau-Rouge parcourant librement les 
forets; le Sauvage assoiffe de sang qui attaque les colons ou leurs convois; l'Indien 
ivre; l'ecologiste autochtone et, plus recemment, le guerrier en tenue paramili-
taire brandissant son arme. 

La diffusion de ces stereotypes negatifs est blessante pour les autochtones, 
et it semble meme que les stereotypes apparemment positifs puissent nuire 
etablissement de saines relations. Comme c'est le cas pour tous les autres 

stereotypes, ces images contiennent un grain de verite mais elles prennent des 
proportions dramatiques et s'impriment dans la conscience populaire. Les stereo-
types suppriment la complexite du contexte et la diversite des personnes et des 
perspectives. Les images mediatiques qui representent principalement des con-
flits et des affrontements nuisent a la communication et rendent plus difficile la 
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reconciliation. Trop souvent, le traitement que les medias accordent aux autoch-
tones et aux questions les concernant vient renforcer des notions anciennes et 
profondement ancrees voulant que les Indiens soient un peuple &ranger et 
inconnaissable et, fmalement, une menace pour l'ordre public. Le fait de vehiculer 
des images exagerees et unidimensionnelles pose egalement des problemes 
d'identite et de cohesion aux collectivites autochtones. 

Dans les medias de la societe dominante, on presente parfois l'information 
comme si elle emanait des autochtones alors qu'elle tire son origine de la cons-
cience et de rexperience de redacteurs non autochtones. Ces derniers se sont 
«approprie» la voix des autochtones. Les autochtones ecoutent egalement ces nou-
velles qui ne peuvent que confirmer l'experience acquise par les contacts avec la 
societe dominante : it leur est impossible d'exprimer veritablement ce qu'ils 
sont, ils sont obliges de choisir entre l'exclusion, l'inclusion stereotypee ou rap-
propriation. Les medias autochtones et la participation d'autochtones aux medias 
de la societe dominante constitueraient une solution, comme l'a declare un dif-
fuseur autochtone du Nord : 

[TRADUCTION] L'absence de communication, la mauvaise qualite de 
la communication ou la communication a sens unique, tous ces ele-
ments ont pour effet de perpetuer un bon nombre des mythes et des 
erreurs de perception qui sont enracines chez les non-autochtones. [...] 
Il faut que la profondeur et la diversite des perspectives autochtones 
soient transmises a un public aussi large que possible, a la foil par les 
medias des Premieres nations et par ceux de la societe dominante. [...] 

Bud White Eye 
Native News Network 

Toronto (Ontario), 3 novembre 1992 

Deux exemples de la facon dont les medias ont traite l'experience autochtone 
montrent, d'un cote, les consequences des stereotypes et, d'un autre, l'effet 
d'une veritable autorepresentation. 

Les stereotypes dans les medias 
U«ete indien», comme l'ont appele certains membres des medias, ou ce que 
d'autres .ont qualifie de «crise &Oka» ou de «crise mohawk» de 1990, illustre bien 
le role que jouent souvent les medias dans revolution et la representation de 
l'identite, de la corrununaute et de la culture autochtonesM. 

Cette annee-la, les Mohawks ont decide de dresser des barricades a 
Kanesatake et pres de Kahnawake dans le but d'affirmer des droits fonciers 
contestes. Les affrontements qui opposaient les habitants de localites voisines, 
la police, l'armee et les membres des Premieres nations decoulaient des frustra-
tions causees par le barrage du pont, de la mort d'un membre de la StIrete du 
Quebec et de l'encerclement de Kanesatake par les Forces armees canadiennes. 
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Les questions historiques et nationales de l'autonomie, du patrimoine et des 
droits fonciers des Mohawks ne formaient qu'une toile de fond a ces evenements. 
Lorsque des warriors mohawks se sont enfermes dans le centre de desintoxica-
tion a Kanesatake, it s'en est suivi un siege qui a dure 78 jours et qui a entraine 
le deploiement de 4 000 soldats canadiens venus preter main-forte aux forces poli-
cieres qui surveillaient les barricades. 

Quand on pense aux evenements d'Oka, on se souvient d'images parti-
culierement frappantes de residents lancant des pierres, d'Indiens se bousculant, 
de soldats au regard fixe et d'enfants en pleurs. Mais la television, la radio et les 
journaux n'ont en fait utilise avec constance qu'une seule image, celle des «guer-
riers», des Indiens au visage dissimule par des foulards, en vetements kaki et bran-
dissant des armes'. Cette image ressemblait etrangement a l'Indien sur le sentier 
de la guerre, figure dominante presentee par les films et les medias au siecle 
dernier36. 

[TRADUCTION] La facon dont les journalistes non autochtones ont 
decrit les questions a l'origine des evenements d'Oka et la couverture 
qu'ils ont faite de la crise montrent qu'ils ne connaissent pas aussi bien 
les questions autochtones qu'ils le pretendent. 

Lynda Powless 
Native Journalists Association 

London (Ontario), 11 mai 1993 

Lorsque les barricades sont tombees, le 26 septembre 1990, 63 personnel 
ont quitte le centre de traitement de Kanesatake : 27 autochtones appartenant 
a diverses nations; un jeune non autochtone age de 16 ans; 16 femmes autoch-
tones; 6 enfants et 10 journalistes. C'est contre ce groupe que l'Etat canadien 
avait deploye une force militaire aussi puissante. 

Pour de nombreux autochtones, la description des guerriers par les medias 
non autochtones empechait de faire une distinction entre la defense active des 
droits fonciers et issus de traites et l'affrontement paramilitaire. Pour un jeune 
autochtone qui cherche un sens a sa vie et qui s'impatiente de la lenteur des nego-
ciations, l'idee de prendre les armes pour defendre ses territoires, sa culture et la 
dignite de sa nation est tres attrayante. 

Ce ne sont pas tous les autochtones, ni meme un grand nombre d'entre 
eux, qui partagent l'ideologie a la base de cet affrontement violent. Il y a tou-
jours un risque que des divergences d'opinion sur des questions aussi essentielles 
et importantes menent a des conflits qui s'enveniment faute d'information 
suffisante. 

[TRADUCTION] Lorsque le public n'est pas informe, on obtient le 
genre de chaos qui existe au sein des collectivites autochtones; un 
fosse social se creuse et on ne peut l'empecher parce que les Bens ne 
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savent pas ce qui se passe. Its entendent les mythes, les malentendus 
et les fausses interpretations qui s'accumulent, et cela cree des pro-
blemes lorsqu'il n'y a pas de presse libre. 

Lynda Powless 
Native Journalists Association 

London (Ontario), 11 mai 1993 

Apres Oka, it y a eu proliferation de livres, d'articles de revue, et d'emis-
sions de radio et de television sur les peuples autochtones'. Mais ce sont encore 
des non-autochtones qui redigent et preparent la majorite de ces documents. Tant 
que d'autres Canadiens continueront de s'approprier les recits, l'experience, la 
culture et la spiritualite des peuples autochtones, la voix des autochtones demeu-
rera stereotypee, incomprise et, au bout du compte, etouffee. II est donc urgent 
que les medias autochtones assument le role que jouaient les conteurs dans la 
decouverte et la redecouverte de l'identite et de la cohesion autochtones. 

[TRADUCTION] La liste des histoires 	faudrait raconter est infinie, 
mais personne n'en pade. Je crois qu'on en park seulement dans une 
perspective qui ne reflete pas la realite autochtone. Si l'on veut que les 
autochtones atteignent ces objectify, it va falloir qu'ils se mettent 
partager avec les autres leur vecu, leurs experiences, leurs realisations, 
leurs succ,es et leurs echecs, tout ce qui leur arrive. Nos outils de com-
munication ont ete detruits, abImes, brises avec tout le reste, comme 
nos fawns de parler et de dire les choses. Je pense que les medias 
autochtones devraient aider a redecouvrir ou a reinventer ces choses. 

Miles Morriseau 
Redacteur en chef, Native Beat 

London (Ontario), 11 mai 1993 

L'histoire de la radiodiffusion dans le Nord montre que les medias autochtones 
offrent la possibilite de renforcer l'identite et la cohesion, tout en facilitant et en 
resserrant les liens avec l'ensemble de la societe. 

L'autodescription dans les medias 

[TRADUCTION] On pourrait comparer l'envahissement de la televi-
sion du Sud et l'absence de television autochtone a la bombe a neu-
trons. [...] La television-bombe a neutrons est un genre de television 
qui &quit l'Arne d'un peuple et ne laisse qu'une coquille vide. C'est 
une television qui n'accorde aucune importance a la tradition, aux 
connaissances, a la culture et a la langue. Elle a une influence extreme-
ment puissante, en particulier sur nos enfants, et nous pousse 
adopter cette culture et cette langue envahissantes et a abandonner 
une langue et une culture non valorisees". 
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Lorsque la television a ete introduite dans l'Arctique, au cours des annees 60, les 
Inuit y ont rapidement vu une menace pour leur culture, un facteur qui allait 
grandement accelerer le processus de deracinement cultutel qui avait pris de l'am-
pleur apres la guerre; ils ont donc cherche a reprendre le contrOle des commu-
nications dans leurs territoires. 

La technologie et les moyens de communication de la societe canadienne 
dominante ont joue un role essentiel dans l'histoire sociale des peuples indigenes 
du Nord". La technologie, le commerce et les moyens de communication ont ren-
force le pouvoir des non-autochtones, commercialise et limite l'arri.s des autochtones 
a l'information et favorise l'acculturation. Parallelement, cette invasion a fortement 
reduit le role et la legitimite des conteurs dans la societe inuit; en effet, finforma-
don culturelle a ete marginalisee par les forces economiques et sociales de la societe 
non autochtone, qui, avec l'implantation des institutions du Sud dans le Nord, ont 
cree un «monopole du savoir» associe au francais ou a l'anglais. 

Il y avait des emissions de radio dans le Nord depuis les =lees 30, mais elles 
ne contenaient guere d'information pour les Inuit; la premiere emission en inuk-
titut a ete diffusee en 1960. La television a suivi la meme politique d'exclusion. 
En 1967, elle a gagne un certain nombre de collectivites de l'Ouest arctique, mais 
it a fallu attendre les annees 70 pour voir les premiers programmes en langue 
autochtone. En 1972, a une epoque ou peu d'Inuit parlaient l'anglais, le Canada 
a mis en service le premier systeme national de communication par satellite au 
monde, surtout pour apporter les nouvelles du Sud dans le Nord. En 1974, la 
Societe Radio-Canada a obtenu des credits pour accelerer la couverture des col-
lectivites de plus de 500 personnes mais elle n'a recu aucuns fonds pour produire 
des emissions. Elle avait donc peu a offrir aux autochtones vivant dans le Nord. 
Dans un document de travail federal sur les communications dans le Nord publie 
en 1983, on mentionne que «les telespectateurs de Baker Lake voyaient les resul-
tats des matchs de volley-ball de la presqu'lle Avalon [...], et ceux d'Old Crow au 
Yukon pouvaient voir les crocus fleurir a Vancouver en plein cceur de l'hiverN. 

Mais le veritable impact de la television a ete beaucoup plus pernicieux : 

[TRADUCTION] Lathy& de la television dans la region, au cours des 
annees 70, est le plus grave danger qu'aient couru notre culture et 
notre langue. [...] Chez les Inuvialuit, tout le monde se rendait visite. 
Il y a des annees, les jeunes de mon age allaient voir les anciens et les 
ecoutaient parler de leur fawn de chasser, du genre de pieges qu'ils 
utilisaient avant l'introduction des pieges a machoires. [Aujourd'hui,] 
les foyers de la region sont bombardes d'information et d'emissions 
de varlet& en provenance d'un Sud axe sur la consommation et qui 
nous offre des images qui n'ont guere de rapport avec notre culture 
basee sur les ressources naturelles. 

Billy Day 
Inuvialuit Communications Society 

Inuvik (Territoires du Nord-Ouest), 6 mai 1992 
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Au cours des 20 premieres annees de la television clans le Nord, les autochtones ont 
pris peu a peu conscience du role que jouait ce medium dans la diffusion des valeurs 
culturelles du Sud et clans le renforcement de la domination sociale et economique 
deja amorcee par l'arrivee des premieres technologies de communication. 

Certains elements indiquent que la tradition orale, y compris les recits, est 
demeuree une composante essentielle de la culture inuit, malgre le peu d'im-
portance que lui accordent les systemes de communication non autochtones. Les 
cultures orales ont tendance a proteger les liens avec le passe et a preserver l'au-
torite des traditions. Elles permettent d'arriver a des consensus a partir d'attitudes 
et de valeurs communes, affirmees par les narrations successives des recits. 
Meme si les jeunes Inuit qui savent lire et ecrire leur propre langue connaissent 
de plus en plus l'anglais ou le francais, ils n'ont jamais completement perdu les 
aspects culturels qui decoulent du partage de l'information, du consensus et d'un 
sentiment d'appartenance fon& sur la tradition orale. C'est ce partage des con-
naissances acquises dans le cadre d'experiences culturelles et spirituelles qui 
permet aux autochtones de s'adapter a un environnement changeant et, bien sou-
vent, etranger. Les pressions qu'exercent les changements culturels aggravent par-
fois l'isolement et la distance culturelle qui separent les jeunes Inuit de leurs aines, 
mais ces pressions font egalement ressortir l'importance du partage de l'infor-
mation, des connaissances et des valeurs qui appartiennent tant au monde 
modern qu'au mode de vie traditionnel. La tradition orale aide les jeunes Inuit 
a preserver les liens qui les unissent a la terre et renforce leur identite et leur estime 
de soi, aspects particulierement vulnerables parce que les jeunes savent qu'ils con-
naissent moins bien que les anciens et leurs ancetres les facons de chasser, de 
pieger et de vivre des ressources de la terre. La television est un outil qui peut 
soit aider a preserver ces traditions orales, soit les faire disparaitre. 

[ThADucrioN] Plus de 90 % des foyers des collectivites du Nord pos-
sedent un appareil de television. En tant que journaliste autochtone, 
je sais que cela pourrait etre un moyen de preserver le sentiment 
d'identite autochtone dans un environnement en constante evo-
lution. 

Shirley Cook 
Native Communications Society of the Western Arctic 

Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest), 8 decembre 1992 

I.:affirmation de la presence inuit dans les emissions diffusees dans le Nord 
a emprunte des voies politiques autant que technologiques, comme en temoigne 
cet essai sur revolution sociale : 

[TRADUCTION] Au cours des annees 70, rac [Inuit Tapirisat du 
Canada] et d'autres organismes autochtones ont critique de plus en 
plus vivement les politiques de telediffusion publique dans le Nord 
et leurs effets. En 1980, le Conseil de la radiodiffusion et des 
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telecommunications canadiennes (cRTc) a cree un comite charge 
d'etudier l'expansion des services de telediffusion par satellite dans 
les regions septentrionales et les regions eloignees du Canada. Le 
comite a tenu des audiences au cours desqUelles l'iTc a propose la 
creation d'un systeme inuit de radiodiffusion. Le CRTC a donne son 
appui a cette proposition et, en 1981, 1'Inuit Broadcasting Corpo-
ration (IBC) est devenue une realite et a ete chargee de desservir les 
collectivites du centre et de l'est de l'Arctique. Le gouvernement 
federal a verse un montant de 3,9 millions de dollars a titre de 
financement de base pour la production d'emissions de television par 
plusieurs societes de communication autochtones du Nord, dont 
l'IBC, les installations de diffusion par satellite devant etre partagees 
avec la Societe Radio-Canada (sRc). La premiere emission de l'IBc a 
ete diffusee le 11 janvier 1982 dans 26 collectivites du Nord. 

Parallelement a l'action politique, on a cherche a former des tech-
niciens pour les services de radiodiffusion inuit. A partir de 1971, la 
SRC a parraine des projets pilotes de production d'emissions corn-
munautaires dans les collectivites autochtones du Nord. Ces projets 
consistaient habituellement a montrer a des autochtones comment 
se servir de petites cameras et d'equipement video, a leur dormer acces 
a des emetteurs pour la diffusion d'evenements communautaires et 
a &hanger des rubans video entre collectivites. Un autre organisme 
federal, l'Office national du film, a mis sur pied des ateliers de for-
mation sur les techniques des medias et l'utilisation de l'equipement 
dans deux collectivites inuit. Plusieurs autres collectivites ont par-
ticipe, tout au cours des annees 70, a des projets parraines par le 
ministere federal des Communications, pour voir comment la tech-
nologie pouvait relier des collectivites de facon interactive grace a des 
signaux radio transmis par satellite, a la rediffusion des emissions dans 
les collectivites et a la production d'emissions en inuktitut diffusees 
par la sRc41. 

En 10 ans, les Inuit sont passes des formes les plus simples de la tradition 
orale a la production d'emissions d'information, de dramatiques, de documen-
taires et d'emissions pour enfants. Ces nouveaux «recits du Nord» refletent a la 
fois la facon dont les Inuit comprennent le role des medias dans la vie culturelle 
et sociale et la conscience de l'importance de la traditiOn orale dans la cons-
truction et la preservation de la culture inuit. Ces emissions permettent aux Inuit 
de voir et d'entendre le passé qu'ils partagent avec les anciens. La television est 
principalement un moyen de communication visuelle, mais les Inuit l'ont adap-
tee pour refleter le style et le rythme de la tradition orale. La description qui suit 
pourrait s'appliquer a une bonne partie des emissions culturelles de ce reseau. 
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[TRADUCTION] Le rick utilise presque uniquement des elements 
visuels qui combinent des perspectives subjectives et objectives de la 
camera, principalement grace a des deplacements primaires. Ii n'y a 
pas de narrateur dans ces recits. Le dialogue est reduit a sa plus 
simple expression. [...] Les bruits naturels synchrones predominent. 
[...] Le rythme des emissions est lent si on le compare aux normes 
americaines et canadiennes du Sud42. 

Comme pour les emissions culturelles, les emissions d'information et de 
service public de l'mc, les emissions pour enfants et les varietes refletent la tra-
dition orale parce qu'elles sont associees a l'histoire, aux mythes et a l'experience 
des Inuit. La television inuit renforce l'identite et la stabilite culturelles des 
Inuit ainsi que leur capacite d'influer sur les changements sociaux et politiques 
qui s'operent dans les territoires du Nord. 

3.2 Medias autochtones 

La radiodiffusion 
L:ere moderne des communications autochtones a commence lorsque les 
peuples autochtones ont fait front commun pour lutter contre les visees assimi-
latrices du Livre blanc sur la politique a regard des Indiens publie en 1969 par 
le gouvernement federal. Its se sont alors apercus qu'ils manquaient de moyens 
de communication pour diffuser l'information et connaitre les reactions de 
leurs membres. Plusieurs organisations provinciales autochtones ont cree des 
unites de communication qui ont par la suite donne naissance a des societes de 
communication autochtones independantes, quand le Secretariat d'Etat (main-
tenant Patrimoine canadien) a mis sur pied un programme de financement de 
base (le programme de communication des autochtones), en 1972. Un projet 
pilote de radio communautaire d'une duree de trois ans, parraine par le ministere 
federal des Communications a Big Trout Lake en Ontario et dans la collecti-
vite de Baker Lake (Keewatin), a ete le predecesseur de la Wawatay Native 
Communications Society. L'atelier cinematographique de Cape Dorset de l'Office 
national du film a donne naissance a la Nunatsiakmiut Native Communication 
Society au cours des annees 70. Vers le milieu des annees 70, les elements neces-
saires a la creation d'un reseau de radiodiffusion autochtone etaient en place : des 
organismes autochtones politises; des societes de communication autochtones, 
beneficiant d'un financement de base; des projets de medias locaux finances par 
le gouvernement; et des politiques en matiere de radiodiffusion dans le Nord. 
Les societes de communication ont continue a se multiplier; elles ont produit 
des emissions de radio et publie des journaux pour repondre aux besoins corn-
munautaires et regionaux. Tout au long des annees 70, ces societes ont egalement 
participe a l'innovation technologique, en particulier dans le cadre de projets 
experimentaux utilisant les satellites. Parallelement, les autochtones devaient faire 
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face a la presence de plus en plus marquee des medias de la societe dominante 
dans leurs collectivites. 

En 1980, le Conseil de la radiodiffusion et des telecommunications cana-
diennes (cRTc) a rendu public un rapport sur l'extension du service (rapport du 
comite Therrien)43. Les politiques canadiennes en matiere de reglementation 
reconnaissaient expressement les rapports entre la radiodiffusion et l'integrite cul-
turelle et linguistique, surtout dans le cas des autochtones. Le rapport affirmait 
que le gouvernement est tenu de veiller a ce que la radiodiffusion renforce les 
langues et les cultures autochtones et posait comme principe la large participa-
tion des autochtones du Nord a tous les aspects de la programmation, de la regle-
mentation et de la radiodiffusion, sur la base de l'«equite d'acces» et de la 
«consultationo. 

La raise en application de ces principes a entraine la creation du Programme 
d'acces des autochtones du Nord a la radiotelediffusion par le Secretariat d'tat 
en 1983. Ce programme venait initialement completer le programme de com-
munication des autochtones et allouait un montant supplementaire de 13,4 mil-
lions de dollars par an pour la production, la distribution et la radiodiffusion 
assumees par les societes de communication autochtones du Nord. 

Une autre &ape a ete amorcee en 1990. La politique de radiodiffusion dans 
le Nord est devenue la politique en matiere de radiotelediffusion autochtone, qui 
accordait une place plus large aux principes enonces par le comite Therrien. Le 
gouvernement federal a egalement affecte 10 millions de dollars a la creation de 
Television Northern Canada (TvNc), une chaine transmise par satellite qui dis-
tribue des signaux de television pour la plupart des societes de communication 
autochtones du Nord. Mais cet elan a ete freine par deux grands revers : le 
budget du Programme d'acces des autochtones du Nord a la radiotelediffusion 
a ete considerablement recluit et le programme de communication des autoch-
tones a ete supprime. On eliminait de ce fait les fonds destines aux societes de 
communication qui fournissaient journaux et emissions de radio autochtones 
dans les collectivites situees au sud du 55' parallele (connu sous le nom de 
«ligne Hamelin»44) et a la National Aboriginal Communications Society. Les con-
sequences etaient previsibles : 8 des 21 societes ont ete obligees de fermer leurs 
pones. Les medias autochtones avaient toutefois eu le temps de prendre pied dans 
le Nord. 

[TRADucnoM Apres des debuts modestes oh elles publiaient des bul-
letins de nouvelles ou lancaient des initiatives de radio locale, [les 
societes de communication autochtones] comprennent aujourd'hui 
plusieurs centaines de stations de radio locales, 11 reseaux radio-
phoniques regionaux, la base d'un reseau radio autochtone national, 
six ateliers de production televisee, un reseau de television autochtone 
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pan-nordique appele Television Northern Canada et de nomb`reux 
journaux. 

Catherine MacQuarrie 
Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest) 

9 decembre 1992 

[TRADUCTION] Certaines initiatives en matiere de communication 
autochtone n'etaient pas destines a durer, d'autres ont disparu en 
cours de route, mais elles ont toutes contribue a donner naissance a 
un reseau tres dynamique de professionnels qui forment un element 
unique du milieu des communications publiques du Canada, meme 
s'ils sont sous-payes et parfois en chOmage. 	Je represente une 
douzaine de societes de communication qui couvrent la plus grande 
partie du territoire du Canada et rassemblent pres de 200 profes-
sionnels de la presse ecrite, de la radio et de la television. Je represente 
egalement les medias qui ont ete concus et crees par les peuples 
autochtones, administres par les peuples autochtones et utilises par 
eux. Toutes ces societes sont situees au nord de ce qu'on appelle la 
ligne Hamelin. 

Ray Fox 
National Aboriginal Communications Society 

Vancouver (Colombie-Britannique) 
15 novembre 1993 

Aujourd'hui, les medias autochtones constituent un reseau tres diversifie de services 
et de ressources45. Ces medias ont toutefois des capacites tres inegales, sont rela-
tivement limites et couvrent principalement les regions du Nord. 

II ressort des etudes d'auditoire biennales que la programmation en langue 
autochtone joue un role absolument vital, en particulier pour les personnel agees 
qui, tres souvent, ne parlent ni l'anglais ni le francais. C'est pourquoi le pour-
centage des repondants qui declarent regarder ou ecouter les emissions autoch-
tones est tres &eve". Les sondages indiquent egalement que les auditoires 
autochtones ont acquis grace aux medias autochtones de nouvelles connaissances 
concernant leurs langues, leurs traditions et leur milieu actuel. La possibilite 
d'elargir la programmation en langue autochtone et de creer des emissions des-
tinees a la jeunesse, qui represente la plus grande partie de la population dans 
la majorite des collectivites, suscite un vif interet. En augmentant la visibilite et 
la legitimite des langues autochtones, la radiodiffusion renforce l'interet et les 
capacites linguistiques des jeunes membres des collectivites autochtones et 
comble en partie le fosse linguistique qui separe cette generation des membres 
unilingues de la collectivite, plus ages. 

Les premieres lignes directrices applicables a la production elaborees dans 
le cadre du Programme d'acces des autochtones du Nord a la radiotelediffusion 
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fixaient comme cible hebdomadaire cinq heures de television et 20 heures de 
radio. On avait choisi ces cibles a partir d'une etude irlandaise sur la preserva-
tion des langues peu utilisees dans la Communaute europeenne. Les emissions 
en langue autochtone representent une priorite evidente pour les societes de com-
munication autochtones, et la plupart ont largement depasse cet objectif, en par-
ticulier dans le secteur de la radio. EiBc diffuse exclusivement en inuktitut. 

La langue est intimement liee a la culture mais n'en est pas le seul element. 
La politique en matiere de radiotelediffusion autochtone promulguee en 1990 
tenait compte de ce fait lorsqu'elle definissait les entreprises autochtones non 
seulement par rapport a la preservation des langues et des cultures autochtones, 
mais aussi relativement a la propriete et au contrOle, aux auditoires cibles et a la 
programmation. Le partage d'experiences constitue egalement un element cle de 
l'identite, et les medias autochtones jouent un role essentiel en diffusant une 
information sur la vie et les activites communautaires qui reflete l'optique 
autochtone. 

Les journaux 

Cinq des treize societes de communication autochtones qui existent encore publient 
des revues hebdomaclaires, bihebdomadaires ou trimestrielles. D'autres publications 
sont produites par des editeurs, des organisations, des entrepreneurs et des benevoles 
autochtones. Elles vont de la revue trimestrielle Kinatuinamot Illengajuk, magazine 
distribue sur les vols d'Air Labrador (publication suspendue), a la revue nationale 
Wintispeaker. Elles font connaitre les langues autochtones et confirment leur 
legitimit6; elles offrent aux voix et aux talents autochtones le moyen de s'exprimer 
et diffusent de l'information qui favorise la participation des autochtones a leur 
propre evolution culturelle, economique et politique. 

Les journaux et les journalistes autochtones reussissent en partie a fournir 
aux Canadiens non autochtones une information exacte et contextuelle mais, 
dans l'ensemble, l'information demeure fragmentaire ou grossierement deformee. 

[TRADUCTION] II faut que les medias d'information des Premieres 
nations et ceux de la majorite communiquent a un public aussi large 
que possible la profondeur et la diversite de la perspective autochtone. 
Les efforts deploy& actuellement pour remedier aux inexactitudes de 
l'information diffusee par la societe dominante au sujet des questions 
autochtones constituent un debut prometteur mais tres insuffisant. 
[Les] nouvelles qui proviennent des medias de la societe dominante 
et qui ne presentent pas l'optique autochtone nous font encore beau-
coup de tort. 

Bud White Eye 
Native News Network 

Toronto (Ontario), 3 novembre 1992 
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Les journaux autochtones ont toujours eu du mal a survivre, parce qu'ils 
font tous face a des problemes de personnel, de formation des journalistes et de 
financement. Avant 1990, le programme de communication des autochtones ver-
sait annuellement 3,2 millions de dollars a 11 journaux autochtones; quatre seule-
ment ont survecu a la suppression de ce programme. 

Les disparites regionales 

[TRADUCTION] Lorsque le gouvernement a trace cette ligne invisible, 
d'un bout a l'autre de notre pays, et qu'il a declare que les collecti-
vita situees au nord de cette ligne avaient besoin de societes de 
communication pour preserver leurs langues, preserver leurs chants, 
it a donne de l'argent a ces societes afin qu'elles creent des reseaux de 
diffusion par satellite, produisent des emissions de radio, achetent des 
presses pour imprimer les journaux. Mais dans le Sud, nous n'avons 
rien eu. Lorsque nous avons cree la station de radio des Six-Nations, 
nous l'avons dit au CRTC et avons &nonce la situation comme &ant 
une sorte de genocide parce qu'on ne nous accordait pas, a nous les 
gens du Sud, le financement qui nous permettrait, a nous aussi, de 
preserver notre langue. 

Elaine Bomberry 
Association for Native Development in the Performing and Visual Arts 

Toronto (Ontario), 2 juin 1993 

Meme si la mesure est justifiee par les besoins particuliers des peuples autochtones 
du Nord, le fait d'appliquer dans le domaine des communications des politiques 
differentes des deux cotes de la ligne Hamelin, combine a la suppression du pro-
gramme de communication autochtones en 1990, a cree des inegalites. Plus de 
la moitie des autochtones vivent dans le Sud, mais les communications autoch-
tones dans cette partie du pays beneficient de fonds inferieurs de 75 % a ceux 
que recoivent les communications du Nord'. Cette situation a entraine un 
ressentiment comprehensible chez les medias autochtones du Sud. 

Les medias autochtones se sont tout de meme developpes localement dans 
le Sud, grace aux efforts de benevoles et a l'appui de certains conseils de bande 
et organismes autochtones. II est tout de meme demoralisant pour les entreprises 
de communications autochtones d'avoir a fonctionner avec du materiel desuet 
et des ressources insuffisantes alors que les radiodiffuseurs publics et les cablo-
distributeurs disposent de materiel d'avant-garde. 

[TRADUCTION] Pour avoir acces a ces fonds et produire et diffuser les 
emissions que ces fonds devaient permettre de financer au depart, it 
nous faut cesser d'être radiodiffuseurs et devenir bureaucrates. [...] On 
peut se demander si Mansbridge et Growski doivent souvent se 
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battre avec le Conseil du Tresor pour obtenir un nouveau micro pour 
leur studio. 

Ray Fox 
National Aboriginal Communications Society 

Vancouver (Colombie-Britannique) 
15 novembre 1993 

Depuis le debut des annees 90, le CRTC attribue des licences a des services 
specialises de radiodiffusion destines a divers segments de marche. Sept nouveaux 
reseaux de cablodistribution ont commence a diffuser des emissions en 1995. Il 
demeure que les emissions autochtones diffusees sur les reseaux francais et 
anglais du Sud sont peu nombreuses. Aux reseaux anglais, la populaire emission 
North of 60 de la CBC mettant en vedette des autochtones et axee sur les ques-
tions autochtones est certainement l'une des plus connues. Une serie televisee 
intitulee The Rez a ete de courte duree en 1996. Pour ce qui est des emissions 
d'information, it n'y a que Aboriginal Voices, de Vision TV, et les rediffusions de 
NEDAA, l'emission d'information autochtone produite par Northern Native 
Broadcasting (Yukon), au reseau CBC Newsworld. De 1989 a 1994, Newsworld 
a diffuse en differe des emissions de NEDAA en fin de semaine, dans des tranches 
horaires marginales. Our Native Land, remission radio hebdomadaire de la 
CBC, a ete supprimee au cours des annees 80 parce que la societe a decide de 
favoriser les emissions de radio regionales. Du cote francais, a rexception des 
emissions de television hebdomadaires de Radio-Quebec comme Matinees 
autochtones et Nations, la plupart de la programmation autochtone se fait de 
maniere ponctuelle. 

3.3 Conclusion et recommandations 
En 24 ans, les satellites sont devenus le pilier central des communications cana-
diennes, auquel s'est greffee recemment la fibre optique, pour le telephone et la 
transmission de donnees. Ces elements vont demeurer des facteurs des de la vita-
lite de l'industrie canadienne de la cablodistribution, dans le contexte de la ten-
dance a rintensification de la concurrence, a la privatisation et a rintegration des 
services de telecommunications. L'autoroute de l'information va bientOt relier 
toutes les regions du pays, et les satellites vont apporter les emissions directement 
dans nos foyers. La definition, la mission et le role des services publics de radio-
diffusion et des services specialises, c'est-a-dire les services de diffusion ciblee, 
continuent de susciter un vif debat. De plus, les recents progres en technologie 
entrainent une evolution des interactions, du contrOle et de la culture. La 
radiodiffusion et la presse autochtones deviendront a la fois plus vulnerables et 
plus importantes pour le bien-etre social et culturel des collectivites autochtones. 

La radiodiffusion autochtone dans le Nord a prouve d'une part son effi-
cacite en tant que premier service destine aux auditoires autochtones et d'autre 
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part sa capacite d'agir en tant que partenaire a part entiere du systeme canadien 
de radiodiffusion. Les services de communication que les medias autochtones ont 
commence a fournir sont un element fondamental de l'acces et de la participa-
tion autochtones aux realites culturelles, sociales, economiques et politiques de 
la vie autochtone et non autochtone, dans le Nord et dans le Sud. 

De nombreux autochtones ont exprime aux commissaires leurs wives 
inquietudes au sujet de la radiodiffusion et d'autres medias. Leurs plus grandes 
preoccupations concernaient quatre questions : le cadre strategique et legislatif, 
l'acces, la formation et le financement. 

Cadre strategique et legislatif 
La politique de radiodiffusion dans le Nord de 1983, qui est devenue la politique 
en matiere de radiotelediffusion autochtone en 1990, representait une etape mar-
quante en vue de la creation de medias institutionnels reconnaissant les peuples 
autochtones. Cet enonce de principe etablissait un cadre destine a favoriser la 
representation des autochtones du Nord dans les medias et leur acces a ce 
domaine. Si ces deux politiques ont entraine l'adoption de lois qui recon-
naissent la place de la radiodiffusion autochtone, it faut admettre que les poli-
tiques et les dispositions legislatives actuelles ne repondent pas aux besoins de 
la radiodiffusion en langue autochtone, ni a ceux de tous les autochtones. 

En 1986, le rapport de la commission Caplan-Sauvageau recommandait 
que la Loi sur la radiodiffusion  reconnaisse officiellement la radiodiffusion en 
langue autochtone : «Que la Loi sur la radiodiffusion affirme le droit des peuples 
autochtones a un service de radiodiffusion dans les langues autochtones represen-
tatives, la oh le nombre le justifie et au fur et a la [sic] mesure que les fonds de 
l'Etat le permettent48.» 

Les radiodiffuseurs autochtones ont demande en vain que l'on mette en 
oeuvre cette recommandation. Si la nouvelle Loi sur la radiodiffusion adopt& en 
1991 parle du droit des peuples autochtones a des emissions en langues autoch-
tones, elle ne reconnait pas le principe de l'acces equitable a des emissions en 
langue autochtone49. Cela veut dire que le processus de reglementation ne peut 
traiter de la question de l'acces a la radiodiffusion en langue autochtone. 

Le statut special de la radiodiffusion en langue autochtone devrait etre 
reconnu par voie legislative. Les besoins dans ce domaine devraient etre pris en 
consideration lorsque le CRTC accorde des licences a des radiodiffuseurs corn-
merciaux et publics dans les regions oh vivent un nombre important d'au-
tochtones. En plus de leur garantir un acces equitable, le CRTC devrait envisager 
de simplifier le processus de presentation des demandes de licence pour les 
radios communautaires, de tenir regulierement des audiences dans les collectivites 
autochtones et d'employer lui-meme davantage d'autochtones. Les radiodif-
fuseurs autochtones estiment que le CRTC devrait pouvoir creer un environ-
nement favorable a l'expansion de la radiodiffusion autochtone. 
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RECOMMANDATIONS 

La Commission recommande : 

Statut special 
de la 

radiodiffusion 
en langue 

autochtone 

Obligation 
de presenter 

des emissions 
autochtones 

imposee 
par le CRTC 

3.6.11 
Que le gouvernement du Canada reconnaisse explicitement 
dans une loi federale le statut special de la radiodiffusion en 
langue autochtone. 

3.6.12 
Que le Conseil de la radiodiffusion et des telecommunications 
canadiennes impose aux radiodiffuseurs publics et commer-
ciaux l'obligation de presenter et de diffuser de facon equitable 
des emissions autochtones, notamment en langue autochtone, 
dans les regions on vivent un nombre important d'autochtones. 

Acces 
Lacces des autochtones aux medias est etroitement lie aux questions d'orienta-
tion, au cadre legislatif et, en derniere analyse, au financement. Les principales 
preoccupations qu'ont manifestoes aux commissaires les radiodiffuseurs et les 
journalistes autochtones portaient sur quatre domaines intimement lids : l'acces 
aux medias de la societe dominante; l'acces ameliore aux reseaux mediatiques 
dans les regions du Nord qui ne sont pas desservies par TVNC; la presence de 
medias autochtones chez les autochtones qui vivent au sud de la ligne Hamelin; 
des garanties concernant l'acces a l'information et l'independance des medias. 

Lacces aux medias de la societe dominante est essentiel si l'on veut faire 
connaitre plus largement l'identite et les realites autochtones. 

[TRADUCTION] Les principaux journaux et les emissions d'informa-
tion a la television ou a la radio contiennent souvent de fausses 
informations, des generalisations abusives et des stereotypes injurieux 
au sujet des autochtones et des questions autochtones. Ce sont en 
general des journalistes qui ne connaissent pas grand-chose des 
autochtones et de leurs collectivites qui presentent ces nouvelles. Les 
grands medias devraient avoir honte de compter si peu d'autochtones 
parmi leur personnel ou leurs journalistes pigistes. De plus, it n'y a 
pas beaucoup de medias dits ode la societe dominanteD qui accordent 
aux affaires autochtones une attention reguliere. [...] Resultat, la 
plupart des Canadiens connaissent tres peu les peuples autochtones 
de leur pays et les questions qui les touchent. 

Charles Bury 
Association canadienne des journalistes 
Ottawa (Ontario), 15 novembre 1993 
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La voix des autochtones ne pourra se faire entendre que si elle occupe une place 
permanente dans le paysage mediatique canadien. Cela veut egalement dire 
que les medias institutionnels du Nord et du Sud devront embaucher davantage 
d'autochtones a des postes de production et de direction. Mais, comme le notait 
le rapport publie en 1992 par le Comite permanent des communications et de 
la culture de la Chambre des communes, «actuellement, les peuples autochtones 
[...] du Canada ne sont pas traites avec equite au chapitre de l'emploi dans 
nombre de nos industries culturelles"». 

Au cours des 25 dernieres annees, de nombreux journalistes et radiodif-
fuseurs autochtones ont acquis formation et experience, mais ils ont vu leurs 
talents gaches parce qu'ils sont au chomage ou sous-utilises dans des postes a 
temps partiel ou occasionnels. L'industrie des medias, ce qui comprend les 
radiodiffuseurs prives, doit accroitre la representation des autochtones a tous les 
niveaux. Si elle ne le fait pas volontairement, le CRTC devrait surveiller les pro-
grammes d'equite en matiere d'emploi et, au besoin, en faire une condition d'at-
tribution des licences. Qui plus est, les responsables des nominations devraient 
veiller a ce que les autochtones soient representes au sein des conseils d'admi-
nistration et des organismes d'orientation des industries culturelles publiques 
canadiennes, y compris a la SRC/CBC et au CRTC. 

Si l'on veut lutter contre la perpetuation des stereotypes que vehiculent les 
medial au sujet des autochtones et contre le manque de place accord& aux ques-
tions et aux preoccupations autochtones, it va falloir inclure et diffuser des pro-
duits mediatiques autochtones sur une base regionale et nationale au sud de la 
ligne Hamelin. Il n'existe a l'heure actuelle qu'une seule emission de television 
et pas d'emission nationale autochtone a la radio. 

Le rapport Caplan-Sauvageau recommandait de creer un troisieme reseau 
national de radiodiffusion, un service autonome en langue autochtone compa-
rable a la SRC et a son pendant anglais, la CBC51. Ce serait la reponse ideale au 
probleme d'acces dans les regions du Sud. Cette recommandation ne semble 
toutefois pas tres realiste, compte tenu des coats qu'elle entrainerait et du climat 
economique actuel. II existe cependant d'autres solutions; en particulier, it suf-
firait d'etablir une liaison satellite descendante, a un coat relativement faible, pour 
que les reseaux de cablodistribution puissent offrir les emissions de TVNC et des 
emissions realisees par des producteurs autochtones independants. Ce coat, 
combine a celui du sous-titrage anglais ou francais et des autres depenses (ges-
tion, achats d'equipement et diffusion), pourrait etre recupere grace a des droits 
speciaux ou a une entente de coentreprise conclue avec des radiodiffuseurs 
publics et commerciaux. De plus, la SRC/CBC devrait avoir le pouvoir d'acheter 
et de diffuser des emissions autochtones, aux niveaux regional et pancanadien. 

Dans nombre de regions, les ententes de distribution relatives aux emis-
sions autochtones dependent de la bonne volonte de la station ou du radiodif-
fuseur. La sRc/cBc et les chaines commerciales qui ont conclu des ententes 
de radiodiffusion autochtone fonctionnent la plupart du temps dans un 
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environnement out les interets des auditoires et les interets commerciaux s'op-
posent. C'est ce qui explique que ces emissions soient diffusees a des heures tar-
dives et que les ententes soient de portee limitee. Si Fon n'accorde pas une 
certaine priorite a la radiodiffusion autochtone et aux emissions en langue 
autochtone dans les regions oil it existe un auditoire autochtone, la situation ne 
changera pas. Compte tenu des pressions commerciales et de la perception qu'il 
y a la un desavantage concurrentiel, la situation n'evoluera que si l'on impose cer-
taines conditions aux titulaires de licences. Le nombre et la duree des emissions 
peuvent varier selon la region, mais it faudrait obliger les radiodiffuseurs, tant 
publics que prives, a presenter une quantite donnee d'emissions de radio et de 
television autochtones qui refletent veritablement le point de vue autochtone. 
Aspect tout aussi important, les emissions autochtones devraient se voir attribuer 
une part equitable des tranches horaires qui conviennent aux auditoires 
autochtones. 

Enfin, les radiodiffuseurs et les journalistes autochtones, tout comme leurs 
homologues non autochtones, s'interessent aux questions d'acces a l'information, 
d'independance de la presse et de liberte d'expression. II leur arrive meme de ne 
pas voir les chosen de la mane facon que les dirigeants politiques de leurs 
collectivites. 

[TRADUCTION] Toutes ces histoires veulent dire en fait que la liberte 
de la presse n'existe pas chez les Indiens. [...] Malheureusement, 
dans bon nombre de nos collectivites, nos dirigeants ne sont pas prets 
a accepter les journalistes autochtones. [...] Au lieu de considerer 
qu'un article remet en question une certaine politique, ik voient dans 
l'attitude du journaliste une attaque personnelle. 

Lynda Powless 
Native Journalists Association 

London (Ontario), 11 mai 1993 

Il faudra preciser la nature des rapports a etablir entre les medias autochtones et 
les nouvelles institutions gouvernementales autonomes, de facon a repondre 
ces preoccupations. 

RECOMMANDATIONS 

La Commission recommande : 

Acces 
des produits 
mediatiques 
autochtones 

3.6.13 
Que les medias, tant publics que prives, et en particulier la 
Societe Radio-Canada, fournissent aux Canadiens autochtones 
et non autochtones un acces a des emissions autochtones de la 
facon suivante : 
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Equiti en matiere 
d'emploi 

dans les medias 
publics et prives 

Liberte 
d'expression 

pour les medias 
autochtones 

en achetant aux producteurs autochtones independants 
des emissions autochtones et en les diffusant; 
en produisant des versions anglaise et francaise d'emis-
sions originales autochtones en vue de leur diffusion 
regionale et nationale. 

3.6.14 
Que les medias tant publics que prives repondent aux besoins 
de formation et de representation des autochtones dans les 
communications publiques, en elaborant et en mettant en 
oeuvre des programmes d'equite en matiere d'emploi. 

3.6.15 
Que les gouvernements, y compris les gouvernements autoch-
tones, reconnaissent le role essentiel que jouent les medias 
autochtones independants, tant ceux de la presse &rite que 
ceux de la presse electronique, dans la realisation de l'auto-
determination et de l'autonomie gouvernementale des autoch-
tones, et qu'ils appuient la liberte d'expression : 

en adoptant des politiques qui favorisent l'acces a l'infor-
mation; 
en accordant des subventions selon une formule dans 
laquelle n'interviennent pas les organes politiques. 

Formation 

La formation des journalistes et des radiodiffuseurs est depuis longtemps une 
preoccupation des autochtones qui travaillent dans le secteur des medias. A 
l'exception du programme des arts de la communication de l'Universite de 
Regina, les tentatives de creation de programmes de formation pour les autoch-
tones n'ont pas fait long feu. Le programme de journalisme autochtone de 
l'Universite Western Ontario n'existe plus, et le programme prevu pour l'Arctic 
College n'a pas encore vu le jour. Un petit nombre d'etudiants autochtones sont 
inscrits a des programmes generaux de journalisme, de communications et de 
cinema dans les universites et les colleges canadiens, mais la plupart des journa-
listes et des radiodiffuseurs autochtones sont formes sur le tas. La formation cons-
titue un volet important de l'activite des societes de communications autochtones, 
mais le Programme d'acces des autochtones du Nord a la radiotelediffusion ne 
finance pas la formation. Celle-ci s'effectue donc au cas par cas et a l'interne. 

II existe un besoin manifeste de formation continue et accessible pour les 
radiodiffuseurs et les journalistes autochtones (voir aussi recommandation 
3.6.14). 
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RECOMMANDATION 

La Commission recommande : 

AccPs 
des autochtones 

sine formation 
metdiatique 

3.6.16 
Que les colleges et les universites qui offrent des programmes 
de communications, de journalisme et de cinema collaborent 
pour favoriser l'acces des etudiants autochtones, en mettant sur 
pied des cours de transition et des services d'orientation et en 
offrant des bourses. 

Financement 
Les personnes qui travaillent dans le domaine des communications et des medias 
autochtones ont declare aux commissaires que les societes de communications, 
les journaux, la radio et la television autochtones ont absolument besoin d'un 
financement stable. 

[TRADUCTION] Nous nous considerons comme des radiodiffuseurs 
autochtones du Canada. Nous estimons que nous representons 
une tres importante partie du systeme de radiodiffusion public du 
Canada. [...] Nous en faisons en fait partie integrante et nous esti-
mons que les ressources dont nous disposons sont insuffisantes, 
qu'elles n'ont jamais ete suffisantes quel qu'ait ete le programme en 
vigueur et que, si nous voulons conserver notre auditoire, nos langues, 
notre culture, it est essentiel que nous puissions disposer de ces 
ressources. 

Ron Nadeau 
Native Communications Incorporated 
Thompson (Manitoba), 1" juin 1993 

Le Programme d'acces des autochtones du Nord a la radiotelediffusion a fait l'ob-
jet, en 1986 et en 1993, d'evaluations qui ont permis de constater que sa struc-
ture comportait de graves lacunes : financement insuffisant, absence de fonds 
pour la formation et le renouvellement du materiel, necessite d'assurer une plus 
grande independance aux radiodiffuseurs52. 

En raison de l'ampleur des compressions effectuees en 1990 et en 1993 et 
du moment choisi pour les imposer, les societes de communications et les 
journaux autochtones n'ont pu effectuer les ajustements financiers necessaires. 
Notons que ces compressions ont pratiquement etouffe toute nouvelle initiative 
autochtone, en particulier dans le Sud. En 1990, le Programme d'acces des 
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autochtones du Nord a la radiodiffusion (PAANR) a vu son budget reduit de 
2,2 millions de dollars; des compressions de 3,45 millions de dollars ont sup-
prime le programme de communications des autochtones et une autre diminu-
tion de 800 000 $ a fait disparaitre le Native Distribution Fund, qui aidait les 
societes a assumer les droits d'acces au TVNC. La reduction du budget annuel du 
Secretariat d'Etat a doric touché de facon disproportionnee les programmes de 
communications autochtones. 

Les radiodiffuseurs et les journalistes autochtones savent que les gou-
vernements subissent de vives pressions pour reduire leurs depenses, mais les com-
pressions budg6taires qui leur ont ete imposees les ont touches tres durement, 
pour plusieurs raisons. Tout d'abord, les radiodiffuseurs membres de TVNC 
doivent equilibrer les d6penses relatives a la production et a la distribution par 
rapport a celles relevant d'autres domaines; avec les compressions budg6taires de 
1990, ils ont ete obliges d'affecter une plus grande partie de leur budget a 
l'acces a TVNC, ce qui a reduit les ressources disponibles pour la production. 
Deuxiemement, les fonds du PAANR ont du etre affect6s en priorit6 a l'adminis-
tration des programmes plutOt qu'aux activites des societes de communications. 
Troisiemement, l'effet des compressions a ete amplifie parce que les societes ne 
disposaient pas d'une infrastructure leur permettant de produire des recettes. De 
plus, la publicite ne peut etre une source de revenu importante dans le Nord, a 
cause de la taille du marche et du contexte monopolistique. Quatriemement, 
l'equipement desuet, le personnel reduit et surcharge ainsi que l'augmentation 
de la demande de services de communications placaient déjà un lourd fardeau 
sur les radiodiffuseurs au moment ou les reductions ont ete annoncees. Enfin, 
meme si les radiodiffuseurs autochtones du Nord subissent des pressions cons-
tantes pour accroitre leurs services, le financement qui leur est destine a touj ours 
ete insuffisant. 

La suppression des fonds destines aux societes de communications et aux 
medias autochtones au sud de la ligne Hamelin a cause des difficultes encore plus 
graves a de nombreuses collectivites autochtones. Comme nous l'avons signale 
plus haut, seulement 4 des 11 journaux finances par le programme ont survecu. 
Il n'y a pas de budget pour la creation ni meme le maintien de stations de radio-
diffusion, d'emissions de television ou de ressources mediatiques autochtones 
dans les reserves du Sud et les villes. 

Les solutions a apporter au probleme de financement des communications 
autochtones doivent tenir compte de la necessit6 d'assurer un soutien stable et 
permanent au systeme de communications acmel et de permettre le lancement 
d'initiatives tant dans le nord que dans le sud du Canada. Les strategies de 
financement doivent tenir compte du role central que jouent les medias autoch-
tones dans le traitement des questions qui interessent tous les autochtones ainsi 
que des objectifs que le systeme canadien de radiodiffusion publique et privee 
s'est fixes en matiere de service. Parallelement, ces solutions doivent tenir compte 
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des restrictions financieres que subissent les gouvernements et les collectivites 
autochtones, et des limites d'autres sources de financement comme la publicite. 

Au cours de ses deliberations, le comite Therrien a envisage de demander 
aux entreprises de television payante de verser a la radiodiffusion autochtone un 
faible pourcentage des droits percus. Cette proposition a finalement ete rejetee, 
a cause de l'instabilite du marche de la television payante en 1980; cependant, 
les reseaux de cablodistribution ont prospere par la suite et it serait bon que le 
CRTC reexamine la possibilite d'appuyer les initiatives que pourraient lancer les 
Premieres nations du Canada dans le domaine de la radiodiffusion en reame-
nageant la structure des droits de cablodistribution. Le CRTC devrait egalement 
envisager la possibilite de creer une reglementation, avec des licences assorties 
de conditions, qui favorise les coentreprises de production et de distribution entre 
societes autochtones et non autochtones. 

RECOMMANDATIONS 

La Commission recommande : 

Droits et 
coentreprises 

destines a financer 
les produits 
mediatiques 
autochtones 

Financement 
de base et appui 
du secteur prive 

3.6.17 
Que le Conseil de la radiodiffusion et des telecommunications 
canadiennes soit charge d'etablir des baremes de droits et de 
reglementer les coentreprises, dans le contexte de l'attribution 
de licences, en vue de fournir une base financiere stable a la pro-
duction et a la diffusion de produits mediatiques autochtones, 
en particulier dans le sud du Canada. 

3.6.18 
Que les gouvernements federal, provinciaux, territoriaux et 
autochtones fournissent aux medias autochtones un finance-
ment de base qui : 

est accessible a toutes les nations et collectivites autoch-
tones; 
complete les programmes gouvernementaux actuels et les 
organisations mediatiques autochtones; 
debouche sur des ententes de financement a long terme qui 
refletent les veritables besoins des medias autochtones et 
favorisent l'autofinancement; 
encourage l'appui prive, celui des entreprises, grace a des 
incitations fiscales. 
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4. EDITION 

Les traditions orales des peuples autochtones — la transmission des connaissances 
culturelles, de l'histoire, des valeurs et de la conception du monde par des 
recits — peuvent egalement se manifester dans des productions dramatiques, des 
spectacles de danse, des petroglyphes et des objets comme les rouleaux d'ecorce 
de bouleau, les totems, les ceintures de wampum et les masques. Recemment, 
une nouvelle forme d'expression est apparue au Canada: la litterature autochtone. 

Au debut du xxe siecle, Pauline Johnson est devenue le premier auteur 
autochtone jamais edits au Canada. Il a fallu attendre pres de 60 ans apres sa 
mort, en 1913, pour que de nouveaux auteurs autochtones apparaissent sur la 
scene litteraire canadienne. A la fin des =lees 60 et au debut des annees 70, on 
a assists a une explosion de la litterature autochtone qui a coincide avec l'eveil 
politique des autochtones. La plupart des livres publies au cours de cette 
periode etaient de nature politique et de ton revendicateur. Ces oeuvres refletaient 
un militantisme social et etaient &rites bien souvent par des auteurs qui, liberes 
des pensionnats, avaient reussi des etudes collegiales et universitaires; elles etaient 
souvent caracterisees par la presentation d'idees typiquement autochtones dans 
un style litteraire emprunte a celui de la societe dominante. 

Le nombre des publications a chute a la fin des annees 70 et au debut des 
annees 80, mais une forme de litterature manifestement autochtone est apparue 
parallelement. On retrouvait peut-etre certains aspects des recits traditionnels 
dans les premieres oeuvres mais, au cours de ces annees-la, la voix autochtone a 
emprunte d'autres modes. Si on ne peut parler d'une orientation monolithique, 
on retrouve certaines tendances dans la nouvelle litterature. On entend les voix 
de tous les personnages de l'histoire et non pas uniquement celle du narrateur 
principal. Cette litterature laisse parler les animaux et retransmet les messages des 
esprits et des phenomenes naturels. Les recits s'etendent sur de longues periodes 
de temps, illustrant ainsi la notion autochtone du temps comme Clement cir-
culaire transcends par les actions". 

Parmi les oeuvres de cette periode, le roman Sundogs de Lee Maracle est ecrit 
dans un style qu'elle qualifie de «voix autochtone contemporaine». Cet ouvrage 
n'est pas divise en chapitres et passe souvent de l'histoire lineaire a des tangentes 
dont la pertinence n'est pas immediate; l'auteure rappelle ainsi le style oratoire 
des anciens qui relatent un recit ou participent a une ceremonie. Jeanette 
Armstrong a grandement surpris certains partisans de l'egalite des sexes en 
ecrivant Slash a la premiere personne du masculin. Elle a explique ce choix en 
partie par la croyance culturelle d'apres laquelle chaque sexe a la capacite de 
prendre les caracteristiques de l'autre'. Les pieces de Tomson Highway sont 
remarquables parce qu'elles font passer insensiblement le spectateur de la meta-
physique a la realite ordinaire et qu'elles mettent en scene des personnages qui 
transcendent ces domaines. Il y aurait beaucoup d'autres exemples a donner. 
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Lapparition d'une litterature autochtone distincte n'a malheureusement pas 
ete accueillie tres chaleureusement par les grandes maisons d'edition et les librairies 
canadiennes. Alors que les grands editeurs publient de nombreux livres au sujet 
des autochtones, les auteurs autochtones sont presque tous Mites par de petites 
maisons d'edition independantes. Dans les grandes librairies, les oeuvres des auteurs 
autochtones sont habituellement placees dans la section des etudes autochtones et 
non dans la section litterature, ce qui a amene Kim Blaeser a dire : [TRADucrioN] 
«Non, je ne suis pas un poete, recris simplement des trucs indiens55.» 

Il y a pres de 20 maisons d'edition autochtones au Canada'. La plupart 
se trouvent dans une situation financiere difficile et n'ont guere reussi a profiter 
des programmes gouvernementaux de soutien a l'industrie de l'edition. Pratique-
ment tous les editeurs non autochtones recoivent des subventions globales du 
Conseil des Arts du Canada, mais it n'y a que deux editeurs autochtones qui en 
beneficient. En 1992, le ministere federal des Communications a cree le 
Programme d'aide au developpement de l'industrie de l'edition (PADIE), qui four-
nit des subventions annuelles globales importantes aux editeurs y ayant droit, et 
le Programme d'aide a la distribution des publications (PADP), qui accorde un 
financement plus modeste destine a payer une partie des frais d'expedition et de 
distribution. Ces programmes sont maintenant administres par Patrimoine 
canadien, qui octroie egalement des fonds a des projets de publication par l'in-
termediaire du Programme des cultures et des langues ancestrales. D'apres les ren-
seignements fournis par les editeurs autochtones, it n'y a qu'un seul editeur 
autochtone qui recoive des fonds du PADIE et du PADP; en 1993-1994, cet 
editeur n'a pas recu la subvention principale que lui accordait le PADIE. Le Pro-
gramme des cultures et des langues ancestrales n'a jamais attribue de fonds a un 
editeur autochtone, alors 	subventionne en moyenne 12 editeurs par an. La 
plupart des provinces ont egalement des programmes modestes de subventions 
globales et de financement de projets mais le resultat n'est guere different; deux 
editeurs autochtones seulement ont deja obtenu des fonds provinciaux57. 

En mars 1995, le Conseil des Arts du Canada a reconnu 	fallait 
ameliorer l'appui accorde aux arts et a la litterature autochtones et it a cree a cette 
fin un comite des Premiers peuples charge de le conseiller et un secretariat des 
Premiers peuples. It a egalement adopte une serie d'objectifs et d'initiatives des-
tines a aider les artistes autochtones, que ces derniers utilisent des formes 
d'expression modernes ou traditionnelles. En particulier, it s'est engage a veiller 
a ce que ses programmes soient mieux adaptes et plus vastes et a ce que les pers-
pectives autochtones soient davantage prises en consideration dans les lignes 
directrices et les criteres des programmes et grace a la nomination d'autochtones 
comme membres des jurys, des comites consultatifs et du personnel'. 

L'initiative du Conseil des Arts du Canada est bien entendu positive, mais 
it faudrait manifestement faire beaucoup plus pour apporter aux ecrivains et aux 
editeurs autochtones un appui equitable et suffisant. Les langues et la culture 
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autochtones sont encore profondement enracinees dans la tradition orale, mais 
l'expression des voix autochtones sous tine forme litteraire est necessaire au ren-
forcement de l'identite des peuples autochtones : premierement, parce que cette 
litterature permet de communiquer a la societe dominante un message authen-
tique en utilisant un medium qui lui est familier; dewdemement, parce qu'elle 
constitue, pour les autochtones eux-memes, le vecteur de ce meme message et 
reflete leur identite. Pour survivre dans la culture dominante, les autochtones se 
familiarisent de plus en plus avec sa tradition litteraire et les stereotypes sur les 
autochtones qui y abondent. Il est essentiel de faire connaitre des voix verita-
blement autochtones pour attirer l'attention des Canadiens sur le patrimoine, 
les connaissances et la riche culture des peuples autochtones et pour denoncer 
les presentations deformees et l'appropriation abusive de l'identite autochtone. 

5. ARTS PLASTIQUES 

ET ARTS DU SPECTACLE 

L'art est a la fois le reflet et le prolongement de l'histoire, de la mythologie et de 
la spiritualite. Les arts rattachent la vision du monde et les valeurs traditionnelles 
des autochtones aleur existence contemporaine. Qu'ils explorent les formes tra-
ditionnelles, les formes modernes, ou les deux, les artistes autochtones s'ins-
crivent dans les cultures autochtones en evolution. Leur art ne se contente pas 
de dank des cultures autochtones distinctes, it contribue aussi dans une large 
mesure a faconner l'identite culturelle du Canada, comme le prouve, par 
exemple, l' installation recente d'une sculpture de l'artiste autochtone Bill Reid 
a la place d'honneur dans l'ambassade du Canada a Washington. 

Comme les ecrivains autochtones, les artistes autochtones qui ceuvrent clans 
le domaine des arts plastiques et des arts du spectacle affirment l'identite et les 
cultures autochtones dans la societe canadienne et dans le monde en general. Its 
peuvent faire beaucoup pour abolir les stereotypes. Its doivent toutefois avoir suf-
fisamment de latitude pour repousser les limiter de la creativite et permettre a leurs 
collectivites d'origine de profiter des retombees sociales et culturelles de leur art. 

[TRADUCTION] Les oeuvres des artistes et des artisans inuit et autoch-
tones sont l'expression concrete et vivante de notre identite et de 
notre tradition culturelles. 	faut les encourager, car elles sont une 
source de fierte, la manifestation de notre autonomie, de nos talents, 
de notre imagerie et de notre creativite, un des moteurs de notre his-
toire culturelle, de notre economic et de notre activite creatrice. 

Henoch Obed 
Labrador Inuit Alcohol and Drug Abuse Program 

Nain (Terre-Neuve et Labrador) 
30 novembre 1992 
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L'ceuvre des artistes autochtones n'est generalement pas representee dans 
les musees d'art. Joan Vastokas a fait l'observation qui suit : 

[TRADUCTION] Dart autochtone traditionnel et les oeuvres des artistes 
contemporains d'origine autochtone sont conserves et exposés non 
pas au Mus6e des beaux-arts du Canada, comme beaucoup d'entre 
nous resperaient, mais au Musee canadien des civilisations, dans un 
cadre archeologique et ethnologique; le vieux debat sur la place de 
l'art autochtone — dans la sphere artistique ou parmi les objets eth-
nologiques — s'est donc ravive. [...] En n'incluant pas les arts autoch-
tones dans la planification du nouveau Musee des beaux-arts, on 
affirme clairement a la face du monde que la production artistique 
des autochtones ne releve pas de l'histoire de l'art canadien mais bien 
de l'ethnologie". 

Une telle categorisation revele que l'on s'attend a ce que les artistes autoch-
tones utilisent des formes d'art traditionnelles ou a caractere nettement 
«autochtone». Comme pour pratiquement tout ce qui touche a leur patrimoine 
et a leur culture, les autochtones sont la encore rarement parvenus a exercer un 
controle ou meme une influence veritable sur la facon dont leur expression artis-
tique est presentee au public non autochtone. Its sont rarement representes 
dans les organisations artistiques nationales ou provinciales et font peu souvent 
partie des conseils d'administration ou du personnel des etablissements nationaux 
du domaine des arts. 

Comme dans la plupart des autres secteurs d'activite lies au patrimoine et 
a la culture des peuples autochtones, le financement souleve des difficultes. 
Pour les arts du spectacle, par exemple, les structures et les conditions d'attri-
bution des subventions favorisent souvent les compagnies et les productions de 
la societe dominante. Le ministere des Affaires indiennes et du Nord canadien 
(mAiNc) fournit un soutien raisonnable a la promotion de l'art inuit et a la for-
mation dans le domaine des arts du spectacle et des arts plastiques autochtones, 
mais it n'appuie pratiquement pas les productions artistiques sur scene'. La prin-
cipale source de financement des arts du spectacle au Canada est le Conseil 
des Arts du Canada. Le Conseil ne recueille pas de statistiques sur les origines 
ethnoculturelles des artistes qu'il finance, mais les artistes autochtones sont nom-
breux a penser que les subventions accordees a leurs productions sont anormalement 
basses. Un groupe d'etude sur la formation dans le secteur culturel signalait en 
1991: «les grouper autochtones ont souvent de la difficulte a surmonter les obs-
tacles culturels pour obtenir des subventions des differents organismee». Et plus 
les subventions sont faibles, plus il est difficile de se faire financer par le secteur prive. 

Par le passe, le milieu artistique du Canada a beneficie de l'appui de 
mecenes, d'organisations de bienfaisance privees et de diverses entreprises, grandes 
et petites. Meme si les societes canadiennes font l'acquisition d'oeuvres d'art 
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autochtones, ce sont generalement des formes d'expression non autochtones 
qu'elles financent dans le domaine des arts du spectacle, dont les orchestres sym-
phoniques et les compagnies de ballet et d'opera. Elles ont deux raisons d'agir ainsi. 
Premierement, les commandites sont de plus en plus souvent liees a la mise 
en marche de produits et services, et les societes semblent considerer que les 
autochtones ne constituent pas un marche potentiel, parce qu'ils sont dissemines 
dans l'ensemble du pays et forment une minorite economiquement defavorisee. 
Deuxiemement, en raison du peu de soutien que les organismes publics 
accordent aux arts autochtones, une societe doit fournir une contribution beau-
coup plus importante pour arriver au meme resultat. Le Ballet national du 
Canada, par exemple, recoit un financement de base du Conseil des Arts du 
Canada, du Conseil des Arts de 1'Ontario ainsi que des conseils des arts locaux. 
Ainsi, pour realiser un nouveau ballet, it peut se contenter de faire appel au 
secteur prive pour les decors ou le cachet du choregraphe, par exemple. II pos-
sede de plus une importante liste d'abonnes qui peut presenter beaucoup d'in-
ter& pour le commanditaire. Le Ballet national et le commanditaire n'ont aucune 
difficulte a etablir la valeur de la production et le niveau de la commandite; en 
fait, les prix du marche sont deja fixes pour diverses productions de la societe 
dominante. Les compagnies autochtones n'ont aucun de ces avantages. Lorsque 
la Fondation canadienne des arts autochtones a mis sur pied une importante pro-
duction de danse intitulee Au pays des esprits, en 1988, elle a du trouver des fonds 
pour couvrir le coat total de la production, soit un million de dollars. 

D'autres obstacles a la reconnaissance et a l'affirmation du role des arts 
autochtones relativement a l'identite culturelle des peuples autochtones eux-
memes et du Canada en general sont de nature systemique. Les arts devraient 
constituer un important volet de l'education primaire et secondaire et de 
l'education aux adultes dans les collectivites autochtones et non autochtones. 
Pourtant, des artistes autochtones d'experience ont souvent ete ecartes de l'en-
seignement parce qu'ils n'avaient pas les diplOmes requis. II faut reconnaltre la 
valeur de ces ressources inestimables et les mettre a profit. Les gouvernements 
provinciaux pourraient par exemple s'inspirer du modele offert par le Programme 
des artistes en residence dans les ecoles de l'Alberta62. 

II faut par ailleurs que les artistes autochtones aient acces a une meilleure 
formation dans un cadre qui favorise et celebre le caractere distinct de leur 
activite culturelle. L'Institute for American Indian Arts a Sante Fe, au Nouveau-
Mexique, a souvent ete cite en exemple devant la Commission par des artistes 
autochtonee. 

Dans ce domaine, les gouvernements, les organismes et institutions cul-
turels ainsi que le secteur prive doivent evidemment conjuguer leurs efforts. Leur 
appui est necessaire au processus de creation, mais ils doivent garder leurs dis-
tances et respecter totalement l'autonomie culturelle et artistique des createurs 
et des interpretes pour preserver l'integrite de la creation. Cela vaut tout 
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Particulierement pour les arts autochtones, dont le defi consiste a &passer la mar-
ginalisation et les stereotypes pour refleter les peuples autochtones, et ainsi 
exprimer et affirmer leur identite face a l'ensemble de la societe. Autrement dit, 
tous ceux qui acceptent de commanditer les arts ont aussi le devoir d'ecouter 
attentivement les createurs et les interpretes autochtones qui communiquent leur 
experience, leurs reves et leurs aspirations. 

Parce que la promotion du talent autochtone a ete grossierement negligee 
par les institutions canadiennes et que l'expression distincte de la voix autochtone, 
nourrie de spiritualite et de ceremonies rituelles, a ete volontairement etouffee, 
nous jugeons necessaire d'appuyer de facon proactive les arts autochtones pen-
dant au moins une generation, d'ici a ce que les arts et la litterature autochtones 
soient revitalises. Un tel soutien devrait s'ajouter a la reconnaissance des arts 
autochtones par les organismes de financement culturel de la societe dominante. 

RECOMMANDATIONS 

La Commission recommande : 

Conseil des arts 3.6.19 
autochtones Que les gouvernements federal, provinciaux, territoriaux et 

autochtones collaborent a Petablissement et au financement 
d'un conseil des arts autochtone qui serait cree pour au moins 
20 ans et dont le budget annuel correspondrait a 5 % du budget 
du Conseil des Arts du Canada, dans le but d'encourager la 
renaissance et le developpement des arts et de la litterature 
autochtones. 
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RI 

Conditions 
de financement 

pertinentes 

Formation 
artistique 

et salles publiques 

3.6.20 
Que les gouvernements, les organismes publics et les orga-
nisations privees qui appuient les arts plastiques et les arts du 
spectacle, en collaboration avec les artistes et les interpretes 
autochtones, examinent tous les aspects de leurs programmes 
afin de veiller a ce que : 

les conditions regissant l'octroi de subventions et de bourses 
soient adaptees aux besoins des arts et des artistes autoch-
tones; 
les autochtones et leurs points de vue soient bien represen-
tes au sein des organes decisionnels, des jurys, des comites 
consultatifs et du personnel. 

3.6.21 
Que les gouvernements federal, provinciaux, territoriaux et 
autochtones, en collaboration avec les artistes, les ecrivains et les 
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interpretes autochtones, appuient et favorisent la renaissance et 
le cleveloppement de la litterature, des arts plastiques et des arts 
du spectacle autochtones et, a cette fin : 

qu'ils soutiennent les programmes de formation dans les 
ecoles, les institutions culturelles et les associations profes-
sionnelles et veillent a ce que des etudiants autochtones 
fassent des etudes professionnelles dans le domaine des arts; 
qu'ils veillent a ce que les edifices publics des collectivites 
autochtones et du pays en general, de par leur conception, 
se pretent a l'exposition et a la presentation des oeuvres 
artistiques autochtones. 
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of Aboriginal Literature and Publishing in Canada», etude realisee pour la CRPA, 

1995. 

Ces donnees ont ete reunies grace a un reseau d'editeurs autochtones dont les 
membres se sont reunis du 17 au 20 aoat 1995 a l'Universite Simon Fraser, lors 
de la conference nationale des editeurs autochtones organisee par En'owkin Centre 
et Theytus Books Ltd.; voir Young-Ing, «An Overview». 

Conseil des Arts du Canada, Vers une nouvelle perspective, Ottawa, Conseil des Arts, 
1995. 

Joan M. Vastokas, Beyond the Artifact: Native Art as Performance, The Fifth Robarts 
Lecture, 7 mars 1990, North York (Ontario), Robarts Centre for Canadian Studies, 
1992, pp. 13 a 15. 

La Section de l'art inuit, creee en 1974, alloue chaque annee 500 000 $ a l'Inuit 
Art Foundation. La Fondation canadienne des arts autochtones, financee en partie 
par le MAINC, a distribue plus de 700 000 $ en subventions de formation aux 
artistes autochtones au cours de l'exercice financier 1994-1995. Le MAINC accorde 
aussi un soutien minimal a la promotion des arts visuels des Premieres nations, par 
l'entremise de la Section de l'art indien, creee en 1967 dans le but de constituer 
une collection. Le budget d'acquisition annuel de cette section n'a jamais ete aug-
mente : it est de 100 000 $ comme la premiere armee. 

L'art n'est jamais un acquis : La formation professionnelle en art au Canada, rapport 
du Groupe d'etude sur la formation professionnelle dans le secteur culturel au 
Canada, Ottawa, Approvisionnements et Services, 1991, p. 108. 
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Alberta Foundation for the Arts, Artists in Schools Residency Program Guidelines, 
1994. 

D'apres une proposition appuyee par nombre d'organisations et de particuliers 
autochtones, on pourrait construire sur un terrain voisin du Parlement (emplace-
ment de l'ancien edifice Daly), au centre-ville d'Ottawa, une installation polyva-
lente qui servirait a la formation, aux expositions et aux spectacles. 
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ANNEXE 6A 

EXTRAITS DE TOURNER LA PAGE: 
FORGER DE NOUVEAUX PARTENARIATS ENTRE LES 

MUSEES ET LES PREMIERES NATIONS' 

III. Les resultats des consultations 
Les consultations regionales et les reponses a la demande de propositions ont situe 
dans une perspective nationale les besoins et les aspirations des Premieres Nations 
a l'egard des musees et des collections. culturelles. La gamme de besoins et 
d'aspirations identifiee reflete la diversite culturelle des peuples aborigenes du 
Canada. Sans surprise, it a ete decouvert que le niveau de developpement de la 
pensee et de l'action a regard de ces questions variait substantiellement. A cer-
tains endroits ces questions se posaient pour la toute premiere fois. Ailleurs, des 
rapports cooperatifs bien etablis entre les musees et les communautes aborigenes 
s'averaient bien developpes et florissants. Aussi est-il apparu que les solutions, 
autant celles qui existaient deja que celles qui devaient etre trouvees variaient 
d'une region a une autre, et souvent fortement. Cependant, meme s'il a ete 
reconnu qu'une solution commune n'etait vraisemblablement pas possible, it a 
ete tout de meme admis que des ameliorations fondamentales etaient requises 
dans les rapports entre les musees et les communautes aborigenes et que le 
groupe de travail etait le mecanisme approprie pour atteindre cette fin. Les 
consultations ont aussi demontre que les musees et les institutions culturelles sont 
bien conscients de la necessite et de la valeur d'une association a titre de parte-
naires egaux avec les Premieres Nations. Il y a un fort consensus qui veut que cette 
collaboration soit guidee par des principes professionnels, moraux et ethiques et 
qu'elle ne soit pas limitee aux droits et aux interets stipules par la loi. De nom-
breux exemples d'efforts conjoints indiquent que le partenariat existe depuis un 
certain temps dans plusieurs institutions culturelles a travers le pays. [...] 

Les conclusions principales de ces consultations nationales effectuees par 
le groupe de travail sont tracees ci-dessous. 

A. L'importance des objets culturels 
dans les collections de musee 
L'importance des objets culturels est universellement reconnue. Les objets cul-
turels representent l'histoire et les valeurs culturelles et ils sont par consequent 
des sources d'apprentissage, de fierte et d'amour-propre. Bien que le souci prin-
cipal des Premieres Nations soit l'importance des collections culturelles pour leurs 

* Rapport du Groupe de travail sur les musees et les Premieres Nations, Ottawa, Assemblee des Premieres 
nations et Association des musees canadiens, 1992. 
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propres communautes, it y a quand meme une reconnaissance generale du fait 
que ces collections et les institutions qui en prennent soin servent a d'autres fins 
plus larges et peuvent aider a la sensibilisation du public en general a l'egard des 
contributions apportees par les Premieres Nations. P,galement, les recherches et 
les rapports scientifiques sur les collections de musee de culture materielle cons-
tituent un moyen precieux d'acquisition et d'interpretation de l'information en 
matiere de culture et d'heritage. De fawn generale, on reconnait aux musees leur 
potentiel d'implication face aux cultures vivantes et non seulement 
des objets. 

L'implication accrue des Premieres Nations 
dans l'interpretation 
Le terme «interpretation» tel qu'employe dans les rapports et les propositions 
inclut toutes les facettes de l'administration, de la recherche, de la programma-
tion et de la planification des expositions par les musees ainsi que les presenta-
tions qui en resultent. Tout le monde convient qu'une participation accrue des 
Premieres Nations au travail des musees est essentielle pour y ameliorer la 
representation et l'interpretation de leur histoire et de leur culture. 

Les discussions sont principalement orientees vers l'interpretation de l'his-
toire et de la culture des Premieres Nations dans les expositions publiques. Il a 
ete convenu que le role des Premieres Nations dans l'histoire canadienne doit etre 
accentue et qu'on doit remplacer les expositions stereotypees qui presentent les 
Premieres Nations comme des cultures moribondes, primitives et inferieures ou 
comme des cultures coupees de l'histoire canadienne et releguees aux salles 
d'exposition sur la «prehistoire». Les liens entre l'heritage aborigene et la situa-
tion actuelle des Premieres Nations doivent etre demontres et, en fait, les musees 
devraient devenir des forums pour la discussion des problemes contemporains. 

Acces ameliore aux collections de musee 
Le terme «collection» inclut non seulement les rester humains et les artefacts, mais 
aussi toute information associee a ces materiaux, les resultats de recherche, les 
photos, les oeuvres d'art et toutes autres informations rakes a la culture et a l'his-
toire des Premieres Nations qui se trouvent dans les institutions culturelles. 

Le terme «acces» inclut l'acces materiel aux collections (afin de contempler, 
de faire des recherches, de faire des reproductions ou d'utiliser certains objets de 
fawn ceremoniale) ainsi que Farces aux fonds, a l'elaboration de politiques et 
aux activites de mise en oeuvre, ainsi qu'a la formation et a l'emploi dans les 
musees et dans d'autres institutions culturelles. 

Tout le monde convient de la necessite et de 11-propos d'un acces facilite 
aux collections rakes aux Premieres Nations. L'inventaire des collections exis-
tantes doit etre execute aussi tot que possible et mis a la disposition des 
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communautes autochtones appropriees. II a ete releve que des Premieres Nations 
distinctes ont des coutumes distinctes, donc qu'[elles] auront des interets thf-
ferents a l'egard de l'utilisation des collections de musee. Par consequent, it est 
invraisemblable que des politiques etroites puissent s'adapter a cette diversite, 
aussi les institutions culturelles doivent-elles etre flexibles en negociant des con-
ventions relatives a racces avec les Premieres Nations. De plus, it a ete reconnu 
que certaines formes d'acces devraient etre plus reglementees que d'autres, selon 
la nature particuliere du materiel en question. Les facteurs a prendre en conside-
ration vont de la facon traditionnelle ou religieuse de traiter l'objet jusqu'a son 
degre de fragilite physique. 

En plus de Farces des Premieres Nations aux collections ethnographiques 
des musees, it y avait discussion quant au manque de representation de l'art 
autochtone contemporain dans les musees d'art. Il est entendu que les musees 
d'art canadiens devraient etre encourages a travailler avec les artistes d'ascendance 
autochtone afin de rehausser cet aspect de leurs collections et de leur program-
mation d'expositions. Eacces aux emplois de musee et a la formation en museolo-
gie est un besoin bien reconnu. L'incorporation des Premieres Nations aux 
equipes des musees aiderait a eduquer et a sensibiliser le reste du personnel des 
musees aux perspectives et aux philosophies autochtones aussi bien qu'aux 
besoins et aux interets des communautes autochtones. En meme temps, les 
Premieres Nations gagneraient un plus grand acces aux musees et aux autres insti-
tutions connexes. 

D. Rapatriement 
Il y avait un consensus par rapport a la restitution aux Premieres Nations cor-
respondantes de restes humains ainsi que d'objets obtenus de facon illegale, de 
certains objets provenant d'enterrements et d'autres objets sacres. En plus, it y 
avait un certain accord a regard du retour aux communautes d'origine, au 
moins d'une selection d'autres objets faisant partie du patrimoine culturel. 

Il a ete egalement convenu que les communautes des Premieres Nations 
devraient demontrer des liens culturels directs (ou une appartenance anterieure) 
avec les collections en question. Aussi, devraient-elles determiner la personne ou 
le groupe approprie pour recevoir le materiel rapatrie. 

Il est tres evident que les concepts de propriete sont variables, alors au lieu 
d'aborder le probleme du rapatriement d'une maniere strictement legale, chaque 
cas doit etre examine selon ses merites et conformement a une collaboration basee 
sur des considerations ethiques et morales. La Loi sur le Rapatriement et la 
Protection des Sepultures amerindiennes recemment votee aux Etats-Unis a ete 
etudiee par les membres du groupe de travail, et sans toutefois &atter la possi-
bilite de creer une legislation dans l'avenir, tous etaient d'avis que, pour le 
moment, it est preferable d'encourager les musees et les peuples autochtones a 
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travailler en collaboration pour resoudre les problemes relies a la gestion, [au] 
soin et [a] la garde des objets culturels. Des lignes de conduite pour un tel proces-
sus de collaboration se trouvent ci-dessous a la section des recommandations. 

Formation 
La necessite de former le personnel museal autochtone aussi bien que non 
autochtone est cruciale. Pour travailler dans les musees existants ou pour mettre 
sur pied leurs propres musees dans leurs communautes, les Premieres Nations 
requierent de la formation a tous les niveaux de la museologie. De plus, le per-
sonnel des musees a besoin de formation en matiere de culture et de valeurs 
autochtones pour pouvoir mieux s'occuper des collections d'interpretation et 
pour travailler plus efficacement comme partenaire des communautes des 
Premieres Nations. 

Un inventaire des programmes de formation museologique en vigueur a 
ete dresse par le comite de l'Est et fait partie de son rapport au groupe de 
travail. Ce rapport sera disponible au public vers la fin de janvier 1992 par 
l'entremise de l'Association des musees canadiens. 

Soutien aux institutions culturelles aborigenes 
Il sera difficile d'exagerer l'importance de soutenir les efforts des Premieres 
Nations en ce qui concerne la gestion et la preservation des infrastructures cul-
turelles dans leurs propres communautes. Des centres culturels et des pro-
grammes etablis dans les communautes peuvent renforcer une identite positive, 
aider a attenuer la dislocation culturel[le] , et ameliorer la qualite d'education des 
enfants autochtones. Ces ameliorations peuvent, a leur tour, soutenir la realisa-
tion des buts socio-economiques des communautes des Premieres Nations. 

Financement 
Les consultations [du] groupe de travail ont revele un besoin urgent de fonds 
additionnels afin de soutenir des projets visant l'integration des Premieres 
Nations aux musees existants, de soutenir les musees des Premieres Nations déjà 
en place, et de permettre d'en etablir d'autres. 

Les collections internationales 
Il a ete conclu que les Premieres Nations ont besoin d'assistance pour avoir acces 
ou pour rapatrier des objets culturels qui se trouvent presentement dans des col-
lections a l'exterieur du Canada. 
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I. 
IV Greer des partenariats : 

Principes et recommandations 
Pour que les musees atteignent leur but «d'interpretation du passe et d'explica-
tion du present, et par la eclairer les choix de l'avenir»1, ils doivent exprimer 
fidelement et contextuellement rheritage et l'esprit culturels des civilisations qu'ils 
representent. A cet egard, l'exposition «The Spirit Sings» («Le Souffle de resprit») 
est marquante dans la museologie canadienne. Elle a ete un forum visant 
l'identification de problemes historiques dans la representation des peuples 
autochtones dans les musees, et elle a conduit aux efforts actuels pour etablir des 
partenariats ouverts et durables entre les musees et les communautes autochtones. 

A travers les annees, les expositions de musee ont represents les peuples 
autochtones comme des cultures mortes ou en voie d'extinction. Beaucoup des 
collections existantes ont ete rassemblees au debut du siecle alors que les musees 
et les collectionneurs prives se precipitaient pour recueillir les biens culturels des 
communautes aborigenes, lesquelles, selon la philosophie sociale, scientifique et 
politique du temps, devaient etre en voie d'extinction. Certaines expositions de 
musee renforcaient chez le public la conception voulant que les cultures 
aborigenes ont exists uniquement dans le passé et qu'elles sont incapables de 
changer. De telles conceptions continuent a alimenter la notion erronee selon 
laquelle les cultures aborigenes sont inferieures. 

Les musees ont reconnu les faiblesses de pareilles presentations et ils sont 
en train d'effectuer des changements. De plus, nombre de centres culturels 
aborigenes ont ete etablis et ils provoquent des changements dont l'impact est 
considerable. En collaboration avec certains musees, ils ont commence a develop-
per des initiatives nouvelles en matiere de representation culturelle. Mais it reste 
beaucoup a faire pour corriger les attitudes d'un public amateur de musees qui 
est habitué aux presentations d'autrefois. 

Donc, pour que les musees representent fidelement la contribution unique 
et fondamentale des Premieres Nations du Canada, aussi bien que les valeurs spi-
rituelles et sociales de leurs diverses cultures contemporaines, it faut developper 
des rapports nouveaux bases sur des principes et des politiques progressistes. Pour 
citer encore une fois l'ancien Chef national de l'Assemblee des Premieres Nations, 
Georges Erasmus, «Nous les peuples autochtones sommes bien conscients que 
beaucoup de personnes ont &die leur temps, leur carriere et meme leur vie a 
montrer ce qu'elles croyaient etre une representation fidele des peuples indigenes. 
Nous vous remercions, mais nous voulons tourner la page...»2. 

Pour tourner cette page-la, et dans l'esprit de creer de nouveaux partena-
riats, nous offrons les principes et les recommandations suivants, bases sur les 
consultations regionales, les nombreuses propositions revues d'organismes et d'in-
dividus, et les vastes et productives discussions tenues lors de quatre reunions 
nationales du groupe de travail. 
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Ina 

A. Les principes pour etablir un partenariat 
entre les Premieres Nations et les musees canadiens 

1. Les musees et les Premieres Nations travailleront ensemble a corriger les ini-
quites qui ont caracterise leurs rapports dans le passé. En particulier, le desk 
et le droit des Premieres Nations a parler pour elles-memes doivent etre 
reconnus et affirm& par les musees. 
Un partenariat egal requiert une appreciation mutuelle des connaissances et 
des approches conceptuelles caracteristiques des Premieres Nations, ainsi que 
des connaissances et des approches empiriques des travailleurs qui ont une 
formation academique. 
Les Premieres Nations et les musees reconnaissent des interets mutuels vis-
a-vis les materiaux et la connaissance culturels du passé aussi bien que du 
present des Premieres Nations. 
Les Premieres Nations et les musees doivent accepter la philosophie de la 
cogestion et de la coresponsabilite comme la base ethique des principes et des 
procedures se rapportant aux collections de musee qui traitent des cultures 
aborigenes. 
Les Premieres Nations appropriees seront impliquees, a titre de partenaires 
egaux, dans tout programme, exposition ou projet traitant de l'heritage, de 
l'histoire ou de la culture des aborigenes. 
Les Premieres Nations et les musees doivent reconnaitre qu'ils ont un int6ret 
commun en ce qui concern la recherche, la documentation, la presentation, 
la promotion et l'education d'un public vane qui comprend aussi les pro-
fessionnels de musee et les academiciens, compte tenu de la richesse, de la 
variete et de la validite de l'heritage, de l'histoire et de la culture autochtones. 
Les Premieres Nations doivent etre pleinement impliqu6es dans le d6veloppe-
ment des politiques et des programmes de subvention relies a l'heritage, 
l'histoire et a la culture autochtones. 

B. Recommandations specifiques relatives a l'etablissement 
d'un partenariat entre les Premieres Nations 
et les musees canadiens 
La gamme de besoins et d'aspirations qui ont ete identifies reflete la diversit6 cul-
turelle des Premieres Nations. Evidemment, des recommandations et des poli-
tiques rigides ne peuvent pas s'adresser a cette diversite adequatement. Il faudra 
plut6 t aborder le developpement de partenariats entre les Premieres Nations et 
les musees dans un esprit de flexibilite. 

Il est aussi reconnu 	faudra consacrer des fonds, des ressources 
humaines et une periode de temps adequats pour effectuer les changements et 
pour mettre en oeuvre nos recommandations. En consequence nous offrons des 
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recommandations specifiques relatives au financement et aux ressources 
humaines dans la section traitant de la mise en oeuvre. 

I. Interpretation 

Les musees doivent assurer que les Premieres Nations soient pleinement 
impliquees dans les processus de la planification, des recherches, de la presen-
tation et de l'entretien de tout programme, exposition et/ou projet qui 
touche la culture aborigene. 
I:interpretation ou la representation d'information reliee aux Premieres 
Nations doit se conformer a une ethique de responsabilite envers la com-
munaute representee ainsi qu'a l'ethique professionnelle des secteurs uni-
versitaire et museal. 
En travaillant en collaboration avec les Premieres Nations, les musees doivent 
raffiner le caractere de l'information se rapportant a leurs collections, leurs 
activites et leurs pratiques. Il est recommande d'utiliser les langues autoch-
tones en ce qui concern l'identification du materiel qui fait partie de leurs 
collections et de leurs expositions. 

2. Acces 

Pour assurer une representation et une interpretation fideles a l'heritage 
autochtone les musees doivent prevoir la participation d'autochtones au 
sein de leurs conseils executifs et de leurs conseils d'administration. 
Tous les musees qui ont des collections ethnographiques ou d'art autochtone 
doivent developper des politiques qui encouragent l'engagement de personnel 
autochtone a tous les niveaux de leurs operations. 
Les musees doivent reconnaitre le droit legitime d'acces des peuples autoch-
tones concerns aux materiaux sacres, aux objets culturels et a la documenta-
tion qui correspond a ceux-ci. Les peuples autochtones doivent aussi 
reconnaitre les soucis legitimes des musees vis-a-vis les soins, l'entretien et 
la preservation de leurs collections. 
D'accord avec les Premieres Nations, les musees doivent developper un 
processus realisable pour prevoir la pleine disponibilite de l'information rela-
tive aux collections autochtones qui existe presentement. Cette information 
comprendra la portee de la collection, le genre d'objets inclus, la localisation 
geographique, l'affiliation culturelle et les moyens ainsi que la periode d'ac-
quisition. 
Les musees d'art canadiens doivent travailler avec des artistes d'ascendance 
amerindienne afin de rehausser leurs collections d'art contemporain. 
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3. Rapatriement . 

Le rapport actuel prend en consideration la facon de disposer du patrimoine cul-
turel aborigene qui comprend les restes humains, les objets provenant d'enter-
rements, les objets sacres et ceremoniaux, et d'autres objets culturels qui 
demeurent importants pour les communautes ou la culture autochtones pour des 
raisons historiques, traditionnelles ou culturelles. L'Association des musees cana-
diens et l'Assemblee des Premieres Nations doivent appuyer et encourager 
l'adoption des lignes de conduite suivantes relatives au rapatriement du patri-
moine culturel autochtone. 

a. Les restes bumains 

Les restes des individus dont l'evidence indique qu'ils sont toujours rappeles 
par nom, devraient etre retournes a la demande de leur famille, de leurs 
descendants ou de leur clan suite a la demande des Premieres Nations, des 
communautes, des tribus, des clans ou des membres de la famille appropries. 
Les restes humains dont l'evidence indique qu'ils peuvent etre affilies a une 
Premiere Nation specifique devraient etre rapportes a cette Nation, cette 
communaute, cette tribu, ce clan ou cette famille. 
Le groupe approprie peut, sur accord et en collaboration avec le musee, tra-
vailler avec des interesses scientifiques pendant une periode mutuellement 
accordee, et peut veiller a ce que les restes soient enterres de nouveau selon 
les coutumes traditionnelles ou religieuses appropriees de la Premiere Nation 
ou de la communaute autochtone. 
Le traitement a accorder et la facon de disposer de restes humains et d'ob-
jets d'enterrements associes a eux qui sont tres anciens ou qui ne peuvent pas 
etre affilies a une Premiere Nation specifique, devraient etre decides par la 
discussion et la negociation avec un comite consultatif des Premieres Nations. 
Les Premieres Nations peuvent travailler avec des interesses scientifiques 
pendant une periode mutuellement accordee et peuvent, par la suite, s'oc-
cuper de reenterrer les restes selon les pratiques traditionnelles. 
Les musees qui acquierent des restes humains par quelque moyen que ce soit 
devraient impliquer la Premiere Nation appropriee au traitement accorde et 
a la facon de disposer des restes. 
Il n'est pas acceptable de retenir des restes humains aborigenes pour des 
periodes de temps prolongees contre le desir exprime des Premieres Nations. 

b. Les objets du patrimoine culturel 
Le traitement, l'utilisation, la presentation et la fawn de disposer d'objets 

sacra et ceremoniaux ainsi que des autres objets du patrimoine culturel devraient 
etre decides a partir de considerations morales et ethiques avec la pleine par-
ticipation des Premieres Nations a titre de partenaires egaux. Dans des cas de 
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desaccord entre des individus, entre un individu et la communaute, ou entre des 
communautes, les Premieres Nations devraient etre chargees de resoudre le con-
flit selon les pratiques de coutume. 

Les options recommandees par rapport a ce processus incluent les suivantes : 

Restitution ou reversion. — Ceci inclut le retour a un individu ou a la cul-
ture d'origine des objets qui s'averent avoir ete acquis d'une maniere illegale. 
Ce processus implique le transfert ou le retour du titre legal du musee a un 
individu ou a la culture d'origine, fonde sur les mecanismes legaux de resti-
tution existants. 
Le transfert de titre. — Meme dans les cas oil du materiel a ete acquis d'une 
maniere legale, les musees devraient considerer la possibilite d'appuyer les 
demandes des communautes autochtones et des musees situes dans ces com-
munautes qui visent le retour du titre d'objets sacres et ceremoniaux ainsi que 
des autres objets d'importance historique, traditionnelle ou culturelle pour 
une communaute ou une culture autochtone. Ceci implique des negociations 
au cas par cas avec les communautes appropriees, fondees sur des consi-
derations ethiques et morales au-dela des considerations legales. 
Les prets de materiel. — Les musees devraient preter des objets sacra et 
ceremoniaux aux communautes autochtones appropriees pour utilisation lors 
de ceremonies traditionnelles et de fetes communautaires. Ceci devrait etre 
fonde sur un accord quant l'usage et a la periode de temps du pret, ainsi 
que sur le risque, physique encouru par l'objet. Ces decisions devraient etre 
fondees sur des considerations morales et ethiques qui comprennent la pers-
pective des Premieres Nations et l'ethique de la conservation museologique 
soucieuse du respect de l'integrite physique et historique de l'objet. 
Reproduction d'artefacts. — Les musees et les communautes des Premieres 
Nations devraient envisager la reproduction d'artefacts identifies pour fins 
de rapatriement ou de retenue par les musees, afin de permettre l'acces et 
l'usage par l'autre partie. Les negociations devraient s'inspirer de considera-
tions morales et [ethiques] de meme que du savoir traditionnel et de l'au-
torite des Premieres Nations concernees, aussi bien que de l'experience 
scientifique du personnel des musees. 
Eautorite partagee dans la gestion de la propriete culturelle. — Dans tous les 
cas, les musees sont exhortes a partager la gestion de leurs collections en 
impliquant les Premieres Nations appropriees pour aider a definir l'acces aux 
collections, a determiner les conditions d'entreposage et [d]'utilisation des 
collections, et pour reconnaitre l'autorite traditionnelle ou les systemes de 
propriete privee de la culture d'origine. 

c. Rapatriement de materiel garde a l'etranger 
LAssociation des musees canadiens et l'Assemblee des Premieres Nations 

sont exhortees a promouvoir le rapatriement de restes humains et d'objets relies 
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au patrimoine culturel garden a l'exterieur du pays, selon les memes criteres decrits 
ci-dessus (1 et 2), et ce par des efforts de lobbying en association avec les gou-
vernements nationaux, l'uNEsco, le Conseil international des musees et d'autres 
organisations professionnelles. 

4. Formation 

L'Association des musees canadiens et l'Assemblee des Premieres Nations 
devraient etre subventionnees par le gouvernement federal pour promouvoir 
le developpement d'initiatives de formation professionnelle et technique 
pour les Premieres Nations selon les besoins des communautes et d'une 
maniere culturellement adequate. 
La priorite devra etre accordee a la subvention de programmes de formation 
ger& par les institutions educatives et les centres culturels controles par les 
Premieres Nations. 
Les professionnels non aborigenes de musee devraient 'etre formes dans la 
connaissance de la culture et des perspectives autochtones relatives a la 
recherche museologique, a la conservation et a l'interpretation. 
Les musees et les autres institutions culturelles doivent reconnaitre les pieces 
justificatives legitimes de certains individus et de certains groupes a l'interieur 
des communautes autochtones qui possedent des connaissances 
une culture particuliere. 

Mise en ceuvre 

a. Le groupe de travail incite les departements federaux responsables des pro-
grammes de subvention en consultation avec l'Assemblee des Premieres 
Nations et l'Association des musees canadiens, a allouer immediatement un 
fonds special sur une periode de cinq ans qui commencerait au debut de 
1992, pour aider les musees et les communautes autochtones a mettre en 
ceuvre les principes et les recommandations preconises par le groupe de tra-
vail. En plus des activites specifiees ci-dessus le fonds sera employe pour 
etudier les besoins de financement au-dela de la periode de cinq ans. Les 
gouvernements provinciaux et territoriaux devraient aussi allouer des fonds 
accrus pour la formation, le developpement de musees et de centres culturels 
geres par les autochtones aussi bien que pour de la recherche cooperative, des 
expositions et d'autres projets speciaux entre les musees existants et les corn-
munautes des Premieres Nations. 

Le fonds special devrait etre alloue a plusieurs fins, incluant mais non limite 
aux suivantes : 

- la conference nationale propos& pour discuter des conclusions, des recom-
mandations et de la mise en ceuvre du present rapport; 
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- aider a l'etablissement de centres culturels et de musees autochtones depuis 
le developpement des equipements jusqu'a la formation du personnel; 

- aider les musees existants a inventorier proprement leers collections de 
materiel ethnographique et leur permettre de les publiciser aupres des 
Premieres Nations appropriees; 

- faciliter les negociations de rapatriement; 
- aider a l'etablissement de programmes d'internat er d'action affirmative 

relies au patrimoine culturel aborigene et aux collections artistiques, dans les 
musees existants; 
appuyer la recherche cooperative, la formation, les expositions et d'autres pro-
jets entre les musees et les communautes des Premieres Nations; 
aider l'Association des musees canadiens (AMC) et l'Assemblee des Premieres 
Nations (APN) dans l'elaboration pour les musees de criteres nationaux bases 
sur les recommandations contenues dans ce rapport; 
aider l'AMC dans l'etablissement d'un centre de documentation, avec du 
personnel a temps plein pour faciliter aux musees et aux communautes 
autochtones l'execution des recommandations du groupe de travail; 
fonder un comite conjoint pour superviser et rendre compte des progres sur 
une periode de 10 ans. 

L'AMC et l'APN sont exhortees a intervenir aupres des departements federaux 
pertinents, pour s'assurer de la realisation des initiatives mentionnees ci-haut. 
Tous les programmes de financement federaux et provinciaux destines aux 
musees et relies aux institutions culturelles devraient etablir des criteres qui 
assurent que les institutions qui beneficient d'un appui financier adherent 
aux principes et aux recommandations contenus dans ce rapport. 
L'AMC et l'APN doivent elaborer des lignes directrices d'interpretation, 
d'acces, de rapatriement, de formation, et de mise en oeuvre basees sur les 
principes et les recommandations contenus dans ce rapport. 
L'AMC et l'APN devraient recommander que des principes et des recomman-
dations en concordance avec ce qui est trace dans ce rapport soient adoptes 
par les institutions autres que les musees, telles les universites et les autres asso-
ciations professionnelles. 
Les musees qui possedent des collections ethnographiques ou artistiques 
devraient identifier et publiciser aupres des communautes autochtones 
appropriees le personnel designe comme responsable de l'application des 
principes et des recommandations contenus dans ce rapport. 
L'AMC et l'APN devraient faire un rapport annuel sur l'application de ces 
principes et recommandations. En particulier, it est recommande que l'Amc 
s'assure qu'une session consacree au partenariat a long terme entre les 
Premieres Nations et les musees fasse partie integrante de sa conference 
annuelle. Ces sessions permettront de faire etat des progres, des innovations 
et de developper des approches nouvelles de collaboration. 
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UAmc doit etablir un centre de ressource-documentation, avec une equipe 
de personnel a plein temps, destine a faciliter aux musees et aux commu-
nautes autochtones l'application des reconunandations du groupe de travail. 
Un comite conjoint compose de membres des communautes autochtones et 
des musees devrait etre mis sur pied pour superviser les developpements au 
cours des dix prochaines annees. Le comite devra etre directement lie au 
Conseil de l'Amc et a l'executif de l'APN ou a l'organisation designee par elle. 
Un compte-rendu public des progres accomplis au cours de la periode de 
10 ans devrait etre produit lors de la derniere armee pour faire des recom-
mandations sur les besoins futurs. 

NOTES 

Communications Canada, 1988. Defis et choix : Politique federale et propositions 
de programmes pour les musees canadiens, p. 25. 

Georges Erasmus, ancien Chef national de l'Assemblee des Premieres Nations, 
Declaration d'ouverture de «Sauvegarder Notre Heritage : Une Conference de tra-
vail pour les musees et les Premieres Nations», Ottawa, novembre 1988. 
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7 
CONCLUSION 

AU CANADA, UN GRAND NOMBRE D'AUTOCHTONES - membres des Premieres 
nations, Inuit et Metis — hommes et femmes, jeunes et moires jeunes, vivant dans 
des collectivites eloignees du Nord ou dans des zones urbaines, sont confronter 
a des problemes communs. Pour un observateur de l'exterieur, ces problemes 
procedent avant tout d'un handicap socio-economique et les solutions paraissent 
etre !'evidence meme. II s'agirait pour les autochtones de profiter des occasions 
d'ameliorer leur situation en elevant leur niveau d'instruction, en essayant de se 
faire une place sur le marche du travail, en quittant les regions ou l'activite 
economique est ralentie pour des endroits plus prometteurs, et en adoptant un 
mode de vie sain. 

Comme le montrent les statistiques sur les niveaux d'instruction, la par-
ticipation a la vie active, la migration urbaine et la sante, bon nombre d'autoch-
tones ont saisi ces occasions. Mais dans l'ensemble l'ecart considerable entre leur 
qualite de vie et celle de la plupart des Canadiens demeure. La douleur engen-
dree par la privation et les maux qui marquent leur existence est intimement liee 
a leur identite et a leur experience en tant que peuple. Pour eux, les solutions con-
sistent a se regrouper en nations et a definir leur place collective dans la vie cana-
dienne, et non d'accroitre davantage leur dispersion et la dilution de leurs 
cultures. 

1. PROBLEMES COMMUNS, 

SOLUTIONS COLLECTIVES 

Nous sommes en faveur de solutions collectives qui viendront completer les 
efforts individuels et non les remplacer. Nous presentons dans le volume 2 du 
present rapport les raisons qui justifient le changement structurel de la relation 
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entre les nations autochtones et la societe canadienne. Ce changement est fon& 
sur le droit des peuples autochtones a l'autodetermination, sur une justice 
definie par le droit canadien et les normes internationales et sur le recours a des 
moyens et a des politiques efficaces qui permettront d'harmoniser la relation entre 
autochtones et non-autochtones et de lui donner une orientation plus positive. 

En ce qui concerne les preoccupations sociales et culturelles des autoch-
tones, nous insistons sur la necessite de placer les questions sociales dans le con-
texte des rapports politiques et economiques avec le reste de la societe canadienne. 
Lorsque les adultes auront des emplois valables et occuperont une place respec-
tee dans la societe, les families pourront retrouver leur role nourricier et pro-
tecteur. Les autochtones pourront &flapper a la pauvrete et au sentiment 
d'impuissance qui minent leur vitalite emotionnelle, intellectuelle et spirituelle 
lorsqu'il y aura partage plus equitable des richesses naturelles et lorsqu'ils recou-
vreront le pouvoir de se gouverner eux-memes. Leurs conditions de vie actuelles, 
qui compromettent leur bien-etre moral et physique, doivent etre ameliorees de 
sorte qu'elles correspondent aux normes canadiennes; pour cela, it faudra un 
effort de collaboration entre les individus, les collectivites, les nations autochtones 
et l'Etat canadien. Le systeme d'education doit confirmer l'appartenance des 
autochtones a des nations historiques ayant des cultures distinctes, tout en leur 
donnant les moyens d'acceder a une societe globale et d'y jouer un role actif. II 
faut aussi que la voix individuelle et collective des autochtones soit entendue, 
dans toute son authenticite, dans les forums et les medias, qu'elle s'exprime dans 
les livres d'histoire, les musees d'art et a l'occasion de ceremonies, pour bien mon-
trer que l'epoque des deracinements et de la negation de la presence autochtone 
au Canada est a jamais revolue. 

Depuis 25 ans, les declarations publiques touchant la politique autochtone 
n'ont cesse d'evoquer des ideaux d'egalite et de respect'. Pourtant, l'examen de 
divers secteurs strategiques revele que la situation des autochtones par rapport 
au reste de la societe canadienne s'est a peine amelioree ou a simplement cesse 
de progresser; sur certains plans, elle a meme regresse. Pour apporter des change-
ments fondamentaux, it faudra agir de facon decisive et, a notre avis, la meilleure 
facon de le faire consiste a reconnaitre que les autochtones ont competence pour 
promulguer des lois et mettre en oeuvre des politiques, dans le cadre d'accords 
qui permettront d'harmoniser les mesures prises par les gouvernements autoch-
tones, federal, provinciaux et territoriaux. 

Les aspects de la politique sociale que nous examinons dans le present 
volume revetent une importance primordiale pour la vie, le bien-etre, l'identite 
et la culture des nations autochtones. Nous nous attendons a ce que ce soient 
les premiers domaines dans lesquels les gouvernements autochtones exerceront 
leur autorite. La mise en oeuvre d'accords d'autonomie gouvernementale deman-
dera cependant un certain temps, et le changement ne se fera pas au merne 
rythme dans toutes les nations, &ant donne qu'elles n'ont pas toutes atteint le 
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meme degre d'evolution politique. A notre avis, il y aura des changements sur 
trois fronts : 

des negociations seront engagees pour determiner la port& de l'autonomie 
gouvernementale et les structures institutionnelles par lesquelles elle s'exercera 
dans la federation canadienne; 
des mesures de transition seront prises en vertu de la loi proposee sur la recon-
naissance et le gouvernement des nations autochtones; 
les politiques relevant des competences actuelles des gouvernements federal, 
provinciaux et territoriaux seront revisees. 

Les recommandations contenues dans le present volume s'appliquent a 
n'importe lequel de ces contextes. Elles reposent toutes sur le principe que les 
autochtones doivent avoir les pouvoirs pour definir leurs problemes, etablir des 
objectifs, mobiliser et utiliser des ressources provenant soit de leurs nations et de 
leurs collectivites, soit des programmes federaux, provinciaux ou territoriaux. 

2. CULTURE TRADITIONNELLE 

ET INSTITUTIONS 

DES GOUVERNEMENTS AUTONOMES 

L'autonomie gouvernementale des autochtones visera avant tout l'affirmation et 
le maintien des cultures et des identites autochtones en tant que caracteris-
tiques fondamentales de la societe canadienne. Elle permettra aux nations 
autochtones et aux communautes d'interets de creer des institutions qui reflete-
ront une vision distincte du monde et des formes differentes d'organisation 
sociale. (Pour de plus amples details, voir le chapitre 3 du volume 2 dans lequel 
nous distinguons trois modeles principaux de gouvernements autonomes : le gou-
vernement populaire, le gouvernement fonde sur la nation et le gouvernement 
fonde sur une communaute d'interets.) L'autonomie gouvernementale sera le 
vecteur utilise pour negocier l'adaptation des institutions de la majorite qui 
offrent des services aux citoyens autochtones. Elle represente donc l'antithese des 
visees «civilisatrices» et assimilatrices qui ont inspire les politiques relatives aux 
affaires autochtones pendant plus d'un siecle. 

Il faut bien comprendre que cette autonomie gouvernementale n'aura pas 
a refleter des normes canadiennes predeterminees definissant la maniere dont les 
peuples doivent se gouverner. Il s'agit plutet de retablir une relation de nation 
a nation. C'est la consecration du droit des autochtones d'agir differemment, 
dans les limites d'une Charte canadienne des droits et libertes souple et des normes 
internationales relatives aux droits de la personne. 

La perspective de laisser les autochtones promouvoir leur developpement 
economique, social et culturel selon des methodes librement determinees par eux2  
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evoquera pour certains le spectre des collectivites autochtones arrierees et sous-
developpees, indifferentes aux avantages de la modernisation et eternellement 
subventionnees par le gouvernement. Cette image correspond plus a la realite 
contemporaine — apres plus d'un siecle d'assimilation forcee — qu'a la maniere 
dont les autochtones percoivent leurs cultures et le role que leurs traditions 
joueront lorsqu'il s'agira de tracer la voie de l'avenir. 

Les peuples autochtones survivent depuis des millenaires parce que leurs 
cultures sont dynamiques, qu'elles sont capables de s'adapter aux changements 
de circonstances. Cette receptivite au changement ne contredit pas leur vision 
traditionnelle de la realite, selon laquelle la vie se renouvelle dans le cycle des jours 
et des saisons et dans l'experience universelle de la naissance, de la maturite, du 
&din, de la mort et d'une nouvelle naissance. La vie n'est pas un parcours lineaire 
suivi par les titres humains pour atteindre des niveaux de lucidite sans cesse plus 
&eves. La vie est un cercle, avec des lois naturelles et spirituelles etablies depuis 
la creation du monde, dont les titres humains apprennent les lecons depuis des 
millenaires. Ce sont le savoir et les choix guides par la morale, et non la tech-
nologie, qui donnent sa valeur a une vie. Le chasseur peut apprendre ce qu'est 
la loi de la nature et la respecter, ou it peut la violer par sa negligence. Un 
ingenieur peut construire des equipements electrogenes de maniere a respecter 
le droit qu'ont les autres creatures de partager l'environnement, ou it peut n'en 
tenir aucun compte. De la meme maniere, un autochtone qui s'est impregne de 
la sagesse traditionnelle et qui agit en accord avec elle peut vivre dans le respect 
des coutumes traditionnelles a la ville comme dans le bois. Les peuples qui 
respectent les coutumes ne sont pas hostiles au changement ni a la croissance; 
Hs resistent simplement aux systemes et aux relations qui ne font aucune place 
aux lois naturelles et spirituelles. (Pour une analyse plus approfondie des cultures 
autochtones et de leur pertinence relativement aux questions contemporaines, 
voir le chapitre 15 du volume 1.) 

Les autochtones reprochent aux organismes exterieurs a leurs nations et a 
leurs collectivites de fournir des services mal adaptes a leur culture. Une fois que 
leur competence dans le domaine de la politique sociale aura ete reconnue, les 
nations autochtones auront le champ libre pour promulguer des lois et creer leurs 
propres institutions. Elles pourront ainsi donner libre tours a leur creativite, qui 
a du mal a s'epanouir lorsqu'elle n'est soutenue que par dels initiatives minori-
taires dans les institutions non autochtones. Certaines nations ont déjà des 
structures institutionnelles evoluees, et it ne leur reste plus qu'a faire reconnaitre 
leur role par rapport aux autres lois et pouvoirs au Canada. D'autres nations 
adopteront une demarche prudente et evalueront leurs capacites dans des 
domaines restreints avant de tenter de creer des structures institutionnelles 
pleinement developpees. D'autres encore continueront cependant a compter sur 
les institutions non autochtones pour obtenir les services dont elles ont besoin. 
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Sur le plan social, des institutions distinctes repondront aux besoins en 
matiere d'aide a la famille, de sante et de guerison, de logement et d'education, 
et encourageront l'expression culturelle. Elles rendront hommage au savoir tra-
ditionnel et trouveront des nouvelles fawns d'appliquer la sagesse ancestrale en 
les combinant a ce que leer apportent la science et les pratiques institutionnelles 
de la societe non autochtone. Les methodes de resolution de problemes elaborees 
dans les institutions autochtones constitueront aussi un point de reference qui 
permettra de determiner ce qu'il est possible et souhaitable d'attendre des insti-
tutions non autochtones. Les institutions autochtones ne se contenteront pas de 
fournir des services; elles seront aussi un soutien pour la culture et l'identite des 
autochtones au xxie siecle. 

Bien que la reconnaissance de la competence autochtone et la creation d'ins-
titutions autochtones occupent une place essentielle dans le programme de 
changements sociaux, les besoins sont si urgents qu'il est indispensable de 
proceder sans plus tarder a une reforme de la politique sociale actuelle et de pre--
parer la transition vers l'autonomie gouvernementale. 

3. RiFORME POLITIQUE 

ET TRANSITION 

Les nations autochtones pourront exercer leurs pouvoirs dans les domaines cen-
traux du champ de competence pendant que les traites seront renouveles ou que 
l'on en negociera de nouveaux. Au cours de cette periode de transition, les ser-
vices communautaires seront, selon le cas, fournis par les nouvelles institutions 
mandatees en vertu des pouvoirs autochtones, par les organismes design& par 
les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux mais sous la direction des 
autochtones, ou par les institutions non autochtones qui auront modifie leurs 
methodes afin de fournir des services bien adaptes sur le plan culturel. Pendant 
la negociation des changements structurels, it faudra se hater de mettre en 
oeuvre de nouvelles approches : 

qui donneront la priorite a l'elaboration d'une politique sociale; 
qui integreront les methodes utilisees dans les divers secteurs strategiques et 
par les divers gouvernements et ministeres; 
qui laisseront suffisamment d'initiative aux autochtones. 

3.1 La politique sociale : une priorite 
La reforme politique et juridique ne sera un succes que si dle ameliore la qua-
lite de vie de l'autochtone moyen. Au cours de nos audiences, les autochtones 
ont bien insiste la-dessus, affirmant que la guerison des individus, des families, 
des collectivites et des nations devait accompagner l'autonomie gouvernementale. 
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on  
Les femmes, en particulier, ont releve le fait que les preoccupations d'ordre 
social semblaient souvent etre edipsees par les priorites politiques. A l'occasion 
de la Consultation speciale sur la prevention du suicide, organisee par la 
Commission a Ottawa, le 7 juin 1993, Joey Hamelin, du Ralliement national 
des Metis, a affirme que [TRADUCTION] «le suicide est aussi important que la 
Constitution». 

Les progres en vue de trouver une solution aux problemes sociaux sont 
intimement lies aux changements politiques. Toutefois, it faut considerer ces pro-
gres comme une priorite immediate et un puissant moyen de mobiliser les 
autochtones et les non-autochtones, pour les amener a participer a une trans-
formation fondamentale des structures. Nous avons formule des propositions 
d'action sur les preoccupations sociales visant a vaincre l'impression paralysante 
que les problemes sont si repandus et si profondement enracines qu'il est inutile 
d'essayer quoi que ce soit. Nous faisons echo aux interventions des autochtones, 
en particulier a celles des femmes, qui pressent les dirigeants autochtones et les 
gouvernements canadiens de donner aux preoccupations sociales la priorite 
qu'elles meritent et d'agir simultanement dans le domaine de la politique sociale 
et sur le plan des changements politiques. 

3.2 Des approches integrees 
L'organisation actuelle des services sociaux et communautaires est a l'origine de 
la fragmentation des efforts, des lacunes dans la portee des programmes et des 
conflits entre les gouvernements au sujet de la repartition des responsabilites. 

Les autochtones considerent qu'il n'est pas bon de les cataloguer comme 
patients, parents, contrevenants, assistes sociaux ou toxicomanes. Its demeurent 
des etres humains dans toute leur complexite, avec leurs quakes et leurs &Eats 
et, surtout, ils sont capables de profiter de leur experience pour apprendre 
utiliser les ressources de leur environnement afin de regler leurs problemes. 
Quand viendra le temps de concevoir les nouveaux organismes de services 
autochtones, it faudra eviter de recreer un ensemble de services specialises en 
fonction de chaque probleme. Pourtant, meme dans les regimes actuels, it est pos-
sible d'attenuer les contraintes imposees a l'elaboration de programmes holis-
tiques. Les centres de guerison sous controle autochtone et le «guichet unique» 
pour l'acces a l'education et a la formation des adultes sont des exemples de 
services holistiques examines precedemment dans le present volume. 

Les services que recoivent les autochtones varient en fonction de leur 
statut. Nous soutenons que, independamment des distinctions actuelles, les 
autochtones ont tous le meme droit d'être reconnus et soutenus en tant que 
groupes au sein du Canada. Il existe d'ailleurs chez eux une certaine communaute 
d'experiences et de besoins directement liee a la culture et a l'histoire. Il faudra 
prendre des mesures pour eliminer les inegalites partout ou l'acces a un service 
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est limite ou refuse a une personne a cause de son statut ou de son lieu de resi-
dence. II faudra agir de la sorte la oil les gens vivent dans des conditions precaires 
a cause de politiques historiques qui les ont prives de ressources ou de services. 
Dans les cas oh le bien-etre est menace par des mesures abusives ou oppressives 
mises en ceuvre ou autorisees par des politiques gouvernementales peu judi-
cieuses, it faudra fournir des services elargis pour en compenser les effets corrosifs. 

Dans le chapitre 7 du volume 4, nous examinons le vide, sur le plan des 
politiques, resultant des conflits de competence et de responsabilite entre les gou-
vernements federal et provinciaux et se repercutant sur les autochtones des 
regions urbaines. Les logements sociaux pour les autochtones hors reserve et les 
Metis ne sont qu'un des domaines dans lesquels la collaboration entre les divers 
ordres de gouvernement est indispensable a l'amelioration du bien-etre. 

Lorsque des gouvernements autochtones disposant de pouvoirs bien defi-
nis auront ete etablis et reconnus par les gouvernements federal et provinciaux, 
it sera peut-etre possible de mettre fin a la fragmentation, a l'insuffisance des ser-
vices et aux conflits de competence. En fait, it n'est pas necessaire d'attendre la 
concretisation de l'autonomie gouvernementale pour transferer des pouvoirs et 
des responsabilites aux nations autochtones et aux organismes mandates par les 
gouvernements et organisations autochtones. Il importe de regler promptement 
les differends que suscite entre les gouvernements federal et provinciaux l'attri-
bution des responsabilites en matiere de prestation et de financement des ser-
vices. Dans le chapitre 7 du volume 4, nous proposons une approche a la 
repartition des responsabilites entre les gouvernements federal et provinciaux; 
meme si cette methode est acceptee, le reglement des differends exigera un 
ferme engagement en faveur de la cooperation. 

3.3 Place a l'initiative autochtone 
Les exemples ci-dessous temoignent de la richesse des initiatives et des mesures 
novatrices que les autochtones prennent dans le domaine des services commu-
nautaires : 

les programmes d'immersion linguistique et de services de garde adaptes 
la culture, auxquels participent parents, benevoles et anciens; 
les cercles de guerison pour aider les gens a se remettre des effets persistants 
de la violence; 
les services d'aide a l'enfance et a la famille qui vont au-dela des limites 
habituelles des services a l'enfance; 
les societes d'habitation metisses qui client un sentiment d'appartenance 
la communaute dans les centres urbains; 
les colleges et les institute de formation autochtones qui comblent les lacunes 
entre ce qu'offrent les etablissements d'enseignement postsecondaire et les 
besoins &finis par les collectivites elles-memes; 
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la mobilisation d'une communaute tout entiere pour planifier l'avenir col-
lectif apres des deracinements successifs et des annees sans assise territoriale. 

Nous avons decrit nombre de ces innovations dans les chapitres precedents; les 
transcriptions de nos audiences et les etudes de recherche en contiennent beau-
coup d'autres. 

Un vent d'espoir souffle chez les autochtones. Its attendent une ere nou-
velle oh ils seront reconnus comme peuples, oh ils reprendront leur existence en 
main et oh les instances decisionnelles tiendront compte de leur savoir. Mais les 
initiatives qu'ils ont prises dans les domaines social et culturel ont du mal a sur-
vivre en marge de services institutionnels qui beneficient d'un soutien stable et 
sont reconnus sur le plan professionnel. Voici ce que le chef Gordon Peters dit 
de l'espoir des autochtones et de leur volonte d'assumer leurs responsabilites : 

[TRADUCTION] Les choses bougent dans tous les domaines. Ces ini-
tiatives multiples portent des noms divers et prennent des formes dif-
ferentes. Certains appellent cela un processus de guerison; d'autres, 
une renaissance. Peu importe, c'est le meme processus — voila des gens 
qui prennent leur vie en main. 

Sur la voie nouvelle dans laquelle nous nous engageons, it faut 
tout d'abord que nous maitrisions individuellement notre propre 
existence, que nous soyons capables d'accepter tout ce qui nous est 
donne par le Createur. Apres cela, nous pourrons parler a nos families, 
puis aux membres de nos collectivites. Et ce mouvement continuera 
a gagner du terrain et a s'etendre jusqu'a ce que tous s'entendent. 

C'est alors qu'un sentiment d'unite commencera a s'imposer et 
que se verifiera le dicton «les grands esprits se rencontrent». Vous ne 
trouverez jamais cela dans un processus legislatif, et vous ne le trou-
verez pas non plus dans le processus constitutionnel. 

Le chef Gordon Peters 
Chiefs of Ontario 

Toronto (Ontario), 18 novembre 1993' 

A Yellowknife, Leslie Knight a parle du processus de retablissement des 
capacites qu'il faut enclencher et de la necessite de disposer de ressources a 
cette fin : 

[TRADUCTION] Au cours des dernieres decennies, on a presque con-
ditionne les individus et les collectivites a rechercher des solutions 
exterieures, a penser que les meilleures solutions seront fournies par 
des specialistes ou des organismes. Je crois qu'un nouvel effort de for-
mation s'impose et qu'il faudra apporter un soutien avise aux indi- 

* Les citations tirees de la transcription des audiences publiques de la Commission sont identifiees ainsi : 
nom de l'intervenant et de son organisme le cas echeant, suivi du lieu et de la date d'audience. Voir Un 
mot au sujet des sources en debut de volume. 
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vidus, aux collectivites et aux grouper pour bien leur montrer qu'ils 
ont les competences naturelles necessaires pour resoudre eux-memes 
beaucoup de leurs problemes, a condition que les ressources et l'ap-
pui appropries leur soient fournis. 

Leslie Knight 
Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest) 

8 decembre 1992 

Au cours de la prochaine decennie, it faudra que les decideurs trouvent le 
moyen de menager l'espace necessaire a l'initiative autochtone dans les institu-
tions canadiennes. Les institutions mandatees par les gouvernements autochtones 
devront repousser les limiter du possible; celles de la majorite auront un role tout 
aussi important, car it leur appartiendra de preparer le terrain aux initiatives 
autochtones et de collaborer a ces initiatives plutOt que de les superviser. Les 
mesures que prendront ces institutions pour mieux repondre aux besoins des 
autochtones pourraient servir de dispositions transitoires avant l'etablissement 
d'institutions autochtones autonomes, a moins que les services adapt& deviennent 
une caracteristique de la vie canadienne. 

Dans certains cas, les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux 
devront adopter de nouvelles mesures legislatives afin de modifier la repartition 
actuelle des efforts et des ressources et de fournir un appui stable aux initiatives 
autochtones. Dans d'autres cas, it suffira d'adapter les programmes et les regle-
ments existants. 

4. UNE QUESTION D'EQUILIBRE 

La possibilite que les autochtones et les non-autochtones aient des institutions dis-
tinctes dans certains cas, qu'ils recourent a des services communs dans d'autres 
et qu'ils s'entraident pour repondre plus efficacement aux besoins sociaux nous 
ramene a la relation de nation a nation envisagee dans les traites de paix et d'ami-
tie. Les non-autochtones pourraient fort bien voir dans ce changement le presage 
d'une plus grande justice. Les autochtones, eux, y verront sans doute une seconde 
chance d'etablir dans leur relation avec les non-autochtones un equilibre qui n'a 
encore jamais ete pleinement atteint. Les mesures concretes et les investisse-
ments financiers qu'exigera l'etablissement de cette nouvelle relation constituent 
le theme du volume 5. 

NOTES 
Voir CRPA, Politique officielle et peuples autochtones (1965-1992), vol. 1, «Soliloque 
et dialogue : Apercu des grandes tendances de la politique officielle relative aux 
peuples autochtones», Approvisionnement et Services, 1996 (a paraitre). 

Ce sont les termes utilises dans le Projet de declaration des droits des peuples 
autochtones, Doc. des Nations Unies E/CN.4/Sub.2/1994/56. 



ANNEXE A 

LISTE DES RECOMMANDATIONS 

DU VOLUME 3 

Chapitre 2 — La famine 
La Commission recommande : 

Competence 
en matiere 

de protection 
de l'enfance 

Aide financiere 
aux organismes 

de protection 
de l'enfance 

Organismes 
benevoles 

3.2.1 
Que le gouvernement du Canada reconnaisse sa responsabilite 
de fiduciaire de soutenir les nations autochtones et leurs col-
lectivites desireuses de redonner aux families autochtones la 
sante et la plenitude. 

3.2.2 
Que les gouvernements autochtones, provinciaux, territoriaux 
et federal reconnaissent sans tarder que la protection de Fenfance 
est un domaine central de l'autonomie gouvernementale dans 
lequel les nations autochtones peuvent prendre des initiatives. 

3.2.3 
Que les gouvernements autochtones, provinciaux, territoriaux 
et federal concluent sans tarder des accords sur la competence 
des nations autochtones et de leurs collectivites en matiere de 
protection de l'enfance et definissent ses rapports avec les lois 
provinciales, territoriales et federates dans ce domaine. 

3.2.4 
Que soit assure le financement global des organismes de pro-
tection de l'enfance mandates par les gouvernements ou les 
collectivites autochtones pour faciliter le passage d'un systeme 
de soins alternatifs a un mode de soutien familial. 

3.2.5 
Que, jusqu'a ce que des gouvernements fondes sur la commu-
naute d'interets soient etablis dans les zones urbaines et hors 
reserve, les organismes benevoles appuyes par un nombre 
important d'autochtones domicilies dans ces zones soient auto-
rises en vertu de la loi provinciale ou territoriale a agir dans le 
domaine de la protection de l'enfance 

lorsque le nombre le justifie; 
et disposent de fonds comparables a ceux des organismes 
fournissant des services similaires a la population generale 
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U.  

 

a un niveau suffisant pour repondre aux besoins des 
autochtones. 

Role 3.2.6 
des dirigeants Que les dirigeants autochtones se prononcent publiquement et 

sans ambiguite en faveur du droit a une existence exempte de 
violence pour tous les membres de la collectivite, mais en par-
ticulier les femmes, les enfants, les personnes agees, les handi-
capes et tous les autres membres vulnerables, et qu'ils appuient 
une politique de tolerance zero en ce qui concerne les violations 
de la securite physique et psychologique des autochtones. 

Representativite 3.2.7 
Que les gouvernements autochtones adoptent le principe de 
l'inclusion des femmes, des jeunes, des anciens et des handicapes 
au sein des conseils de direction et des organes decisionnels, les 
modes de representation et de participation de ces personnes 
devant etre ceux qu'elles jugent le plus appropries. 

Participation 3.2.8 
des femmes Que la participation pleine et entiere des femmes soft garantie 

au sein des organes decisionnels responsables de la securite 
physique et psychologique des personnes, y compris les comites 
de justice et les conseils d'administration des centres de gueri-
son et des pavillons de ressourcement. 

Codes de conduite 
communautaires 

Centre du champ 
de competence 

3.2.9 
Que les dirigeants et les organismes autochtones qui repondent 
aux besoins des personnes vulnerables encouragent les collec-
tivites, avec la participation pleine et entiere des femmes, 
formuler, a diffuser et a mettre en application des codes de con-
duite communautaires qui refletent les normes ethiques adop-
tees par la collectivite et qui enoncent et renforcent la respon-
sabilite qui incombe a tous les citoyens d'ameliorer la securite 
dans les collectivites et les quartiers. 

3.2.10 
Que les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux 
reconnaissent sans tarder que le droit de la famille appartient 
generalement au centre du champ de competence de gouver-
nements autochtones autonomes et que les nations autochtones 
peuvent premise des initiatives dans ce domain sans obtenir au 
prealable l'accord du federal, des provinces ou des territoires. 
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Validite du droit 3.2.11 
coutumier Que les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux 

reconnaissent la validite du droit coutumier autochtone dans le 
domaine du droit de la famille, notamment en matiere de 
mariage, de divorce, de garde et d'adoption d'enfants, et qu'ils 
modifient leurs lois en consequence. 

U. 

Consultation 
sur le droit 

de la famine 

3.2.12 
Que les nations ou organisations autochtones consultent les 
gouvernements federal, provinciaux et territoriaux dans les 
domaines du droit de la famille en vue 

de modifier certaines dispositions legislatives pour resoudre 
les anomalies rencontrees dans l'application du droit fami-
lial aux autochtones et combler les lacunes actuelles; 
d'elaborer des mecanismes de transfert de responsabilites 
aux autochtones dans he cadre de l'autonomie gouverne-
mentale; 
de regler des questions d'interet mutuel concernant la 
reconnaissance et l'execution des decisions de leurs organes 
judiciaires respectifs. 

Comites du droit 3.2.13 
de la famille Que, dans le but de prendre des initiatives dans le domaine du 

droit de la famille ou dans le cadre de l'autonomie gouverne-
mentale, les nations ou les collectivites autochtones creent des 
comites, avec la pleine participation des femmes, qui seraient 
charges d'examiner certaines questions, notamment : 

les interets des membres de la famille dans les biens 
familiaux; 
le partage des biens familiaux en cas d'echec du mariage; 
les facteurs a prendre en consideration pour determiner l'in-
teret de l'enfant, dans la mesure oit cette notion s'applique 
a la garde et a l'adoption chez les autochtones; 
les droits de transmission des biens par testament ou par 
voie de succession ou de succession ab intestat; 
les obligations alimentaires envers le conjoint et les enfants. 

Chapitre 3 — Sante et guerison 
La Commission recommande : 

Principes 3.3.1 
fondamentaux Que les gouvernements autochtones, federaux, provinciaux et 

territoriaux elaborent des politiques favorisant la sante en tenant 
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La sante 
en tant que 

domaine central 
de competence 

Ententes 
sur le partage 

des competences 
et la prestation 

des services 

compte de la vision des facteurs determinants de la sante com-
mune aux traditions autochtones et aux sciences de la sante et 
en reconnaissant l'importance fondamentale des caracteristiques 
suivantes : 

le holisme, c'est-i-dire la prise en consideration de tous les 
aspects de la vie d'une personne dans son environnement 
global; 
l'equite, c'est-a-dire un acces equitable aux moyens per-
mettant de beneficier d'un etat de sante a peu pres com-
parable au reste de la population; 
la prise en charge, c'est-h-dire la possibilite pour les autoch-
tones de choisir les modes de vie, les services institution-
nels et les conditions environnementales de nature a 
favoriser leur sante; 
la diversite, c'est-a-dire la prise en compte des cultures et 
de l'histoire des Premieres nations, des Inuit et des Metis, 
qui garantit a ces peuples une place distincte au rein de la 
societe canadienne et qui les differencient les uns des autres. 

3.3.2 
Que les gouvernements reconnaissent que la sante d'un peuple 
est un element vital de son existence et de son bien-titre, de son 
identite et de sa culture et qu'elle constitue donc un domaine 
central du champ de competence des nations autochtones dans 
le contexte de l'autonomie gouvernementale. 

3.3.3 
Que les gouvernements agissent promptement pour 

conclure des ententes confirmant leers competences respec-
tives dans les domains interessant directement la sante des 
autochtones; 
se mettre d'accord sur les mesures appropriees concernant 
le financement des services de sante relevant de la compe-
tence des autochtones; 
etablir un cadre general en attendant les institutions qui 
naitront de l'autonomie gouvernementale, pour que les 
organismes mandates par les gouvernements autochtones 
ou identifies par des organisations ou collectivites autoch-
tones puissent se charger de la prestation des soins de sante 
et des services sociaux sous l'autorite des provinces ou des 
territoires. 
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Orientations 
gouvemementales 

Stradgie 
quatre volets 

Centres 
de guerison 
et pavilions 

de ressourcement 

3.3.4 
Que les gouvernements, lorsqu'ils formulent des orientations 
sociales, economiques ou politiques, accordent une attention 
toute particuliere aux effets de ces orientations sur la sante 
physique, sociale, affective et spirituelle des citoyens autoch-
tones, ainsi que sur leur capacite de participer a la vie de leur 
collectivite et de l'ensemble de la societe canadienne. 

3.3.5 
Que les gouvernements et les organisations collaborent a 
l'execution d'un plan d'action global qui porte sur la situation 
sociale et l'etat de sante des autochtones et comprenne les 
quatre points suivants 

creation d'un systeme de centres de guerison et de pavilions 
de ressourcement autochtones, sous controle autochtone, 
qui constitueront les principales unites de services de sante 
et de mieux-etre holistiques et culturellement pertinents; 
constitution d'un bassin de ressources humaines autoch-
tones adaptees au fonctionnement du nouveau systeme, 
ses valeurs et aux principes sur lesquels it repose; 
appui total des etablissements de services sociaux et de 
soins de sante de la societe dominante ainsi que des presta-
teurs qui y travaillent a l'atteinte des objectifs des autoch-
tones en matiere de sante et de guerison; 
mise en oeuvre d'un programme d'infrastructure commu-
nautaire autochtone pour repondre aux menaces les plus 
immediates pour la sante dans les collectivites autochtones, 
y compris l'alimentation en eau potable, les installations 
sanitaires de base et le logement. 

3.3.6 
Que les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux col-
laborent avec les nations, les organisations et les collectivites 
autochtones, selon le cas, pour : 

mettre sur pied un systeme de centres de guerison four-
nissant des services directs, aiguillant les clients et donnant 
acces a des services specialises; 
mettre sur pied un reseau de pavilions de ressourcement 
offrant des services en residence axes sur la guerison des 
families et de la collectivite; 
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Lois, reglements 
et financement 

du soutien 
aux services 

integres 

creer des centres de guerison et des pavilions de ressource-
ment sous controle autochtone et en assurer le fonction-
nement; 
donner pour mission aux centres et aux pavilions de fournir 
des services sociaux et de sante integres, sous des formes 
culturellement pertinentes; 
mettre le reseau de services a la disposition des collectivites 
des Premieres nations, des collectivites inuit et des collec-
tivites metisses, en milieu rural ou urbain, sur une base 
equitable. 

3.3.7 
Que les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux col-
laborent avec les nations autochtones, les organismes de services 
autochtones regionaux, les gouvernements communautaires ou 
les organisations autochtones, selon le cas, afin d'adapter les lois, 
les reglements et le soutien financier pour promouvoir : 

la prestation de services integres depassant le cadre des 
pouvoirs limit& des divers ministeres dans le domaine des 
services; 
la collaboration et un effort concerte des gouvernements 
federal, provinciaux, territoriaux et locaux; 
la mise en commun des ressources provenant de sources 
federales, provinciales, territoriales, municipales ou autoch-
tones. 

Transformation 3.3.8 
des services actuels Que les organisations autochtones, les organes regionaux de 

planification et d'administration et les gouvernements corn-
munautaires administrant actuellement les soins de sante 
et les services sociaux transforment les programmes et les 
services pour en faire des systemes qui integrent ou coordonnent 
des services distincts et deviennent des systemes de prestation 
holistique. 

Planification 
et evaluation 

des besoins 

3.3.9 
Que les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux, de 
concert avec les nations autochtones et les collectivites urbaines 
interessees, collaborent a la mise en place des procedures et des 
fonds necessaires a une evaluation des besoins et aux initiatives 
de planification prises par les Metis et les autres collectivites 
autochtones, en milieu rural et urbain, pour : 
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Pavilions 
de ressourcement 

regionaux 

Budgets 
d'immobilisations 

et 
de fonctionnement 

constituer des groupes de planification provisoires pour les 
collectivites rurales d'au moins 250 autochtones ou pour 
les aires de recrutement, urbaines ou rurales, d'au moins 
1 000 residents; 
constituer un repertoire des services existants, des organi-
sations et des reseaux charges de repondre aux besoins des 
autochtones afin d'en exploiter les atouts et d'assurer la con-
tinuite des efforts; 
preparer des plans pour creer des centres de guerison, les 
installer et en assurer le fonctionnement en se fixant pour 
objectif l'egalite d'acces des autochtones, ou qu'ils resi-
dent, et en tenant compte de l'evolution historique dis-
tincte des Metis et des nations signataires de traites dans les 
provinces des Prairies, de l'existence et de la capacite 
d'adaptation des services municipaux et provinciaux, et 
du coilt et de Pefficacite de ces services. 

3.3.10 
Que les gouvernements autochtones, federal, provinciaux et 
territoriaux, selon le cas, collaborent aux initiatives regionales 
de creation de pavillons de ressourcement fournissant des ser-
vices en residence axes sur la guerison familiale et communau-
taire, selon les priorites suivantes : 

evaluation des besoins et planification, en tenant compte 
de l'initiative autochtone regionale et de la diversite des 
cultures et des collectivites; 
services etendus a tous les autochtones residant dans une 
region ou lies aux nations de la region; 
etablissements qui collaborent avec les autres etablisse-
ments et services autochtones et les completent, en parti-
culier les centres de guerison qui fournissent des services 
sociaux et de sante integres; 
structures de gouvernement concordant avec les nouvelles 
formes d'autonomie gouvernementale dans la region. 

3.3.11 
Que les gouvernements autochtones, federal, provinciaux et 
territoriaux incluent dans les accords de financement des plans 
visant le developpement des immobilisations et les coins de 
fonctionnement d'un reseau de pavillons de ressourcement. 
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organs 
de planification 

regionaux 

Strategie 
pancanadienne 

en matiere 
de ressources 

humaines 

3.3.12 
Que les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux ainsi 
que les gouvernements et organisations autochtones soutiennent 
la prise des responsabilites relatives a la planification des services 
sociaux et des soins de sante par les organismes et conseils 
autochtones regionaux sur le territoire ou ils exercent actuelle-
ment leurs activites, et la formation d'organes autochtones de 
planification regionale dans de nouvelles regions, afin de 
promouvoir 

requite d'acces de tous les autochtones a des services 
pertinents; 
le deploiement strategique des ressources regionales; 
un effort de cooperation entre les collectivites autochtones 
et les communautes d'interets, a mesure que naltront des 
gouvernements et des confederations de nations. 

3.3.13 
Que le gouvernement du Canada octroie des fonds aux orga-
nisations autochtones nationales, y compris les organisations 
nationales de femmes autochtones, pour leur permettre de pre-
parer une strategie detaillee de developpement des ressources 
humaines dans le secteur de la sante et des services sociaux 
dans le but de : 

faciliter et exploiter les initiatives regionales, integrer l'in-
formation de diverses sources et prevoir des mises a jour 
regulieres; 
constituer un repertoire des ressources humaines autoch-
tones actuellement disponibles dans les domaines de la 
sante et des services sociaux, preciser les endroits et les 
domaines ou ceuvrent actuellement des travailleurs autoch-
tones ainsi que les niveaux; 
evaluer les besoins actuels et futurs en matiere de ressources 
humaines autochtones et identifier les mesures que les 
gouvernements, les etablissements d'enseignement et 
d'autres intervenants doivent prendre pour repondre a ces 
besoins; 
evaluer les besoins en matiere de personnel dispensant des 
services directs, ainsi que de planificateurs, de chercheurs 
et de gestionnaires; 
faire l'inventaire des possibilites de formation et d'educa-
tion et rassembler les donnees d'evaluation disponibles; 
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examiner les questions de recrutement, de formation et de 
conservation de l'effectif; 
examiner les mecanismes de soutien personnel et profes-
sional susceptibles d'encourager les professionnels autoch-
tones a exercer dans les collectivites autochtones; 
elaborer des propositions en vue d'instaurer un systeme 
de surveillance de la situation des ressources humaines 
autochtones; 
analyser les moyens de confier aux autochtones, dans toute 
la mesure du possible, la responsabilite du developpement 
des ressources humaines autochtones. 

Engagement 
de former 

10 000 
professionnels 

Reaminagement 
des programmes 

actuels 

3.3.14 
Que les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux s'en-
gagent a fournir les fonds necessaires, dans leurs domaines de 
competence respectifs, pour : 

mettre en oeuvre une strategie coordonnee et complete de 
developpement des ressources humaines; 
former en 10 ans 10 000 professionnels autochtones dans 
les domaines de la sante et des services sociaux, y compris 
la medecine, les sciences infirmieres, la sante mentale, la 
psychologie, le travail social, la dentisterie, la dietetique, les 
toxicomanies, la gerontologie, la sante publique, le develop-
pement communautaire, la planification, l'administration 
de la sante, ainsi que dans d'autres domaines prioritaires 
&finis par les autochtones; 
appuyer l'elaboration de programmes dans les etablisse-
ments d'enseignement qui dispensent une formation pro-
fessionnelle, en accordant la preference aux etablissements 
autochtones; 
apporter une aide suffisante aux etudiants grace a des pro-
grammes d'aide a l'education postsecondaire, des bourses, 
des conges payes et d'autres moyens, pour atteindre les 
objectifs. 

3.3.15 
Que les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux et les 
organisations autochtones nationales, y compris les organisa-
tions de femmes autochtones, examinent de quelle facon les 
approches de formation et les effectifs des services sociaux et de 
soins de sante actuels, y compris le programme des RSC et le 
PNLAADA, peuvent faciliter l'integration d'un systeme de services 
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Augmentation 
du nombre 

de diplomes 

complet et holistique, tout en maintenant la continuite et la 
pertinence des services autochtones communautaires. 

3.3.16 
Que les etablissements d'enseignement postsecondaire qui 
&cement des diplOmes professionnels dans les domaines de la 
sante ou des services sociaux collaborent avec les organisations 
autochtones pour examiner de quelle facon on pourrait : 

accroitre le nombre d'etudiants autochtones inscrits a leurs 
programmes et le nombre d'autochtones diploma de leurs 
etablissements; 
fournir un soutien aux etudiants pour favoriser leur 
reussite; 
elaborer ou elargir des programmes specialises; 
modifier le contenu des programmes, afin d'accroitre la 
pertinence et l'efficacite culturelles de la formation offerte 
aux etudiants autochtones et non autochtones qui fourni-
ront des services aux autochtones. 

3.3.17 
Que les etablissements postsecondaires et les associations pro-
fessionnelles collaborent avec les organisations autochtones 
pour yeller a ce que les professionnels ceuvrant cleja dans le 
domaine aient acces a des programmes de perfectionnement 
continu qui mettent l'accent sur les aspects culturels de la 
prestation de services de sante et de services sociaux. 

Formation 
professionnelle 

continue 

Reconnaissance du 
savoir autochtone 

3.3.18 
Que les etablissements d'enseignement postsecondaire offrant 
une formation dans les domaines de la sante et des services 
sociaux ainsi que les associations professionnelles participant a 
la reglementation et a l'octroi des permis d'exercice collaborent 
avec les organisations et les gouvernements autochtones pour 
elaborer une approche plus efficace a la formation et a l'octroi 
des permis, de facon a reconnaitre l'importance et la legitimite 
du savoir et de l'experience autochtones. 

Leadership de 3.3.19 
l'Aucc et de l'AcPu Que l'Association des universites et colleges du Canada (Aucc) 

et l'Association canadienne des professeurs d'universite (AcPu) 
encouragent leurs membres a mettre en oeuvre les recomman-
dations de la Commission touchant la formation professionnelle 
des autochtones dans les domaines de la sante et des services 
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APPui 
la participation 
communautaire 

sociaux, et que ces organisations exercent un leadership pour 
veiller a la mise en oeuvre des recommandations. 

3.3.20 
Que les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux, en 
collaboration avec les organisations et les gouvemements autoch-
tones, allouent des fonds pour appuyer la participation com-
munautaire autochtone a la planification, a l'elaboration de 
programmes, a la formation et a la sensibilisation des collec-
tivizes en ce qui concerne le developpement des ressources 
humaines dans les domaines de la sante et des services sociaux. 

3.3.21 
Que les gouvernements canadiens, les responsables de la sante 
et les guerisseurs traditionnels collaborent pour proteger et 
elargir les pratiques traditionnelles de guerison et envisager leur 
application aux problemes contemporains des autochtones dans 
les domaines de la sante et de la guerison. 

Dialogue 3.3.22 
Que les guerisseurs traditionnels autochtones et les praticiens 
de la biornedecine cultivent le respect mutuel grace au dia-
logue et explorent les perspectives d'echange et de collaboration. 

Protection et 
promotion 

des pratiques 
traditionnelles 

Respect 
des pratiques 

traditionnelles 
dans 

les etablissements 
d'enseignement 

Plans d'action 
des institutions 

non autochtones 
et des organismes 

benevoles 

3.3.23 
Que les etablissements d'enseignement non autochtones et les 
associations professionnelles travaillant dans les domaines de la 
sante et des services sociaux initient les praticiens a la medecine 
traditionnelle et aux pratiques de guerison, leur offrent des 
possibilites de collaboration et fassent valoir l'importance de 
reconnaitre, d'affirmer et de respecter les pratiques et les prati-
ciens traditionnels. 

3.3.24 
Que les agences et les institutions de services non autochtones 
qui participent a la prestation de services sociaux ou de soins de 
sante aux autochtones et les associations professionnelles, les 
syndicats et autres organismes en mesure d'influencer la presta-
tion de ces services : 

a) entreprennent une etude systematique dans le but de deter-
miner comment ils peuvent encourager et favoriser le 
developpement de soins de sante et de services sociaux 
autochtones et ameliorer l'efficacite et la pertinence cul-
turelle des services de la societe majoritaire destines aux 
autochtones; 
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demandent a des representants des collectivites et des 
organisations autochtones de participer a cette etude; 
rendent public un plan d'action adapte a l'institution ou 
l'organisme concern qui fixe des objectifs mesurables et un 
echeancier permettant de les atteindre; 
mettent en place des mecanismes de surveillance et d'eva-
luation de la mise en oeuvre du plan par les institutions et 
les organismes, auxquels participeraient des representants 
des autochtones. 

Normes de service 3.3.25 
Que les gouvernements charges de financer les institutions et les 
agences non autochtones participant a la prestation de services 
sociaux et de soins de sante aux autochtones, ainsi que les 
organismes professionnels charges d'agreer ces organismes : 

fassent de la preparation et de la mise en ceuvre d'objectifs 
et de normes en matiere de services destines aux autoch-
tones une condition du maintien du financement et de 
ragrement; 
assurent la participation active des particuliers, des collec-
tivites et des nations autochtones touches par ces services 
a l'elaboration, a la mise en oeuvre et a revaluation de ces 
objectifs et normes en matiere de pratique. 

Chapitre 4 — Le logement 

La Commission recommande : 

Logements 3.4.1 
convenables Que les gouvernements federal et provinciaux abordent la ques-

tion du logement et des services publics autochtones en fonc-
tion des principes strategiques suivants : 

les gouvernements ont l'obligation de veiller a ce que les 
autochtones recoivent des services convenables dans les 
domains du logement, de l'approvisionnement en eau et 
de l'assainissement; 
les gouvernements ont la responsabilite de redonner aux 
autochtones une assise economique qui leur permette de 
repondre a leurs besoins; 
les autochtones, a titre individuel et collectif, ont l'obliga-
tion de satisfaire leurs besoins en matiere de logement, 
dans la mesure oh ils sont capables de payer ou de fournir 
une contribution en nature; 
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les gouvernements doivent fournir aux autochtones tout 
supplement de ressources sans lequel ils ne peuvent satis-
faire entierement leurs besoins en matiere de logement; 
les nations autochtones devraient prendre en main toute la 

. question du logement, car elle se situe au centre du champ 
de competence de gouvernements autonomes; 
tout risque grave pour la sante et la securite devrait etre 
considere comme une priorite absolue et faire l'objet de 
mesures immediates. 

3.4.2 
Que le gouvernement du Canada convienne avec les nations 
signataires de traites d'une interpretation contemporaine des 
dispositions des traites existants qui se rapportent au logement. 

3.4.3 
Que le gouvernement du Canada fournisse, au cours des 10 pro-
chaines annees, les ressources qui permettront de doter les 
reserves de logements convenables et suffisamment nombreux, 
et qu'il incite les gouvernements des provinces et des territoires 
a atteindre le meme objectif dans les collectivites rurales, dans 
les collectivites du Nord et dans les regions urbaines. 

Eau et egouts 3.4.4 
Que le gouvernement du Canada alloue des ressources supple-
mentaires pour la construction, la modernisation et l'exploita-
tion des reseaux d'adduction d'eau et d'egouts, afin que toutes 
les collectivites de Premieres nations soient dotees d'installations 
et de systemes d'exploitation appropries d'ici cinq ans. 

3.4.5 
Que le gouvernement du Canada fournisse aux gouvernements 
des Premieres nations les fonds et le soutien techniques qui leur 
permettront d'exploiter et d'entretenir leurs reseaux collectifs 
d'adduction d'eau et d'egouts et de se doter au besoin d'or-
ganismes de soutien technique. 

Logements 
dans les 

collectivites 
de Premieres 

nations 

3.4.6 
Que le gouvernement du Canada, les gouvernements et les 
membres des Premieres nations s'engagent a fournir d'ici 10 ans 
les logements convenables dont ont besoin les membres des 
Premieres nations. 
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3.4.7 
Que le gouvernement du Canada complete les ressources 
fournies par les membres des Premieres nations dans une pro-
portion de deux pour un ou en fonction des besoins, afin de 
creer un parc domiciliaire convenable d'ici 10 ans 

en fournissant des subventions d'equipement et en s'en-
gageant a subventionner les prets pour la construction de 
logements neufs et pour la renovation des logements 
existants; 
en fournissant aux assist& sociaux et aux gagne-petit occu-
pant un logement les fonds qui leur permettent d'assurer 
et d'entretenir regulierement ce dernier; 
en versant aux assist& sociaux et aux gagne-petit des sub-
ventions au logement locatif dont les montants soient 
comparables a ceux des programmes destines aux collec-
tivizes hors reserve; 
en offrant des primes d'encouragement a l'accession a la 
propriete. 

3.4.8 
Que les gouvernements et les membres des Premieres nations 
deploient tous leurs efforts afin de faire beneficier le logement 
et les services publics de ressources plus nombreuses, grace aux 
contributions financieres des residents sous forme de frais d'en-
tretien, de loyers ou de versements hypothecaires et a des con-
tributions en nature sous forme d'un apport de competences et 
de materiaux. 

3.4.9 
Que les gouvernements des Premieres nations prennent en 
main le plus tot possible le domaine du logement, qu'ils pro-
mulguent des lois claires concernant les titres fonciers et qu'ils 
poursuivent leurs efforts en vue d'être autorises a utiliser les 
ressources d'autres programmes comme l'aide sociale pour en 
faire beneficier le secteur du logement. 

3.4.10 
Que les gouvernements des Premieres nations creent des insti-
tutions a l'echelle de la nation ou concluent des accords entre 
nations pour administrer les regimes fonciers et les regimes 
d'occupation des logements et qu'ils mettent en oeuvre des pro-
grammes immobiliers avec l'appui financier et technique du 
gouvernement du Canada. 
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3.4.11 
Que le gouvernement du Canada soutienne les efforts deploy& 
par les collectivites de Premieres nations pour elaborer leurs 
propres regimes d'occupation des logements et programmes 
immobiliers, concevoir des fawns inedites d'utiliser l'aide sociale 
pour la construction de maisons, et creer des institutions supra-
communautaires. 

Logements 3.4.12 
hors reserve Que le gouvernement du Canada et les gouvemements des 

provinces et des territoires s'engagent a satisfaire completement 
d'ici 10 ans, en collaboration avec les autochtones, le besoin de 
logements convenables des autochtones hors reserve. 

3.4.13 
Que les autochtones hors reserve deploient tous leurs efforts afin 
de faire beneficier le logement de ressources plus nombreuses, 
grace a des contributions en nature, a l'utilisation de materiaux 
locaux et a des societes immobilieres efficaces. 

Developpement 
economique 

3.4.14 
Que le gouvernement du Canada amene les gouvernements 
provinciaux et territoriaux a participer a une strategie destinee 
a repondre aux besoins immobiliers des autochtones vivant 
hors reserve : 

en retablissant et en augmentant le financement des nou-
veaux logements sociaux et les subventions hypothecaires 
dans le cadre des programmes de la SCHL destines aux 
autochtones hors reserve; 
en accordant plus d'autonomie et de latitude aux orga-
nismes autochtones qui assurent la prestation du pro-
gramme dans les regions rurales et en faisant de meme 
pour les societes de logements sociaux en milieu urbain; 
en subventionnant le logement locatiflorsque cette option 
est rentable et qu'il existe un marche locatif. 

3.4.15 
Que le gouvernement du Canada aide les autochtones 
exploiter les possibilites de developpement economique qu'en-
traine une augmentation des travaux de construction, de repa-
ration et d'entretien des logements pour les autochtones : 

en fournissant financement et soutien grace a des pro-
grammes de formation et d'expansion des entreprises; 
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en encourageant activement une participation accrue des 
institutions financieres autochtones au financement hypo-
thecaire a titre de mandataires de la SCHL et de preteurs 
hypothecaires. 

Chapitre 5 — Leducation 
La Commission recommande : 

Education 
et autonomie 

gouvernementale 

Prise en main 
de l'education 

par les autochtones 

APPui 
a l'education 

des jeunes enfants 

3.5.1 
Que les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux 
reconnaissent sans delai l'education comme secteur de compe-
tence central dans l'exercice de l'autonomie gouvernementale 
autochtone. 

3.5.2 
Que les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux 
collaborent avec les gouvernements, les organisations et les autori-
tes scolaires autochtones, selon le cas, pour favoriser la creation 
de systemes d'education control& par les autochtones en utili-
sant les moyens suivants : 

adopter des lois destines a faciliter les initiatives prises 
par les nations autochtones et leurs collectivites dans le 
domaine de l'education ou adapter et assouplir l'applica-
tion des lois en vigueur, de facon a favoriser ces initiatives; 
charger des organismes benevoles appuyes par un nombre 
important d'autochtones d'intervenir dans le domaine de 
l'education dans les centres urbains ou a l'exterieur des 
reserves lorsque le nombre le justifie, en attendant la crea-
tion de gouvernements autochtones; 
octroyer un financement correspondant aux responsabilites 
prises en charge par les nations et les collectivites autoch-
tones ou par des organismes benevoles, compte tenu de la 
necessite de creer des etablissements et d'elaborer des pro-
grammes, des cam des services fournis a des collectivites 
isolees ou de petite taille et des besoins speciaux decoulant 
des echecs passes des services d'education. 

3.5.3 
Que les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux s'en-
tendent pour appuyer une strategie integree de financement 
pour l'education des jeunes enfants, qui comprendrait les 
elements suivants : 
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Passage 
d'un systeme 

d'education 
un autre 

Elaboration 
de programmes 

d'etudes 

Prioriti 
a l'enseignement 

des langues 
autochtones 

des services d'education des jeunes enfants offerts a tous les 
enfants autochtones quel que soit leur lieu de residence; 
des programmes qui facilitent le developpement physique, 
social, intellectuel et spirituel des enfants, et qui reduisent 
les distinctions entre les coins aux enfants, la prevention et 
l'education; 
le controle des autochtones sur la conception et l'admi-
nistration des services; 
un financement a guichet unique; 
la participation des parents et la possibilite pour eux de 
choisir les solutions a retenir• en matiere d'education des 
jeunes enfants. 

3.5.4 
Que les gouvernements autochtones, provinciaux et territoriaux 
s'entendent rapidement pour reconnaitre mutuellement les 
programmes offerts par leurs etablissements d'enseignement 
respectifs, de facon a faciliter le passage des eleves d'un systeme 
d'education a l'autre tout en protegeant l'integrite des dimen-
sions culturelles de l'education autochtone. 

3.5.5 
Que les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux col-
laborent avec les gouvernements, organisations et educateurs 
autochtones en vue d'elaborer ou de continuer d'elaborer des 
programmes novateurs qui refletent les cultures et les realites 
communautaires autochtones et qui sont destines : 

a tous les niveaux des ecoles primaires et secondaires; 
aux ecoles administrees par les autochtones; 
aux ecoles relevant des provinces et territoires. 

3.5.6 
Que les systemes scolaires autochtones, provinciaux et territo-
riaux accordent la priorite a l'enseignement des langues autoch-
tones, de facon a completer et a appuyer les efforts de 
preservation de la langue deployes par les collectivites locales, 
grace aux mesures suivantes : 

la creation de programmes d'immersion ou d'enseignement 
dans une premiere ou deuxieme langue lorsque les parents 
le souhaitent et que le nombre des &eves le justifie; 
la reconnaissance des competences dans une langue autoch-
tone en vue d'accorder des credits de langue seconde, que 
ces competences aient ete acquises a l'ecole ou a l'exterieur; 
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la participation des anciens et des personnel qui parlent 
couramment les langues autochtones aux programmes 
visant a faciliter l'acquisition et l'utilisation des langues 
autochtones; 
la production de materiel didactique; 
la promotion et valorisation de l'enseignement des langues 
en tant que choix de carriere ainsi que de la recherche lin-
guistique dans le domaine du renforcement lexical, de 
l'analyse structurelle et des contextes culturels en tant que 
specialisation professionnelles et universitaires. 

Participation 
aux processus 

decisionnels 

Participation 
aux activites 

scolaires 

Strategie a adopter 
par les conseils 

scolaires 

3.5.7 
Que, la ou les enfants autochtones frequentent des ecoles 
provinciales ou territoriales, les gouvernements provinciaux et 
territoriaux prennent immediatement des mesures pour que les 
autochtones participent pleinement aux processus de prise de 
decisions touchant l'education de leurs enfants. La maitrise de 
reducation par les autochtones et la participation des parents 
devraient etre assurees par diverses mesures : 

une loi devrait garantir la representation des autochtones 
dans les conseils scolaires, lorsque leur nombre le justifie; 
la reconnaissance des ecoles sous administration autochtone 
relevant des gouvernements autochtones fond& sur une 
communaute d'interets; 
la creation d'ecoles administrees par les autochtones, affi-
liees aux districts scolaires, si les autochtones le demandent; 
la creation de comites consultatifs autochtones aupres des 
conseils scolaires. 

3.5.8 
Que toutes les ecoles offrant des services aux enfants autoch-
tones adoptent des politiques favorisant la participation des 
parents, des anciens et des families autochtones a la vie de 
l'ecole, par exemple, par la creation de comites de parents ou de 
comites consultatifs, en invitant les anciens a enseigner en salle 
de dasse et en favorisant la participation des parents aux activites 
scolaires. 

3.5.9 
Que les ministeres provinciaux et territoriaux exigent que les 
conseils scolaires desservant les eleves autochtones mettent en 
ceuvre une strategic globale d'education des autochtones, 
elaboree avec le concours des parents, des anciens et des edu- 
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Pouvoir accru 
pour les jeunes 

cateurs autochtones. Cette strategie comprendra les elements 
suivants : 

la description des buts et des objectifs a atteindre au cours 
de la decennie internationale des populations autochtones; 
l'embauche d'enseignants autochtones au primaire et au 
secondaire, a des niveaux cibles negocies, pour gulls 
enseignent tous les sujets des programmes scolaires, et pas 
uniquement les cours des programmes autochtones; 
i'embauche d'autochtones a des pontes de direction et 
d'administration; 
l'embauche de travailleurs de soutien autochtones, p. ex. 
conseillers d'orientation, agents de liaison communautaire, 
psychologues et orthophonistes; 
des programmes d'etudes qui, dans toutes les disciplines, 
tiennent compte des perspectives, des traditions, des 
croyances et des conceptions des peuples autochtones; 
la participation d'anciens a l' enseignement donne aux 
eleves autochtones et non autochtones; 
des cours de langues autochtones, selon les vceux de la 
collectivite autochtone; 
des mecanismes de participation des families et de la 
collectivite; 
des programmes educatifs destines a lutter contre les stereo-
types, le racisme, les prejuges et la partialite; 
des indicateurs de rendement dont depend le financement 
du conseil ou du district; 
la publication de rapports indiquant les resultats obtenus 
d'ici la fin de la decennie internationale des populations 
autochtones en l'an 2004. 

3.5.10 
Que les ecoles provinciales, territoriales et administrees par des 
autochtones que frequentent les jeunes autochtones elaborent 
et mettent en ceuvre des strategies globales en vue d'accroltre le 
pouvoir des jeunes, comportant des elements elabores en col-
laboration avec les jeunes, notamment : 

une formation culturelle offerte en milieu scolaire et dans 
des environnements non structures; 
la reconnaissance des dimensions spirituelles, ethiques et 
intuitives de l'apprentissage; 
une instruction favorisant l'analyse critique de l'expe-
rience autochtone; 
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Programmes 
d'etudes 

secondaires 
communautaires 

l'apprentissage comme moyen de guerir les effets des trau-
matismes, des mauvais traitements et du racisme; 
le developpement des aptitudes a l'apprentissage et le sou-
tien scolaire; 
les sports et les activites de plein air; 
le developpement d'activites de leadership; 
les echanges de jeunes autochtones, sur le plan national et 
international. 

3.5.11 
Que les programmes d'etudes secondaires soient offerts dans les 
collectivites, au moyen de solutions financierement avantageuses 
acceptees par les parents et les families, notamment 

des installations scolaires completes pour le niveau secon-
daire; 
des ecoles secondaires regionales dans les collectivites 
autochtones; 
un teleenseignement interactif et culturellement pertinent; 
des centres d'etudes saisonniers. 

Reprise des etudes 3.5.12 
secondaires Que les autorites autochtones et tous les ministeres de l'Edu-

cation provinciaux et territoriaux financent des programmes 
destines aux jeunes autochtones qui ont abandonne leurs etudes 
secondaires pour qu'ils puissent les reprendre grace a des pro-
grammes d'etudes, a un calendrier scolaire, et a un soutien sco-
laire et social appropries. 

Programmes 3.5.13 
d'alternance Que les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux 

encouragent les programmes d'alternance en offrant des inci-
tations financieres aux ecoles secondaires qui mettent sur pied 
des programmes d'alternance travail-etudes destines aux jeunes 
autochtones. 

Elargissement 
des programmes 

de formation 
des maitres 

3.5.14 
Que les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux aug-
mentent leur aide financiere aux etablissements postsecondaires 
afin d'appuyer les programmes existants et nouveaux de for-
mation des maitres autochtones, sous reserve des conditions 
suivantes 

la preuve de l'appui des autochtones au programme; 
la participation des autochtones a la gestion du programme; 
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Enseignants 
autochtones 

au secondaire 

Formation 
des maitres 

accessible dans 
les collectivites 

l'inclusion d'un contenu et d'une pedagogic autochtones 
dans le programme; 
des evaluations periodiques pour s'assurer que la qualite de 
la formation des maitres est conforme aux normes 
d'excellence attendues par les autochtones. 

3.5.15 
Que les gouvernements canadiens, les autorites scolaires autoch-
tones, les etablissements postsecondaires, et les programmes 
de formation des maitres adoptent des strategies multiples pour 
augmenter sensiblement le nombre d'autochtones dans l'en-
seignement secondaire, en prenant notamment les mesures 
suivantes 

la promotion des carrieres dans l'enseignement secondaire 
pour les autochtones; 
l'acces accru a la formation professionnelle en vue de l'en-
seignement secondaire, par exemple des cours donnes au 
niveau communautaire et des programmes de facilitation 
correspondants; 
des mesures d'encouragement financier aux etudiants. 

3.5.16 
Que les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux 
apportent un soutien afin d'augmenter le nombre d'autochtones 
qui recoivent une formation des maitres 

en augmentant le nombre des programmes de formation 
des maitres fournis directement dans les collectivites; 
en s'assurant que les etudiants de chaque province et 
territoire ont acces a ces programmes. 

Plans 3.5.17 
de carriere Que les programmes de formation des maitres, en collaboration 

avec les organisations autochtones et les organismes gouverne-
mentaux qui parrainent la formation professionnelle et para-
professionnelle, adoptent une approche globale de la formation 
des educateurs, en elaborant des plans de carriere depuis la 
formation des paraprofessionnels jusqu'a la reconnaissance 
professionnelle dans les carrieres de l'education 

qui preparent les etudiants autochtones aux divers roles 
requis pour assurer le fonctionnement des systemes 
d'education autochtones; 
qui offrent des possibilites de carriere dans les systemes 
d'education provinciaux. 
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Composante 
autochtone 

dans tous 
les programmes 

de formation 
des mahres 

Prestation par 
les autochtones 

d'une formation 
integree 

des adultes 

3.5.18 
Que les provinces et les territoires exigent que les programmes 
de formation des maitres : 

dans la formation prealable a la reconnaissance profes-
sionnelle, comprennent au morns une composante portant 
sur l'enseignement de matieres autochtones, tant aux 
autochtones qu'aux non-autochtones; 
offrent des options de formation prealable et de perfec-
tionnement professionnel des maitres axees sur l'enseigne-
ment aux etudiants autochtones et sur les problemes 
d'education des autochtones; 
collaborent avec les representants des organisations ou des 
collectivites autochtones pour elaborer les composantes 
specifiquement autochtones de leurs programmes. 

3.5.19 
Que les gouvernement federal, provinciaux et territoriaux col-
laborent avec les gouvernements et les organisations autochtones 
afin de faciliter la prestation integree de programmes d'al-
phabetisation des adultes, d'education de base, de perfection-
nement et de formation professionnelle sous le controle des 
autochtones. Pour cela it faudra : 

deleguer la responsabilite en matiere de prestation des ser-
vices de formation fournis selon les dispositions actuelles 
en concluant des accords avec les gouvernements autoch-
tones, les autorites scolaires mandatees par eux, ou les 
organisations benevoles representant les communautes 
d'interets autochtones; 
faciliter l'adaptation des programmes, des criteres d'ad-
mission, de la langue d'enseignement et de l'affectation 
interne des fonds par les agences autochtones, afin de tenir 
compte de la culture autochtone et des besoins commu-
nautaires; 
conclure sans tarder des accords pluriannuels de finance-
ment global afin de permettre aux gouvernements des 
nations autochtones, pendant la periode de transition vers 
Pautonomie gouvernementale, d'assumer la responsabilite 
principale de l'affectation des fonds necessaires pour repon-
dre aux besoins de formation grace a des programmes 
concus par les autochtones. 
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Services 
d'education 

promis par traite 

Aide federale 
aux etudiants 

postsecondaires 

Fonds de bourses 
d'etudes pour 

les Metis et 
les autres 

autochtones 

3.5.20 
Que le gouvernement du Canada reconnaisse son obligation a 
regard des nations signataires de traites et la remplisse en 
financant une gamine complete de services educatifs destines 
aux membres des nations signataires de traites, notamment au 
niveau postsecondaire, chaque fois que le texte des traites, les 
documents connexes ou les comptes rendus oraux des parties 
concemees prevoient la prestation de services d'education. 

3.5.21 
Que le gouvernement federal continue a assumer les coats de 
l'education postsecondaire pour les etudiants des Premieres 
nations et les etudiants inuit et qu'il mette en place des res-
sources supplementaires 

pour attenuer les effets de l'augmentation des coiits au fur 
et a mesure que les etablissements postsecondaires adopte-
ront de nouvelles politiques; 
pour repondre a l'accroissement prevu de la demande de 
services d'education postsecondaire. 

3.5.22 
Qu'un fonds de bourses d'etudes soit etabli pour les etudiants 
metis et les autres etudiants autochtones auxquels les politiques 
actuelles ne permettent pas d'avoir acces a une aide financiere 
pour faire des etudes postsecondaires, selon les modalites 
suivantes : 

a) l'aide financiere sera assuree au premier chef par les gou-
vernements federal et provinciaux, avec des contributions 
supplementaires provenant de societes privees et de dona-
teurs individuels; 

b) un comite de planification sera etabli immediatement 
compose d'un Hombre egal de representants et d'etu-
diants metis et autochtones et de representants fede-
raux et provinciaux; 
ayant un mandat maximum de deux ans; 
charge de determiner le mecanisme approprie, le 
niveau de capitalisation, les criteres du programme et 
la structure administrative pour la creation et l'ad-
ministration du fonds; 

c) des dispositions seront prises pour evaluer la demande 
laquelle le fonds sera soumis, sa suffisance et son effet sur 
les taux de participation et de succes des etudiants metis et 
autochtones aux etudes postsecondaires. 
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Equivalence 
des langues 

autochtones et 
modernes 

Initiatives des 
etablissements 

postsecondaires 
publics 

Colleges 
universitaires 

residentiels 

3.5.23 
Que les etablissements postsecondaires du Canada placent les 
langues autochtones sur un pied d'egalite avec les autres langues 
modernes, en ce qui concerne l'octroi de credits pour l'admis-
sion, l'observation des exigences relatives a l'etude d'une seconde 
langue, et l'obtention de credits pour les cours generaux. 

3.5.24 
Que les etablissements d'enseignement postsecondaire publics 
des provinces et des territoires prennent de nouvelles initiatives 
ou elargissent celles existantes afin d'accroitre le taux de par-
ticipation, de perseverance et de reussite des etudiants autoch-
tones; pour cela, ils devront introduire, favoriser ou renforcer : 

un climat accueillant pour les etudiants autochtones; 
un contenu et des perspectives autochtones dans les cours 
offerts dans les diverses disciplines; 
des etudes et des programmes autochtones integres aux pro-
grammes generaux de l'etablissement et inclus dans le 
budget de base de celui-ci; 
la nomination d'autochtones aux conseils des gouverneurs; 
des conseils autochtones charges de conseiller le president 
de l'etablissement; 
le recrutement actif d'etudiants autochtones; 
des politiques d'inscription qui encouragent les candidats 
autochtones a se presenter; 
des locaux oil les etudiants autochtones peuvent se reunir; 
des associations d'etudiants autochtones; 
le recrutement de professeurs autochtones; 
des services de soutien pour l'orientation scolaire et per-
sonnelle assures par des conseillers d'orientation autoch-
tones; 

I) la sensibilisation du corps professoral et du personnel aux 
differences culturelles. 

3.5.25 
Que, lorsque les autochtones appuient la creation d'un college 
autochtone dans une universite, et lorsque leur nombre le jus-
tifie, les universites prennent les mesures necessaires pour etablir 
un college autochtone qui offrira un cadre approprie pour la vie 
universitaire, residentielle, sociale et culturelle des etudiants 
autochtones sur le campus, ainsi que pour la promotion de 
l'erudition autochtone. 
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Financement 
d'etablissements 
postsecondaires 

autochtones 
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autochtones 
regionales et 
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3.5.26 
Que les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux col-
laborent avec les gouvernements et les organisations autochtones 
pour etablir et soutenir des etablissements d'enseignement post-
secondaire diriges par les autochtones, et qu'apres negociation 
les responsabilites soient reparties en ce qui concerne : 

un financement de base et un financement de programmes 
correspondant aux services que ces etablissements devront 
fournir et comparables a l'aide financiere fournie aux eta-
blissements provinciaux ou territoriaux offrant des services 
similaires; 
les coiits de planification, d'irrunobilisation et de demarrage 
de nouveaux colleges et institute; 
l'amelioration des installations pour des centres d'appren-
tissage communautaires selon les besoins de leurs nou-
velles fonctions, et la creation de nouvelles installations 
lorsque le nombre le justifie et que la collectivite en fait une 
priorite; 
l'execution des obligations decoulant des trait& et des 
accords contemporains concernant l'education. 

3.5.27 
Que les etablissements d'enseignement postsecondaire diriges 
par les autochtones collaborent a la creation de commissions 
regionales et d'une commission nationale, le cas echeant, afin : 

d'etablir des normes de validation des programmes offerts 
par les etablissements postsecondaires autochtones; 
de negocier la reconnaissance des credits et des titres afin 
de faciliter le passage des etudiants entre etablissements 
autochtones et etablissements postsecondaires provinciaux 
et territoriaux; 
d'etablir des relations de cooperation avec les organismes 
d'agrement classiques tell que l'Association des universites 
et colleges du Canada et des associations professionnelles 
telles que l'Association canadienne des professeurs d'uni-
versite; 
de poursuivre d'autres objectifs lies aux interets communs 
des etablissements autochtones. 

Rille des anciens 3.5.28 
dans l'education Que les anciens retrouvent un role actif dans l'education des 

enfants et des jeunes autochtones dans les systemes scolaires sous 
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contrOle autochtone et dans les ecoles provinciales et territo-
riales. 

Remuneration 3.5.29 
des anciens Que les anciens soient traites comme des specialistes et qu'ils 

soient remuneres pour leur contribution a l'education a un 
taux et selon des modalites qui montrent que l'on respecte 
leurs competences, leur savoir et leurs talents. 

Reconnaitre 
la valeur 

du savoir 
autochtone 

&flanges entre 
les anciens et avec 

les universitaires 

Etablissement 
de l'Universite 
Internationale 

des peuples 
autochtones 

Groupe directeur 
charge de planifier 

I'UIPA 

3.5.30 
Que les ministeres de l'Education provinciaux et territoriaux, 
les conseils scolaires et les educateurs reconnaissent la valeur de 
l'apport des anciens a la comprehension de l'univers : 

en accordant des credits pour l'etude des arts et du savoir 
traditionnels autochtones, que ces connaissances aient ete 
acquises en classe ou de maniere extrascolaire a l'occasion 
d'activites culturelles, de camps et de stages d'apprentissage; 
en collaborant avec les anciens afin de decider de la maniere 
de faire une place au savoir traditionnel dans l'education de 
tous les etudiants, qu'ils soient autochtones ou non, dans 
les etablissements sous contrOle autochtone, provincial ou 
territorial. 

3.5.31 
Que les etablissements d'enseignement donnent la possibilite 
aux anciens de se parler et de transmettre leur savoir tradition-
nel aux etudiants et aux chercheurs, autochtones et non autoch-
tones, dans un cadre universitaire. 

3.5.32 
Qu'une universite sous controle autochtone, qui pourrait s'ap-
peler l'Universite internationale des peuples autochtones et qui 
serait habilitee a fonctionner dans toutes les provinces et tous 
les territoires, soit constituee afin de promouvoir le savoir tra-
ditionnel, de poursuivre des activites de recherche appliquee 
pour appuyer l'autonomie gouvernementale autochtone, et de 
diffuser l'information indispensable a l'atteinte des objectifs 
de developpement des autochtones. 

3.5.33 
Que les dirigeants des Premieres nations, des Inuit et des Metis, 
en collaboration avec le gouvernement federal, etablissent un 
groupe directeur finance par le gouvernement federal, avec un 
mandat de trois ans 



ANNEXE A : LISTE DES RECOMMANDATIONS 789 

  

Centre 
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pour l'echange 
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Groupe de travail 
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Centre de 
documentation sur 
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les reinstallation 

pour etudier des options, mener des consultations et pre-
parer un plan de creation d'une universite internationale 
des peuples autochtones d'ici l'an 2000; 
pour collaborer avec d'autres groupes de travail au choix de 
l'emplacement d'un centre de documentation et d'archives, 
d'un centre electronique pour l'echange d'informations, et 
de bases de donnees statistiques. 

3.5.34 
Qu'un centre electronique pour l'echange d'informations soit 
etabli afin de faciliter la libre circulation de l'information entre 
les collectivites, les educateurs et les employes des gouverne-
ments autonomes autochtones, ainsi que les particuliers, et que 
la planification et la mise au point de ce centre soient effectuees 
par un groupe de travail qui sera : 

etabli en collaboration avec les dirigeants des Premieres 
nations, des Inuit et des Metis; 
finance par le gouvernement federal et dote d'un mandat 
de deux ans; 
attentif a la necessite des communications avec l'ensemble 
du Canada et avec l'etranger ainsi que des echanges en 
langues autochtones au sein des collectivites linguistiques. 

3.5.35 
Que les dirigeants des Premieres nations, des Inuit et des Metis 
etablissent un groupe de travail avec un mandat de deux ans, 
finance par le gouvernement federal, afin de planifier la creation 
d'un centre de donnees statistiques place sous contrOle autoch-
tone qui aura pour mission : 

de travailler en collaboration avec les gouvernements et les 
organisations autochtones afin d'etablir et de mettre a jour 
des bases de donnees statistiques; 
de promouvoir des strategies communes aux diverses 
nations et collectivites en vue de recueillir et analyser des 
donnees utiles a la poursuite des objectifs autochtones en 
matiere de developpement. 

3.5.36 
Que le gouvernement federal finance la creation d'un centre de 
documentation national pour faire des recherches, recueillir, 
conserver et diffuser l'information liee aux pensionnats, aux 
reinstallations des autochtones et aux autres aspects de leur 
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iRl 

Financement de 
l'education en vue 

de l'autonomie 
gouvernementale 

Campagne aupres 
des jeunes 

Encouragement 
des etudes en vue 

de l'autonomie 
gouvernementale 

histoire, et que la planification et le developpement de ce centre 
soient effectues par un groupe de travail : 

etabli en collaboration avec les dirigeants des Premieres 
nations, des Inuit et des Metis, 
dote d'un mandat de deux ans. 

3.5.37 
Que les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux eta-
blissent des programmes de financement de l'education en 
vue de l'autonomie gouvernementale et qu'ils offrent ces 
programmes : 

aux etablissements postsecondaires publics qui ont forme 
des partenariats avec les autochtones pour mettre sur pied 
ou elargir la formation et reducation dans les secteurs 
designes comme prioritaires par les gouvernements, les 
organisations et les collectivites autochtones, en prevision 
de l'autonomie gouvernementale; 
aux etablissements postsecondaires sous controle autoch-
tone, pour la creation de programmes adaptes aux besoins 
decoulant de l'autonomie gouvernementale. 

3.5.38 
Que les gouvernements et les organisations autochtones colla-
borent pour lancer une campagne pancanadienne afin d'in-
former les jeunes au sujet des possibilites de servir leur nation 
au sein des gouvernements autonomes et de la satisfaction et des 
avantages que peut procurer le travail dans la fonction publique. 

3.5.39 
Que le gouvernement federal mette a la disposition des gou-
vernements et des organisations des Premieres nations et des 
Inuit des fonds destines a encourager les etudiants qui suivent 
une formation professionnelle ou des cours de baccalaureat et 
de maitrise dans les disciplines prioritaires pour l'autonomie 
gouvernementale grace a diverses mesures, notamment : 

des conga pour les employes qui etudient a temps partiel; 
des conga payes pour les etudes a temps plein; 
des bourses d'etudes dans les domaines lies au gouverne-
ment autonome; 
un complement d'aide a l'education pour les families, y 
compris les coins de logement exceptionnels; 



ANNEXE A : LISTE DES RECOMMANDATIONS 791 

U. 

e) des prets-subventions aux etudiants qui s'engagent a tra-
vailler pendant un certain temps au service du gouverne-
ment autonome. 

Stages d'altemance 
dans les entreprises 

et la fonction 
publique 

3.5.40 
Que les societes, les petites entreprises et les gouvernements 
canadiens participent activement aux programmes d'education 
autochtone en rapport avec l'autonomie gouvernementale et, a 
cette fin, qu'ils designent des postes reserves aux programmes 
d'alternance et aux stages au sein de leur organisation, de 
concert avec les autochtones. 

tchanges de cadres 3.5.41 
Que les societes et les gouvernements au Canada etablissent, 
tous les niveaux, des programmes d'echanges de cadres, en col-
laboration avec les gouvernements autochtones. 

Soutien 
des associations 
professionnelles 

a la formation 
des autochtones 

Soutien 
aux modeles de 

telienseignement 

3.5.42 
Que les associations et les ordres professionnels appuient active-
ment la formation professionnelle des autochtones et, a cette 
fin : 

participent au dialogue sur les questions de reconnaissance 
professionnelle, de recrutement, de mentorat, de chemi-
nement de carriere, de liens entre formation paraprofes-
sionnelle et professionnelle, d'education adaptee a la culture 
autochtone, de discrimination systemique et de racisme; 
creent des bourses pour les autochtones; 
encouragent leurs membres a s'interesser davantage aux 
points de vue autochtones; 
menent des initiatives pour integrer le point de vue culturel 
autochtone aux programmes de formation professionnelle; 
exercent un leadership en encourageant la mise en oeuvre 
des recommandations du present rapport qui touchent 
leur domaine d'expertise. 

3.5.43 
Que le gouvernement federal, les entreprises de presse, les gou-
vernements provinciaux et territoriaux et des donateurs prives 
apportent un financement ou des dons en nature (p. ex. acces 
a des installations et a la technologie) pour etablir un modele 
de teleenseignement adapte a la formation professionnelle des 
autochtones desireux de poursuivre des etudes postsecondaires 
dans leur collectivite. 
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3.5.44 
Que le gouvernement feder.al finance l'etablissement par des 
organisations autochtones nationales d'un repertoire pancana-
dien des ressources humaines autochtones, qu'il serait possible 
de mettre a jour regulierement. 

U. 

Repertoire 
pancanadien 

des ressources 
humaines 

autochtones 

Chapitre 6 — Arts et patrimoine 

La Commission recommande : 

Repertoire 
des lieux 

historiques 
et sacres 

Protection 
immediate 

des lieux menaces 

Legislation 
relative aux lieux 

historiques et aux 
objets culturels 

3.6.1 
Que les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux col-
laborent avec les organisations et les collectivites autochtones 
pour dresser un inventaire complet des lieux historiques et sacres, 
en faisant participer les anciens a titre de conseillers speciaux, 
avant de negocier l'affectation des terres conformement aux 
recommandations contenues dans le chapitre 4 du volume 2. 

3.6.2 
Que les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux 
examinent les lois touchant les lieux sacres et historiques pour 
que les organisations et les collectivites autochtones puissent 
prendre sans delai des mesures visant a prevenir ou a arreter la 
deterioration de hauts lieux du patrimoine comme les bor-
digues de Mnjikaning, que la menace soit due a l'intervention 
humaine ou a des processus naturels. 

3.6.3 
Que les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux, de 
concert avec les organisations autochtones, revoient la legisla-
tion touchant les lieux historiques et sacres ainsi que la restau-
ration et l'exposition des objets culturels, de sorte que : 

les interets autochtones soient reconnus dans la designa-
tion, la protection, la mise en valeur et la gestion de lieux 
importants pour la culture et le patrimoine autochtones, de 
meme que dans la restauration, la restitution et l'exposition 
d'objets culturels autochtones; 
les autochtones participent pleinement a la planification et 
a la gestion des activites de mise en valeur du patrimoine 
touchant leurs cultures; 
les autochtones beneficient des retombees economiques 
pouvant decouler d'une mise en valeur judicieuse de sites 
patrimoniaux et de l'exposition d'objets culturels. 
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Codes d'ethique 
pour les musees et 
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Patrimoine et 
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3.6.4 
Que les musees et autres etablissements culturels adoptent des 
codes d'ethique regissant tous les aspects du collectionnement, 
du retrait d'inventaire, de l'exposition et de l'interpretation 
d'objets se rapportant a la culture et au patrimoine autochtone 
et, a cette fin : 

fassent participer les autochtones a la redaction, a l'adop-
tion et a la mise en oeuvre des codes d'ethique; 
creent des repertoires de fonds pertinents et mettent ces 
repertoires a la disposition des autochtones; 
cataloguent les fonds, et indiquent comment les utiliser et 
les exposer de facon appropriee; 
restituent sur demande les objets sacres ou faisant panic 
integrante de l'histoire et de la continuite de certaines 
nations et collectivites; 
retournent les restes humains aux families, aux collectivites 
et aux nations, a leur demande, ou consultent les con-
seillers autochtones quant a la bonne facon de se departir 
de ces restes, lorsque ceux-ci ne peuvent etre rattaches a une 
nation particuliere; 
veillent a ce que les autochtones et leers collectivites aient 
effectivement acces aux programmes d'education et de for-
mation culturelles offerts par les musees et d'autres eta-
blissements culturels. 

3.6.5 
Que les gouvernements autochtones, federal, provinciaux et 
territoritaux en collaboration avec les autochtones — anciens, 
artistes, educateurs et jeunes — elaborent et mettent en place des 
strategies pour que les autochtones aient : 

un acces concret a l'education dans les domaines de la 
culture et du patrimoine; 
des ressources pour construire des installations en vue d'y 
exposer des objets culturels; 
les moyens de participer aux echanges et aux activites 
menees en collaboration avec des musees et d'autres eta-
blissements culturels. 

3.6.6 
Que les gouvernements autochtones, federal, provinciaux et 
territoriaux ajoutent la conservation et la presentation des objets 
du patrimoine et la recherche s'y rattachant a la liste des 
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MI 

Protection 
de la propriete 

intellectuelle 
autochtone 

Determination du 
statut linguistique 

en tant que 
pouvoir central 

Strategie 
linguistique 
multiforme 

mise en oeuvre 
par les nations 

capacites devant etre renforcees en priorite, en prevision de 
!'autonomie gouvernementale. 

3.6.7 
Que le gouvernement federal, de concert avec les autochtones, 
examine les dispositions legislatives relatives a la protection de 
la propriete intellectuelle pour veiller a ce que les interets et les 
points de vue autochtones, entre autres les interets collectifs, 
soient suffisamment proteges. 

3.6.8 
Que les gouvernements federal, provinciaux et territoriaux 
reconnaissent sans tarder que la determination du statut et de 
!'usage d'une langue autochtone est un des pouvoirs centraux 
lies a !'autonomie gouvernementale des autochtones, et que 
lesdits gouvernements affirment et soutiennent le droit des 
nations autochtones et de leurs collectivites d'employer et de 
promouvoir leurs langues et d'en faire, a leur discretion, les 
langues officielles des nations, territoires et collectivites autoch-
tones. 

3.6.9 
Que les nations autochtones, aux diverses etapes de !'edification 
d'une entite nationale, du renforcement des capacites, de la 
negociation et de la mise en oeuvre de l'autonomie gouverne-
mentale, consultent les collectivites qui les composent afin 
d'etablir des priorites et des politiques relatives a la conservation, 
a la revitalisation et a la consignation des langues autochtones; 
pour cela, elles devront : 

evaluer l'etat acme! d'utilisation des langues autochtones et 
leur vitalite; 
fixer les priorites des collectivites en ce qui concerne la con-
servation, la revitalisation et la consignation; 
tenir des consultations pour determiner la fawn la plus effi-
cace de realiser ces priorites; 
favoriser les initiatives qui encouragent les familles et 
!'ensemble de la collectivite a s'exprimer en langue autoch-
tone; 
faire place aux langues autochtones dans les politiques et les 
programmes d'education; 
accroitre la cooperation entre les nations et les collectivites 
du mane groupe linguistique afin de promouvoir la 
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Fondation 
dote par 

le gouvernement 
federal 

recherche, retablissement de programmes d'etudes et le 
developpement de la langue; 
garantir l'usage des langues autochtones dans le cadre des 
tribunes populaires et des activites des gouvernements 
autochtones; 
declarer qu'une langue autochtone dorm& est une langue 
officielle sur le territoire de la nation. 

3.6.10 
Que le gouvernement federal s'engage a doter une fondation 
pour la revitalisation des langues autochtones afin de soutenir 
les initiatives autochtones de conservation, de renouveau et de 
consignation des langues autochtones; la fondation sera : 

dotee d'un capital etabli grace a une subvention federale de 
10 millions de dollars par an sur cinq ans a compter de 
1997; 
autorisee a recevoir des dons de charite; pour chaque dollar 
ainsi obtenu, le gouvernement federal s'engage a fournir le 
double; 
etablie pour appuyer les initiatives linguistiques menees ou 
approuvees par les nations autochtones et leurs collectivites; 
mise sur pied par un organisme de planification finance par 
le gouvernement federal, comprenant une majorite de 
representants des Premieres nations, des Inuit et des Metis, 
et mandate pour deux ans; 
dirigee par un conseil constitue en majorite par des mem-
btes des Premieres nations, des Inuit et des Metis. 

3.6.11 
Que le gouvernement du Canada reconnaisse explicitement 
dans une loi federale le statut special de la radiodiffusion en 
langue autochtone. 

3.6.12 
Que le Conseil de la radiodiffusion et des telecommunications 
canadiennes impose aux radiodiffuseurs publics et commer-
ciaux l'obligation de presenter et de diffuser de facon equitable 
des emissions autochtones, notamment en langue autochtone, 
dans les regions oh vivent un nombre important d'autochtones. 

3.6.13 
Que les medias, tant publics que prives, et en particulier la 
Societe Radio-Canada, fournissent aux Canadiens autochtones 

Statut special de 
la radiodiffusion 

en langue 
autochtone 

Obligation 
de presenter 

des emissions 
autochtones 

imposee 
par le CRTC 

Acces 
a des produits 

mediatiques 
autochtones 
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Equite en matiere 
d'emploi dans 

les medias publics 
et prives 

Liberte 
d'expression 

pour les medias 
autochtones 

Acces 
des autochtones 
a une formation 

mediatique 

Droits et 
coentreprises 

destines a financer 
les produits 
mediatiques 
autochtones 

et non autochtones un acces a des emissions autochtones de la 
facon suivante : 

en achetant aux producteurs autochtones independants 
des emissions autochtones et en les diffusant; 
en produisant des versions anglaise et francaise d'emis-
sions originales autochtones en vue de leur diffusion 
regionale et nationale. 

3.6.14 
Que les medias tant publics que prives repondent aux besoins 
de formation et de representation des autochtones dans les 
communications publiques, en elaborant et en mettant en 
oeuvre des programmes d'equite en matiere d'emploi. 

3.6.15 
Que les gouvernements, y compris les gouvernements autoch-
tones, reconnaissent le role essentiel que jouent les medias 
autochtones independants, tant ceux de la presse ecrite que 
ceux de la presse electronique, dans la realisation de l'auto-
determination et de l'autonomie gouvernementale des autoch-
tones, et gulls appuient la liberte d'expression : 

en adoptant des politiques qui favorisent l'acces a l'infor-
mation; 
en accordant des subventions selon une formule dans 
laquelle n'interviennent pas les organes politiques. 

3.6.16 
Que les colleges et les universites qui offrent des programmes 
de communications, de journalisme et de cinema collaborent 
pour favoriser l'acces des etudiants autochtones, en mettant sur 
pied des cours de transition et des services d'orientation et en 
offrant des bourses. 

3.6.17 
Que le Conseil de la radiodiffusion et des telecommunications 
canadiennes soit charge d'etablir des baremes de droits et de 
reglementer les coentreprises, dans le contexte de l'attribution 
de licences, en vue de fournir une base financiere stable a la pro-
duction et a la diffusion de produits mediatiques autochtones, 
en particulier dans le sud du Canada. 
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Financement 
de base et appui 
du secteur prive 

3.6.18 
Que les gouvernements federal, provinciaux, territoriaux et 
autochtones fournissent aux medias autochtones un finance-
ment de base qui : 

est accessible a toutes les nations et collectivites autoch-
tones; 
complete les programmes gouvernementaux actuels et les 
organisations mediatiques autochtones; 
debouche sur des ententes de financement a long terme qui 
refletent les veritables besoins des medias autochtones et 
favorisent l'autofinancement; 
encourage l'appui prive, celui des entreprises, grace a des 
incitations fiscales. 

• ■ 

Conseil des arts 3.6.19 
autochtones Que les gouvernements federal, provinciaux, territoriaux et 

autochtones collaborent a retablissement et au financement 
d'un conseil des arts autochtone qui serait cree pour au moms 
20 ans et dont le budget annuel correspondrait a 5 % du budget 
du Conseil des Arts du Canada, dans le but d'encourager la 
renaissance et le developpement des arts et de la litterature 
autochtones. 

Conditions 
de financement 

pertinentes 

Formation 
artistique et 

salles publiques 

3.6.20 
Que les gouvernements, les organismes publics et les orga-
nisations privees qui appuient les arts plastiques et les arts du 
spectacle, en collaboration avec les artistes et les interpretes 
autochtones, examinent tous les aspects de leurs programmes 
afin de veiller a ce que : 

les conditions regissant l'octroi de subventions et de bourses 
soient adaptees aux besoins des arts et des artistes autoch-
tones; 
les autochtones et leurs points de vue soient bien represen-
tes au sein des organes decisionnels, des jurys, des comites 
consultatifs et du personnel. 

3.6.21 
Que les gouvernements federal, provinciaux, territoriaux et 
autochtones, en collaboration avec les artistes, les ecrivains et les 
interpretes autochtones, appuient et favorisent la renaissance et 
le developpement de la litterature, des arts plastiques et des arts 
du spectacle autochtones et, a cette fin : 
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qu'ils soutiennent les programmes de formation dans les 
ecoles, les institutions culturelles et les associations profes-
sionnelles et veillent a ce que des etudiants autochtones 
fassent des etudes professionnelles dans le domaine des 
arts; 
qu'ils veillent a ce que les edifices publics des collectivites 
autochtones et du pays en general, de par leur conception, 
se pretent a l'exposition et a la presentation des oeuvres 
artistiques autochtones. 
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Nos enfants sont notre avenir, 
car ce sont eux les chefs de demain. 

Il faut donc donner d ceux qui representent 
notre avenir les meilleurs outils possible 
pour qu'ils puissent diri ger nos nations 

et les faire entrer dans le xxle siecle. 
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